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TABLE DES ABREVIATIONS 
 

NOTA : Ce rapport présente de nombreuses abréviations scientifiques et techniques liées à la gestion des milieux aquatiques et humides. Dans le but de faciliter la 
lecture et la compréhension du document, il a été décidé de préciser les abréviations utilisées. 
 
 

AAPPMA Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

AAC  Aire d’Alimentation de Captage  

AELB Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

AEP Alimentation en eau potable" 

AFB Agence Française pour la Biodiversité (aujourd’hui OFB) 

AMPA L’Acide amino méthyl phosphonique est un produit de dégradation du glyphosate, substance active herbicide 

AP Arrêté préfectoral 

APB Arrêté de protection de biotope 

ARS Agence régionale de santé 

ASTER Cellule d'Assistance et de Suivi Technique à l'Entretien des Rivières 

BASIAS Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

BASOL Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

BD CARTO Base de Données Cartographiques 

BD Carthage Base de Données sur la CARtographie THématique des AGences de l'Eau  

BNPE Banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BV Bassin versant 

CBNB Conservatoire Botanique National de Brest 

CD Conseil Départemental 

CE Code de l’Environnement 

CE de TBV Cours d’Eau de Tête de Bassin Versant 

CLE Commission locale de l'Eau du SAGE 

CELRL Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

COGEPOMI COmité de GEstion des POisssons Migrateurs. 

COPIL Comité de pilotage 

COTECH Comité technique 

CRAB Chambre régionale d’agriculture de Bretagne 

CR BZH Conseil régional de Bretagne 

CRESEB Centre de Ressources et d’Expertise Scientifique sur l’Eau de Bretagne 

CSP Conseil Supérieur de la Pêche (anciennement ONEMA, AFB, aujourd’hui OFB) 

CTBV Contrat Territorial de Bassin Versant 

CTVMA Contrat Territorial Volet Milieux Aquatiques 

DCE Directive cadre sur l’eau 

DDPP Direction départementale de la protection des populations 

DDTM 56 Direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan 

DICT Déclaration d'intention de commencement de travaux 

DIG Dossier d’Intérêt Général 

DLE  Dossier Loi sur l’Eau  

DOCOB Document d’objectifs 

DPM Domaine public maritime 

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

EEE Espèce exotique envahissante 

EH Equivalent habitant 

ENS Espace Naturel Sensible 

EPCI Établissement public de coopération intercommunale 

EPTB Etablissement public territorial de bassin 

ETP Equivalent Temps Plein 

ERC Éviter – Réduire – Compenser 

ESO Eau souterraine 

ESU Eau superficielle 

FDPPMA Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

GMB Groupe Mammalogique Breton 

HER Hydroécorégion 

IAV Institution d'Aménagement de la Vilaine 

IBD Indice biologique diatomique 

IBGN Indice biologique global normalisé 

IBMR Indice biologique macrophyte en rivière 

ICPE Installation Classée pour la protection de l'Environnement 

IGN Institut Géographique National 

ICPE Installation Classée pour la protection de l'Environnement 

INPN Inventaire national du patrimoine naturel  

INRAE Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement  

IPR Indice Poissons Rivière 

LEMA Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

LM Lit majeur 

Lm Lit mineur 

MAEC Mesure agro-environnementale et climatique 

MAPTAM (loi) Loi 2014-58 du 27/01/2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 

ME DCE Masse d’eau de la Directive Cadre sur l’Eau 

MES Matière en suspension 

mL Mètre linéaire 

NOTRe (loi) Loi 2015-991 du 7/08/2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

NO3 Nitrate 

NQE Normes de Qualité Environnementale 

NR Non renseigné 
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OFB Office français de la biodiversité 

OH Ouvrage Hydraulique 

ONEMA Office National des Eaux et des Milieux Aquatiques (aujourd’hui OFB) 

ONF Office National des Forêts 

PAC Politique agricole commune 

PAGT Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 

PAOT Plan d’action opérationnel territorialisé 

PAR Programme d’actions régional nitrates 

PDPG Plan Départemental pour La Protection des Milieux Aquatiques et La Gestion des Ressources 

PE Plan d’eau 

PDM Programme de mesure du SDAGE 

PGRI Plan de gestion des risques d'inondation 

PLAGEPOMI PLAn de GEstion des POissons Migrateurs, élaboré par le COGEPOMI 

PLU Plan local d’urbanisme 

PNA Plan National d'Actions en faveur des espèces menacées 

PNR Parc naturel régional 

PO4 Phosphate 

PPC Périmètre de protection de captage 

PPR Plan de Prévention des risques 

PPRI Plan de Prévention des Risques d’inondations 

QMNA Débit mensuel minimal 

RCO Réseau de Contrôle Opérationnel 

RCS Réseau de Contrôle de Surveillance 

REH Réseau d’Evaluation des Habitats 

REMI REseau de contrôle MIcrobiologique 

REPHY REseau de surveillance du PHYtoplancton et des PHYcotoxines 

RPG Registre Parcellaire Graphique 

ROE Référentiel des Obstacles à l’écoulement 

ROM Réseau d’Observation des Milieux 

SAU Surface Agricole Utile 

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

SANDRE Service d'administration nationale des données et référentiels sur l'eau 

SATESE Service d'assistance technique aux exploitants de station d'épuration  

SAU Surface Agricole Utile 

SCOT Schéma de cohérence territoriale 

SBV Sous Bassin Versant 

SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SDVP Schémas Départementaux de Vocation Piscicole 

SEPNB Société pour l'Etude et la Protection de la Nature en Bretagne (devenue "Bretagne Vivante") 

SEQ Système d'Evaluation de la Qualité des cours d'eau (SEA-Eau) 

SIC Site d’importance communautaire 

SIG Système d’Information Géographique 

SRCE Schéma régional de cohérence écologique 

STEP Station d'épuration 

STEU Station de traitement des eaux usées 

SYRAH-CE SYstème Relationnel d'Audit de l'Hydromorphologie des Cours d'Eau 

SYSMA SYstèmes de Suivi des Milieux Aquatiques, outil conçu et développé par l'EPTB Sèvre Nantaise 

TRF Truite fario 

TBV Têtes de Bassin Versant 

TVB Trame verte et bleue 

UE Union Européenne 

W Largeur du cours d’eau 

ZICO Zone importante pour la conservation des oiseaux 

ZNIEFF Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique ou floristique 

ZSC Zone spéciale de conservation 

ZPS Zone de protection spéciale 

ZH Zone Humide 

ZI Zone inondable 

56 Relatif au département du Morbihan 
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GLOSSAIRE SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 
 

Définitions principalement extraites du glossaire eau, milieu marin et biodiversité de : http://www.glossaire-eau.fr/ 
Ce Glossaire en ligne étant animé et géré par l'OiEau (Office International de l'Eau), avec l'appui de l'OFB (Office français de la biodiversité). 
 

Affluent :  
Se dit d'un cours d'eau qui rejoint un autre cours d'eau, généralement plus important, en un lieu appelé confluence. 
 

Agence de l’eau :  
Établissement public de l'État à caractère administratif placé sous la tutelle du ministre chargé de l'environnement. Dans le bassin ou groupement de bassins, 
l'agence de l'eau met en œuvre le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), 
en favorisant une gestion équilibrée et économe de la ressource en eau et des milieux aquatiques, l'alimentation en eau potable, la régulation des crues et le 
développement durable des activités économiques. Ses ressources proviennent essentiellement de la perception de redevances sur les prélèvements et la 
pollution des eaux. L'agence de l'eau apporte des concours financiers aux actions d'intérêt commun qui contribuent à la gestion équilibrée de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques, par exemple de dépollution, de gestion quantitative de la ressource ou de restauration et de mise en valeur des milieux aquatiques.  
 

Aire d'alimentation de captage (AAC) :  
Ensemble des surfaces contribuant à l'alimentation du captage ou, autrement dit, ensemble des surfaces où toute goutte d'eau tombée au sol est susceptible de 
parvenir jusqu'au captage, quel que soit le mode de transfert mis en jeu. 
 

Alimentation en eau potable (AEP) :  
Ensemble des équipements, des services et des actions qui permettent, en partant d'une eau brute, de produire une eau conforme aux normes de potabilité en 
vigueur, distribuée ensuite aux consommateurs. On considère 5 étapes distinctes dans cette alimentation : prélèvements, captages, traitement pour potabiliser 
l'eau, adduction (transport et stockage), et distribution au consommateur. 
 

Altération :  
Modification de l'état d'un milieu aquatique ou d'un hydrosystème, allant dans le sens d'une dégradation. Les altérations se définissent par leur nature (physique, 
ionique, organique, toxique, bactériologique,...) et leur effet (eutrophisation, asphyxie, empoisonnement, modification des peuplements,...). Le plus souvent ces 
altérations sont dues aux activités humaines, mais elles peuvent aussi être d'origine naturelle.  
 

Amont : 
Partie d'un cours d'eau qui, par rapport à un point donné, se situe entre ce point et sa source. 
 

Amphibiotique / Amphidrome :  
Se dit des poissons qui migrent des eaux fluviales vers la mer ou inversement, une ou plusieurs fois au cours de leur vie. On distingue les espèces anadromes qui 
remontent les fleuves pour s'y reproduire et les espèces catadromes qui vivent le plus souvent en eau douce et vont se reproduire en mer. 
 

Anadrome :  
Désigne les poissons qui migrent en rivière pour se reproduire et effectuent l’essentiel de leur croissance en mer. 
 

Annexe hydraulique / fluviale :  
Ensemble de zones humides alluviales en relation permanente ou temporaire avec le milieu courant par des connections soit superficielles soit souterraines : îles, 
bancs alluviaux, bras morts, prairies inondables, forêts alluviales. 
 

Anthropisation :  
Processus par lequel les populations humaines modifient et transforment l'environnement naturel (déforestation, urbanisation, activités industrielles et agricoles, 
etc. figurent parmi les principaux facteurs d'anthropisation). 
 

Autoépuration :  
Ensemble des processus biologiques, chimiques ou physiques permettant à un écosystème (cours d'eau, plans d'eau, mer et océan...) de transformer lui-même 
les substances le plus souvent organiques qu'il produit ou qui lui sont apportées de l'extérieur. Les organismes vivant dans les milieux aquatiques jouent dans ce 
processus un rôle important (bactéries, protozoaires, algues, poissons...). L'autoépuration est limitée : Si les rejets concentrés de matières organiques dépassent 
un certain seuil, la capacité d'autoépuration naturelle est dépassée et la pollution persiste. Par ailleurs, la présence de substances toxiques peut inhiber le 
phénomène d'autoépuration.  
 

Aval : 
Désigne la partie d'un cours d'eau qui, par rapport à un point donné, se situe après ce point, dans le sens de l'écoulement de l'eau. 
 

Bande enherbée :  
Bande de couvert herbacé permanent, localisée par exemple sur un versant, au fond d'un vallon ou le long d'un cours d'eau. Elle permet de diminuer la pollution 
de l'eau d'origine agricole en interceptant les ruissellements ou les dérives de pulvérisation provenant de la zone émettrice avant qu'ils n'atteignent le cours d'eau. 
Elle retient ainsi les matières en suspension et limite les transferts de phosphore, d'azote et de produits phytosanitaires. 
 

Basses eaux : 
Écoulement ou niveau d'eau le plus faible de l'année, mesuré par la hauteur d'eau ou le débit. Durant une période de basses eaux ou d'étiage, le cours d'eau 
n'occupe que son lit mineur. S’oppose au terme Hautes eaux. 
 

Bassin versant : 
Surface d'alimentation d'un cours d'eau ou d'un plan d'eau. Le bassin versant se définit comme l'aire de collecte des eaux, considérée à partir d'un exutoire * : elle 
est limitée par le contour à l'intérieur duquel toutes les eaux s'écoulent en surface et en souterrain vers cet exutoire. Ses limites sont les lignes de partage des 
eaux.  
 

Bioindicateur 
Espèce ou un groupe d'espèces végétales ou animales dont les caractéristiques observées (occurrence, abondance, biomasse, traits biologiques, etc.) fournissent 
une indication sur le niveau de dégradation du milieu. Un bioindicateur fait donc l’objet de mesures permettant d’indiquer la présence ou les effets des polluants 
et permet donc d’évaluer la qualité de l’environnement dans lequel il est prélevé. Dispositif réglementaire (obligation de mise en place de bandes enherbées d'au 
moins 5/10 mètres de largeur le long des cours d’eau. 
 

Catadrome :  
Qualifie les animaux vivants en milieu dulci-cole (en eau douce) et se reproduisant en milieu marin (en eau de mer). S’oppose à anadrome. 
 

Colmatage :  
Dépôt de fines particules dans les interstices d'un milieu poreux (sol), ayant pour effet de diminuer sa perméabilité. L'intensité du colmatage peut être variable : 
« Nulle » s'il n'y a pas de colmatage, « Faible » s'il existe un colmatage partiel sur un seul type de substrat (gravier, sable), « Moyenne » si le colmatage ne touche 
pas tous les habitats, ou « Forte » si le colmatage est généralisé.  
 

Continuité écologique :  
Se définit par la libre circulation des organismes vivants et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri, 
le bon déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que le bon fonctionnement des réservoirs biologiques (connexions, notamment latérales, et 
conditions hydrologiques favorables).

http://www.glossaire-eau.fr/
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Cours d'eau non domanial 
Cours d'eau non classé comme appartenant au Domaine Public Fluvial (DPF). 
 

Crue : 
Phénomène caractérisé par une montée plus ou moins brutale du niveau d'un cours d'eau, liée à une croissance du débit. La crue ne se traduit pas toujours par 
un débordement du lit mineur. On caractérise d'ailleurs les crues par leur période de récurrence ou période de retour. 
 

Débit Minimum Biologique :  
Débit minimal qui doit être maintenu en aval d’un ouvrage ou d’une prise d’eau, en application de l’article L. 432-5 du Code de l’environnement.  
 

Débit réservé : 
Débit minimal éventuellement augmenté des prélèvements autorisés sur le tronçon influencé. Il est exprimé notamment dans les cahiers des charges et les 
règlements d'eau. Souvent utilisé à tort à la place de débit minimal. 
Dévalaison :  
Action, pour un poisson migrateur, de des-cendre un cours d’eau pour retourner dans un lieu néces-saire à son développement ou à sa reproduction. 
 

Divagation du lit : 
Déplacements latéraux du lit mineur à l'intérieur des limites du lit majeur ou du delta du cours d'eau et qui créent l'espace de liberté du cours d'eau. 
 

Eau saumâtre :  
Eau dont la teneur en sels est sensiblement inférieure à celle de l'eau de mer. 
 

Embâcle :  
Accumulation hétérogène de bois mort façonnée par les écoulements, entravant plus ou moins le lit et contre lesquels peuvent venir s'accumuler du bois dérivant 
et des déchets divers. A la fin de chaque période de crue, apparaissent des embâcles. Les embâcles participent à la diversification des écoulements et des habitats.  
 

Envasement : 
Dépôt de fins sédiments, constitués de particules de roches et de limon ou d'argile. L'envasement est une forme de sédimentation avec de la vase. Processus 
accentué dans les surfaces en eau (plan d’eau, mare…). 
 

Érosion régressive : 
Phénomène d’érosion qui se propage de l’aval vers l’amont d’un cours d’eau : dans le cas d’un déficit sédimentaire sur un tronçon aval, le cours d’eau, pour 
retrouver sa pente d’équilibre, va prélever en amont les sédiments nécessaires. Cette dynamique de rééquilibrage, souvent causée par la rectification du cours 
d’eau ou l’extraction trop importante de granulats dans son lit, se poursuit tant que le cours d’eau n’a pas retrouvé une pente d'équilibre, et peut provoquer un 
phénomène d‘incision. S'oppose à l'érosion progressive. 
 

Espèce exotique envahissante (EEE) :  
Espèce exotique, dite aussi allochtone ou non indigène, dont l'introduction par l'homme, volontaire ou fortuite, sur un territoire menace les écosystèmes, les 
habitats naturels ou les espèces indigènes avec des conséquences écologiques, économiques et sanitaires négatives. 
 

Espèce d'intérêt communautaire : 
Espèce en danger ou vulnérable ou rare ou endémique (c'est à dire propre à un territoire bien délimité) énumérée soit à l'annexe II de la directive "habitats, faune, 
flore" et pour lesquelles doivent être désignées des zones spéciales de conservation, soit aux annexes IV ou V de la directive "habitats, faune, flore" et pour 
lesquelles des mesures de protection doivent être mises en place sur l'ensemble du territoire. 
 

Espèce protégée : 
Espèce végétale ou animale bénéficiant d'un statut de protection légale pour des raisons d'intérêt scientifique ou de nécessité de préservation du patrimoine 
biologique. 
 

Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) :  
Regroupement de communes ayant pour objet l'élaboration de projets communs de développement au sein de périmètres de solidarité. Les, communautés 
d'agglomération, communautés de communes, et syndicats mixtes sont des EPCI. 
 

Etablissement public territorial de bassin (EPTB) : 
Groupement de collectivités territoriales constitué en vue de faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un groupement de sous-bassins hydrographiques, la prévention 
des inondations et la défense contre la mer, la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la préservation et la gestion des zones humides. L’EPTB peut 
également contribuer à l'élaboration et au suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Il assure par ailleurs la cohérence de l'activité de maîtrise 
d'ouvrage des établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau. 
 

Etiage : Période de plus basses eaux des cours d'eau et des nappes souterraines (généralement l'été pour les régimes pluviaux).  
 

Eutrophisation :  
Enrichissement excessif des cours d'eau et des plans d'eau en éléments nutritifs, essentiellement le phosphore et l'azote qui constituent un véritable engrais pour 
les plantes aquatiques. Elle se manifeste par la prolifération excessive des végétaux dont la décomposition provoque une diminution notable de la teneur en 
oxygène. Il s'en suit, entre autres, une diversité animale et végétale amoindrie et des usages perturbés (alimentation en eau potable, loisirs...). Processus accentué 
sur les surfaces en eau (plan d’eau …) 
 

Evaporation : 
Transformation progressive subie par l'eau, passant de l'état liquide à l'état gazeux, grâce à un apport d'énergie (chaleur, soleil...). 
 

Faciès :  
Unité morphodynamique d'un cours d'eau, présentant une homogénéité longitudinale de la pente de la surface de l'eau et des distributions des hauteurs d'eau, 
des vitesses du courant et de la granulométrie du substrat. La longueur d'un faciès peut varier d'une à quelques fois la largeur du lit mouillé. A titre d'exemple, on 
peut citer trois grands types de faciès contrastés : les mouilles (pente relativement faible, fortes hauteurs d'eau, faibles vitesses), les rapides (pente élevée, fortes 
vitesses du courant, substrat composé majoritairement de gros blocs) et les plats (pente moyenne, vitesses moyennes et uniformes, hauteurs d'eau plutôt faibles, 
profil en travers symétrique et régulier, granulométrie moyenne et homogène).  
 

Fragmentation des cours d'eau : 
Morcellement d'un cours d'eau en plusieurs fragments, dû à des obstacles naturels ou artificiels (tels que des barrages, des seuils, des digues, etc.), qui peut 
entraîner une rupture de la continuité écologique et empêcher la libre circulation des espèces ou le bon déroulement du transport des sédiments. 
 

Frayère :  
Lieu de reproduction des poissons, des amphibiens, des mollusques et des crustacés (ils y pondent leurs œufs). Les bancs de graviers, les bras morts, les forêts 
alluviales, les prairies inondables, les racines d'arbres constituent ces zones de frai. Chaque espèce, en fonction de sa stratégie de reproduction se reproduit dans 
un habitat en particulier.  
 

Génie écologique : 
Conduite de projets qui, dans sa mise en œuvre et son suivi, applique les principes du génie écologique et favorise la résilience des écosystèmes. Le génie 
écologique permet notamment la reconstitution de milieux naturels, la restauration de milieux dégradés et l'optimisation de fonctions assurées par les 
écosystèmes.
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Habitat : 
Milieu défini par des facteurs abiotiques et biotiques spécifiques où vit une espèce à l'un des stades de son cycle biologique. Un habitat naturel se distingue par 
des caractéristiques géographiques, abiotiques et biotiques entièrement naturelles ou semi-naturelles. 
 

Habitat d'intérêt communautaire : 
Habitat en danger ou ayant une aire de répartition réduite ou constituant un exemple remarquable de caractéristiques propres à une ou plusieurs des régions 
biogéographiques, énumérés à l'annexe 1 de la directive "habitats, faune, flore" et pour lesquels doivent être désignées des zones spéciales de conservation (ZSC). 
 

Hautes eaux : 
Ecoulement ou niveau d'eau relativement important, et également le plus élevé de l'année, tel qu'il est mesuré par la hauteur d'eau ou le débit. Durant une 
période de hautes eaux, le cours d'eau peut occuper son lit majeur. S’oppose au terme basses eaux. 
 

Hétérogénéité du lit mineur : 
Alternance de courants lents et rapides, turbulences, variations des profondeurs. 
 

Holobiotiques : 
Qualifie des poissons migrateurs passant toute leur vie dans le même milieu (poissons dulçaquicoles ou poissons marins), et dans lequel ils effectuent leurs 
migrations. 
 

Hydromorphologie : 
Etude de la morphologie et de la dynamique des cours d'eau, notamment l'évolution des profils en long et en travers, et du tracé planimétrique. 
 

Ichtyofaune : 
Ensemble des poissons vivants dans un espace géographique ou un habitat déterminé. 
 

Incision du lit : 
Désigne un enfoncement généralisé du fond d'un cours d'eau, résultat d'une érosion régressive ou d'une érosion progressive 
 

Invertébré benthique : 
Organisme qui peuple le fond des cours d'eau et vit à la surface dans les interstices du substrat. Il s'agit en grande partie de larves, d'insectes, de mollusques et de 
vers.  
 

Inondation : 
Submersion lente ou rapide d'installations ou habitations, liée au débordement des eaux souterraines ou superficielles, lors d'une crue ou d'un ruissellement 
consécutif à des évènements pluvieux. 
 

Lame d'eau : 
Quantité d'eau mesurée sur une surface horizontale et exprimée en hauteur. 
 

Lessivage :  
Entraînement en profondeur par l'eau à travers les horizons de sols des substances fixées sur des particules fines. En particulier, les nitrates et certains produits 
phytosanitaires (ou leurs produits de dégradation) peuvent ainsi atteindre les nappes d'eau et en altérer la qualité, jusqu'à rendre l'eau impropre à la 
consommation. 
 

Lit d'étiage : 
Partie du lit qui reste toujours en eaux. Il correspond au débit d'étiage. On parle aussi de « lit d'été ». 
 

Lit de plein bord : 
Limite au-delà de laquelle l'eau se répand dans la plaine d'inondation. Il correspond au débit de plein bord (ou débit morphogène). Calculer la largeur du lit de 
plein bord (Lpb) constitue une unité de mesure commode pour décrire les relations entre la taille du 
 

Lit majeur :  
Lit maximum qu'occupe un cours d'eau dans lequel l'écoulement ne s'effectue que temporairement lors du débordement des eaux hors du lit mineur en période 
de très hautes eaux (en particulier lors de la plus grande crue historique). Ses limites externes sont déterminées par la plus grande crue historique. Le lit majeur 
du cours d'eau permet le stockage des eaux de crues débordantes. Il constitue également une mosaïque d'habitats pour de nombreuses espèces. Cet ensemble 
d'habitats est aussi appelé « annexe hydraulique ». 
 

Lit mineur :  
Partie du lit comprise entre des berges franches ou bien marquées dans laquelle l'intégralité de l'écoulement s'effectue la quasi-totalité du temps en dehors des 
périodes de très hautes eaux et de crues débordantes. Le lit mineur englobe le lit d'étiage. Sa limite est le lit de plein bord. Le lit mineur accueille une faune et une 
flore variée (poissons, invertébrés, écrevisses, moules, diatomées, macrophytes...) dont l'état des populations dépend étroitement de l'hétérogénéité du lit et des 
connexions avec le lit majeur et les annexes hydrauliques.  
 

Macrophytes :  
Ensemble des végétaux aquatiques ou amphibies visibles à l'œil nu, ou vivant habituellement en colonies visibles à l'œil nu.  
 

Masse d’eau :  
Portion de cours d'eau, canal, aquifère, plan d'eau ou zone côtière homogène. Il s'agit d'un découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être l'unité 
d'évaluation de la directive cadre sur l'eau 2000/60/CE. Une masse d'eau de surface est une partie distincte et significative des eaux de surface, telles qu'un lac, 
un réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une eau de transition ou une portion d'eaux côtières. Pour les cours 
d'eau la délimitation des masses d'eau est basée principalement sur la taille du cours d'eau et la notion d'hydro-écorégion. Les masses d'eau sont regroupées en 
types homogènes qui servent de base à la définition de la notion de bon état. Une masse d'eau souterraine est un volume distinct d'eau souterraine à l'intérieur 
d'un ou de plusieurs aquifères. On parle également, hors directive cadre sur l'eau, de masse d'eau océanique pour désigner un volume d'eau marin présentant 
des caractéristiques spécifiques de température et de salinité.  
 

Matière en suspension (MES) : 
Particule solide, minérale ou organique, en suspension dans l'eau. L'eau apparaît trouble et colorée. 
 

Méandre : 
Tronçon compris entre deux points d'inflexion successifs. A l'extérieur de la courbe, la berge concave est érodée, abrupte, propice à l'érosion latérale. A l'intérieur 
de la courbe, la berge convexe est en pende douce, propice à la sédimentation des bancs alluvionnaires.  
 

Mise en conformité : 
Action visant à modifier et à améliorer les installations concernées en vue du respect de la réglementation qui les concerne. 
 

Montaison : 
Action de remonter un cours d'eau pour un poisson migrateur pour rejoindre son lieu de reproduction ou de développement. 
 

Morphologie :  
Science qui étudie les caractéristiques, la configuration et l'évolution de formes de terrains et de roches. Les principaux éléments qui la caractérisent sont : les 
profils en travers / en long, les sinuosités, les styles fluviaux, les vitesses d'écoulement, les successions des facies, les variations granulométriques, le corridor 
rivulaire, et la relation avec la nappe alluviale.  
 

Nappe alluviale : 
Volume d'eau souterraine contenu dans des terrains alluviaux, en général libre et souvent en relation avec un cours d'eau. 
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Nappe d'accompagnement : 
Nappe d'eau souterraine voisine d'un cours d'eau dont les propriétés hydrauliques sont très liées à celles du cours d'eau. L'exploitation d'une telle nappe induit 
une diminution du débit d'étiage du cours d'eau, soit parce que la nappe apporte moins d'eau au cours d'eau, soit parce que le cours d'eau se met à alimenter la 
nappe. 
 

Obstacle à l'écoulement : 
Tout objet ou événement faisant obstacle à l'écoulement naturel d'un cours d'eau. Les obstacles à l'écoulement regroupent les barrages, les seuils, les écluses, ... 
qui affectent l'écoulement des eaux. 
 

Passe-à-poissons : 
Dispositif implanté sur un obstacle naturel ou artificiel (barrage) d’un cours d’eau qui permet aux poissons migrateurs de franchir ces obstacles pour accéder à 
leurs zones de reproduction ou de développement. On distingue des dispositifs de montaison et de dévalaison. 
 

Pêche à l'électricité : 
Méthode de pêche scientifique des poissons - au moyen d'un courant électrique - qui vise à déterminer les peuplements piscicoles des cours d'eau. La méthode 
consiste à générer un courant électrique, qui attire les poissons paralysés par le champ magnétique, ils remontent à la surface, ce qui permet de les dénombrer. 
La paralysie n'est cependant que momentanée : une fois les analyses effectuées, les poissons rejoignent le cours d'eau. Ces données permettent de déterminer 
précisément l’état des populations de poissons dans la rivière et sont utiles pour évaluer l’état écologique du cours d’eau, suivre l’efficacité des actions de gestion 
ou orienter les politiques piscicoles. L'usage de cette méthode est strictement interdit dans le cadre de la pêche récréative ou professionnelle. 
 

Périmètre de protection de captage (PPC) : 
Zone définie par arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique (DUP) assurant la protection des captages et de leur environnement proche des pollutions 
ponctuelles d'origine chronique ou accidentelle et des pollutions diffuses. Les activités artisanales, agricoles et industrielles, et les constructions y sont interdites 
ou réglementées afin de préserver la ressource en eau, en évitant des pollutions chroniques ou accidentelles. On peut distinguer réglementairement trois 
périmètres : le périmètre de protection immédiate (PPI) où les contraintes sont fortes (possibilités d'interdiction d'activités), le périmètre de protection rapprochée 
(PPR) où les activités sont restreintes, et le périmètre éloigné (PPE) pour garantir la pérennité de la ressource. 
 

Période de retour d'une crue : 
Moyenne à long terme du temps ou du nombre d'années séparant une crue de grandeur donnée d'une seconde d'une grandeur égale ou supérieure. Par exemple 
une crue dont la période de retour est de 10 ans à chaque année 1 chance sur 10 de se produire (on parle de crue décennale). On parle alors de crue de référence 
0,1. 
 

Peuplement :  
Ensemble des espèces animales et/ou végétales qui vivent dans un espace géographique donné.  
 

Physico-chimie : 
Caractéristiques physiques et chimiques d'une eau : température, turbidité, concentration en matières organiques, minérales, azotées, etc. 
 

Plan de Prévention des Risques d’inondations : 
Elaboré sous l’autorité du Préfet en associant les collectivités locales avec pour objectif de réglementer l’urbanisme dans les zones inondables. Le PPRI est composé 
de trois documents : un rapport de présentation, un plan de zonage issu du croisement des aléas et des enjeux identifiant des zones inconstructibles, constructibles 
sous réserve d’aménagements particuliers ou constructibles et un règlement décrivant les contraintes constructives et/ou d’urbanisme à respecter dans chaque 
zone. Le PPRI approuvé est annexé aux PLU et vaut servitude d’utilité publique. 
 

Plan d'eau : 
Etendue d'eau douce continentale de surface, libre stagnante, d'origine naturelle ou anthropique, de profondeur variable. Il peut posséder des caractéristiques 
de stratification thermique. Le terme « plan d'eau » recouvre un certain nombre de situations communément appelées lacs, retenues, étangs, gravières, carrières 
ou marais. Les définitions rattachées à ces différentes situations sont nombreuses et font souvent référence à des usages. 
 

Profil en long : 
Profil qui permet de caractériser la pente du cours d'eau ou plus généralement le talweg d'écoulement. Cette pente tend à diminuer vers l'aval (profil concave), 
différents styles fluviaux se succédant d'amont vers l'aval. 
 

Protection des berges : 
Action visant à réduire tout type d'érosion des berges de la rivière. En fonction de l'objectif et des forces hydrauliques agissant sur le talus, différentes méthodes 
peuvent être utilisées, de la construction d'installations à des constructions plus lourdes (maçonnerie, béton, revêtement de roc, gabions, pieux, etc). 
 

Puissance spécifique d'un cours d'eau : 
Puissance calculée comme étant le produit de la pente et du débit, qui caractérise les potentialités dynamiques du cours d'eau. Les capacités d'ajustement du 
cours d'eau sont en grande partie fonction de la puissance spécifique. 
 

Rabattement de nappe : 
Abaissement en un point du niveau piézométrique sous l'effet d'un prélèvement d'eau dans la nappe, de l'abaissement d'une ligne d'eau d'un cours d'eau en 
relation avec la nappe ou sous l'effet de travaux de terrassement, etc. 
 

Radier : 
Partie d'un cours d'eau peu profonde à écoulement rapide dont la surface est hétérogène et « cassée » au-dessus des graviers/galets ou des substrats de cailloux. 
 

Rang d'un cours d'eau : 
Expression de la dimension longitudinale d'un cours d'eau, en fonction des affluents (nombre et taille) qu'il a rencontré depuis sa source. Le rang permet de 
comparer les cours d'eau de même taille au sein d'un ensemble physiographique homogène. Exemple : rang de confluence de Strahler. 
 

Relation nappe rivière : 
Echange d'eau dans un sens ou dans l'autre entre une nappe et un cours d'eau. Suivant le niveau de la ligne d'eau, et les saisons, la nappe alimente le cours d'eau 
ou est alimentée par celui-ci notamment lors des inondations. 
 

Reméandrage : 
Technique consistant à allonger le tracé et à réduire la pente d'un cours d'eau ayant été altéré et rectifié (simplification volontaire de sa forme) dans l'objectif de 
lui restituer son profil en long et sa morphologie sinueuse d'origine pour restaurer ses fonctions hydrologiques. 
 

Remontée de nappe : 
Mouvement ascendant du niveau de la nappe ou de la surface piézométrique. 
 

Renard :  
Passage emprunté anormalement ou créé par l'eau dans une digue, dans un barrage. 
 

Renaturation d'un milieu :  
Intervention visant à réhabiliter un milieu plus ou moins artificialisé vers un état proche de son état naturel d'origine. La renaturation se fixe comme objectif, en 
tentant de réhabiliter notamment toutes les caractéristiques physiques du milieu (reméandrage d'une rivière recalibrée par exemple), de retrouver toutes les 
potentialités initiales du milieu en termes de diversité biologique, de capacité auto-épuratrice etc. Plus ambitieuse que la restauration, la renaturation a pour 
objectif de recréer de manière globale un fonctionnement écologique et une diversité biologique à la fois du lit, des berges, des écoulements, etc., dégradés par 
des travaux hydrauliques ou d'autres interventions humaines.  
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Réseau d’Evaluation des Habitats :  
Le REH s’intéresse aux paramètres du milieu à l’échelle du tronçon (dans le cas de la présente étude : à l’échelle du segment). L’expertise des différents 
compartiments de l’écosystème donne une évaluation des paramètres caractéristiques de l’hydrologie, de la morphologie du cours d’eau, et de la qualité de l’eau. 
Chacun des paramètres est évalué par référence au modèle « poisson », c’est à dire en fonction des perturbations qu’il est susceptible de faire subir aux populations 
des espèces les plus caractéristiques du tronçon. Le traitement des paramètres descriptifs aboutit à évaluer et à apprécier par cours d’eau, l’état du milieu sur 6 
compartiments : débit, ligne d’eau, lit, berges-ripisylve, continuité et annexes hydrauliques.  
 

Réservoir biologique :  
Au sens du 1°du I de l’article L. 214-17 du code de l ‘environnement, cours d’eau , partie de cours d’eau ou canal qui comprend une ou plusieurs zones de 
reproduction ou d’habitat des espèces de phytoplanctons , de macrophytes et de phytobenthos , de faune benthique invertébrée ou d’ichtyofune, et permettant 
leur répartition dans un ou plusieurs cours d’eau du bassin-versant. 
 

Résilience :  
Volonté et capacité d’un territoire à résister aux conséquences d’événements graves, puis à rétablir rapide-ment son fonctionnement normal par la reconstruction 
et l’adaptation dans des conditions socialement acceptables. 
 

Résilience écologique : 
Capacité d’un système vivant (écosystème, biome, population, biosphère) à retrouver les structures et les fonctions de son état de référence ou un nouvel équilibre 
après une perturbation. 
 

Restauration : Action consistant à favoriser le retour à l'état antérieur d'un écosystème dégradé par abandon ou contrôle raisonné de l'action anthropique.  
 

Richesse spécifique : 
Nombre d'espèces différentes recensées dans un même échantillon, permettant de mesurer la biodiversité d'un milieu. 
 

Ripisylve :  
Formation végétale qui se développe sur les bords des cours d'eau ou des plans d'eau situés dans la zone frontière entre l'eau et la terre (écotones). Elle est 
constituée de peuplements particuliers du fait de la présence d'eau pendant des périodes plus ou moins longues (saules, aulnes, frênes en bordure, érables et 
ormes plus en hauteur, chênes pédonculés, charmes sur le haut des berges). On distingue : le boisement de berge (généralement géré dans le cadre des 
programmes d'entretien des rivières) situé à proximité immédiate du lit mineur, et la forêt alluviale qui s'étend plus largement dans le lit majeur. La nature de la 
ripisylve est étroitement liée aux écoulements superficiels et souterrains. Elle exerce une action sur la géométrie du lit, la stabilité des berges, la qualité de l'eau, 
la vie aquatique, la biodiversité animale et végétale.  
 

Rive : 
Bord d'un cours d'eau. On distingue la rive droite (en se plaçant dans le sens du courant d'un cours d'eau - de l'amont vers l'aval) de la rive gauche. 
 

Ruissellement : 
Partie des précipitations atmosphériques (pluie, neige) qui s'écoule à la surface du sol et des versants. 
 

Sédiment : 
Dépôt, continental ou marin, qui provient de l'altération ou de la désagrégation des roches et qui est transporté par les fleuves, les glaciers ou les vents. Les 
sédiments se différencient par leur nature minéralogique et par leur taille. 
 

Seuil :  
Ouvrage implanté dans le lit mineur d'un cours d'eau. 
 

Strahler (ordination de) : 
Attribution d’un chiffre à chacun des cours d’eau selon sa position dans le bassin versant (amont aval) et son 
lien au cours principal :  

• un cours d’eau sans affluent est d’ordre 1 (ou de rang 1). 

• la confluence entre deux cours d’eau d’ordre n, donne un cours d’eau d’ordre n+1.  
 

Talweg : 
Se définit par opposition à la ligne de crête (ou « ligne de faîte » ou « ligne de partage des eaux »). L'espace 
compris entre deux talwegs est appelé « interfluve ». Ligne de fond d'une vallée. Dans une vallée drainée, le 
talweg est le lit du cours d'eau. 
 

Tronçon :  
Portion de cours d'eau de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres. Un changement de tronçon peut être défini par la confluence d'un tributaire, des 
modifications de la morphologie du lit ou de la vallée, ou par des changements de la végétation riveraine, ces différentes variables reflétant des évolutions de 
l'hydrologie, de la composition chimique de l'eau et du régime des perturbations.  
 

Zones de mobilité :  
Espace du lit majeur à l’intérieur duquel le cours d’eau se déplace latéralement (zone de méandres, bras secondaires...). 
 

Zone humide :  
Etendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est stagnante ou courante, douce, 
saumâtre ou salée. Zone où l'eau, est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie animale et végétale associée. Les zones humides sont alimentées 
par le débit du cours d'eau et/ou par les remontées de nappes phréatiques et sont façonnées par l'alternance de hautes eaux et basses eaux. Il s'agit par exemple 
des ruisseaux, des tourbières, des étangs, des mares, des berges, des prairies inondables, des prés salés, des vasières, des marais côtiers, des estuaires. Ces zones 
sont des espaces de transition entre la terre et l'eau (ce sont des écotones).  
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A. GENERALITES 

Le présent chapitre fait office d'introduction. Les principaux éléments étant repris et détaillés par la suite dans les paragraphes du 
présent rapport. 

A.1 PREAMBULE GENERAL 

Depuis le 1er janvier 2018, la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) est une compétence 
exclusive et obligatoire attribuée aux intercommunalités par les lois de décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et n° 2015- 
991 du 7 août 2015. En réponse à la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) d’atteindre le bon état global (écologique et chimique) des 
masses d’eau, et en vue de respecter les préconisations du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Loire-Bretagne et plus localement du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) Vilaine, les collectivités territoriales 
gestionnaires de cours d’eau du territoire se sont engagées à restaurer les « milieux aquatiques ».  
 

En janvier 2019, les quatre intercommunalités du territoire : Redon Agglomération, Arc sud Bretagne, Questembert Communauté 
et Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ont transféré les compétences Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) et associées 
(pollutions diffuses, bocage et ruissellement) à Eaux & Vilaine au sein de l’Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA). [cf. Annexe 1] 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine a décidé dans le cadre du Contrat Territorial de bassin versant de planifier des travaux de restauration des 
milieux aquatiques à l’échelle de cours d’eau dégradés. [cf. Annexes 2 & 3] Ce dernier est un outil mis en place par l’Agence de 
l'Eau Loire Bretagne. Il est contracté par les opérateurs de bassins versants afin notamment de renforcer les interventions 
d’amélioration de la qualité de l’eau et de restauration des milieux aquatiques avec l’objectif d’atteindre le « bon état écologique 
» des masses d’eau fixé par la Directive cadre sur l’eau. Pour atteindre cet objectif, il ne s’agit pas uniquement d’agir sur  les 
pollutions physico-chimiques ; il est également essentiel d’intervenir sur les altérations hydrologiques et morphologiques des 
milieux aquatiques. C’est pourquoi le Contrat Territorial de Bassin Versant comporte un volet d’actions dédié aux milieux 
aquatiques mettant l’accent sur la restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau dégradés.  
 

Devant le constat d’un état écologique dégradé du bassin versant du Saint-Eloi, l’EPTB Eaux & Vilaine a initié une démarche 
d’expertise des cours d’eau dans le but de mettre en œuvre un programme de travaux visant à améliorer l’hydromorphologie et 
la continuité de ces cours d’eau. La réalisation en régie de l’étude sur le bassin versant du Saint Eloi a débuté au printemps 2020. 
Les objectifs de cette étude préalable étaient de recenser et évaluer les causes de dégradation des milieux aquatiques sur le 
territoire concerné puis de définir un programme d’actions sur ces cours d’eau. L’étude s’est décomposée : 
▪ Etape 1 : réalisation d’un état des lieux/diagnostic des milieux et des usages ;  
▪ Etape 2 : concertation avec les acteurs du bassin pour identifier les enjeux hiérarchisés et de déterminer le futur cadre 

d’intervention ;  
▪ Etape 3 : Définition du programme d’actions sur les milieux aquatiques et du dispositif de suivi-évaluation ainsi que la 

rédaction des dossiers réglementaires (autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général). 
 

Toutes ces phases ont été entrecoupées de concertation avec les partenaires techniques et financiers lors de comités. A ce titre 
les usagers (agriculture, biodiversité, récréatif…) ont pu s’intégrer à cette politique volontariste d’atteinte du bon état écologique 
des cours d’eau, être force de propositions, et valider ou non ou sous réserve l’avancement de la démarche. Ce présent 
programme a par conséquent été coconstruit avec les acteurs du territoire. 
 

L’étude, dont le programme d'actions, a fait l'objet d'une validation en comité de pilotage le 15 mars 2022 et en Comité territorial 
de l’Unité de Gestion Vilaine Aval. Le Comité Syndical du 23 mars 2022, après délibération et sur proposition du Comité Territorial 
Vilaine Aval a également validé le programme d’actions milieux aquatiques du bassin versant du Saint Eloi. [cf. Annexe 3] 
 

Les mesures préconisées concernent principalement la restauration hydrologique et hydromorphologique des cours d’eau, la 
restauration de la continuité écologique. L’ensemble de ces actions a notamment pour ambition l’atteinte des objectifs de bon 
état écologique, décrété par la Directive Cadre sur l’Eau. Pour rappel, la Directive Cadre sur l’Eau impose l’atteinte de plusieurs 
objectifs aux états membres dont :  
▪ Atteindre le bon état écologique des milieux aquatiques sur les masses d’eau en lien avec les échéanciers fixés ; 
▪ Assurer la continuité écologique ; 
▪ Préserver les milieux existants ; 
▪ Supprimer les rejets de flux dangereux prioritaires et assurer le non-dépassement des seuils concernant les substances 

prioritaires. 
 

Ainsi, chaque année, à partir de 2023 jusqu’en 2032, des programmations annuelles de travaux seront mises en place sur les 
tronçons des cours d’eau les plus altérés morphologiquement. Trois maîtres d’ouvrage se répartiront un volet d’actions : l’EPTB 
Eaux & Vilaine, le Conseil départemental du Morbihan et la Fédération de pêche du Morbihan. 
 

Le présent document constitue le dossier réglementaire permettant aux maîtres d’ouvrage identifiés de réaliser l’ensemble des 
opérations sur le périmètre d’intervention ciblé. Il inclut à ce titre une demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) ainsi qu’un 
dossier de demande de Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau. En effet, les cours d’eau des bassins intégrés à cette DIG sont non 
domaniaux. Intervenant donc sur des terrains dont il n’est pas propriétaire, et y investissant des financements publics, l’EPTB Eaux 
& Vilaine doit justifier de l’intérêt général de ce programme d’actions. Cette procédure administrative étant essentielle pour 
légitimer l’intervention de la collectivité pour et sur des propriétés privées. Par ailleurs, les opérations prévues (et notamment les 
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travaux) sont amenées à modifier le fonctionnement actuel des hydrosystèmes du territoire. A ce titre, l’EPTB Eaux & Vilaine doit 
notamment démontrer que les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques ne seront pas dégradées par les opérations 
fléchées mais au contraire améliorées, que les travaux prévus respectent la réglementation en vigueur.  
 

Ont ainsi été élaborées des notices explicatives pour justifier cette demande. Une 1 ère partie commune aux deux procédures est 
rédigée dans un premier temps [cf. A. Généralités] pour présenter brièvement le projet, puis les parties 2 [cf. B. Déclaration 
d’Intérêt Général] et 3 [cf. C. Déclaration au titre de la loi sur l’Eau] présentent les détails demandés pour chaque procédure 
distincte. Ont également été élaborés des atlas cartographiques pour permettre une meilleure compréhension des territoires et 
une visualisation des secteurs concernés par les travaux potentiels. [cf. Atlas cartographiques : Documents B, C, D & E] Un résumé 
non technique présente succinctement la démarche et ses modalités d’exécution. [cf. Résumé non technique : Document F] 
 

La réglementation associée à la définition et l’exécution d’une programmation milieux aquatiques permet également 
l’instauration d’une enquête publique. La finalité étant de permette à chacun d’exprimer et d’émettre des avis, des commentaires, 
des réserves, des demandes d’explications complémentaires sur les opérations proposés à l’échelle des cours d’eau. 
 

Les travaux présentés ci-après dans les documents s’intègrent au sein d’un scénario ambitieux en termes de gains écologiques 
dans lequel la faisabilité et l’acceptabilité sont considérées comme maximales. Il est important de repréciser en introduction que : 
▪ Le programme d’actions a été coconstruit avec les acteurs du territoire après une phase d’investigations terrain 

(identification et caractérisation des perturbations) ; 
▪ Les différents scénarios d’aménagement feront l’objet au préalable d’une concertation en année n-1 avec les 

propriétaires, exploitants agricoles, élus, usagers et autres riverains… et prendront en compte l’usage associé des 
parcelles, des aménagements existants ; [cf. Annexe 6] 

▪ Les travaux proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine ayant pour finalité première la restauration des milieux aquatiques sont 
financés par l’utilisation de fonds publics (aucune participation financière liée aux travaux proposés par l’EPTB Eaux & 
Vilaine ne sera demandée aux propriétaires riverains) ; 

▪ Les travaux ne seront engagés qu’après accord des parties ; 
▪ Des conventions seront signées au préalable entre les maîtres d'ouvrage et le propriétaire et/ou l'exploitant des parcelles 

où se situent les travaux, confirmant un accord de travaux, les modalités de sa réalisation et l'accord d'accès aux 
parcelles ; [cf. Annexe 6] 

▪ Après intervention de la collectivité, la charge de l’entretien reviendra aux propriétaires riverains, tel qu’il est précisé 
dans le Code de l’Environnement (art. L.215-14). L’entretien du lit et de la végétation des berges étant pour rappel la 
responsabilité des propriétaires riverains. [cf. Annexes 11 & 12] 

 

Ces actions seront portées à la connaissance des acteurs locaux et des élus, à l’échelle de chaque commune. [cf. Annexe 7] En 
choisissant de mettre en œuvre la totalité des actions définies dans cette étude, le maitre d’ouvrage a l’opportunité d’initier une 
démarche de mise en application de la Directive Cadre sur l’Eau. De surcroît, il bénéficiera de l’appui financier de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne, de la région Bretagne et du département du Morbihan. 
 

Cette programmation milieux aquatiques constitue un document de planification pluriannuelle, structurée et cohérente des 
interventions et moyens à mettre en œuvre. Lors de l’élaboration de ce document, l’EPTB Eaux & Vilaine a notamment veillé : 
▪ A fournir les éléments essentiels pour justifier une demande de déclaration d'intérêt général au titre des articles L. 215-

15 et L.211-7 du code de l'environnement et d’autorisation environnementale au titre de l'article L. 181-1 du code de 
l'environnement ; 

▪ A proposer des actions ayant pour objectif l'atteinte du bon état écologique des masses d'eau fixées par le SDAGE Loire-
Bretagne ; 

▪ A prendre en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques  
▪ A proposer un programme de travaux compatible avec les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Vilaine et 

conforme au règlement de ce SAGE ; 
▪ A proposer de mettre en œuvre des mesures nécessaires à la protection des milieux aquatiques et naturels liées à la 

phase travaux, de respecter des prescriptions permettant d'éviter tout impact sur les espèces et habitats d'espèces 
protégées. 

 

Outre le programme d’actions sur le Saint-Eloi, l’EPTB Eaux & Vilaine pourrait envisager également dans un futur proche, selon les 
opportunités, la réalisation de travaux sur certains territoires autrefois orphelins. Afin d’éviter à l’avenir la multiplication des 
procédures administratives (dossier réglementaires, enquêtes publiques…) et ainsi disposer d’une certaine souplesse 
d’intervention sur d’autres bassins initialement non fléchés, il a été décidé d’annexer les cours d’eau des territoires suivants dans 
la DIG : 
▪ Marais rétro-littoraux du bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) ; 
▪ Estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27) ; 
▪ Bassin versant du ruisseau de Kersempé (FRGR1050) ; 
▪ Bassin versant du ruisseau de Marzan (FRGR1056). 

 

Ces cours d’eau et notamment les ouvrages problématiques sont intégrés à la présente DIG afin de permettre la réalisation 
d’études de faisabilité en complément des autres actions de la programmation et en fonction des opportunités. Ces études seront 
portées par l’EPTB Eaux & Vilaine. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : GE 01 à GE 07 
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A.2 PRESENTATION SYNTHETIQUE DES TERRITOIRES CIBLES 

L’aire d’étude, associée à la demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG), est située au sud du département du Morbihan dans 
la région Bretagne. Elle se situe sur la rive droite du fleuve Vilaine et son estuaire, à l’échelle des bassins versants du Saint-Eloi, de 
l’estuaire Vilaine (partie terrestre gérée par l’UGVA), du Kersempé et du Marzan. La zone d’étude correspond à l’intégralité du 
réseau hydrographique naturel (cours d’eau) référencé sur ces quatre masses d’eau. 
 

Pour rappel, seul le bassin versant du Saint-Eloi a fait l’objet d’une évaluation détaillé des milieux (investigations terrain + 
diagnostic) et des usages (ateliers, concertations…) ainsi qu’une définition d’un programme d’actions détaillé. 

A.2.1 Carte d’identité simplifiée des territoires 
 

Les territoires sont présentés synthétiquement ci-dessous. [cf. tableaux 1 à 5] 

A.2.1.1 Bassin versant du Saint-Eloi 
 

Tableau 1 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant du Saint-Eloi 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concernés Arc Sud Bretagne – Golfe du Morbihan Vannes Agglomération – Questembert Communauté 

Communes concernées 
15 communes (AMBON, ARZAL, BERRIC, BILLIERS, ELVEN, LA VRAIE-CROIX, LARRE, LE GUERNO, MARZAN, MUZILLAC, 
NOYAL-MUZILLAC, PEAULE, QUESTEMBERT, SULNIAC, TREFFLEAN) 

Masse d’eau concernée L'étier de Billiers et ses affluents depuis la source jusqu'à l'estuaire (FRGR0106) 

Superficie de la masse d’eau 176 km² 

Bassins versants principaux Bassin versant du Saint Eloi, sous bassin versant du St Eloi, sous bassin du Kervily 

Cours d’eau principaux 
Ruisseau du Saint-Eloi, Ruisseau du Moulin de Tohon ou Tohon, Ruisseau du Kervily, Rau du Plat d’Or, Rau du Pont 
Pily, Rau du Pont Noyal, Rau de Cussé, Rau de St Vincent, Rau du Pont Coléno… 

Linéaire total des cours d’eau (étudié) 227 km 

Proportion de cours d’eau non domaniaux 100 % 

Plans d’eau principaux Etang de Pen-mur, Etang de Célac, Etang de la Vraie-Croix, Etang des Ferrières … 

 

Cf. Atlas cartographique (document B) 

A.2.1.2 Bassins versants « actions complémentaires » 

A.2.1.2.1 Marais rétro littoraux* (bassin versant du Saint-Eloi) 
 

Tableau 2 : Carte d’identité simplifiée des marais rétro-littoraux du Saint-Eloi 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 3 communes (AMBON, BILLIERS, MUZILLAC) 

Masse d’eau concernée L'étier de Billiers et ses affluents depuis la source jusqu'à l'estuaire (FRGR0106) 

Marais principaux* 
Marais du Pont Chaland, Marais des Salles, Marais de Prières, Marais Bétahon 1, 2 & 3, Marais du ruisseau de Sillac, 
Marais Billiers 1, 2 & 3, Marais d’Ambon, Marais de Bavalent - St Mamers, Marais de Tissac … 

 

Les marais rétro-littoraux de la Baie Vilaine se répartissent sur de nombreux bassins versants dont le bassin versant du Saint-Eloi 
(FRGR0106) et de l’estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27). Les marais de Madon et une partie du marais du Pont 
Chaland sont annexés à la programmation Saint-Eloi. A ce titre, ils sont exclus de l’analyse de cet ensemble géographique.  
 

Ce territoire couvre principalement les marais situés sur la rive droite à l’aval du bassin versant du Saint-Eloi. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) 
 

A.2.1.2.2 Bassin versant Estuaire Vilaine (périmètre UGVA) 
 

Tableau 3 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 5 communes (AMBON, ARZAL, BILLIERS, DAMGAN, MUZILLAC) 

Masse d’eau concernée Masse d‘eau de transition : La Vilaine (FRGT27)  

Superficie de la masse d’eau 24,98 km² 

Bassins versants principaux Estuaire de la Vilaine 

Cours d’eau principaux  Ruisseau du Lantiern, Ruisseau du Broél … 

Ouvrages principaux Vannage du marais de Bourgerel (Arzal), Seuil du Port Nard (Billiers) 

Linéaire total des cours d’eau 30,53 km 
 



23 
 

A.2.1.2.3 Bassin versant du Kersempé 
 

Tableau 4 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant du Kersempé 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 2 communes (ARZAL, MARZAN) 

Masse d’eau concernée Le ruisseau de Kersempé et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la Vilaine (FRGR1050) 

Superficie de la masse d’eau 15,61 km² 

Bassins versants principaux Bassin versant du Kersempé  

Cours d’eau principaux  Ruisseau du Kersempé, Ruisseau de la Héchaie … 

Ouvrages principaux Moulin de l’Isle ou Gaillard (aucune information sur l’état de l’ouvrage) 

Linéaire total des cours d’eau 24,48 km 

Proportion de cours d’eau non domaniaux 100 % 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) 
 

A.2.1.2.4 Bassin versant du Marzan 
 

Tableau 5 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant du Marzan 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

Département Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 4 communes (LE GUERNO, MARZAN, NOYAL-MUZILLAC, PEAULE) 

Masse d’eau concernée Le Marzan et ses affluents depuis la source jusqu'à sa confluence avec la Vilaine (FRGR1056)  

Superficie de la masse d’eau 20,76 km² 

Bassins versants principaux Bassin versant du Marzan 

Cours d’eau principaux  Ruisseau du Marzan, Ruisseau du Fescal … 

Ouvrages principaux Moulin de Marzan, ancien moulin de Fescal, ancien moulin de Craslon 

Linéaire total des cours d’eau 35,3 km 

Proportion de cours d’eau non domaniaux 100 % 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) 

A.2.2 Synthèse des entités administratives concernées  
 

Les bassins versants ciblés dans la demande de DIG sont localisés au sud du département du Morbihan dans la région Bretagne. Il 
se situent sur la rive droite du fleuve vilaine ou de son estuaire.  
 

Les communes situées dans le périmètre suivant : Ambon, Arzal, Berric, Billiers, Damgan, Elven, La Vraie-Croix, Larré, Le Guerno, 
Marzan, Muzillac, Noyal-Muzillac, Péaule, Questembert, Sulniac, Treffléan sont concernées par cette présente déclaration. Elles 
sont réparties en 3 EPCI. [cf. tableau 6] 
 

Tableau 6 : Communes et EPCI du territoire d'étude 
 

    FRGR0106 FRGT27 FRGR1050 FRGR1056 

Département EPCI Communes 

 

Saint-Eloi 

Saint-Eloi 
Marais 
rétro-

littoraux * 

Estuaire 
vilaine 

(périmètre 
UGVA) 

Kersempé Marzan 

Morbihan (56) 

Arc Sud Bretagne 

AMBON  X X X   

ARZAL  X  X X  

BILLIERS  X X X   

DAMGAN    X   

LE GUERNO  X    X 

MARZAN  X   X X 

MUZILLAC  X X X   

NOYAL-MUZILLAC  X    X 

PEAULE  X    X 

Golfe du Morbihan 
Vannes 

agglomération 

ELVEN  X     

SULNIAC  X     

TREFFLEAN  X     

Questembert 
Communauté 

BERRIC  X     

LA VRAIE-CROIX  X     

LARRE  X     

QUESTEMBERT  X     
 

 

Saint-Eloi Marais rétro littoraux * 
=certains marais déjà intégré dans la programmation Saint-Eloi 

     Bassin versant « programmation milieux aquatiques » 

     Bassins versants « travaux complémentaires » 
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A.2.3 Synthèse des unités hydrographiques concernées 
 

Les bassins versants ciblés dans la demande de DIG font tous parties intégrantes du bassin hydrographique Loire Bretagne et plus 
localement du périmètre du SAGE Vilaine. [cf. tableau 7] 
 

Tableau 7 : Localisation hydrographique de la zone d’étude 
 

 
Saint-Eloi 

Saint-Eloi Marais rétro 

littoraux * 

Estuaire vilaine 

(périmètre UGVA) 
Kersempé Marzan 

SDAGE SDAGE Loire Bretagne 

SAGE SAGE Vilaine 

Sous-bassins SAGE Estuaire  Vilaine Aval 

Opérateur de bassin Eaux & Vilaine : Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA) 
 

A.2.4 Présentation synthétique de l’état des masses d’eau et des risques associés 
 

Les principales caractéristiques (état écologique, échéance fixée, pressions significatives observées) des masses d’eau ciblées dans 
la présente déclaration sont présentées ci-après. [cf. tableaux 8 & 9] 
 

Tableau 8 : Evaluation de l'état écologique des masses d'eau ciblées dans la DIG (AELB, EDL 2019) 
 

Masse d'eau Type de masse d’eau Bassin versant ciblé DIG 
Etat 

écologique 
Echéance 

FRGR0106 : L'ETIER DE BILLIERS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 
JUSQU'A L'ESTUAIRE 

Cours d’eau 
Saint-Eloi + marais rétro-

littoraux Saint-Eloi 
Moyen (3) 2027 

FRGT27 : LA VILAINE Transition Estuaire Vilaine Bon (2) - 
FRGR1050 : LE RUISSEAU DE KERSEMPE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 

SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 
Cours d’eau Kersempé Moyen (3) 2027 

FRGR1056 : LE MARZAN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 

Cours d’eau Marzan Moyen (3) 2027 - OMS 

 

NOTA : La masse d’eau du Marzan (FRGR1056) a été révisée dans le cadre du SDAGE 2022-2027 en Masse d'eau en Objectifs moins stricts (OMS) 
du fait de l'aménagement agricole et des pesticides. L'atteinte du bon état n'étant pas techniquement faisable au regard du type de cultures 
pratiquées sur le bassin versant de la masse d'eau et des superficies agricoles concernées, qui nécessiteraient des modifications structurelles d'un 
grand nombre d'exploitations agricoles. 
 

Cf. Atlas cartographique (document B) : GE 06_Etat écologique des masses d'eau de l'Unité de Gestion Vilaine Aval (2017) 
 

Tableau 9 : Evaluation des pressions significatives observées sur les masses d'eau ciblées dans la DIG (AELB, EDL 2019) 
 

Pressions significatives 

Macropolluants 

ponctuels 

Pollutions diffuses 

(nitrates et pesticides 

et phosphore diffus) 

Hydrologie Morphologie 

Micropolluants au 

regard de l'état 

écologique avec 

ubiquistes 

Micropolluants au 

regard de l'état 

écologique sans 

ubiquistes 

Micropolluants au 

regard de l'état 

chimique sans 

ubiquistes 

FRGR0106 : L'ETIER DE BILLIERS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 

Oui Non Oui Oui Non Non Non 

FRGR1050 : LE RUISSEAU DE KERSEMPE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 

Non Non Oui Non Non Non Non 

FRGR1056 : LE MARZAN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 

Non Oui Non Oui Non Non Non 
 

Pressions significatives 

Micropolluants 
eutrophisation 

ulves cause 
nitrates 

eutrophisation 
phytoplancton 
cause azote et 

phosphore  

Biologie globale 
hors 

eutrophisation 

FRGT27 : ESTUAIRE DE LA VILAINE 

Non Non Non Non 
 

A.3 PRESENTATION DES PRINCIPAUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE L’EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES SUR LES BASSINS VERSANTS CIBLES 

La programmation milieux aquatiques du contrat territorial de bassin versant Vilaine Aval sur le bassin du Saint-Eloi comprend 3 
programmes d’actions portés par des maîtrises d’ouvrages différentes :  
▪ Un programme d’actions porté par l’EPTB Eaux & Vilaine disposant de la compétence GEMA sur ce territoire ; 
▪ Un programme de restauration de la ripisylve porté par la Fédération de pêche du Morbihan (FDPPMA 56) en lien avec 

les deux AAPPMA présentes sur le bassin : La Gaule Muzillacaise et La Truite Questembergeoise ; 
▪ Un programme d’actions porté par le département du Morbihan sur les ouvrages et petits ouvrages sous les routes 

départementales propriétés du département. 
 

Pour rappel l’EPTB Eaux & Vilaine, par ses missions et son champ de compétence géographique, a la légitimité et les compétences 
techniques nécessaires pour réaliser les opérations prévues dans cette programmation.  
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Un ensemble de partenaires techniques et financiers agissent aux cotés de ces maîtres d’ouvrages pour mettre en œuvre la 
politique de l’eau et des milieux aquatiques sur les bassins versants ciblés. Ils sont présentés ci-après. [cf. tableau 10] 
 

Pour rappel, les opérations milieux aquatiques sont subventionnées par l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne, la Région Bretagne, le 
Département du Morbihan et financées par les 4 EPCI qui ont transféré la compétence à l’EPTB (autofinancement des actions). 
 

Tableau 10 : Listing non exhaustif des partenaires techniques et financiers opérant dans la mise en œuvre de la politique de l’eau et des 
milieux aquatiques sur les territoires ciblés dans la DIG 

 

Direction départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Morbihan 

SO
N

 R
Ô

LE
 

▪ Anime la politique de l’eau et de la biodiversité 
▪ Délivre les autorisations administratives liées à la 

police de l’eau (prélèvements, rejets, travaux en 
rivière, etc.) 

▪ Contrôle le respect des obligations réglementaires 
▪ Veille à une gestion partagée équilibrée des milieux 

naturels 

 
 

 
 
 
 
 
1 Allée du Général Le Troadec - BP 520 56019 Vannes Cedex 

 

Téléphone : 02 97 68 12 00 
Courriel : ddtm@morbihan.gouv.fr 

 

 

Office Français de la Biodiversité (OFB) 

SO
N

 R
Ô

LE
 

▪ Conseil et expertise concernant les projets relatifs à 
l’environnement  

▪ Appui technique aux politiques publiques 
▪ Vérification du respect de la réglementation relative à 

la protection de la biodiversité 
▪ Expertise et gestion des milieux et de la biodiversité 
▪ Information, communication, documentation 

 

 
 

 
 
 
 

 

1 Allée du Général Le Troadec - BP 520 56019 Vannes Cedex 
 

Téléphone : 02 97 47 02 83 
Courriel : sd56@ofb.gouv.fr 

 

 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

SO
N

 R
Ô

LE
 

▪ Mise en œuvre du schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux (SDAGE) 

▪ Participe à la mise en œuvre des politiques nationales 
et européennes pour l’eau 

▪ Appui technique et financier sur les actions d'intérêt 
commun qui contribuent à la gestion équilibrée de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques, la gestion 
quantitative de la ressource ou de restauration et de 
mise en valeur des milieux aquatiques. 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Agence de l’eau Loire-Bretagne Délégation Armorique 
Parc technologique du zoopôle 

Espace d’entreprises Keraia – Bât. B 
18 B Rue du Sabot 22440 Ploufragan 

Téléphone : 02 96 33 62 45 
 

Conseil régional de Bretagne 

SO
N

 R
Ô

LE
 

▪ Soutient les collectivités dans la mise en œuvre des 
politiques sur l’eau 

▪ Appui technique et financier sur les actions d'intérêt 
commun dans le domaine de l’eau (études, travaux, 
recherches, animation, etc.) 

 
 

 
 
 
 

 

283, avenue du Général Patton – CS 21 101, 35 711 Rennes Cedex 7 
Téléphone : 02 99 27 10 10 

Courriel : accueil@bretagne.bzh 
 

Conseil départemental du Morbihan 

SO
N

 R
Ô

LE
 

▪ Soutient les collectivités dans la mise en œuvre des 
politiques sur l’eau 

▪ Appui financier sur les actions d'intérêt commun dans 
le domaine de l’eau (études, travaux…) 

▪ Appui technique des opérateurs via la Cellule ASTER : 
Animation et Suivi des Travaux en Rivières 

▪ Maître d’ouvrage d’actions de restauration des 
milieux et de la continuité écologique sur parcelles et 
ouvrages propriétés du département 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

Direction des routes et de l’aménagement 
Service "Eau, aménagement foncier et espaces littoraux" 

Hôtel du département - 2, rue de Saint-Tropez - 56000 Vannes 
Téléphone : 02 97 54 80 0 

 

Intercommunalités (EPCI)  

LE
U

R
 

R
Ô

LE
 ▪ Collectivités compétentes en termes de gestion de l’eau et des milieux aquatiques pour les missions suivantes : 

l’aménagement d’un bassin pour tout ou partie, l’entretien et l’aménagement de cours d’eau, la défense contre les 
inondations, la protection et la restauration des milieux aquatiques … 

Redon Agglomération 
Communauté de communes Arc 

Sud Bretagne 
Questembert communauté 

Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : GE 03_Situation administrative de l'Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA) (EPCI) 
 

mailto:ddtm@morbihan.gouv.fr
mailto:sd56@ofb.gouv.fr


26 
 

Redon Agglomération 
Communauté de communes Arc 

Sud Bretagne 
Questembert communauté 

Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération 

 
 

 

 
3 Rue Charles Sillard, 35600 REDON 

Téléphone : 02 99 70 34 34 
All. Raymond le Duigou, 56190 MUZILLAC 

Téléphone : 02 97 41 46 26 
8 Av. de la Gare, 56230 QUESTEMBERT 

Téléphone : 02 97 26 59 51 
30 Rue Alfred Kastler, 56000 VANNES 

Téléphone : 02 97 68 14 24 
 

Fédération du Morbihan pour la pêche et la protection du milieu aquatique 

SO
N

 R
Ô

LE
 

▪ Organisation et gestion de la pêche 
▪ Protection, valorisation du patrimoine aquatique et 

gestion des ressources piscicoles 
▪ Amélioration des connaissances sur le fonctionnement 

biologique des cours d’eau 
▪ Information, sensibilisation du grand public et 

accompagnement des maitres d’ouvrages  
▪ Maître d’ouvrage d’actions de restauration des milieux et 

de la continuité écologique en partenariat avec les 
AAPPMA locales 

 

 
3 rue Marcel Dassault - BP 10079  56892 Saint-Avé Cedex 

Téléphone : 02 97 44 54 55 
Mail : acceuil@fedepeche56.com 

 

Eaux & Vilaine : Établissement Public Territorial du Bassin de la Vilaine 

SO
N

 R
Ô

LE
 

SO
N

 R
Ô

LE
 

Politique territoriale de bassin (compétences socles) 
▪ Portage des documents de planification (SAGE, SLGRI, 

PAIC) ou de programmation (PAPI) 
▪ Secrétariat de la Commission Locale de l’Eau DU SAGE 

Vilaine 
▪ Portage de Natura 2000 Marais e Vilaine et Estuaire-

Baie de Vilaine 
▪ Diffusion des connaissances, production de bases de 

données, centre de ressources 
▪ Conseils et assistance technique auprès des 

opérateurs locaux 

 

 
 

Eaux & Vilaine Syndicat Mixte EPTB Vilaine 
Boulevard de Bretagne - BP 11 56130 LA ROCHE-BERNARD  

Téléphone : 02 99 90 88 44 
Courriel : contact@eptb-vilaine.fr 

Grands Barrages (compétences socles) 
▪ Gestion des grands ouvrages (Arzal et Vilaine Amont) 
▪ Etudes et travaux 
 

Production et transport d’eau potable 
▪ Usine de production de Férel (90.000m3/j pour 1 

million d’habitants desservis lors des pointes estivales) 
▪ 220 km de canalisations, 2 réservoirs, 28 points de 

livraisons aux collectivités partenaires 

Compétences à la carte 
▪ Maîtrise d’ouvrage des études et travaux relevant de la 

compétence GEstion des Milieux Aquatiques (transfert des 
EPCI) 

▪ Exercice de la compétences « Prévention des Inondations » 
 

 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : GE 01_Localisation de l'Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : GE 02_Les opérateurs de bassin sur le SAGE Vilaine 
 

A.4 PRESENTATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
 

Conformément à l’article R214-43, plusieurs demandes liées à des opérations connexes ou relevant de la même activité peuvent 
faire l’objet d’une procédure commune lorsque ces opérations situées dans un sous-bassin correspondant à une unité 
hydrographique cohérente ont été relevées. A ce titre, les demandes ont été regroupés et ont été déposés par un seul mandataire : 
l’EPTB Eaux & Vilaine. 
 

Pour rappel, la programmation milieux aquatiques sur le bassin versant du Saint-Eloi comprend 3 programmes d’actions portés 
par des maîtrises d’ouvrages différentes : l’EPTB Eaux & Vilaine, le département du Morbihan et la Fédération de pêche du 
Morbihan (FDPPMA 56) en lien avec les deux AAPPMA présentes sur le bassin : La Gaule Muzillacaise et La Truite 
Questembergeoise. 
 

Les caractéristiques et autres informations se rapportant à ces maîtres d’ouvrages sont rappelées ci-après. [cf. tableau 11] 
 

Le présent rapport et les atlas cartographique [cf. Atlas cartographiques : Documents B & E] font apparaître les informations 
exigées de chaque maître d'ouvrage et précisent les obligations qui leur incombent. 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-e&sa=X&hl=fr&sxsrf=AOaemvKWCrX2NkAPQ-Lns3h9p3OSy0Yumg:1642501837327&q=communaut%C3%A9+de+communes+arc+sud+bretagne+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=5689088553237070153&ved=2ahUKEwin0rmUjLv1AhUK6RoKHV6FBS4Q6BN6BAgtEAI
https://www.google.com/search?q=coorodnn%C3%A9es+arc+ud+bretagne$&source=lmns&client=firefox-b-e&hl=fr&sa=X&ved=2ahUKEwjkkpqTjLv1AhW2QfEDHSk3AroQ_AUoAHoECAEQAA
mailto:acceuil@fedepeche56.com
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Tableau 11 : Maîtres d'ouvrages identifiés dans la programmation 
 

Eaux & Vilaine Etablissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine 
 

Coordonnées / forme juridique Contact Interlocuteurs Représentation visuelle 

Eaux & Vilaine 
Syndicat Mixte EPTB Vilaine 

Boulevard de Bretagne - BP 11 
56130 LA ROCHE-BERNARD 

 

N° SIRET : 24350074100232 
Forme juridique : Syndicat Mixte 

Président : M. Jean-François MARY 
Président UGVA : M. Bertrand ROBERDEL 

Téléphone : 02 99 90 88 44 
Mail : contact@eptb-vilaine.fr 

Site internet : http://eptb-vilaine.fr 

Coordinatrice de l’UGVA :  
Anne MONTRELAY 

 

Chargé de mission / référent Ouest : 
Bertrand BARBIER-THALY 

 

Technicien Milieux Aquatiques :  
Derhen COLLIN 

 

Contexte 

Les évolutions récentes, à la suite des lois NOTRe et MAPTAM, ont redistribué les compéntences des intercommunalités. Elles placent ces dernières au coeur des 
politiques publiques de l’eau. Aujourd’hui, la qualité des eaux et des milieux aquatiques, la gestion des inondations font partie de ces compétences. 
A l’échelle du territoire de la Vilaine Aval, les intercommunalités du territoire ont fait le choix de transférér à l’EPTB Eaux & Vilaine l’exercice de la compétence « 
Gestion des milieux aquatiques » (GEMA). 

Programmation – typologie des actions 

Actions diverses multi-compartiments (lit mineur, berges/ripisylve, lit majeur, continuité, ligne d’eau…) 
 

Conseil départemental du Morbihan 
 

Coordonnées / forme juridique Contact Interlocuteur Représentation visuelle 

Conseil département du Morbihan 
 

Direction des routes et de 
l’aménagement 

Service "Eau, aménagement foncier 
et espaces littoraux" 

Hôtel du département - 2, rue de 
Saint-Tropez - 56000 VANNES 

Président : M. David LAPPARTIENT 
 

Téléphone : 02 97 54 80 00 
Site internet : 

https://www.morbihan.fr/ 

Cellule ASTER : Animation et Suivi des 
Travaux en Rivières  

Arnaud CHOLET 

 

Contexte 

Les routes départementales appartiennent au département qui doit en assurer la gestion et l'entretien. Le département du Morbihan, par sa politique volontariste 
en faveur de l'environnement et de ses nombreuses compétences, a souhaité se positionner en tant que maître d’ouvrage d’actions de restauration des milieux et 
de la continuité écologique (études et travaux) sur des ouvrages propriétés du département. 

 

Pour rappel de nombreux petits ouvrages et un ouvrage hydraulique (déversoir routier du moulin de Pomin) engendrent des problématiques vis-à-vis de la 
continuité écologique sur les cours d’eau du bassin. 

Programmation – typologie des actions 

Travaux sur les ouvrages + travaux sur les petits ouvrages 
 

Fédération du Morbihan pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
 

Coordonnées / forme juridique Contact Interlocuteur Représentation visuelle 

Fédération du Morbihan pour la 
Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique 
 

3 rue Marcel Dassault - BP 10079  
56892 Saint-Avé Cedex 

Président : M. Pierrick COURJAL 
 

Téléphone : 02 97 44 54 55 
Mail : acceuil@fedepeche56.com 

Site internet : 
http://morbihan.federationpeche.fr/ 

Chargée de mission : 
En cours de recrutement 

 

Contexte 

La Fédération du Morbihan pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, par ses statuts, est reconnue d'utilité publique. La Fédération fédère 26 AAPPMA 
(Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques) dont deux sur le bassin versant du Saint-Eloi : l’AAPPMA de Muzillac (la Gaule 
Muzillacaise) et l’APPMA de Questembert (la Truite Questembergeoise). 
 

Ces AAPPMA sont des associations reconnues sur le territoire depuis de nombreuses années dans la mise en œuvre de programme d’entretien de la ripisylve sur 
les cours d’eau du territoire. Elles mettent en œuvre des programmes d’entretien des cours d’eau depuis le début des années 80 en accord avec les propriétaires. 
L’AAPPMA de Muzillac réalise 1.5 km/an et l’AAPPMA de Questembert réalise 2.5 km/an. Elles contribuent à l’effort de la collectivité pour le maintien en bon état 
du réseau hydrographique et de la ressource en eau. Elles souhaitent continuer à s’investir sur le territoire. 

 

Durant l’étude préalable, la FDPPMA 56 a manifesté son intérêt pour porter des opérations d’entretien et restauration des berges/ripisylves en contrepartie de 
financements. Les travaux étant réalisés par les AAPPMA locales sous la supervision de la FDPPMA 56. Le comité territorial Vilaine Aval réuni le 15 mars 2022 (matin) 
a validé cette proposition. 

 

Le programme de restauration de la ripisylve porté par la Fédération de pêche du Morbihan (FDPPMA 56) prévoit des opérations sur 20 km de cours d’eau, soit 40 
km de berges, sur les 10 années de la programmation. Chaque année environ 2 km de cours d’eau, soit 4 km de berges seront ainsi concernés par cette typologie 
de travaux. L’inscription du programme d’action sur le contrat territorial permet à la FDPPMA 56 de pouvoir bénéficier de la participation financière de la Région 
Bretagne (20 %) et du Conseil Départemental (20%). La Fédération apportant un financement à hauteur de 20% du coût des travaux, soit un total de 60% apportés 
au territoire limitant l’apport de l’EPTB à 40%. 
 

Pour information, la programmation a été définie en accord avec L’EPTB Eaux & Vilaine, les AAPPMA et la FDAAPPMA 56. Les linéaires ont été présélectionnés selon 
certains critères : 

• Absence de travaux lit mineur sur les cours d’eau. En effet, ces opérations font appel à une libération préalable des emprises. Une double intervention 
sur la végétation n’étant pas pertinent.  

• Etat de dégradation du compartiment « berges et ripisylves ». 

• Densité de la végétation et présence d’embâcles. 
 

Il n’est pas opportun que le maître d’ouvrage ou ses partenaires se substituent systématiquement ou davantage aux devoirs des riverains en matière de gestion de 
la ripisylve. [cf. Annexes 11 & 12] Ces actions entraîneraient des dépenses importantes pour la collectivité et des efforts considérables pour les bénévoles des 
AAPPMA locales. Une sélection des projets les plus pertinents a ainsi été opérée. 

Programmation – typologie des actions 

Travaux sur la ripisylve (restauration) 

mailto:contact@eptb-vilaine.fr
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A.5 PRESENTATION SOMMAIRE DE LA PROGRAMMATION MILIEUX AQUATIQUES 

A.5.1 Emplacement des travaux 
 

Les travaux de restauration des milieux aquatiques sont proposés à l’échelle du/de la : [cf. figure 1] 
▪ Lit mineur : partie du lit comprise entre des berges franches ou bien marquées dans laquelle l'intégralité de l'écoulement 

s'effectue la quasi-totalité du temps en dehors des périodes de très hautes eaux et de crues débordantes.  
▪ Lit majeur : lit maximum qu'occupe un cours d'eau dans lequel l'écoulement ne s'effectue que temporairement lors du 

débordement des eaux hors du lit mineur en période de hautes eaux  
▪ La ripisylve : formation végétale (arbres, arbustes) qui se développe sur les bords des cours d'eau situés dans aux abords 

d’un cours d’eau dans la zone frontière entre l'eau et la terre (écotones). 

 
Figure 1 : Illustration du périmètre d’intervention dans le cadre du programmation milieux aquatiques (Source : Émetteur inconnu) 

 

Les aménagements anthropiques (petits ouvrages, ouvrages, plans d’eau…) présents sur les cours d’eau ou sur les parcelles 
attenantes sont également inclus dans le périmètre d’intervention. 
 

Il est important de rappeler que les actions de la programmation pouvant concerner des secteurs en propriété privée ne seront déclinés 
qu’auprès des propriétaires et exploitants agricoles (dans le cas de parcelle agricole) volontaires, sur des secteurs identifiés comme 
prioritaires au regard de ces objectifs opérationnels qui ont été établis lors de l’étude de définition du programme d’actions. Elles 
n’exonèrent en rien les responsabilités des différents acteurs pouvant intervenir dans ces différents domaines au titre du droit existant, 
et notamment les riverains en vertu de leur statut de propriétaire : devoir d’entretien régulier du cours d'eau (Art. L. 215-14 du code de 
l’environnement) … [cf. Annexes 11 & 12] 

A.5.2 Nature des travaux et des opérations 
 

Ce programme vise plus particulièrement à restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques par des travaux de restauration. 
Les travaux, opérations et études projetés dans le cadre du présent programme d'actions seront réalisés conformément aux 
éléments présentés dans les dossiers réglementaires déposés. Ils comprennent notamment les travaux et études suivants : 
▪ Travaux visant à restaurer la diversité des habitats dans les cours d'eau : diversification des écoulements par la création 

de banquettes et d’installation d’épis ; 
▪ Travaux de rehaussement des lits mineurs : rechargement granulométrique ; 
▪ Travaux de renaturation des lits mineurs : remise en talweg, reméandrage… et de débusage (cas des cours d’eau enterré) ; 
▪ Travaux visant à limiter le piétinement des berges par le bétail (aménagement d'abreuvoirs, pose de clôtures...) ; 
▪ Travaux d'entretien, de restauration et de plantation de ripisylve le long des cours d'eau ; 
▪ Travaux de plantation pour une reconstitution de la ripisylve ; 
▪ Travaux de remplacement de petits ouvrages existants causant des problèmes de continuité ; 
▪ Création de rampe en enrochement ou autres dispositifs à l'aval de petits ouvrages existants afin de rétablir la continuité ; 
▪ Etudes complémentaires pour affiner l’état de connaissances des ouvrages ; 
▪ Travaux de suppression de plans d'eau,  
▪ Travaux de rétablissement de la continuité écologique sur les ouvrages ; 
▪ Travaux de création de mares et autres mesures d’accompagnement dans le cas de projets de restauration lourde sur les 

lits mineurs (installation de clôtures, mise à disposition d’abreuvoirs de type pompe à nez...). 
 

L’intervention de la collectivité en lieu et place des riverains constitue donc un service rendu. Ce service permet d’éviter des entretiens 
irréguliers ou inadaptés et peut être déclaré d’intérêt général s’il contribue à l’amélioration de la qualité des eaux et des habitats du bassin 
versant. Toutefois, sur le long terme, il conviendra de mettre en œuvre une démarche de sensibilisation auprès des propriétaires pour 
pérenniser l’entretien et le suivi des aménagements Des actions portées sur la communication seront menées auprès des riverains et 
usagers afin de promouvoir les bonnes pratiques d’entretien.  

A.5.3 Rubriques de la nomenclature visé 
 

Les travaux entrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’environnement. Le programme d'actions milieux aquatiques sur le Saint-Eloi relève d'une déclaration Loi sur l'Eau au titre de la 
rubrique 3350. [cf. tableau 12] 
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Tableau 12 : Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques comme 
opérations relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

A.6 PRESENTATION SOMMAIRE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE – « ACTIONS 
COMPLEMENTAIRES » 

Outre le programme d’actions sur le Saint-Eloi, l’EPTB Eaux & Vilaine pourrait envisager également dans un futur proche, selon les 
opportunités, la réalisation de travaux sur certains territoires autrefois orphelins. Afin d’éviter à l’avenir la multiplication des 
procédures administratives (dossier réglementaires, enquêtes publiques…) et ainsi disposer d’une certaine souplesse 
d’intervention sur d’autres bassins initialement non fléchés, il a été décidé d’annexer les cours d’eau des territoires suivants dans 
la DIG : 
▪ Marais rétro-littoraux du bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106), 
▪ Estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27), 
▪ Bassin versant du ruisseau de Kersempé (FRGR1050), 
▪ Bassin versant du ruisseau de Marzan (FRGR1056), 

 

Ces travaux complémentaires pourraient concernés les éléments suivants :  
▪ Les actions sur ouvrages hydrauliques sur des aspects de rétablissement de la continuité écologique.  
▪ Les actions fléchées « biodiversité » sur les marais rétro-littoraux, en relation avec le site Natura 2000 Estuaire de la 

Vilaine (DOCOB du site en cours d’élaboration- validation prévue pour 2022-2023)  
 

Ces cours d’eau et notamment les ouvrages problématiques sont intégrés à la présente DIG afin de permettre la réalisation 
d’études de faisabilité en complément des autres actions de la programmation et en fonction des opportunités. Ces études seront 
portées par l’EPTB Eaux & Vilaine 
 

Pour information, ces bassins versants ont été retenus, en lien avec : 
▪ une volonté des élus locaux (siégeant également au sein du COPIL Saint-Eloi) de lancer une dynamique ou d’étudier des 

possibilités d’intervention sur des territoires orphelins 
▪ une demande émanant des territoires notamment des propriétaires de moulins. 
▪ une volonté de Eaux & Vilaine de conserver une cohérence entre les territoires proposés dans la DIG (géographique : 

département, EPCI, communes concernées ; typologie des cours d’eau …). 
 

Dans ce contexte, des descriptions simplifiées [cf. B3 Mémoire explicatif des travaux complémentaires] et un atlas cartographique 
[cf. Atlas cartographique : Document D] ont été proposés afin de donner une première vision des masses d’eau et ainsi permettre 
une meilleure compréhension de leur fonctionnement (caractéristiques physiques et territoriales, usages de l'eau et des milieux 
aquatiques, qualité de l'eau et des habitats…) et des problématiques. Pour rappel, ces territoires n’ont pas fait l’objet d’une 
expertise terrain. Les travaux s’attachent aux ouvrages qui feront l’objet d’une étude préalable. 
 

Cf. Atlas cartographique (document B) : GE 05_Localisation des bassins versants inscrits à la DIG – Identification des communes concernées 
Cf. Atlas cartographique (document B) : GE 07_Localisation du réseau hydrographique inscrit à la DIG 
 

A.7 PRESENTATION DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Ce mémoire consiste, d'une part à démontrer l’intérêt général l’ensemble du programme de travaux [cf. B. Déclaration d’Intérêt 
Général], et d’autre part à présenter les prescriptions techniques applicables aux opérations de restauration et d'entretien des 
milieux aquatiques conformément à la réglementation en vigueur [cf. C. Déclaration au titre de la loi sur l’Eau]. 
 

Le présent dossier constitue la demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) au titre de l’article L.211-7 du code de 
l’environnement (partie 1) et la demande d’autorisation unique en application des articles L.181-1 et suivants et L214-1 et suivants 
du Code de l’Environnement du Code de l’Environnement (dossier loi sur l’eau, partie 2). Ce rapport comprend les éléments 
prescrits pour ces procédures conjointes. 
 

Rubrique Détail Régime 
3.3.5.0 Travaux suivants, définis par un arrêté du ministre chargé de l'environnement, ayant uniquement pour objet la restauration des 

fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet objectif : 
1 - Arasement ou dérasement d'ouvrage en lit mineur ; 
2 - Désendiguement ; 
3 - Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité du cours d'eau ou rétablissement du cours d'eau dans son lit d'origine ; 
4 - Restauration de zones humides ; 
5 - Mise en dérivation ou suppression d'étangs existants ; 
6 - Remodelage fonctionnel ou revégétalisation de berges ; 
7 - Reméandrage ou remodelage hydromorphologique ; 
8 - Recharge sédimentaire du lit mineur ; 
9 - Remise à ciel ouvert de cours d'eau couverts ; 
10 - Restauration de zones naturelles d'expansion des crues ; 
11 - Opération de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques prévue dans l'un des documents de gestion 
mentionnés dans l'arrêté, approuvés par l'autorité administrative. 
 

Cette rubrique est exclusive de l’application des autres rubriques de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de 
l’environnement. 
 

Ne sont pas soumis à cette rubrique les travaux n’atteignant pas es seuils des autres rubriques de la présente nomenclature. 

Déclaration 
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Le projet sera également soumis à enquête publique préalable à la Déclaration d’Intérêt Général en application des articles R214-
89 et suivants du Code de l’Environnement mais également à enquête préalable à l’autorisation environnementale en application 
des articles L.181-9 et suivants du Code de l’Environnement.  
 

Les parties suivantes précisent le contenu du présent dossier et les procédures administratives associées. 

A.7.1 La Déclaration d’Intérêt Général (DIG)  
 

Certaines actions définies dans le cadre du programme visent l’aménagement et la gestion de cours d’eau non domaniaux. Dans 
ce cadre, la Déclaration d’Intérêt Général (DIG), procédure instituée par la Loi sur l’Eau, prévue par l’article L. 211-7 du code de 
l'environnement, permet à un maître d’ouvrage public, d’entreprendre l’étude, l’exécution ou encore l’exploitation de travaux 
sous condition qu’ils présentent un caractère d’intérêt général ou d’urgence et visent l’aménagement et la gestion de l’eau.  
 

Le recours à cette procédure permet notamment de : 
▪ Permettre au maître d’ouvrage d’intervenir en toute légalité sur des propriétés privées en matière d’aménagement et de 

gestion de la ressource en eau (art. L 211-7 du Code de l’environnement) en justifiant le caractère d’intérêt général de 
toute intervention dans la gestion des cours d’eau (quelle que soit la nature ou l’importance du projet) ; 

▪ Légitimer l’intervention des collectivités publiques sur des propriétés privées avec l’utilisation de fonds publics ; 
▪ D’accéder aux propriétés riveraines des cours d’eau (notamment dans le cas des opérations d’entretien groupé). 

 

Le présent rapport a pour objectif de démontrer l’intérêt général, au titre des articles L211-7 et R214.88 à 103 du code de 
l’environnement, des travaux de restauration des milieux humides et aquatiques planifiés dans la programmation. L’EPTB Eaux & 
Vilaine souhaitant porter ces travaux, conformément aux articles L. 151-3 à L.151-40 du Code Rural et de la Pêche Maritime 
habilitant certains acteurs à entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation des travaux déclarés d'intérêt général. 
 

Le présent dossier comprend les éléments demandés au titre d’une demande Déclaration d’Intérêt Général, conformément à 
l’article R.214-99 du Code de l’Environnement. 
 

Article R.214-99 du Code de l’environnement 
Lorsque l'opération mentionnée à l'article R. 214-88 est soumise à autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6, il est procédé à une seule enquête publique. Dans 
ce cas, le dossier de l'enquête mentionné à l'article R. 214-91 comprend, outre les pièces exigées aux articles R. 181-13 et suivants : 
 

I.-Dans tous les cas : 
   1° Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ; 
   2° Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 
      a) Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou d'installations ; 
      b) Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu qui doivent faire l'objet des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses 
correspondantes ; 
   3° Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des installations ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux. 
 

II.-Dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent un intérêt sont appelées à participer aux dépenses : 
   1° La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, appelées à participer à ces dépenses ; 
   2° La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les personnes mentionnées au 1°, en ce qui concerne, d'une part, les dépenses 
d'investissement, d'autre part, les frais d'entretien et d'exploitation des ouvrages ou des installations ; 
   3° Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en charge par les personnes mentionnées au 1° ; 
   4° Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants des participations aux dépenses des personnes mentionnées au 1° ; 
   5° Un plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ; 
   6° L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées aux personnes mentionnées au 1°, dans le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-même 
la totalité de ces participations. 

 

L’EPTB Eaux & Vilaine, maître d’ouvrage public est habilité par l’article L. 211-7-I du code de l’environnement à utiliser les articles 
L. 151-36 à L.151-40 du code rural et de la pêche maritime afin de réaliser des études, travaux et ouvrages présentant un caractère 
d’intérêt général (DIG) ou d’urgence. 
 

Les opérations proposées dans le cadre de l’exercice de la compétence s’inscrivent parfaitement dans les actions pouvant faire 
l’objet d’une DIG. Celles-ci portent notamment sur les points suivants au titre du L. 211-7 CE 
▪ 1° - L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
▪ 2° - L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce 

canal, à ce lac ou à ce plan d’eau, 
▪ 8° - La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 

boisées riveraines, 
 

Ce programme d’actions est soumis à une procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG). 
Tous les éléments et pièces demandés à travers cette procédure figurent dans le présent dossier. 

 

A.7.2 La déclaration au titre de la loi sur l’eau et l’Autorisation Environnementale 
 

A.7.2.1 Les principes généraux 
 

Dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et de la simplification des démarches administratives pour les 
porteurs de projet, plusieurs procédures qui nécessitaient auparavant des autorisations séparées sont, depuis le 1er mars 2017 
(ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017), regroupées en une autorisation environnementale unique.  
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Les Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités (I.O.T.A), prévus dans le cadre du plan de gestion sont susceptibles d’avoir une 
incidence sur un milieu aquatique, et doivent relever du champ d’application du code de l’environnement et nécessitent une 
autorisation préfectorale ou un récépissé de déclaration au titre de la loi sur l’eau (articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 et suivants). 
Ce dossier est complété le cas échéant par les pièces, documents et informations propres aux activités, installations, ouvrages et 
travaux prévus par le projet pour lequel l’autorisation est sollicitée ainsi qu’aux espaces et espèces faisant l’objet de mesures de 
protection auxquels il est susceptible de porter atteinte, plus particulièrement concernant les procédures suivantes : 
▪ Des installations, travaux, activités et ouvrages (IOTA) mentionnés au I de l’article L. 214-3 du code de l’environnement; 
▪ Des réserves naturelles (D181-15-3 CE) en application des articles L. 332-6 et L. 332-9 du code de l’environnement ; 
▪ Des sites classés ou en instance de classement en application des articles L. 341-7 et L. 341-10 du code de 

l’environnement (art. D. 181-15-4 CE) ;  
▪ Du défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3 et suivants du code forestier (art. D. 181-15-9 CE) ; 
▪ De la dérogation pour destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats en application du 4° de l’article L. 411-2 du 

code de l’environnement (art. D. 181-15-5 CE). 
 

Le présent rapport a également pour objectif de démontrer que le programme de travaux (travaux, opérations, études) : 
▪ Est porté par un ensemble d’acteurs ayant une légitimité concernant les missions et le périmètre géographique ainsi que 

les compétences techniques nécessaires pour réaliser les opérations prévues ; 
▪ A pour objectif l'atteinte du bon état écologique des masses d'eau fixées par le SDAGE Loire-Bretagne ; 
▪ Prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi 

que la préservation de la biodiversité (cas des travaux identifiés en zone Natura 2000) ; 
▪ Est compatible avec les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Vilaine et conforme au règlement de ce SAGE ; 
▪ Est accompagné d’un ensemble de mesures nécessaires à la protection des milieux aquatiques et naturels liées à la phase 

travaux permettent d'éviter ou limiter tout impact sur les espèces et habitats ; 
 

A ce titre, l’EPTB Eaux & Vilaine a veillé à être attentif aux points suivants : 
▪ Justification du régime des rubriques (Autorisation / Déclaration) en fonction des caractéristiques des travaux envisagés, 
▪ Prise en compte de la règle de cumul des travaux pour définir le régime au titre de la loi sur l’eau (art. 214-42 du CE) : la 

masse d’eau DCE constituant l’unité de base ; 
▪ Précision sur le détail des travaux prévus dans le cadre de la programmation, ainsi que leurs modalités de réalisation ; 
▪ Précision sur les moyens de surveillance des travaux et ouvrages mis en œuvre ainsi que les modalités d’évaluation de la 

programmation. 
 

Le programme d'actions milieux aquatiques sur le bassin versant du Saint-Eloi relève d'une déclaration Loi sur l'Eau au titre de l’Arrêté du 30 juin 
2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature 

annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement. 
Tous les éléments et pièces demandés à travers cette procédure figurent dans le présent dossier. 

A.7.2.2 Rédaction d’un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau  
 

La rédaction d’un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau doit notamment comprendre les éléments suivants au titre de 
la réglementation en vigueur. 
 

Article R181-32 du Code de l’environnement 
I. Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité soumise à déclaration adresse une déclaration au préfet du département ou 
des départements où ils doivent être réalisés.  
II. Cette déclaration, remise en trois exemplaires et sous forme électronique, comprend :  
1° Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance ;  
2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être réalisés ;  
3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans 
lesquelles ils doivent être rangés ;  
4° Un document :  
a) Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des 
procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des 
eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ;  
b) Comportant l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation 
d'incidence Natura 2000 est défini à l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l'exposé définis au I de l'article R. 414-23, dès lors que cette première analyse 
conclut à l'absence d'incidence significative sur tout site Natura 2000 ;  
c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des 
eaux prévus par l'article D. 211-10 ;  
d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées ;  
e) Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives ainsi qu'un résumé non technique.  
Ce document est adapté à l'importance du projet et de ses incidences. Les informations qu'il doit contenir peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de 
l'environnement.  

 

Article R181-13 du Code de l’environnement 
La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants :  
…1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison 
sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ;  
…2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ;  
…3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour 
effet de lui conférer ce droit ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
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…4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés 
mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention 
en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou 
affectées. Elle inclut également, le cas échéant, les mesures permettant une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau notamment par le développement 
de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ;  
…5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1, s'il y 
a lieu actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale prévue par l'article R. 181-14 ;  
…6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu par l'article R. 122-3-1, la décision correspondante, assortie, le cas 
échéant, de l'indication par le pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ;  
…7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ;  
…8° Une note de présentation non technique.  
Le pétitionnaire peut inclure dans le dossier de demande une synthèse des mesures envisagées, sous forme de propositions de prescriptions de nature à assurer le respect 
des dispositions des articles L. 181-3, L. 181-4 et R. 181-43. 

 

Article R181-13 du Code de l’environnement 
V. – Lorsqu'il s'agit d'un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau prévue par l'article L. 
215-15, la demande comprend en outre : 
   1° La démonstration de la cohérence hydrographique de l'unité d'intervention ; 
   2° S'il y a lieu, la liste des obstacles naturels ou artificiels, hors ouvrages permanents, préjudiciables à la sécurité des sports nautiques non motorisés ; 
   3° Le programme pluriannuel d'interventions ; 
   4° S'il y a lieu, les modalités de traitement des sédiments déplacés, retirés ou remis en suspension dans le cours d'eau. 

A.7.2.3 L’étude d’incidence environnementale 
 

La rédaction de l’étude d’incidence environnementale doit notamment comprendre les éléments suivants au titre de la 
réglementation en vigueur. L’article R181-14 précise que l’étude d’incidence environnementale pour un projet qui n’est pas 
soumis à étude d’impact est proportionnée à l’importance de ce projet et à son incidence prévisible sur l’environnement au regard 
des intérêts mentionnés à l’article L.181-3.  
 

Article R181-14 du Code de l’environnement 
I. – L'étude d'incidence environnementale établie pour un projet qui n'est pas soumis à étude d'impact est proportionnée à l'importance de ce projet et à son incidence 
prévisible sur l'environnement, au regard des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. 
L'étude d'incidence environnementale : 
1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement ; 
2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à 
la sensibilité de son environnement ; 
3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités 
ni réduits et, s'il n'est pas possible de les compenser, la justification de cette impossibilité ; 
4° Propose des mesures de suivi ; 
5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 
6° Comporte un résumé non technique. 
II. – Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'étude d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu 
aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières et climatiques. Elle précise les raisons 
pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à 
la réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10. 
Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude d'incidence environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de conservation 
de ces sites dont le contenu est défini à l'article R. 414-23. 
III. – Les informations que doit contenir l'étude d'incidence environnementale peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

A.7.3 Autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet  
 

Aucune autre autorisation n’est nécessaire pour réaliser le projet. En particulier, le projet ne relève pas d’un examen au cas par 
cas au titre de l’article L.122-1 du Code de l’Environnement ni d’une étude d’impact sur l’environnement. 

A.7.4 L’enquête publique 

A.7.4.1.1 Généralités 
 

Dans le cadre de la procédure administrative, la programmation est soumise à enquête publique au titre du Code de 
l’Environnement. Le projet étant soumis à autorisation environnementale au titre des article L181-1 et suivants et L214-1 et 
suivants du Code de l’Environnement, à enquête publique en application des articles L181-9 et suivants dudit code, à enquête 
publique en application des articles R214-89 et suivants du Code de l’Environnement en vue d’obtenir une déclaration d’intérêt 
général. Dans la mesure où le territoire du programme d’actions milieux aquatiques recoupe intégralement le département du 
Morbihan, l’enquête sera départementale et coordonnée par les services de l’état de la préfecture du département du Morbihan. 
 

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers lors de l’élaboration du projet. Elle permet de réunir les observations, suggestions et contre-propositions du public sur les 
projets d’entretien et restauration des milieux aquatiques. À cet effet, le dossier présente la nature et la localisation des travaux, 
les raisons qui ont conduit le maitre d’ouvrage à retenir le projet soumis à l’enquête et les impacts sur l’environnement.  
 

A.7.4.1.2 Application au projet présenté 
 

Conformément à l’article R123-8 3°, le dossier soumis à enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 
et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il comprend notamment la mention des textes qui régissent 
l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833172&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
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projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d’autorisation ou d‘approbation. [cf. tableau 13] 
 

Tableau 13 : Pièces et avis exigés lors d’une enquête publique 
 

Pièces et avis exigés lors d’une enquête publique Application sur le bassin versant  
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non 
technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-
1 ou à l'article L. 122-4, l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article 
L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

Le projet n’est pas concerné par une 
étude d’impact ou une évaluation 
environnementale obligatoire ou au cas 
par cas. 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au cas par cas par l'autorité environnementale 
ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 
mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la 
personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 
programme soumis à enquête a été retenu ; 

Le projet n’est pas soumis à étude au cas 
par cas selon l’article R122-2 du code de 
l’environnement en vigueur. 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure 
administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

Eléments présentés : [cf. A.7.4.1.3 
Organisation et déroulement du 
processus d’enquête publique] 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet 
plan, ou programme ; 

Pas d’avis 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable 
définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

Aucun débat public n’a été jusqu’ici 
organisé. 
Des réunions publiques d’informations et 
d’échanges ont été proposés durant 
l’étude préalable. 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance. Aucune autre autorisation n’est à ce jour 
nécessaire pour réaliser le projet. 

 

A.7.4.1.3 Organisation et déroulement du processus d’enquête publique  
 

A.7.4.1.3.1 Procédure et déroulement de l’enquête publique 
La procédure et le déroulement de l’enquête publique sont codifiés dans le Code de l’Environnement aux articles L123-3 à 18 et 
R. 123-2 à 27. Les principaux points du déroulement de l’enquête publique sont brièvement rappelés ci-après.  
 

A.7.4.1.3.2 Autorité compétente pour organiser l’enquête  
L’enquête publique environnementale est ouverte et organisée par l’autorité compétente pour prendre la décision en vue de 
laquelle l’enquête est requise (article L. 123-3 du code de l’environnement). Dans le cadre dudit projet, le Préfet du département 
du Morbihan est désigné autorité compétente. 

 

A.7.4.1.3.3 Désignation du commissaire-enquêteur  
L’enquête est conduite, selon la nature et l’importance des opérations, par un commissaire enquêteur. Le Préfet du département 
du Morbihan saisit le Président du Tribunal Administratif pour désigner un commissaire-enquêteur. Le commissaire enquêteur est 
garant de la neutralité de la procédure d’enquête publique. Le commissaire enquêteur, qui devra notamment donner son avis sur 
le projet ou document soumis à enquête, doit naturellement être impartial (articles L. 123-5 et R. 123-4 du code de 
l’environnement). 
 

A.7.4.1.3.4 Composition du dossier 
La composition du dossier d’enquête publique est fixée par l’article R. 123-8 du code de l’environnement. Cette composition est 
toutefois variable, dans la mesure où elle comprend à la fois des pièces spécifiques au projet ou au document de planification 
soumis à enquête publique environnementale, et des pièces en principe toujours requises quel que soit l’objet de l’enquête. En 
premier lieu, le dossier doit comprendre les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan 
ou programme soumis à enquête. En second lieu, le dossier doit comprendre a minima un rapport sur les incidences 
environnementales potentielles, ainsi que son résumé non technique… 

 

A.7.4.1.3.5 Durée et dates de l’enquête 
La durée de l’enquête publique est fixée par l’autorité compétente chargée de l’ouvrir et de l’organiser. Elle ne peut être inférieure 
à trente jours et supérieur à deux mois pour les projets, plans et programmes soumis à évaluation environnementale. Néanmoins, 
le commissaire enquêteur, après avoir recueilli l’avis du Préfet, peut, par décision motivée, prévoir que le délai sera prolongé 
d’une durée maximale de quinze jours, notamment lorsque que le commissaire décide d’organiser une réunion d’information et 
d’échange avec le public durant cette période de prolongation de l’enquête. À l'expiration du délai d'enquête, les registres 
d'enquête sont clos par le commissaire-enquêteur. 
 

Durant la durée de l’enquête, le public peut prendre connaissance du dossier et consigner ses observations directement sur le  
registre d'enquête. Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l’exemplaire du dossier 
d’enquête publique et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la plus 
grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Le public peut également adresser 
ses observations par correspondance au commissaire enquêteur (dans les mairies et/ou mairies annexes des communes 
concernées par le projet) qui les annexera au registre. De plus, le commissaire enquêteur reçoit le public et recueille ses 
observations aux lieux, jours et heures fixés par l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête. 
 

Par ailleurs, lorsqu’un registre dématérialisé est mis en place pour recueillir les observations et propositions, il doit rester 
accessible sur internet durant toute la durée de l’enquête. 
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A.7.4.1.3.6 Ouverture et organisation de l’enquête 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, et après concertation avec le commissaire, l’autorité compétente précise 
par arrêté les informations relatives à l’organisation de l’enquête publique environnementale. Ces informations doivent être 
portées à la connaissance du public par l’avis qui sera ensuite publié sur plusieurs supports (articles L. 123-10, R. 123-9 et R. 123-
11 du code de l’environnement). Elles concernent notamment : 
 

▪ L’objet de l’enquête et les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ; 
▪ L’identité de la (ou des) personne(s) responsable(s) du projet, plan ou programme ou de l’autorité auprès de laquelle des 

informations peuvent être demandées, ainsi que le nom et les qualités du commissaire enquêteur ; 
▪ La (ou les) décision(s) pouvant être adoptée(s) au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour statuer ;  
▪ La date d’ouverture de l’enquête, sa durée et ses modalités ;  
▪ L’adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d’enquête peut être consulté, le (ou les) lieu(x) ainsi que les 

horaires où ce dossier peut être consulté sur support papier et le registre d’enquête accessible au public ;  
▪ La (ou les) adresse(s) à laquelle (ou auxquelles) le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le 

délai de l’enquête. En cas de pluralité de lieux d’enquête, est aussi précisé le siège de l’enquête, où toute correspondance 
postale relative à l’enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête ;  

▪ S’il existe un registre dématérialisé, l’adresse du site internet comportant le registre dématérialisé sécurisé sur lequel le 
public peut transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l’enquête. En l’absence de registre 
dématérialisé, est indiquée l’adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations ;  

▪ Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition pour recevoir les observations ; 
▪ Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d’information et d’échange envisagées ; 
▪ La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et 

les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ; 
 

A.7.4.1.3.7 Publicité de l’enquête 
L’enquête publique fait l’objet au préalable de mesures de publicité. Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et  
durant celle-ci, l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête informe le public par un avis de publicité qui mentionne 
les éléments précisés par l’arrêté d’ouverture (voir le point précédent). L’avis est publié (articles L. 123-10 et R. 123-11 du code 
de l’environnement) : 
▪ En caractères apparents 15 jours au moins avant le début de l’enquête. Il est rappelé dans les 8 premiers jours de celle-

ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés ; 
▪ Sur le site internet de l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête ; 
▪ Par voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé, 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et 

pendant toute la durée de celle-ci : pour les projets, au minimum dans toutes les mairies des communes sur le territoire 
desquelles se situe le projet ; 

▪ par voie d’affiches, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, par le 
responsable du projet sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles des 
voies publiques, et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées. 
 

A.7.4.1.3.8 Consultation du dossier, observations et propositions du public 
Le dossier d’enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l’enquête sur le site internet de l’autorité compétente 
pour ouvrir et organiser l’enquête. Ce dossier doit aussi être consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou 
plusieurs lieux et, au minimum, au siège de l’enquête publique. En outre, le dossier d’enquête publique est communicable à toute 
personne sur sa demande et à ses frais, avant l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci (articles L. 123-11 et L. 123-
12 de ce même code). 
 

Pour formuler ses observations et propositions, pendant toute la durée de l’enquête, le public peut :  
▪ Les consigner sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur 

ou un membre de la commission d’enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d’enquête ; 
▪ Les consigner sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place ;  
▪ Les faire recevoir, par écrit ou par oral, par le commissaire enquêteur, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés dans 

l’arrêté d’ouverture et annoncés dans l’avis de publicité ;  
▪ Les adresser par voie postale ou par courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d’enquête. 
 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire 
enquêteur, sont consultables au siège de l’enquête et sur le site internet de l’autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l’enquête (ou à défaut celui des services de l’Etat). Celles transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé ou, s’il n’est pas mis en place, sur le même site internet dans les meilleurs délais. Les observations et propositions 
du public sont par ailleurs communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête  
(article R. 123-13 du même code). 
 

A.7.4.1.3.9 Intervention du commissaire enquêteur ou de la commission 
Le commissaire enquêteur conduit l’enquête de manière à permettre au public de disposer d’une information complète sur le 
projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir 
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ses observations et propositions pendant toute la durée de l’enquête. Il reçoit le maître d’ouvrage de l’opération soumise à 
l’enquête publique si celui-ci le demande. Il rédige enfin un rapport et des conclusions (voir notre point ci-après sur la fin de 
l’enquête publique environnementale). Pour mener à bien ses missions, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d’enquête dispose de pouvoirs spécifiques. Il peut :  
▪ recevoir toute information et, s’il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, demander au 

maître d’ouvrage de communiquer ces documents au public (les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du 
responsable du projet, plan ou programme étant alors versés au dossier tenu au siège de l’enquête – avec un bordereau 
mentionnant leur nature et leur date d’ajout – et sur le site internet dédié) ; 

▪ visiter les lieux concernés, à l’exception des lieux d’habitation, après en avoir informé au préalable les propriétaires et les 
occupants ;  

▪ entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et convoquer toutes 
les personnes dont il juge l’audition utile (leur refus éventuel étant mentionné dans son rapport) ;  

▪ organiser, sous sa présidence, toute réunion d’information et d’échange avec le public en présence du maître d’ouvrage;  
▪ lorsque les spécificités de l’enquête l’exigent, demander au président du tribunal administratif de désigner un expert 

chargé de l’assister. (articles L. 123-13, R. 123-14 à R. 123-17 du code de l’environnement). 
 

A.7.4.1.3.10 Réunion publique 
Le commissaire enquêteur peut décider d’organiser une réunion d’information et d’échange avec le public, lorsqu’il estime que 
l’importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l’enquête publique la rendent 
nécessaire. Il en informe alors l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête ainsi que le responsable du 
projet, plan ou programme, en leur indiquant les modalités qu’il propose pour l’organisation de cette réunion. En concertation 
avec ces personnes, il définit alors les modalités d’information préalable du public et du déroulement de la réunion. La durée de 
l’enquête peut être prolongée à cet effet. A l’issue de la réunion publique, il établit un compte-rendu et l’adresse dans les meilleurs 
délais à ces mêmes personnes.  
 

A.7.4.1.3.11 Fin de l’enquête publique 

A.7.4.1.3.11.1 Clôture de l’enquête 
A l’expiration du délai d’enquête (ou de la prolongation de ce délai suite à l’organisation d’une réunion d’information et 
d’échange), le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur. En cas de pluralité de lieux d’enquête, les  
registres lui sont transmis sans délai. Dans les deux cas, la clôture du (ou des) registre(s) est faite par le commissaire enquêteur. 
Après cette clôture de registre(s), dans un délai de 8 jours à compter du moment où il réceptionne le (ou les) registre(s) d’enquête 
et les documents annexés), le commissaire enquêteur rencontre le responsable du projet, plan ou programme concerné. Il lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable dispose alors d’un 
délai de 15 jours pour produire ses observations (article R. 123-18 de ce même code) 
 

A.7.4.1.3.11.2 Rapport et conclusions du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les 
observations recueillies. Ce rapport comporte : 
▪ Le rappel de l’objet du projet, plan ou programme ; 
▪ La liste de l’ensemble des pièces figurant dans le dossier d’enquête ; 
▪ Une synthèse des observations du public (observations, propositions et contre-propositions du public), une analyse des 

propositions produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme 
en réponse aux observations du public.  

 

Le commissaire enquêteur rédige également, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.  
 

Le commissaire-enquêteur transmet au Préfet du département du Morbihan l’exemplaire du dossier de l’enquête, accompagné 
du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du 
rapport et des conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif. Est également informé du contenu de ce rapport et 
de ces conclusions motivées le public. 
 

A.7.4.1.3.11.3 Délai de remise et terme de l’enquête 
Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête doit rendre son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 30 
jours à compter de la fin de l’enquête. Si le commissaire enquêteur ne peut respecter ce délai, un délai supplémentaire peut lui 
être accordé à sa demande par l’autorité compétente pour organiser l’enquête, après avis du responsable du projet. 
 

En cas d’avis défavorable ou d’avis favorable avec réserves du commissaire-enquêteur, la Préfecture organise une négociation 
entre le maître d’ouvrage et le commissaire-enquêteur.  
 

En cas d’accord ou de levée des réserves, le commissaire-enquêteur rédige un complément de rapport précisant que compte tenu 
de l’intégration des éléments ou des réserves levées, il est donné un avis favorable au projet et la procédure normale reprend son 
cours.  
 

Le Préfet établit un rapport sur le projet mis à l’enquête et les résultats de l’enquête et le transmet au Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST). Un projet d’arrêté préfectoral est alors communiqué au 
maître d’ouvrage, qui doit faire part de ses observations avant établissement de l’arrêté.  
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B. DOSSIER DE DECLARATION D’INTERET GENERAL 

B.1 MEMOIRE JUSTIFIANT L’INTERET GENERAL 
B.1.1 Présentation du demandeur : l’EPTB Eaux & Vilaine 
B.1.1.1 Nom et adresse du demandeur 
 

Tableau 14 : Présentation du demandeur : l'EPTB Eaux & Vilaine 
 

Eaux & Vilaine Etablissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine 
 

Coordonnées / forme juridique Contact Interlocuteurs Représentation visuelle 

Eaux & Vilaine 
Syndicat Mixte EPTB Vilaine 

Boulevard de Bretagne - BP 11 
56130 LA ROCHE-BERNARD 

 

N° SIRET : 24350074100232 
Forme juridique : Syndicat Mixte 

Président : M. Jean-François MARY 
Président UGVA : M. Bertrand ROBERDEL 

Téléphone : 02 99 90 88 44 
Mail : contact@eptb-vilaine.fr 

Site internet : http://eptb-vilaine.fr 

Coordinatrice de l’UGVA :  
Anne MONTRELAY 

 

Chargé de mission / référent Ouest : 
Bertrand BARBIER-THALY 

 

Technicien Milieux Aquatiques :  
Derhen COLLIN  

 

Les délibérations et autres documents utiles à la compréhension du rôle exercé et des compétences de l’EPTB Eaux & Vilaine sont 
présentés en annexes. [cf. Annexes 1-2-3] 

B.1.1.2 Historique de la structure 
 

Le syndicat mixte à vocation d’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) de la Vilaine est établi dans la continuité de l’action 
menée depuis 1961 par l’Institution d’Aménagement de la Vilaine (I.A.V.). [cf. tableau 15] 

 

Tableau 15 : Quelques dates associées au maître d'ouvrage : EPTB Eaux & Vilaine 
 

1961 - 
1970 

Création de l’IAV, construction du barrage d’Arzal et travaux 
sur le lit de la Vilaine 

 2007 Arrêté préfectoral portant validation du périmètre EPTB 

1972 Inauguration de l’usine d’eau potable à Férel  2012 Signature du 2ème PAPI 

1989 Concession à l’IAV de la voie navigable sur la Vilaine aval  2013 Fin de Concession de la voie navigable 

1995 Construction de la passe à poissons sur le barrage  2015 Arrêté préfectoral portant révision du SAGE Vilaine 

1998 Désignation de l’IAV pour porter le Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) 

 2017 Création du Syndicat Mixte EPTB Vilaine 

2003 Signature du 1er Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI I) 

 2018 Approbation des nouveaux statuts de l’EPTB Vilaine 

2003 Arrêté préfectoral portant approbation du SAGE Vilaine  2019 Intégration de l’UGVA 

2004 L’IAV est chargée du programme Natura 2000 sur les marais 
de Vilaine 

 2022 Intégration des unités de gestion EST et OUEST 
EPTB Vilaine devient Eaux & Vilaine 

 

Fondé par les Départements d’Ille et Vilaine, de Loire-Atlantique et du Morbihan, l’I.A.V. avait pour but initial l’aménagement 
hydraulique de l’aval de la Vilaine. La réalisation du barrage d’Arzal (inauguré en 1970), ses ouvrages associés, le retraçage de la 
Vilaine à travers les boucles de Quinsignac furent les premières réalisations emblématiques. La construction d’une usine de 
production d’eau potable à Férel (mise en service en 1972) vint compléter les travaux hydrauliques. 
 

En 1997, le rôle confié à l'I.A.V. pour porter les études du S.A.G.E. a débouché tout naturellement sur le souhait de la Commission 
Locale de l'Eau de voir l'I.A.V. devenir la structure porteuse de la mise en œuvre du SAGE.  
 

Si ces missions premières ont perduré, elles ont évolué au fil du temps : la gestion du barrage est désormais multifonctionnelle 
(inondations, eau potable, navigation de plaisance, poissons migrateurs, préservation des milieux et des usages dans les marais 
amont et dans l’estuaire), tandis que la production d’eau potable intègre une dimension de sécurisation inter-régionale. 

 

En parallèle à partir du début des années 2000, de nouvelles missions ont progressivement été confiées à l’I.A.V., sur un territoire 
d’intervention élargi à l’ensemble du bassin de la Vilaine : maîtrise d’ouvrage d’études et de travaux, assistance aux opérateurs 
locaux dans les domaines de la prévention des inondations (aujourd’hui en lien avec la compétence « PI ») ou de la gestion des 
eaux et des milieux aquatiques (aujourd’hui en lien avec la compétence « GEMA »). Elle se sont exprimées dans le cadre de la mise 
en œuvre du SAGE Vilaine (2003, révisé en 2015). 
 

Les trois Départements (44-35-56) ont procédé en 2002 à une révision des statuts de l'I.A.V. afin de compléter son champ de 
compétences et le mettre en adéquation avec le concept de gestion globale de l’eau sur le bassin versant de la Vilaine. Cette 
évolution statutaire a ensuite permis à l’I.A.V. d’être reconnue comme Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) en 2007. 
L’I.AV. a été officiellement transformée en Syndicat Mixte EPTB Eaux & Vilaine le 12 octobre 2017. Il s'agit d'une première étape 
dans l'évolution statutaire de l'EPTB Eaux & Vilaine en attendant son ouverture à de nouveaux membres : régions, EPCI et 
structures d'eau potable. L’EPTB a notamment repris le personnel ainsi que les droits et obligations de l’I.A.V., notamment les 
propriétés du barrage d’Arzal, de l’usine d’eau potable de Férel et des locaux de La Roche Bernard.  
 

Les lois MAPTAM et NOTRe promulguées en 2014 et 2015 ont placé les EPCI à fiscalité propre au cœur des politiques publiques 
de l’eau et ont renforcé le rôle des EPTB. Les collectivités adhérentes ont souhaité prolonger la particularité de la précédente 
Institution en gardant le lien entre l’eau potable et les actions sur le bassin fluvial. Ainsi, un collège spécifique regroupe au sein de 
l’EPTB les acteurs majeurs de l’alimentation en eau potable. 
 

Aujourd’hui, l’EPTB Eaux & Vilaine regroupe l'ensemble des EPCI à fiscalité propre du bassin de la Vilaine, ainsi que les 
départements et les régions qui souhaitent accompagner les EPCI dans la politique de l'eau pour faire le lien avec leurs politiques 

mailto:contact@eptb-vilaine.fr
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d'aménagement du territoire, de développement local, de développement économique, de soutien aux collectivités locales, 
d'espaces naturels et de préservation de la biodiversité dans le contexte du changement climatique. 
 

En janvier 2019, Redon Agglomération, Arc sud Bretagne, Questembert Communauté et Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 
ont transféré les compétences Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) et associées (pollutions diffuses, bocage et ruissellement) 
à l’EPTB Eaux & Vilaine au sein de l’Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA). [cf. Annexe 1] 
 

Une réorganisation du volet Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA de la compétence GEMAPI) et de compétences associées 
(ruissellement, bocage, pollutions diffuses) sur l’amont de la Vilaine s’est initiée en 2019. En février 2020, les EPCI concernés se 
sont prononcés favorablement à un scénario de transfert de ces compétences au sein de l’EPTB Eaux & Vilaine en deux unités Est 
et Ouest. Les syndicats des bassins versants de la Seiche, du Semnon, des Rivières de la Vilaine Amont, du Meu et de l’Ille et Ille et 
Flume ont été dissous au 31 décembre 2021 et ont intégré l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Vilaine au 1er janvier 
2022. Depuis cette date, 2 entités de gestion supplémentaires ont été créées : EPTB Unité de Gestion Amont de la Vilaine Est et 
EPTB Unité de Gestion Amont de la Vilaine Ouest.  
 

De sa source, située à Juvigné en Mayenne, à son embouchure, entre Pénestin et Billiers dans le Morbihan, la Vilaine parcourt plus 
de 230 km. Elle compte de nombreux affluents dont le principal, l’Oust, qui prend sa source à Saint-Martin-des-prés dans les Côtes 
d’Armor et se jette dans la Vilaine à Redon. Le bassin versant de la Vilaine et une partie de son estuaire, délimité par une ligne 
imaginaire allant de la pointe de Penvins à la pointe de Castelli, constituent le territoire du SAGE Vilaine. [cf. tableau 16] Le bassin 
de la Vilaine s’étend sur 11.000 km². [cf. figure 2] 
 

Tableau 16 : Caractéristiques clés du périmètre d’intervention (Source : Projet d’établissement de l’EPTB, document publié en2019)  
 

Un réseau hydrographique de plus de 15.000 km, 
dont 230 km correspondant à la Vilaine et 150 km 

à l’Oust, son principal affluent 
 

518 communes, regroupées en 38 EPCI 

 

1.26 million d’habitants 

   

2 régions : Bretagne et Pays-de-la-Loire 
(respectivement 79 et 21 % du bassin) 

6 départements : 
Côtes d’Armor, Ille-et Vilaine, Morbihan, Loire-Atlantique, 

Maine-et-Loire et Mayenne 

Le district de bassin Loire-
Bretagne 

   

22 sous-bassins « continentaux » et un sous-bassin estuarien 
(comprenant le Saint-Eloi) qui regroupe le domaine maritime et les bassins versants des rivières côtières se jetant à la mer à l’aval du barrage d’Arzal. 

 

Le périmètre d’intervention de l’EPTB est le bassin hydrographique de la Vilaine. Il correspond à une logique fonctionnelle 
hydrologique qui n’est pas celle du découpage administratif. Cette référence au bassin de la Vilaine dans sa globalité est l’élément 
fondateur de l’Etablissement, et constitue le cadre du SAGE et des missions « Socle ».  
 

  

 

Figure 2 : Présentation du territoire d’exécution de l’EPTB Eaux & Vilaine - Cartographies annexes à l’Atlas cartographique joint au rapport 

B.1.1.3 Missions et compétences du maître d’ouvrage 
 

Le Syndicat Mixte EPTB Eaux & Vilaine est l’établissement public mettant en œuvre la gestion intégrée de l’eau à l’échelle du bassin 
versant de la Vilaine. A ce titre, l’EPTB Eaux & Vilaine structure porteuse du SAGE Vilaine, réalise depuis plusieurs années des 
missions d’études et d’ingénierie sur les thèmes de la gestion qualitative et quantitative de l’eau et des milieux aquatiques. 
 

Les missions de l’EPTB découlent directement des statuts qui fixent le cap général de son action. Elles se déclinent en missions 
«Socle», missions « A la carte » et missions de prestation. Ces missions étant présentés en préambule du présent rapport. [cf. A3. 
Présentation des principaux acteurs de la politique de l’eau et des milieux aquatiques sur les bassins versants cibles] 
 

Les missions « à la carte » confèrent à l’EPTB un statut d’opérateur local. Elles sont cadrées par un protocole établi entre l’EPTB 
Eaux 1 Vilaine et le ou les EPCI concernés. [cf. Annexe 1] 

B.1.1.4 Application des compétences de l’EPTB au sein de l’Unité de Gestion Vilaine Aval 

B.1.1.4.1 Contexte  
 

Pour rappel, en janvier 2019, les quatre EPCI que sont Redon Agglomération, Questembert Communauté, Arc sud Bretagne et 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, ont transféré les compétences GEMA (Gestion des Milieux Aquatiques) à l’EPTB Eaux 
& Vilaine au sein de l’Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA). [cf. Annexe 1] 
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Un protocole fixe les modalités de transfert entre ces intercommunalités et l’EPTB Eaux & Vilaine et notamment sur les misions 
transférées [cf. Annexe 1] : 
▪ Travaux de restauration / renaturation des cours d’eau et la continuité écologique 
▪ Définition de la stratégie de réduction des pollutions diffuses 
▪ Protection et restauration des zones humides 
▪ Préservation et amélioration du réseau bocager 

 

L’UVGA exerce ainsi les compétences optionnelles de ruissellement (bocage) et pollutions diffuses des quatre EPCI. Certains des 
territoires, aujourd’hui incorporés à l’UGVA étaient jusqu’à présent gérés par Redon Agglomération (Marais de Vilaine et affluents, 
Canut Sud) et par le Syndicat Mixte du bassin versant du Trévelo. 
 

L’Unité de Gestion Vilaine Aval se situe sur la partie aval du SAGE Vilaine. Elle s’étend sur deux régions (Bretagne et Pays de la 
Loire) et trois départements (Ille et Vilaine, Loire-Atlantique, Morbihan), sur près de 900 km² et couvre les bassins versants du 
saint Eloi, du Trévelo, du Marzan, du Canut sud, du marais de Vilaine ainsi que ses affluents. Auparavant, ces cours d’eau étaient 
gérés de façon disjointe. Au total 1 406 km de cours d’eau et 19 masses d’eau DCE sont maintenant concernés par un Contrat 
Territorial. 
 

Les bassins versants du Saint-Eloi, objet de la présente étude ainsi que ceux de l’estuaire Vilaine (portion gérée par l’UGVA), du 
Kersempé et du Marzan n’avaient par le passé pas fait l’objet de contrat territorial avec l’Agence de l’Eau (masses d’eau 
« orphelines »). 
 

Il est à signaler qu’à l’échelle du territoire Vilaine Aval, les intercommunalités suivantes : Redon Agglomération, Questembert 
Communauté, Arc sud Bretagne ont transféré à l’EPTB l’exercice de la compétence « Prévention des Inondations » (PI) 
(compétences à la carte). Golfe du Morbihan Vannes Agglomération n’a quant à elle pas transférée cette compétence à l’EPTB.  
 

Cf. Atlas cartographique (document B) : GE 01 à GE 06 
 

B.1.1.4.2 Compétences  
 

Redon Agglomération, Arc Sud Bretagne, Questembert communauté, Vannes agglomération-Golfe du Morbihan et l’EPTB Eaux & 
Vilaine s’entendent sur les modalités d’administration, de fonctionnement, ainsi que sur les moyens à mettre en œuvre pour 
l’exercice de la compétence à la carte « gestion des milieux aquatiques » et des compétences annexes (pollutions diffuses, 
ruissèlement, et animation des programmes d’actions) à l’échelle hydrographique de la « Vilaine aval ». [cf. Annexe 1] Dans le 
cadre du protocole signé, l’EPTB s’engage notamment à :  
▪ Se substituer aux EPCI dans toutes les démarches et obligations relevant de la gestion des milieux aquatiques et des 

missions annexes ;  
▪ D’accompagner les EPCI dans leurs projets d’aménagement de leur territoire sous l’angle de la question des cours d’eau, 

des zones humides, du bocage, et de la qualité des eaux de ces milieux ;  
▪ Etre maitre d’ouvrage des études préalables aux programmes d’actions ;  
▪ Réaliser les démarches nécessaires à l’obtention des autorisations administratives (DIG et autres)  
▪ Etablir les marchés et conventions pour la réalisation des études et travaux ;  
▪ Porter la maitrise d’ouvrage des travaux sur les milieux aquatiques et le boccage ;  
▪ Suivre et coordonner les travaux ;  
▪ Suivre et coordonner les actions du programme portées par des organisations tiers (chambres consulaires, associations 

agricoles, fédérations de pêche ou de chasse, …) ; 
▪ Porter la concertation locale avec les propriétaires et exploitants ;  
▪ Assurer le suivi de la qualité des eaux continentales et littorales et des milieux, exploiter les données et les rendre 

accessibles… 
 

B.1.1.4.3 Instance politique 
 

Présidé par l’élu référent à la politique de bassin, le comité territorial Vilaine aval participe aux réflexions stratégiques. Il rassemble 
les élus des quatre EPCI ; Redon Agglomération, Arc Sud Bretagne, Questembert Communauté et Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération. Il définit les orientations politiques liées aux milieux aquatiques, aux pollutions diffuses et propose à l’assemblée 
délibérante. Le comité syndical restant l’organe délibérant des décisions.  
 

La Commission locale de pilotage, nommée « Comité Territorial Vilaine Aval », rassemble les 8 élus délégués des EPCI à l’EPTB 
Eaux & Vilaine, ainsi que 8 élus cooptés. Le Président désigné de ce comité est aussi Vice-Président de l’EPTB et membre du bureau.  
 

Il suit l’exécution du protocole signé entre les EPCI et l’EPTB Eaux & Vilaine organisant le transfert du volet « Gestion des milieux 
aquatiques » de la compétence GEMAPI et des missions associées à cette compétence. Il examine les bilans annuels et de fin de 
contrat, évalue les résultats obtenus, décide des orientations à prendre et valide les actions de l’année venir. 
 

B.1.1.4.4 Le service est ses agents 
 

Le service compte 7 personnes (en juin 2022) dont une coordinatrice-responsable d’unité, une assistante administrative, deux 
animateurs de bassin versant, un technicien milieux aquatiques, un technicien bocage, un chargé de missions agricole / suivi 
qualité eau. Ces agents font partie intégrante du Pôle Milieux Aquatiques et Biodiversité de l’EPTB Eaux & Vilaine. 
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Les agents de l’UGVA, suivant leur territoire d’exécution (distinction entre une portion Ouest et Est au sein de l’UGVA) sont répartis 
à l’échelle de deux sites : le site de la Roche-Bernard (siège de l’EPTB) et le site de Redon. Des recrutements étant prévus au sein 
de l’UGVA en lien avec le déploiement des compétences sur le territoire. 
 

B.1.2 Un projet construit et partagé répondant à l’intérêt général 
 

B.1.2.1 Présentation de la démarche d’étude préalable aux travaux 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine a été la structure porteuse de l’étude préalable à une programmation d’actions de restauration des milieux 
aquatiques sur le bassin versant du St Eloi. Cette étude inscrite au Contrat territorial de bassin versant Vilaine Aval 2020-2022 
avait pour objectif de recueillir et hiérarchiser les différentes altérations et de définir des modalités de gestion (actions) sur 
l'ensemble des composantes hydromorphologiques des cours d’eau.  
 

Sur cette masse d’eau autrefois « orpheline » les caractéristiques physiques et biologiques restaient largement méconnues. Cette 
méconnaissance constituait une limite importante à la gestion intégrée des milieux aquatiques. 
 

Dans ce contexte, cette étude cherchait à donner une première vision du bassin versant du Saint-Eloi pour une meilleure 
compréhension de son fonctionnement (caractéristiques physiques et territoriales, les usages de l'eau, les milieux aquatiques, la 
qualité de l'eau et des habitats, état des lieux quantitatif, état des lieux quantitatif) et de ses problématiques. 
 

Cette étude préalable s’inscrivait en cohérence avec les politiques et objectifs : 
▪ De la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) transposée par la loi française du 21 avril 2004 ; 
▪ Du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Loire Bretagne (SDAGE) ; 
▪ Du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau de la Vilaine (SAGE) ; 
▪ Des programmes régionaux et départementaux de préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. 

 

L’étude, réalisée en régie par les agents de l’EPTB Eaux & Vilaine, comportait quatre étapes réparties en 7 phases. [cf. tableau 17] 
 

Tableau 17 :  Etapes de l’étude préalable (Source : Convention départementale type pour la réalisation d’une étude préalable, CD56, 2020) 
 

Etape 1 
Etat des lieux & diagnostic 

Etape 2 
Enjeux & objectifs 

Etape 3 
Schéma directeur & Suivi-évaluation 

Etape 4 
Dossier réglementaire 

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Phase 6 Phase 7 

Un état des lieux 
des milieux et des 

usages 

Un diagnostic des 
milieux et usages 

Identification des 
enjeux 

Identification des 
objectifs 

L’élaboration d’un 
schéma directeur 

La préparation du suivi 
et de l’évaluation du 
programme d’actions 

La constitution des dossiers de 
demande d’autorisation 

environnementale et de déclaration 
d'intérêt général (DIG) 

PHASE TEST  
 

Pour rappel : 
▪ la première étape (Etat des lieux & diagnostic) a consisté à réaliser un état des lieux des milieux et des usages sur la base 

d’une collecte des données. Elle a également permis d’établir le diagnostic des milieux (identification des perturbations 
sur le plan de l’hydromorphologie et de l’ensemble des pressions) ; [cf. Annexe 17] 

▪ La seconde étape, réalisée en concertation avec les partenaires, correspondait à la définition des enjeux et des objectifs. 
Une hiérarchisation des perturbations et une mise en relation avec les enjeux et les objectifs à atteindre au regard de la 
DCE ont été proposées. Des scénarios ont également été élaborés et soumis à discussion auprès des partenaires ; 

▪ La troisième étape consistait à établir un programme d’actions à mettre en œuvre sur 10 ans (types d’actions à mener, 
modalités techniques, détermination des coûts, calendrier, modalités de mise en œuvre) et à définir le dispositif de suivi 
et d’évaluation de ce programme (indicateurs et définition des points de contrôle). 
 

B.1.2.2 Une concertation engagée pour une programmation coconstruite 
 

Une phase essentielle de l’étude préalable à la programmation a été la concertation avec les différents acteurs locaux. La gestion 
des cours d’eau est une problématique transversale qui est en interaction directe avec l’ensemble des composantes du milieu. 
Depuis plusieurs décennies, les retours d’expérience ont mis en évidence l’importance de mener une politique de gestion des 
rivières de façon intégrée. Pour cela, chacune des phases de l’étude (lancement, diagnostic, enjeux et objectifs et présentation du 
programme d’actions) ont fait l’objet d’une présentation en réunion devant le comité de suivi (pilotage), précédées par des 
réunions de travail en comité technique. Enfin le comité territorial Vilaine aval a entériné les projets suivants les différentes 
recommandations des comités technique et de pilotage.  
 

Pour rappel, en amont de la réalisation de l’étape : Etat des lieux et diagnostic, une importante phase de communication et 
d’information a également été conduite à destination d’un ensemble d’acteurs privés et publiques.  
 

B.1.2.2.1 Présentation des comités : COTECH / COPIL / Groupe de travail 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine a été chargé de mettre en place et d’animer deux instances : le comité technique et le comité de pilotage. 
[cf. tableau 18] L’objectif étant de pouvoir construire un projet territorial partagé et en assurer la validité technique. 
 

Le comité technique était composé des acteurs opérationnels (financiers et techniques), pouvant accompagner le projet par leur 
connaissance du territoire, leur expérience sur des projets similaires, ou leur contribution technique. Ses principaux rôles étaient : 
▪ Information et conseil auprès du maître d’ouvrage et du comité de pilotage ; 
▪ « Pré-validation » du travail réalisé (modes opératoires, méthodes, protocoles) avant de traiter les éléments lors des 

réunions du comité de pilotage. 
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Le comité de pilotage associait l’ensemble des partenaires ou acteurs locaux et les financeurs. Il a fixé les orientations générales, 
arbitré les propositions issues de la concertation et validé chaque grande étape de la démarche. Ses principaux rôles étaient : 
▪ Instance de concertation (construire un projet partagé par les acteurs du territoire) ; 
▪ Suivi et orientation (état d’avancement du projet) ; 
▪ Validation des différentes phases de l’étude ; 
▪ Aide à la mise en œuvre du contrat. 

 

Les retours d’expérience ont démontré que la réussite des projets ciblant la restauration des milieux aquatiques réside dans le 
dialogue à tous les niveaux et essentiellement dans les phases amont avec les usagers et riverains concernés, les partenaires 
techniques, les maîtres d’ouvrage associés, les services de l’état et des collectivités. A ce titre, l’EPTB Eaux & Vilaine a décidé, en 
parallèle du COTECH et du COPIL, d’instaurer un groupe de travail projet Saint-Eloi. Ce dernier s’est réuni à plusieurs reprises.  
 

A l’avenir dans le cas de projets complexes, il pourra être décider de réunir de nouveau ce groupe de travail (restreint ou non 
selon l’emprise géographique des projets) sur les phases travaux en plus des riverains et des usagers afin de prévoir un travail 
préparatoire participative (séances de travail de type tables rondes en salle / terrain). Ces séances permettront :  
▪ de partager et de débattre autour d'un constat sur les particularités, les gains, les atouts, les points faibles, les manques 

ou les craintes du site et du scénario retenu ; 
▪ de présenter les aspects de gestion accompagnant le scénario retenu, de dresser conjointement les points qui 

nécessiteront des zooms de détails pour en préciser la nature ou les modalités de travaux 
▪ de débattre des enjeux environnementaux (hydrologique : biologique : piscicole, maintien des connexions hydrauliques 

et écologiques), socio-économiques, patrimoniaux et de loisirs (pêche, randonnée, y compris la fréquentation) et attentes 
des parties. 

▪ de comprendre, sur un plan plus sociétal les "conditions de références" de ce que peut être, pour les acteurs, un 
aménagement réussi d’un d’ouvrage, d’un tronçon de cours d’eau, d’un site à intérêt paysager et/ou patrimonial 
particulier. Ce volet pourra être mené grâce à des exemples d'aménagements déjà réalisés. 

 

Tableau 18 : Composition des instances de concertation et de validation du projet 
 

 
COTECH COPIL 

Groupe de 
travail 

Agence de l’Eau Loire Bretagne       

Conseil Départemental du Morbihan       

Conseil Régional de Bretagne       

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan       

Office français de la biodiversité       

EPTB Eaux & Vilaine - UGVA       

EPTB Eaux & Vilaine - Opérateur Natura 2000       

EPCI (technique)       

EPCI (élus cooptés)       

Communes (élus)       

Communes (services techniques)       

Chambre Régionale d'Agriculture de Bretagne    

Agriculteur (1 représentant par commune)       

Fédération du Morbihan pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique       

Associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques locales       

Bretagne Grands Migrateurs       

Eau du Morbihan    

Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan    

Associations naturalistes : Bretagne Vivante / Groupe Mammalogique Breton       

Eau et Rivières de Bretagne       
 

EPCI* = : Arc sud Bretagne, Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, Questembert Communauté 
Association agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques locales* = La Gaule Muzillacaise / La Truite Questembergeoise 

 

A titre d’exemple, l’étude préalable, et notamment l’étape 2, a été marquée par la réalisation d’une large concertation. Ce 
dispositif a été engagé auprès du public de gestionnaires, d’élus, de propriétaires, d’associations… pour recueillir leur perception 
et leur connaissance opérationnelle des cours d’eau. Ce travail a eu pour objectif d’une part de présenter l’outil contrat territorial, 
les différents résultats obtenus lors des phases précédentes en lien avec le domaine d’application de l’acteur concerné, et les 
pistes d’actions potentielles. D’autre part, elle a permis d’identifier les blocages potentiels et de proposer dans la phase suivante 
(schéma directeur), un déroulement (hiérarchisation, planification des actions…) apte à faciliter sa mise en œuvre. 
 

   
 

Figure 3 : Illustrations des ateliers groupe de travail : Photographies 1 et 2 : matinée du 29/06/21 / Photographie 3 : matinée du 13/07/21 
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En plus des différentes réunions, de nombreux acteurs ont été sondés individuellement durant l’étude. Certains de ces acteurs 
n’ayant pas donné suite aux sollicitations de l’EPTB Eaux & Vilaine. Le tableau ci-dessous fait état des acteurs visés [cf. tableau 19] 
 

Tableau 19 : Acteurs sondés lors de l’étape 1 et 2 
 

Familles d'acteurs Acteurs concernés par le dispositif de rencontres 

Elus Communes - intercommunalités 

Organismes 

Département du Morbihan : Cellule Aster + Service Espaces Naturels Sensibles 

EPTB Eaux & Vilaine (Natura 2000) 

Chambre d'Agriculture du Morbihan  

Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 

Office Français de la Biodiversité 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan 

Office Français de la Biodiversité 

Eau du Morbihan 

Associations 

FDPPMA 56  

AAPPMA La Gaule Muzillacaise 

AAPPMA La Truite Questembergeoise 

Eau et rivières de Bretagne  

SEPNB - Bretagne Vivante 

Groupe Mammalogique Breton 

Propriétaires et/ou usagers "ciblés" Propriétaire de moulins, ouvrages, étangs... et exploitants agricoles 
 

B.1.2.2.2 Synthèses des actions et outils déployés 
 

En premier lieu, il est important de rappeler la volonté de l’EPTB Eaux & Vilaine, de maximiser durant l’étude la communication et 
de laisser une forte place à la concertation dans la définition des actions. 
 

Toutes les phases de l’étude ont été entrecoupées de concertation avec les partenaires techniques et financiers lors de comités 
(organisation de 5 comités techniques (COTECH) / 3 comités de pilotage (COPIL) / 3 « groupe de travail …). [cf. tableaux 18, 19 & 
20] 

Tableau 20 : Principales réunions réalisées durant le processus « étude préalable » 
 

    Phasage étape 

Date Lieu Réunion Objet Etp. 1 Etp. 2 Etp. 3 

02/07/2020 La roche Bernard COTECH Présentation des données « phase test » X X X 

09/10/2020 La roche Bernard COTECH Etat d’avancement X   

18/05/2021 La roche Bernard COPIL Réunion démarrage / présentation données « Etat des lieux » X   

31/05/2021 La roche Bernard COTECH Présentation des données « Etat des lieux & diagnostic REH » X   

29/06/2021 Questembert Groupe de travail élargi Définition des « enjeux et objectifs »  X  

16/09/2021 Muzillac COPIL 
Présentation et validation des données « Etat des lieux & 

diagnostic REH » et « enjeux et objectifs » 
X X  

16/12/2021 Questembert COTECH 
Présentation des données « Schéma directeur & suivi-

évaluation » 
  X 

15/03/2022 Muzillac COPIL 
Présentation et validation des données « Schéma directeur & 

suivi-évaluation » 
  X 

04/04/2022 Muzillac Groupe de travail recentré 
Définition des travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 – 

AAPPMA La Gaule Muzillacaise 
   

07/04/2022 Questembert Groupe de travail recentré 
Définition des travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 – 

AAPPMA La Truite Questembergeoise 
   

 

Durant l’étude préalable une communication été déployée (liste des outils non exhaustive) : 
▪ Une communication large à destination de la quinzaine de communes et des 3 EPCI du territoire, afin que ces dernières 

informent leurs administrés. 
▪ Une communication centrée sur les exploitants agricoles. Au total, plus de 350 courriers ont été envoyés. 
▪ Une communication centrée sur les propriétaires. Au total, près d’une vingtaine de courriers a été envoyée. 

 

Les principaux outils ont été déployés, en amont des investigations terrain (passage du technicien sur les propriétés), entre juin 
et août 2020. [cf. tableau 21] Des bulletins d’information sous la forme de flash info ont été envoyés en cours d’étape aux 
partenaires pour informer du lancement et de l’état d’avancement de l’étude. La presse a également été sollicitée pour permettre 
une diffusion grand public. Les communes ont été invitées à les communiquer auprès de leurs populations locales à travers un 
affichage en mairie et/ou dans leurs bulletins municipaux. 
 

La phase de prospection sur le terrain réalisée à l’été 2020 a été l’occasion de rencontrer certains propriétaires riverains et usagers 
des cours d’eau. Leurs avis sur les travaux et les futures actions à entreprendre ont été recueillis et pris en compte dans le choix 
des actions de la programmation.  
 

Il est important de rappeler la volonté de l’EPTB Eaux & Vilaine de maximiser la communication et de laisser une forte place à la 
concertation dans la définition des actions. A ce titre, l’établissement a multiplié tout au long de ce processus les outils 
d’information et de sensibilisation à destination d’un public large. [cf. tableaux 21, 22 & 23]
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Tableau 21 : Exemples d'outils de communication proposés par l'EPTB Eaux & Vilaine et ses partenaires (non exhaustif) 
 

Article de presse : Le Télégramme Site internet : commune de Muzillac Article de presse : Ouest france Flash info UGVA numéro 1 

 

 

 

 
 

Le contexte sanitaire relatif au Covid a empêché la tenue d’une réunion de démarrage et de permanences sur quelques mairies 
du territoire comme initialement envisagées par l’EPTB Eaux & Vilaine. Afin de remédier à cette problématique, il a été décidé de 
maximiser l’information et la sensibilisation des élus locaux [cf. tableaux 18 à 24], pour que derniers puissent relayer les 
informations auprès de leurs administrés. Toutefois la population (tous acteurs confondus : habitants, riverains, propriétaires 
fonciers, agriculteurs, pêcheurs …) a été conviée à deux réunions publiques d’information & d’échange (une à Muzillac et une à 
Questembert). 

Tableau 22 : Demi-journée d’information (visites terrain de sites vitrines à l’échelle de l’UGVA) 
 

Date Lieu Site Public visé 

13/07/2021 

Bassin versant du Trévelo 
Travaux de renaturation du ruisseau du Bled à la Herviaie, à 

Allaire/Béganne 

Groupe de travail + agriculteurs 

21/04/2022 AAPPMA locales 

28/04/2022 AAPPMA locales 

17/05/2022 Bassin versant du Canut sud 
Travaux de renaturation : 

ruisseau du Pélican à la Diacrais à Pipriac 
ruisseau de l’Etang de Saint Just au Val Hamont à Saint Just 

Elus et des partenaires 

31/05/2022 Bassin versant du Trévelo 
Travaux de restauration : 

affluent de la Bouloterie à Saint Gorgon 
ruisseau du Bled à la Herviaie à Allaire/Béganne 

Elus et des partenaires 

Eté 2022 Bassin versant du Saint-Eloi 
Travaux de restauration de la continuité écologique Moulin 

de Glô (Questembert) 
Groupe de travail 

 

Tableau 23 : Autres principales réunions ayant abordé la thématique étude préalable sur le Saint-Eloi 
 

Date Réunion Public visé 

Janvier 2020 EPCI Arc Sud Bretagne 

Elus locaux 

Janvier 2020 EPCI Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 

Janvier 2020 EPCI Questembert Communauté 

20/01/2021 EPCI Arc Sud Bretagne : Commission Cycles de l’eau 

11/10/2021 EPCI Arc Sud Bretagne : Commission Cycles de l’eau 

20/09/2021 Volet agricole : partage du diagnostic et recueil des enjeux perçus par la profession Agriculteurs, prescripteurs… 

15/11/2021 Conseil municipal Noyal-Muzillac Elus locaux 

03/03/2022 EPCI Questembert Communauté : Commission Aménagement du territoire Elus locaux 

22/06/2022 Réunion publique d’information & d’échange : Muzillac Grand public 

30/06/2022 Réunion publique d’information & d’échange : Questembert Grand public 
 

En complément de réunions spécifiques à l’étude préalable à la programmation milieux aquatiques, d’autres instances de 
concertation et réunions d’information ont été organisées en parallèle, notamment à destination des agriculteurs, des élus... 
Durant l’étude préalable, l’EPTB Eaux & Vilaine a également proposé aux différents élus locaux d’intervenir au sein des conseils 
municipaux pour présenter la démarche et la future programmation. [cf. tableaux 24] 
 

Tableau 24 : Autres principales réunions ayant abordé la thématique étude préalable sur le Saint-Eloi 
 

Date Réunion Public visé 

Janvier 2020 EPCI Arc Sud Bretagne 

Elus locaux 

Janvier 2020 EPCI Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 

Janvier 2020 EPCI Questembert Communauté 

20/01/2021 EPCI Arc Sud Bretagne : Commission Cycles de l’eau 

11/10/2021 EPCI Arc Sud Bretagne : Commission Cycles de l’eau 

20/09/2021 Volet agricole : partage du diagnostic et recueil des enjeux perçus par la profession Exploitants agricoles, prescripteurs… 

15/11/2021 Conseil municipal Noyal-Muzillac Elus locaux 

03/03/2022 EPCI Questembert Communauté : Commission Aménagement du territoire Elus locaux 

22/06/2022 Réunion publique d’information & d’échange : Muzillac Grand public 

30/06/2022 Réunion publique d’information & d’échange : Questembert Grand public 
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Tableau 25 : Exemple de courriers adressés aux mairies, exploitants agricoles, propriétaires de moulin du bassin versant du Saint-Eloi 
 

Courrier à destination des mairies (cas de la marie de Questembert) – Cartographie non jointe Courrier à destination des exploitants et des propriétaires de moulins – Cartographie non jointe 
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B.1.2.3 Une démarche en adéquation avec la réglementation et l’intérêt général 
 

Les objectifs fixés dans la programmation milieux aquatiques s’inscrivent dans cette démarche d’intérêt général.  
 

B.1.2.3.1 L’eau : patrimoine commun de la nation 
 

Article L. 210-1 du Code de l’Environnement :  
« L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres 
naturels, sont d'intérêt général. 
 

Le respect des équilibres naturels implique la préservation et, le cas échéant, la restauration des fonctionnalités naturelles des écosystèmes aquatiques, qu'ils soient 
superficiels ou souterrains, dont font partie les zones humides, et des écosystèmes marins, ainsi que de leurs interactions. Ces fonctionnalités sont essentielles à la 
reconquête de la biodiversité, à l'adaptation au changement climatique ainsi qu'à l'atténuation de ses effets et participent à la lutte contre les pollutions. A ce titre, 
les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation. […]» 
 

 

B.1.2.3.2 La gestion équilibrée et durable de la ressource en eau  
 

Article L. 211-1 du Code de l’Environnement :  
«I.-Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les 
adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 
2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus 
généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques 
ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la 
répartition de cette ressource ; 
5° bis La promotion d'une politique active de stockage de l'eau pour un usage partagé de l'eau permettant de garantir l'irrigation, élément essentiel de la sécurité 
de la production agricole et du maintien de l'étiage des rivières, et de subvenir aux besoins des populations locales ; 
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau, notamment par le développement de la réutilisation des eaux usées traitées 
et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ; 
7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 
II.-La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau 
potable de la population. Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 
1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du 
système électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement 
exercées. 
III.-La gestion équilibrée de la ressource en eau ne fait pas obstacle à la préservation du patrimoine hydraulique, en particulier des moulins hydrauliques et de leurs 
dépendances, ouvrages aménagés pour l'utilisation de la force hydraulique des cours d'eau, des lacs et des mers, protégé soit au titre des monuments historiques, 
des abords ou des sites patrimoniaux remarquables en application du livre VI du code du patrimoine, soit en application de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme. 
 

 

B.1.2.3.3 Mise en place d’une gestion cohérente et intégrée des cours d’eau 
 

La totalité des cours d’eau concernés par le programme d’actions sont des cours d’eau non domaniaux, dont le lit appartient aux 
propriétaires des deux rives, conformément à l’article L.215-2 du Code de l’Environnement. Ce droit de propriété inclut 
notamment le devoir d’entretien régulier du cours en application de l’article L.215-14 du Code de l’Environnement. [cf. Annexes 
11 & 12] Force est de constater aujourd’hui que certains riverains n’entretiennent plus ou pas assez ces milieux malgré l’obligation 
réglementation. 
 

L’étude des cours d’eau du bassin versant a démontré que l’entretien réalisé était parfois inadapté. Elle a également démontré la 
présence de cours d’eau aux profils déséquilibrés contribuant au déclassement du bon état écologique de la rivière.  
 

Les riverains n’ont ni la compétence ni la vision d’ensemble des milieux aquatiques pour mener des actions complexes  telles que 
la restauration de la morphologie des cours d’eau, ce qui légitime l’action d’Eaux & Vilaine pour la mise en œuvre d’un programme 
cohérent, adaptées au contexte selon la sensibilité des milieux, les usages et les activités à proximité, à l’échelle du bassin versant. 
Dans ce cadre, via la procédure DIG, les collectivités dont l’EPTB Eaux & Vilaine peuvent se substituer aux propriétaires riverains 
afin de réaliser des actions d’entretien et de restauration des cours d’eau, au vu de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement.  
 

B.1.2.3.4 Investir pour bénéficier de services rendus 
 

Agir plus en faveur de l'eau et des milieux en déployant par exemple des actions milieux aquatiques sur les territoires permet 
d'engranger de très nombreux bénéfices dont : 
▪ Une meilleure qualité de l’eau utilisée pour l’eau potable (diminution des coûts de traitement des eaux) et pour satisfaire 

les usagers notamment à l’aval en estuaire (conchyliculture et pêche à pied) ; 
▪ Une diminution de risque d’inondation ; 
▪ Une meilleure esthétique paysagère et bocagère ; 
▪ Plus d’activités récréatives possibles et une biodiversité préservée ; 
▪ Une séquestration de carbone ; 
▪ Etc.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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Additionnés, ces bénéfices et services rendus présentent des gains non négligeables pour la collectivité (valeur monétaire, valeur 
patrimoniale…). Financièrement sur le long terme, agir pour la reconquête du bon état de l’eau et des milieux aquatiques est plus 
intéressant qu’agir insuffisamment ou de reporter les actions. 
 

B.1.2.3.5 Cadrage réglementaire et de planification des enjeux généraux des bassins versants en matière de gestion de l’eau 
et des habitats 

 

B.1.2.3.5.1 Le cadre général 
 

Les paragraphes suivants rappellent le cadre réglementaire et de planification en matière de gestion de l’eau. Ce rappel ne se veut 
pas exhaustif mais a pour objectif de rappeler le contexte réglementaire et de planification général qui participe à la définition 
des enjeux du territoire.  
 

Les schémas suivants exposent, de manière simplifiée, suivant les différentes échelles géographiques, les différents niveaux de 
réglementation et de procédures applicables au bassin versant du Saint-Eloi. [cf. figures 4 & 5] 

 
 

 

 
 

Figure 5 : Les grandes étapes de la réglementation sur l’eau © AFB/ Réalisation Matthieu Nivesse (d'après OIEau), 2018 
 

B.1.2.3.5.2 La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 

B.1.2.3.5.2.1 Présentation de la directive 
 

La Directive cadre européenne sur l’eau dite DCE (2000/60/CE) a été adoptée le 23 octobre 2000. Elle a établi un cadre à l’échelle 
communautaire dans le domaine de l’eau pour l’atteinte d’un bon état écologique et chimique des masses d’eau.  
 

Le parlement Européen a fixé au travers de cette DCE des objectifs ambitieux de protection de la restauration de la ressource en 
eau et de la biodiversité aquatique en posant le cadre d'une gestion et d'une protection des eaux par district hydrographique.  

Figure 4 : Niveaux de réglementation et de procédures applicables aux bassins versants de la zone d’étude 
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Elle a défini une politique de l'eau, en instituant une approche globale autour d'objectifs environnementaux avec une obligation 
de résultats. Elle a fixé un objectif clair avec obligation de résultats de conversation ou de retour d’un bon état des eaux 
souterraines, superficielles et côtières en Europe dès 2015, date butoir. Devant l’impossibilité d’atteindre pour chaque masse 
d’eau le bon état à la date exigée, des dérogations ont été par la suite admises après justification. Ces reports de délai en  2021 
voire 2027, concernait donc des masses d’eau nécessitant des moyens trop importants pour atteindre cet objectif à court terme. 
 

La DCE a été Transposée en droit français le 21 avril 2004. 
 

B.1.2.3.5.2.2 Définition de la notion de « masse d’eau » 
 

La mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) a donné lieu à une caractérisation des «masses d’eau» dans chaque district 
hydrographique. La masse d'eau correspond à un volume d'eau dont les caractéristiques sont communes et sur lesquelles les 
pressions liées aux activités humaines (urbaines, agricoles ou industrielles) sont homogènes. Une masse d’eau est donc 
relativement homogène du point de vue de la géologie, de la morphologie, du régime hydrologique, de la topographie…  
 

A cette notion de « masse d’eau » doit s’appliquer la caractérisation d’un état du milieu (état écologique des eaux de surface, état 
chimique des eaux de surface et des eaux souterraines, état quantitatif des eaux souterraines) et des objectifs à atteindre. 
 

Le bon état d’une masse d’eau de surface est atteint lorsque son 
état écologique et son état chimique sont au moins bon. [cf. figure 
6] L’état global (bon état écologique et chimique) se fixe sur le 
paramètre le plus déclassant. Un seul paramètre ne respectant 
pas le bon état entraîne le déclassement de la masse d’eau. 
 

L'état chimique est l'appréciation de la qualité d'une eau sur la 
base des concentrations en polluants incluant notamment les 
substances dangereuses prioritaires. Les substances identifiées 
sont des éléments présentant un risque pour l'environnement 
aquatique. L'état chimique comporte deux classes : bon et 
mauvais. 
  

L'état écologique des eaux de surface est évalué en fonction de 
l'état de chacun des éléments de qualité biologique, physico-
chimique et hydro-morphologique. L'état écologique comporte 
cinq classes. 
 

Pour chaque type de masse de d'eau, il se caractérise par un écart aux conditions de références qui sont les situations 
représentatives d'une eau de surface pas ou très peu influencée par l'activité humaine.  
 

Concernant les éléments de qualité hydromorphologique, base de travail de la présente étude, soutenant la qualité biologique, la 
législation intègre les paramètres suivants :  
▪ Régime hydrologique (Quantité et dynamique du débit d'eau et connexion aux masses d'eau souterraine) ; 
▪ Continuité de la rivière ; 
▪ Conditions morphologiques (Variation de la profondeur et de la largeur de la rivière, structure et substrat du lit, structure 

de la rive). 
 

La qualité biologique est appréciée au travers d’inventaires biologiques (invertébrés et poissons). Lla qualité physico-chimique est 
déterminée au regard du respect des normes de qualité environnementales (recherche et étude des concentrations de polluants : 
matières azotées, organiques, phosphorée...). 
 

L’atteinte du bon état des eaux souterraines, repose sur un bon état chimique (semblable à celui des eaux de surface, mais adapté 
aux particularités des eaux souterraines) et un bon état quantitatif : la variation saisonnière du niveau de la nappe ne doit pas 
menacer ni son équilibre à long terme, ni les milieux aquatiques qui lui sont liés. [cf. figure 7] 
 

 
Figure 7 : L’évaluation du bon état des eaux souterraines 

© AFB / Réalisation Matthieu Nivesse (d'après OIEau), 2018 
 

B.1.2.3.5.2.3 Application au territoire d’exécution 
 

La zone d’étude est concernée par plusieurs masses d’eau superficielles ainsi qu’une masse d’eau de transition. Celles-ci sont 
présentées ci-après. [cf. tableau 26]

Figure 6 : L’évaluation du bon état des eaux de surface © AFB / 
Réalisation Matthieu Nivesse (d'après OIEau), 2018 
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Tableau 26 : Masses d’eau ciblées dans la DIG : état écologique et objectif de qualité 
 

Masse d'eau Type de masse d’eau Bassin versant ciblé DIG 
Etat 

écologique 
Echéance 

FRGR0106 : L'ETIER DE BILLIERS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE 

Cours d’eau 
Saint-Eloi + marais rétro-

littoraux Saint-Eloi 
Moyen (3) 2027 

FRGT27 : LA VILAINE Transition Estuaire Vilaine Bon (2) - 

FRGR1050 : LE RUISSEAU DE KERSEMPE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 

Cours d’eau Kersempé Moyen (3) 2027 

FRGR1056 : LE MARZAN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 
JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 

Cours d’eau Marzan Moyen (3) 2027 - OMS 

 

B.1.2.3.5.3 La loi sur l’eau et des milieux aquatiques de 2006 (LEMA) 
 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques a été promulguée le 30 décembre 2006. Elle a rénové le cadre global défini des 
précédentes lois sur l’eau qui avaient bâti les fondements de la politique française de l’eau : instances de bassin, redevances, 
agences de l’eau. Les nouvelles orientations qu’apporte la LEMA sont : 
 

Au travers de cette loi, les principales dispositions fondamentales sont de : 
▪ Donner les outils aux services de l’état, aux collectivités territoriales et à la multitude d’acteurs de l’eau pour reconquérir 

la qualité des eaux et atteindre les objectifs de bon état écologique fixés par la directive cadre européenne (DCE) ; 
▪ Favoriser le principe d’une gestion intégrée de l’eau par bassin versant avec l’idée d’une gouvernance à laquelle sont 

associés les usagers. 
 

B.1.2.3.5.4 Le SDAGE Loire-Bretagne 
 

B.1.2.3.5.4.1 Généralités 
 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) reprend les fondements de la directive européenne cadre 
sur l’eau (DCE) de 2000. La DCE fixe un principe de non-détérioration de l’état des eaux et des objectifs ambitieux pour leur 
restauration, en définissant un cadre, une méthode de travail et des échéances précises. Le SDAGE est le principal outil de mise 
en œuvre de la politique communautaire dans le domaine de l’eau. 
  

Il intègre les objectifs environnementaux de la DCE et les enjeux propres au territoire qui le concerne. Il décrit les priorités de la 
politique de l’eau dans le bassin concerné et les objectifs à atteindre. Il définit les enjeux et la stratégie de reconquête de la qualité 
de l’eau. Il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours d’eau, plan d’eau, nappe souterraine, estuaire 
et littoral. Il détermine les axes de travail et les actions nécessaires au moyen d’orientations et de dispositions.  
 

La zone d’étude fait partie intégrante du SDAGE Loire-Bretagne. . 
 

Le SDAGE Loire-Bretagne, adopté pour la première fois le 4 juillet 1996 a été révisé, le 18 novembre 2015 pour la période 2016-
2021, avec l'objectif d'y intégrer les obligations définies par la directive européenne sur l’eau de 2006 ainsi que les orientations 
du Grenelle de l’environnement pour atteindre 61 % du bon état des eaux en 2021. Or en 2022, seulement 24 % des eaux étaient 
en bon état et 10 % proches.  
 

Le comité de bassin Loire-Bretagne a adopté, le 3 mars 2022, son schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE). Le comité propose de maintenir l’objectif initialement fixé dans le précédent SDAGE (61% de masses d’eau en bon état 
écologique) en concentrant une partie des moyens et des efforts sur ces 10 % proches du bon état pour une progression rapide à 
courte échéance en faisant progresser les eaux en état médiocre ou mauvais vers le bon état. Son programme de mesures arrêté 
le 18 mars 2022 par la préfète coordonnatrice de bassin est entré en vigueur le 4 avril 2022. 
 

Le SDAGE 2022-2027 a conservé la même structuration que le document précédent, à savoir 14 chapitres, correspondant aux 
quatre grands items des questions importantes. Il renforce cependant la prise en compte du changement climatique. 
 

Le bassin Loire-Bretagne s'est fixé comme cap l'atteinte du bon état écologique en 2027 pour 62 % de ses cours d'eau, 38 % de 
ses plans d'eau, 64 % pour ses eaux côtières et de transition. Il vise à cette date un bon état quantitatif pour 89 % de ses eaux 
souterraines. 
 

Les orientations fondamentales du SDAGE sont les suivantes. [cf. tableau 27] 
 

Tableau 27 : Orientations fondamentales du SDAGE 
 

 1 / repenser les aménagements de cours d’eau   8 / préserver les zones humides 

 2 / réduire la pollution par les nitrates   9 / préserver la biodiversité aquatique 

 3 / réduire la pollution organique et 
bactériologique 

  10 / préserver le littoral 

 4 / maîtriser et réduire la pollution par les 
pesticides 

  11 / préserver les têtes de bassin versant 

 5 / maîtriser et réduire les pollutions dues aux 
substances dangereuses 

  12 / faciliter la gouvernance locale et renforcer la 
cohérence des territoires et des politiques publiques 

 6 / protéger la santé en protégeant la ressource en 
eau 

  13 / mettre en place des outils réglementaires et 
financiers 

 7 / maîtriser les prélèvements d’eau   14 / informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
 

Qualité des eaux Milieux aquatiques Quantité Gouvernance 

 

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/actualite-sdage-et-sage/contenu1/lactualite-du-sdage-et-des-sage/le-comite-de-bassin-adopte-le-sdage-2022-2027.html
https://www.actu-environnement.com/ae/news/loire-bretagne-vigilance-pollutions-diffuses-morphologie-cours-eau-sdage-dce-agence-eau-36636.php4
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Le comité de bassin a identifié 39% de masses d’eau en objectifs moins stricts (OMS). [cf. tableau 28] Pour rappel, les reports de 
délais n’étaient possibles que jusqu’en 2027, sauf dans les cas où les conditions naturelles sont telles que les objectifs ne peuvent 
être réalisés dans ce délai (cas où le décalage dans le temps entre les actions nécessaires au bon état et les effets est très 
important). La définition des OMS est dès lors le motif de dérogation majoritaire pour les masses d’eau ne pouvant atteindre le 
bon état en 2027. 
 

D’après la DCE, il s’agit de cas de masses d’eau tellement touchées par l’activité humaine ou dont les conditions naturelles sont  
telles que la réalisation des objectifs de bon état est impossible ou d’un coût disproportionné. Le terme «d’objectif moins strict» 
peut se révéler démobilisateur et quelque peu trompeur. Il traduit mal le concept qu’il recouvre. Il ne s’agit pas d’une remise en 
cause définitive de l’objectif de bon état, mais plutôt de son rééchelonnement dans le temps. L’atteinte de l’objectif de bon état 
en 2027 est considérée comme non envisageable, et l’ambition est adaptée pour seulement certains éléments de qualité 
(biologique, physico-chimique, chimique). Il convient d’avoir à l’esprit qu’aucune dégradation supplémentaire n’est tolérée, et 
que toutes les actions possibles doivent être engagées puisque le bon état est visé sur tous les autres éléments de qualité. Tous 
les 6 ans, la situation est réexaminée, afin de voir si les conditions permettant de lever la dérogation sont réunies. 
 

Tableau 28 : Identification des masses d’eau en Objectifs moins stricts (OMS) sur le territoire ciblé dans la DIG 
 

Masse d'eau Typologie OMS SDAGE 2022-2027 
FRGR0106 : L'ETIER DE BILLIERS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE Cours d’eau NON 

FRGT27 : LA VILAINE Transition NON 

FRGR1050 : LE RUISSEAU DE KERSEMPE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE Cours d’eau NON 

FRGR1056 : LE MARZAN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE Cours d’eau OUI 
 

La masse d’eau du Marzan a été identifié comme faisant partie des 723 autres masses d’eau en objectif moins strict répertoriés 
sur le bassin Loire-Bretagne. Cette masse d’eau a été révisé dans le cadre du SDAGE 2022-2027 en OMS du fait de l'aménagement 
agricole et des pesticides. L'atteinte du bon état n'étant pas techniquement faisable au regard du type de cultures pratiquées sur 
le bassin versant de la masse d'eau et des superficies agricoles concernées, qui nécessiteraient des modifications structurelles 
d'un grand nombre d'exploitations agricoles. 
 

Le programme de mesures (PDM) identifie les actions à mener par territoire pour atteindre le bon état des eaux en lien avec les 
conclusions de l’état des lieux [cf. tableau 29] Le programme de surveillance de l’état des milieux dresse un état des lieux de 
référence pour le SDAGE et son programme de mesures. Il permet d'évaluer régulièrement l'état des eaux pour vérifier l’atteinte 
des objectifs et l'efficacité des actions mises en œuvre dans le cadre du programme de mesures. 
 

Tableau 29 : Représentation cartographique des enjeux et pressions identifiés à l’échelle de l’UGVA (EDL 2019 - AELB) 
 

Enjeux identifiés Pression hydrologique 

  
Pression morphologie Pression obstacle à l’écoulement 
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Pression pesticides Pression nitrates 

  
Pression phosphore diffus (cours d’eau) / phosphore trophie (plan d’eau) Pression pollutions diffuses (nitrates / pesticides / phosphore diffus) 

  
 

B.1.2.3.5.4.2 Zonages et dispositions en lien avec la gestion des milieux aquatiques 
 

Sont présentées ci-après les zonages et dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 en lien avec la gestion des milieux 
aquatiques. [cf. tableau 30] 

Tableau 30 : SDAGE 2016-2021 Principaux zonages des orientations et dispositions du  
SDAGE Loire-Bretagne en lien avec la gestion des milieux aquatiques  

 

 Masses d’eau 

Dispositions du Sdage FRGR0106 : « Saint-Eloi » FRGT27 : « La Vilaine » FRGR1050 : « Kersempé » FRGR1056 : « Marzan » 

1C-3 - Cours d'eau dynamique latérale Non concerné 

3B-1 - BV complet plans d'eau Non concerné 

6C-1 – Aires d’alimentation captages 
prioritaires (eau souterraine / 

superficielle) 
Non concerné 

7B - Assurer l’équilibre entre la ressource 
et les besoins à l’étiage 

7B-2 - Augmentation plafonnée 

des prélèvements à l’étiage pour 
prévenir l’apparition d’un déficit 

quantitatif 

7B-2 7B-3 
7B-3 - Plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à l’étiage 

pour prévenir l’apparition d’un déficit quantitatif 

9A-1 - Cours d'eau nécessitant une 
protection des poissons migrateurs 

Saint Eloi + Tohon + kervily = 
Anguille, Lamproie marine, 

Saumon Atlantique, Truite de 
mer 

Non concerné 

9A-2 - Cours d'eau jouant le rôle de 
réservoirs biologiques 

RESEBIO_094 Non concerné 

 

Le SDAGE identifie les principaux cours d’eau ou parties de cours d’eau ou canaux dans lesquels une protection complète des 
poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est nécessaire (disposition 9A1). Différents cours d’eau 
pouvant être ciblés selon les espèces piscicoles cibles présentes : Anguille /Lamproie marine / Truite de mer / Saumon atlantique. 
 

A l’échelle du territoire de la DIG, certains cours d’eau figurent sur le bassin versant du Saint-Eloi. Les caractéristiques de ces 
éléments sont présentées ci-dessous. [cf. tableau 31] 
 

Tableau 31 : Caractéristiques des cours d’eau 9A1 présents sur la zone d’étude 
 

Masse d’eau Nom du / des cours d’eau concernés Espèces cibles concernées 

FRGR0106 : L’étier de Billiers et ses affluents 
depuis la source jusqu’à l’estuaire 

Saint-Eloi 

Anguille /Lamproie marine / Truite de mer / Saumon atlantique. Tohon 

Kervily 
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Le SDAGE identifie les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux qui jouent le rôle de réservoir biologique nécessaire au 
maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant (disposition 9A-2). « Un réservoir biologique 
est un milieu naturel au sein duquel les espèces animales et végétales vont trouver l’ensemble des habitats nécessaires à 
l’accomplissement de leur cycle biologique (reproduction, abri-repos, croissance, alimentation…) ».  
 

Un réservoir biologique est identifié sur le bassin versant du Saint-Eloi. Les caractéristiques de cet élément sont présentées ci-
dessous. [cf. tableau 32] 
 

Tableau 32 : Caractéristiques du réservoir biologique présent sur la zone d’étude 
 

N° réservoir 
biologique 

Masse d’eau 
SDAGE 2016-2021 : 
nom du / des cours 

d’eau concernés 
SDAGE 2016-2021 : limites pour les cours d’eau concerné 

RESBIO_094 
FRGR0106 : L’étier de Billiers et 
ses affluents depuis la source 

jusqu’à l’estuaire 

Le Saint-Eloi, le 
ruisseau des ferrières 

et ses affluents 

Le Saint-Eloi : depuis la source jusqu’à la mer -le ruisseau des ferrières 
et ses affluents : depuis la source jusqu’à la confluence avec le Saint-Eloi 

 

B.1.2.3.5.5 Le SAGE Vilaine 
 

Le Schéma d‘Aménagement et de Gestion des Eaux est un outil de gestion qui a pour mission de fixer les objectifs visant à mettre 
en valeur et à protéger les ressources en eau. Le SAGE décline à l’échelle locale les dispositions du SDAGE. Il se différencie du 
SDAGE par la définition d’enjeux et d’objectifs plus précis en adéquation avec les problématiques majeures du bassin versant et 
des sous unités hydrographiques. 
 

La zone d’étude fait partie intégrante du SAGE Vilaine. 
 

Cf. Atlas cartographique (document B) : GE 01_Localisation de l'Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA) 
 

Ce SAGE porte une superficie très importante (près 11 000 km²), couvrant l’ensemble du bassin versant du fleuve Vilaine et de son 
estuaire. Le SAGE Vilaine actuellement en vigueur a été approuvé par arrêté préfectoral le 2/07/2015. L’EPTB Eaux & Vilaine, 
maître d’ouvrage de la présente étude sur le bassin versant du St Eloi, est également la structure porteuse du SAGE.  
 

Le règlement du SAGE Vilaine édicte 7 articles. [cf. tableau 33] 
 

Tableau 33 : Les 7 articles du règlement du SAGE Vilaine 
 

Article 1 : Protéger les zones humides de la destruction  Article 5 : Interdire le remplissage des plans d’eau en période d’étiage,   

Article 2 : Interdire l’accès direct du bétail au cours d’eau  Article 6 : Mettre en conformité les prélèvements,  

Article 3 : Interdire le carénage sur la grève et les cales de mise à 
l’eau non équipées,   

 Article 7 : Création de nouveaux plans d’eau de loisir. 

Article 4 : Interdire les rejets dans les milieux aquatiques des 
effluents souillés des chantiers navals et des ports, 

  

 

Un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) a été validé et s’organise autour de 14 chapitres. [cf. tableau 34] 
 

Tableau 34 : Les 14 chapitres du PAGD Sage Vilaine 
 

Les zones humides L’altération de la qualité par les rejets de l’assainissement 

Les cours d’eau l’altération par les espèces invasives 

Les peuplements piscicoles Prévenir le risque d’inondation 

La baie de vilaine Gérer les étiages 

L’altération de la qualité par les nitrates L’alimentation en eau potable 

L’altération de la qualité par le phosphore La formation et la sensibilisation 

L’altération de la qualité par les pesticides Organisation des maîtrises d’ouvrages et territoires 
 

B.1.2.3.5.6 Les nouveaux classements au titre de la continuité écologique (L.214-17 du CE) 
 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a rénové les critères de classement des cours d’eau en les adaptant 
aux exigences de la directive cadre sur l’eau (DCE). Le classement des cours d’eau est maintenant centré sur les priorités du SDAGE.  
 

B.1.2.3.5.6.1 Définition de la continuité écologique 
 

La continuité écologique d’un cours d’eau est définie comme la libre circulation des organismes aquatiques vivants et leur accès 
aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri, le bon déroulement du transport 
naturel des sédiments ainsi que le bon fonctionnement des réservoirs biologiques (connexions latérales, hydrologie). 

 

B.1.2.3.5.6.2 Le classement des cours d’eau en liste 1 
Le classement en liste 1 (art. L. 214-17-I-1°) a pour vocation de préserver les cours d’eau des dégradations futures et d’afficher un 
objectif de restauration de la continuité écologique à long terme. [cf. figure 8] [cf. tableau 35] Le Code de l'Environnement prévoit 
que trois catégories de rivières peuvent faire l'objet d'un tel classement :  
▪ Les rivières en très bon état écologique ; 
▪ Les cours d’eau identifiés par le SDAGE comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à 

l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant, ; 
▪ Les cours d’eau pour lesquels une protection complète des poissons migrateurs est nécessaire.  

 

A l’échelle du territoire d’étude, seul le bassin versant a été ciblé avec près de 88 km de cours d’eau enregistrés en Liste 1. 
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Figure 8 : Classement des cours d’eau au titre de la continuité écologique – article L214-17 du CE – Liste 1 
(Arrêté du 10 juillet 2012 du bassin Loire-Bretagne) (ONEMA, aujourd’hui OFB) 2012 

 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 15_Classement des cours d'eau au titre de l'article L.214-17 
 

Tableau 35 : Description des cours d’eau de Liste 1 sur la zone d’étude  
(DREAL Centre-Val de Loire, DREAL de bassin Loire-Bretagne - Procédure de classement L 214-17 du CE) 

 

 
Code Hydro 

Cours d'eau définis dans 
l'arrêté Liste 1 

Unité de cours d’eau 
Cours d’eau nécessitant une protection 
complète pour les poissons migrateurs 

Longueur 
(m) 

B
as

si
n

 v
er

sa
n

t 
d

u
 S

ai
n

t-
El

o
i 

J660680A 

L'Etier de Billiers et ses 
cours d'eau affluents de la 
source jusqu'à l'estuaire 

Le Kervily 

Pour partie - anguille, lamproie marine, saumon 
atlantique, truite de mer 

21521,94 

J660690A Affluent de L'Etier de Billiers 1168,13 

J660710A La Vraie Croix 4213,69 

J660715A Affluent de L'Etier de Billiers 879,91 

J660720A Le Saint Just 2791,57 

J660722A Affluent de L'Etier de Billiers 1587,33 

J660724A Affluent de L'Etier de Billiers 1162,33 

J660726A Affluent de L'Etier de Billiers 1404,15 

J660730A Le Plat d'Or 8182,25 

J660740A Affluent de L'Etier de Billiers 1594,57 

J660750A Affluent de L'Etier de Billiers 3394,52 

J660760A Le Pont de Coléno 2059,61 

J660770A Affluent de L'Etier de Billiers 1788,10 

J660400A L'Etier de Billiers 
Oui - anguille, lamproie marine, saumon 

atlantique, truite de mer 

3016,04 

J660400A 
Le Saint Eloi (Tohon) de la 

source jusqu'à la mer 
Le Saint Eloi 33153,87 

 

Pour ces cours d’eau, aucune autorisation ni concession ne sera accordée pour la construction de nouveaux ouvrages, s’ils 
constituent un obstacle à la continuité écologique. Pour les ouvrages existants, le renouvellement de leur concession ou de leur 
autorisation sera subordonné à des prescriptions permettant de maintenir le très bon état écologique des eaux, de maintenir ou 
d’atteindre le bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant ou d’assurer la protection des poissons migrateurs vivant 
alternativement en eau douce et en eau salée. L’effet du classement en liste 1 est immédiat pour les nouveaux ouvrages. Il n’y a 
pas d’incidence immédiate pour les ouvrages existants. 
 

B.1.2.3.5.6.3 Le classement des cours d’eau en liste 2 
 

La liste 2 doit permettre d’assurer rapidement la compatibilité des ouvrages existants avec les objectifs de continuité écologique. 
Elle implique une obligation d’assurer le transport des sédiments et la circulation des poissons migrateurs, amphihalins ou non. 
 

Ces ouvrages ont pour obligation au titre du 2° I de l’article L. 214-17 de garantir le rétablissement de la continuité écologique 
pour les espèces cibles dans un délai de 5 ans à l’issue de la publication des arrêtés définissant les cours d’eau classés en  listes 1 
et 2. Or, pour le Bassin Loire-Bretagne, les arrêtés de classement ont été signés le 10 juillet 2012 par le préfet coordonnateur de 
bassin et publiés le 22 juillet 2012. Les propriétaires ou gestionnaires concernés avaient donc théoriquement jusqu’au 22 jui llet 
2017 pour se mettre en conformité.  
 

L’article 49 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets a modifié l’article L.214-17 du code de l’environnement (éléments en gras ajoutés à l’article).  
 

Article L214-17du Code de l’environnement (Version en vigueur depuis le 25 août 2021) 
[…] 2° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des 
poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire 
ou, à défaut, l'exploitant, sans que puisse être remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production d'énergie. S'agissant plus 
particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la gestion et l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules modalités prévues pour l'accomplissement des 
obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs et au transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles 
portant sur la destruction de ces ouvrages. […] 
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L'adoption de l'article 49 supprime une partie des aides financière des Agences de l'eau sur certains aménagements autrefois 
largement subventionnées (cas des effacements de seuils).  
 

 
 

 
 

Figure 9 : Classement des cours d’eau au titre de la continuité écologique – article L214-17 du CE – Liste 1 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 15_Classement des cours d'eau au titre de l'article L.214-17 
 

Tableau 36 : Description des cours d’eau de Liste 2 sur la zone d’étude  
(DREAL Centre-Val de Loire, DREAL de bassin Loire-Bretagne - Procédure de classement L 214-17 du CE) 

 

 

B.1.2.3.5.7 La loi Grenelle I et II - Notion de trame verte et bleue 
 

Article 29 de la Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement : 
« La trame bleue permettra de préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques des milieux nécessaires à la réalisation de l’objectif d’atteindre ou 
de conserver, d’ici à 2015, le bon état écologique ou le bon potentiel pour les masses d’eau superficielles ; en particulier, l’aménagement des obstacles les plus 
problématiques pour la migration des poissons sera mis à l’étude. Cette étude, basée sur des données scientifiques, sera menée en concertation avec les acteurs 
concernés. Le développement des maîtrises d’ouvrage locales sera recherché, notamment en y associant les collectivités territoriales, afin de remettre en bon état 
et entretenir les zones humides et les réservoirs biologiques essentiels pour la biodiversité et le bon état écologique des masses d’eau superficielles. En particulier, 
la création des établissements publics territoriaux de bassin sera encouragée, ainsi que l’investissement des agences de l’eau et des offices de l’eau dans ces actions. » 
 

 

Article L. 371-1.-I. du code de l’environnement : 
« La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des 
milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. »  

 

La trame bleue comprend : 
▪ Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de l'article L. 214-17 ; 
▪ Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs 

visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides mentionnées à l'article L. 211-3 ; 
▪ Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité et 

non visés aux 1° ou 2° du présent III. 
 

A cette fin, les trames (toutes confondues) contribuent à : 
▪ Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en compte leur 

déplacement dans le contexte du changement climatique ; 
▪ Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors écologiques; 
▪ Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées  
▪ Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 
▪ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 
▪ Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

Les éléments du paysage à proximité immédiate des milieux aquatiques comme la ripisylve et les boisements riverains font eux 
partie intégrante de la trame verte (non présentés ici mais tout aussi importants). 
 

A l’échelle du territoire d’étude, seul le bassin versant a été ciblé avec les axes majeurs enregistrés en Liste 2. 

 
Code Hydro 

Cours d'eau définis dans l'arrêté  
Liste 2 

Unité de cours 
d’eau 

Enjeu 
sédimentaire 

identifié 

Espèces Amphihalines citées dans 
l'arrêté 

Longueur 
(m) 

Bassin 
versant du 
Saint-Eloi 

J660400A 
Le St Eloi (Tohon) du pont de la route de Maguéro-Bocaran 

(commune de Questembert) jusqu'à la mer 
Le Tohon Enjeu normal 

Anguille, Saumon atlantique, Truite 
de mer, Lamproie marine 

30603,52 

J660680A 
Le Kervily du Moulin de Pomard inclus jusqu'à la confluence 

avec le Tohon 
Le Kervily Enjeu normal 15325,86 
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Les cours d’eau inscrits dans cette DIG sont par conséquent directement concerné par cette notion de trame bleue. Les bassins versants 
sont inclus dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Bretagne. 

 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 17_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 04_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 04_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 04_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 
 

B.1.2.3.5.8 La ZAP Anguilles (plan de gestion de l’anguille) 
 

Dans le cadre du règlement européen de reconstitution du stock 
d’anguilles européennes, le plan de gestion de l’anguille mis en œuvre 
en France vise à préciser les mesures de réduction des principaux 
facteurs de mortalité sur lesquels il est possible d’agir à court terme, 
notamment vis à- vis de la circulation de l’espèce, aussi bien en 
montaison qu’en dévalaison.  
 

Le plan d’action comprend la mise en évidence de « la Zone d’Actions 
Prioritaires » (ZAP), qui doit permettre de prioriser les actions sur les 
bassins versants concernées et notamment des ouvrages, sur les 
habitats et proposer conjointement d’autres mesures de protection 
de l’environnement. [cf. figure 10] [cf. tableau 37] 
 

 
 
 
 

Figure 10 : Localisation des ZAP Anguilles à l’échelle du SAGE Vilaine 
 

Tableau 37 : Description des unités hydrographiques du BV du St Eloi retenues dans la Zone d'Action Prioritaire 
 du plan de gestion Aguille en Bretagne (Source : BD Carthage, DREAL, ONEMA) 

 

Masse d’eau Zone hydrographique Code Sous Bassin  Dénomination du SBV 

FRGR0106 : « Saint-Eloi » 

J660 J660-B1 KERVILY 

J660 J660-A1 TOHON 

J660 J660-C1a RUS ENTRE ET SAINT-ELOI ET BETAHON (RIVIERE DE BILLIERS) 

J660 J660-A3 SAINT-ELOI AVAL 

J660 J660-A2 SAINT-ELOI RETENUE DE PEN MUR 

J660 J660-C1b RUS ENTRE SAINT-ELOI ET PEN LANN (RIVIERE DE BILLIERS) 

FRGT27 : « La Vilaine » 

J932 J932-A2a RUS ENTRE PEN LANN ET VILAINE (ESTUAIRE VILAINE) 

J660 J660-C1b RUS ENTRE SAINT-ELOI ET PEN LANN (RIVIERE DE BILLIERS) 

J660 J660-C1a RUS ENTRE ET SAINT-ELOI ET BETAHON (RIVIERE DE BILLIERS) 

J651 J651-D1 RUS ENTRE PENERFF ET BETAHON 

FRGR1050 : « Kersempé » J932 J932-A1c ARZAL 

FRGR1056 : « Marzan » J932 J932-A1a MARZAN 
 

NOTA : En raison des découpages approximatifs des ZAP Anguille, plusieurs masses d’eau peuvent être concernés par une même ZAP. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 14_Zones d’Actions Prioritaires (ZAP) du plan de gestion anguille + ouvrages prioritaires (Grenelle 
+ COGEPOMI) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
 

B.1.2.3.5.9 Autres principaux périmètres participant à la préservation de la ressource en eau (qualité / quantité) 

B.1.2.3.5.9.1 Zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole  
 

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates d’origine agricole 
et d’autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques 
et plus particulièrement l’alimentation en eau potable.  
 

 

Concernant la thématique « cours d’eau et zones humides », objet du présent rapport, les règles du 6ème programme d’actions 
régional sont notamment les suivantes :  
▪ Le respect de règles d’épandage par rapport aux cours d’eau ;  
▪ L’interdiction de la dégradation des cours d’eau par le piétinement du bétail ;  

Zone d’Action Prioritaire Anguilles – Echelle SAGE Vilaine 

 

Les bassins versants ciblés sont entièrement englobés dans les 
ZAP du plan de gestion anguille en Bretagne.  

La région Bretagne et par conséquent les bassins ciblés dans le présent rapport sont classés en « zone vulnérable » vis à vis du paramètre 
nitrates depuis 1994 selon les dispositions de la directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite « directive nitrates ». Des 

mesures et des renforcements éventuels nécessaires à l’atteinte des objectifs de reconquête de la qualité des eaux vis à vis de la pollution 
par les nitrates d’origine agricole sont définis à l’échelle des zones vulnérables. 

Aucune commune des bassins versants n’est incluse en Zones d’Actions Renforcées (ZAR PAR6 - arrêté préfectoral du 2 août 2018,), 
périmètres qui imposent des règles supplémentaires. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31991L0676&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31991L0676&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31991L0676&from=FR
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▪ La mise en place de bandes enherbées en bordure de cours d’eau (5 m minimum) ; 
▪ L’interdiction de la fertilisation des bandes enherbées et quel que soit le type de fertilisant, à l'exception des apports 

réalisés par les animaux eux-mêmes (restitutions au pâturage) ;  
▪ L’interdiction de remblaiement, de drainage et de creusement de zones humides ; 
▪ L’interdiction de retournement des prairies en zone inondable. 

 

B.1.2.3.5.9.2 Zones sensibles à l’eutrophisation  
 

Les zones sensibles sont des bassins versants qui sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il s’agit notamment des zones qui 
sont sujettes à l’eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d’azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. 
Dans ces zones, les stations d’épuration de plus de 10 000 EH doivent notamment mettre en place un traitement complémentaire 
de l’azote et/ou du phosphore. Ce zonage s’inscrit dans le cadre de la Directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines.  
 

 

B.1.2.3.5.9.3 Zones de répartition des eaux  
 

Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) sont des zones comprenant des bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins 
hydrographiques ou des systèmes aquifères, caractérisées par une insuffisance, autre qu’exceptionnelle, des ressources par 
rapport aux besoins. Dans ces zones, les seuils d’autorisation et de déclaration des prélèvements dans les eaux superficielles 
comme dans les eaux souterraines, au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement, sont abaissés : les prélèvements 
d’eau supérieurs à 8 m3/s sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration. Ces dispositions sont destinées 
à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d’assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et 
la conciliation des usages économiques de l’eau.  
 

 

B.1.2.3.5.10 Focus sur la thématique étudié en lien avec le code de l’environnement 

B.1.2.3.5.10.1 La définition juridique du cours d’eau 
 

Au titre de la réglementation en vigueur, un cours d’eau est défini comme « étant un écoulement d’eaux courantes dans un lit 
naturel à l’origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie de l’année ». L’écoulement peut ne 
pas être permanent compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques locales (Art. L. 215-7-1 du CE).  
 

Les critères de détermination des cours d’eau définis dans le cadre du SAGE Vilaine, reprennent et précisent les éléments de cette 
réglementation. Un cours d’eau est caractérisé si 3 des 4 critères du tableau suivant sont assurés. [cf. tableau 38] 
 

Tableau 38 : Critères d’identification retenus pour la définition d’un cours d’eau au sein du SAGE Vilaine 
 

Critères Caractéristiques 

Ecoulement Présence d’un écoulement indépendant des pluies (persistance d’un écoulement après 8 jours de pluviosité inférieure à 10 mm) 

Berge Existence d’un dénivelé supérieur à 10 cm entre le fond du lit mineur et le sol environnant. Cet élément constituant la berge du cours d’eau 

Substrat 
différencié 

Existence d’un substrat différencié formant le fond du lit (vase, sables, graviers…), qui se distingue du sol environnant, par sa couleur, la taille 
des particules, sa composition 

Organismes 
aquatiques 

Présence d’organismes inféodés aux milieux aquatiques : faune et flore 

 

Le principe de continuité amont / aval considère que : sauf cas très particuliers, un cours d’eau, s’il est reconnu en tant que tel à 
l’amont, se prolonge nécessairement à l’aval. Cette notion de continuité peut être utile lorsqu’un ruisseau vérifie au moins trois 
critères dans un secteur amont mais que des doutes pèsent par la suite sur le linéaire aval. Il convient dans cette situation de 
référencer l’ensemble du cours d’eau depuis la zone où il présente les trois critères pour la première fois jusqu’à son embouchure. 
Dans le but d'assurer la continuité du réseau hydrographique, les tronçons busés, s’ils se situent dans le prolongement d'un cours 
d'eau présentant la condition des trois critères, sont inventoriés. 
 

B.1.2.3.5.10.2 Focus sur la situation réglementaire / droit des ouvrages 
 

Selon le code de l’environnement la propriété du lit du cours d’eau non domanial est liée à la propriété des berges, jusqu’au milieu 
du lit. Il existe deux types de propriété pour un ouvrage celle liée à la propriété du lit et celle liée au droit d’eau (exploitation du 
cours d’eau, exemple : les moulins). Quelques types d’autorisation sont possibles pour les ouvrages dont : 
▪ Ouvrage fondé en titre (avant 1789). 
▪ Ouvrage bénéficiant d’un règlement d’eau (1789–1898) attestant d’un droit fondé en titre. 
▪ Autorisation perpétuelle pour les ouvrages d’une puissance < 150kW (1898–1919). 
▪ Autorisation au titre de la loi 1919 (maximum de 75 ans). 
▪ Autorisation au titre des IOTA (autorisation à renouveler).

Le département du Morbihan et par conséquent les bassins ciblés dans le présent rapport sont classés, en zone sensible à 
l’eutrophisation pour l’azote et le phosphore (arrêté préfectoral coordonnateur de bassin du 12 décembre 2005). 

Aucune ZRE n’est en vigueur en Bretagne. 
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B.1.2.3.5.10.3 Régime juridique des cours d’eau et intervention des collectivités territoriales à la place des propriétaires privés 
 

Pour rappel, la notion de cours d’eau « non domaniaux », par opposition aux cours d’eau qualifiés « domaniaux » et appartenant 
à l'Etat, renvoie à un statut de propriété pour les riverains des bords de cours d’eau. 
 

Pour compenser l’abandon de l’exploitation des rives, l’insuffisance d’entretien des riverains, les dégradations majeures, la 
solution actuellement la plus utilisée est la prise en charge de ces travaux par une collectivité publique. L’application combinée de 
l’article Article L211-7 du code de l’environnement et des articles L151-36 et L151-40 du code rural permet aux collectivités 
territoriales, à la collectivité d’intervenir pour la restauration et l’entretien de cours d’eau non domaniaux. Elles peuvent donc se 
substituer de l’entretien obligatoire du propriétaire privé lorsque celui-ci fait défaut.  
 

Les droits de riveraineté et devoirs associés ainsi que le cadre réglementaire entourant l’intervention des collectivités sont 
rappelés à travers plusieurs articles réglementaires en annexe [Cf. Annexes 11 &12] 
 

B.1.2.4 Une démarche influencée par l’état dégradé des milieux aquatiques 

B.1.2.4.1 Etat des connaissances sur le niveau de dégradation des cours d’eau du territoire 
 

Pour information, le contenu des protocoles déployés et la définition de certains termes techniques sont présentés en annexes. 
[cf. Annexes 13-14-15-16-17] 
 

Pour rappel, seul le bassin versant du Saint-Eloi a fait l’objet d’une évaluation détaillé des milieux (investigations terrain + 
diagnostic) et des usages (ateliers, concertations…) ainsi qu’une définition d’un programme d’actions détaillé. 
 

B.1.2.4.1.1 Eléments généraux 
 

Les cours d’eau plus connus familièrement sous leur dénomination de ru, ruisselet, ruisseau, rivières délivrent de très nombreux 
services, biens, fonctions (regroupés sous le terme de services écosystémiques) d’un point de vue hydromorphologique, 
écologique, biologique, physicochimique.... Or ces milieux ont fréquemment subi au fil des siècles par les activités anthropiques 
différentes pressions et altérations lourdes de conséquences pour l’intégrité du milieu et de sa fonctionnalité. 
 

Les procédures d’aménagement foncier (appelées aussi « remembrement »), très actives entre les années 1960, 1970, 1980, ont 
favorisé, sur nos territoires, la conduite d’opérations de chenalisation (recalibrage, rectification, curage, enterrement par 
busage…). Ces dernières ont profondément modifié les paysages : disparition des arbres et du bocage, disparition des zones 
humides, altérations des cours d’eau...  
 

La loi d'orientation agricole du 5 août 1960, complétée en 1962, définit ainsi l'objet de l'aménagement foncier : « assurer une 
structure des propriétés et des exploitations agricoles et forestières conforme à une utilisation rationnelle des terres et des 
bâtiments » avec des « travaux connexes de nature à améliorer de façon rationnelle la productivité ». Les terres sont alors 
regroupées autour des corps de ferme et redistribuées entre les propriétaires pour former de grandes parcelles. Des travaux 
connexes sont menés : des chemins d'exploitation sont aménagés pour permettre aux machines de circuler, les anciennes limites 
(talus, haies) sont supprimées pour ne pas gêner le travail, des fossés sont creusés pour évacuer plus vite les eaux… Les rivières 
sont également réaménagées dans le but principal de réduire les inondations des parcelles agricoles. Des actions d'entretien 
drastiques du lit (curage, dragage, nettoyage de la végétation) accompagnent souvent ces interventions. 
 

Le terme de chenalisation repris ici englobe tous les aménagements de rivière visant à accélérer l'écoulement par 
surdimensionnement et simplification de la géométrie des lits et par réduction de la rugosité. Il s’agit des travaux de curage, 
recalibrage, rectification, endiguement, enterrement des cours d’eau… La chenalisation entraine des effets destructeurs des 
équilibres écologiques et des processus fonctionnels des rivières. Les impacts biologiques sont graves et durables. Les biomasses 
piscicoles sont réduites dans des proportions considérables, de l'ordre de 80%. Les impacts physiques sont irréversibles pour les 
cours d’eau avec peu d’énergie potentielle. Sans récupération de leur structure et de leur dynamique physique, la récupération 
biologique n’est pas possible. Il convient alors de réaliser des interventions de restauration des cours d’eau. 
 

Globalement, l'impact majeur et le plus fréquent de la chenalisation, est la mise en place d'une morphologie homogène, 
totalement opposée à celle, diversifiée, des cours d'eau naturels. Ce qui se traduit directement par une homogénéisation des 
conditions d'écoulement. [Cf. Annexe 18] Une conséquence directe de cette homogénéisation est l'aggravation des conditions 
physiques au cours des épisodes critiques du cycle hydrologique. D'une manière globale et quel que soit le type de rivière 
concerné, il semble que les conséquences hydrologiques de la chenalisation soient souvent les mêmes, à savoir une réduction des 
débits d'étiage et une augmentation des pics de crue. L’objectif des travaux de chenalisation étant d’évacuer l’eau au plus vite 
vers l’aval, cela se traduit concrètement par l’accélération des écoulements et la perte des structures de rétention. Ce phénomène 
provoque alors en cascade l'accélération des transferts de polluants, de matière organique ainsi que de nutriments (azote et 
phosphore) vers les cours d’eau. Lorsque les zones d'inondation sont fonctionnelles, une partie très significative des nutriments 
entrant dans le système est recyclée dans les zones de bordures (annexes hydrauliques, ripisylve, etc.). Mais lorsque les zones 
d’inondation ne sont plus opérationnelles, les temps de transferts vers les exutoires sont considérablement réduits et le recyclage 
des éléments ne s’effectue pas. Cette accélération des transferts vers l'aval concerne aussi les sédiments, avec une érosion dans 
le lit des cours d’eau accrue. 
 

La chenalisation et l’homogénéisation des conditions d'écoulement qui en découle conduit également à la diminution (voire la 
disparition) des processus d’autoépuration de l’eau. Il est clairement établi que la capacité globale d'autoépuration de la r ivière 
dépend étroitement de l'intensité des échanges avec la zone d’interface rivière-nappe, dite zone hyporhéique, qui se comporte 
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comme un filtre physique et biologique. La capacité épuratoire d’un cours d’eau dépendant donc d'une morphologie hétérogène, 
avec notamment la présence d’alternances radiers/mouilles (ou d’alternances entre faciès lotiques et faciès lentiques). Un autre 
point très important est la perte de connectivité transversale entre le lit mineur et le lit majeur induite par les travaux de 
chenalisation. La limitation voire la suppression des inondations (notamment en têtes de bassin versant) constitue une 
perturbation majeure du fonctionnement écologique des zones humides. Or la capacité des zones humides à contribuer à la 
gestion équilibrée de la ressource en eau est aujourd’hui reconnue. Les zones humides assurent entre autres des fonctions 
hydrologiques (ralentissement des ruissellements ; recharge des nappes) ; des fonctions biogéochimiques (dénitrification, 
assimilation végétale de l’azote, adsorption/précipitation du phosphore, assimilation végétale des orthophosphates, 
séquestration du carbone dans les végétaux et dans le sol) ainsi que des fonctions d’accomplissement du cycle biologique des 
espèces (support d’habitats et de connectivité entre les habitats). 
 

Enfin, la chenalisation se traduit par la disparition des structures d'abris intrinsèques aux rivières. Ceci concerne aussi bien les 
macrostructures (faciès d’écoulement lentiques) que les singularités ponctuelles (blocs, embâcles, etc.) et le couvert végétal de 
bordure (ripisylve). La perte de diversité d'habitats se traduit par la disparition d'espèces, notamment celles inféodées aux faciès 
rapides ou à des alternances de faciès rapides et lents. Le manque d'abris et de caches, provoque une véritable désertion des 
habitats des cours d’eau, même si les conditions hydrodynamiques y sont favorables.  
 

Les modifications de bassins versants (drainage des zones humides, arrachage des haies, développement des cultures céréalières 
intensives, l’enrésinement des versants, la populiculture en fond de vallée…) ont dégradé la qualité physicochimique des eaux  et 
la régulation des flux liquides (eaux). Certaines de ces modifications sont responsables des à-coups hydrauliques sur certaines 
portions de cours rectifiés et recalibrés, et pouvant générées des phénomènes d’inondations. Ces mêmes modifications peuvent 
à contrario accentuer les étiages de certains cours d’eau en entrainement même des ruptures d’écoulement, voire des 
asséchements en fin d’été dans les années déficitaires. 
 

Les ouvrages transversaux et plans d’eau ont été initialement construits pour produire de l’énergie, créer des étangs de 
pisciculture, stocker, prélever et transporter de l’eau… Par la suite, de nombreux plans d’eau ont alors été spécialement créés à 
des fins de loisirs, en ville comme à la campagne. De nombreux travaux hydrauliques (stabilisation des cours d’eau, protection des 
infrastructures…) se sont également développés. 
 

Les ouvrages de type chaussés de moulin… et leur plan d’eau associés même de faibles superficies (étangs) peuvent 
potentiellement impacter la qualité de l’eau, la ressource en eau, le milieu naturel et la faune/flore associé, la migration des 
poissons. Les petits ouvrages de franchissement routiers (chemins agricoles ou routes) de type buse, pont cadres sont 
responsables en raison de leur mauvais calage et de leur sous dimensionnement de blocages de transit sédimentaire et de 
migration des animaux (poissons, mammifères semi-aquatiques…). 
 

Des dégradations ponctuelles comme des abreuvements directs du bétail dans le lit du cours d’eau, des prélèvements d’eau, la 
présence de plantes exotiques envahissantes participent à la dégradation de la qualité globale des cours d’eau. 
 

Les effets potentiels du dérèglement climatique, qui se traduit déjà en France par un réchauffement des eaux, des étiages plus 
sévères, une augmentation des épisodes pluvieux intenses…. impacteront les cours d’eau de ce territoire. Ces changements 
risquent de s’avérer très problématiques sur la ressource en eau notamment en raison du contexte géologique la zone, de sa 
proximité au littoral, de la concentration urbaine… 
 

B.1.2.4.1.2 Précisions sur la thématique « continuité écologique » et « plan d’eau » 
 

De nombreux ouvrages et petits ouvrages jalonnent les rivières et ruisseaux du bassin versant. En créant des chutes d’eau 
artificielles, les ouvrages situés en barrage sur les cours d’eau, modifient les lignes d’eau et les pentes naturelles. Les eaux 
courantes se transforment alors en une succession de retenues d’eau stagnante, pouvant provoquer un ralentissement et une 
uniformisation des écoulements (dont les multiples impacts ont déjà été listés), une modification de la température de l’eau et 
corrélativement une modification des quantités d’oxygène dissout, une augmentation de l’eutrophisation, un débit réduit à l’aval 
de l’ouvrage ou de brusques variations de débits (éclusées), une augmentation des hauteurs d’eau en amont de l’obstacle…  
 

Les obstacles peuvent aussi entraîner un blocage du flux de sédiments et un déficit à l’aval, déséquilibrant la dynamique du cours 
d’eau et impactant la morphologie du lit. Le transport solide et transport liquide étant naturellement équilibrés dans la dynamique 
fonctionnelle d’un cours d’eau. Le déficit génère souvent une érosion du lit en aval de la retenue et provoque la disparition des 
substrats favorables à la vie et à la reproduction des espèces aquatiques. Selon l’importance du piégeage des sédiments par 
l’obstacle, on assiste à des phénomènes d’érosion et d’enfoncement du lit mineur à l’aval. Enfin, les possibilités de déplacement 
des espèces sont fortement réduites en raison de la segmentation du cours d’eau induite par la succession d’obstacles. Les 
différents ouvrages fixes ou mobiles ralentissent les écoulements jusqu’à créer une uniformisation des conditions d’écoulement 
de la rivière et une banalisation des habitats, ce qui altère la capacité d’accueil des poissons, crustacés, invertébrés pour le 
développement et la reproduction. 
 

L’impact sur les populations biologiques n’est donc pas négligeable. Toutes les retenues d’eau ne sont pas forcément alimentées 
par un barrage sur cours, mais alimentés en eau autrement (nappe, ruissellements, sources…). Il s’agit de plans d’eau, de retenues 
collinaires, de petites pièces d’eau, destinées aux loisirs, à l’irrigation agricole, à l’abreuvement… Ils sont importants à considérer 
car ils influencent le fonctionnement des hydrosystèmes du bassin versant, et produisent un effet cumulatif des pressions déjà 
nombreuses sur le territoire. La complexité due à la diversité des typologies d’ouvrages rencontrées, les différentes positions des 
retenues sur le versant, leurs différents modes d’alimentation et de restitution en eau, la variabilité des modes de gestion, etc. 
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rend difficile la synthèse des altérations induites par ces retenues d’eau. Il apparaît néanmoins que la présence d’une retenue 
d’eau contribue à aggraver le bilan hydrologique de l’hydrosystème qui l’alimente, tout particulièrement en période estivale.  
L’évaporation étant l’un des principaux facteurs de déperdition, la surface du plan d’eau conditionne la perte de débit (les surfaces 
cumulées peuvent être considérées pour appréhender les pertes en eau par évaporation sur un bassin versant).  
 

Par ailleurs, la présence de retenues peut avoir un impact sur l’ensemble du réseau trophique et des habitats, du fait de 
modifications des conditions environnementales, de la connectivité et des processus de dispersion des organismes eux-mêmes : 
diminution de l’abondance des espèces rhéophiles pour les poissons, évolution de la structure de certaines communautés de 
macro-invertébrés, implantation d’espèces invasives.  
 

L’impact des plans d’eau sur les cours d’eau sont nombreux. Ils sont notamment synthétisés en annexes. [cf. Annexes 13 & 14] 
 

B.1.2.4.1.3 Synthèse non technique des milieux aquatiques et diagnostic (Etape 1) sur le bassin versant du Saint-Eloi 
 

La qualité physique de nombreux cours d’eau du Saint-Eloi est ainsi nettement altérée. Ces altérations proviennent de multiples 
facteurs parmi lesquels peuvent être cités : les travaux hydrauliques lourds réalisés par le passé tels que curage et recalibrage, le 
déplacement de portions de cours d’eau, la mise en place d’ouvrages, l’utilisation passée de la force hydraulique (moulins), 
l’urbanisation, le piétinement des berges, etc. Ces opérations ont profondément dégradé les lits des cours d’eau induisant une 
perte de fonctionnalité, une banalisation et une homogénéisation des habitas aquatiques et une réduction des populations de 
faune et de flore inféodées à ces milieux. Sur les secteurs morphologiquement dégradés, la qualité des habitats sont également 
défavorables à la ressource en eau (aspect qualitatif et quantitatif) et aux fonctions auto-épuratrices de l’écosystème.  
 

B.1.2.4.1.4 Synthèse du niveau d’altération obtenu par diagnostic hydromorphologique REH 
 

L’évaluation de la qualité hydromorphologique est à l’interface entre les caractéristiques physiques du cours d’eau et sa 
dynamique hydrologique. [cf. Annexes 15 & 16] Pour mieux appréhender ces phénomènes complexes, le fonctionnement d’un 
cours d’eau est compartimenté : le lit mineur, les berges et la ripisylve, le lit majeur et les annexes, le débit, la ligne d’eau et la 
continuité. L’atteinte du bon état entendu par la DCE passe par notamment par l’amélioration de l’état écologique. Pour améliorer 
l’état écologique, l’action sur l’hydromorphologie des cours d’eau, et donc indirectement sur la biologie devient indispensable. 
L’étude préalable a permis de visualiser les altérations sur le compartiment hydromorphologique. Pour rappel, les objectifs « Bon 
Etat » fixés sont atteints lorsqu’au minimum 80 % de linéaire est classé en classe d’altération « Bon » ou « Très bon » (seuil de bon 
état hydromorphologique). Sur la figure, le trait de couleur noire symbolise cet objectif. [cf. figure 11] 
 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, aucun compartiment n’atteint l’objectif de bon état. [cf. figures 12 à 17] La perturbation 
principale responsable étant les travaux de chenalisation des cours d’eau. Le déplacement de cours d’eau (aujourd’hui positionnés 
sur un tracé non originel) explique le déclassement important sur les linéaires étudiés. 
 

 
 

 Débit Ligne d'eau Lit mineur Berges/ripisylve Annexes 
Continuité TRF : 

Truite fario 
Continuité SAT : 

Grands Salmonidé 
Continuité 

ANG : Anguille 

Très bon 1 14 2 1 8 43 2 2 

Bon 8 19 11 10 16 1 11 24 

Moyen 32 34 24 33 36 1 0 2 

Mauvais 37 11 27 21 16 7 4 4 

Très mauvais 23 23 37 35 24 41 73 68 

Non prospecté 0 0 0,2 0,2 0 0 0 0 

ICE indéterminé  - 0 11 0 
 

Figure 11 : Niveaux d’altération pour chacun des compartiments hydromorphologiques sur le bassin versant du Saint-Eloi  
(représentation graphique + données brutes) 

 

NOTA : Pour rappel, certains linéaires sont restés non prospectés malgré les nombreuses relances effectuées. Ces derniers sont comptabilisés : 
« Non prospecté ». Des interrogations ont subsisté sur la franchissabilité de certains ouvrages. L’analyse continuité a donc été impossible sur ces 
linéaires. Ils sont codifiés en « ICE indéterminé ». 
 

De nombreuses portions de cours d’eau ont été déplacées en bordure de parcelles afin de limiter les débordements hivernaux, de 
libérer de l’espace, d’alimenter en eau (bief et ou canal d’amenée de moulins) ou de marquer une limite de propriété...  
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Ces déplacements ont engendré de graves dysfonctionnements sur les milieux aquatiques dont :  
▪ L’enfoncement du fond de la rivière : le cours d’eau cherche à regagner les points bas et, pour ce faire, va éroder ses 

berges et le fond de son lit. À terme, le cours d’eau est surdimensionné et le fond est vaseux ; 
▪ Absence de connexion avec son espace de fonctionnalité (habitats humides, annexes hydrauliques, nappe 

d’accompagnement...) ce qui favorise l’assèchement précoce du cours d’eau durant la période estivale ; 
▪ Diminutions des débordements lors des crues. Cela reporte et amplifie le risque inondation en aval ; 
▪ Écoulement homogène, sans diversité : biodiversité limitée et qualité des eaux réduite. 

 

Pour rappel, la méthodologie de travail a conduit au déclassement automatique des linéaires hors talweg en altération forte sur 
l’intégralité des compartiments hors continuité. Ainsi, concrètement pour les linéaires déplacés, les niveaux d’altération du lit 
mineur et des autres compartiments (berges/ripisylve, annexes, débit…) sont liés. Les travaux sont parfois très anciens, et 
laisseraient à penser que le cours d’eau déplacé a « cicatricé ». Ainsi, ils peuvent présenter des substrats très intéressants, parfois 
même meilleurs que les linéaires en fond de vallée. Ces éléments sont cependant également déclassés au même titre que tous les 
autres linéaires déplacés aux habitats dégradés. Ces linéaires sont déclassés car non fonctionnels notamment au niveau de 
l’hydrologie et de la morphologie. Aucune pondération n’a été souhaitée sur ce critère « déplacé ». Ce mode opératoire conduit 
à l’émergence de similitudes dans l’allure des répartitions de niveau d’altération de certains compartiments. Une indépendance 
des variables est par conséquent observée (pas de vérification statistique). 
 

Ainsi, sur l’ensemble du bassin versant du Saint-Eloi, les compartiments dégradés (hors classes « Très bon » ou « Bon ») sont :  
▪ le « Débit » avec 91 % en état dégradé ; 
▪ la « Ligne d’eau » avec 67% en état dégradé ; 
▪ le « Lit mineur » au minimum 87 % en état dégradé ; 
▪ la « Berges/ripisylve » avec 89 % en état dégradé ; 
▪ les « Annexes hydrauliques » avec 76 % en état dégradé ; 
▪ la « Continuité holobiotique Truite fario » avec 56 % en état dégradé ; 
▪ la « Continuité amphibiotique Grands Salmonidés » avec 87 % en état dégradé ; 
▪ la « Continuité amphibiotique Anguille » avec 76 % en état dégradé ; 

 

De manière synthétique, les principaux éléments déclassants du bassin sont donc : 
▪ Le compartiment « Lit mineur » par la modification du profil en long et en travers, l’homogénéisation des habitats, les 

phénomènes de colmatage et autres perturbations liées aux travaux hydrauliques réalisés sur zone ; 
▪ Le compartiment « Berge – ripisylve » par la réduction et l’uniformisation des berges sur les secteurs ayant subis des 

travaux hydrauliques ; 
▪ Le compartiment « Annexes » par les travaux hydrauliques, de drainage des zones humides riveraines des cours d’eau, 

l’imperméabilisation ou la mise en culture des parcelles riveraines ; 
▪ Le compartiment « Débit » avec les disfonctionnements hydrologiques observés, causés potentiellement par les travaux 

hydrauliques, de drainage des zones humides, l’imperméabilisation du bassin, la présence de plans d’eau sur cours … ; 
▪ Le compartiment « Continuité amphibiotique » par la présence d’ouvrages infranchissables dès l’aval du bassin. L’impact 

de ces ouvrages est important car cela déclasse les linéaires en amont par notion d’effets cumulés des niveaux de 
franchissabilité ; 

▪ Le compartiment « Continuité holobiotique » par la présence de petits d’ouvrages infranchissables dès les portions 
basses des affluents. La notation de ce compartiment est jugée plutôt bonne sur les cours principaux malgré les nombreux 
ouvrages bloquants pour l’espèce. En effet, la Truite fario dispose d’un linéaire (certes réduit mais plus ou moins 
fonctionnels et diversifiés) pour effectuer l’intégralité de son cycle vital sur cette portion d’axe principal et affluents 
associés pour la reproduction. Cependant, les ouvrages transversaux bloquants entrainent un « cloisonnement » des 
populations sur cours principal. Ceci pouvant être préjudiciable sur le long terme (réduction de la diversité génétique 
globale de l'espèce par isolement, renouvellement faible de la population conduisant à des risques accrus de fragilisation 
de la population lors de populations ponctuelles majeures ou de surpêche) ; 

 

B.1.2.4.2 Rappels des causes de perturbations relevés par compartiments 
 

B.1.2.4.2.1 Compartiment « lit mineur » 
 

Parmi l’ensemble des paramètres analysés, les cours d’eau étudiés sont 
principalement impactés par : 
▪ La modification du profil en long et du profil en travers par les travaux 

hydrauliques.  
▪ La réduction de la diversité des habitats du lit mineur ou de la 

granulométrie pour les secteurs impactés par d’anciens travaux de 
chenalisation mais également par l’implantation d’ouvrages : la 
réduction des faciès lotiques modifie la structure des peuplements 
avec une diminution voire une disparition des espèces rhéophiles.  

▪ Le colmatage des substrats : les modifications des activités 
anthropiques et l’impact des ouvrages (réduction des vitesses et 
donc accentuation des phénomènes de sédimentation) concernent 
directement les cours d’eau étudiés.   

Figure 12 : Niveau d'altération du compartiment lit mineur 
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B.1.2.4.2.2 Compartiment « Berges/ripisylve » 
 

Les cours d’eau étudiés sont concernés par l’ensemble des problématiques 
énumérées ci-dessous : 
▪ L’uniformisation et l’artificialisation des berges par les travaux 

hydrauliques réalisés sur les cours d’eau (rectification, recalibrage, 
curage, création de plans d’eau) mais également par la protection 
des berges par techniques dures (palplanches, béton…).  

▪ Le piétinement des berges par les bovins ou autres animaux. 

▪ La réduction et l’uniformisation de la ripisylve par les travaux 
d’entretien drastique de la ripisylve (coupe à blanc, broyage) mais 
également très localement par les plantations de ligneux non 
autochtones (peupliers d’alignement, peupleraies, conifères, 
espèces d’ornement, espèces envahissantes de berge…). 

 
Figure 13 : Niveau d'altération du compartiment 

berges/ripisylve 

B.1.2.4.2.3 Compartiment « Annexes » 
 

Les causes de perturbations principales du compartiment « annexe/lit majeur 
» sont en lien avec : 
▪ Le déplacement des cours d’eau hors fond de vallée (altération 

principale recensée sur les cours d’eau). 
▪ La mise en cultures du lit majeur de certains cours d’eau prospectés. 
▪ Le drainage des zones humides latérales par des systèmes de drains 

souterrains ou fossés drainants. 

▪ La création de plans d’eau sur les cours d’eau et les zones de sources. 

 
Figure 14 : Niveau d'altération du compartiment annexes 

B.1.2.4.2.4 Compartiment « Débit » 
 

Les dégradations du compartiment « débit » sont multiples sur le bassin 
versant du Saint-Eloi et liées :  
▪ A la modification du bassin versant favorisant l’accélération des 

écoulements : modification de l’occupation des sols avec une 
augmentation des coefficients de ruissellements sur les parcelles : 
imperméabilisation, mise en culture… / diminution du maillage 
bocager / drainage des parcelles agricoles et altérations des zones 
humides. 

▪ Aux prélèvements d’eau réalisés sur les eaux superficielles. 
▪ A la multiplication des plans d’eau sur le réseau hydrographique ou 

sur les sources. 

▪ Aux travaux hydrauliques réalisés sur le réseau hydrographique, 
accentuant les vitesses de transit de l’eau et favorisant le drainage 
des parcelles riveraines. 

 
Figure 15 : Niveau d'altération du compartiment débit 

B.1.2.4.2.5 Compartiment ligne d’eau 
 

Les dégradations du compartiment « ligne d’eau » sont à mettre en relation sur 
le bassin versant du Saint-Eloi avec : 
▪ La présence d’obstacles à l’écoulement (ouvrages hydrauliques, 

plans d’eau et autres petites retenues, petits ouvrages). 
▪ L’effet de la mise en bief (l’implantation d’ouvrages). 

▪ Aux travaux hydrauliques de type déplacement de lit réalisés sur le 
réseau hydrographique, favorisant l’élévation de la ligne d’eau, 
homogénéisation des hauteurs d’eau et des vitesses de courant. 

 
Figure 16 : Niveau d'altération du compartiment ligne d’eau 

B.1.2.4.2.6 Compartiments continuité 
 

Les causes de perturbations principales des trois sous-compartiments « continuité » sont en lien avec : 

• La réduction de la continuité des écoulements (accentuation des phénomènes d’assec). 

• Les problématiques de circulation piscicole en raison de la présence d’ouvrages hydrauliques (vannage, clapet, seuils, …), petits 
ouvrages…
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Figure 17 : Niveau d'altération des compartiments « continuité » 
 

B.1.2.4.3 Récapitulatif très simplifié des incidences en fonction des principales causes d’altérations identifiées 
 

Le diagnostic a permis d’identifier un certain nombre d’activités et de pratiques responsables de la dégradation des différents 
compartiments. L’étude a révélé des altérations principalement d’ordre morphologique mais également hydrologique. Le tableau 
ci-dessous recueille, pour chaque compartiment, les principales causes d’altérations et les incidences (liste non exhaustive). [cf. 
tableau 39] 

Tableau 39 : Tableau récapitulatif des causes d'altérations observées avec listing des incidences potentielles 
 

Compartiments Causes des altérations Incidences 

Débit 

Anciennes opérations de recalibrage 
et de curage 

Accentuation probable des variations brusques du débit et augmentation du risque d’inondation à l’aval 

Prélèvements (AEP, 
irrigation), 

Accentuation des étiages et de la fréquence des assecs. 
Présence de plans d’eau sur cours, 
en lit majeur et en têtes de bassin. 

Ligne d’eau 
Présence d’obstacles à l’écoulement 

(ouvrages) 

Homogénéisation des hauteurs d’eau et des vitesses 

Perte d’habitats et réduction de leur diversité notamment à l’amont de l’ouvrage 

Augmentation sensible de dérive typologique du peuplement piscicole 

Lit 

Anciennes opérations de 
recalibrage et de curage 

 

Piétinement par le bétail 

Réduction de la lame d’eau en étiage 

Réduction de la diversité des habitats du lit mineur 

Augmentation du risque de phénomène d’incision 

Colmatage des substrats et diminution des potentialités biologiques 

Berges / ripisylve 

Anciennes opérations de recalibrage 
et de curage 

Uniformisation des berges (profil, hauteur) 

Diminution de la diversité des habitats 

Absence de ripisylve (pratiques 
culturales) ou coupes abusives 

Diminution de l’ombrage accentuant le réchauffement des eaux 

Repousse anarchique et augmentation du risque d’installation d’EEE 

Piétinement par le bétail 

Augmentation des phénomènes de déstabilisation de berges 

Colmatage des substrats 

Diminution de la diversité des essences végétales 

Continuité 
Présence d’obstacles à 

l’écoulement (ouvrages, plans 
d’eau au fil de l’eau) 

Réduction importante de la continuité des écoulements 

Perte d’habitats et de leur diversité notamment à l’amont de l’ouvrage 

Perturbation voire blocage total des déplacements et migrations piscicoles 

Erosion à l’aval de l’ouvrage 

Augmentation des stocks de sédiments en amont des ouvrages (blocage du transport solide) 

Annexes / lit 
majeur 

Anciennes opérations de reprofilage 
et de curage 

Accentuation de la déconnexion lit mineur / lit majeur 

Drainage des fonds de vallée / 
évolutions des pratiques culturales / 

urbanisation 

Accentuation des pics de crue (débits de pointe) / Soutien à l’étiage impacté 

Accentuation du risque du transfert des polluants et sédiments vers les eaux superficielles 
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B.1.2.5 Une prise en considération des enjeux et objectifs du territoire 
 

Durant l’étude préalable, une identification des enjeux et objectifs du territoire a été entreprise. Huit enjeux majeurs ont été 
identifiés à partir des conclusions de l’état des lieux (éléments bibliographiques) /diagnostic REH et des attentes exprimées par 
les acteurs locaux lors des concertations. Les concertations n’ont cependant pas permis de statuer définitivement sur le degré de 
priorité entre les enjeux. 
 

Les enjeux liés à l’hydromorphologie et l’hydrologie des systèmes sont toutefois toujours mentionnés, par les acteurs rencontrés, 
comme relevant d’un caractère « principal ». Les éléments relatifs à la biodiversité patrimoniale et aux démarches de 
sensibilisation, de communication et de gestion concertée entre les acteurs sont rappelés, en majorité par les acteurs, dans un 
second temps. 
 

NOTA : L’ordre des enjeux présentés ci-après est défini de manière aléatoire. Il n’y a pas de priorisation ou de degré d’importance à ce stade de 
l’étude préalable. 
 

B.1.2.5.1 Description et justification synthétique des enjeux fixés pour les cours d’eau du bassin  
 

B.1.2.5.1.1 Qualité AEP à Pen Mur / Qualité des eaux superficielles 
 

La qualité des eaux est un enjeu central. Elle est une condition indispensable au bon fonctionnement des écosystèmes et à la 
satisfaction des besoins en eau. 
 

Les problématiques associées à la thématique ressources en eau (quantité et qualité) en lien à la présence d’un captage AEP en 
eaux superficielles à l’aval du bassin versant (captage de Pen Mur à Muzillac), des nombreux autres prélèvements, aux activités 
primaires majeures sur l’estuaire ont conduit à la définition des enjeux suivant « Qualité globale des eaux superficielles » et 
« Qualité AEP à Pen Mur ». 
 

Ces enjeux sont d’autant plus cruciaux à l’échelle du territoire d’étude, en raison des nombreuses problématiques identifiés durant 
l’expertise terrain. A titre d’exemple, plus de 350 points d’abreuvements directs aux cours d’eau ayant été recensés sur le bassin 
versant. Ces perturbations directes dans les cours d’eau entraînent un apport important de matières en suspension et favorisent 
donc le colmatage du substrat. Des absences de dispositifs enherbés le long des cours d’eau (pourtant obligatoires 
réglementairement), des cas récents de curage, et de pollutions (traitements phytosanitaires des cours d’eau et de fossés) 
participent également à la dégradation perpétuelle de la qualité de l’eau. 
 

Dans un futur proche, les effets du changement climatique risquent également de porter atteinte à la ressource en eau. La 
modification du régime des précipitations, la hausse des températures dues aux effets du changement climatique entraînerons 
potentiellement des modifications des paramètres physico-chimiques et biologiques de l’eau et des écosystèmes aquatiques 
(modifications potentielles des capacités de stockage et d’épuration naturelle par les cours d’eau). 
 

La question de cyanobactéries sur le bassin est également à mettre en évidence en lien avec les problématiques fortes sur le 
territoire (cas de l’étang de Pen Mur, et en aval sur le continuum eau douce eau salée sur les portions basses du bassin. 
 

L’enjeu « Qualité globale des eaux superficielles » se distincte de l’enjeu : « Qualité AEP à Pen Mur » par une différence d’échelle 
géographique plus vaste (intégralité du bassin pour le premier / sous bassin versant au niveau du pompage AEP de Pen Mur pour 
le second). Ce dernier s’intéresse davantage au service d’approvisionnement de type alimentation en eau potable. 
 

Tandis que l’enjeu « Qualité globale des eaux superficielles » recouvre toutes les ressources extraites du milieu naturel à des fins 
telles que l’alimentation en eau potable, l’agriculture, l’industrie..., des activités tributaires de la qualité de l’eau pour leur activité 
(conchyliculture, pêche…), des usages domestiques mais également l’importance de disposer d’une qualité de l’eau propice à la 
vie biologique. 
 

 

B.1.2.5.2 Quantité d'eau (variations du régime hydrologique « naturel » : crues / assecs) 
 

Tout comme les orientations liées à la qualité de la ressource, les enjeux de quantité, de disponibilité et de gestion de la ressource 
en eau doivent être reconsidérées à l’aune du changement climatique, des perspectives démographiques et de la transition 
énergétique et écologique. 
 

Les scientifiques émettent des hypothèses sur les profonds changements dans le grand cycle de l’eau, sous effet principalement 
du changement climatique. La ressource naturelle sera davantage vulnérable et aléatoire, en raison d’une modification du régime 
des précipitations, de la baisse des débits des cours d’eau en période d’étiage et de l’assèchement des sols. 
 

L’intensité de ce changement reste méconnue mais sera déterminante. Ce changement entraînera sans nul doute des 
conséquences en matière de quantité d’eau disponible à long terme. A l’échelle de la Bretagne, les premières constatations des 
effets des changements climatiques en lien avec certaines problématiques liées aux usages de l’eau sont déjà visibles selon les 
territoires. Des tarissements de sources, une évaporation accrue dans les retenues des barrages ou des réservoirs, des niveaux 
d’eau et des débits des rivières devenant insuffisants au maintien de la vie biologique sont devenus courants. Le constat est de 
plus en plus inquiétant chaque année. Une dégradation de la répartition annuelle des pluies semble se dessiner potentiellement 

=> Enjeu Qualité (utilisation de la ressource en eau et conflits potentiels : activités primaires : agriculture, conchyliculture, pêche… sur le 
bassin et en aval au niveau de l’estuaire, 2 captages AEP dont Pen Mur : phénomènes d’eutrophisation et développement de 

cyanobactéries, problématique avec le paramètre pesticides, défaut de satisfaction des usages : activités primaires, tourisme…, etc.)  
= enjeu fort du futur programme d’actions 
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avec une augmentation des épisodes pluvieux intenses, des risques accrus d’inondations en hiver et des phénomènes de 
sécheresses en été. 
 

A l’échelle des cours d’eau du territoire, de très nombreuses portions de cours d’eau ont été déplacés et n’entretiennent plus un 
lien étroit avec la nape d’accompagnement et les zones humides. Ces linéaires, en période estivale, sont plus sujets aux risques 
de ruptures d’écoulement ou d’assecs par comparaison aux autres portions. 

 

Sur la masse d’eau, le compartiment débit est d’autant plus altéré que les modifications de cours d’eau ont été 
accompagnées/complétées/suivies par des opérations sur les bassins versants associés (drainage, arrachage des haies...) 
recouvrement…). Ces perturbations participent par conséquent à diminuer les temps de transfert, à entrainer des à-coups 
hydrauliques importants notamment sur les tronçons rectifiés et recalibrés. 
Ces modifications accentuent également les phénomènes d’étiage voire des ruptures d’écoulement, et une diminution des 
débordements sur les gabarits surdimensionnés. Ce surcreusement des cours d’eau (augmentation de la profondeur et 
élargissement du lit : déséquilibre du gabarit) et le transfert rapide de l’eau vers l’aval contraint la rétention d’eau au niveau des 
parcelles adjacentes (zones humides si encore présentes). Localement, des linéaires sont altérés par la présence en amont de 
surfaces en eau. En période d’étiage, les ruisseaux souffrent de cette non-restitution en eau.  
 

Ces changements risquent de s’avérer très problématiques sur la ressource en eau du territoire notamment en raison du contexte 
géologique et de la proximité au littoral.  
 

Les vulnérabilités identifiées à ce jour concernant également les inondations sur certains secteurs du bassin (territoire concerné 
par un PPRi) ont également justification de l’enjeu : « Quantité d'eau (variations du régime hydrologiquenaturel » : crues / 
assecs) » et de le classer comme prioritaire. 
 

Des inondations à plusieurs localités du bassin dont le quartier de Penesclus à Muzillac ainsi que sur la commune de Billiers sont 
observées à l’échelle du bassin. Pour rappel sur le territoire d’étude, deux EPCI : Arc Sud Bretagne et Questembert Communauté 
ont transféré la compétence PI à l’EPTB Eaux & Vilaine. 
 

 

B.1.2.5.3 Préservation et restauration de la continuité écologique 
 

La déclinaison d’un enjeu continuité écologique est primordiale pour satisfaire les exigences des textes réglementaires. Les 
nombreux ouvrages figurant sur les tronçons classés en liste 2 selon l'article L21 4-1 7 du Code de l’environnement, où la libre 
circulation des espèces piscicoles ainsi que le transit sédimentaire doivent être rétablie, justifie la définition de cet enjeu. Le 
rétablissement des possibilités de circulation (montaison et dévalaison) des organismes aquatiques à des échelles spatiales 
compatibles avec leur cycle de développement et de survie durable dans l’écosystème ainsi que le rétablissement des flux de 
sédiments nécessaires au maintien ou au recouvrement des conditions d’habitats des communautés correspondant au bon état 
doit faire partir du projet sur le territoire. 
 

Le diagnostic en lien avec les données bibliographiques disponibles (ouvrages prioritaires, Référentiel ROE…) a confirmé la forte 
problématique de la segmentation des axes majeurs du bassin par les ouvrages hydrauliques (moulins, étangs sur cours…). Plus 
d’une dizaine d’ouvrages sur les cours principaux ferment l’accès aux poissons migrateurs (Anguille, Saumon…) et cloisonnent les 
espèces holobiotiques comme la Truite fario. Un enjeu « Préservation et restauration de la continuité écologique » a donc été 
formulé. 
 

 

B.1.2.5.4 Enjeu biologique global (hydrologie, morphologie, habitats, espèces) 
 

L’état des lieux a démontré que les travaux hydrauliques de recalibrage/rectification et de déplacement du lit, réalisés notamment 
pendant le remembrement, ont touché la quasi-totalité du linéaire étudié. Ces travaux ont notamment eu pour impact 
d’uniformiser les cours d’eau en modifiant leur profil en long (pente, tracé) et en travers (largeur, profondeur). 
 

Ces linéaires recalibrés et déplacés ne permettent plus un accueil optimal de la faune et de la flore aquatique. Ces milieux ne 
favorisent également plus une bonne autoépuration de l’eau (absence de sinuosité, faible diversité des courants, dégradation des 
berges et de la ripisylve). Toutes ces conclusions ont justifié la définition de l’enjeu « Biologique global (hydrologie, morphologie, 
habitats, espèces) ». Cet enjeu répond aux attentes de la DCE, du SDAGE et du SAGE Vilaine en matière d’atteinte du bon état 
écologique. 
 

=> Enjeu Quantité (volet inondations, utilisation de la ressource, fréquence des assecs sur les cours d’eau, effets potentiels du dérèglement 
climatique), nécessité de concilier les besoins et la disponibilité de la ressource avec prise en compte des possibilités de ruptures 

d’écoulement ou des assecs sur certains cours d’eau, aléa Inondation (PPRi sur la zone d’étude), transfert de la compétence PI par ASB et 
QC, « Hydrologie » = moteur de la restauration 

= enjeu fort du futur programme d’actions 

=> Enjeu Continuité (cours d’eau classés en Liste 1 et Liste 2, nombreux ouvrages sur les cours principaux identifiés au ROE, au PLAGEPOMI, 
ZAP Anguille…, présence d’espèces migratrices, réseau non influencé par le barrage d’Arzal = responsabilité majeure dans le bon état de 

conservation des espèces migratrices à l’échelle du SAGE, toutefois questionnements légitimes en lien avec la loi climat du 22 août 2021…)  
= enjeu fort du futur programme d’actions 

=> Enjeu biologique global (non-respect du bon état écologique, compartiments dégradés par des travaux hydrauliques, nombreuses 
problématiques, perte de services écosystémiques)  

= enjeu fort du futur programme d’actions 
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B.1.2.5.5 Préservation des espèces patrimoniales et leurs habitats 
 

Sur le bassin-versant, les espèces ciblées dans le cadre de la future programmation de travaux sont celles à fort intérêt 
patrimonial dont les espèces piscicoles : Salmonidés (saumon, truite) et autres espèces amphihalines (anguille, lamproie…). De 
nombreux habitats présentent de fortes potentialités écologiques. La multiplication d’outils juridiques visant l’inventaire, la 
protection d’habitats et d’espèces végétales ou animales patrimoniales vient conforter l’intérêt de définir un enjeu « Préservation 
des espèces patrimoniales et leurs habitats ». 
 

 

B.1.2.5.6 Sensibilisation, animation, communication auprès des usagers et autres acteurs 
 

Des enjeux « Sensibilisation, animation, communication auprès des usagers et autres acteurs » et « Gestion adaptative et 
concertée (gouvernance/concertation) » ont été retenus sur cette masse d’eau autrefois orpheline.  
 

Leurs identifications doivent permettre de rappeler et de faire converger les intérêts collectifs dans la préservation des cours d’eau 
et des espèces associées. Ils visent notamment à : 
▪ Sensibiliser le grand public et les acteurs locaux, sur les politiques de gestion et d’aménagement des cours d’eau, et 

d’autre part sur la dynamique fonctionnelle des écosystèmes aquatiques, 
▪ Intégrer dès l’amont des projets, les propriétaires riverains et usagers de la rivière, 
▪ Mettre en valeur les actions entreprises lors du programme d’actions et pérenniser celles effectuées par certains usagers 

(FDPPMA 56, AAPPMA locales, autres associations, agriculteurs, propriétaires riverains…), 
▪ Informer les usagers des milieux et de la ressource de la réglementation en vigueur (très nombreuses infractions relevées 

durant les prospections terrain en 2020). 
 

 

B.1.2.5.7 Gestion adaptative et concertée (gouvernance/concertation) 
 

Les actions menées dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques ne relèvent pas uniquement de la structure porteuse de 
la future programmation mais reposent bien sur des partenariats multiples en charge de missions d’animation, de communication, 
d’études et de travaux.  
 

En cas d’absence d’implication de tous les acteurs, de faiblesses dans les processus de concertation, coordination et de cohérence 
dans les actions, le retour à un bon état écologique ne pourra être pleinement assuré. 
 

Une démarche portée et soutenue par les acteurs locaux dont les élus conditionne la réussite du programme de travaux sur long 
terme. Lors de l’élaboration de la future programmation, il est à noter la nécessité de coconstruire des actions opérationnelles de 
manière globale et cohérente sur les milieux aquatiques à l’échelle du territoire. L’Intérêt de faire converger les actions et les 
politiques d’intervention étant également primordial. 
 

 

B.1.2.5.8 Correspondances Enjeux / Objectifs à long terme / Objectifs opérationnels 
 

Pour répondre aux enjeux, des objectifs à long terme et opérationnels ont été identifiés. [cf. tableau 40] 
 

Tableau 40 : Correspondances Enjeux / Objectifs à long terme / Objectifs opérationnels 
 

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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) Restaurer 

conjointement les 
compartiments 

dégradés des cours 
d'eau pour préserver 

leur potentiel 
écologique 

Restaurer, maintenir ou diversifier les habitats aquatiques en favorisant un retour à un écosystème intègre, résistant et 
résilient (fonctionnalité de l'écosystème à niveau équivalent ou proche de la référence) 

Restaurer, maintenir ou diversifier les habitats rivulaires en favorisant un retour à un écosystème intègre, résistant et 
résilient (fonctionnalité de l'écosystème à niveau équivalent ou proche de la référence) 

Protéger, restaurer et entretenir la fonctionnalité des zones de frayères pour l'atteinte d'un recrutement optimale des 
espèces piscicoles cibles 

Restaurer une ripisylve équilibrée en berge 

Restaurer les conditions d’écoulement dans les secteurs encombrés 

Préserver, restaurer et maintenir les zones humides 

Réduire les sources de colmatage et de dégradation des berges et du lit mineur par l'accès du bétail et/ou des engins 
agricoles 

=> Enjeu Biodiversité patrimoniale (superposition d’outils réglementaires sur le bassin versant : : Natura 2000, ZNIEFF, PNR, ENS…, richesse 
spécifique tous taxons élevée notamment piscicole …), diversité élevée (habitas, espèces …) 

= enjeu fort du futur programme d’actions 

=> Enjeu Sensibilisation, animation, communication auprès des usagers et autres acteurs (thématique importante pour l’acceptabilité 
sociale des projets de restauration écologique puis pour la pérennité des actions, travaux majoritairement conduits sur des propriétés 

privées, intervention basée sur le volontariat des propriétaires et exploitants… 
= enjeu fort du futur programme d’actions 

=> Enjeu Gestion adaptative et concertée (volet primordial en raison du caractère orphelin de la masse d’eau jusqu’en 2020, nombreux 
volets et thématiques en cours d’exécution et/ou outils déjà déployés sur le bassin, importance d’impliquer et d’imbriquer les actions des 
partenaires, gouvernance = incontournable pour soutenir l’action de l’EPTB, gestion des milieux de manière concertée, transversalité des 

compétences et des moyens des acteurs (cas des problématiques hors champs d’action de la programmation) 
= enjeu fort du futur programme d’actions 
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Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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Atteindre une libre 
circulation sédimentaire 

et des espèces 
biologiques dont les 
espèces piscicoles 

migratrices 

Conserver ou restaurer le libre écoulement des eaux (débit liquide et solide) et des espèces par une meilleure gestion des 
ouvrages ou l’effacement des ouvrages 

Limiter ou réduire le linéaire sous l’influence des ouvrages 

Tendre vers le profil en long originel du cours d'eau 
   

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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Reconquérir la qualité 
des eaux brutes pour 
satisfaire à tous les 

usages du bassin versant 
mais également en aval 

de la masse d'eau à 
l'échelle des eaux 
côtières (aspect 
essentiel pour le 

maintien des activités 
conchylicoles, pêche 

professionnelle et 
récréative, activités de 

loisirs...) 

Déployer les études utiles à l'amélioration des connaissances de la qualité des cours d’eau (biologique, physique et physico-
chimique) et de l’origine des pollutions 

Améliorer la qualité des eaux par réduction des apports de substances polluantes au réseau hydrographique 

Limiter les sources de pollution par les matières en suspension 

Préserver ou rétablir les zones humides pour lutter contre la dégradation de la qualité de l'eau / l’eutrophisation 

Valoriser et protéger les barrières végétales naturelles situées sur le lit majeur et les versants 

Améliorer les capacités auto-épuratoires des cours d'eau 

Rétablir un régime thermique naturel 

Limiter l'accumulation des polluants 
   

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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Reconquérir la qualité 
des eaux brutes 
destinées à la 

production d'eau 
potable 

Déployer les études utiles à l'amélioration des connaissances 

Améliorer la qualité des eaux dans le périmètre de captage par réduction des apports de substances polluantes au réseau 
hydrographique 

   

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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Maintenir des effectifs 
d'espèces ou de 

populations 
patrimoniales en bon 
état de conservation 

Déployer les études utiles à l'amélioration des connaissances pour les espèces à enjeu et de la gestion et/ou mobiliser les 
données existantes pour la programmation 

Restaurer et préserver les habitats d’espèces remarquables animales et végétales 

Limiter les impacts des travaux de restauration sur les habitats et les espèces patrimoniales 
   

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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 Limiter les périodes de 
retour des inondations 
et des assecs/ruptures 
d'écoulement par des 

mesures de 
rétablissement d'un 

débit "naturel" (gestion 
des ruissellements, du 
tampon de la crue…) 

Restaurer ou maintenir des zones humides fonctionnelles 

Valoriser et protéger les barrières végétales naturelles situées sur le lit majeur et les versants 

Protéger ou restaurer les zones naturelles d’expansion de crue 

Restaurer une relation nappe/rivière/lit majeur 

Rétablir un régime hydrologique naturel, aujourd'hui dégradé par les travaux de chenalisation, la succession de plans d'eau 
et/ou d'ouvrages, de l'imperméabilisation et mise en cultures des versants 

   

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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 Sensibiliser au 
fonctionnement, à la 

fragilité et à la gestion 
des cours d’eau en 

définissant une stratégie 
d'information/communi

cation 

Développer des actions pédagogiques en diversifiant les approches (multithématiques) et le public visé 

Réduire les risques d’altération des milieux aquatiques par la méconnaissance de la réglementation, promouvoir la 
conservation des espèces patrimoniales et des secteurs sensibles 

Communiquer avant/pendant les travaux et valoriser les aménagements réalisés (gains écologiques, hydrologiques…). 

Faciliter l’appropriation des actions par la population 

Renforcer la mobilisation des acteurs et les partenariats 

Inciter les acteurs et riverains à une gestion respectueuse de la dynamique des milieux 

Aider à la reconnaissance de l’EPTB et aux compétences internes 
   

Enjeu Objectif à long terme Objectifs opérationnels 
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Gérer les milieux de 
manière concertée, 

rigoureuse et adaptative 
(démarche de mise en 

cohérence pour 
l'amélioration du 
fonctionnement 

hydromorphologique à 
l'échelle du bassin 

versant) 

Consulter les acteurs locaux et les experts sur la gestion 

Anticiper davantage les travaux auprès des usagers et du public en diversifiant les approches (visites terrain, chantiers) 

Assurer le suivi et l'évaluation des opérations 

Pérenniser les actions entreprises par certains usagers (agriculteurs, propriétaires riverains, AAPPMA, associations...) 

Etudier le fonctionnement du système à l'échelle du bassin versant et les leviers d'actions pour agir sur l'état écologique 

Développer une gestion intégrée des cours d'eau pour préserver les habitats mais également pour contribuer à la bonne 
intégrité des marais rétro-littoraux en aval et de l'estuaire de la Vilaine 

Développer les partenariats avec les acteurs du territoire : outil de planification et de gestion déjà existants sur le territoire 
(Compétences SOCLE et à la carte de l'EPTB Eaux & Vilaine, Natura 2000…), ENS du département… 

Assurer la transversalité des compétences et des moyens avec les services de l'EPTB et des partenaires (CA 56, OP, 
associations d'usagers / naturalistes…) et mettre en avant la complémentarité des actions sur les milieux 
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B.1.2.5.9 Correspondances Enjeux / Objectifs à long terme / Actions potentielles 
 

A la suite de la définition des enjeux, des objectifs à long terme ont été rédigés. [cf. tableau 41] 
 

Tableau 41 : Correspondances enjeux / objectifs à long terme /actions 

B.1.2.5.10 Approche synthétique par compartiment : objectifs et moyens de satisfaction possibles des enjeux 
 

Le tableau ci-après synthétise les objectifs opérationnels associés aux compartiments, ainsi que le degré de satisfaction attendu 
pour tendre vers le bon état des compartiments. [cf. tableau 42 – pages suivantes] 

B.1.2.6 Une volonté politique locale forte 
 

Durant l’étude, le Comité de Pilotage (COPIL) s’est positionné sur les lignes directrices de la future programmation et le niveau 
d’ambition. Ce dernier a retenu à l’unanimité le scénario le plus ambitieux (80 % du réseau hydrographique expertisé en bon état 
hydromorphologique) avec en point de mire l'atteinte du bon état écologique des milieux. 
  

Pour rappel, 3 scénarios élaborés à partir des statistiques calculées dans le cadre du REH (grands types d’actions à mener en 
fonction des linéaires dégradés), des attentes de la Directive Cadre sur l’Eau et des capacités budgétaires des EPCI avaient été 
proposés pour arbitrage. Ils ne correspondaient donc pas à des programmes d’actions détaillés et localisés, mais ont permis aux 
élus de se positionner préalablement à l’élaboration d’un programme d’actions détaillé. 
 

Le principe de création des scénarios a été le suivant : sur la base d’un pré-budget fixe (grande continuité sur axes majeurs 
enregistrés en liste 2), le programme d’actions a été modulé en ajustant les autres ouvrages à aménager (ouvrages hors liste 2), 
le nombre de petits ouvrages de franchissement à aménager et le linéaire de cours d’eau à renaturer.  
 

Entre le scénario 1 et 2, les grandes orientations d’intervention sont similaires. Le gain à viser étant différent (80 % et 60%). Cette 
différence se traduit par conséquent sur le nombre de projet et d’opérations à conduire notamment sur lit mineur (type 
rehaussement / renaturation …) et petite continuité sur les affluents. La grande continuité écologique sur les axes majeurs ( liste 
2), un des enjeux prioritaires, restant inchangée par rapport au scénario 1.  
 

En lien avec des capacités techniques et financières réduites, le scénario 3 est construit autour des grandes directions suivantes : 
▪ Travaux de rétablissement de la continuité sur les ouvrages des cours d’eau de liste 2 (10 ouvrages actuellement fléchés) 
▪ Travaux ciblés sur un nombre très réduit de petits ouvrages sur affluents majeurs présentant des potentialités biologiques 

les plus intéressantes 
▪ Travaux multi-compartiments par la réalisation d’un nombre d’opérations très réduit de remise en talweg et de débusage 

de cours d’eau (opérations présentant une rentabilité biologique plus élevées par rapport autres actions). 
 

Les scénarios sont présentés en détails dans les paragraphes ci-après. 

Enjeux Objectifs à long terme associés Exemples d’actions associées 

Enjeu biologique global 
(hydrologie, morphologie, 

habitats, espèces) 

Restaurer conjointement les compartiments dégradés des 
cours d'eau pour préserver leur potentiel écologique 

Travaux de restauration et entretien des milieux aquatiques : remise 
en talweg / aménagement abreuvoirs / plantation … 

Préservation et restauration 
de la continuité écologique 

Atteindre une libre circulation sédimentaire et des espèces 
biologiques dont les espèces piscicoles migratrices 

Travaux sur de petits ouvrages de franchissement 
(aménagement, recalage, remplacement, suppression,…) 

 

Travaux sur de gros ouvrages (étude complémentaire, gestion, 
dispositif de franchissement, contournement,…) 

Qualité globale des eaux 
superficielles 

Reconquérir la qualité des eaux brutes pour satisfaire à tous 
les usages du bassin versant mais également en aval de la 
masse d'eau à l'échelle des eaux côtières (aspect essentiel 

pour le maintien des activités conchylicoles, pêche 
professionnelle et récréative, activités de loisirs...) 

Abreuvoir à supprimer / abreuvoir à aménager (bac, pompe à 
museau,…) / plantation / communication 

Qualité de l’eau AEP à Pen 
Mur 

Reconquérir la qualité des eaux brutes destinées à la 
production d'eau potable 

Préservation des espèces 
patrimoniales et leurs 

habitats 

Maintenir des effectifs d'espèces ou de populations 
patrimoniales en bon état de conservation 

Actions sur les espèces invasives / suivis écologiques / 
communication 

Quantité d'eau (variations du 
régime hydrologique 

"naturel" : crues / assecs) 

Limiter les périodes de retour des inondations et des 
assecs/ruptures d'écoulement par des mesures de 
rétablissement d'un débit "naturel" (gestion des 

ruissellements, du tampon de la crue…) 

Etude complémentaire / travaux de restauration et entretien des 
milieux aquatiques : remise en talweg … 

 

Actions entreprises par des partenaires à l'échelle du bassin (actions 
agricoles, actions milieux, actions eaux pluviales...) 

Préservation des espèces 
patrimoniales et leurs 

habitats 

Maintenir des effectifs d'espèces ou de populations 
patrimoniales en bon état de conservation 

Inventaires complémentaires notamment en amont des chantiers / 
Déploiement des mesures et prescriptions en phase chantier 

Sensibilisation, animation, 
communication auprès des 
usagers et autres acteurs 

Sensibiliser au fonctionnement, à la fragilité et à la gestion 
des cours d’eau en définissant une stratégie 

d'information/communication 

Déploiement d’une stratégie pédagogique (outils et moyens variés, 
diversité dans le public visé …) se traduisant par l’élaboration de flash 

infos, bulletins d'informations, opérations de communication (site 
vitrine…) 

Cohérence de la gestion de 
l'eau et des milieux 

(gouvernance) / Gestion 
adaptative et concertée 

Gérer les milieux de manière concertée, rigoureuse et 
adaptative (démarche de mise en cohérence pour 

l'amélioration du fonctionnement hydromorphologique à 
l'échelle du bassin versant) 

Rapport d'évaluation / réunions multipartenaires 
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Tableau 42 : Principaux objectifs opérationnels proposés pour répondre aux enjeux identifiés 
 

Diagnostic REH centré Principaux objectifs opérationnels associés Satisfaction des enjeux par 

Li
t 

m
in

e
u

r 

 

- Restaurer, maintenir ou diversifier les habitats aquatiques en 
favorisant un retour à un écosystème intègre, résistant et résilient 
(fonctionnalité de l'écosystème à niveau équivalent ou proche de la 
référence) 

- Restaurer et préserver les habitats d’espèces remarquables animales 
et végétales 

- Préserver les espèces végétales indigènes et leurs habitats par la lutte 
des EEE 

- Limiter les sources de pollution par les matières en suspension 
- Améliorer les capacités auto-épuratoires des cours d'eau 
- Rétablir un régime thermique naturel 

- L’amélioration du fonctionnement 
hydraulique des cours et de la qualité 
des habitats 

- La diminution du colmatage 
- La restauration des substrats et faciès 

d’origine  
- L’amélioration des conditions 

d’autoépuration des cours d’eau 
- Le maintien de l’activité agricole en 

bordure de cours d’eau, notamment le 
pâturage 

- La conservation des usages de pêches 
et de loisirs associés au cours d’eau 

B
e

rg
e

s/
ri

p
is

yl
ve

 

 - Restaurer, maintenir ou diversifier les habitats rivulaires en favorisant 
un retour à un écosystème intègre, résistant et résilient 
(fonctionnalité de l'écosystème à niveau équivalent ou proche de la 
référence) 

- Restaurer une ripisylve équilibrée en berge 
- Restaurer et préserver les habitats d’espèces remarquables animales 

et végétales 
- Restaurer les conditions d’écoulement dans les secteurs encombrés 
- Limiter la présence d'espèces inadaptées en berge (peupliers 

cultivars et résineux) 
- Préserver les espèces végétales indigènes et leurs habitats par la lutte 

des EEE 

- Une meilleure gestion de la ripisylve 
- L’amélioration de la qualité de l’eau 
- Le ralentissement des vitesses 

d'écoulement en période de crue 
- L’amélioration des conditions 

d’autoépuration des cours d’eau 
- La réduction des flux de MES en 

provenance de l’érosion 
- La conservation des usages associés au 

cours d’eau 

A
n

n
e

xe
s 

/ 
lit

 m
aj

e
u

r 

 

- Préserver, restaurer et maintenir les zones humides 
- Restaurer ou maintenir des zones humides fonctionnelles 
- Préserver ou rétablir les zones humides pour lutter contre la 

dégradation de la qualité de l'eau / l’eutrophisation 
- Restaurer et préserver les habitats d’espèces remarquables animales 

et végétales 
- Protéger ou restaurer les zones naturelles d’expansion de crue 

- La sauvegarde des zones humides et 
des zones d’expansions de crue 

- La restauration de l'effet tampon des 
zones humides 

- L’amélioration des conditions 
d’autoépuration des cours d’eau 

- Le maintien de l’activité agricole en 
fond de vallée, notamment le pâturage 

- La conservation des usages associés au 
cours d’eau 
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Diagnostic REH centré Principaux objectifs opérationnels associés Satisfaction des enjeux par 

D
éb

it
 

 

- Préserver, restaurer et maintenir les zones humides 
- Restaurer ou maintenir des zones humides fonctionnelles 
- Valoriser et protéger les barrières végétales naturelles situées sur le 

lit majeur et les versants 
- Restaurer une relation nappe/rivière/lit majeur 
- Rétablir un régime hydrologique naturel, aujourd'hui dégradé par les 

travaux de chenalisation, la succession de plans d'eau et/ou 
d'ouvrages, de l'imperméabilisation et mise en cultures des versants 

- Le ralentissement des crues 
- L’amélioration du fonctionnement 

hydraulique des cours d’eau 
- La diminution de la violence des crues 
- La diminution de l’impact des étiages 
- La conservation des usages associés au 

cours d’eau 

C
o

n
ti

n
u

it
é

 e
t 

Li
gn

e 
d

'e
au

 

 

- Conserver ou restaurer le libre écoulement des eaux (débit liquide et 
solide) et des espèces par une meilleure gestion des ouvrages ou 
l’effacement des ouvrages 

- Limiter ou réduire le linéaire sous l’influence des ouvrages 
- Tendre vers le profil en long originel du cours d'eau 

- Le retour à une typologie 
d’écoulement conforme de la 
typologie naturelle (réduction du 
linéaire sous l’influence d’ouvrages) 

- L’amélioration de la continuité amont 
/ aval 

- Le franchissement des obstacles à la 
circulation piscicole 

- L’amélioration de la qualité de l’eau 
- La diminution de l’eutrophisation sur 

les secteurs sous l’influence d’ouvrage 
- La diminution du colmatage 
- La diminution du réchauffement de la 

lame d’eau 
- La conservation des usages associés au 

cours d’eau 
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B.1.2.6.1.1 Rappels du choix de scénarios possibles 
 

Pour rappel, trois scénarios ont été présentés aux membres du comité de pilotage pour arbitrage. Le scénario 1 a été retenu. [cf. 
tableau 43] 

Tableau 43 : Scénarios présentés durant l'étape précédente (étape 2) 
 

Type de scénario Justification synthétique 

Scénario 1 : niveau « Bon État 
Hydromorphologique sur 
80% du linéaire » 
 
 = Scénario retenu     

Le premier niveau correspond au respect des objectifs conformément aux prévisions du SDAGE, c’est à dire atteindre le bon 
état écologique (BEE) pour toutes les masses d’eau. C’est l’ensemble des actions nécessaire au retour au BEE. Des actions 
correctrices sont mises en place sur les altérations recensées dans le diagnostic. Pour chaque compartiment 
hydromorphologique, on considère que l’objectif de bon état est atteint pour ce scénario, lorsque 80% du linéaire de la masse 
d’eau étudiée apparaît en bon état (couleur vert et bleu). 

 

-> Scénario idéal pour l’atteinte du bon état dans lequel la faisabilité et l’acceptabilité sont considérées comme maximales 
 

Scénario 2 : niveau 
Intermédiaire : « Bon État 
Hydromorphologique, ciblé 
sur les compartiments 
dégradés, pour tendre vers le 
60 % du linéaire » 

Ce scénario constitue un premier pas vers l’objectif de la DCE. Il reprend les actions du scénario 1, qui seront réalisées sur les 
secteurs les moins dégradés principalement du bassin versant (secteurs en moyen). Le scénario 2 ne renie pas le scénario 1 et 
les objectifs DCE, mais y contribue avec des actions ciblées et réalisables sur des secteurs prioritaires et à enjeux biologiques 
(secteur les moins dégradés). Ce scénario intermédiaire prend en compte les compartiments impactés qui ressortent du 
diagnostic et pour lesquels des actions contribueraient significativement à l'amélioration. 
 

-> Objectif intermédiaire de montrer un niveau d’ambition fort, tout en restant réaliste au niveau des moyens financiers 
 

Scénario 3 : « Bon État 
Hydromorphologique en lien 
avec les capacités techniques 
et budgétaires de l’EPTB 
(selon feuille de route 
connue en 2021) » 

Ce scénario constitue une base de programmation tenant compte d’une capacité technique / financière / opérationnelle plus 
réduite. Il s’oriente en lien avec le classement en listes des cours d’eau, comme les scénarios précédents, sur des actions de 
rétablissement de la continuité écologique des axes majeurs. Ainsi que pour les affluents, sur des secteurs dont le lit mineur 
est en bon et très bon état mais rencontrant des problématiques au niveau de la continuité. Cette ligne conductrice permet 
de rendre accessible les zones les plus intéressantes du bassin pour la faune aquatique (en lien avec les potentialités d’accueil 
des secteurs). Des opérations de renaturation du lit mineur sont également ajoutées dans ce scénario, principalement sur les 
portions déplacées (ensemble des compartiments dégradés). 
 

-> Définition du scénario moins ambitieux en l’état actuel des moyens humains (1 ETP) 
 

 

B.1.2.6.1.2 Rappel de la démarche à suivre et gains à viser : Scénario 1 : Pour atteindre la valeur théorique du 80 % de linéaire 
classé en « Bon » ou « très bon » 

 

Dans le cadre de tous les scénarios proposés, la stratégie commune étant l’atteinte ou le rapprochement d’un bon état 
hydromorphologique. Pour le scénario 1, le plus ambitieux, il est ainsi nécessaire de tendre vers les gains suivants. [cf. figure 18] 
 

   Scénario 1  

 

 
% actuel du 
linéaire en 
bon état 

 
Objectif 

80% : Gains 
à viser en % 

 

Débit 9  71  

Ligne d’eau 33  47  

Lit mineur 13  67  

Berges/ripisylve 11  69  

Annexes 24  56  

Continuité Truite fario 44  36  

Continuité « Grands 
Salmonidés » 

13 * 
(marge 
d’erreur 
possible) 

 67 * 

 

Continuité Anguille 24  56  
 

Figure 18 : Scénario 1 : Gains à viser pour tendre vers le bon état hydromorphologique fixé à 80 % 
 

Le scénario 1 a été conçu de manière à atteindre, après 10 années de programmation de travaux le bon état hydromorphologique 
des cours d’eau expertisés dans l’étude. En effet, il a été décidé d’étaler la programmation au maximum pour alléger les 
participations financières annuelles des EPCI. 
 

Il convient cependant de préciser que ce scénario a été conçu de manière à disposer d’un programme d’actions complet et 
cohérent dans le cas où l’acceptabilité des projets est optimale. Dans le cas contraire, c’est-à-dire si des travaux sur un ou plusieurs 
ouvrages / linéaires ne sont pas entrepris, le programme d’actions pourra évoluer en conséquence et il appartiendra alors aux 
différents maîtres d’ouvrage de prioriser ses actions. Les gains sur les différents compartiments hydromorphologiques seront alors 
modifiés. 
 

Ceci correspondant en détail à : 
▪ un gain de 71 % sur le compartiment « débit » :  

La remise en talweg et la renaturation du lit par rehaussement permettra de reconnecter le cours d’eau à ses bandes riveraines 
et notamment avec les zones humides riveraines. Cela favorisera la régulation des débits. Les zones humides pourront ainsi jouer 
leur rôle en absorbant les ruissellements en période pluvieuse et en soutenant les étiages en période estivale. Ces opérations sont 
accompagnées d’actions sur les plans d’eau. 
 

▪ un gain de 47 % sur le compartiment « ligne d’eau » :  
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La remise en talweg permettra de retrouver des écoulements lotiques en lien avec les véritables niveaux typologiques des cours 
d’eau du territoire (cours d’eau salmonicoles). L’effacement partiel ou total d’ouvrages devrait également permettre de réduire 
le linéaire sous influence d’ouvrage. 
 

▪ un gain de 67 % sur le compartiment « lit mineur » :  
Les travaux sur lit mineur de type remise en talweg ou rechargement auront pour finalité de restaurer et/ou d’améliorer la qualité 
hydromorphologique du lit mineur et par causalité, l’état des compartiments associés (berges/ripisylves/annexes). En effet, 
l’étude a conduit à l’émergence d’une indépendance des variables dans la notation REH, en déclassant automatiquement 
(totalement ou partiellement certains compartiments lors de certaines perturbations : cas des portions hors talweg).  
Ce compartiment profitera également de gains indirects par la réalisation d’actions multi-compartiments telle que la lutte contre 
le colmatage (abreuvoir à aménager : bac, pompe à museau, ou à supprimer, Installation de clôture…). 
 

▪ un gain de 69 % sur le compartiment « berges/ripisylve » : 
Ce compartiment est étroitement lié au compartiment « lit mineur ». Les actions déployées autour d’une approche lit mineur 
participent également au bon état du compartiment « berges et ripisylve ». 
Une restauration avec enlèvement des embâcles et restauration de la ripisylve est proposée notamment sur les secteurs ciblés 
pour recevoir des travaux lit mineur. Ces actions sont notamment justifiées dans le cadre des travaux lit mineur sous forme de 
« libération des emprises ». 

 

Des opérations de restauration de la ripisylve seront également portées par la Fédération de pêche du Morbihan sur des linéaires 
encombrés (fortes densités, présence d’embâcles…). 
 

A noter qu’il n’est pas opportun que le maître d’ouvrage se substitue davantage aux devoirs des riverains en matière de gestion 
de la ripisylve. Des actions portées sur la communication sont davantage à mener auprès des riverains et usagers afin de modifier 
ou promouvoir les pratiques d’entretien. 
 

▪ un gain de 56 % sur le compartiment « annexes » : 
Ce compartiment est étroitement lié au compartiment « lit mineur ». Les actions du type rehaussement et remise en talweg des 
portions déplacés participeront également au bon état du compartiment « annexes ». 
 

▪ un gain sur le compartiment « continuité » : 
Les principales actions à mener sont des aménagements divers de remplacement de petits ouvrages, de rampes d’enrochement 
et suppression partielle ou totale de seuils afin d’améliorer la petite continuité écologique. Ces actions permettront aux cours 
d’eau de retrouver une dynamique favorable à la diversification des habitats et d’améliorer la continuité piscicole et sédimentaire. 
 

Sur les ouvrages hydrauliques, la réalisation de travaux (après la réalisation d’étude préalable spécifique) devra permettre le 
franchissement des espèces cibles, un rétablissement de la continuité sédimentaire et de manière optimale selon le type de 
travaux de tendre vers le profil en long originel pour une ligne d’eau non sous influence. 

B.1.2.7 Des actions proposés répondant à l’intérêt général 
 

Les actions proposées dans la programmation s’efforcent à répondre spécifiquement aux altérations rencontrées sur le territoire, 
avec un objectif de résultat mesurable. Les fiches actions détaillées dans le présent rapport, mettent en évidence la volonté de 
l’EPTB Eaux & Vilaine de proposer un programme d’actions ayant pour but la restauration des fonctionnalités des hydrosystèmes 
de son territoire dans l’intérêt général et en concertation avec les acteurs locaux.  
 

Pour rappel, les actions programmées dans le cadre du futur programme d’actions devront participer à l’atteinte des objectifs de 
bon état écologique de la masse d’eau tout en prenant en compte, les enjeux du territoire et des milieux (patrimoniaux, 
hydrologiques, physico-chimiques…). Bien que les éléments de qualité hydromorphologique n’interviennent pas directement dans 
l’évaluation de l’état écologique d’une masse d’eau cours d’eau, ce sont des paramètres soutenant les éléments de qualité 
biologique. Il est donc indispensable de travailler sur la qualité physique des rivières pour atteindre un bon état biologique et donc 
écologique des masses d’eau cours d’eau. 
 

Dans son ensemble, le programme d’actions visera majoritairement à (liste non exhaustive, non hiérarchisée) :  
 

▪ Améliorer le fonctionnement hydrologique, 
▪ Améliorer/préserver le fonctionnement des zones 

humides, 
▪ Améliorer la qualité physico-chimique de l'eau, 
▪ Restaurer la morphologie naturelle des cours d’eau, 
▪ Veiller à la non-dégradation de l'état morphologique, 

▪  ▪ Concilier les usages (agricoles, urbains,) avec les enjeux 
fonctionnels des cours d'eau, 

▪ Gérer les écoulements et la dynamique des milieux, 
▪ Préserver/diversifier les habitats aquatiques et 

maintenir/protéger les espèces autochtones, 
▪ Restauration la continuité écologique. 

 

B.1.3 Cependant une problématique de dégradation des milieux et d’actions toujours d’actualité 
 
 

B.1.3.1 Constat des dégradations sur les milieux humides, aquatiques et sur les infrastructures paysagères 
 

Il est important de noter que la programmation milieux aquatiques courant sur plusieurs années, portée par l’EPTB Eaux & Vilaine 
et ses partenaires, a pour objectif de tendre vers le « bon état écologique » du Saint-Eloi. Les objectifs affichés s’appuient sur un 
prérequis incontournable : le principe de non-dégradation et la préservation des milieux sur le territoire.  
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Pour rappel, la compétence GEMA transférée par les intercommunalités du territoire à l’EPTB Eaux & Vilaine au sein de l’Unité de 
Gestion Vilaine Aval (UGVA) a pour finalité de : 

• Prévenir la détérioration de l’état de toutes les masses d’eau de surface (obligation de prévention de la détérioration) 

• Protéger, améliorer et restaurer toutes ces masses d’eau afin de parvenir au bon état des masses d’eau avant les 
échéances fixées : 2015/2021/2027… (obligation d’amélioration / de résultat) 

 

Pour information, la loi NOTRe (article 112) prévoit que, désormais, les collectivités territoriales participent « au paiement des 
amendes de l’Union Européenne résultant de la reconnaissance de manquements de la France à ses obligations communautaires 
lorsque ce manquement est constaté dans le cadre de l'exercice d'une compétence décentralisée (CGCT, art. L. 1611-10). En 
d’autres termes, concernant la compétence GEMA, la loi prévoit une coresponsabilité financière état – collectivités territoriales 
en cas de manquements constatés, d’inaction, d’inexécution des actions concourant à l’atteinte du bon état ou l’absence de 
résultat. 
 

Hors des dégradations, parfois très récentes, sont encore constatées sur les cours d’eau et zones humides du territoire : remblais 
en lit majeur, enterrement de cours d’eau, drainage, curage… et sur leurs versants : arasement et dégradation du bocage, 
entretien problématique des fossés… [cf. figure 19] 
 

Le respect la règlementation en vigueur et l’arrêt des dégradations malheureusement encore constatées en 2022 seront des 
prérequis incontournables pour l’atteinte des objectifs de « bon état écologique » sur le territoire. 
 

 
 

Figure 19 : Exemples de quelques dégradations observées (photographies) en 2021-2022 sur le territoire de l’UGVA 

B.1.3.2 Constat de la multiplication des actes de braconnage 
 

Les populations piscicoles présents dans le Saint-Eloi et ses affluents, sont fragilisées par la présence d’obstacles à la migration, 
l’altération de la qualité de l’eau et de leurs habitats… Cette situation nécessite de mobiliser l’ensemble des partenaires impliqués 
dans la gestion des milieux aquatiques pour multiplier les actions, telles que la restauration de la continuité et des caractéristiques 
physiques des cours d’eau. 
 

Le braconnage représente également une cause de menace pour la survie des espèces au même titre que la destruction des 
habitats naturels (chapitre précédent). Il consiste au non-respect de la réglementation de pêche par le pratiquant (pêche en zone 
interdite, capture d’espèces protégées…) entrainant des préjudices sur le plan écologique, économique et social. 

 

Les AAPPMA locales ainsi que les riverains rencontrés durant les investigations terrain font état de problématiques récurrentes 
de braconnage sur les cours d’eau du territoire.  
 

En tant qu’activité de pleine nature, la pêche est un loisir règlementé. Ainsi, une législation a été mise en place pour protéger la 
faune piscicole et les milieux aquatiques. Si une grande majorité de pêcheurs pratique cette activité dans les règles, force est de 
constater que certains « pêcheurs » sont peu scrupuleux du respect de la règlementation. 
 

Les principales infractions potentielles remontées portent sur : 
▪ Pêche sans avoir acquitté la redevance pour la protection des milieux aquatique 
▪ Pêche pendant les périodes / temps / heures d’interdiction 
▪ Pêche par mode et engins prohibés : utilisation de tous procédés ou engins destinés à accrocher le poisson autrement 

que par la bouche : grappin lesté, harpon équipé d’un trident, utilisation de lumières, de matériel provoquant un courant 
électrique dans l’eau d’un trimmer ou d’un engin similaire, de lignes de traîne … 

▪ Pêche de poisson ne faisant pas la taille règlementaire 
▪ Pêche d’un nombre de salmonidés supérieur à celui autorisé 
▪ Pêche dans une réserve de pêche  
▪ Non-respect des prescriptions fixées par arrêté préfectoral relatif aux procédés et mode de pêche 
▪ Etc. 

 

Ces actes de « pêche illégale » ou de « pêche illicite non déclarée et non réglementée » semblent être récurrents notamment à 
Muzillac sur les bords du Saint-Eloi, entre Pénesclus et Pen-Mur, en aval directe de la passe à poissons du moulin de Pen Mur 
(linéaire classé en réserve de pêche), et dans l’étang de Pen Mur. Les AAPPMA locales, prenant part au projet de restauration des 
milieux aquatiques sur le Saint-Eloi, souhaitent mettre en lumière cette problématique et sont en attente de réponses des services 
de l’état (police de l’eau), Gendarmerie nationale…. Ces éléments ont été remontés à plusieurs reprises lors des échanges, temps 
de concertation et de définition du programme de travaux. La densification des opérations de lutte contre le braconnage par l’OFB 
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en appui des services de gendarmerie pour permettre de constater les infractions., une sensibilisation et une information des 
usagers, … sont d’autant de propositions formulées par les AAPPMA pour lutter contre ces actes de pêche illégale. 

 

Ces pratiques risquent de mettre en péril certaines espèces emblématiques comme les Salmonidés, brochets, lamproies, alors que 
la programmation proposée dans le présent dossier ainsi que les actions entreprises depuis de nombreuses décennies par des 
acteurs locaux comme les AAPPMA visent à protéger le milieu et ses espèces. 

B.1.3.3 Une des solutions potentielles : le volet « sensibilisation » 
 

Les élus locaux, les agents de l’EPTB Eaux & Vilaine ainsi que les différents partenaires associés à cette programmation que sont 
notamment la Chambre d’Agriculture et les AAPPMA ont à l’échelle des territoires un rôle de sensibilisation a joué. 
 

Durant la programmation, des actions seront notamment proposées pour accompagner cette démarche de sensibilisation des 
professionnels, des usagers, du grand public... Ces actions étant essentielles pour la préservation de ces milieux et des espèces. 

B.1.3.4 Une des solutions potentielles : le volet « répression / respect de la réglementation » 
 

La « police de l’eau » réglemente les installations, ouvrages, travaux ou activités (appelés IOTA) qui peuvent avoir un impact sur 
la santé, la sécurité, la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques et lutte contre les actes de braconnage. L’objectif est de 
concilier satisfaction des besoins (eau potable, irrigation, industries, loisirs...) et préservation du milieu aquatique.  
 

La réglementation est par conséquent l’un des outils de protection des ressources en eau et des milieux aquatiques. La vérification 
de son application relève des fonctionnaires et agents publics des services de l’État et de ses établissements publics dans le cadre 
de la police de l’eau. Cette police s’exerce dans un cadre administratif ou judiciaire. 
 

A l’échelle du territoire d’exécution, les acteurs de la police de l’eau sont le service en charge de la Police de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan (DDTM 56) et l’Office Français de la 
Biodiversité. [cf. tableau 44] En théorie, la Gendarmerie nationale peut aussi participer aux actions de police de l’eau, de même 
que les maires et les agents de police municipale. 
 

Tableau 44 : Principaux acteurs concernés par des missions de police de l’eau 
 

Direction départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM) du Morbihan 

Office Français de la Biodiversité 

  
 

1 Allée du Général Le Troadec - BP 520 56019 VANNES Cedex 
 

Téléphone : 02 97 68 12 00 / Courriel : ddtm@morbihan.gouv.fr 

1 Allée du général Le Troadec BP 520, 56019 VANNES 
 

Téléphone : 02 97 47 02 83 / Courriel : sd56@ofb.gouv.fr 

B.1.3.5 Une des solutions potentielles : la mise en place d’une gouvernance locale pour une gestion intégrée 
 

La programmation milieux aquatiques conduira à un gain certain sur l’état écologique des cours d’eau, mais ne peut être, au vu 
des perturbations rencontrées, la seule solution proposée. L’efficacité et l’efficience d’un tel dispositif dans la reconquête de la 
qualité de l’eau et des habitats sont conditionnées par l’implication de l’ensemble des acteurs du territoire sur ces problématiques 
communes. Ce postulat est d’autant plus vrai pour la reconquête de certains compartiments (débit, ligne d’eau, annexes) 
dépendants des actions menées à l’échelle du bassin versant (eau, sol, paysage …). Ces actions étant hors champs d’application 
de cette programmation milieux aquatiques. Il est ainsi important à l’échelle du territoire de gérer les milieux de manière 
concertée, rigoureuse et adaptative.  
 

Les actions portées par l’UGVA de l’EPTB Eaux & Vilaine : actions collectives et individuelles à destination de la profession agricole, 
le programme Breizh Bocage… sont d’autant d’exemples pour concourir aux objectifs communs de bon état des eaux. 
 

Ainsi pour tendre vers l’objectif de bon état, il est important de : 
▪ pérenniser les actions entreprises par certains usagers (agriculteurs, Chambre d’agriculture, propriétaires riverains, 

FDPPMA56, AAPPMA, associations...), services de l’état (DDTM, OFB), communes et intercommunalités … 
▪ renforcer les politiques de gestion de l’eau, des paysages, des bassins versants… et leurs imbrications dans le CTBV et 

dans cette programmation. 
▪ d’assurer la transversalité des compétences et des moyens avec les services de l'EPTB Eaux & vilaine et des partenaires 

et mettre en avant la complémentarité des actions sur les milieux. 
 

La finalité étant de pouvoir proposer des actions qui participent à la reconquête de la qualité de l’eau et des habitats telles que : 
▪ Amélioration des réseaux et des dispositifs d’assainissement des communes ;  
▪ Aménagement de zones de rétention d’eau à l’échelle des surfaces imperméabilisées et une meilleure gestion des eaux 

pluviales ; 
▪ Mise en place de mesures pour limiter le ruissellement sur les bassins versants : création de haies, zones de rétention ;  
▪ Lutte contre les pollutions diffuses ; 
▪ Surveillance et contrôle du respect de la réglementation (destruction des habitats, braconnage...) ;  
▪ Etc. 

mailto:ddtm@morbihan.gouv.fr
mailto:sd56@ofb.gouv.fr
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B.2 MEMOIRE EXPLICATIF DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Le programme d’actions a été établi par analyse des observations recueillis lors du parcours systématique à pied de l’intégralité 
du linéaire du réseau hydrographique. Pour rappel, ce diagnostic des cours d’eau avait dévoilé des atteintes portées au milieu 
avec un état physique des cours d’eau dégradé suite aux travaux hydrauliques réalisés et une problématique de continuité 
écologique. 

B.2.1 Objectifs généraux du programme d’actions volet milieux aquatiques  
 

Les actions programmées participent à l’atteinte des objectifs de bon état écologique de la masse d’eau tout en prenant en 
compte, l’état actuel des milieux/masses d’eau et les enjeux du territoire et des milieux (patrimoniaux et culturels, économiques, 
sécuritaires, économiques, hydrologiques, physico-chimiques…). Bien que les éléments de qualité hydromorphologique 
n’interviennent pas directement dans l’évaluation de l’état écologique d’une masse d’eau cours d’eau, ce sont des paramètres 
soutenant les éléments de qualité biologique. Il est donc indispensable de travailler sur la qualité physique des rivières pour 
atteindre un bon état biologique et donc écologique des masses d’eau cours d’eau.  
 

Dans son ensemble, le programme d’actions vise majoritairement à :  
▪ Améliorer le fonctionnement hydrologique ;  
▪ Améliorer/préserver le fonctionnement des zones humides ;  
▪ Améliorer/préserver la qualité physico-chimique de l'eau ;  
▪ Concilier les usages (agricoles, urbains,) avec les enjeux fonctionnels des cours d'eau ;  
▪ Gérer les écoulements et la dynamique des milieux ;  
▪ Préserver/diversifier les habitats aquatiques et maintenir/protéger les espèces autochtones ;  
▪ Restauration la continuité écologique ;  
▪ Restaurer la morphologie naturelle des cours d'eau ;  
▪ Suivre les milieux restaurés ; 
▪ Veiller à la non-dégradation de l'état morphologique. 

 

B.2.2 Articulation, déroulement at autres spécificités de la programmation milieux aquatiques 

B.2.2.1 Objectifs et consistance des travaux 
 

Au regard du diagnostic établi en étape 1, des enjeux et objectifs, des arbitrages des comités, des ressources financières 
disponibles…, il a été fait le choix de retenir une stratégie basée sur la mise en œuvre d’un ensemble d’actions diversifiées en 
termes de typologie. 
 

Certaines actions présentent un niveau d’ambition élevé en termes de gains écologiques potentiels, mais nécessitent un certain 
temps pour les mettre en œuvre (besoin de données complémentaires en termes de connaissances, d’études techniques et 
d’aménagement ; d’une concertation ; de dossiers réglementaires spécifiques etc.). Il s’agit par exemple d’interventions 
portant sur  

• Les ouvrages hydrauliques du cours principal du Tohon et du Kervily, 

• Les plans d’eau du territoire d’étude  

• Des interventions majeures de restauration hydromorphologique du type renaturation (remise en talweg, débusage de 
cours d’eau enterré, rehaussement de lit incisé…) 

 

D’autres actions sont nécessaires mais présentent des niveaux d’ambition moins élevés, de bonnes faisabilités, , moins de 
technicité... Elles peuvent être réalisées facilement sans trop de délais. Il s’agit par exemple de :  

• La suppression ou l’aménagement des abreuvoirs sauvages 

• Le rétablissement de la continuité écologique sur les petits ouvrages de franchissement 
  

Ces actions forment un ensemble cohérent et réaliste pour une programmation. Pour être mis en œuvre dans de bonnes 
conditions, ces travaux doivent s’accompagner d’actions de communication, de sensibilisation, d’animation et de suivi. Ceci 
représente un coût non négligeable, intégré dans le programme d’action 

B.2.2.2 Articulation du programme d’actions par zones géographiques 
 

La programmation proposée sur le bassin du Saint-Eloi intègre le retour d’expérience acquis sur les territoires voisins et 
notamment celui du bassin versant du Trévelo.  
 

En ce qui concerne les actions prévisionnelles sur les cours d’eau, les linéaires ont été sélectionnés sur la base de l’état des 
lieux/diagnostic, des enjeux/objectifs identifiés par tronçon, du scénario affiché (au moins 80 % du linéaire en bon état 
hydromorphologique). Ont également été considérées la situation géographique des linéaires (amont / aval), la longueur des 
linéaires (gain significatif) et les diverses actions ponctuelles prévues à proximité, …   
 

La concertation n’a pas permis de définir des priorités d’intervention sur le territoire. Aucune priorisation de cours d’eau en termes 
d’action en fonction de la typologie, l’ordination, les potentialités biologiques des cours d’eau n’ont été clairement retenu par les 
différents membres des comités. Les différentes réunions de travail ont validé l’objectif de travailler sur l’intégralité des cours 
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d’eau dégradés et leurs perturbations. Ainsi dans la programmation, les petits ruisseaux sont autant considérés que les cours  
principaux. 
 

Dans la programmation, il a été éviter le phénomène de « saupoudrage » des actions tout en permettant la réalisation d’opérations 
ponctuelles à l’opportunité sur de plus petits tronçons mais ambitieuses en termes de technique. Cette méthodologie permet 
d’être le plus efficient possible afin d’atteindre les objectifs fixés par la DCE et d’optimiser les effets sur les milieux aquatiques.  
 

L’objectif était de regrouper au maximum les interventions sur des territoires cohérents d’un point de vue géographique, 
hydrologique. En effet, le retour d’expérience a montré qu’en dispersant des travaux sur l’ensemble du bassin versant, il est  
difficile de tous les réaliser. Cette répartition permet de faciliter le déploiement sur le territoire ciblé des outils permettant la 
communication et la concertation (réunion de concertation, d'organisation de lancement du chantier avec le maitre d’ouvrage et 
les propriétaires…). En phase chantier, ce regroupement des actions est également un gain de temps vis-à-vis de l’installation de 
chantier proprement dite, des autorisations, des démarches administratives et déclarations diverses, notamment auprès de la 
commune pour l'obtention d'arrêté de voiries …, la signalisation complète du chantier lors d'interventions proches des voies,  ou 
pour matérialiser les zones de stockages, le repliement de l'installation et la remise en état des terrains à la fin du chantier est 
optimisé. 
 

Afin de faciliter la planification des actions, le bassin versant a ainsi été découpé en dix zones géographiques différentes. [cf. 
tableau 45]  

 

Tableau 45 : Présentation du découpage de la zone d’étude en zones géographiques 
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Zone A                 35,5 A3 

Zone B                 16,9 A4 

Zone C                 23,1 A8 

Zone D                 16,9 A6 

Zone E                 17,7 A9 

Zone F                 14,9 A5 

Zone G                 21,6 A7 

Zone H                 22,0 A1 

Zone I                 19,9 A2 

Zone J                 18,9 A10 
                   

   Commune concerné          = 207,4 km  
 

*Linéaire retenu = linéaire expertisé par le protocole REH adapté. Linéaire expertisé en analyse continuité + linéaire du plan d’eau de Pen Mur non comptabilisés 
dans le tableau 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 57_Découpage du bassin versant en 10 zones géographiques – Correspondance avec les communes 
du territoire 

B.2.2.3 Logique d’intervention : calendrier des actions  
 

Les années de programmation ont été définies et attribuées sur la base de ce premier travail de découpage en zones 
géographiques. Une zone géographique étant associée à une année de travaux. [cf. tableau 46] 
 

Tableau 46 : Identification des années de travaux par zones géographiques 
 

Année A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 

Correspondance 
année (prévisionnelle) 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 

Zones géographiques Zone H Zone J Zone A Zone B Zone F Zone D Zone G Zone C Zone E Zone I 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 56_Découpage du bassin versant en 10 zones géographiques – Attribution des 10 années de la 
programmation 
 

Aucun travaux de restauration sur les milieux aquatiques ne seront fléchés dans la programmation pour 2022. La première année 
de travaux étant souhaitée pour 2023. La dernière année étant identifiée au bout de 10 ans soit 2032. La DIG courra au minimum 
sur toute la période de la programmation. 
 

L’attribution des années a été réalisée selon plusieurs critères :  

• Un critère de logique d’action en lien avec opérations potentielles visant la restauration de la continuité écologique déjà 
bien engagées au niveau de la communication. 

• Un critère social : de nombreuses actions de renaturation de cours d’eau sont proposées. Ces actions sont fortement 
intrusives vis-à-vis du foncier, elles débuteront donc en année 2, 3 ou 4 afin de mettre en place une campagne de 
communication sur le sujet. Certains territoires, où des contestations de plusieurs exploitants agricoles / riverains lors 
des investigations terrains ont été relevés ont volontairement été placés en fin de programmation afin d’engager une 
concertation sur les sites pré-ciblés. 
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NOTA : En temps normal, il est logique que les secteurs offrant des opportunités d’intervention à court terme soient prioritaires, du fait 
notamment d’une acceptabilité sociale des actions et des projets. Or au moment de la rédaction de la programmation, ces éléments restent 
largement méconnus par l’EPTB Vilaine. 
 

Du fait de la notion opportunité, du temps de réalisation des études complémentaires, les travaux sur ouvrages hydrauliques et 
sur les linéaires sous influence des aménagements (amont et aval immédiat) sont volontairement détachés de la programmation 
par zones géographiques.  
 

La programmation est purement prévisionnelle et ne préfigure en rien des dates exactes de réalisation des travaux. Les actions 

sont déclinées sur 10 ans à partir de « l’année 1 », date de début de la programmation. Pour rappel, l’année 10 pourra être 

destinée à réaliser les actions reportées ou qui ont pris plus de temps à se mettre en place, elle permettra aussi de mettre en 

œuvre les indicateurs de résultats et l’étude bilan des actions. La programmation des actions est une proposition et pourra évoluer 

en fonction des délais nécessaires : 

▪ Délai d’instruction des dossiers de déclaration et d’Intérêt Général au titre du Code de l’Environnement ; 

▪ Délai d’obtention des subventions ;  

▪ Prises de décisions des élus (délibérations nécessaires) ;  

▪ Délai d’appels d’offres dans le cadre des marchés publics ;  

▪ Temps nécessaires pour obtenir l’accord des propriétaires.  
 

La programmation pourra évoluer pour privilégier toutes les actions sur un même cours d’eau la même année, en fonction de 

l’accord des propriétaires et des exploitants.  

B.2.2.4 Accord et déploiement du programme 
 

Les travaux sur parcelle privée pourront débuter après l’obtention de l’arrêté préfectoral relatifs aux prescriptions spécifiques à 
déclaration au titre de la loi sur l’eau ainsi que de l’arrêté préfectoral déclarant d’intérêt général les travaux de restauration des 
milieux aquatiques (démarrage souhaité en 2023).  
 

Les projets de travaux seront soumis annuellement à examen aux services de Police de l'Eau (DDTM 56 et l’Office français pour la 
Biodiversité). Une note descriptive des travaux envisagés (porter à connaissance) sera transmise à ces derniers. 

B.2.2.5 Présentation de la démarche / éléments de cadrage 
 

B.2.2.5.1 Généralités 
 

Les actions proposées dans le cadre d’un programme d’actions volet milieux aquatiques participent à l’atteinte des objectifs de 
bon état écologique des masses d’eau cours d’eau tout en prenant en compte, l’état actuel des milieux/masses d’eau et les enjeux 
du territoire et des milieux (état des lieux/diagnostic REH). Bien que les éléments de qualité hydromorphologique n’interviennent 
pas directement dans l’évaluation de l’état écologique d’une masse d’eau cours d’eau, ce sont des paramètres soutenant les 
éléments de qualité biologique. Il est donc indispensable de travailler sur la qualité physique des rivières pour atteindre un bon 
état biologique et donc écologique des masses d’eau cours d’eau. 
 

Les actions présentées ci-après portent sur deux axes : le milieu physique : actions directes sur les compartiments, ainsi que les 
perturbations : action permettant de limiter l’impact d’un usage ou d’une activité sur le milieu. 
 

Certains cours d’eau sont particulièrement dégradés alors que d’autres présentent encore un bon potentiel écologique. En 
fonction de l’état actuel, le coût de restauration des cours d’eau par mètre linéaire est variable. Ainsi, sur certains secteurs, il est 
possible à moindre frais de restaurer des portions importantes de cours d’eau. Les actions qui présentent le meilleur ratio coût / 
efficacité ont été privilégiées : les actions très coûteuses sur des secteurs à faible potentiel sont reportées à des échéances plus 
lointaines.  
 

Dans une programmation milieux aquatiques, les interventions envisagées sur cours d’eau non domaniaux sont situées sur des 
propriétés privées. La médiation avec les propriétaires en fonction des types d’interventions envisagés peut être longue et 
incertaine. Dans un souci d’efficacité et d’exemplarité et pour afficher une volonté forte d’amélioration des milieux aquatiques, 
une priorité pourra être mise sur les espaces publics notamment en début de contrat (année 1 ou 2 de la programmation).  
 

La réalisation de ces travaux fait office de vitrine et permettent de participer à l’émergence d’opportunités locales sur le bassin. 
Les techniciens et élus concernés par des projets potentiels sur terrains « publics » (communes, intercommunalités, département, 
région, ONF…) seront ainsi « démarchés » au même titre que les propriétaires riverains « privés ». 
 

Les actions présentées ci-après répondent à plusieurs objectifs et permettent d’agir sur un ou plusieurs compartiments du REH. 
Pour une meilleure compréhension, elles seront présentées sous la forme de fiches génériques par grand type d’action dans le 
présent rapport. 
 

B.2.2.5.2 Méthodologie d’action – Cas des projets en parcelles agricoles 
 

Lors des phases de concertation avec les exploitants agricoles, une méthodologie de projet favorisant la vision à l’échelle de 
l’exploitant (et non plus localisée uniquement sur l’action ciblée dans la programmation) sera appliquée. Cette démarche étant 
déjà entreprise à l’échelle de l’UGVA.  
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Le technicien milieux aquatiques rencontre l’exploitant agricole avec un ensemble de propositions d’actions pour atteindre le bon 
état, sur les parcelles de l’exploitation concernée ; restauration morphologique du cours d’eau, restauration de mares, 
restauration de zones humides, bocage (programme Breizh bocage). 
 

Le scénario optimal proposé est alors discuté avec l’exploitant qui retiendra une ou plusieurs actions à mettre en œuvre sur son 
exploitation, selon ses contraintes, ses motivations.  
 

Les chargés de mission agricole et bocage épauleront le technicien milieux aquatiques sur ces volets afin de concilier restauration 
des milieux aquatiques et agriculture dans une approche n’opposant pas l’économie et l’environnement. 
 

Les actions groupées permettent de réaliser des travaux efficients, en profondeur, sur un linéaire de cours d’eau dégradé. En 
finalité, la démarche permet de restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques de manière efficace via l’amélioration de 
multiples paramètres déclassants. Un site est aménagé, dans la mesure du possible, dans sa totalité. La démarche permet de 
réduire le temps d’intervention et réaliser des économies d’échelle tout en démontrant une cohérence des actions auprès des 
différents propriétaires et exploitants. 
 

B.2.2.5.3 Complémentarité avec les autres volets du CT (Bocage, Animation agricole …) et autres actions (profil de 
vulnérabilité assainissement, urbanisme, voirie...) 

 

Les actions de la programmation portent sur deux axes : le milieu physique : actions directes sur les compartiments, ainsi que les 
perturbations : action permettant de limiter l’impact d’un usage ou d’une activité sur le milieu. 
 

Un outil tel que le Contrat territorial élabore un programme qui va permettre de tendre vers l’objectif de « bon état écologique » 
des cours d’eau. La réalisation d’actions sur l’hydromorphologie conduira à un gain certain sur l’état écologique, mais ne peut 
être, au vu des perturbations rencontrées, la seule solution proposée. L’efficacité et l’efficience d’un tel dispositif dans la 
reconquête de la qualité de l’eau et des habitats sont conditionnés par l’implication d’un ensemble d’acteurs du territoire sur ces 
problématiques communes. 
 

Les actions menées à l’échelle du bassin versant (actions agricoles, autres actions diverses…) et des actions d’autres acteurs 
(AAPPMA, DDTM, OFB, communes…) permettront de tendre vers le bon état écologique. [cf. tableau 47] Pour rappel, le volet 
agricole est piloté par Eaux & Vilaine. Des actions agricoles individuelles et collectives seront lancés sur les territoires dès 2022.  
 

Tableau 47 : Exemple d’approche intégrée pour améliorer la qualité d’un cours d’eau par la transversalité des actions et notamment la prise 
en compte du volet agricole (Source : ATBVB – AELB) 

 

Pratiques agricoles à risque :  Pratiques agricoles adaptées : 
- Excès fertilisation 
- Retournement prairies 
- Uniformité ilots 
- Cultures dans le sens de la pente 
- Couverts hivernaux inefficaces 
- Zones humides cultivées / drainées 
- Contacts parcelles/cours d’eau 
- Traitements phytosanitaires sur versants pentus / proximité réseau hydro. 

-> 

- Suppression traitements phytosanitaires 
- Équilibre des apports faits au bon moment / besoins des cultures 
- Couverts efficaces 
- Diversité des îlots et rotations longues 
- Gestion des ZH adaptée : suppression culture, si mise en herbe : zéro fertilisation, 
faible chargement 

 
 

 

Pollutions ponctuelles :  Suppression rejets ponctuels : 
- Fuite stockage (au siège ou au champs) 
- Ecoulements pluie / surfaces imperméabilisées 
- Parcours animaux 
- Rejets purges eaux drainage serres, bâtiments … 
- Zone de piétinement en bas de parcelle 
- Assainissement collectif et non collectif / Surverse réseau assainissement 

-> 

- Gestion eaux pluviales sur les surfaces imperméabilisées 
- Suppression rejets directs (ANC, stockages, écoulements parcours,  ..) 
- Performances systèmes assainissement  
(traitement, collecte, zéro rejet eau brute) 
- Suppression rejets purges serres, bâtiments … 
- … 

 

Répartition problématique des déjections :  Répartition adaptée des déjections :  
- Parcelles parking  
- Zone de stockage d’effluents d’élevage problématique … 

-> 
- Suppression parcelles parking 
- Aménagements parcours … 

 

Sensibilité parcellaire :  Obstacles à l’érosion : 
- Entrée en bas de parcelles 
- Discontinuité /absence bocage 
- Absence obstacle à l’érosion 
- Bandes enherbées inefficaces (compactage/circulation engins) 
- Drainage 

-> 

- Talus plantés ou non 
- Maillage bocager 
- Prise en compte des écoulements préférentiels  
- Position entrées de champs 
- Position hors ZH 

 

Pressions hydrologiques  Protection des réseaux écoulement : 
- Prélèvements cours d’eau ou nappe 
- Multiplication de plans d’eau 
- Perturbation des régimes hydrologiques par apport des fossés bord de route / 
fossés intraparcellaires …. 

-> 

- Ralentissement des écoulements 
- Gestion douce des fossés 
- Limitation des busages 
- Suppression arrivées directe de drains 

 

B.2.2.5.4 Focus sur les actions non répertoriées dans le programme d’actions 

B.2.2.5.4.1 La lutte contre les mammifères semi-aquatiques exotiques 
 

Les problématiques associées aux mammifères semi-aquatiques exotiques sont très largement abordés par les usagers des cours 
d’eau et des parcelles riveraines.  
 

Un Arrêté Ministériel en date du 6 Avril 2007 classe notamment le ragondin et le rat musqué comme animaux nuisibles. Un Arrêté 
Préfectoral prescrivant la lutte obligatoire contre ces deux espèces existe dans le Morbihan (26 mars 2013). L’organisation de la 
surveillance et de la lutte a été confiée par le législateur aux FDGDON et leurs groupements. Depuis 1994, la FDGDON 56 est en 
charge de l’animation des travaux de lutte collective par piégeage contre ces deux rongeurs aquatiques. Cette organisation 
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s’appuie sur des réseaux communaux de piégeurs bénévoles (piégeurs, chasseurs, pêcheurs, agriculteurs) encadrés 
techniquement et administrativement par la FDGDON 56. La FREDON Bretagne fédère les quatre Fédérations départementales 
dont la FDGDON 56. [cf. tableau 48] 
 

Tableau 48 : Principaux acteurs concernés dans la lutte contre les rongeurs aquatiques exotiques (non indigènes) 
 

Fédération Départementale des Groupements de Défense contre 
les Organismes Nuisibles du Morbihan 

Fédération Régionale de Défense contre  
les Organismes Nuisibles de Bretagne 

 
 

8 Avenue Edgar Degas - CS 92110 56019 VANNES Cedex 
Tél. : 02 97 69 28 70 - accueil@fdgdon56.fr 

ZA Bellevue - 5 rue Antoine de Saint-Exupéry 35235 THORIGNE-FOUILLARD 
Tél. :  02 23 21 18 18 - fredon@fredon-bretagne.com 

 

La lutte contre les ragondins et autres espèces nuisibles n’est pas du ressort de l’EPTB Eaux & Vilaine. Ses missions se cantonnent 
à informer au besoin les riverains intéressés par ces thématiques et d’agir pour restaurer les rivières du territoire.  
 

 

Cependant les opérations proposées par l’EPTB agissent indirectement sur le contrôle de ces populations en favorisant la 
restauration des habitats aquatiques. Le retour à une rivière vivante aux habitats diversifiés, aux écoulements courants (lotique)… 
n’étant pas propice au maintien ou au développement de ces populations d’espèces invasives. 
 

B.2.2.5.4.2 La lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 
 

Aucun chantier de lutte contre des foyers d’espèces végétales exotiques envahissantes n’est prévu dans la présente 
programmation. Un accompagnement technique est cependant possible par l’EPTB Eaux & Vilaine par l’intermédiaire du ou des 
techniciens milieux aquatiques identifiés sur le bassin ou par le Chargé de mission Biodiversité - Plantes Invasives dédié de de 
l’EPTB Eaux & Vilaine. 
 

 

Il est à signaler cependant le traitement des E.E.E. dans le cadre de certains travaux lit mineur. Si une ou plusieurs espèces sont 
identifiées dans l’emprise d’un projet, elles seront traitées lors de la libération des emprises. Des dispositions seront prises lors de 
l’enlèvement des espèces invasives pour éviter leur dissémination (pose de barrages ou filets mise en place sur les cours d’eau, 
évacuation des éléments hors des zones inondables…). 
 

B.2.2.5.4.3 Les travaux relatifs au traitement de dépôts / décharges 
 

Aucun chantier de d’évacuation de dépôts / décharges et remise en état de site pollués par des déchets n’est prévu dans la 
présente programmation. Un accompagnement technique est cependant possible par l’EPTB Eaux & Vilaine par l’intermédiaire du 
ou des techniciens milieux aquatiques identifiés sur le bassin. 
 

 

B.2.2.5.4.4 Autres actions 
 

Concernant certaines perturbations identifiés, l’EPTB Eaux & Vilaine n’a pas à se substituer davantage aux devoirs des propriétaires 
en lien avec la réglementation en vigueur. [cf. Annexe 11] L’EPTB Eaux & Vilaine compte mettre en œuvre des outils d’information 
et de communication pour favoriser les bonnes pratiques à l’échelle des territoires (bande enherbée le long des cours, fermeture 
de l’accès au bétail des cours d’eau…). 
 

B.2.2.5.5 Focus sur certaines actions répertoriées dans le programme d’actions 

B.2.2.5.5.1 Focus sur les plans d’eau 
 

Les investigations terrain ont démontré la densité importante de plan d’eau sur le bassin. Afin de lancer une dynamique et 
résoudre les altérations, il a été décidé de flécher 3 à 4 suppressions de plans d’eau par année de programmation, 
préférentiellement des surfaces en eau ne présentant pas d’usage associé et/ou marquées par des possibilités d’intervention (très 
mauvais état, plantes invasives…). 
 

NOTA : Concernant cette thématique, un travail de collaboration sera entrepris avec les services de la DDTM, de l’OFB permettant de juger de 
l’intérêt d’effacement ou d’autres travaux en lien avec le statut réglementaire, la présence d’espèces protégées, le potentiel biologique....  
 

B.2.2.5.5.2 Focus sur les ouvrages 
 

La zone d’étude comprend également un nombre conséquent d’ouvrages hydrauliques faisant obstacle. Un pré-chiffrage a été 
élaboré notamment lors de la pré-estimation des couts associés aux différents scénario. Ces calculs ont été remobilisés pour 
l’étape actuelle. 
 

NOTA : Concernant cette thématique, un travail de collaboration sera entrepris avec les services de la DDTM, de l’OFB permettant de juger de 
l’intérêt d’effacement ou d’autres travaux en lien avec le statut réglementaire, la présence d’espèces protégées, le potentiel biologique...  
 

L’EPTB Eaux & Vilaine ne prévoit pas de budget pour la lutte contre les espèces animales invasives. Des opérations de communication et 
de sensibilisation seront effectuées auprès de différents publics (services techniques, communes, usagers, propriétaires, …) 

L’EPTB Eaux & Vilaine ne prévoit pas de budget pour la lutte contre les espèces végétales invasives. Des opérations de communication et 
de sensibilisation seront effectuées auprès de différents publics (services techniques, communes, usagers, propriétaires, …) 

L’EPTB Eaux & Vilaine ne prévoit pas de budget pour le traitement de sites pollués.  
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B.2.3 Présentation synthétique des actions proposées dans la programmation 
 
 

B.2.3.1 Présentation synthétique des actions de restauration et entretien de la programmation dans le cadre de la DIG 

B.2.3.1.1 Préambule 
 

Le tableau ci-dessous présente les correspondances, au niveau des causes de perturbations, des actions proposées pour atteindre 
le bon état hydromorphologique ainsi que les compartiments REH visés. [cf. tableau 49] 
 

Tableau 49 : Récapitulatif très simplifié des actions potentielles en faveur de la restauration des milieux 
 

Compartiments Causes des altérations Actions en réponse aux perturbations 

Débit 

Anciennes opérations de recalibrage et de curage Renaturation des cours d’eau (remise en talweg pour le portions déplacées, 
rechargement pour les portions recalibrées…) 

 

Création de zones tampons et de recharge de nappe 
 

Effacement des plans d’eau 

Prélèvements (AEP, irrigation), 

Présence de plans d’eau sur cours, en lit majeur et en têtes de bassin. 

Ligne d’eau Présence d’obstacles à l’écoulement (ouvrages) 
Renaturation des cours d’eau (remise en talweg pour le portions déplacées) 

 

Effacement partiel ou total d’ouvrage 

Lit 
Anciennes opérations de recalibrage et de curage /  

Piétinement par le bétail 

Renaturation des cours d’eau 
 

Lutte contre le colmatage (abreuvoir à aménager : bac, pompe à museau, … 
ou à supprimer, Installation de clôture…) 

Berges / 
ripisylve 

Anciennes opérations de recalibrage et de curage Entretien de la végétation rivulaire 
Renaturation des cours d’eau (remise en talweg pour le portions déplacées) 

 

Reprofilage des berges sur les secteurs recalibrés 
Plantations, Installation de clôture, abreuvoirs… 

Absence de ripisylve (pratiques culturales) ou coupes abusives 

Piétinement par le bétail 

Continuité 
Présence d’obstacles à l’écoulement (ouvrages, plans d’eau au fil 

de l’eau) 

Travaux sur de gros ouvrages (étude complémentaire,  
gestion, dispositif de franchissement, contournement, …) 

 

Travaux sur de petits ouvrages de franchissement  
(aménagement, recalage, remplacement, suppression, …) 

Annexes / lit 
majeur 

Anciennes opérations de reprofilage et de curage Renaturation des cours d’eau (remise en talweg pour le portions déplacées, 
rechargement pour les portions recalibrées…) 

 

Création de zones tampons et de recharge de nappe 
 

Gestion agricole extensive des parcelles humides 

Drainage des fonds de vallée / évolutions des pratiques culturales / 
urbanisation 

 

Les actions sélectionnées doivent régler les problèmes sur les compartiments n’atteignant pas le % de bon état fixé, et notamment 
le lit mineur, les berges / ripisylve et la continuité. Les autres compartiments (débit, ligne d’eau, annexes / lit majeur) profitent 
majoritairement des actions menées sur les compartiments cités ci-dessus, et notamment sur des actions de renaturation type 
remise en talweg ou aménagement de rétablissement de la continuité écologique. Ces compartiments profitent également des 
actions menées à l’échelle du bassin versant par l’EPTB Eaux & Vilaine ou ses partenaires (volet agricole du contrat territorial, 
Breizh bocage [cf. Annexe 18], schéma directeur des eaux pluviales, opérations d’entretiens des AAPPMA…).  
 

En effet, le débit est un compartiment dont l’intégrité est très liée à celle des autres compartiments du cours d’eau :  

• Lit mineur : la déstructuration du lit par enfoncement, rectification ou élargissement conduit à une modification des 
débits par accélération et acceptation de volumes plus importants qui conduisent au desséchement des parcelles 
riveraines. Toute action visant à rehausser la ligne d’eau ou à casser la dynamique d’un cours d’eau rectifié sera bénéfique 
pour le débit. 

• Lit majeur : le drainage ou l’assèchement des parcelles riveraines et des zones humides en général conduisent à une 
augmentation des ruissellements qui se traduit par une exagération des débits hivernaux et une pénurie des débits 
estivaux. 

 

Les actions de restauration des compartiments physiques du cours d’eau contribuent à la restauration du débit même si les gains 
sur ce compartiment sont difficilement chiffrables. 
 

B.2.3.1.2 Actions : Travaux sur lit mineur  

B.2.3.1.2.1 Principes 
 

Le remembrement agricole, le développement de l’urbanisation et des transports, l’exploitation de la force hydraulique ou encore 
le développement des activités de loisirs liés à l’eau ont profondément modifié les milieux aquatiques et réduit la mosaïque 
d’habitat. On peut citer entre autres, les impacts suivants (liste non exhaustive) :  
 

▪ Homogénéisation des faciès d’écoulements ;  
▪ Surlargeur du lit et/ou perte de sinuosité ;  
▪ Réduction de la profondeur d’eau à l’étiage ;  
▪ Disparition/réduction des habitats ;  

 ▪ Incision du lit mineur ;  
▪ Disparition du substrat alluvial ;  
▪ Perte de connectivité lit mineur/lit majeur, …  

 

Les travaux sur lit mineur ont pour finalité de restaurer et/ou d’améliorer la qualité hydromorphologique des cours  d’eau et par 
causalité, l’état écologique et chimique des milieux. L’objectif de restauration du compartiment « Lit mineur » consiste à 
accompagner, sur les secteurs les plus dégradés (cours d’eau hors talweg, cours d’eau incisé…), une reconstitution progressive de 
la diversité des habitats présents dans le lit mineur des cours d’eau. [cf. figure 20]
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Ils doivent permettre à terme :  
▪ Remettre ou réactiver un lit mineur fonctionnel dans sa vallée originelle ; 
▪ Restaurer le matelas alluvial des cours d’eau par recharge granulométrique et recréer de l’hétérogénéité d’habitat 

(apport de blocs, gravier, cailloux…) ; 
▪ Diminuer la largeur de la section mouillée afin d’augmenter la vitesse du courant (limitation des phénomènes de 

sédimentation et de colmatage) et de rétablir un profil d’équilibre. 
 

Il s’agit de l’ensemble des travaux ayant pour objectifs de corriger les pressions subies par le lit mineur. Selon la typologie utilisée 
dans la convention départementale, 3 grands types d’actions sont possibles :  

• Diversification du lit (R1) : Epis, déflecteur, seuil, risberme, bloc, sous-berge… 

• Rehaussement du lit (R2) : Rehaussement du lit incisé par rechargement solide en plein et rehaussement du lit incisé par 
rechargement solide en tâche.  

• Renaturation (R3) : Réactivation ancien lit mineur et création de méandres. 
 

Actions lit mineur : Renaturation (R3)– remise dans le talweg 

  
Actions lit mineur : Rechargement de cours d’eau curé et recalibré (R2) 

  
 

Figure 20 : Planche photographique -Exemple de travaux lit mineur 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.3.1.2.2 Méthodologie utilisée 
 

La démarche ci-après présente un exemple de méthodologie utilisée pour certains travaux, à partir de l’état des lieux, pour 
privilégier l’action de restauration la plus pertinente parmi les autres actions possibles. [cf. tableau 50] 
 

Les travaux de diversification apportent un gain restreint, principalement sur les compartiments lit mineur et berges/ripisylve, par 
opposition aux opérations de renaturation à fort gain écologique (tous compartiments confondus). Ces dernières sont ainsi à 
privilégier. Les opérations de renaturation sont les mesures les plus ambitieuses pour les milieux (lit mineur, habitats humides, 
annexes hydrauliques, nappe d’accompagnement...).  
 

Tableau 50 : Récapitulatif des travaux "lit mineur" possibles 
 

Travaux lit mineur 

Action privilégiée Typologie milieu concerné Technique(s) 

Diversification du 
lit 

Diversité des faciès d’écoulement nul ou faible + diversité granulométrique nulle ou 
faible + niveau altération lit mineur, moyen, très mauvais ou mauvais.  

Mise en œuvre de techniques diverses (blocs, déflecteurs, 
épis…), variant avec le gabarit du cours d’eau., le type de 
substrat… 

Rehaussement du 
lit mineur 

Incision du lit forte ou moyenne + niveau altération lit mineur moyen, très mauvais ou 
mauvais + objectif ralentir écoulement des crues + largeur < à 2,5m 
 

Incision du lit forte ou moyenne + niveau altération lit mineur moyen, très mauvais ou 
mauvais + objectif ralentir écoulement des crues + 2,5m< largeur < 5m 

Rehaussement du lit incisé par recharge solide en plein 
 
Rehaussement du lit incisé par recharge solide en tâches 

Renaturation Localisation des secteurs où les cours d’eau ne sont plus dans leur talweg naturel 
 

Localisation des secteurs où d’ancien bras et/ou ancien lit sont visibles 

Réactivation ancien lit mineur (remise en talweg) 

 

B.2.3.1.3 Actions : Travaux sur berge  
 

Les berges constituent des zones de transition entre les milieux aquatiques et les milieux terrestres. Elles ont une grande valeur 
écologique (zone de reproduction, d’alimentation, lieux de vie) et participent au bon fonctionnement des milieux (implantation 
de la ripisylve, diversification des écoulements, épuration des eaux…).  
 

APRES AVANT 
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Les travaux hydrauliques agricoles et urbaines sont à l’origine de la dégradation de ce compartiment à savoir :  
▪ L’artificialisation des berges : empierrement, enrochement, …  
▪ La modification de la forme des berges : reprofilage (berges droites, abruptes et homogènes), merlons de curage  
▪ La déstabilisation des berges …  

 

Les travaux sur berges du type fermeture de l’accès direct du bétail dans le lit mineur, ont pour but de restaurer et/ou d’améliorer 
la qualité hydromorphologique des cours d’eau et participent par causalité à l’atteinte du bon état écologique au sens de la DCE. 
 

B.2.3.1.4 Actions : Travaux sur la ripisylve et travaux de plantations 
 

Les travaux sur la végétation en rive (ripisylve) visent à rétablir le bon fonctionnement de la végétation rivulaire et ses différentes 
fonctions : fonction d’autoépuration du cours d‘eau, habitats aquatiques et riverains, ombrage, protection contre le piétinement, 
stabilisation des berges, … La restauration est une intervention plus importante en quantité de travail (recépage, têtard, élagage, 
abattage sélectif) que l’entretien. [cf. figure 21] 
 

Une ripisylve équilibrée contribue pour partie à l’amélioration de l’état des masses d’eau ou à en assurer la non-dégradation. Une 
ripisylve dense, équilibrée et en bon état sanitaire permet :  
▪ La stabilisation et le maintien des berges ;  
▪ Un ombrage diffus du cours d’eau (prévention du réchauffement de l’eau et donc limitation du développement d’algues);  
▪ Frein au ruissellement et aux courants lors des crues ;  
▪ Filtration des polluants (autoépuration du milieu) ; 
▪ Abri pour la faune sauvage et maintien de la biodiversité, à la lisière de deux milieux (terrestre et aquatique) ; 
 

Actions berges/ripisylve : Restauration 

  
 

Figure 21 : Planche photographique -Exemple de travaux sur le compartiment berges/ripisylve 
 

Deux types de travaux sont identifiés dans cette programmation : 
▪ La libération d’emprise prévue préalablement aux travaux lit mineur (travaux sur la ripisylve comptabilisés dans le poste 

de dépense des travaux lit mineur), est une intervention pouvant être de différentes natures : recépage, têtard, élagage, 
abattage sélectif... Elle sera réalisée uniquement sur les linéaires faisant l’objet de travaux sur le lit mineur. En ce qui 
concerne les embâcles, seuls ceux situés dans le secteur de travaux sur lit mineur seront traités.  

▪ Les travaux de restauration de la ripisylve portés par la Fédération de pêche du Morbihan sur environ 40 km de berges 
(4 km de berges par an). Ces travaux sont portés sur des linéaires de cours d’eau non concernés par des opérations lit 
mineur. 

 

NOTA : A noter qu’il n’est pas opportun que l’EPTB Eaux & Vilaine se substitue d’avantage aux devoirs des riverains en matière de gestion de la 
ripisylve. Cela entraînerait des coûts importants pour la collectivité. Des actions portées sur la communication sont davantage à mener auprès 
des riverains et usagers afin de modifier certaines pratiques d’entretien. 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 65_Travaux sur la ripisylve- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 67_Travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 - "Travaux ripisylve" AAPPMA de Muzillac & 
AAPPMA de Questembert 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.3.1.5 Actions : Travaux sur les petits ouvrages de franchissement 

B.2.3.1.5.1 Principes 
 

Tous les petits ouvrages exerçant une pression sur la continuité piscicole et sédimentaire font l’objet d’une réflexion. Un travail 
de priorisation d’action étant préalablement en fonction de la typologie des ouvrages, les contraintes des sites, le coût  potentiel 
des travaux en lien avec position de l’aménagement à l’échelle du bassin versant (réflexion autour de la fermeture de linéaire 
intéressant à la reproduction…).  
 

A titre d’exemple, le programme relatif aux petits ouvrages de franchissement concerne notamment : 
▪ des ajouts d’ouvrage (buse ou passerelle dans le cadre de projet de remise dans le talweg/création de méandres),  
▪ des remplacements d’ouvrage par des aménagements mieux dimensionnés et mieux calés,  
▪ des aménagements de rampe d’enrochements ou autres dispositifs équivalents pour restaurer la continuité écologique 

sur des ouvrages à forte contrainte (coût, usage de l’équipement, contraintes du site …), 
▪ de suppressions de petits ouvrages (buses, seuils…) problématiques ne présentant pas d’usage associé. 

 

Les typologies des travaux étant très diverses. [cf. figure 22] 

APRES AVANT 
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Actions sur petits ouvrages  

  
 

Figure 22 : Planche photographique -Exemple de travaux sur petits ouvrages 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E)  
 

B.2.3.1.5.2 Méthodologie utilisée 
 

La démarche ci-dessous présente un exemple de méthodologie utilisée pour certains travaux, à partir de l’état des lieux, pour 
privilégier l’action de restauration la plus pertinente parmi les autres actions possibles. [cf. tableau 51] 
 

La réflexion est basée selon une entrée typologie d’ouvrage et usage associé. Ci-dessous quelques exemples proposés pour les 
buses. Un travail similaire étant réalisé pour les petits seuils, ponts et les ponts cadres sous passage routier… L’arbre de décision 
étant très théorique. Chaque site ayant ses particularités ou possibilités de gestion différentes et nécessitant une 
adaptation/ajustement local. 
 

Tableau 51 : Récapitulatif des travaux "continuité" possibles sur des petits ouvrages problématiques type buse 
 

Type d’ouvrage  Chaîne de décision Action(s) proposée(s) 

Buse simple ou 
buses multiples 

Passage 
routier 

Chute oui  Rampe en enrochement 

Chute non 

Diamètre trop étroit 
ou pente trop forte 

 Remplacement par pont cadre avec remise 
en état de la chaussée 

Buse trop longue  Remplacement par pont cadre avec remise 
en état de la chaussée 

Passage 
agricole 

Buse sans usage  Suppression 

Buse avec usage 

Chute oui 
Aucune autre contrainte 

Rampe en enrochement / micro-seuils ou 
remplacement buse surdimensionnée. 

Autres problématiques sur le 
diamètre, la pente … 

Remplacement par buse surdimensionnée 

Chute non 

Diamètre trop étroit Remplacement par buse surdimensionnée 

Buse trop longue 
Remplacement voire recréation de cours 

d’eau si Longueur > 10m 

Pente trop forte et lame d’eau juste 
mais diamètre suffisant 

Recalage ou remplacement par buse 
surdimensionnée 

Buse obstruée 
Enlèvement des atterrissements et/ou 

embâcles + recalage ou remplacement par 
buse surdimensionnée si nécessaire 

 

B.2.3.1.6 Actions : Travaux sur ouvrages 
 

Les ouvrages transversaux présents dans le lit des cours d’eau ont des effets cumulés très importants sur l’état et le 
fonctionnement des milieux aquatiques. Ces ouvrages font obstacle à la libre circulation des espèces aquatiques (accès aux zones 
indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation et leur abri) et au transport des sédiments. 
 

Le rétablissement de la continuité écologique longitudinale constitue un enjeu important à l’échelle du bassin pour améliorer le 
fonctionnement écologique des cours d’eau. Dans ce cadre, plusieurs types d’actions peuvent être prévues : création d’un bras 
de contournement, mise en place d’un dispositif de franchissement, effacement partiel ou total de l’ouvrage, … [cf. figure 23] 
 

Concernant la réglementation en vigueur, les projets proposés seront compatibles avec la nouvelle rédaction de l’article L.214- 17 
du code de l’environnement, issue de l’article 49 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 
 

NOTA : Pour les travaux relatifs au rétablissement de la continuité écologique (suppression et aménagements d’ouvrages hydrauliques : moulins, 
plans d’eau…), les maîtres d’ouvrages engageront des études complémentaires pour identifier avec exactitude les travaux à réaliser et leurs 
incidences sur les milieux aquatiques. Les ouvrages concernés par des actions de restauration feront l’objet d’études techniques d’aide à la 
décision pour des raisons techniques de faisabilité ou en raison des enjeux/usages associés aux milieux aquatiques ou à proximité. L’objectif étant 
de définir la meilleure solution tant technique, financière que sociétale. C’est seulement ensuite qu’ils feront l’objet ou non (au cas par cas) d’étude 
AVP et de travaux. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E)

APRES AVANT 
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Actions sur ouvrages hydrauliques 

 

 
 

Figure 23 : Planche photographique -Exemple de travaux sur des ouvrages hydrauliques 
 

En parallèle des actions portant sur la suppression d’étang sur cours (cas d’ouvrage / digue barrant le lit mineur), des actions de 
suppression de plans d’eau positionnées dans le lit majeur seront proposées. [cf. figure 24] 
 

Actions sur les plans d’eau 

  
 

Figure 24 : Planche photographique -Exemple de suppression de plan d’eau en lit majeur 
 

B.2.3.1.7 Travaux « annexes » d’accompagnement 
 

Les travaux sur lit mineur et sur ouvrages hydrauliques peuvent potentiellement remettent en cause les usages associés aux 
milieux faisant l’objet de travaux. Pour pallier ces contraintes potentielles, des mesures d’accompagnement peuvent ainsi être 
déployés : travaux sur petits ouvrages de franchissement (ajout d’ouvrage) et d’aménagement d’abreuvoir (installation d’un 
système d’abreuvement et clôtures…), travaux de plantation sur les berges... Ces dernières permettent le maintien de l’usage tout 
en améliorant la qualité des milieux et en valorisant les travaux de restauration. Ces éléments facilitateurs permettent une 
meilleure acceptation des projets par les exploitants agricoles/riverains ainsi qu’une restauration globale des sites. [cf. figure 25] 
 

« Travaux d’accompagnement » 
Plantation Installation de clôture Réensemencement (début de reprise en rive droite) 

   
Création de mare Mise à disposition d’abreuvoir Installation d’un petit ouvrage de franchissement 

   
 

Figure 25 : Planche photographique -Exemple de travaux d’accompagnement 

AVANT 

AVANT 

AVANT 

APRES 

APRES 

APRES 
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Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 58 à SE 64  
Cf. Atlas cartographique (document E)  

B.2.3.2 Présentation synthétique des actions de restauration et entretien de la programmation dans le cadre de la DIG 
 

Certaines actions sont essentielles au bon déroulement de la programmation milieux aquatiques, mais ne sont pas prises en 
compte dans la DIG. 

B.2.3.2.1 Coordination et animation de la programmation  
 

Les moyens humains et l’organisation de ce programme d’actions milieux aquatiques s’appuie sur les agents de l’UGVA et les 
compétences des missions supports mutualisées avec les autres missions socles de l’EPTB Eaux & Vilaine (secrétariat, marchés 
publics, comptabilité et SIG). La coordination entre le SAGE et le contrat territorial est assurée par l’EPTB Vilaine, au sein du pôle 
Milieux naturels. La coordination entre les volets du contrat est assurée par la coordinatrice de l’Unité Vilaine aval.  
 

La réussite d’un programme de restauration et d’entretien, tel qu’il pourrait être envisagé sur le secteur d’étude, sera 
conditionnée par :  

• l’efficacité des documents d’information et de sensibilisation des riverains ; 

• la coordination des actions et le suivi des entreprises durant la phase de travaux ;  

• le suivi des sites ayant fait l’objet de travaux, avec un rôle important de conseil auprès des riverains, et de surveillance 
de l’évolution générale de l’état des cours d’eau (notamment après des événements particuliers tels que les crues ou les 
tempêtes).  

 

La présence d’un ou de plusieurs techniciens Milieux Aquatiques est donc indispensable pour la mise en œuvre d’un plan de 
gestion cohérent et efficace. Le technicien milieux aquatiques étant l’agent chargé de la planification, de la coordination et du 
suivi des travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau en relation les partenaires techniques et financiers. 

B.2.3.2.2 Suivi-évaluation 
 

Le contrôle de l’efficacité des actions entreprises sera réalisé grâce à la mise en place d’indicateurs. [cf. figure 26] On pourrait 
facilement imaginer l’attribution d’un indicateur pour chaque type d’action réalisée mais la multiplication entraînerait une 
méthodologie complexe et un poids financier conséquent pour le maître d’ouvrage. Ainsi, certains indicateurs efficients peuvent 
être mis en place par le ou les techniciens de l’EPTB Eaux & Vilaine et mis à jour annuellement à la suite de relevés de terrain 
réguliers. Certains plus complexes pourront faire l’objet de prestations. 
 

La finalité des suivis étant de pouvoir : 
▪ Suivre l’évolution de la qualité des milieux 
▪ Juger de l’efficacité des travaux réalisés 

▪ Entreprendre des travaux de reprise (si besoin) 
▪ Valoriser / communiquer les données obtenues 

 

En ce qui concerne le bilan technique, une analyse des indicateurs de suivi sera effectuée en prenant en compte les résultats 
obtenus au cours de la mise en œuvre du contrat. Une évaluation à la fois synthétique et explicative sera réalisée au sujet :  
▪ de l’évolution de la qualité morphologique des cours d’eau du bassin versant (mise à jour du REH), des améliorations 

observées et des problèmes persistant vis-à-vis des différents compartiments (lit mineur, berges, bandes riveraines),  
▪ de l’efficacité des travaux réalisés,  
▪ de la légitimité des objectifs fixés au regard des enjeux retenus (hydraulique, piscicole, qualité des eaux superficielles, 

écologique) et de l’atteinte ou non de ces derniers.  
 

Suivi-évaluation 
Suivi biologique Suivi hydromorphologique Suivi photographique 

   
 

Figure 26 : Planche photographique -Exemple de suivis pouvant être déployés sur les territoires 
 

L’établissement du bilan financier consistera à établir un comparatif entre les dépenses engagées et les dépenses prévisionnelles 
contractualisées pour l’ensemble du programme d’actions. Les différences éventuelles entre le budget prévu et les dépenses 
réelles seront analysées et justifiées pour chaque type d’action.  
 

Enfin, en ce qui concerne le bilan sociologique, une consultation des différents acteurs et usagers (association de pêche, 
propriétaires et riverains concernés par les travaux, association de protection de l’environnement, …) pourra être organisée sous 
la forme d’une enquête afin de :  
▪ déterminer les conditions de la réussite et les leviers sur lesquels s’appuyer pour le prochain programme, mais aussi 

identifier les freins à lever pour faire adhérer les acteurs à la démarche,  
▪ proposer un recadrage et/ou des actions complémentaires à mener dans le cadre du prochain programme au regard des 

informations et demandes émises par les acteurs dans le cadre de l’enquête. 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
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B.2.3.2.3 Communication  
 

Ce volet parallèle à la réalisation des actions physiques doit s’inscrire dans la durée. Les travaux sont basés sur le volontariat. Ceci 
suppose la nécessité de mise en place d’une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux. L’information par la 
communication auprès des riverains et des élus est également un élément essentiel à la pérennité des actions de restauration et 
à la prise de conscience de préservation. Les élus et les riverains (privés et publics, exploitants et propriétaires) doivent absolument 
être tenus informés des divers projets concernant les rivières, notamment parce que les travaux sont réalisés pour tout ou partie 
sur des terrains privés ou communaux (ou tout du moins pour le passage). Cette phase de prise en considération d’information 
du grand public pourra se dérouler de la manière suivante : 

▪ Visite pédagogique de sites restaurés, 
▪ Réalisation de vidéos courtes à vocation 

pédagogique, 

▪ Réalisation d’une plaquette d’information et de 
poster destinée aux communes, 

▪ Création de panneaux pédagogiques, 
▪ Etc. 

 

B.2.4 Présentation des gains attenus/souhaités sur les compartiments par la réalisation d’action de restauration 
 

Le tableau ci-après présente les actions proposées pour améliorer la qualité hydro-morphologique des cours d’eau et les 
compartiments que ces actions permettent d’améliorer. [cf. tableau 52] Il démontre que certaines actions ont un impact positif 
sur plusieurs compartiments à la fois. Il s’agit des actions de restauration du lit mineur et d’actions ambitieuses sur la continuité. 
L’objectif étant de mettre en œuvre les projets les plus ambitieux en termes de gains écologiques en lien avec les contraintes des 
sites, des usages des parcelles soulevés lors de la consultation et leurs coûts financiers. 
 

Tableau 52 : Actions potentielles du futur programme d’actions du volet milieux aquatiques du CTBV et impacts sur les compartiments REH 
 

Actions proposées pour l’atteinte du bon état écologique  Lit mineur  
Berges et Annexes 

Débit  Continuité  Ligne d’eau  
ripisylve  et lit majeur  

Travaux sur lit mineur 

Diversification du lit             

Rehaussement du lit incisé par rechargement granulométrique             

Création de méandre             

Remise en talweg             

Débusage de cours d'eau enterré             

Travaux d'aménagement d'abreuvoirs 

Pompe à museau déplaçable             

Aménagement de gué             

Travaux sur berge 

Installation de clôture             

Fascinage végétal             

Travaux de plantation de berge 

Travaux de plantation             

Travaux sur ripisylve 

Gestion des embâcles / Enlèvement sélectif d'encombres             

Travaux de restauration de la ripisylve             

Travaux sur de petits ouvrages de franchissement 

Franchissement piscicole des petits ouvrages             

Recalage             

Remplacement par ouvrage mieux dimensionné             

Suppression partielle d'un seuil             

Suppression totale d'un seuil ou d'un ouvrage             

Travaux sur ouvrages hydrauliques 

Déconnexion d'un étang             

Franchissement piscicole des ouvrages hydrauliques             

Effacement Partiel             

Effacement Total             

Suppression de vannage             

Suppression d'un étang sur cours             

Suppression d'un étang sur dérivation             

Actions sur le lit majeur 

Déconnexion de drains             

Réhabilitation de zones humides             

       

   Action ayant un ou des impacts positifs significatifs sur le compartiment  

   Action ayant un ou des impacts positifs modérés sur le compartiment  

   Action n’ayant pas d’impacts positifs significatifs (limités ou nuls) 
 

B.2.5 Structuration du programme d’actions : types d’actions de restauration proposés (travaux + suivi) 
 

Le programme d’action proposé pour la future programmation sur le Saint-Eloi s’articule autour de trois grands axes : 

• Un programme de travaux sur l’ensemble des compartiments impactés (lit, berge, continuité écologique, etc.) ainsi que 
des études complémentaires (études de scénarios d’aménagement des ouvrages hydrauliques et des plans d’eau, études 
d’amélioration des connaissances, etc.) ; 

• Un dispositif de suivi et d’évaluation du programme de travaux ; 

• Une animation et une communication. 
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Ce programme se décline en actions spécifiques qui sont développées dans les paragraphes suivants. Le tableau ci-dessous 
synthétise le contenu du programme d’actions. La majorité des actions fait l’objet de fiches action techniques générales 
présentées dans ce rapport ci-après. Les numéros d’attribution des fiches étant précisés sous trois thématiques (« travaux » / 
« suivi » / « animation / communication ») dans les tableaux correspondants. 
 

Ces fiches ont été construites afin de renseigner les informations suivantes : la description des interventions / le cadre 
réglementaire / leurs impacts sur les usages et le milieu / les préconisations de gestion et/ou d’entretien. Ces dernières s’attachent 
si possible à définir pour chaque type d’indicateur préconisé, les compétences nécessaires, les opérateurs possibles, leurs 
composantes, sa fréquence, les coûts induits… 

 

NOTA : Le volet animation/communication n’est que partiellement présenté dans le rapport. En effet la stratégie de communication est réfléchie 
et coordonnée à l’échelle de l’EPTB Eaux & Vilaine et de l’UGVA.  

B.2.5.1 Actions fléchées « programme de travaux » 

B.2.5.1.1 Présentation et numérotation des actions fléchées « programme de travaux » 
 

Pour simplifier la distinction entre les fiches action, les travaux sont codifiés « FO » suivi d’un numéro associé. [cf. tableau 53] 
 

Tableau 53 : Structuration du programme de travaux : opérations retenues  
 

Axe Types d’action Sous-types d'action Sous-Sous types d'action Compartiment(s) visé(s) Numéro fiche 

P
ro

gr
am

m
e 

d
e 

tr
av

au
x 

Travaux sur lit 
mineur 

Diversification du lit 

Pose de blocs et création de déflecteurs 
Lit mineur 

Berges/ripisylve  

FO 01 

Aménagement de banquettes minérales 
(risbermes) 

FO 02 

Rehaussement du lit 
Rechargement de solide en plein 

Lit mineur 
Berges/ripisylve 

Annexes 
Débit 

FO 03 

Rechargement de solide en tâche FO 04 

Renaturation 

Remise dans le talweg FO 05 

Débusage et reconstitution du lit mineur  FO 06 

Création de méandre FO 07 

Suppression du lit canalisé et reconstitution du lit 
mineur 

Non jointe 

Travaux 
d'aménagement 

d'abreuvoirs 

Abreuvoir à supprimer  

Lit mineur Berges/ripisylve 

Non jointe 

Travaux d'aménagement d'abreuvoir à définir  FO 08 

Aménagement de gué  FO 09 

Travaux sur ripisylve 
Restauration  Berges/ripisylve  

Lit mineur 

FO 10 

Restauration (Embâcle/Atterrissement)  FO 11 

Travaux sur berge 

Installation de clôture  

Lit mineur Berges/ripisylve 

FO 12 

Fascinage végétal  Non jointe 

Apport de matériaux minéraux  Non jointe 

Enherbement  FO 13 

Travaux de 
plantation de berge 

Séquence à définir  Berges/ripisylve FO 14 

Travaux sur de 
petits ouvrages de 

franchissement 

Ajout d'un ouvrage  

Continuité 
Lit mineur 

Non jointe 

Aménagement de passerelle  FO 15 

Autres travaux sur petits ouvrages de 
franchissement 

 FO 16 

Micro-seuils successifs  Non jointe 

Pré-barrage  FO 17 

Rampe d'enrochement  FO 18 

Recalage  Non jointe 

Remplacement par ouvrage autre que pont cadre  FO 19 

Remplacement par buse type PEHD  FO 20 

Remplacement par pont cadre  FO 21 

Suppression d'un petit ouvrage  FO 22 

Suppression partielle d'un seuil  Non jointe 

Suppression totale d'un seuil  FO 23 

Action complémentaire : Prise en compte de la 
Loutre 

 Non jointe 

Travaux sur 
ouvrages 

hydrauliques 

Etude complémentaire ciblée ouvrage  

Continuité  
Ligne d’eau 
Lit mineur 

FO 24 

Etude complémentaire et intervention  Non jointe 

Effacement total  FO 25 

Effacement partiel  FO 26 

Dispositifs de franchissement (passe)  FO 27 

Bras de contournement  FO 28 

Etude complémentaire ciblée plan d’eau  Non jointe 

Suppression d’un étang sur cours  FO 29 

Suppression d’un étang en lit majeur  Non jointe 

Suppression d’un étang en dérivation  Non jointe 

Actions sur les 
Espèces 

Envahissantes 

Arrachage  Lit mineur Berges/ripisylve Non jointe 

Action sur le lit 
majeur 

Enlèvement d'anciens bourrelets de curage  
Annexes 

Débit 

FO 30 

Création de mare  FO 31 

Autres Actions 
Ponctuelles 

Déconnexion de drains  Lit mineur 
Berges/ripisylve  

FO 32 

Enlever déchets  Non jointe 
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B.2.5.1.2 Architecture / conception des fiches actions génériques  
 

Les fiches action se présentent sous le format suivant. Des modifications à la marge sur certaines fiches actions notamment sur la 
mise en page ou la disposition des éléments sont possibles. Cela n'entrave ni la lecture, ni la compréhension du document. [cf. 
tableau 54] 
 

Tableau 54 : Exemple de conception d’une fiche action générique « Travaux » 
 

Numéro fiche INTITULÉ ACTION 
Typologie  

CD 56 

 Typologie de l’action 
 

Enjeux et objectifs 
correspondants  

 
Compartiments REH 

concernés par l’action 

  

ENJEU(X) / OBJECTIF(S) ET GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES  

Enjeu(x)    

Objectif (OLT)   

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur 
Berges et 
ripisylve 

Annexes et lit 
majeur 

Débit Continuité Ligne d’eau 
 

 

Constat    

DESCRIPTION DE L’ACTION  

Description sommaire de 
l’action 

 
Contexte et principe 

d’application 
 

Préconisations : 
recommandations 

générales, 
caractéristiques 

techniques, alternatives, 
… 

 

Définition  
 

Objectifs 
poursuivis 

 
 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

  

Implications du 
maître d’ouvrage 

  
 

Partenaires 
techniques et 
financiers 
possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 
CR 

BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires 
techniques 

          

Partenaires 
financiers 

          

 

 

Prescriptions 
techniques  

 
 

Recommandations 
techniques 

 
 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES  

 
Incidences potentielles 
directes et indirectes, 

temporaires et 
permanente des travaux 

de restauration 
 

Moyens de surveillance et 
d’intervention 

 
Modalités de suivi et 

d’évaluation : choix des 
indicateurs 

 
Principaux points de 
contrôle d’exécution 

 
Calendrier d’intervention 

Quelques 
incidences 
prévisibles 

 
 

Impacts usages  
 

Impacts milieux  
 

Actions 
complémentaires 

 
 

Difficultés de mise 
en œuvre 

 
 

Période 
d’intervention 

 

J F M A M J J A S O N D   préconisé 

                                                  possible mais déconseillé 

                          à proscrire 

 

Gestion et 
entretien 

 
 

Quelques mesures 
correctives 

 
 

Indicateurs et 
suivis 

 
 

                                                                     CADRE REGLEMENTAIRE  Contexte réglementaire :  
action soumise ou non à 

la procédure de DIG, 
procédure « Loi sur l’eau » 
et rubriques concernées… 

   

 

                                                                                    COUTS  
Cout unitaire estimatif 

de l’action   
 

 

B.2.5.2 Actions fléchées « suivi et d’évaluation » 
 

B.2.5.2.1 Présentation et numérotation des actions fléchées « programme de travaux » 
 

Pour simplifier la distinction entre les fiches action, les suivis et les études sont codifiés « FSE » suivi d’un numéro associé. [cf. 
tableau 55]
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Tableau 55 : Structuration du dispositif de suivi et d’évaluation : actions retenues  
 

Axe Types d’action Sous-types d'action Numéro fiche 

D
is

p
o

si
ti

f 
d

e 
su

iv
i e

t 
d

'é
va

lu
at

io
n

 

Suivi évaluation 

Fiche « bilan » travaux + suivi sur site restauré Non jointe 

Indice Poisson Rivière (IPR) FSE 01 

Indices d'Abondances « Truites » IAT type VIGITRUITE FSE 02 

Indice biologique global normalisé (IBGN) FSE 03 

Indice Invertébrés Multimétrique (I2M2) FSE 04 

Kick Sampling FSE 05 

Température FSE 06 

Suivi faune-flore Non jointe 

Etude diagnostic hydromorphologique Réseau d'évaluation des habitats Non jointe 

Evaluation du CTMA à mi-parcours Non jointe 

Evaluation bilan du CTMA FSE 07 

Suivi photographique FSE 08 

Cartographie des faciès d’écoulement FSE 09 

Suivi des classes granulométriques FSE 10 

Méthode Wolman FSE 11 

Suivi profil en long FSE 12 

Suivi profil en travers FSE 13 

Suivi taux d’étagement FSE 14 

Suivi taux de fractionnement FSE 15 

Suivi analyse de la réouverture du linéaire à la circulation piscicole FSE 16 

Suivi de la reproduction : comptage des frayères de Salmonidés FSE 17 

Suivi veille sur les espèces exotiques envahissantes Non jointe 

Suivi des débits et des vitesses Non jointe 

Suivi physico-chimique Non jointe 

Suivi de la satisfaction des usagers Non jointe 
 

B.2.5.2.2 Architecture / conception des fiches actions génériques  
 

Les fiches action se présentent sous le format suivant. Des modifications à la marge sur certaines fiches actions notamment sur la 
mise en page ou la disposition des éléments sont possibles. Cela n'entrave ni la lecture, ni la compréhension du document.  [cf. 
tableau 56] 

Tableau 56 : Exemple de conception d’une fiche action générique « Travaux » 
 

Numéro fiche INTITULÉ ACTION 
Typologie  

CD 56 

 
Typologie de l’action 

 
  

DESCRIPTION DE L’ACTION  

Description sommaire de 

l’action 
 

Contexte et principe 

d’application 
 

Préconisations : 

recommandations 

générales, 

caractéristiques 

techniques, alternatives, 

… 

 

Définition  
 

Objectifs 

poursuivis 
 

 

Principes 

d’intervention 

(schémas, croquis, 

photographies…) 

  

Implications du 

maître d’ouvrage 
  

 

Partenaires 

techniques et 

financiers 

possibles 

 AELB 
AAPPMA 

locales 

Asso. 

naturalistes 
Communes CD56 

CR 

BZH 

DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 

56 
OFB 

Partenaires 

techniques 
          

Partenaires 

financiers 
          

 

 

Prescriptions 

techniques  
 

 

Recommandations 

techniques 
 

 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE  Modalités de suivi et 

d’évaluation 

complémentaires : choix 

des indicateurs 
 

Principaux points de 

contrôle d’exécution 
 

Calendrier d’intervention 
 

Résultats 

Période 

d’intervention 
 

 

Complémentarité 

avec d’autres 

indicateurs 

 

 

Source de 

données 
 

 

Résultat(s) de 

l'indicateur 
 

 

                                                                                    COUTS  Cout unitaire estimatif 

de l’action   
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B.2.5.3 Actions fléchées « animation et communication » 
 

B.2.5.3.1 Présentation et numérotation des actions fléchées « programme de travaux » 
 

Pour simplifier la distinction entre les fiches action, les opérations d’animation, d’information, de communication… sont cod ifiés 
« FAC » suivi d’un numéro associé. [cf. tableau 57] 
 

Tableau 57 : Structuration du dispositif d’animation et communication : actions retenues 
 

Axe Types d’action Sous-types d'action Numéro fiche 

Animation et 

communication 

Opérations de communication et d'information Opération de communication-information à définir FAC 01 

Animation Poste de technicien « Milieux aquatiques » FAC 02 
 

B.2.5.3.2 Architecture / conception des fiches actions génériques  
 

Les fiches action sont construits sous un même format similaire que fiches « suivi ». 
 

B.2.6 Présentation des actions de la programmation fléchées « programme de travaux » par typologie  
 

B.2.6.1 Travaux sur lit mineur  

B.2.6.1.1 Diversification du lit : Pose de blocs et création de déflecteurs 

B.2.6.1.1.1 Justification synthétique 
 

La dégradation des habitats par les travaux hydrauliques lourds réalisés par le passé tels que curage et recalibrage, le déplacement 
de portions de cours d’eau, la mise en place d’ouvrages, l’utilisation de la force hydraulique (moulins), l’urbanisation, le 
piétinement des berges… ont abouti à une banalisation des milieux aquatiques qui se traduit par une uniformité de la section 
mouillée et des substrats. Les habitats ne sont plus favorables au développement de la faune aquatique, au maintien de la qualité 
de l’eau et aux fonctions auto-épuratrices de l’écosystème. 
 

Ce type d’action consiste à mettre en œuvre dans l’emprise actuelle du lit mineur des aménagements par des apports exogènes 
de granulats judicieusement placés qui permettent de diversifier la section d’écoulement, de créer une mosaïque diversifiée 
d’habitats aquatiques. L’implantation de déflecteurs, la création de risbermes, d’amas de blocs… favorise une diversification des 
écoulements. [cf. tableau 58] 
 

Les travaux de diversification apportent un gain restreint, principalement sur les compartiments lit mineur et berges/ripisylve, par 
opposition aux opérations de renaturation à fort gain écologique (tous compartiments confondus). Ils ne sont donc pas à privilégier 
systématiquement. Ils sont proposés localement en milieu urbain ou à proximité d’infrastructures routières ou d’autres 
équipements avec contraintes foncières. 
 

Tableau 58 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : diversification du lit 
 

Objectifs écologiques    

✓ Diversifier les habitats du lit mineur (substrats) et les faciès d’écoulement  

✓ Améliorer l’autoépuration naturelle des cours d’eau grâce aux échanges avec la zone hyporhéique  

✓ Augmentation qualitative des cortèges floristiques et faunistiques du cours d’eau  
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Maintien d’une rugosité dans la section d’écoulement  

 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques  
 

B.2.6.1.1.1.1 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 59] 
 

Tableau 59 : Eléments de la programmation : travaux de type « Diversification du lit : Pose de blocs et création de déflecteurs » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

DVL : Pose de blocs et création de déflecteurs ml 17 418 7 106 

Sous total 7 106 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E)
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B.2.6.1.1.1.2 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : diversification du lit : pose de blocs et création de déflecteurs est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 01 DIVERSIFICATION DU LIT : Pose de blocs et création de déflecteurs DVL 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Ce type d’action consiste à mettre en œuvre dans l’emprise actuelle du lit mineur des aménagements qui permettent de créer une mosaïque 
diversifiée d’habitats aquatiques. Ces actions visent à modifier la morphologie du lit et des berges.  
Il s’agit de techniques de diversification des écoulements par implantation de déflecteurs, création de risbermes, d’amas de blocs épars, dans 
l’emprise actuelle du lit mineur. 

Objectifs poursuivis 

• Diversifier les habitats du lit mineur (substrats) et faciès d’écoulement.  

• Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeur). 

• Diversifier les profils en travers. 

• Créer des abris sous berge à terme. 

• Valorisation d’un paysage de rivière vivante. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma de principe : Diversification des habitats par aménagements de cailloux et blocs épars (Source : Hydroconcept) 

 

 

 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à un 
prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Cette technique permet de diversifier les écoulements et les habitats du lit par la mise en place de blocs dans le lit (matériaux pierreux de bonne 
taille, diamètre 20 à 30 cm), de manière aléatoire.  

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Travail de reprofilage des berges. 

• Mise en place de mesures 
d’accompagnement pour faciliter 
l’exploitation de la parcelle et la valorisation 
des travaux : plantation d’une ripisylve / 
aménagement d’un ouvrage de 
franchissement pour maintenir les accès / 
mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Aucune modification des parcelles 
riveraines. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de 
drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels 
sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique. 

• Maintien des activités récréatives. 

• Amélioration de la qualité de l’eau 
(oxygénation, dénitrification, dégradation 
de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit 
(apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux 
hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit 
mineur. 

• Limite l’érosion régressive et l’incision du 
lit. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

▪ Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 
▪ Risques de dérangement de la faune aquatique. 
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Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 
▪ Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la nature du substrat, la 

hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation des 
ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Suivre l’évolution des aménagements : végétalisation des déflecteurs, stabilité des seuils, positionnement des blocs, … 

• Suivre l’évolution des berges en fonction des nouveaux écoulements, surveiller les érosions et repositionner les aménagements si 
nécessaires. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
Indicateurs simplifiés en régie. Les opérations de diversification des habitats ne sont pas prioritaires pour un dispositif de suivi par indicateurs 
biologiques.  

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 
de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 17 € ml restauré 
 

 

B.2.6.1.2 Diversification du lit : Aménagement de banquettes minérales (risbermes) 

B.2.6.1.2.1 Justification synthétique 
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour la pose de blocs et la 
création d’épis. 
 

B.2.6.1.2.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 60] 
 

Tableau 60 : Eléments de la programmation : travaux de type « Diversification du lit : Aménagement de banquettes minérales (risbermes) » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

DVL : Aménagement de banquettes minérales (risbermes) ml 22 4379 96 338 

Sous total 96 338 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : diversification du lit : Aménagement de banquettes minérales (risbermes) est présentée dans les suivantes. 
 
 

FO 02 DIVERSIFICATION DU LIT : Aménagement de banquettes minérales (risbermes) DVL 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Ce type d’action consiste à mettre en œuvre dans l’emprise actuelle du lit mineur des aménagements qui permettent de créer une mosaïque 
diversifiée d’habitats aquatiques. Ces actions visent à modifier la morphologie du lit et des berges.  
Il s’agit de techniques de diversification des écoulements par implantation de déflecteurs, création de risbermes, d’amas de blocs épars, dans 
l’emprise actuelle du lit mineur. 

Objectifs poursuivis 

• Diversifier les habitats du lit mineur (substrats) et faciès d’écoulement  

• Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeur) 

• Diversifier les profils en travers  

• Créer des abris sous berge à terme  

• Valorisation d’un paysage de rivière vivante 

Schéma de principe Diversification des habitats par aménagements de banquettes minérales (Source : Hydroconcept) 
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Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 

 

 

 

 
 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à un 
prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Cette technique permet de diversifier les écoulements et les habitats du lit par le positionnement de larges banquettes minérales dans l’emprise 
du lit mineur. Celles-ci doivent participer à la réduction de la section d’écoulent. Un lit préférentiel doit pouvoir se former en basses eaux. Les 
matériaux doivent être adaptés aux capacités de charriage des cours d’eau et être constitués d’un mélange composé de graviers, cailloux et de 
quelques blocs... 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Travail de reprofilage des berges. 

• Mise en place de mesures 
d’accompagnement pour faciliter 
l’exploitation de la parcelle et la valorisation 
des travaux : plantation d’une ripisylve / 
aménagement d’un ouvrage de 
franchissement pour maintenir les accès / 
mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Aucune modification des parcelles 
riveraines. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de 
drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels 
sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique. 

• Maintien des activités récréatives. 

• Amélioration de la qualité de l’eau 
(oxygénation, dénitrification, dégradation 
de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit 
(apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux 
hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit 
mineur. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

▪ Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 
▪ Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 
▪ Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 

l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation des 
ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Suivre l’évolution des aménagements : végétalisation des déflecteurs, stabilité des seuils, positionnement des blocs, … 

•  Suivre l’évolution des berges en fonction des nouveaux écoulements, surveiller les érosions et repositionner les aménagements si 
nécessaires. 
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Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
Indicateurs simplifiés en régie. Les opérations de diversification des habitats ne sont pas prioritaires pour un dispositif de suivi par indicateurs 
biologiques.  

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 
de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 22 € ml restauré 
 

B.2.6.1.3 Rehaussement du lit : rechargement de solide en plein 

B.2.6.1.3.1 Justification synthétique 
 

La recharge granulométrique est une réponse à la déstructuration du lit mineur par incision. Cette dernière peut être due d’une 
part à des travaux hydrauliques urbains ou agricoles, et d’autre part à des surcreusements liés à des apports d’eau brutaux et très 
importants du bassin versant (à-coups hydrauliques). Ces actions sont proposées sur des cours d’eau non déplacés mais dont la 
morphologie a été fortement modifiée par les travaux d’hydrauliques (recalibrage, rectification). [cf. tableau 61] 
 

La reconstitution du matelas alluvial peut être effectuée :  

• soit en réactivant les apports latéraux par les berges et les affluents ou ceux venant de l’amont ; 

• soit en apportant sur place les matériaux lorsque la première technique ne peut donner de résultat efficace ou dans des 
délais trop tardifs (dans la majorité des cas de restauration). Pour ces cours d’eau sans potentiel d’apports grossiers, 
l’opérateur doit veiller à la nature des matériaux (contexte géologique et pédologique local et la gamme de taille de la 
granulométrie). 

 

Pour améliorer l’efficacité ou obtenir des gains plus rapides, les deux techniques peuvent être utilisées conjointement. Le choix 
des techniques sera déterminé par la puissance du cours d’eau, la durée des crues, le stock potentiel d’apports solides 
remobilisables, la nature des terrains traversés (géologie, granulométrie, cohésion des berges et des banquettes alluviales) et les 
freins naturels ou anthropiques (ripisylve, seuils, retenues d’eau diverses, protections de berges...) 
 

Ces actions peuvent avoir un impact sociétal fort. Elles vont à l’encontre des préconisations d’évacuation de l’eau des parcelles 
préconisées par le passé dans les différents travaux hydrauliques. Les parcelles riveraines pourraient être plus humides et sujettes 
localement au recouvrement plus fréquemment. Dans les prairies, un retard dans la mise au pré en fin d’hiver pourra être constaté 
selon les sites. Elle sera cependant compensée par une prolongation de la mise au pré en automne. Sur les réseaux de drainage : 
la remontée du fond des cours d’eau va diminuer l’efficacité des drainages artificiels. Dès lors, des solutions au cas par cas seront 
étudiées pour limiter les impacts sur le drainage.  
 

Ce type d’action intègre, selon les cours d’eau et leurs problématiques, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …). Ces éléments sont proposés aux riverains / exploitants agricoles afin de 
permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participent également à la restauration globale des sites. 
 

Tableau 61 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Rehaussement du lit 
 

Objectifs écologiques    

✓ Diversifier les habitats du lit mineur (substrats) et les faciès d’écoulement, par la remise en place d’un substrat grossier, biogène, stable et 

permettant l’implantation d’une faune benthique 

✓ D’assurer un transit hydraulique favorable aux fonctionnalités naturelles d’un cours d’eau 

✓ Améliorer l’autoépuration naturelle des cours d’eau grâce aux échanges avec la zone hyporhéique  

✓ Augmentation qualitative des cortèges floristiques et faunistiques du cours d’eau  

✓ Améliorer la connexion nappe alluviale/écoulement superficiel  
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Redonner la possibilité de débordements naturels aux cours d’eau, pour une dissipation de l’énergie hors du lit mineur et limitation des 

surcreusements 

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Maintien d’une rugosité dans la section d’écoulement  

✓ Restaurer le profil d’équilibre du cours d’eau  

✓ Rehausser la ligne d’eau à l’étiage  

✓ Améliorer les connexions latérales et la capacité de débordement  

✓Assurer une restitution estivale en eau souvent absente actuellement par le rehaussement de la nappe d’accompagnement, des échanges 

hydriques entre les composantes de l’hydrosystème 
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques  

✓ Limiter l’impact des crues en aval 
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B.2.6.1.3.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 62] 
 

Tableau 62 : Eléments de la programmation : travaux de type « RHL : Rechargement de solide en plein » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

RHL : Rechargement de solide en plein ml 48 16670 800 160 

Sous total 800 160 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.3.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : rehaussement du lit incise par rechargement de solide en plein est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 03 REHAUSSEMENT DU LIT INCISE PAR RECHARGEMENT DE SOLIDE EN PLEIN RHL 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 1/2 

• Le rehaussement de lit par rechargement de solide en plein poursuit de nombreux objectifs dont la réduction de la section 
d’écoulement du lit, permettant de dynamiser les écoulements. Il est efficace lorsque les cours d’eau sont incisés, où le profil en travers 
et en long fortement altérés, et où les connexions avec le lit majeur sont rompues. 

• La protection du fond du lit par reconstitution de la couche d’armure doit bloquer l’incision et retransférer les phénomènes érosifs 
potentielles vers les berges. 

• L’amélioration de la connexion entre le cours d’eau et les parcelles adjacentes passe par le rehaussement du fond du cours d’eau 
(materas alluvial) obtenu par un apport important de substrat de différentes granulométries provenant de carrière.  

• Une distinction est faite ente le rechargement en plein et en tâche. Il est en « plein » sur tout le linéaire, c'est à- dire que la 
granulométrie est apportée sur l’ensemble du cours d’eau, ou en « tâche » lorsque le but est de recréer des radiers et une alternance 
des faciès d’écoulement. 

Définition 2/2 

• Généralement le rehaussement en plein est réalisé sur des cours d’eau dont la largeur est moins imposante. Contrairement à la 
recharge en tâche qui est utilisée sur des cours d’eau de plus gros gabarits. Les coûts étant différents selon la technique employée 
(volume des matériaux). 

• Ce type de travaux permet d’améliorer l’oxygénation de l’eau, l’autoépuration du cours d’eau (zone hyporhéique, surface d’échange 
cours d’eau / nappe attenante, oxygénation), les habitats piscicoles, de restaurer les berges, de diversifier les habitats ainsi que la 
restauration des zones humides latérales par une élévation du niveau de la nappe.  

• Le rehaussement de la ligne d’eau et du niveau de la nappe permet la restauration des zones humides latérales par l’amélioration des 
connexions et des capacités de débordement du cours d’eau. 

Objectifs poursuivis 

• Recharger le lit sur épaisseur variable en fonction des données locales, en recréant un lit mineur à l’intérieur du lit actuel pour 
améliorer la capacité d’auto-épuration du cours d’eau : surface d’échange cours d’eau / nappe attenante, oxygénation (restauration 
de faciès lotiques ponctuellement), la diversité des habitats … 

• Restaurer les zones humides latérales par une élévation du niveau de la nappe et la restauration des capacités de débordement 
naturelle. 

• Recréer une couche de substrat alluvial sur des tronçons où celle-ci a disparu ou est trop peu épaisse ou si les matériaux sont trop fins 
et trop homogènes. 

• Rétablir ou corriger un déficit sédimentaire ponctuel en raison d’un transit sédimentaire perturbé. 

• Limiter ou stopper l’incision par anticipation (pour éviter l’érosion irréversible de la roche mère), ou rehausser le fond du lit dans les 
secteurs déjà incisés.  

• Rehausser localement la ligne d’eau d’étiage et la nappe d’accompagnement. 

• Améliorer les capacités auto-épuratoires et le régime thermique par la réhabilitation des échanges au niveau de la zone hyporhéique. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma de principe d’un rehaussement du lit : rechargement de solide en plein (Source : Hydroconcept) 
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Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• La recharge en plein permet de reconstituer le matelas alluvial sur l’ensemble du linéaire considéré. Cet aménagement consiste à 
effectuer un apport de matériaux dans le lit du cours d’eau afin de surélever le fond du lit. 

• Cette opération est souvent réalisée avec un adoucissement de berges (léger retalutage du haut de berge). Le produit du talutage est 
le plus souvent disposé au fond du cours d’eau puis recouvert d’un substrat composé de blocs (80%) pour former le fond du cours 
d’eau et d’un mélange de graviers/cailloux (20%) pour former la partie superficielle du lit mineur. La quantité de substrat apportée 
étant définie en fonction du gabarit de chaque cours d’eau.  

• Une règle simple consiste notamment à se baser sur l’épaisseur moyenne de la couverture alluviale antérieure à l’incision et le rapport 
hauteur/largeur de lit sur d’autres portions de lit non altérés. 

• Les hauteurs de recharge sont variables suivant les cours d’eau et le degré d’incision. En fonction de la configuration précise du cours 
d’eau, le rechargement se fera progressivement en amont et s’arrêtera en pente douce en aval afin de retrouver le niveau actuel. Les 
hauteurs de rechargement sur les parties extrêmes amont et aval des secteurs seront donc les plus faibles. 

• Une sinuosité doit être dessinée dès les phases chantier dans le nouveau lit créé par la mise en œuvre de légères banquettes alternés 
afin de favoriser le développement des faciès d’écoulement (zone d’érosion et d’accumulation), ainsi qu’un profil d'écoulement 
comprenant une alternance de fosses et radiers (tous les 6 à 7 fois la largeur du lit mineur). 

• Cet aménagement nécessite la recréation d’un lit mineur à l’intérieur du lit actuel. Un pendage latéral étant nécessaire afin de 
concentrer les écoulements en fonction des débits et favoriser un autocurage du lit mineur. Des pincements de lit (resserrement) sont 
à prévoir pour pouvoir redessiner un lit d’étiage.  

• Les matériaux mis en place sont stabilisés pour que la dynamique du cours d’eau (en période de crues notamment) ne déshabille pas 
totalement le site des matériaux positionnés.  

Recommandations 
techniques 

• Veiller au dimensionnement des matériaux apportés. Ils devront être adaptés aux capacités de charriage des cours d’eau et constitués 
d’un mélange composé de graviers, cailloux et de quelques blocs...  

• Vérifier la côte de départ des radiers. 

• Contrôler les pentes par des relevés altimétriques. 

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Importance de tasser les fines afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltrations. 

• Apprécier le transport solide existant (zones de production, volume estimatif et granulométrie des alluvions transportés).  

• Évaluer la pérennité du rétablissement du transport solide, surveiller et au besoin accompagner. 

• Bien tenir compte des autres facteurs majeurs de dégradation morphologique propres au bassin versant (sources de colmatage du lit, 
modification du régime des eaux...) et ceux propres au cours d’eau (pente, gabarit) 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Travail de reprofilage des berges. 

• Mise en place de mesures 
d’accompagnement pour faciliter 
l’exploitation de la parcelle et la valorisation 
des travaux : plantation d’une ripisylve / 
aménagement d’un ouvrage de 
franchissement pour maintenir les accès / 
mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Modification des parcelles riveraines. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de 
drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels 
sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique. 

• Maintien des activités récréatives. 

• Amélioration de la qualité de l’eau 
(oxygénation, dénitrification, 
dégradation de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit 
(apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux 
hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit 
majeur et du lit mineur. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion  
et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller la dégradation des berges et/ou des merlons posés. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 
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Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
Indicateurs simplifiés en régie. Un dispositif de suivi par indicateurs biologiques peut se justifier en fonction de l’ampleur du chantier (linéaire 
restauré). 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 48 € ml restauré 
 

B.2.6.1.4 Rehaussement du lit : rechargement en tâche 

B.2.6.1.4.1 Justification synthétique 
 

La recharge en dôme constitue une alternative à la recharge totale. Il est préconisé de recharger sur 10% de la longueur impactée 
et sur des plages de longueur égales à 10 fois la largeur du cours d’eau considéré. Ce dôme constituera un radier en alternance 
avec les mouilles amont et aval.  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour le rechargement en 
plein. 
 

Ce type d’action intègre, selon les cours d’eau et leurs problématiques, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …). Ces éléments sont proposés aux riverains / exploitants agricoles afin de 
permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participent également à la restauration globale des sites. 
 

B.2.6.1.4.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 63] 
 

Tableau 63 : Eléments de la programmation : travaux de type « RHL : Rechargement de solide en plein » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

RHL : Rechargement de solide en tâche ml 40 20116 804 640 

Sous total 804 640 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.4.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : rehaussement du lit incise par rechargement de solide en tâche est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 04 REHAUSSEMENT DU LIT INCISE PAR RECHARGEMENT DE SOLIDE EN TACHE RHL 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

• Le rehaussement de lit par rechargement de solide en tâche poursuit de nombreux objectifs dont la réduction de la section 
d’écoulement du lit pour dynamiser les écoulements. Il est efficace lorsque les cours d’eau sont incisés, où le profil en travers et en 
long fortement altérés, et où les connexions avec le lit majeur sont rompues. 

• L’amélioration de la connexion entre le cours d’eau et les parcelles adjacentes passe par le rehaussement du fond du cours d’eau 
(materas alluvial) obtenu par un apport important de substrat de différentes granulométries provenant de carrière.  

• Une distinction est faite ente le rechargement en plein et en tâche. Il est en « plein » sur tout le linéaire, c'est à- dire que la 
granulométrie est apportée sur l’ensemble du cours d’eau, ou en « tâche » lorsque le but est de recréer des radiers et une alternance 
des faciès d’écoulement. 

• Généralement le rehaussement en tâche est réalisé sur des cours d’eau dont la largeur est plus imposante. Contrairement à la recharge 
en plein qui est utilisée sur des cours d’eau de faibles gabarits. Les coûts étant différents selon la technique employée (volume des 
matériaux). 

• Ce type de travaux permet d’améliorer l’oxygénation de l’eau, l’autoépuration du cours d’eau (zone hyporhéique, surface d’échange 
cours d’eau / nappe attenante, oxygénation), les habitats piscicoles, restaurer les berges, diversifier les habitats ainsi que la 
restauration des zones humides latérales par une élévation du niveau de la nappe.  

• Le rehaussement de la ligne d’eau et du niveau de la nappe permet la restauration des zones humides latérales par l’amélioration des 
connexions et des capacités de débordement du cours d’eau. 

Objectifs poursuivis 

• Recharger le lit sur épaisseur variable en fonction des données locales, en recréant un lit mineur à l’intérieur du lit actuel pour 
améliorer la capacité d’auto-épuration du cours d’eau : surface d’échange cours d’eau / nappe attenante, oxygénation (restauration 
de faciès lotiques ponctuellement), la diversité des habitats … 

• Restaurer les zones humides latérales par une élévation du niveau de la nappe et la restauration des capacités de débordement 
naturelle. 

• Recréer une couche de substrat alluvial sur des tronçons où celle-ci a disparu ou est trop peu épaisse ou si les matériaux sont trop fins 
et trop homogènes. 

• Rétablir ou corriger un déficit sédimentaire ponctuel en raison d’un transit sédimentaire perturbé. 
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• Limiter ou stopper l’incision par anticipation (pour éviter l’érosion irréversible de la roche mère), ou rehausser le fond du lit dans les 
secteurs déjà incisés.  

• Rehausser localement la ligne d’eau d’étiage et la nappe d’accompagnement. 

• Améliorer les capacités auto-épuratoires et le régime thermique par la réhabilitation des échanges au niveau de la zone hyporhéique. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma de principe d’un rehaussement du lit : rechargement de solide en tâche (Source : Hydroconcept) 

 
 

  

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• La recharge en tâche (ou dôme) constitue une alternative à la recharge en plein sur des secteurs où on ne recherche que l’amélioration 
de la fonction hydraulique du cours d’eau (rehaussement de la nappe d’accompagnement, restauration des débits de plein bord plus 
naturels, zones de débordement). Il n’est donc pas utile de recharger sur tout le linéaire impacté par l’incision. Il est préconisé de 
recharger de 10 % à 40 % de la longueur impactée et sur des plages de longueur égales à 10 fois la largeur du cours d’eau considéré. 
Ce dôme constituera un radier en alternance avec les mouilles amont et aval. 

• Cet aménagement consiste à effectuer un apport de matériaux dans le lit du cours d’eau afin de surélever le fond du lit au niveau des 
portions rectilignes s’apparentant autrefois à des radiers. Le principe du rehaussement en tâche étant de varier les faciès d’écoulement 
en créant des faciès mouilles/radiers. 

• Cette opération est souvent réalisée avec un adoucissement de berges (léger retalutage du haut de berge). Le produit du talutage est 
le plus souvent disposé au fond du cours d’eau puis recouvert d’un substrat composé de blocs (80%) pour former le fond du cours 
d’eau et d’un mélange de graviers/cailloux (20%) pour former la partie superficielle du lit mineur. La quantité de substrat à apporter 
est fonction du gabarit de chaque cours d’eau.  

• Les espacements entre radiers étant calculés à partir de références connues (observations de points durs dans le lit, utilisation de 
méthode de calculs…).  

• Sur les cours d’eau naturel, Wasson et al. (1995) montrent que la distance séparant 2 radiers est en moyenne égale 5,6 fois W (W = 
largeur plein bord du cours d’eau). Celle-ci variant selon l’énergie spécifique des cours d’eau, allant de 4 W pour les cours d’eau à forte 
énergie sur socle rocheux à 10 W sur les cours d’eau de plus faible énergie (cours d’eau alluvionnaire).  

• Les hauteurs de recharge sont variables suivant les cours d’eau et le degré d’incision. En fonction de la configuration précise du cours 
d’eau, le rechargement se fait progressivement en amont et s’arrête en pente douce en aval afin de retrouver le niveau actuel. Les 
hauteurs de rechargement sur les parties extrêmes amont et aval des secteurs sont donc les plus faibles. 

• La pente de l’amont du radier doit être assez forte (jusqu’à 1/1), en revanche la pente aval doit être faible (à peine supérieure à la 
pente naturelle du fond du lit). Un pendage latéral est également nécessaire afin de recréer un lit mineur à l’intérieur du lit actuel et 
favoriser un autocurage (écoulement concentré). 

• Les matériaux mis en place sont stabilisés pour que la dynamique du cours d’eau (en période de crues notamment) ne déshabille pas 
totalement le site des matériaux positionnés. Aussi, des seuils immergés d’ancrage constitués de blocs sont installés à l’amont des 
principales fosses. Ces seuils ne dépassent pas du fil de l’eau pour ne retenir que la masse des matériaux grossiers et entretenir 
théoriquement la fosse. 

Recommandations 
techniques 

• L’impact biologique est plus faible que pour la recharge en plein mais moins coûteux. Il faut donc parfaitement ajuster l’emplacement 
des aménagements selon les observations terrains (sinuosité du lit, zones convexes et concaves, portion rectiligne) pour obtenir une 
efficacité et un gain suffisant.  

• Veiller au dimensionnement des matériaux apportés. Ils devront être adaptés aux capacités de charriage des cours d’eau et constitués 
d’un mélange composé de graviers, cailloux et de quelques blocs...  

• Vérifier la côte de départ des radiers. 

• Contrôler les pentes par des relevés altimétriques. 

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Importance de tasser les afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltrations. 

• Apprécier le transport solide existant (zones de production, volume estimatif et granulométrie des alluvions transportés).  
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• Évaluer la pérennité du rétablissement du transport solide, surveiller et au besoin accompagner. 

• Bien tenir compte des autres facteurs majeurs de dégradation morphologique propres au bassin versant (sources de colmatage du lit, 
modification du régime des eaux...) et ceux propres au cours d’eau (pente, gabarit). 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Travail de reprofilage des berges. 

• Mise en place de mesures 
d’accompagnement pour faciliter 
l’exploitation de la parcelle et la valorisation 
des travaux : plantation d’une ripisylve / 
aménagement d’un ouvrage de 
franchissement pour maintenir les accès / 
mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Modification des parcelles riveraines. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de 
drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels 
sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique. 

• Maintien des activités récréatives. 

• Amélioration de la qualité de l’eau 
(oxygénation, dénitrification, 
dégradation de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit 
(apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux 
hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit 
majeur et du lit mineur. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion  
et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller la dégradation des berges et/ou des merlons posés. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
Indicateurs simplifiés en régie. Un dispositif de suivi par indicateurs biologiques peut se justifier en fonction de l’ampleur du chantier (linéaire 
restauré). 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 40 € ml restauré 

 

B.2.6.1.5 Renaturation : remise dans le talweg 

B.2.6.1.5.1 Justification synthétique 
 

Les cours d’eau ont été sur certains portions déplacés et perchés en limite de parcelles pour des raisons diverses : biefs associés 
à l’alimentation en eau des ouvrages, exploitation des parcelles humides ou inondables… Ces opérations de chenalisation du lit 
dégradent la qualité morphologique du cours d’eau et ses relations avec le fond de vallée (zones humides, nappe 
d’accompagnement).  
 

Les travaux consistent à recentrer les écoulements en fond de vallée. Il est préconisé de se baser sur le lit originel du cours d’eau 
(traces visibles sur le terrain, anciennes photos aériennes ou cartographies…) lors de la création/ réactivation de l’ancien lit, et 
respecter les caractéristiques morphologiques (sinuosité, alternance de fosse et de radier, profil en travers…) Il peut être 
également nécessaire selon les sites d’ajouter des matériaux grossiers pour créer un habitat diversifier et d’implanter des espèces 
rivulaires adaptées pour le maintien des berges. [cf. tableau 64] 
 

Ce type d’opération nécessite des moyens lourds pour recréer un lit avec généralement une étude topographique / cartographique 
(cadastre napoléonien, photographies aériennes) / hydrologique pour étayer la forme du cours d’eau (localisation du tracé 
originel, détermination du gabarit de référence, du débit à pleine bord, de la puissance spécifique, de la granulométrie…). 
 

Le retour des écoulements vers le cours naturel permet de restaurer les relations entre les zones humides présentes en fond de 
vallée et le cours d’eau. La capacité de débordement en période de crue serait ainsi bien plus importante. De cette façon, les 
capacités épuratrices et de stockage d’eau des zones humides seront restaurées.  
 

L’objectif est également de restaurer la diversité du lit mineur et des berges (faciès d’écoulement, substrats, profils …). Les temps 
de transfert s’allongent et les vitesses d’écoulement en crue diminuent.  
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Ce type d’opération se place parmi les actions à plus fort niveau d’ambition en raison de la restauration de l’intégralité des 
compartiments hydromorphologiques.  
 

Les parcelles riveraines des secteurs concernés sont pour la plupart des propriétés privées à usage agricole sur lesquelles la remise 

en fond de vallée peut constituer une contrainte d’exploitation (temps passé pour l’entretien, linéaire plus important, etc…), mais 

également un avantage dans certaines situations (parcelles trop humides pour être exploitées et récupération de parcelles 

exploitables par drainage naturel du cours d’eau restauré dans son fond de vallée). Les usages locaux peuvent potentiellement 

être perturbés par cette action. Une négociation avec les propriétaires riverains est indispensable.   
 

Ce type d’action intègre, selon les cours d’eau et leurs problématiques, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …). Ces éléments sont proposés aux riverains / exploitants agricoles afin de 
permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participent également à la restauration globale des sites. 
 

Tableau 64 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Remise dans le talweg 
  

Objectifs écologiques    

✓ Reconnecter le cours d’eau aux zones humides et à la nappe sous-jacente  

✓ Contribuer à la capacité du cours d’eau à une diversification et à une hétérogénéité de ses habitats (profondeurs, vitesses…) 

✓ Redonner un gabarit, un tracé en long, en plan et des profils en travers variés adaptés à la géométrie d’équilibre du cours d’eau 

✓ Améliorer l’autoépuration naturelle des cours d’eau grâce aux échanges avec la zone hyporhéique  

✓ Augmentation qualitative des cortèges floristiques et faunistiques du cours d’eau  

✓ Reconnecter le lit mineur du cours d’eau avec son lit majeur  

✓ Rétablir les connectivités hydrologiques (régulation hydraulique et stockage naturel des flux d’eau)  

✓ Atténuer les à-coups hydrauliques et l’intensité des étiages 
  

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Restaurer le profil d’équilibre du cours d’eau  

✓ Lutter contre les assecs du cours d’eau dus à sa situation perchée 

✓ Améliorer les connexions latérales et la capacité de débordement  
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques 

✓ Contribuer à la réduction du risque inondation 
 

B.2.6.1.5.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 65] 
 

Tableau 65 : Eléments de la programmation : travaux de type « RNAT : Remise dans le talweg » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

RNAT : Remise dans le talweg ml 54 21239 1 146 906 

Sous total 1 146 906 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.5.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : renaturation : remise dans le talweg est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 05 RENATURATION : REMISE DANS LE TALWEG RNAT 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La remise en talweg est une mesure de restauration active lourde permettant la restauration de l’ancien lit en fond de vallée. Certaines portions de 
cours d’eau ont par le passé été déplacées lors des travaux hydrauliques (aménagement de bief/canal pour l’alimentation à des moulins, création d’un 
étang, remembrement agricole, transformation en fossé de drainage…).  
 

Cette restauration permet de restaurer le cours d’eau dégradé perché par un re-déplacement dans son lit d’origine (fond de vallée). Le retour des 
écoulements vers le cours naturel, au point le plus bas, permet de restaurer la diversité du lit mineur et des berges, de réactiver durablement les 
échanges entre le cours d’eau, la nappe d’accompagnement et les milieux environnants, de favoriser la fonction auto-épuratoire grâce aux échanges 
avec la zone hyporhéique. Les temps de transfert s’allongent et les vitesses d’écoulement en crue diminuent. 
 

La renaturation consiste ainsi à une réactivation/réaménagement du cours d’eau dans son lit naturel couplé à des opérations de reméandrage et de 
recharge granulométrique (recharge en granulats et ajouts de points durs). 
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L’objectif principal poursuivi est de retrouver les caractéristiques hydromorphologiques originelles de l’hydrosystème (dimensionnement du lit, tracé 
en plan, profil en long) telles qu’elles existaient avant les perturbations anthropiques. 
 

Cette action est facilitée sur les cours d’eau dégradé présentant à proximité un talweg toujours marquée (surface en eau, dépressions localisées, 
réactivation en périodes de hautes eaux…). Si le lit n’est plus marqué, il doit être recréer de toute pièce, dans le respect des lois morphologiques 
connues (géométrie en plan, en long et en travers…). Les travaux consistent à dessiner dans la parcelle un lit présentant une sinuosité à la pelle 
mécanique après des opérations préalables de levers topographiques et de piquetage. 
 

Le choix de la technique sera déterminé en fonction de la capacité d’ajustement et du substrat géologique du cours d’eau. L’ajustement 
hydromorphologique à la restauration pourra être plus ou moins rapide, de quelques mois pour une rivière à forte énergie et à bon transport solide à 
quelques décennies pour un cours d’eau peu puissant. Cet ajustement pouvant varier en fonction du contexte du bassin versant. L’identification du 
fond de vallée et de l’ancien tracé en plan se fait à partir de photos ou de cartes historiques ou grâce à l’analyse de terrain (relevés topo, télédétection, 
géodétection, etc.).  

Objectifs poursuivis 

• Contribuer à la capacité du cours d’eau à une diversification et à une hétérogénéité de ses habitats (profondeurs, vitesses, substrat). 

• Redonner un gabarit, un tracé en long, en plan et des profils en travers variés adaptés à la géométrie d’équilibre du cours d’eau. 

• Restaurer la dynamique du cours d’eau (reprise du transport solide et liquide favorable à la création de zones préférentielles d’érosions et 
de dépôts) et assurer ainsi sa résilience 

• Restaurer des écosystèmes d’eau courante et assurer le retour d’espèces aquatiques (habitats et espèces proche de l’état « originel ») 

• Réactiver durablement les échanges entre le cours d’eau, la nappe d’accompagnement et les composantes de l’hydrosystème en favorisant 
les débordements et la recharge de la nappe d’accompagnement. 

• Améliorer la régulation du régime des eaux à l’étiage par les zones humides associées. 

• Valoriser le corridor écologique et le paysage de rivière vivante. 

• Restaurer la pente ou le profil en long du cours d’eau et si possible le tracé en plan. 

• Améliorer les capacités auto-épuratoires (écoulements hyporhéiques, alternances de zones anoxiques et oxygénées) et limiter les 
phénomènes liés à l’eutrophisation. 

• Contribuer à la réduction du risque inondation. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Croquis : Principes d’une remise en talweg (état initial en haut – état 
projeté en bas) (BE MINYVEL Environnement Le Medec) 

 

 

Croquis : Principes d’une remise en talweg (OFB) 
 
 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à un 
prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de surveillance et 
protection / libération des emprises / terrassement pleine masse suivant le tracé souhaité / rechargement des secteurs de radiers / re talutage des 
berges en fonction des profils attendus / reconnexion du nouveau tracé par l’aval puis pars l’amont / fermeture du point de connexion amont / 
comblement de l’ancien lit perché. 
 

La réalisation d’un diagnostic détaillé complémentaire au REH doit permettre de repréciser les travaux à mener (dimensionnement du lit et de ses 
caractéristiques). La localisation du tracé originel, la détermination du gabarit de référence, du débit à plein bord, de la puissance spécifique, de la 
granulométrie de référence notamment sont d’autant d’éléments du diagnostic à respecter pour entreprendre une restauration optimale. 
 

Le cours d’eau projeté doit tendre vers un fonctionnement naturel d’un point de vue hydromorphologique et hydroécologique. L’espace de liberté du 
cours d’eau à recréer doit prendre en compte les caractéristiques physiques et foncières du secteur à renaturer. 
 

Le terrassement du lit suit une logique d'hétérogénéité. La création du nouveau cours d’eau doit prendre en considération la topographie des lieux et 
garantir une certaine sinuosité. A l’échelle du ruisseau restauré, une diversification des profils en travers doit apparaitre. Dès la phase travaux, des 
zones préférentielles d’érosion et de dépôt présentant une diversité dans les écoulements devront être mises en œuvre sous la forme de création de 
radiers, d’un lit sinueux. 
La mise en œuvre est à adapter et à "modeler" sur site. Le risque étant de recréer un lit trop homogène ou trop cyclique, qui présenterait des 
déséquilibres dans son fonctionnement, et qui n’offrirait que peu de diversité des habitats et de potentialités d’accueil pour la faune. 
 

Les profondeurs doivent varier en fonction de l’emplacement du gabarit au sein du nouveau tracé sinueux. Concernant les largeurs, elles dépendent 
également du faciès à créer au sein du nouveau lit. Pour les radiers, le lit mineur est resserré dans une optique d’accélération des écoulements avec 
ajout de recharge granulométrique. A contrario, au niveau des mouilles dans les sinuosités, les valeurs de largeurs seront beaucoup plus importantes 
afin de constituer une barre de méandre. 
 

La recharge granulométrique doit permettre la reconstitution du matelas alluvial (armure sédimentaire de fond de lit) et d’appuyer les radiers. 
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Recommandations 
techniques 

• Piquetage du futur tracé lit à restaurer selon un schéma d’implantation et réalisation de relevés altimétriques (contrôle cote radiers, pente 
générale…). 

• Adapter le gabarit du lit aux conditions hydrologiques du cours d’eau : la section doit permettre l’écoulement à pleins bords d’un débit 
journalier de fréquence 1 à 2 ans. 

• Veiller au dimensionnement des matériaux apportés. Ils devront être adaptés aux capacités de charriage des cours d’eau et constitué d’un 
mélange composé de graviers, cailloux et de quelques blocs...  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Importance de tasser les matériaux afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltrations. 

• Les matériaux collectés lors du terrassement peuvent permettre un comblement du lit recalibré (si nécessaire). 

• Réaliser une pêche de sauvetage (si besoin) avant le comblement de l’ancien lit. 

• Étudier le devenir de l’ancien chenal : peut être en partie bouché s’il présente des effets négatifs (comme le drainage), mais peut parfois 
être en partie conservé pour des enjeux faune (amphibiens, odonates par exemple) ou pour l’écrêtement de grosses crues par le captage 
d’un certain débit au-delà d’une cote d’alerte fixée par conception. 

• Pour garantir l’effet des aménagements, il est souvent nécessaire de réduire de façon très importante les dimensions du cours d’eau (forte 
réduction de la géométrie, reprise du rapport largeur profondeur, pincements importants du lit d’étiage,...). 

• S’assurer de l’adéquation de la nouvelle géométrie avec la puissance actuelle du cours d’eau, anticiper si nécessaire les ajustements 
dommageables pour le milieu et les usages. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Impacts usages 

• Maintien des pratiques et usages des parcelles. 

• Modification des parcelles riveraines (zone d’emprise et espace de liberté parfois contraignant pour certaines activités humaines). 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique amélioré de la vallée. 

Impacts milieux 

• Amélioration de la qualité de l’eau (oxygénation, dénitrification, dégradation de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit (apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit majeur et du lit mineur. 

• Limite l’érosion régressive et l’incision du lit. 

Actions 
complémentaires 

• Comblement du chenal rectiligne avec des matériaux étanches pour éviter le drainage de la nappe par celui-ci aux dépens du nouveau cours 
d’eau. Ce comblement peut être partiel.  

• Mise en place de mesures d’accompagnement pour faciliter l’exploitation de la parcelle et la valorisation des travaux : plantation d’une 
ripisylve / aménagement d’un ouvrage de franchissement pour maintenir les accès / mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Déterminer un espace de bon fonctionnement et définir des règles de gestion des parcelles riveraines. 

• La réactivation des anciens méandres peut conduire à la disparition de milieux humides de types mares temporaires, intéressants d’un 
point de vue écologique et pouvant abriter des espèces protégées. Afin de sauvegarder ces milieux, leurs fonctionnalités et les espèces 
qu’ils abritent, il peut être envisagé de créer des mares dans l’ancien chenal ou dans l’emprise du corridor rivulaire. 

• Définition de règles de gestion des parcelles riveraines 

• Pour les cours d’eau à forte mobilité latérale, détermination d’un espace de bon fonctionnement. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…).  

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour concevoir 
ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion  
et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion. 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation des 
ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Possibilité de suivi de l’évolution des populations piscicoles pour connaître l’effet des travaux. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
Indicateurs simplifiés en régie. Un dispositif de suivi par indicateurs biologiques peut se justifier en fonction de l’ampleur du chantier (linéaire restauré). 
Ce type d’opération étant prioritaire par rapport aux travaux lit mineur dans la mise en place d’indicateurs (action présentant le plus de gains 
hydromorphologiques). 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de 
la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 54 € ml restauré 
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B.2.6.1.6 Renaturation : suppression d'un busage et reconstitution du lit mineur 

B.2.6.1.6.1 Justification synthétique 
 

L’enterrement de cours d’eau est toujours associé à la linéarisation du lit mineur. La couverture artificielle des cours d’eau rend 
ceux-ci abiotiques et perturbe les relations avec la nappe.  
 

Les travaux comprennent notamment la réouverture du lit, le réméandrage, le retalutage des berges et la mise en place d’une 
couche de matériaux dans le fond du lit. Dans d’autre cas (secteurs dont les résultats peuvent être obtenus à moyen terme), un 
simple retrait des buses avec retalutage des berges (simple travail de terrassement) peut être suffisant.  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour la remise en talweg. [cf. 
tableau 66] 

Tableau 66 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération :  
suppression d'un busage et reconstitution du lit mineur 

  

Objectifs écologiques    

✓ Réouvrir les cours d’eau et réactiver durablement les échanges entre le cours d’eau, la nappe d’accompagnement et les composantes de 

l’hydrosystème 

✓ Rétablir les échanges air / eau, le passage de la lumière, le lien avec les berges. 

✓ Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques  

✓ Reconnecter le cours d’eau aux zones humides et à la nappe sous-jacente  

✓ Contribuer à la capacité du cours d’eau à une diversification et à une hétérogénéité de ses habitats (profondeurs, vitesses…) 

✓ Redonner un gabarit, un tracé en long, en plan et des profils en travers variés adaptés à la géométrie d’équilibre du cours d’eau 

✓ Améliorer l’autoépuration naturelle des cours d’eau grâce aux échanges avec la zone hyporhéique  

✓ Augmentation qualitative des cortèges floristiques et faunistiques du cours d’eau  

✓ Rétablir les connectivités hydrologiques (régulation hydraulique et stockage naturel des flux d’eau)  
  

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Relancer la dynamique du cours d’eau grâce à la réactivation de l’érosion latérale et, le cas échéant, au rétablissement de la capacité d’ajustement 

du profil en long 

✓ Améliorer les connexions latérales et la capacité de débordement  
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques 

✓ Contribuer à la réduction du risque inondation 
 

Ce type d’action intègre, selon les cours d’eau et leurs problématiques, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …). Ces éléments sont proposés aux riverains / exploitants agricoles afin de 
permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participent également à la restauration globale des sites. 
 

B.2.6.1.6.1.1 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 67] 
 

Tableau 67 : Eléments de la programmation : travaux de type « RNAT : Débusage et reconstitution du lit mineur » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

RNAT : Débusage et reconstitution du lit mineur ml 60 1324 79 440 

Sous total 79 440 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.6.1.2 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : renaturation : remise à ciel ouvert de cours d’eau (suppression d'un busage et reconstitution du lit mineur) 
est présentée dans les pages suivantes. 
 

F0 06 
RENATURATION : REMISE A CIEL OUVERT DE COURS D’EAU (SUPPRESSION D'UN BUSAGE ET 

RECONSTITUTION DU LIT MINEUR) 
RENAT 

 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 
Remettre à ciel ouvert le cours d’eau consiste à réouvrir les cours d’eau et réactiver durablement les échanges entre le cours d’eau, la nappe 
d’accompagnement et les composantes de l’hydrosystème. La remise à ciel ouvert s’accompagne généralement d’un décloisonnement latéral 
et parfois vertical du cours d’eau. 
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Objectifs poursuivis 

• Réouvrir les cours d’eau et réactiver durablement les échanges entre le cours d’eau, la nappe d’accompagnement et les 
composantes de l’hydrosystème. 

• Rétablir les échanges air / eau, le passage de la lumière, le lien avec les berges. 

• Relancer la dynamique du cours d’eau grâce à la réactivation de l’érosion latérale et, le cas échéant, au rétablissement de la 
capacité d’ajustement du profil en long.  

• Diversifier les écoulements et habitats du lit mineur : profondeurs, vitesses, granulométrie. 

• Redonner un gabarit adapté et de la sinuosité au cours d’eau. 

• Restaurer la dynamique du cours d’eau (reprise du transport solide et liquide favorable à la création de zones préférentielles 
d’érosions et de dépôts). 

• Restaurer des écosystèmes d’eau courante et assurer le retour d’espèces aquatiques (habitats et espèces proche de l’état 
« originel » du cours d’eau) et leur circulation (continuité écologique). 

• Valoriser le corridor écologique et le paysage de rivière vivante. 

• Reconquérir des zones non productives et/ou abiotiques. 

• Diversifier les peuplements du lit mineur et restaurer le compartiment végétal (photosynthèse). 

• Améliorer des capacités auto-épuratoires par le rétablissement des échanges dans la zone hyporhéïque et en surface par la 
restauration du substrat. 

• Reconnecter les berges et la ripisylve avec le cours d’eau. 

• Réduire les problèmes d’inondation liés à la saturation du tronçon couvert. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Croquis : Principes d’un débusage – Cas d’un secteur urbain (OFB) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché 
à un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de surveillance 
et protection / libération des emprises / retrait des buses à la pelle mécanique / terrassement pleine masse suivant le tracé souhaité / 
rechargement des secteurs de radiers / re talutage des berges en fonction des profils attendus / reconnexion du nouveau tracé par l’aval puis 
pars l’amont / fermeture du point de connexion amont / comblement de l’ancien lit perché. 
 

La réalisation d’un diagnostic détaillé complémentaire au REH doit permettre de repréciser les travaux à mener (dimensionnement du lit et de 
ses caractéristiques). La localisation du tracé originel, la détermination du gabarit de référence, du débit à plein bord, de la puissance spécifique, 
de la granulométrie de référence notamment sont d’autant d’éléments du diagnostic à respecter pour entreprendre une restauration optimale. 
 

Le cours d’eau projeté doit tendre vers un fonctionnement naturel d’un point de vue hydromorphologique et hydroécologique. L’espace de 
liberté du cours d’eau à recréer doit prendre en compte les caractéristiques physiques et foncières du secteur à renaturer. 
 

Le terrassement du lit suit une logique d'hétérogénéité. La création du nouveau cours d’eau doit prendre en considération la topographie des 
lieux et garantir une certaine sinuosité. A l’échelle du ruisseau restauré, une diversification des profils en travers doit apparaitre. Dès la phase 
travaux, des zones préférentielles d’érosion et de dépôt présentant une diversité dans les écoulements devront être mises en œuvre sous la 
forme de création de radiers, d’un lit sinueux. 
 

La mise en œuvre est à adapter et à "modeler" sur site. Le risque étant de recréer un lit trop homogène ou trop cyclique, qui présenterait des 
déséquilibres dans son fonctionnement, et qui n’offrirait que peu de diversité des habitats et de potentialités d’accueil pour la faune. 
 

Les profondeurs doivent varier en fonction de l’emplacement du gabarit au sein du nouveau tracé sinueux. Concernant les largeurs, elles 
dépendent également du faciès à créer au sein du nouveau lit. Pour les radiers, le lit mineur est resserré dans une optique d’accélération des 
écoulements avec ajout de recharge granulométrique. A contrario, au niveau des mouilles dans les sinuosités, les valeurs de largeurs seront 
beaucoup plus importantes afin de constituer une barre de méandre. 
 

La recharge granulométrique doit permettre la reconstitution du matelas alluvial (armure sédimentaire de fond de lit) et d’appuyer les radiers. 

Recommandations 
techniques 

• Pour les cours d’eau à faible capacité d’ajustement, ces techniques doivent s’accompagner d’une recréation du cours d’eau soit par 
reméandrage si le contexte foncier n’est pas contraint, sinon par une diversification du lit mineur. 

• Adapter le gabarit du lit aux conditions hydrologiques du cours d’eau : la section doit permettre l’écoulement à pleins bords d’un 
débit journalier de fréquence 1 à 2 ans. 

• Veiller au dimensionnement des matériaux apportés. Ils devront être adaptés aux capacités de charriage des cours d’eau et constitué 
d’un mélange composé de graviers, cailloux et de quelques blocs...  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire au colmatage. 

• Importance de tasser les matériaux afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltrations. 

• Stabiliser le profil en long en réalisant des points durs dans le lit mineur à l’aide de blocs afin de limiter les risques d’érosion et 
d’affouillement. 
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INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Impacts usages 

• Maintien des pratiques et usages des parcelles. 

• Modification des parcelles riveraines (zone d’emprise et espace de liberté parfois contraignant pour certaines activités humaines). 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique amélioré de la vallée. 

Impacts milieux 

• Remise à jour du cours d’eau et réapparition de la vie aquatique. 

• Diversification des habitats du lit et des berges. 

• Rétablissement des fonctions du lit majeur et du lit mineur. 

• Restauration de la continuité écologique. 

• Amélioration de la qualité de l’eau (oxygénation, dénitrification, dégradation de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit (apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit majeur et du lit mineur. 

Actions 
complémentaires 

• Comblement de l’ancien chenal busé rectiligne avec des matériaux étanches pour éviter le drainage de la nappe par celui-ci aux 
dépens du nouveau cours d’eau. Ce comblement peut être partiel.  

• Mise en place de mesures d’accompagnement pour faciliter l’exploitation de la parcelle et la valorisation des travaux : plantation 
d’une ripisylve / aménagement d’un ouvrage de franchissement pour maintenir les accès / mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Assurer la gestion de la maîtrise foncière et des usages autour de la rivière, surtout en milieu urbain. 

• Déconnecter les réseaux d’eau pluviale et/ou d’eau usée en milieu urbain ou modification des réseaux de drains en milieu agricole. 

Difficultés  
de mise en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…).  

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur 
de l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 

percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion. 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 

des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Possibilité de suivi de l’évolution des populations piscicoles pour connaître l’effet des travaux. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
Indicateurs simplifiés en régie. Un dispositif de suivi par indicateurs biologiques peut se justifier en fonction de l’ampleur du chantier (linéaire 
restauré). Ce type d’opération étant prioritaire par rapport aux travaux lit mineur dans la mise en place d’indicateurs (action présentant le plus 
de gains hydromorphologiques). 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 60 € ml restauré 
 

B.2.6.1.7 Renaturation : Suppression du lit canalisé et reconstitution du lit mineur 

B.2.6.1.7.1 Justification synthétique 
 

Certains cours d’eau ont été canalisés (berges et fond du lit anthropisés) par des aménagement divers (dalles béton, enrochement, 
pavage…).  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour la remise à ciel ouvert 
de cours d’eau (suppression d'un busage et reconstitution du lit mineur). [cf. tableau 66] 
 

Ce type d’action intègre, selon les cours d’eau et leurs problématiques, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …). Ces éléments sont proposés aux riverains / exploitants agricoles afin de 
permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participent également à la restauration globale des sites. 
 

B.2.6.1.7.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 68] 
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Tableau 68 : Eléments de la programmation : travaux de type « RNAT : Suppression du lit canalisé et reconstitution du lit mineur » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

RNAT : Suppression du lit canalisé et reconstitution du lit mineur ml 60 262 15 720 

Sous total 15 720 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.7.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations de « débusage et reconstitution du lit mineur » et 
« suppression du lit canalisé et reconstitution du lit mineur » sont connexes. Par conséquent la fiche action « débusage et 
reconstitution du lit mineur » peut se substituer dans la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.1.8 Renaturation : Création de méandres 

B.2.6.1.8.1 Justification synthétique 
 

L’opération de création de méandres poursuit des similarités avec les autres actions de renaturation. Le reméandrage consiste à 

allonger le tracé et réduire la pente pour redonner au cours d’eau sa morphologie sinueuse et ses fonctionnalités. 
 

Il s’agit de lui redonner une sinuosité en restructurant le cours d’eau pour lui redonner un gabarit et une sinuosité adaptés à son 

régime hydraulique. Il est important de s’inspirer des secteurs en amont et/ou en aval préservés dans la conception du futur profil 

en long et en travers. Ce type de travaux est réalisé lorsque le lit est positionné dans les points bas de la vallée.  
 

Ce type d’action intègre, selon les cours d’eau et leurs problématiques, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …). Ces éléments sont proposés aux riverains / exploitants agricoles afin de 
permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participent également à la restauration globale des sites. 
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour la remise en talweg. [cf. 
tableau 69] 
 

Tableau 69 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Création de méandres 
 

 Objectifs écologiques    

✓ Améliorer la composition des peuplements en lien avec la diversification des habitats du cours d’eau et milieux associés (diversification du 

peuplement, retour d’espèces lithophiles, etc.). 

✓ Améliorer les capacités auto-épuratoires (écoulements hyporhéiques, alternances de zones anoxiques et oxygénées) et limiter les phénomènes liés 

à l’eutrophisation. 

✓ Diversifier les habitats du lit mineur (substrats) et les faciès d’écoulement  

✓ Améliorer l’autoépuration naturelle des cours d’eau grâce aux échanges avec la zone hyporhéique  

✓ Augmentation qualitative des cortèges floristiques et faunistiques du cours d’eau  

✓ Améliorer la connexion nappe alluviale/écoulement superficiel  

✓ Favoriser les échanges hyporhéiques dans le fond du lit 

✓ Atténuer les à-coups hydrauliques et l’intensité des étiages 
  

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Redonner un tracé en long, en plan et des profils en travers variés adaptés à la géométrie d’équilibre du cours d’eau et calés sur les débits de crues 

morphogènes (crue de période de retour 1 à 2 ans). 

✓ Diversifier les écoulements du lit mineur : profondeurs, vitesses, substrat. 

✓ Ralentir les vitesses d’écoulement en crue et l’incision du lit. 

✓ Réactiver la dynamique du cours d’eau par la ré-activation de zones préférentielles d’érosions et de dépôts  

✓ Relancer la dynamique naturelle du cours d’eau par la réactivation d’un équilibre entre les phénomènes d’érosion et de sédimentation 

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Maintien d’une rugosité dans la section d’écoulement  

✓ Restaurer le profil d’équilibre du cours d’eau  

✓ Améliorer les connexions latérales et la capacité de débordement 

✓ Rehausser la nappe d’accompagnement pour améliorer les connexions latérales et la régulation du régime des eaux à l’étiage par les zones humides 

associées 
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques  

✓ Contribuer à la réduction du risque inondation 
 

B.2.6.1.8.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 70] 



104 
 

 

Tableau 70 : Eléments de la programmation : travaux de type « RNAT : Création de méandre » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit 
mineur 

RNAT : Création de méandre ml 45 1297 58 365 

Sous total 58 365€ 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.1.8.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : renaturation : création de méandres est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 07 RENATURATION : CREATION DE MEANDRES RNAT 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 
Le reméandrage consiste à remettre le cours d’eau dans ses anciens méandres ou à créer un nouveau tracé avec des profils en travers variés pour 
redonner au cours d’eau une morphologie sinueuse se rapprochant de son style fluvial naturel. 

Objectifs poursuivis 

• Contribuer à la capacité du cours d’eau à une diversification et à une hétérogénéité de ses habitats (profondeurs, vitesses, substrat). 

• Redonner un gabarit, un tracé en long, en plan et des profils en travers variés adaptés à la géométrie d’équilibre du cours d’eau. 

• Restaurer la dynamique du cours d’eau (reprise du transport solide et liquide favorable à la création de zones préférentielles d’érosions et 
de dépôts) et assurer ainsi sa résilience. 

• Restaurer des écosystèmes d’eau courante et assurer le retour d’espèces aquatiques (habitats et espèces proche de l’état « originel » du 
cours d’eau). 

• Réactiver durablement les échanges entre le cours d’eau, la nappe d’accompagnement et les composantes de l’hydrosystème en favorisant 
les débordements et la recharge de la nappe d’accompagnement. 

• Améliorer la régulation du régime des eaux à l’étiage par les zones humides associées. 

• Restaurer la pente ou le profil en long du cours d’eau et si possible le tracé en plan. 

• Améliorer les capacités auto-épuratoires (écoulements hyporhéiques, alternances de zones anoxiques et oxygénées) et limiter les 
phénomènes liés à l’eutrophisation. 

• Contribuer à la réduction du risque inondation. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Croquis : Principes d’un reméandrage (OFB) 
 

 
 

Schéma : Représentation des gabarits à l’échelle d’un cours d’eau par rapport à son style fluvial sinueux. 
 

Les schémas ci-dessous, présentent un lit sinueux aux profils variés garantissant un équilibre dynamique : 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

1 : dans la partie concave des méandres 2 : dans la partie intermédiaire 3 : dans la partie convexe des méandres 

 
 
 
 

  

Une berge sub-verticale Deux berges en pente douce Une berge en pente douce 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à un 
prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

------- Lit sinueux 

------- Berge d’érosion (berge concave) 

------- Berge latérale d’accumulation (berge convexe) 

           Type de gabarit (1 ou 2 ou 3) 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de surveillance et 
protection / libération des emprises / terrassement pleine masse suivant le tracé souhaité / rechargement des secteurs de radiers / re talutage des 
berges en fonction des profils attendus / reconnexion du nouveau tracé par l’aval puis pars l’amont / fermeture du point de connexion amont / 
comblement de l’ancien lit. 
 

Le choix de la technique sera déterminé par la capacité d’auto-ajustement et le substrat géologique du cours d’eau. L’ajustement hydromorphologique 
à la restauration pourra être plus ou moins rapide : de quelques mois pour une rivière à forte énergie et à bon transport solide, à quelques décennies 
pour un cours d’eau peu puissant. Cet ajustement pouvant varier en fonction du contexte du bassin versant. L’identification des anciens méandres se 
fait à partir de photos ou de cartes historiques ou grâce à l’analyse de terrain (relevés topo, télédétection, géodétection, etc.). 
 

Ce terrassement du lit suivra une logique d'hétérogénéité. La création des méandres prendra en considération la topographie des lieux et garantira 
une certaine sinuosité. A l’échelle du ruisseau restauré, une diversification des profils en travers et en long devra apparaitre. Dès la phase travaux, des 
zones préférentielles d’érosions et de dépôts présentant une diversité dans les écoulements seront mises en œuvre sous la forme de création de 
radiers, d’un lit sinueux. Les profondeurs varieront en fonction de l’emplacement du gabarit au sein du nouveau tracé sinueux.  
 

Concernant les largeurs, elles dépendront également du faciès à créer au sein du nouveau lit. Pour les radiers, le lit mineur sera resserré dans une 
optique d’accélération des écoulements. A contrario, au niveau des faciès de mouilles dans les sinuosités, les valeurs de largeurs seront beaucoup plus 
importantes afin de constituer une barre de méandre. 
 

La mise en œuvre des gabarits sera à adapter et à "modeler" sur site. Le risque étant de recréer un lit trop homogène ou trop cyclique, qui présenterait 
des déséquilibres dans son fonctionnement, et qui n’offrirait que peu de diversité des habitats et de potentialités d’accueil pour la faune. Un travail 
trop approximatif peut en effet occasionner de longs profonds très lentiques qui succèdent à des faciès d’écoulement rapides avec des lames d’eau 
insuffisantes. 
 

Une fois le lit décaissé, les pentes seront talutées à l’aide du godet de la pelle mécanique. En effet, afin d’obtenir cette diversification des habitats et 
un fonctionnement « naturel », l’inclinaison des berges devra varier en fonction des faciès. La pente des berges en zone concave sera comprise entre 
« verticale et 1H/1V » et en zone convexe vers « 3H/1V». 
 

Si les anciens méandres sont identifiables sur le terrain, s’il y a présence d’un matelas alluvial de bonne qualité, et si l’énergie est suffisante, la remise 
en eau des anciens méandres peut s’avérer satisfaisante. Si les méandres ne sont pas identifiables sur le terrain, la création et le terrassement de 
nouveaux méandres sont recommandés.  
 

La réalisation d’un diagnostic détaillé complémentaire au REH doit permettre de repréciser les travaux à mener (dimensionnement du lit et de ses 
caractéristiques). La localisation du tracé originel, la détermination du gabarit de référence, du débit à plein bord, de la puissance spécifique, de la 
granulométrie de référence notamment sont d’autant d’éléments du diagnostic à respecter pour entreprendre une restauration optimale. 
 

Le cours d’eau projeté doit tendre vers un fonctionnement naturel d’un point de vue hydromorphologique et hydroécologique. L’espace de liberté du 
cours d’eau à recréer doit prendre en compte les caractéristiques physiques et foncières du secteur à renaturer. 
 

Le terrassement du lit suit une logique d'hétérogénéité. La création du nouveau cours d’eau doit prendre en considération la topographie des lieux et 
garantir une certaine sinuosité. A l’échelle du ruisseau restauré, une diversification des profils en travers doit apparaitre. Dès la phase travaux, des 
zones préférentielles d’érosion et de dépôt présentant une diversité dans les écoulements devront être mises en œuvre sous la forme de création de 
radiers, d’un lit sinueux. La mise en œuvre est à adapter et à "modeler" sur site. Le risque étant de recréer un lit trop homogène ou trop cyclique, qui 
présenterait des déséquilibres dans son fonctionnement, et qui n’offrirait que peu de diversité des habitats et de potentialités d’accueil pour la faune. 
 

Les profondeurs doivent varier en fonction de l’emplacement du gabarit au sein du nouveau tracé sinueux. Concernant les largeurs, elles dépendent 
également du faciès à créer au sein du nouveau lit. Pour les radiers, le lit mineur est resserré dans une optique d’accélération des écoulements avec 
ajout de recharge granulométrique. A contrario, au niveau des mouilles dans les sinuosités, les valeurs de largeurs seront beaucoup plus importantes 
afin de constituer une barre de méandre. 
 

La recharge granulométrique doit permettre la reconstitution du matelas alluvial (armure sédimentaire de fond de lit) et d’appuyer les radiers. 

Recommandations 
techniques 

• Piquetage du futur tracé lit à restaurer selon un schéma d’implantation et réalisation de relevés altimétriques (contrôle cote radiers, pente 
générale…). 

• Adapter le gabarit du lit aux conditions hydrologiques du cours d’eau : la section doit permettre l’écoulement à pleins bords d’un débit 
journalier de fréquence 1 à 2 ans. 

• Veiller au dimensionnement des matériaux apportés. Ils devront être adaptés aux capacités de charriage des cours d’eau et constitué d’un 
mélange composé de graviers, cailloux et de quelques blocs...  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Importance de tasser les matériaux afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltrations. 

• Les matériaux collectés lors du terrassement peuvent permettre un comblement du lit recalibré (si nécessaire). 

• Réaliser une pêche de sauvetage (si besoin) avant le comblement de l’ancien lit. 

• Étudier le devenir de l’ancien chenal : peut être en partie bouché s’il présente des effets négatifs (comme le drainage), mais peut parfois 
être en partie conservé pour des enjeux faune (amphibiens, odonates par exemple) ou pour l’écrêtement de grosses crues par le captage 
d’un certain débit au-delà d’une cote d’alerte fixée par conception. 

• Pour garantir l’effet des aménagements, il est souvent nécessaire de réduire de façon très importante les dimensions du cours d’eau (forte 
réduction de la géométrie, reprise du rapport largeur profondeur, pincements importants du lit d’étiage,...). 

• S’assurer de l’adéquation de la nouvelle géométrie avec la puissance actuelle du cours d’eau, anticiper si nécessaire les ajustements 
dommageables pour le milieu et les usages. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Impacts usages 

• Maintien des pratiques et usages des parcelles. 

• Modification des parcelles riveraines (zone d’emprise et espace de liberté parfois contraignant pour certaines activités humaines). 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau de drains enterré existant. 

• Débordements de faible ampleur potentiels sur les parcelles riveraines. 

• Aspect esthétique amélioré de la vallée. 



106 
 

Impacts milieux 

• Amélioration de la qualité de l’eau (oxygénation, dénitrification, dégradation de la matière organique). 

• Diversification des habitats du lit (apparition de radiers, mouilles…). 

• Diminution des effets des travaux hydrauliques sur le milieu naturel. 

• Rétablissement des fonctions du lit majeur et du lit mineur. 

• Limite l’érosion régressive et l’incision du lit. 

Actions 
complémentaires 

• Comblement du chenal rectiligne avec des matériaux étanches pour éviter le drainage de la nappe par celui-ci aux dépens du nouveau cours 
d’eau. Ce comblement peut être partiel.  

• Mise en place de mesures d’accompagnement pour faciliter l’exploitation de la parcelle et la valorisation des travaux : plantation d’une 
ripisylve / aménagement d’un ouvrage de franchissement pour maintenir les accès / mise en place de clôtures et d’abreuvoirs… 

• Déterminer un espace de bon fonctionnement et définir des règles de gestion des parcelles riveraines. 

• La réactivation des anciens méandres peut conduire à la disparition de milieux humides de types mares temporaires, intéressants d’un 
point de vue écologique et pouvant abriter des espèces protégées. Afin de sauvegarder ces milieux, leurs fonctionnalités et les espèces 
qu’ils abritent, il peut être envisagé de créer des mares dans l’ancien chenal ou dans l’emprise du corridor rivulaire. 

• Définition de règles de gestion des parcelles riveraines. 

• Pour les cours d’eau à forte mobilité latérale, détermination d’un espace de bon fonctionnement. 

Difficultés  
de mise en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…).  

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour concevoir 
ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
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Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion. 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation des 
ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Possibilité de suivi de l’évolution des populations piscicoles pour connaître l’effet des travaux. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. Un dispositif de suivi par indicateurs biologiques peut se justifier en fonction de l’ampleur du chantier (linéaire restauré).  

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de 
la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 60 € ml restauré 

B.2.6.2 Travaux d'aménagement d'abreuvoirs 
 

B.2.6.2.1 Abreuvoir à supprimer 

B.2.6.2.1.1 Justification synthétique 
 

Le libre accès du bétail au cours d’eau pour s’abreuver ou pour le traverser constitue une pression sur le milieu aquatique. Les 
impacts sur le milieu se traduisent par : 
▪ Une détérioration de la ripisylve et des habitats naturels (végétation pouvant être confinée en pied de berge, manque 

d’ombrage créant un réchauffement de l’eau, disparition de certains habitats, etc…) ; 
▪ Une érosion et un colmatage du fond de la rivière (encoches d’érosion liées au manque de système racinaire, excès de 

sédiments fins dans le cours d’eau, etc.) ; 
▪ Une dégradation de la qualité physico-chimique et bactériologique de l’eau ; 
▪ Des impacts sur les usages (production d’eau potable, impact sur la baignade, sur la santé des animaux, réduction des 

rendements agricoles… 
 

Les actions proposées visent à supprimer la pression du bétail sur les milieux aquatiques. Au vu de l’importance de cette 
problématique sur le bassin versant, il est impossible de traiter l’ensemble des points d’abreuvement sauvages et des passages à 
gué impactant le milieu au travers d’une programmation milieux aquatiques.  
 

L’EPTB Eaux & Vilaine n’a pas à se substituer davantage aux devoirs des exploitants agricoles. Pour rappel, la réglementation en 
vigueur fait notamment état des éléments suivants : 
▪ L’abreuvement des animaux par accès direct aux cours d’eau et la dégradation des cours d’eau par le pertinemment du 

bétail est désormais interdite depuis septembre 2018 (programme d’actions régional sur les nitrates : PAR 6).  
▪ Article 2 du règlement du SAGE Vilaine : « Interdire l’accès direct du bétail au cours d’eau »  
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Dans le cadre de la future programmation, l’EPTB Eaux & Vilaine privilégiera une première étape d’animation et de communication 
en Année 1 du contrat pour sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques agricoles notamment dans le périmètre de captage de 
Pen Mur. 
 

Toutefois, seront traités préférentiellement les abreuvoirs sauvages dans l’emprise immédiate d’un projet « travaux lit mineur ». 
Sur chacune des opérations lit mineur (renaturation notamment), la proposition d’une pompe de prairie ou dispositif équivalent 
fera partie intégrante des mesures d’accompagnement et des éléments facilitateurs pour l’acceptation d’un projet par l’exploitant.  
 

B.2.6.2.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 71] 
 

Tableau 71 : Eléments de la programmation : travaux de type « Abreuvoir à supprimer » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux 
d'aménagement 

d'abreuvoirs 

Abreuvoir à supprimer unité 0 367 0 

Sous total 
0 € 

 

Aucun coût n’est associé à cette action (pas de travaux fléchés). Le temps passé à informer et à communiquer auprès des 
exploitants étant reporté sur les postes d’animation (technicien milieux aquatiques) et de communication (si création de 
supports). 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 58_Travaux d'aménagement d'abreuvoirs - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.2.1.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 
 

B.2.6.2.2 Pompe à museau déplaçable 

B.2.6.2.2.1 Justification synthétique 
 

Les actions proposées visent à supprimer la pression du bétail sur le milieu en aménageant des dispositifs adaptés. [cf. tableau 72] 
 

Plusieurs possibilités d’aménagement sont envisageables. Sur les cours d’eau étudiés, la pompe de prairie sera proposée en 
priorité. Cette technique utilise le cours d’eau ou bien la nappe d’accompagnement (par l’intermédiaire d’un puit). Elle présente 
une capacité d’alimentation restreinte de 10 à 15 bovins par pompe. Concernant les pompes à museau, il faut compter au 
minimum 2 pompes par lot de ruminants, au cas où une serait déficiente (bousculée, bloquée, renversée). La gestion de 
l'abreuvement est primordiale en période chaude. La mise en place de bacs avec une alimentation en eau par gravité pourra 
potentiellement être envisagée en fonction des enjeux du territoire et des caractéristiques des cours d’eau. Le choix de 
l’aménagement sera fait en concertation avec l’éleveur. 
 

Le choix du système prenant en compte les facteurs suivants : 
▪ Les caractéristiques du site ; 
▪ La nature, la taille, la composition, les habitudes du 

troupeau ; 

▪ Les caractéristiques techniques et le coût ; 
▪ Les contraintes d’installation et d’entretien. 

 

Tableau 72 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Installation d’une pompe à museau déplaçable 
 

Objectifs écologiques    

✓ Restaurer indirectement les habitats du lit mineur et les faciès d’écoulement par limitation du phénomène de colmatage 

✓ Réduire le risque de colmatage diffus provoqué par le piétinement des berges et du lit 

✓ Réduire le risque de contamination bactériologique 
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Restaurer le profil d’équilibre du cours d’eau  
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Préservation des habitats terrestres et de la ripisylve 

✓ Amélioration des potentialités halieutiques  

✓ Supprimer les perturbations ponctuelles sur le milieu qui pourraient nuire à l’atteinte du bon état global du milieu 

✓ Faciliter l’acceptation du projet auprès des propriétaires riverains, exploitants agricoles 

✓ Concilier les travaux de restauration avec les pratiques agricoles existantes 
 

Les travaux fléchés lit mineur (renaturation, rehaussement) peuvent parfois entrainer quelques contraintes et changements dans 
les habitudes de travail pour l’exploitation des parcelles. A ce titre, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …), seront proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine, aux riverains / exploitants 
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agricoles afin de permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participant également à la restauration 
globale des sites. La mise en place de pompes à museau déplaçable étant une des mesures possibles. 
 

B.2.6.2.2.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 73] 
 

Tableau 73 : Eléments de la programmation : travaux de type « Pompe à museau déplaçable » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux 
d'aménagement 

d'abreuvoirs 

Pompe à museau déplaçable unité 350 175 61 250 

Sous total 
61 250 € 

 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. Ils sont principalement positionnés sur des linéaires 
concernés par des opérations de renaturation et de rehaussement. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 58_Travaux d'aménagement d'abreuvoirs - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.2.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : pompe a museau déplaçable est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 08 POMPE A MUSEAU DEPLAÇABLE PMDEPL 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La divagation du bétail dans les cours d’eau est source de perturbations multiples : 

• Dégradation des berges avec appauvrissement ou disparition de la végétation rivulaire protectrice par le broutement et le 
piétinement des animaux. 

• Elargissement du lit mineur du cours d’eau, élévation de la température de l’eau, croissance accrue d’algues filamenteuses. 

• Colmatage des fonds par la mise en suspension des matériaux des berges.  

• Dégradation des habitats et frein à la reproduction de nombreuses espèces aquatiques.  

• Dégradation de la qualité physico-chimique et bactériologique de l’eau par les déjections animales.  

• Risques sanitaires pour l’alimentation en eau potable, la baignade… 

• Augmentation des maladies transmissibles par l’eau (mammite, diarrhée, leptospirose…) et accroissement des blessures aux pattes 
du bétail. 

 

L’objectif étant de supprimer l’accès direct du bétail au cours d’eau. La mise en place de clôtures et l’installation d’abreuvoirs peuvent facilement 
résorber la problématique à moindre coût. Considérant les différentes contraintes techniques et financières de mise en œuvre des autres 
dispositifs d’abreuvoirs, l’utilisation de pompes de prairies (pompe à museaux) est préconisée. 

Objectifs poursuivis 

• Réduire le piétinement des berges. 

• Limiter l'accès direct du bétail au lit mineur. 

• Réduire la dégradation des berges et des habitats du lit mineur perturbés par le colmatage diffus provoqué par le piétinement des 
berges. 

• Réduire le risque de contamination bactériologique et les risques sanitaires. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Photographie d’une pompe à museau installée sur piquets en 
châtaigner 

 

Croquis : Vues du dessus et en coupe  
de l’installation d’une pompe à nez 

 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre. 

• Coordination et suivi de la phase travaux. 

• Ou organisation d’achats groupés et de la délégation de la mise en œuvre des aménagements aux exploitants agricoles 

• Réalisation des travaux en interne avec le riverain (selon le choix ou non de déléguer les travaux à une entreprise). 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
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Prescriptions 
techniques  

• Ces travaux consistent à fixer un abreuvoir à museau (pompe de prairie ou pompe à nez) dans la parcelle. L’aménagement de ces  
pompes permet l’abreuvement des animaux tout en préservant le cours d’eau.  

• La pompe de prairie est actionnée par l’animal lorsqu’il pousse et relâche le levier de la pompe avec son museau. 

• Ce type d’abreuvoir s’adapte à la quasi-totalité des cours d’eau, même de petits gabarits, à condition de disposer localement d’une 
profondeur suffisante pour la crépine. 

• Le choix du site de pose de l’abreuvoir doit tenir compte de l’intensité des passages des bovins. Il faut préférer une zone bien 
pierreuse à une zone trop meuble. 

• La mise en place de l’aménagement peut se résumer avec la séquence suivante : implantation d’une pompe à museau sur des 
bastaings de chêne ou des traverses de bois, ou de bloc béton (ou autre socle) de manière que la pompe soit stable et transportable 
à la fois / raccord de l’abreuvoir à un tuyau de diamètre adapté équipé d’une crépine / installation de la crépine à mi-hauteur dans 
un secteur suffisamment profond / ancrage de la crépine nécessaire par la mise en place d’un piquet. 

Recommandations 
techniques 

• Adapter le type et le nombre d’abreuvoirs aux configurations des parcelles, aux souhaits des éleveurs, aux contraintes techniques, 
aux exigences du bétail.  

• Pour éviter toute répercussion négative sur l’environnement, les abreuvoirs doivent être installés à une distance raisonnable des 
cours d’eau. Les terrains en forte pente doivent être exclus afin de prévenir les phénomènes de ruissellement et d’érosion. 

• Veiller à installer une crépine dans un secteur suffisamment profond pour garantir l’immersion du dispositif même en période 
d’étiage et pour éviter son enfouissement sous les matériaux charriés. 

• Veiller à respecter la capacité de pompage des dispositifs (hauteur de pompage de la crépine à la pompe, transport horizontal dans 
le tuyau) pour satisfaire l’alimentation en eau du bétail. 

• Certaines pompes de prairie proposées actuellement sur le marché peuvent être utilisées aussi par de jeunes veaux. Il s’agit d’une 
pompe classique à laquelle a été adjoint un bac en partie inférieur qui est alimenté par chaque pompage d’un adulte en partie 
supérieure.  

• Pour calculer la capacité d’un abreuvoir pour un pâturage donné, il faut tenir compte des facteurs suivants : les besoins en eau du 
troupeau, le débit du système d’approvisionnement, la distance à parcourir, un volume permettant l’accès à minimum 10 % du 
troupeau en même temps et le réchauffement potentiel de la réserve d’eau.  

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Sensibilisation des exploitants. 

• Installation d’une clôture. 

• Re-talutage des berges dégradées / 
Fascinage végétal. 

• Plantation. 

• Amélioration des activités et/ou usages 
(agricoles). 

• Valorisation paysagère des secteurs 
fortement érodés. 

• Préservation du linéaire de pêche. 

• Amélioration de la qualité de l’eau. 

• Réduction des matières en suspension et 
de la sédimentation (colmatage). 

• Amélioration de la diversité des habitats 
terrestres et aquatiques. 

• Amélioration de la diversité de la ripisylve. 

• Réduction du linéaire érodé. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de dégradation du couvert lors de manœuvres des engins. 

• Risques de pollutions accidentelles liés à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de dérangement temporaire du bétail (avant la prise d’habitudes). 

Difficultés  
de mise en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les débits estivaux parfois très réduits sur certains cours d’eau peuvent limiter l’installation de ce type de dispositif. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée durant la période estivale en fonction de la portance des sols. De préférence au printemps-été, pour les repères, saisons 
où le niveau est le plus bas et la demande animale en eau la plus forte. 
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Gestion  
et entretien 

• Surveiller que des clôtures soient mises en place pour fermer l’accès au cours d’eau. Elle doit donc être implantée le long du cours 
d’eau et en léger recul par rapport au haut de berge (1.5 m au minimum) afin de protéger la ripisylve et les berges. 

• Les dispositifs doivent être régulièrement déplacés pour éviter le sur-piétinement et la concentration d’éléments fertilisants (fumier 
et urine). 

• Entretien régulier de la crépine nécessaire. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
• L’abreuvement des animaux par accès direct aux cours d’eau et la dégradation des cours d’eau par le pertinemment du bétail est 

désormais interdite depuis septembre 2018 (programme d’actions régional sur les nitrates : PAR 6).  

• Article 2 du règlement du SAGE Vilaine : « Interdire l’accès direct du bétail au cours d’eau »  

                                                                                                            COUTS 

 Fourniture et pose du système d'abreuvement à environ 350 € TTC (Capacité : 10 à 15 bovins par pompe) 

 

B.2.6.2.3 Aménagement de gué 

B.2.6.2.3.1 Justification synthétique 
 

Deux grands types de franchissements, pour le passage du bétail ou des engins agricoles d’une berge à l’autre, sont observés dans 
les campagnes pour franchir les cours d’eau : les petits ouvrages et les passages à gué. Ces passages à gué sont souvent sauvages 
(dénués d’aménagement). Ces derniers modifient la morphologie du lit et conduisent notamment à : 
▪ La dégradation des habitats du lit mineur et des berges ; 
▪ Un risque de colmatage diffus provoqué par le piétinement des berges ; 
▪ Un risque de contamination bactériologique et de risques sanitaires. 

 

La mise en place d’un petit ouvrage de franchissement (pont cadre, passage busé, passerelle…) permettant un franchissement à 
sec, peut-être une alternance à ce type d’aménagement. Une réflexion avec l’exploitant doit être engagée afin de se renseigner 
sur les raisons du positionnement du passage actuel, le type de passage (engin et/ou bétail), la fréquence de passages, les autres 
accès dans les parcelles …  Dans le cas identifié d’un passage à gué pour engins, une évolution des pratiques peut être menée. La 
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création et/ou l’utilisation d’une entrée de champs dans la parcelle de la rive opposée peut être une alternative. La fermeture 
définitive du passage étant la solution optimum. Si ce type de mesure n’est pas envisageable, il s’agit de limiter au maximum les 
altérations sur les milieux aquatiques en confectionnant ou en réaménageant un passage à gué empierré. 
 

L’aménagement d’un passage à gué correspond à limiter l’impact direct ou indirect sur le milieu et le maintien de l’usage associé. 
Ceci se traduit par la mise en place sur environ 5 m de long (si passage d’engin) / 3 m de long (suffisant pour passage du bétail) et 
sur toute la largeur du cours d’eau, un lit de pierres plus ou moins fins affleurant le niveau d’eau. Cet aménagement est simple 
mais ne permet une circulation (bétail, engins) qu’à certaines périodes de l’année, hors des hautes-eaux.  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour l’installation d’une 
pompe à nez déplaçable. [cf. tableau 73] 
 

B.2.6.2.3.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 74] 
 

Tableau 74 : Eléments de la programmation : travaux de type « Aménagement de gué » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux 
d'aménagement 

d'abreuvoirs 

Aménagement de gué unité 1 000 18 18 000 

Sous total 18 000 € 

 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 58_Travaux d'aménagement d'abreuvoirs - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.2.3.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : aménagement de gué est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 09 AMENAGEMENT DE GUE AMGTGUE 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

• Le franchissement temporaire du cours d’eau par des engins agricoles et/ou du bétail peut conduire à une perturbation relativement 
importante (selon la fréquence des passages et le type d’engin et animaux concernés). 

• Les passages à gués « sauvages » engendrent localement des sur-élargissements du cours d’eau, des écrasements progressifs des 
berges et un apport massif de sédiments au cours d’eau (une remise en suspension des particules fines). Cette mise en suspension 
accentue le phénomène de colmatage en aval. 

• La protection du lit mineur par ce type d’aménagement poursuit également des objectifs de réduction du risque de contamination 
bactériologique / sanitaire pour l’alimentation en eau du bétail et pour la reconquête de la qualité de l’eau. 

• Dans le cas identifié d’un passage à gué pour engins, une évolution sur les pratiques peut être menée. La création et/ou l’utilisation 
d’une entrée de champs dans la parcelle de la rive opposée peut être une alternative. La fermeture définitive du passage étant la 
solution optimum. Si ce type de mesure n’est pas envisageable, il s’agit de limiter au maximum les altérations sur les milieux 
aquatiques en confectionnant ou en réaménageant un passage à gué empierré. 

• L’objectif de ces travaux est également de limiter le degré d’altération des habitats physiques et le linéaire affecté. 

Objectifs poursuivis 

• Supprimer la dégradation des habitats du lit mineur et des berges. 

• Réduire le risque de colmatage diffus provoqué par le piétinement des berges. 

• Réduire le risque de contamination bactériologique et les risques sanitaires. 

• Restaurer la diversité de la végétation des berges. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Photographie : Bétail en accès direct dans le lit du cours d’eau sur un 
passage à gué 

 

Photographie : Passage à gué pour franchissement d’engins 
agricoles conduisant à une dégradation du cours d’eau  

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché 
à un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• Ces travaux consistent à aménager un passage dans le lit du cours d’eau sur une portion rectiligne, par l’ajout de matériaux minéraux 
sur le substrat présent, tout en conservant un profil non horizontal dans le fond du lit pour garantit le non-étalement de la lame 
d'eau en période de basses eaux.  

• L’ouverture sur chaque berge en pente douce de 5 m de large environ est à prévoir. 

• La stabilité du granulat est un élément crucial au bon fonctionnement du passage. La migration du granulat dans le lit mineur au 
cours d’eau est à limiter au maximum pour garantir la pérennité de l’aménagement. 

• Les matériaux utilisés pour l’empierrement du gué devront être semblables aux matériaux présents naturellement sur le bassin 
versant. Afin de proposer des matériaux stables tout en favorisant le passage du bétail sans risque de blessure, des cailloux de 
diamètre 100/150 mm peuvent être utilisés. Ces éléments devront être bloqués et tassés en préservant l’écoulement. 

• Des renforcements en amont et en aval au pied du passage avec des blocs de taille plus conséquents seront importants à mettre en 
place pour assurer la stabilité de l’ouvrage. 

• Pour empêcher la divagation du bétail dans le lit, cette opération doit être à la mise en place de dispositifs contrôlant l’accès du bétail 
au cours d’eau, type barrières amovibles. 

• Suivant les usages associés (franchissement d’engins agricoles), il faudra prévoir un passage d’environ 4-5 m de longueur et d’une 
largeur au moins égale à celle du cours d’eau en pied de berges. Il est inutile de vouloir surdimensionner un passage à gué. 

Recommandations 
techniques 

• Avant le commencement des travaux, une étude devra définir plus précisément la largeur nécessaire et le secteur le moins sensible 
pour l’aménagement (le plus souvent positionné à l’emplacement de l’ancien passage « sauvage ») 

• Lors de l’empierrement du lit veiller au maintien de la libre circulation des espèces aquatiques et des flux solides/liquides. 

• Vérifier si le passage à gué n’a pas localement provoqué une érosion régressive en aval, des phénomènes d’érosion sur les berges.  

• La réalisation de l’aménagement ne doit pas créer de seuils dans le cours d’eau. 

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Restauration physique du lit mineur. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 
ripisylve. 

• Protection de berges. 

• Pose de clôtures. 

• Aménagement d’abreuvoirs. 

• Evolution potentielle des activités et/ou 
usages. 

• Intégration de l’agriculture en maintenant 
le passage et l’abreuvement. 

• Amélioration de la qualité d’eau.  

• Amélioration du franchissement piscicole 
et de la circulation des sédiments. 

• Amélioration du pouvoir d’autoépuration. 

• Diversification des écoulements, des 
habitats… 

• Restauration de la berge/ripisylve. 

• Réduction du colmatage des substrats. 

• Réduction des MES et matières 
organiques. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés  
de mise en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation.  

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, sur des parcelles riveraines plus 
portantes, et de pouvoir caler correctement l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion  
et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (apport de matériaux, recharge 
granulométrique, renforcement des berges…). 

• Éviter la formation éventuelle d’embâcle à l’amont direct du passage à gué. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  

• L’abreuvement des animaux par accès direct aux cours d’eau et la dégradation des cours d’eau par le pertinemment du bétail est 

désormais interdite depuis septembre 2018 (programme d’actions régional sur les nitrates : PAR 6).  

• Article 2 du règlement du SAGE Vilaine : « Interdire l’accès direct du bétail au cours d’eau »  

• Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la 

rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire de l’aménagement : 1 000 € TTC 
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B.2.6.3 Travaux sur ripisylve 
 

Les travaux sur la ripisylve visent à pérenniser les fonctionnalités de la végétation rivulaire : fonction d’autoépuration du cours 
d‘eau, habitats aquatiques et riverains, ombrage, protection contre le piétinement, stabilisation des berges, … Deux types de 
travaux sont identifiés : 
▪ La libération d’emprise prévue préalablement aux travaux lit mineur (travaux sur la ripisylve comptabilisés dans le poste 

de dépense des travaux lit mineur), est une intervention pouvant être de différentes natures : recépage, têtard, élagage, 
abattage sélectif... Elle sera réalisée uniquement sur les linéaires faisant l’objet de travaux sur le lit mineur. En ce qui 
concerne les embâcles, seuls ceux situés dans le secteur de travaux sur lit mineur seront traités.  

▪ Les travaux de restauration de la ripisylve portés par la Fédération de pêche du Morbihan sur environ 40 km de berges 
(4 km de berges par an). Ces travaux sont portés sur des linéaires de cours d’eau non concernés par des opérations lit 
mineur. 

 

NOTA : A noter qu’il n’est pas opportun que l’EPTB Eaux & Vilaine se substitue d’avantage aux devoirs des riverains en matière de gestion de la 
ripisylve. Cela entraînerait des coûts importants pour la collectivité. Des actions portées sur la communication sont davantage à mener auprès 
des riverains et usagers afin de modifier certaines pratiques d’entretien. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 65_Travaux sur la ripisylve- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 67_Travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 - "Travaux ripisylve" AAPPMA de Muzillac & 
AAPPMA de Questembert 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.3.1 Restauration 

B.2.6.3.1.1 Justification synthétique 
 

La restauration de la ripisylve a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement 
naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique. Les travaux de 
restauration comprennent des travaux de type élagage, recépage de la végétation des rives, débroussaillage des tunnels végétaux, 
abatage sélectif des arbres problématiques. [cf. tableau 75] 
 

Son entretien doit permettre de favoriser une protection naturelle des berges en conservant la végétation existante. Une grande 
diversité d'essence et une variabilité d'âge des individus augmentent le rôle protecteur de la ripisylve. Toute intervention doit être 
réfléchie et doit se faire dans un souci de protection et de maintien des différents milieux de vie présents. 
 

Les actions de restauration de la ripisylve consistent en :  
▪ L’élagage des branches penchantes, surplombant le lit, susceptibles de gêner l’écoulement des eaux et de favoriser la 

formation d’embâcles  
▪ Abattage sélectif des arbres trop penchés qui risquent de tomber, effondrer la berge et générer des embâcles sur les 

zones à enjeux (urbains, périurbains, risque inondation, proximité d’ouvrages etc..) ; 
▪ Eclaircissement de la ripisylve sur les secteurs où elle forme un tunnel végétal et empêche totalement la lumière de 

passer avec recepage de certains arbres et coupe sélective de certains arbres ou arbustes. 
 

Sur les secteurs où la ripisylve n’est composée que d’une seule strate de végétation homogène en âge, l’objectif étant à terme la 
diversification des classes d’âge de la ripisylve. Tandis que sur les secteurs où la ripisylve est peu diversifiée en termes d’espèces, 
l’objectif est de favoriser l’émergence d’espèces moins compétitives. Ces opérations sont complétées par la suppression si 
existante sur site des espèces non adaptées (résineux, peupliers, tuya etc.).  
 

Tableau 75 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Travaux sur ripisylve (restauration) 
 

Objectifs écologiques    

✓ Création/développement d’un corridor écologique   

✓ Retirer les arbres ou arbustes dépérissant  

✓ Améliorer l’état sanitaire de la végétation   

✓ Participer à diversifier les habitats en berges 

✓ Favoriser l’éclaircissement des radiers et par conséquent la reproduction de certaines espèces piscicoles 
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Améliorer la qualité de la ripisylve et sa fonctionnalité (diversification en âge, alternance ombre/lumière, caches sous berge)   

✓ Limiter les zones d’effondrement de berge   
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Préservation des habitats terrestres et de la ripisylve 

✓ Limiter le risque de création de nouveaux embâcles   
 

B.2.6.3.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 76] 
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Tableau 76 : Eléments de la programmation : travaux de type « Travaux sur ripisylve : restauration » 
 

Types d’action 
Maitre 

d’ouvrage 
Actions Unité 

Coût 
unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût 
total 

(€TTC) 

Travaux sur 
ripisylve 

EPTB Libération des emprises* - - - - 

FDPPMA 56 REST : Restauration de la ripisylve ml cours d’eau 1,5 20 000 30 000 

 Sous total 30 000 € 
 

NOTA : La libération d’emprise prévue préalablement aux travaux lit mineur (travaux sur la ripisylve comptabilisés dans le poste de dépense des 
travaux lit mineur), est une intervention pouvant être de différentes natures : recépage, têtard, élagage, abattage sélectif... Elle sera réalisée 
uniquement sur les linéaires faisant l’objet de travaux sur le lit mineur.  
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 65_Travaux sur la ripisylve- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 67_Travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 - "Travaux ripisylve" AAPPMA de Muzillac & 
AAPPMA de Questembert 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.3.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : travaux sur ripisylve : restauration est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 10 TRAVAUX SUR RIPISYLVE : RESTAURATION REST 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 
Objectifs poursuivis 

Les travaux sur la ripisylve permettent : 

▪ d’améliorer l’état sanitaire de la ripisylve et sa diversité (espèces, strates, tailles, âges…), permettant la formation d’un corridor 

écologique, 

▪ d’améliorer l’éclairement du cours d’eau lorsque cela est nécessaire afin d’obtenir un meilleur équilibre entre ombre et lumière, 

▪ de restaurer la végétation rivulaire sur certains secteurs afin de permettre à moyen terme de maintenir les berges, de ralentir 

l’écoulement au moment des crues, de créer des habitats favorables à la faune, 

▪ de limiter les transferts de polluants venant des versants (urbanisation, agriculture…) et d’assurer une continuité dans le paysage. 
 

Par rapport à des travaux d’entretien (restauration « légère »), la restauration (restauration « poussée ») est entreprise lorsque la ripisylve est de 
mauvaise qualité. Cette opération engendre des coupes d’arbres. Par opposition, l’entretien correspondant davantage à de l’élagage de branches 
basses ou de l’allègement.  

 

L’intervention de la collectivité en lieu et place des riverains constitue donc un service rendu. Ce service permet d’éviter des entretiens irréguliers 

ou inadaptés et peut être déclaré d’intérêt général s’il contribue à l’amélioration du patrimoine hydraulique du bassin versant. Toutefois, sur le 

long terme, il conviendra de mettre en œuvre une démarche de sensibilisation auprès des propriétaires pour pérenniser l’entretien. 
 

Cette action permet de conserver un couvert végétal suffisamment dense pour assurer l’équilibre de l’hydrosystème, d'assurer une ripisylve 

diversifiée et de limiter la concurrence des herbacées envahissantes vis à vis des plantes ligneuses endémiques. La restauration de la ripisylve 

sera couplée au retrait des embâcles impactant. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Les conséquences de certaines techniques d’entretien des milieux 

 
Rivière « abandonnée » = Lit encombré, berges attaquées, milieu fermé s’appauvrissant. Risques d’inondations / envasement et dégradation du milieu  
 

Entretien brutal + entretien curatif= Effondrement des berges, enfoncement du lit, envahissement par la végétation et les algues, dégradation de la qualité de l’eau, 
appauvrissement du milieu. Régénération lente et préjudiciable pour le milieu. Entretien onéreux. 
 

Entretien léger = Lit dégagé, abattage limité aux arbres à risque, débroussaillage réduit au minimum. Meilleur passage de l’eau, conséquences hydrauliques 
modérées pour l’aval. Faible érosion. Milieu riche et en équilibre. Autocontrôle de la végétation. Entretien peu onéreux (ponctuel). 
 

Un abattage sélectif des arbres problématiques. 

 
 
 

44 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

Cette action concerne les arbres qui penchent ou les arbres morts ne présentant pas d’intérêt pour l’avifaune. Lors d'une opération d'abattage il est fortement 
déconseillé d'effectuer une coupe à blanc. Les arbres présentant des signes d'instabilité et risquant de tomber dans le cours d'eau peuvent être abattus. Les souches 

doivent être conservées pour maintenir la berge.  
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L’élagage 

 

 

Cetta action vise à supprimer certaines branches ou une partie de la cime de l’arbre afin de limiter le volume et de refaçonner certains sujets. Il consiste principalment 
à supprimer les branches basses qui peuvent gêner l’écoulement de l’eau, entraine un penchement excessif de l’arbre vers le lit de la rivière, ou encore les branches 

mortes, en mauvais état sanitaire… 

Le récepage 

 
 

Cetta action vise à couper l’arbre au plus près du sol, permet de rajenir la ripisylve 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 
CR 

BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Ces travaux consistent à programmer des opérations sur les strates hautes (arbustive et arborée) dans un but de conservation de la richesse 
écologique (diversité d'essences, d'âges et de peuplements). Il s’agit de travaux sur des secteurs dégradés, sans entretien depuis de nombreuses 
années, nécessitant donc des opérations importantes.  
 

Les techniques de base à employer sont :  
▪ l'abattage sélectif : enlèvement des arbres fortement penchés, arbres morts risquant de chuter, arbres implantés dans le lit mineur… 
▪ le recépage : constitution d'une cépée sur souche vigoureuse (sélection des rejets), assurant un bon enracinement et un bon dosage 

de l'éclairement incident au cours d'eau. 
▪ la coupe en têtard : surtout pratiquée sur les saules et les frênes, elle permet une conservation prolongée des arbres par étêtage à 

1,5m à 2 m de hauteur. 
▪ l’élagage : coupe sélective des basses branches gênant l’écoulement de l’eau.  

 

Les coupes doivent être franches et effectuées au niveau du sol, parallèlement à la pente afin d’éviter la formation de tourbillons. Concernant 
l’élagage des branches, il est important de maitriser les techniques afin de ne fragiliser l’arbre (taille au ras du tronc sans entamer le bourrelet de 
cicatrisation). 
 

Le choix du matériel utilisé varie selon le type d’encombre et du volume correspondant. Généralement, le matériel utilisé se compose de 
tronçonneuses, de débroussailleuses, de faucilles, de scies, de cisailles, de tire-fort, de treuils à main ou portés sur tracteur, d'une grue forestière…  

 

Le dessouchage doit être proscrit. Les souches doivent être coupées au ras de la berge, afin de conserver le réseau racinaire qui contribue à 
stabiliser celle-ci. Pour les arbres déracinés, lorsque le dessouchage est récent, il doit s’accompagner d’une remise en place de la souche. En effet 
la conservation des souches est importante pour le maintien des berges. 

 

Pour les interventions réalisées dans le lit mineur, il est important de faire attention à la protection des berges lors de l’enlèvement des troncs.  
 

Pour chaque linéaire de cours d’eau concerné par ce type d’intervention, les travaux s’effectueront de préférence depuis la berge, de l’amont 
vers l’aval, afin de récupérer au fur et à mesure les matériaux qui auraient pu dériver. Le choix des moyens utilisés doit viser dans tous les cas à 
limiter les incidences sur l’hydrosystème : déstructuration du lit ou des berges, dégradation de la végétation rivulaire… 
 

Les produits de coupe demeurant la propriété des riverains. Le bois est à évacuer/déposer hors de la zone inondable. Toutes les précautions sont 
prises pour que les végétaux ne puissent regagner le lit à l'occasion de crues. Le bois coupé est rangé et entreposé en tas au droit de la parcelle 
(distinction entre bois valorisable, branches, broussailles…). Afin d’éviter la création d’embâcles en période de crue, ces bois doivent être évacués 
rapidement dans un délai préalablement fixé. 

Matériel préconisé 

• Moyens manuels : débroussailleuse portative, fourche, pioche, tronçonneuse, etc. 

• Moyens mécaniques pour intervention : 
-Par voie terrestre : tracteur équipé d’un treuil. Le travail doit s’effectuer depuis l’arrière de la berge (selon possibilité d’accès). 
-Par voie d’eau : barque, barge ou benne flottante motorisés, une pelleteuse équipée d’une pince pour reprendre les végétaux depuis 
la berge, d’un broyeur et d’un tracteur remorque afin d’emmener les déchets jusqu’au site de dépôt. 

• Equipement de sécurité : les équipements de sécurité type bûcheronnage (casque, lunettes de protection, chaussures ou bottes coqué, 
harnais et cordages, etc.), voir, dans le cas échéant, le gilet de sauvetage. 
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Recommandations 
techniques 

• Adapter les travaux en fonction de l’ampleur de la perturbation et du type d’arbres (abattage, recépage, coupe en têtards…). 

• Non-intervention sur les arbres ayant fait l’objet marquage (cas des espèces d’intérêt patrimonial à préserver, arbres présentant des 
cavités, souhaits particuliers du propriétaire…). 

• Couper les arbrisseaux pour redonner de la lumière au cours d’eau, tout en conservant les plantes intéressantes pour implanter une 
ripisylve équilibrée. 

• Conserver une cépée en bon état sanitaire en sélectionnant les perches les plus jeunes et les plus vigoureuses. 

• Veiller à repérer les éléments dépérissant / arbres porteurs de maladies (micro-organismes pathogènes) pour adapter la gestion (soin 
particulier devra être mis en œuvre sur le nettoyage et la désinfection du matériel après abattage).  

• Eviter l’élimination totale de la strate arbustive (problème d’érosion de berges par la suite, de réchauffement des eaux en période 
estivale, de repousse d’espèces indésirables).  

• Eviter la suppression des arbustes et des jeunes plants nécessaires au renouvellement de la strate par des opérations de 
débroussaillage parfois trop systématique (cas des entretiens par les AAPPMA dans un objectif pêche-loisir).  

• Limiter l’utilisation d’engins mécaniques sur les berges (leur poids peut fragiliser la bonne stabilité des berges). 

• L’intervention sur la végétation ne doit pas systématique mais adaptée en fonction de l’ampleur de la perturbation. 

• Travailler d’amont en aval pour récupérer les éléments dérivants. 

• Retirer perpendiculairement à la berge les embâcles afin de limiter les dégâts. 

• Veiller aux déplacements des embâcles pouvant provoquer une mise en suspension de matières fines conduisant à des phénomènes 
de colmatage du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Suppression de clôture dans le lit mineur. 

• Enlèvement des déchets. 

• Protection de berges. 

• Sensibilisation des riverains. 

• Rémanent à exporter. 

• Sélection des rejets et jeunes pousses. 

• Plantation d’une ripisylve. 

• Installation d’une clôture. 

• Amélioration de l’impact paysager 

• Valorisation paysagère des secteurs 
fortement encombrés.  

• Amélioration des pratiques liées aux cours 
d’eau (pêche, navigation) 

• Valorisation de la ressource bois 
 

• Amélioration du franchissement 
piscicole et de la circulation des 
sédiments. 

• Amélioration du pouvoir 
d’autoépuration. 

• Diminution du risque de débordement 
localisé.  

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de déstructuration du lit ou des berges. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risque d’entrainement de bois vers l’aval (phénomène de création de bouchons). 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation.  

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée durant la période de repos végétatif (zone claire). Il est préférable d’éviter d’intervenir au printemps en raison de la 
période de nidification de nombreuses espèces d’oiseaux. La fin de l’automne et l’hiver, périodes de repos végétatif, sont appropriés. Ceci permet 
également de concilier les travaux avec l’activité agricole et notamment le pâturage. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Cette présentation étant théorique. La libération des emprises préalable à des chantiers lit mineur est en règle générale conduite quelques 
semaines avant les terrassements (le plus souvent en été). 

Gestion 
et entretien 

• Surveiller que les rémanents ont été évacués par les propriétaires riverains.  

• Entretenir durablement la ripisylve pour limiter les travaux « lourds » de restauration. 

• Recépage, taillage et entretien des plants sélectionnés pour stabiliser la berge. 

• Pose et entretien de clôtures pour protéger les travaux 

• Suivi des réactions aux premières crues et de la reconstitution de la berge. 

• L’usage des produits phytopharmaceutiques est strictement interdit. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs en aval des travaux pour piéger les bois qui dérivent. 

• Respecter le calendrier des cycles biologiques des espèces animales. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  

• Déclaration d’intérêt Général (Art. L211-7 du Code de l’environnement) et Art. R214-88 à R214-100 du Code de l’Environnement. 

• Action non concernée par les travaux soumis à autorisation ou à déclaration par la législation sur l’eau (Nomenclature EAU)  

• Pour rappel, l’entretien de la végétation riveraine des cours d’eau est un normalement un devoir pour tout propriétaire riverain (art 

L.215-14 du Code de l’Environnement). 

                                                                                                            COUTS 

 
Intervention EPTB Eaux & Vilaine : libération des emprises préalable à des travaux lit mineur = budgétisé dans le poste travaux lit mineur 
Intervention FDPPMA 56 : Coût ml de cours d’eau : 1,5 € TTC 

 

B.2.6.3.2 Restauration (Embâcle/Atterrissement) 

B.2.6.3.2.1 Justification synthétique 
 

Un embâcle est le résultat de l’accumulation de débris végétaux auxquels peuvent venir s’ajouter d’autres déchets. D’après 
l’article L215-14 du Code de l’environnement, le riverain est tenu à un entretien régulier sous condition de ne pas détruire de 
frayères ou de ne pas modifier le profil en long et en travers. Il convient également de souligner que la réalisation d’une 
restauration légère de la ripisylve limite fortement le risque de formation d’embâcles. 
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Lors de la phase de diagnostic, les embâcles en lit mineur ont été inventoriés. Un embâcle partiel dans un cours d’eau peut jouer 
un rôle écologique intéressant d’abris, de zone refuge, de zone de nourrissage, d’habitat pour la faune aquatique. Cette faune 
aquatique constituant l’un des bioindicateurs de la qualité écologique d’un cours d’eau.  
 

A ce titre, le retrait des embâcles ne doit donc pas être un acte systématique. Avant toute intervention, un diagnostic de la 
situation doit permettre d’analyser les impacts des embâcles sur le courant et de définir les opérations à entreprendre. En effet, 
les embâcles de bois sont reconnus comme des éléments importants de l’écologie des cours d’eau. Il peut être intéressant, tant 
sur le plan hydraulique que biologique, de conserver certains d’entre eux.  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de 
restauration de la ripisylve. [cf. tableau 75] 
 

L’enlèvement sélectif des embâcles sera conduit en parallèle des chantiers restauration de la ripisylve. 
 

B.2.6.3.2.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 77] Les éléments présentés 
sont identiques à la précédente présentation [cf. tableau 76] Il s’agit en effet de la même enveloppe financière. Les travaux 
comprenant à la fois les opérations sur la ripisylve et sur les embâcles. 
 

Tableau 77 : Eléments de la programmation : travaux de type « Travaux sur ripisylve : restauration(embâcle/atterrissement) » 
 

Types d’action 
Maitre 

d’ouvrage 
Actions Unité 

Coût 
unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût 
total 

(€TTC) 

Travaux sur 
ripisylve 

EPTB Libération des emprises* - - - - 

FDPPMA 56 REST : Restauration (embâcle/atterrissement) ml cours d’eau 1,5 20 000 30 000 

 Sous total 30 000 € 
 

NOTA : La libération d’emprise prévue préalablement aux travaux lit mineur (travaux sur la ripisylve comptabilisés dans le poste de dépense des 
travaux lit mineur), est une intervention pouvant être de différentes natures : recépage, têtard, élagage, abattage sélectif... Elle sera réalisée 
uniquement sur les linéaires faisant l’objet de travaux sur le lit mineur. En ce qui concerne les embâcles, seuls ceux situés dans le secteur de 
travaux sur lit mineur seront traités. 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 65_Travaux sur la ripisylve- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 67_Travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 - "Travaux ripisylve" AAPPMA de Muzillac & 
AAPPMA de Questembert 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.3.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : restauration (embâcle/atterrissement) est présentée dans les pages suivantes. 
 

F0 11 RESTAURATION (EMBACLE/ATTERRISSEMENT) RESTEMBA_ATT 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 
Objectifs 
poursuivis 

L’enlèvement sélectif d’embâcles permet de limiter l’encombrement trop important du cours d’eau, pouvant nuire ponctuellement au bon 

équilibre écologique et morphologique des milieux (discontinuité écologique : sédiments et piscicole) et quelquefois au bon fonctionnement de 

certains ouvrages hydrauliques.  
 

Un équilibre doit donc être trouvé entre le retrait systématique des embâcles et l’absence d’intervention. Ces derniers présentent un intérêt 

écologique important (création d'habitat, de cache, diversification des faciès…) et jouent un rôle important pour la stabilisation des profils.  
 

Ces éléments peuvent cependant constituer de véritables barrages qui font obstacles à la circulation des débits liquides et solides, entrainant 

un relèvement de la ligne d’eau en période de crue, d’où un risque supplémentaire localisé d’étalement du cours d’eau (diffusion des 

écoulements). 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Photographie : Embâcle nécessitant une intervention partielle  Photographie : Embâcle ne nécessitant pas d’intervention 

  

Embâcle nécessitant un enlèvement : d’autres débris ligneux sont susceptibles 
de s’enchevêtrer dans celui-ci et former à plus long terme un bouchon vis-à-vis 

des continuités hydrauliques et biologiques. 

Dans un contexte de forêt alluviale, la présence de cet embâcle n’a pas d’impact 
avéré sur les enjeux d’ordre humains (risque d’inondation et/ou d’érosion : 

habitations, parcelles agricoles). D’autre part, elle affleure la surface de l’eau en 
hautes eaux et n’a donc pas d’impact sur la continuité. 
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Clé de décision 

 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché 
à un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers 
possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Ces travaux consistent à enlever du lit du cours d’eau les embâcles problématiques. L’intervention est jugée nécessaire pour des : 
▪ Arbres en travers prenant toute la largeur du cours d’eau. 
▪ Arbres conduisant à une érosion de berge incompatible avec l’utilisation du terrain. 
▪ Arbres conduisant à un colmatage et un dépôt de sédiments trop important à l’amont. 
▪ Arbres menaçant un ouvrage hydraulique. 
▪ Embâcles ayant une origine artificielle (clôture en travers du cours d’eau par exemple).  
▪ Embâcles constitués de déchets anthropiques.  

 

L’enlèvement des embâcles n’est donc pas systématique. La gestion de l’encombrement du lit doit prévoir des niveaux d’interventions variables 
selon les conditions observées sur le terrain (intervention au cas par cas). L’intérêt écologique des embâcles étant aujourd’hui largement 
reconnu. Les arbres tombés parallèlement à la berge, proches du bord, les parties immergées des embâcles végétaux sont des habitats potentiels 
la faune aquatique. 
 

Pour chaque linéaire de cours d’eau concerné par ce type d’intervention, les travaux s’effectueront de préférence depuis la berge, de l’amont 
vers l’aval, afin de récupérer au fur et à mesure les matériaux qui auraient pu dériver. 
Le choix du matériel utilisé varie selon le type d’encombre et du volume correspondant. Généralement, le matériel utilisé se compose de 
tronçonneuses, de tire-fort, de treuils à main ou portés sur tracteur, d'une grue forestière… 
Le choix des moyens utilisés doit viser dans tous les cas à limiter les incidences sur l’hydrosystème : déstructuration du lit ou des berges, 
dégradation de la végétation rivulaire… 
 

Le bois est à déposer hors de la zone inondable. Toutes les précautions sont prises pour que les végétaux ne puissent regagner le lit à l'occasion 
de crues. Le bois coupé est rangé et entreposé en tas au droit de la parcelle (distinction entre bois valorisable, branches, broussailles…). 

Recommandations 
techniques 

• Adapter les travaux en fonction de l’ampleur de la perturbation (enlèvement totale, coupe des branches…). 

• Travailler d’amont en aval pour récupérer les éléments dérivants. 

• Retirer perpendiculairement à la berge les embâcles afin de limiter les dégâts. 

• Veiller aux déplacements des embâcles pouvant provoquer une mise en suspension de matières fines conduisant à des phénomènes 
de colmatage du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Suppression de clôture dans le lit mineur. 

• Enlèvement des déchets. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 

ripisylve. 

• Protection de berges. 

• Sensibilisation des riverains. 

• Amélioration de l’impact paysager. 

• Valorisation paysagère des secteurs 
fortement encombrés.  

• Amélioration des pratiques liées aux cours 
d’eau (pêche, navigation). 

• Amélioration du franchissement piscicole 
et de la circulation des sédiments. 

• Amélioration du pouvoir d’autoépuration. 

• Diminution du risque de débordement 
localisé.  

Quelques 
incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de déstructuration du lit ou des berges. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risque d’entrainement de bois vers l’aval (phénomène de création de bouchons). 



118 
 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…)  

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation.  

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de limiter les incidences sur les 
milieux et les espèces.  
Lorsqu’il s’agit d’actions ponctuelles à caractère urgent (menace de déstabilisation d’un ouvrage d’art, d’une voirie…) suite à une crue récente, 
une prise de contact avec la police de l’eau permettra d’autoriser ou non l’intervention en dehors des périodes fléchées. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et 
entretien 

• Après le dégagement de l’obstacle, laisser le cours d’eau reformer son lit sans intervenir sauf si les berges sont dégradées. 

• Observer l’évolution du site pour s’assurer que des phénomènes d’érosion et/ou d’évolution négative n’apparaissent. 

• Surveiller que les rémanents ont bien été évacués par les propriétaires riverains.  

• Entretenir durablement la ripisylve pour limiter l’apparition d’embâcles dans le lit. 

• Les clôtures en travers, qui peuvent être à l’origine de l’embâcle, doivent également être enlevées au cours de cette intervention. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs en aval des travaux pour piéger les bois qui dérivent. 

• Respecter le calendrier des cycles biologiques des espèces animales. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et 
suivis 

Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  

• Déclaration d’intérêt Général (Art. L211-7 du Code de l’environnement) et Art. R214-88 à R214-100 du Code de l’Environnement. 

• Action non concernée par les travaux soumis à autorisation ou à déclaration par la législation sur l’eau (Nomenclature EAU) 

• Pour rappel, l’entretien de la végétation riveraine des cours d’eau est un normalement un devoir pour tout propriétaire riverain 

(art L.215-14 du Code de l’Environnement). 

                                                                                                            COUTS 

 Le coût de la restauration englobe le coût du traitement des embâcles [Cf. fiche action restauration de la ripisylve] 

B.2.6.4 Travaux sur berges 

B.2.6.4.1 Installation de clôture 

B.2.6.4.1.1 Justification synthétique 
 

L'installation de clôtures vise à réduire les descentes de bêtes dans les cours d’eau et ainsi limiter le piétinement du lit et des 
berges, la mise en suspension de particules de fines et le colmatage des substrats. [cf. tableau 78] La clôture, associée à 
l’aménagement d’abreuvoirs doit être placée suffisamment en retrait de la berge pour ne pas la déstabiliser, pour faciliter 
l’implantation spontanée d’une végétation riveraine qui évoluera vers une ripisylve. 
 

Les travaux fléchés lit mineur (renaturation, rehaussement) peuvent parfois entrainer quelques contraintes et changements dans 
les habitudes de travail pour l’exploitation des parcelles. A ce titre, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …), seront proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine, aux riverains / exploitants 
agricoles afin de permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participant également à la restauration 
globale des sites. L’installation de clôtures étant une des mesures possibles. 
 

Les objectifs de l’opération sont en partie similaires à ceux formulés précédemment pour l’installation d’une pompe à nez 
déplaçable. [cf. tableau 73] 
 

Tableau 78 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Installation de clôture 
 

Objectifs écologiques    

✓ Restaurer indirectement les habitats du lit mineur et les faciès d’écoulement par limitation du phénomène de colmatage 

✓ Réduire le risque de colmatage diffus provoqué par le piétinement des berges 

✓ Réduire le risque de contamination bactériologique 

✓ Préservation des habitats terrestres et de la ripisylve 
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  

✓ Restaurer le profil d’équilibre du cours d’eau  
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques  

✓ Supprimer les perturbations ponctuelles sur le milieu qui pourraient nuire à l’atteinte du bon état global du milieu 

✓ Faciliter l’acceptation du projet auprès des propriétaires riverains, exploitants agricoles 

✓ Concilier les travaux de restauration avec les pratiques agricoles existantes 
 

B.2.6.4.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 79]
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Tableau 79 : Eléments de la programmation : travaux de type « Installation de clôture » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur berge 
Installation de clôture ml 2,8 37987 106 364 

Sous total 106 364 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 63_ Travaux sur berges - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.4.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : installation de clôture est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 12 INSTALLATION DE CLOTURE INSTALLCLOT 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La mise en place de clôtures permet d’interdire l’accès du bétail au lit mineur et au talus de berge. L’objectif est de supprimer la pression de 

piétinement du bétail, causant à la fois déstabilisation des berges, colmatage des fonds et uniformisation des habitats aquatiques. 
 

L’objectif de la mise en place d’une clôture est de supprimer ou limiter l’accès direct du bétail au cours d’eau par la mise en place ou le 

remplacement de clôtures. 
 

L’installation de clôtures peut favoriser la reconstitution d’un ripisylve spontanée et fonctionnelle le long des cours d’eau et/ou protéger les 

plantations. 

Objectifs poursuivis 

• Supprimer la dégradation des habitats du lit mineur et des berges. 

• Réduire le risque de colmatage diffus provoqué par le piétinement des berges. 

• Réduire le risque de contamination bactériologique et les risques sanitaires. 

• Restaurer la diversité de la végétation des berges. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Exemple de portion de cours d’eau nécessitant des aménagements  Exemple de portion de cours d’eau équipée de clôtures 

  

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise 
d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et 
attribution du marché à un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître 
d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Schéma de principe de la mise en retrait correct d’une clôture à 
bétail 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• Ces travaux consistent à fixer le long du cours d’eau des clôtures adaptées.  

• Deux types de clôture peuvent être envisagés, les clôtures barbelées et les clôtures électrifiées.  

• La clôture classique type barbelée présente l’avantage de nécessiter peu d’entretien sur l’équipement (durabilité des matériaux). 
Elle rend toutefois l’accès à la berge difficile, notamment pour l’entretien de la végétation ou la pratique de la pêche.  

• La clôture électrifiée s’intègre mieux dans le paysage tout en facilitant l’accès aux berges. Elle présente l’avantage d’être modulable. 
Elle nécessite néanmoins une veille et une maintenance non négligeables. Cette clôture étant à privilégier.  

• Les clôtures doivent être placées suffisamment en retrait de la berge pour faciliter l’implantation spontanée d’une végétation (piquet 
de clôture à 1,50 m minimum de la crête de la berge). 

• Les piquets doivent être enfoncés à intervalle régulier (piquets métal ou plastiques ou bois tous les 3 à 5 m). 

• Des isolateurs doivent être disposés en nombre suffisant et adaptés aux piquets. Le fil de clôture est généralement de type galvanisé 
ou synthétique.  

Recommandations 
techniques 

• Adapter le type de clôture en fonction de la configuration des parcelles, aux souhaits des éleveurs, aux contraintes techniques…  

• Implanter la barrière en tenant compte des usages locaux du cours d’eau : pratique de la pêche, randonnée...  
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Recommandations 
techniques 

• Prendre en compte la stabilité de la berge pour installer la barrière. Plus la berge est sujette à l’érosion, plus il faut éloigner la clôture 
pour éviter qu’elle ne soit emportée par l’érosion des berges lors des crues. 

• Prendre en compte l’ampleur et la puissance des crues sur la portion de cours d’eau. Sur les rivières connaissant de fréquents et forts 
débordements du lit mineur en crue, il est préférable d’éviter les clôtures à plusieurs rangs de barbelé, qui conduisent à leur 
dégradation rapide par le blocage des flottants lors des crues. 

• Anticiper l’entretien ultérieur de la végétation rivulaire. Un retrait suffisant de la clôture doit permettre un entretien aisé de la 
végétation quand cela est nécessaire.  

• Aucune clôture ne doit en aucun cas traverser le cours d’eau. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Sensibilisation des riverains. 

• Mise en place de pompes de prairie. 

• Plantation de ripisylve. 

• Protection et renaturation de berge 
dégradée. 

• Réduction de l’impact de l’élevage. 

• Aménagement d’un espace pêcheur. 

• Localisation réduite de l’abreuvement. 

• Valorisation paysagère des secteurs 
fortement érodés. 

• Amélioration de la qualité de l’eau. 

• Réduction du phénomène de colmatage. 

• Amélioration de la qualité de l’eau. 

• Réduction de la sédimentation, de 
l’ensablement ou de l’envasement à l’aval. 

• Amélioration de la diversité des habitats 
terrestres et aquatiques. 

• Amélioration de la diversité de la ripisylve. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de dégradation du couvert lors de manœuvres des engins. 

• Risques de pollutions accidentelles liés à l’utilisation d’engins motorisés. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau (hauteur de berges, profondeur…), de la portance de la parcelle… 

• Veille par rapport à la distance d’implantation dans les lits sinueux et portions érodées. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée durant la période estivale en fonction de la portance des sols afin de limiter les potentiels dégâts sur le couvert végétal. 
Mise en place optimale au printemps, après les crues, et avant la saison de pâturage. Retrait indispensable des anciennes clôtures (si existantes). 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion  
et entretien 

• Vérifier la continuité de la clôture, la solidité et la stabilité des poteaux… 

• Faucher 1 à 2 fois par an, sous les clôtures  

• Surveiller que des clôtures soient mises en place pour fermer l’accès au cours d’eau. 

• Empêcher les contacts entre la végétation et la clôture électrique pour éviter les pertes de charge et les étincelles, en été. 

• Remplacer les poteaux endommagés ou arrachés, vérifier leur stabilité et leur solidité. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  

• L’abreuvement des animaux par accès direct aux cours d’eau et la dégradation des cours d’eau par le pertinemment du bétail est 
désormais interdite depuis septembre 2018 (programme d’actions régional sur les nitrates : PAR 6).  

• Article 2 du règlement du SAGE Vilaine : « Interdire l’accès direct du bétail au cours d’eau »  

• Opération non soumise à procédure au titre de la Loi sur l’Eau. 

                                                                                                            COUTS 

 
Fourniture et pose de 2,8 € TTC par ml. Il comprend la fourniture et la pose de piquets, d’isolateurs posés tous les 4 mètres, du fil en fer. 
 

L’alimentation électrique de la clôture restant à la charge de l’exploitant. 
 

B.2.6.4.2 Enherbement direct 

B.2.6.4.2.1 Justification synthétique 
 

L’action proposée consiste à effectuer un semis de graines d’herbacées (essentiellement graminées et légumineuses) adaptées 
aux sols frais et humides, via des techniques d’ensemencement manuel, avec ou sans semoir, sur les berges ou parcelles 
environnantes fraîchement remaniées par des travaux de terrassement. L’enherbement permet de végétaliser les surfaces, ou de 
stabiliser des zones érodées soumises à des contraintes fortes. [cf. tableau 80] 
 

Les travaux fléchés lit mineur (renaturation, rehaussement) peuvent parfois entrainer quelques contraintes et changements dans 
les habitudes de travail pour l’exploitation des parcelles. A ce titre, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …), seront proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine, aux riverains / exploitants 
agricoles afin de permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participant également à la restauration 
globale des sites. L’enherbement des surfaces terrassés étant une des mesures possibles. 
 

Tableau 80 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : enherbement direct 
 

Objectifs écologiques    

✓ Restaurer indirectement les habitats du lit mineur et les faciès d’écoulement par limitation du phénomène de colmatage 

✓ Réduire le risque de colmatage diffus provoqué par le piétinement des berges 

✓ Réduire le risque de contamination bactériologique 

✓ Préservation des habitats terrestres et de la ripisylve 
 

Autres objectifs   

✓ Supprimer les perturbations ponctuelles sur le milieu qui pourraient nuire à l’atteinte du bon état global du milieu 

✓ Faciliter l’acceptation du projet auprès des propriétaires riverains, exploitants agricoles 

✓ Concilier les travaux de restauration avec les pratiques agricoles existantes 
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B.2.6.4.2.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 81] 
 

Tableau 81 : Eléments de la programmation : travaux de type « Enherbement direct » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur berge 
Enherbement direct - - - Non budgétisé 

Sous total Non budgétisé 
 

La localisation des travaux n’est pas directement proposée dans les atlas cartographiques. Cette action est une mesure 
d’accompagnement. Elle sera proposée uniquement sur les parcelles concernées par des opérations de renaturation et de 
rehaussement (travaux lit mineur). 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.4.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : enherbement direct est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 13 ENHERBEMENT DIRECT  
 

ENJEU(X) / OBJECTIF(S) ET GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La strate herbacée constitue l’un des moyens les plus efficaces pour lutter contre l’érosion des sols. Elle participe aussi à l’intégration paysagère 
du projet dans son environnement 
 

L’action proposée consiste à effectuer un semis de graines d’herbacées (essentiellement graminées et légumineuses) adaptées aux milieux 
humides), via des techniques d’ensemencement manuel, avec ou sans semoir, sur des berges ou parcelles environnantes terrains fraîchement 
remaniés et mis à nu par des travaux de terrassement. L’enherbement permet de végétaliser les surfaces, ou de stabiliser des zones érodées 
soumises à de faibles contraintes 
 

Cette technique est par ailleurs utilisée systématiquement en accompagnement des autres techniques végétales, afin d’obtenir une protection 
rapide des sols contre l’érosion de surface (effets du ruissellement). Elle est employée lors d’un arrêt prolongé des travaux, sur une surface 
présentant un risque important d’érosion, ou lors de la remise en état définitive de sols décapés pour les besoins d’un chantier. 

Objectifs poursuivis 
• Lutter contre l’érosion et le départ des éléments fins vers le cours d’eau. 

• Stabiliser les sols décapés par l’ancrage racinaire des végétaux. 

• Ralentir les écoulements superficiels et favoriser l’infiltration des écoulements superficiels. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Sol terrassé à nu (avant remise en état définitif) Début de reprise de l’ensemencement (seulement rive droite semée) 

  

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour retenir un prestataire à l’étude / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché 
à un prestataire. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

L’enherbement ou l’ensemencement consiste à répartir sur le sol des gaines de différentes espèces herbacées, manuellement ou mécaniquement 
(avec un semoir attelé sur un tracteur).  
 

L’ensemencement manuel est adapté aux petites surfaces ou aux sites difficilement accessibles par les engins (berges, talus, noues, merlons, 
angle de parcelles humides…) 
 

L’utilisation d’un mélange grainier composé de graminées et de légumineuses est judicieux. Les légumineuses doivent représenter 2 à 7% du 
mélange. Ces dernières sont intéressantes car elles renforcent la stabilisation et la protection des sols, et sont plus tolérantes vis-à-vis du manque 
d’eau et de l’apport en nutriments.  
 

L’ensemencement se pratique à sec, en général manuellement, avec une densité de 25 à 30 g/m² 
 

Pendant le semis : effectuer les projections en deux temps et sous deux angles différents sur la même surface, ceci afin de couvrir complètement 
et uniformément le sol. 
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Recommandations 
techniques 

Les modalités d’ensemencement des sols décapés doivent faire l’objet d’une concertation avec l’exploitant agricole et une prise en considération 
des caractéristiques du milieu à restaurer. Ainsi il faut veiller à choisir un mélange de graines adapté prenant en compte : 

• les caractéristiques pédologiques des sols décapés. 

• les caractéristiques bioclimatiques du site (saison, pluviométrie) afin d’anticiper les besoins en eau et le risque de lessivage. 

• les enjeux écologiques. 

• l’utilisation du site après le projet : absence de gestion ou d’entretien, pâturage, broyage épisodique ou fréquent...  

• la topographie du site. 
 

Les proportions entre graminées et légumineuses varient en fonction des objectifs de l’ensemencement : pour des applications temporaires, des 
espèces annuelles à germination rapide sont optimales ; alors que pour des applications pérennes, un cortège d’espèces vivaces sera plus 
performant. 
 

Il faut favoriser la diversité des espèces qui composent le mélange. On augmente ainsi les capacités d’adaptation du mélange semé vis-à-vis des 
conditions du terrain qui peuvent varier (pH du sol, humidité, richesse du sol, luminosité…). 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Prévoir de réaliser un sur-semis dans le cas 

où le premier ensemencement répond 

insuffisamment aux objectifs. 

• Prévoir la pose d’un géotextile dans le cas 

de surfaces à fortes contraintes  

• Plantation en complément pour végétaliser 

et stabiliser les abords de cours d’eau. 

• Répondre aux attentes des riverains et 
exploitants agricoles sur les parcelles 

• Répondre aux attentes paysagères 

• Réduction de la vitesse des écoulements 
superficiels et du départ de sédiments 
vers le cours d’eau. 

• Création d’habitats favorables à 
certaines espèces animales 

 

Difficultés de mise en œuvre Quelques incidences prévisibles Quelques mesures correctives 

- - - 

Période d’intervention Gestion et entretien Indicateurs et suivis 

- Fauche ou pâturage du nouveau couvert herbacé. - 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  Opération non soumise à procédure au titre de la Loi sur l’Eau. 

                                                                                                            COUTS 

 Prix indicatif comprenant fourniture et mise en œuvre : 1 à 2,5 € HT/m² 
 

B.2.6.4.3 Fascinage végétal 
 

Cette technique consiste à utiliser de branches de saule inertes ou vivantes derrière des pieux afin de lutter contre l’érosion du 
pied de berge. Elle est proposée dans la programmation sur des secteurs à fort érosion, principalement en lien avec d’anciens 
abreuvoirs sauvages non résorbés. Sur ces portions, où les lits sont surdimensionnés – sur élargis, aucun signe d’ajustement 
morphologique n’est visible. Seule une opération de ce type permettrait une restauration active du milieu.  
 

La restauration des berges joue sur plusieurs aspects. Une berge dégradée ne permet de contenir l'eau durant les périodes de 
crue. Elle provoque un colmatage du fond couplé en période d'étiage à un réchauffement de l'eau, elle détériore donc la qualité 
de l'eau. Elle contribue à l'élargissement de la rivière et au comblement du cours d'eau. Les actions de restauration visent à rétablir 
la berge ou la protéger de l'érosion et des affouillements. [cf. tableau 82] 
 

Le fascinage est une technique de protection de pied de berge réalisée par la mise en place d'un ou plusieurs fagots de branches 
vivantes de saule (fascines), fixées par des pieux et recouvertes de terre. Cette technique convient pour la stabilisation de pied de 
berge. Elle permet une protection solide dans les endroits où le pied de berge est sapé. Elle s'adapte aux irrégularités de la berge 
et constitue par son effet mécanique une protection stable dès la mise en place, même avant que les végétaux aient repris. Par 
contre, cette technique nécessite une grande quantité de saules et sa hauteur de protection est limitée au pied de berge. 
 

Tableau 82 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : fascinage végétal 
 

Objectifs écologiques    

✓ Restaurer indirectement les habitats du lit mineur et les faciès d’écoulement par limitation du phénomène de colmatage 

✓ Préservation des habitats terrestres et de la ripisylve 
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Reconquérir une dynamique hydraulique diversifiée (vitesses d'écoulement, profondeurs)  

✓ Diversifier les profils en travers  
 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Supprimer les perturbations ponctuelles sur le milieu qui pourraient nuire à l’atteinte du bon état global du milieu 
 

B.2.6.4.3.1.1 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 83] 
 

Tableau 83 : Eléments de la programmation : travaux de type « Fascinage végétal » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur berge 
Fascinage végétal ml 12 31 376 

Sous total 376 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
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Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 63_ Travaux sur berges - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.4.3.1.2 Fiche action synthétique 
 

Au vu des très faibles quantités de travaux prévus dans cette programmation, il a été fait le choix de ne pas proposer de fiche 
générique détaillée pour cette action. 
 

B.2.6.4.4 Apport de matériaux minéraux 
 

Cette technique consiste à utiliser des matériaux minéraux (cailloux, blocs, roches) afin de lutter contre l’érosion du pied de berge. 
Elle est proposée dans la programmation sur des secteurs à fort érosion, principalement en lien avec d’anciens abreuvoirs 
sauvages non résorbés. Sur ces portions, où les lits sont surdimensionnés – sur élargis, aucun signe d’ajustement morphologique 
n’est visible. Seule une opération de ce type permettrait une restauration active du milieu. [cf. tableau 84] 
 

Cette technique de protection de pied de berge consiste à disposer une rangée de pierre au contact du milieu terrestre et 
aquatique. Cette technique convient pour la stabilisation de pied de berge. Elle permet une protection solide dans les endroits où 
le pied de berge est sapé. Elle permet par la même occasion de resserrer le lit dégradé par un sur élargissement. 
 

Les objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour le fascinage végétal. [cf. tableau 82] 
 

B.2.6.4.4.1.1 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 84] 
 

Tableau 84 : Eléments de la programmation : travaux de type « Apport de matériaux minéraux » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur berge 
Apport de matériaux minéraux ml 18 84 1513 

Sous total 1513 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 63_ Travaux sur berges - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.4.4.1.2 Fiche action synthétique 
 

Au vu des très faibles quantités de travaux prévus dans cette programmation, il a été fait le choix de ne pas proposer de fiche 
générique détaillée pour cette action. 

B.2.6.5 Travaux de plantation de berge 

B.2.6.5.1 Plantation : séquence à définir 

B.2.6.5.1.1.1 Justification synthétique 
 

La plantation de ripisylve est préconisée sur les linéaires de berges où la ripisylve est absente et/ou ponctuelle sur les deux berges. 
Les parcelles dénuées en berges sont généralement la conséquence d’une exploitation, sous forme de prairie ou de pâturage, 
jusqu’aux limites du lit mineur. L’absence de végétation rivulaire (absence d’enracinement efficace et d’ombrage) entraine des 
altérations importantes sur le milieu :  
▪ Erosion accrue des berges et perte rapide de terrain ; 
▪ Colmatage du fond du lit par les particules fines ;  
▪ Réchauffement excessif de l’eau en période d’étiage pouvant conduire au développement d’algues filamenteuses ; 
▪ Absence de caches pour la faune piscicole. 

 

Cette végétation en berge joue un rôle primordial à l’échelle du bassin versant. Dans notre région tempérée, la végétation de 
macrophytes et de microphytes est relativement pauvre durant la majeure partie de l’année. La matière organique présente dans 
le cours d’eau provient essentiellement de matières allochtones (feuilles mortes, bois morts…). Cette production primaire est donc 
un maillon indispensable dans le réseau trophique. 
 

La plantation d’une végétation arbustive et arborée s’avère nécessaire sur les secteurs dont le déficit de végétation conduit à des 
dysfonctionnements (excès de luminosité, défaut de tenue des berges, etc.) [cf. tableau 85] 
 

Les travaux fléchés lit mineur (renaturation, rehaussement) peuvent parfois entrainer quelques contraintes et changements dans 
les habitudes de travail pour l’exploitation des parcelles. A ce titre, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …), seront proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine, aux riverains / exploitants 
agricoles afin de permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participant également à la restauration 
globale des sites. La plantation d’arbres et arbustes étant une des mesures possibles. 
 

Tableau 85 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par l’opération : Travaux de plantation de berge 
 

Objectifs écologiques    

✓ Création/développement d’un corridor écologique   

✓ Participer à diversifier les habitats en berges 

✓ Favoriser la création d’habitats terrestres et aquatiques pour les espèces animales et végétales 
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Objectifs hydromorphologiques   

✓ Améliorer la qualité de la ripisylve et sa fonctionnalité  

✓ Limiter les zones d’effondrement de berge   
 

 

Autres gains attendus   

✓ Valorisation d’un paysage de rivière  

✓ Faciliter l’acceptation du projet auprès des propriétaires riverains, exploitants agricoles 

✓ Concilier les travaux de restauration avec les pratiques agricoles existantes 
 

B.2.6.5.1.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 86] 
 

Tableau 86 : Eléments de la programmation : travaux de type « Plantation : Séquence à définir » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux de plantation de 
berge 

Séquence à définir ml 4,5 44 186 198 837 

Sous total 198 837 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.5.1.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : travaux de plantation de berge est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 14 TRAVAUX DE PLANTATION DE BERGE SEQADEF 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La plantation en bord de rivière consiste à installer en terre des essences ligneuses (arbres et arbustes) typiques des abords de cours d’eau. Les 
plantations sont réalisées dans l’objectif de renforcer et de reconstituer une bande boisée en bord de rivière. 
 

La plantation permet de de diversifier la végétation riveraine du cours d’eau, en termes d’essences, de strates, de couverture des cours d’eau… 
L’absence de ripisylve modifie fortement l’équilibre des écosystèmes. Le défaut d’ombrage favorise le réchauffement de l’eau. Elle est souvent la 
cause d’une faible diversité des habitats du cours d’eau (absence de systèmes racinaires et d’encombres) et de la destruction des berges (défaut 
de tenue des berges). 
 

Les plantations sont réalisées sur des secteurs de berges nues ou herbacées, ponctuellement érodées et nécessitant un renfort végétal ou sur les 
linéaires nouvellement restaurés (projet de restauration du lit mineur) 

Objectifs poursuivis 

• Améliorer la stabilité des berges en les protégeant contre l’érosion. 

• Améliorer l’état sanitaire de la ripisylve et sa diversité (espèces, strates, âges…), permettant la formation d’un corridor écologique. 

• Créer de l’ombrage (limiter le réchauffement excessif des eaux en période estivale). 

• Améliorer la qualité paysagère en reconstituant une « trame verte» le long du cours d’eau. 

• Favoriser des abris pour la faune terrestre et aquatique. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Croquis : Principes des travaux préconisées 

 
Schéma de principe de l’étagement de la végétation Photographie d’un site restauré avec plantation 

  
Liste non exhaustive d’essences à utiliser pour un projet de plantation 

Haut ou arrière de la berge Moyenne berge ou talus Pied de talus 

Arbres : Chêne pédonculé, Tilleul, Noyer, Saule 
blanc, Orme champêtre, Charme, Erable, Merisier, etc. 

 

Arbustes : Cornouiller sanguin, Noisetier, Prunellier, Aubépine, 
Sureau noir, Fusain, Bourdaine, etc 

Arbres : Aulne glutineux, Saule blanc, etc.  
 

Arbustes : Cornouiller sanguin, Noisetier, 
Prunellier, Aubépine, Sureau noir, Saules, 

etc. 

Arbres : Aulne glutineux (traité en cépée), 
Saule marsault, etc. 

 

Arbustes : Sureau, Saules buissonnants, etc. 
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Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Pour garantir la faisabilité et la pertinence de l’aménagement, la plantation doit veiller à l’utilisation d’espèces indigènes et adaptées. Les 
impératifs écologiques de chaque espèce (en particulier pH et type de sol, degré d’humidité, luminosité) doivent être en accord avec les 
paramètres de la station. Les essences doivent être variées, et les sujets d’âges et d’essences variées en bonne santé. Couplé à ce choix dans les 
espèces végétales à favoriser, un mode opératoire concernant la plantation (travail superficiel du sol, habillage des plants…), la mise en place 
d’un paillage et de gaine de protection doivent être maîtrisés.  
 

Les principales étapes de la plantation sont rappelées ci-après. 
▪ Préparation des plants : pour préparer les plants d’arbustes uniquement, pour une reprise rapide… 
             -Tailler les branches disgracieuses, trop longues, mal implantées ou très abîmées. 
             -Raccourcir les systèmes racinaires qui ne sont pas pivotants. 
             -Tremper les racines dans un pralin (mélange de terre, d’eau et de déjections animales).  
▪ Plantation : pour disposer les différentes espèces de manière à implanter une ripisylve équilibrée…. 
             -Disposer des tuteurs aux emplacements futurs des plants, en quinconce, en respectant un intervalle d’un mètre. 
             -Préparer un trou à la tarière, éviter une préparation du sol qui risque de déstabiliser la berge. 
             -Planter l’arbuste en tassant bien la terre au pied en arrosant abondamment.  
             -Pailler chaque plant avec une dalle/natte biodégradable (chanvre, lin, …) fixée au sol avec des crochets / agrafes métalliques. 
             -Disposer une chaussette en filet plastique (gaine/protection chevreuil) autour du tuteur et de la plante  

 

Une alternance des essences, et une bonne répartition des arbres de haut-jet sur la ligne est à maîtriser. Les plants doivent être disposés suivant 
une séquence indiquée, les espacements prévus et les observations mentionnées. 

Recommandations 
techniques 

• Conserver les arbres et arbrisseaux si existants déjà présents sur le linéaire à planter. 

• Veiller à ne pas léser les racines des plants au cours de l’opération et respecter les conditions d’entreposage des plants. 

• Prendre en considération le risque à terme que les végétaux ne réduisent pas les processus d’érosions latérales, par ailleurs 
intéressants pour la restauration d’un fonctionnement plus naturel. Ce surcroît de végétation peut en effet être à l’origine de 
phénomène d’incision du lit. Le cours d’eau étant figé, est dans l’incapacité de dessiner son propre tracé.  

• Choix des implantations : privilégier la rive sud pour l’ombrage du milieu, respecter la zonation des espèces sur la berge. 

• Dans un souci de diversification de milieux (terrestre, sous-berge...), le choix des espèces dans les formes, les strates, les densités de 
plantations doivent être variées. Ceci dans un objectif le plus élargi possible, notamment vis à vis de la faune piscicole mais également 
semi-aquatique et terrestre susceptibles de fréquenter le secteur restauré.  

• Il convient de favoriser les espèces ligneuses (arbres et arbustes) communément présentes sur les rives présentant des caractéristiques 
intéressantes pour le maintien des berges et pour la faune (refuge et nourriture). Les espèces exotiques sont à exclure, au même titre 
que tous les résineux et les peupliers de culture, en raison de leur enracinement superficiel inadapté à la stabilité des berges. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Sensibilisation des riverains. 

• Mise en place de clôture. 

• Sélection des rejets et jeunes pousses. 

• Surveillance et remplacement des plants morts. 

• Amélioration des activités et/ou usages 
(pêche). 

• Intégration paysagère de l’agriculture. 

• Valorisation de la ressource bois à long terme. 

• Amélioration de la diversité des 
habitats terrestres et aquatiques. 

• Amélioration de la diversité de la 
ripisylve. 

• Amélioration de la luminosité sur 
le cours d’eau.  

• Amélioration de la qualité de 
l’eau. 

• Préservation des berges et 
réduction de l’érosion.  

Quelques incidences prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à 
l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières 
fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des 
berges. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau (hauteur de berges, profondeur…) ainsi que du développement et du type de végétation.  

Période 
d’intervention 

De préférence entre novembre et mars, période de repos végétatif, en fonction des conditions climatiques, et lorsque les risques de gel et 
grand froid sont réduits au minimum. Il faut choisir un moment où l’atmosphère et le sol sont humides. Cette période permet également de 
concilier les travaux avec l’activité agricole, notamment le pâturage et la mise en place des clôtures. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

 

Concernant l’entretien des plantations :  
▪ Dégager mécaniquement autour du plant et au minimum sur 50 cm de part et d'autre du du filet de protection. Il est fortement 

recommandé de pratiquer un dégagement des plants à la faucille afin d’éviter les dégradations dues au passage de la débroussailleuse 
(ou tout autre engin mécanisé) dans une végétation trop importante. 

▪ Effectuer des remplacements des arbres morts lors d’une campagne de plantation. 
▪ Sélection des rejets et jeunes pousses. 

 

La plantation produit du bois, à valoriser, et nécessite donc des travaux d’élagage et d’entretien au bout d’une quinzaine d’années. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  Opération non soumise à procédure au titre de la Loi sur l’Eau. 

                                                                                                            COUTS 

 Coût ml planté : 4,5 € TTC 
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B.2.6.6 Travaux sur de petits ouvrages de franchissement 
 

Les cours d’eau du bassin versant du Saint-Eloi présentent de nombreuses portions avec des discontinuités biologiques et 
sédimentaires causées par la présence de petits ouvrages. Ces derniers perturbent fortement le fonctionnement des écosystèmes 
et des peuplements. La libre circulation des organismes vivants et l’accès aux zones de reproduction, de croissance, d’alimentation 
ou d’abri n’est plus assurée. Il en est de même pour le transport naturel des sédiments de l’amont vers l’aval d’un cours d’eau.  
 

Les petits ouvrages concernés sont des aménagements sous dimensionnés et présentant parfois une chute rédhibitoire pour le 
franchissement piscicole. Le sous dimensionnement de ces ouvrages occasionne également de fortes vitesses dans les buses. De 
plus, ces obstacles uniformisent les écoulements et suppriment l’alternance naturelle et régulière de secteurs courants et de 
secteurs plus lents, essentielle à la réalisation de l’ensemble des fonctions de l’écosystème.  
 

Les actions déclinées dans cette thématique visent à restaurer la libre circulation de la faune et des sédiments dans les cours 
d’eau. [cf. tableau 87] 
 

NOTA : Le territoire comporte également des ouvrages importants notamment sur les axes de cours d’eau majeurs (Tohon, Kervily, Plat d’Or) : 
moulins, déversoir, plan d’eau sur cours …. Ces éléments se rapportent à la thématique « ouvrages hydrauliques » et sont traités dans le 
paragraphe dédié. 
 

Tableau 87 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par les travaux sur de petits ouvrages de franchissement 
 

Objectifs écologiques    

✓ Permettre d’améliorer le cycle biologique des espèces piscicoles ciblées  

✓ Assurer la montaison et la dévalaison des espèces piscicoles   

✓ Éviter le cloisonnement des milieux    
 

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Assurer le libre écoulement du débit liquide et solide 

✓ Restaurer le profil en long du cours d’eau  
 

Autres gains attendus   

✓ Amélioration du franchissement des cours d’eau par les véhicules, engins agricoles, piéton ainsi que pour le bétail 

✓ Réduire le risque inondation grâce à la diminution de la mise en charge  

✓ Amélioration des potentialités halieutiques  

✓ Faciliter l’acceptation du projet auprès des propriétaires riverains, exploitants agricoles 

✓ Concilier les travaux de restauration avec les pratiques agricoles existantes 
 

B.2.6.6.1 Ajout d'un petit ouvrage : buse, passerelle 
 

B.2.6.6.1.1 Justification synthétique 
 

Les travaux fléchés lit mineur (renaturation, rehaussement) peuvent parfois entrainer quelques contraintes et changements dans 
les habitudes de travail pour l’exploitation des parcelles. A ce titre, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …), seront proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine, aux riverains / exploitants 
agricoles afin de permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participant également à la restauration 
globale des sites. L’ajout d’un petit ouvrage étant une des mesures possibles. 
 

Plusieurs dispositifs pourront être proposés selon les spécificités des sites, des gabarits des lits mineurs… Les passerelles ancrées 
en haut de berge restent une des solutions idéales car elles sont notamment sans emprise sur le lit du cours d’eau. Les buses 
béton ou PEHD restent également une alternative notamment en termes de coûts.  
 

B.2.6.6.1.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 88] 
 

Tableau 88 : Eléments de la programmation : travaux de type « Ajout d'un petit ouvrage » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de 
petits ouvrages de 

franchissement 

Ajout d'un petit ouvrage unité 3 000 112 336000 

Sous total 336000 € 

 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

Cette action est une mesure d’accompagnement. Elle sera proposée uniquement sur les parcelles concernées par des opérations 
de renaturation et de rehaussement (travaux lit mineur). Ces ajouts de petits ouvrages ont été matérialisés sur les cartographies 
par défaut sur les tracés des lits restaurés et au centre des projets. Ces tracés étant imprécis (aucun projet défini précisément) et 
non discutés avec des riverains. Par conséquent, le positionnement exact des petits ouvrages (si projet accepté) sera par 
conséquent revu à l’avenir. 
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B.2.6.6.1.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations « d’ajout de petit ouvrage » et d’« aménagement 
de passerelle » et/ou de « Remplacement par ouvrage autre que pont cadre » sont connexes. Par conséquent les fiches actions 
de ces dernières peuvent se substituer dans la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.6.2 Aménagement de passerelle 
 

B.2.6.6.2.1 Justification synthétique 
 

Les travaux fléchés lit mineur (renaturation, rehaussement) peuvent parfois entrainer quelques contraintes et changements dans 
les habitudes de travail pour l’exploitation des parcelles. A ce titre, des travaux et mesures d’accompagnement (clôture, 
abreuvoirs, ouvrage de franchissement, plantation …), seront proposés par l’EPTB Eaux & Vilaine, aux riverains / exploitants 
agricoles afin de permettre une meilleure acceptation des projets. Ces aménagements participant également à la restauration 
globale des sites. L’ajout d’un petit ouvrage étant une des mesures possibles. 
 

Plusieurs dispositifs pourront être proposés selon les spécificités des sites, des gabarits des lits mineurs… Les passerelles ancrées 
en haut de berge restent une des solutions idéales car elles sont notamment sans emprise sur le lit du cours d’eau. 
 

B.2.6.6.2.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 89] 
 

Tableau 89 : Eléments de la programmation : travaux de type « Aménagement de passerelle » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de 
petits ouvrages de 

franchissement 

Aménagement de passerelle unité 4 500 4 18000 

Sous total 18000 € 

 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

Cette action est une mesure d’accompagnement. Elle sera proposée notamment sur les parcelles concernées par des opérations 
de renaturation et de rehaussement (travaux lit mineur). Ces ajouts de petits ouvrages ont été matérialisés sur les cartographies 
par défaut sur les tracés des lits restaurés et au centre des projets. Ces tracés étant imprécis (aucun projet défini précisément) et 
non discutés avec des riverains. Par conséquent, le positionnement exact des petits ouvrages (si projet accepté) sera par 
conséquent revu à l’avenir. 
 

B.2.6.6.2.2.1 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : aménagement de passerelle est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 15 AMENAGEMENT DE PASSERELLE AMGTPASS 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement (passerelle, pont cadre, buse, etc.) vise à restaurer la continuité piscicole sur des ouvrages 
présentant une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau trop faible pour assurer le franchissement piscicole. La plupart de ces ouvrages 
présente des hauteurs de chute faible facilement traitable avec des solutions techniques déclinées en plusieurs variantes (engraissement du lit, 
pré-barrage, rampe en enrochement). Toutefois dans certains cas de figure restreints et complexes, la solution la plus appropriée reste le 
remplacement total de l’ouvrage par un ouvrage assurant la continuité du radier du lit.Les passerelles présentent cet intérêt de continuité de 
substrat naturel du cours d’eau par rapport à d’autres dispositifs comme les buses. 
 

Le choix de remplacement par une buse béton, buse ou demi-buse PEHD ou une passerelle, ou pont cadre est fonction de l’usage (bétail, engins, 
etc.), du gabarit du cours d’eau, des caractéristiques du site à aménager, des enjeux écologiques associés. 
 

L’aménagement d’une passerelle est notamment une mesure d’accompagnement favorisant l’acceptation des travaux « lit mineur » type 
renaturation. 

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques et assurer l’accès aux têtes de bassin versant. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

• Restaurer la pente et le profil en long du cours d’eau. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Pose d’une passerelle : Chantier bv du Canut sud (Pipriac) Pose d’une passerelle : Chantier bv du trévélo (St Gorgon) 
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Schéma de principe du remplacement d’une buse sous dimensionnée par une passerelle (Source : Hydroconcept) 

 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de 
surveillance et protection / libération des emprises / ouverture à la pelle mécanique des berges à l’endroit du franchissement (si 
existant) / retrait de l’ancien ouvrage (si existant) / talutage des berges afin d’y installer les fondations de la passerelle / mise en place 
des fondations et des supports du passage / pose du nouvel ouvrage / réfection de la surface roulante à proximité de l’ouvrage (si 
besoin). 

• Les aménagements consistent à restaurer la continuité écologique en enlevant et en remplaçant l’ouvrage existant par un équipement 
mieux dimensionné et calés. La longueur de l’ouvrage à mettre en place sont dépendants des caractéristiques du site. 

Recommandations 
techniques 

• Dimensionner le nouvel ouvrage en fonction des débits (notion importante du tirant d’air). 

• Faire une Demande de Renseignements (DR) pour vérifier la présence de réseaux enterrés (eau, électricité, gaz…).  

• Disposer l’ouvrage sur les portions rectilignes (éviter les coudes et méandres). 

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Renaturation du cours d’eau. 

• Travail de reprofilage des berges. 
Entretien, restauration, plantation d’une 
ripisylve. 

• Modification temporaire des accès. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau à 
proximité de l’ouvrage. 

• Amélioration du franchissement de 
l’ouvrage par les engins. 

• Amélioration du franchissement 
piscicole. 

• Restauration du lit et de la diversité des 
habitats. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de départ de laitance de ciment (selon type 
d’assise). 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation.  

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
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Gestion 
et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Éviter la formation éventuelle d’embâcle à l’amont. 
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Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 4 500 € 
 

B.2.6.6.3 Autres travaux sur petits ouvrages de franchissement : mise en place de déflecteurs 

B.2.6.6.3.1 Justification synthétique 
 

Lorsqu’il s’avère impossible de réduire les vitesses de courant (permettant la franchissabilité de l’ouvrage par les poissons) en 
modifiant les dimensions de l’ouvrage (remplacement) ou par un recalage, alors ce dernier peut être équipé de dispositifs de 
dissipation d’énergie tels que des seuils (ou déflecteurs ou barrettes) et/ou de la macro-rugosité (blocs liaisonnés au fond du 
radier). Ces éléments augmentent la rugosité du substrat, sans pour autant créer un risque d’encombrement ou altérer fortement 
la transparence hydraulique d’un ouvrage.  
 

Positionnés transversalement ou en quinconce, ils permettent de diminuer la vitesse du courant, de concentrer les faibles débits 
en étiage, de stabiliser le substrat et/ou de rehausser la ligne d’eau, ce qui assure des conditions compatibles avec les capacités 
de nage et de saut des poissons. 
 

NOTA : Il est important de signaler que le choix d’aménager un petit ouvrage existant, compte-tenu des usages en cours, par ce type de dispositif 
reste une solution « a minima » pour assurer la continuité écologique. Si après restauration, l’aménagement s’avère efficace pour la libre 
circulation piscicole (au moins pour l’espèce cible visée), il ne répond pas de façon optimale à la question du transport solide, au rétablissement 
de la ligne d’eau, à la continuité écologique des autres espèces animales… 
 

B.2.6.6.3.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 90] 
 

Tableau 90 : Eléments de la programmation : travaux de type « Plantation : Séquence à définir » 
 

Types d’action 
Maître 

d’ouvrage 
Actions Unité 

Coût unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

EPTB 
Autres travaux sur petits ouvrages de franchissement 

unité - - - 

CD 56 unité A l’étude 

 Sous total € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques.  
Aucune intervention de ce type n’est proposée au sein de la programmation de l’EPTB Eaux & Vilaine.  
La programmation du département du Morbihan pourrait flécher plusieurs interventions de ce type (aucun projet clairement 
défini – mention : « Action à définir » dans les programmations financières). Pour information, le département ayant fléché 
arbitrairement un coût unitaire de 15 000 € TTC par petit ouvrage à aménager toutes actions confondues). 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.3.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : autres travaux sur petits ouvrages de franchissement : déflecteurs est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 16 AUTRES TRAVAUX SUR PETITS OUVRAGES DE FRANCHISSEMENT : DEFLECTEURS AUTRETRAVPTOF 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Dans le cas où la problématique observée est à mettre en relation avec les vitesses d’écoulement trop élevées (pente trop importante) ou à cause 
d’une hauteur d’eau trop faible à l’étiage, la mise en place de déflecteurs dans l’ouvrage permet de rehausser la ligne d'eau et de ralentir le courant. 
Cet aménagement concerne uniquement les ouvrages bien dimensionnées (débitance) mais mal calés. 

 

Les déflecteurs sont proposés, pour les ponts-cadres en béton, les dalots maçonnés, les buses béton …, lorsque les scénarios de remplacement, de 
recalage ne peuvent être retenus en lien avec la typologie de l’ouvrage (longueur, usage, contraintes réseau…). 

 

Ce type d’aménagement reste cependant une solution de restauration partielle de la continuité. La franchissabilité est donc sélective (espèces, 
stades…). La continuité sédimentaire n’étant pas restaurée. 

 

L'expérience acquise démontre qu'il est de loin préférable de rendre la buse franchissable "par conception" plutôt que d'installer des dispositifs 
spéciaux (seuils, plots, déflecteurs) qui sont susceptibles d'induire des problèmes d'entretien sérieux et de réduire notablement, mais dans une 
proportion difficilement appréciable, les capacités d'évacuation de l'ouvrage. L'installation de tels dispositifs s'avère cependant souvent 
indispensable pour corriger les ouvrages existants sur lesquels la migration du poisson n'a pas été prise en compte initialement.  
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Objectifs 
poursuivis 

• Permette le franchissement piscicole (montaison et dévalaison) grâce à la concentration et au rehaussement de la ligne d’eau dans 
l’ouvrage ainsi qu’à la diminution de la vitesse d’écoulement de l’eau. 

• Permettre d’améliorer le cycle biologique des espèces piscicoles ciblées 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Exemple d’aménagements piscicoles dans des ouvrages fermés 
Système de déflecteurs à seuils rectangulaires Système de déflecteurs avec fentes alternées 

 
 
 
 

Système de déflecteurs à seuils triangulaires 

 

 

 
 

Déflecteurs de type "offset"  

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise 
d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et 
attribution du marché à un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître 
d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Déflecteurs de type « spolier » 

 

Partenaires 
techniques et 
financiers 
possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Il existe une multitude de dispositifs possibles : les cloisons déversantes à crêtes horizontales, à échancrures ou fentes ; les cloisons déversantes à 
crête triangulaire ; les dispositifs "offset", les dispositifs "spoiler"… Ces dispositifs sont assimilables à une passe à bassins classique et peuvent être 
dimensionnés en utilisant les mêmes critères, hauteurs de chutes, tirant d’eau au pied de chaque chute, espacement entre les seuils (pour une 
dissipation d’énergie suffisante). Le dimensionnement de l’opération découle de la bibliographie notamment : M.LARINIER « Le franchissement des 
buses, des seuils en enrochements et des ouvrages estuariens » (1992) 
 

Cloisons déversantes à crêtes horizontales, à échancrures ou fentes : Installation dans l’ouvrage (buse ou ponceau) d’une succession de seuils 
occupant toute ou partie de la largeur destinés à assurer un tirant d’eau suffisant en étiage et garantissant des vitesses acceptables pour des débits 
importants. Une échancrure centrale ou latérale (carrée, rectangulaire ou triangulaire), ou une fente allant jusqu’au radier, dimensionnée pour le 
débit d’étiage, facilite le passage du poisson en basses eaux.  
 

Cloisons déversantes à crête triangulaire : ces seuils confèrent l'avantage de créer des conditions d'écoulement hétérogènes, le poisson pouvant 
choisir la zone de passage qui lui convient le mieux en fonction des conditions de débit. La pente des côtés du triangle est de l’est de l'ordre de 1/5 à 
1/7. En étiage, l'écoulement occupera seulement la partie basse du triangle. 
 

Dispositifs "offset" : cette configuration de déflecteurs s’adapte à toutes les conditions hydrauliques, ce qui confère son efficacité. Pour les faibles 
débits, ce dispositif se comporte comme une passe à bassins à fentes verticales alors que pour les forts débits, l'orientation du muret latéral crée des 
courants hélicoïdaux, l'ouvrage se comportant alors comme une passe à ralentisseurs. L'inconvénient majeur de ces dispositifs, satisfaisants d'un 
point de vue piscicole, est qu'ils sont plus délicats à installer et plus coûteux compte tenu de leur inclinaison, de leur espacement réduit et, par 
conséquent, de leur nombre. 
 

Dispositif "spoiler" : ce système, principalement employé sur buses circulaires, se compose d'une série de blocs profilés, régulièrement espacés et 
disposés en quinconce d'une rangée à l'autre. La forme de ces déflecteurs a été étudiée pour réduire au maximum leur impact sur l'hydraulique de 
la buse ainsi que les risques de colmatage par les débris tout en assurant au poisson, dans les zones de décollement, des aires de repos suffisantes. 
La hauteur minimale des "spoilers" recommandée est de 0.30 mètres. 
 

La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante :installation du chantier et mise en place de filtre à pailles 
amont/aval de l’ouvrage / « décapage » du seuil du ponceau cadre si besoin à l’aide d’un marteau piqueur /découpe et façonnage à l’aide de la scie 
à béton/disqueuse des bordures de trottoirs / -pré-trous pour l’installation des fers à bétons qui permettront de fixer les bordures au substrat / 
installation de l’aval à l’amont des éléments (avec contrôle topographique) avec scellement des fers à bétons béton + finition (si justifié). 
 

Concernant les ouvrages de type buse : les déflecteurs peuvent être implantés dans les feuillures entre les éléments préfabriqués.  
 

Concernant les dalots, l’utilisation d’éléments de type bordure trottoir béton type A2 (20 x 15 cm) ajustée avec l’utilisation d’un outil de perforation 
(béton et roche) et de fixation (« spit » ou tirefonds inox) est majoritairement employée. 

Recommandations 
techniques 

• La nature, la quantité et l’espacement de ces déflecteurs doivent être déterminés sur la base d’une étude hydraulique spécifique et en 
fonction des espèces de poissons présentes. Le cas échéant, un équipement mixte de l’ouvrage, associant macro-rugosité et seuils peut 
être envisagé. 

• Important de fixer un déflecteur au bord du dernier élément pour garantir une hauteur d’eau suffisante dans la partie aval de l’ouvrage. 

• La forme des déflecteurs doit permettre un tirant d’eau minimal dans l’ouvrage, notamment en période d’étiage. 

• Cette solution technique est souvent combinée avec l’installation de pré-barrages ou rampe d’enrochement en aval de l’obstacle 
(notamment en cas d’une chute apparente). Toutefois, ce type d’aménagement ne convient pas à toutes les espèces piscicoles, du fait 
du franchissement entre les déflecteurs qui est généralement possible par saut (respecter un dénivelé inférieur à 0,2 mètre). 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Gestion et entretien Quelques mesures correctives 

Surveillance, entretien régulier (cas des embâcles se 

formant entre les éléments) et réparations à prévoir 

(usure éventuelle des déflecteurs). 
 

Aménagement en sortie de buse d’une rampe 

d’enrochement. 

Retirer régulièrement les flottants et embâcles, à 
proximité du site. 
 

Surveiller la bonne tenue des aménagements. 

L’utilisation de fixations « mécaniques » permet de 
ne pas utiliser de béton liquide à fixation rapide 
dégageant des laitances toxiques.  
 

Utilisation d’un batardeau pour travailler hors 
d’eau. 
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Période d’intervention Indicateurs et suivis 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques 
favorables, de caler correctement l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 
de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

 

B.2.6.6.4 Micro-seuils successifs 

B.2.6.6.4.1 Justification synthétique 
 

Lorsqu’il s’avère impossible de remplacer ou de recaler un petit ouvrage problématique, une autre solution permettant la 
restauration de la continuité piscicole est de remonter la ligne d’eau par un système de micro-seuils constituant des bassins 
successifs en aval de l’ouvrage. Les dimensions de l’aménagement et la taille des blocs doivent être adaptées à la morphologie du 
cours d’eau. Les micro-seuils, constitués de petites chutes de 10 cm maximum, peuvent avoir différentes morphologies en fonction 
notamment de la direction vers laquelle les écoulements souhaitent être dirigés. Des grosses pierres sont disposées en rive et les 
plus petites au milieu afin de concentrer le courant au centre. Une échancrure peut être façonnée au moment du calage de 
l’aménagement. Les seuils peuvent être mis en succession en alternant le type afin de créer différents types d’écoulement et de 
mieux répartir la force de l’eau sur les berges. Il est ainsi plus avantageux d‘avoir une succession de seuils, qu’un seuil de taille 
plus importante 

 

NOTA : Il est important de signaler que le choix d’aménager un petit ouvrage existant, compte-tenu des usages en cours, par ce type de dispositif 
reste une solution « a minima » pour assurer la continuité écologique. Si après restauration, l’aménagement s’avère efficace pour la libre 
circulation piscicole (au moins pour l’espèce cible visée), il ne répond pas de façon optimale à la question du transport solide, au rétablissement 
de la ligne d’eau, à la continuité écologique des autres espèces animales… 
 

B.2.6.6.4.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 91] 
 

Tableau 91 : Eléments de la programmation : travaux de type « Micro-seuils successifs » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Micros-seuils successifs unité 2 000 3 6000 

Sous total 6000 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.4.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations « pré-barrage » et de « rampe d’enrochement » 
sont connexes. Par conséquent les fiches actions de ces dernières peuvent se substituer dans la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.6.5 Pré-barrages 

B.2.6.6.5.1 Justification synthétique 
 

De la manière que pour le dispositif des micro-seuils, il est également possible de réaliser un pré-barrage en aval d’un petit ouvrage 
pour corriger une chute apparente ou une lame d’eau problématique. Cette technique consiste à étager la hauteur de chute de 
l’ouvrage par la mise en place de pré-barrages (série de bassins d’eau étagées) en aval du petit ouvrage  
 

Le nombre de pré-barrage est conditionné par la hauteur de chute de l’ouvrage à rattraper. La hauteur de chute interbassins est-
elle généralement dépendante des caractéristiques du cours d’eau (largeur, pente, hauteur des berges…) ainsi que des contraintes 
locales (emprise foncière disponible pour les travaux…). 
 

NOTA : Il est important de signaler que le choix d’aménager un petit ouvrage existant, compte-tenu des usages en cours, par ce type de dispositif 
reste une solution « a minima » pour assurer la continuité écologique. Si après restauration, l’aménagement s’avère efficace pour la libre 
circulation piscicole (au moins pour l’espèce cible visée), il ne répond pas de façon optimale à la question du transport solide, au rétablissement 
de la ligne d’eau, à la continuité écologique des autres espèces animales… 
 

B.2.6.6.5.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 92] 
 

Tableau 92 : Eléments de la programmation : travaux de type « Pré-barrages » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Pré-barrage unité 2000 1 2000 

Sous total 2000€ 
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La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.5.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 
 

FO 17 PRE-BARRAGES PREBAR 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’aménagement d’un dispositif de pré-barrages poursuit principalement des objectifs de libre circulation biologique. 
 

Elles sont des solutions adaptées pour rétablir la connectivité longitudinale d’un cours d’eau perturbée par des obstacles à la continuité écologique 
(seuil, digue, passage busé mal calé…) et ainsi assurer l’accès aux linéaires amont (têtes de bassin, affluents divers, amont du cours principal). 
 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement vise à restaurer la continuité piscicole sur des ouvrages présentant une hauteur de chute 
limitante et/ou une lame d’eau ruisselante trop fine pour assurer le franchissement par la faune piscicole. 
 

Ce type de réalisation a principalement pour objectif de rattraper une hauteur de chute relativement importante en la fractionnant par une série 
de bassins. Au final, le petit ouvrage peut devenir accessible par sauts multiples. 
 

Le nombre de pré-barrage est conditionné par la hauteur de chute de l’ouvrage à rattraper. La hauteur de chute inter-bassins est-elle 
généralement dépendante des caractéristiques du cours d’eau (largeur, pente, hauteur des berges…) ainsi que des contraintes locales (emprise 
foncière disponible pour les travaux…). 
 

La plupart de ces ouvrages présente des hauteurs de chute faible à modérée facilement aménageables dans le cadre de travaux. Cette technique 
étant privilégier dans les cas précédemment cités par rapport à des variantes de travaux plus compliquées et coûteuses (changement d’ouvrage, 
remplacement…). 
 

L’aménagement d’un pré-barrage étant privilégier par rapport à des rampes d’enrochement sur des secteurs plus pendus et/ou sur des hauteurs 
de chutes plus importantes à rattraper. 

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques (migrateurs) et assurer l’accès aux têtes de bassin versant. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques / 
Recommandations 
techniques 

• Vérifier la cote de départ du pré-barrage et la nécessité éventuelle de surélever et de stabiliser les berges de part et d’autre de la 
rampe. 

• Contrôler les hauteurs de chutes par des relevés altimétriques. 

• Création d’une ou de zones localement plus profondes dans les bassins pour servir de zone de repos. 

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Importance de tasser les matériaux afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltration et de percolation. 

• Ancrage suffisamment profond des ouvrages en berges pour éviter un contournement et d’érosion de berges. 

• Vérifier la nécessité éventuelle de réaliser un merlon de terre (re talutage léger des berges en sortie de fosse de dissipation d’une 
hauteur minimale de 50cm, pour 1 m en pied) de part et d’autre de la rampe si besoin. Dans le cas où un merlon serait nécessaire, ce 
dernier sera, et sera entièrement recouvert de géotextile coco afin d’éviter tout risque de déstabilisation lors des premières crues 
morphogènes. 

• Une attention particulière sera donnée à l’ancrage des dispositifs dans la berge et à leur orientation par rapport au courant sachant 
que l’écoulement de l’eau se fera toujours perpendiculairement à l’ouvrage. Que les prébarrages soient en bois ou en pierres, on 
veillera à maintenir un ancrage en berges d’au moins 1 mètre.  

• La réalisation des pré-barrages doit tenir compte des capacités de nage des espèces de poissons concernés. Compte-tenu de la 
dominante salmonicole des cours d’eau du territoire, on veillera à limiter la hauteur des chutes entre les bassins à 0,2 m avec un tirant 
d’eau minimal au droit du barrage d’au moins 2 à 2,5 fois cette hauteur de chute. Cela correspond généralement à des profondeurs 
minimales comprises entre 0,6 et 1 mètre. 

• Si plusieurs pré-barrages sont envisagés, il faut veiller à avoir un espacement suffisant entre ceux-ci pour obtenir un effet significatif 
d’une part sur l’écoulement de l’eau lorsque les débits augmentent et d’autre part sur la dissipation de l’énergie de l’eau. Cela permet, 
en outre, d’éviter d’éventuels problèmes d’érosion des berges. Il est généralement admis que cet espacement soit d’environ 8 fois la 
hauteur du seuil mis en place. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Protection des berges (création de merlons, 
consolidation des berges). 

• Restauration physique du lit mineur. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 
ripisylve. 

• Maintien des activités récréatives. 

• Maintien de la stabilité de l’ouvrage. 

• Débordements potentiels sur les parcelles 
riveraines. 

• Amélioration du franchissement 
piscicole. 

• Diversité des écoulements. 
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Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de départ de laitance de ciment (selon type 
d’assise). 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller la dégradation des berges et/ou des merlons posés. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 2000€ / aménagement 
 

B.2.6.6.6 Rampe d'enrochement 

B.2.6.6.6.1 Justification synthétique 
 

De la manière que pour le dispositif des micro-seuils ou des pré-barrages, il est également possible de réaliser une rampe 
d’enrochement pour corriger une chute apparente et/ou une lame d’eau problématique dans un petit ouvrage. Cette technique 
consiste à étager la hauteur de chute de l’ouvrage par une rampe empierrée disposée en aval. La longueur de la rampe est 
conditionnée par la hauteur de chute de l’ouvrage à rattraper. 
 

NOTA : Il est important de signaler que le choix d’aménager un petit ouvrage existant, compte-tenu des usages en cours, par ce type de dispositif 
reste une solution « a minima » pour assurer la continuité écologique. Si après restauration, l’aménagement s’avère efficace pour la libre 
circulation piscicole (au moins pour l’espèce cible visée), il ne répond pas de façon optimale à la question du transport solide, au rétablissement 
de la ligne d’eau, à la continuité écologique des autres espèces animales… 
 

B.2.6.6.6.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 93] 
 

Tableau 93 : Eléments de la programmation : travaux de type « Rampe d'enrochement » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Rampe d'enrochement unité 2 500 29 72500 

Sous total 72500 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.6.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : rampe d’enrochement est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 18 RAMPE D'ENROCHEMENT RMPENRCH 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 
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DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’aménagement d’une rampe d’enrochement poursuit principalement des objectifs de libre circulation des espèces biologiques. 
 

Elles sont des solutions adaptées pour rétablir la connectivité longitudinale d’un cours d’eau perturbée par des obstacles à la continuité écologique 
(seuil, digue, passage busé mal calé…) et ainsi assurer l’accès aux linéaires amont (têtes de bassin, affluents divers, amont du cours principal). 
 

Ce dispositif est également réalisé en aval de chaque petit ouvrage de franchissement nouvellement aménagé/mis en place de manière à 
maintenir une lame d’eau dans l’ouvrage, et d’éviter la formation potentielle d’un jet plongeant. 
 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement vise à restaurer la continuité piscicole sur des ouvrages présentant une hauteur de chute 
limitante et/ou une lame d’eau ruisselante trop fine pour assurer le franchissement par la faune piscicole. 
 

Cette technique consiste à étager la hauteur de chute de l’ouvrage. La longueur de la rampe est conditionnée par la hauteur de chute de l’ouvrage 
à rattraper.  
 

La majorité des petits ouvrages présente des hauteurs de chute faible à modérée facilement aménageables dans le cadre de travaux. Cette 
technique étant privilégier dans les cas précédemment cités par rapport à des variantes de travaux plus compliquées et coûteuses (changement 
d’ouvrage, remplacement…). 
 

L’aménagement de micro-seuils successifs étant privilégier par rapport à des rampes d’enrochement sur des secteurs plus pendus et/ou sur des 
hauteurs de chutes plus importantes à rattraper. 

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques (migrateurs) et assurer l’accès aux têtes de bassin versant. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma de principe de la création d’une rampe d’enrochement (Sources : Hydroconcept – Rive) 

 
 
 
 

 
 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• Cet aménagement consiste à réaliser une rampe empierrée en aval d’ouvrage hydraulique depuis la fin de la fosse d’appel (sommet 
du seuil) vers l’aval, tout en maintenant une pente compatible au franchissement piscicole. En effet, cette dernière doit garantir un 
franchissement optimum des espèces piscicoles et ainsi devra toujours être inférieure à 5-6% sur une longueur de 10 m (5H/1V).  

• Le maintien ou l’aménagement d’une fosse en aval d’ouvrage étant primordiale pour maintenir une lame d’eau suffisamment épaisse 
dans l’aménagement et pour dissiper l’énergie hydraulique. 

• La tête de la rampe doit être calée par rapport à la côte du passage busé en position amont dans l’optique d’obtenir un ennoiement 
suffisant dans l’ouvrage (côte de crête = Zam + 5cm mini, (cote optimale + 10 cm)). La rampe doit ainsi être dimensionnée pour ennoyer 
tout l’ouvrage. 

• Pour un ancrage durable, cette « tête » doit comporter des blocs de type 400/600. Ils servent de transition entre la fosse de dissipation 
et le reste de la rampe. En effet, entre la fin de l’ouvrage hydraulique et le départ de la rampe d’enrochement doit être intercalée une 
fosse de dissipation pouvant servir de zone de repos et de fosse d’appel pour les poissons lors de leur montaison. 

• Le corps de la rampe étant constitué de matériaux divers (découverte), bien tassés afin d’augmenter la cohésion. La partie superficielle 
de l’aménagement est généralement recouverte de blocs adaptés à la granulométrie naturelle présente dans le lit, de type 0/150.  

• Au sein de la rampe, en vue de diversifier les écoulements, des blocs de tailles plus importantes, de formes différentes doivent être 
enfoncés pour maintenir leur cohésion avec le reste de l’équipement. Leur surface doit être hétérogène et rugueuse. Un pendage 
latéral permet également de faire varier les vitesses d’écoulement tout en conservant une forme légèrement incurvée ou cintrée dans 
la rampe en son centre, pour éviter un étalement de la lame d’eau. 

Recommandations 
techniques 

• Vérifier la cote de départ de la rampe et la nécessité éventuelle de surélever et de stabiliser les berges de part et d’autre de la rampe. 

• Contrôler les pentes et les cotes par des relevés altimétriques. 

• Création d’une ou de zones localement plus profondes dans la rampe pour servir de zone de repos si la pente enregistrée est supérieure 
à la limite exigée. 

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Importance de tasser les matériaux afin de s’assurer de l’étanchéité et prévenir les phénomènes d’infiltration et de percolation. 

• Ancrage suffisamment profond des ouvrages en berges pour éviter un contournement et d’érosion de berges. 

• Vérifier la nécessité éventuelle de réaliser un merlon de terre (re talutage léger des berges en sortie de fosse de dissipation d’une 
hauteur minimale de 50cm, pour 1 m en pied) de part et d’autre de la rampe si besoin. Dans le cas où un merlon serait nécessaire, ce 
dernier sera, et sera entièrement recouvert de géotextile coco afin d’éviter tout risque de déstabilisation lors des premières crues 
morphogènes. 
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INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Protection des berges (création de merlons, 
consolidation des berges). 

• Restauration physique du lit mineur. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 
ripisylve. 

• Maintien des activités récréatives. 

• Maintien de la stabilité de l’ouvrage. 

• Débordements potentiels sur les parcelles 
riveraines. 

• Amélioration du franchissement 
piscicole. 

• Amélioration du pouvoir 
d’autoépuration. 

• Diversité des écoulements. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de départ de laitance de ciment (selon type 
d’assise). 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller la dégradation des berges et/ou des merlons posés. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 2500€ / aménagement 
 

B.2.6.6.7 Obstacle à retirer (embâcle) 

B.2.6.6.7.1 Justification synthétique 
 

Un embâcle est le résultat de l’accumulation de débris végétaux dans le lit mineur (arbres couchés, branches pendantes, racines…). 
D’après l’article L215-14 du Code de l’environnement, le riverain est tenu à un entretien régulier sous condition de ne pas détruire 
de frayères ou de ne pas modifier le profil en long et en travers. 
 

Ces éléments peuvent constituer de véritables barrages qui font obstacles à la circulation des débits liquides et solides. Ces 
embâcles forment également des obstacles à la continuité écologique par la création d’une chute apparente en aval, l’obstruction 
totale du lit …). 
 

Cependant ces derniers peuvent jouer un rôle écologique intéressant d’abris, de zone refuge, de zone de nourrissage, d’habitat 
pour la faune aquatique. Cette faune aquatique constituant l’un des bioindicateurs de la qualité écologique d’un cours d’eau.  
 

A ce titre, le retrait des embâcles ne doit donc pas être un acte systématique. Avant toute intervention, un diagnostic de la 
situation doit permettre d’analyser les impacts des embâcles sur le courant et de définir les opérations à entreprendre. En effet, 
les embâcles de bois sont reconnus comme des éléments importants de l’écologie des cours d’eau. Il peut être intéressant, tant 
sur le plan hydraulique que biologique, de conserver certains d’entre eux.  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de 
restauration de la ripisylve. [cf. tableau 75] 
 

Au vu de l’importance de cette problématique sur le bassin versant, il est impossible de traiter l’ensemble des embâcles. L’EPTB 
Eaux & Vilaine n’a pas à se substituer davantage aux devoirs des riverains sur l’entretien de la végétation en bordure de cours 
d’eau. 
 

Seuls les embâcles créant localement des problématiques sévères d’entrave à la continuité écologique ont été fléchés dans cette 
typologie de travaux.  
 

Dans le cadre de la future programmation, l’EPTB Eaux & Vilaine privilégiera une étape d’animation et de communication pour 
sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques. 
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Toutefois, certains éléments seront traités lorsqu’ils sont dans l’emprise immédiate d’un projet « travaux lit mineur ». 
L’enlèvement sélectif des embâcles sera également conduit en parallèle lors des chantiers de restauration de la ripisylve pilotées 
par la FDPPMA 56.  
 

B.2.6.6.7.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 94] 
 

Tableau 94 : Eléments de la programmation : travaux de type « Obstacle à retirer (embâcle) » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Obstacle à retirer (embâcle) unité 0 51 0 

Sous total 0 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 62_Travaux sur lit mineur - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 65_Travaux sur la ripisylve- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 67_Travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 - "Travaux ripisylve" AAPPMA de Muzillac & 
AAPPMA de Questembert 
Cf. Atlas cartographique (document E) 

 

B.2.6.6.7.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations de « restauration de la ripisylve » sont connexes. 
Par conséquent les fiches actions de ces dernières peuvent se substituer dans la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.6.8 Recalage 

B.2.6.6.8.1 Justification synthétique 
 

Certains ouvrages présents sur les cours d’eau du bassin ne permettent pas une continuité piscicole et sédimentaire optimales 
malgré un dimensionnement adéquat. La problématique est induite par un mauvais calage de l’aménagement.  
L’opération consiste à recaler l’ouvrage pour rétablir la continuité. A la vue des enjeux et des usages sur certains sites, recaler des 
buses en bon état général (sans dommages majeurs sur la structure) semble l’option ayant le meilleur ratio efficacité/coût. 
 

B.2.6.6.8.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 95] 
 

Tableau 95 : Eléments de la programmation : travaux de type « Recalage » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Recalage unité 850 12 10200 

Sous total 10200 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.8.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations « d’ajout de petit ouvrage » et d’« aménagement 
de passerelle » et/ou de « Remplacement par ouvrage autre que pont cadre » sont connexes. Par conséquent les fiches actions 
de ces dernières peuvent se substituer dans la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.6.9 Remplacement par ouvrage autre que pont cadre 
 

B.2.6.6.9.1 Justification synthétique 
 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement dont les buses vise à restaurer la continuité piscicole sur des petits 
ouvrages présentant une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau ruisselante trop fine pour assurer le franchissement par 
la faune piscicole. Une des solutions est le remplacement de la buse mal calée par une buse de plus grand diamètre. 
 

Cette intervention vise à remplacer un ouvrage de franchissement (chemin ou route) qui ne permet pas la circulation des espèces 
et des sédiments en toute période. L’obstacle ne permettant pas la continuité écologique peut être remplacé par différents 
aménagements : passerelle, pont cadre, passage busé béton mieux dimensionné et calé, demi-buse béton, passage busé PEHD 
(entier ou demi), gué. L’intervention favorisera l’attractivité des espèces dans le passage par différents moyens : annulation de la 
chute d’eau, réduction de la vitesse d’écoulement, augmentation de la lame d’eau. Chaque aménagement est mené en 
concertation avec les propriétaires ou les services de voiries concernés. L’usage du franchissement est pris en compte dans le 
choix d’aménagement. 
 

L’action proposée comporte le démantèlement de l’ouvrage existant et remplacement par un ouvrage fermé de type buse. 
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B.2.6.6.9.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 96] 
 

Tableau 96 : Eléments de la programmation : travaux de type « Remplacement par ouvrage autre que pont cadre » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Remplacement par ouvrage autre que pont cadre unité 2 500 63 157500 

Sous total 157500 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.9.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : remplacement par ouvrage autre que pont cadre est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 19 REMPLACEMENT PAR OUVRAGE AUTRE QUE PONT CADRE REMPLNONPONCADRE 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement (pont cadre, buse, etc.) vise à restaurer la continuité piscicole sur des ouvrages présentant 
une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau trop faible pour assurer le franchissement piscicole. La plupart de ces ouvrages présente des 
hauteurs de chute faible facilement traitable avec des solutions techniques déclinées en plusieurs variantes (engraissement du lit, pré-barrage, 
rampe en enrochement). Toutefois dans certains cas de figure restreints et complexes, la solution la plus appropriée reste le remplacement total 
de l’ouvrage par un ouvrage assurant la continuité du radier du lit. 
 

Cette approche est de loin la solution la plus adéquate pour supprimer tout dysfonctionnement associé à la présence de l’ouvrage. Elle est 
néanmoins plus onéreuse en prenant en charge la dépose de l’ouvrage existant et la pose du nouvel ouvrage.  
 

Le choix de remplacement par une buse béton, buse ou demi-buse PEHD ou une passerelle, ou pont cadre est fonction de l’usage (bétail, engins, 
etc.), du gabarit du cours d’eau, des caractéristiques du site à aménager, des enjeux écologiques associés (maintien d’une continuité de substrat 
plus optimale sous une passerelle…). Les ponts cadre sont systématiquement préconisés pour l’aménagement d’ouvrages routiers.  

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques (migrateurs) et assurer l’accès aux têtes de bassin versant. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

• Restaurer la pente et le profil en long du cours d’eau (suite à des processus d’incision). 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Croquis : Principes d’un ouvrage correctement dimensionné et calé (Sources : DCI 
environnement - Hydroconcept) 

 

 

 

Buse béton : Chantier bv du trévélo (St Gorgon) 
 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de 
surveillance et protection / libération des emprises / ouverture à la pelle mécanique des berges à l’endroit du franchissement / retrait 
de l’ancien ouvrage / terrassement du lit pour fondation sur site (nivellement du fond de fouille et du lit de pose avec ajout potentiel 
d’un substrat stable) / pose du nouvel ouvrage / aménagement des têtes de pont en amont et en aval / remblai des berges jusqu’au 
tablier de l’ouvrage / disposition de matériaux dans l’équipement / aménagement d’une rampe d’enrochement en aval / disposition 
de matériaux dans l’équipement / finition de la liaison ouvrage-voie d’accès / réfection de la surface roulante (si besoin). 

• Les aménagements consistent à restaurer la continuité écologique en enlevant et en remplaçant l’ouvrage existant par un équipement 
mieux dimensionné et calés. Le diamètre et la longueur de l’ouvrage à mettre en place sont dépendants des caractéristiques du site. 

• Les nouveaux éléments doivent être implantés 0,30 m en dessous du niveau naturel du lit du cours d’eau, de façon qu’il se forme une 
continuité de substrat entre l’ouvrage et le lit naturel (lit de forme).  

• Si le fond du lit sous l’ouvrage actuel semble manqué de stabilité, il doit être mis en place un lit de remblais (0/30) ou un lit de béton 
de propreté sur un linéaire supérieur à la longueur de l’ouvrage et situé à 30 cm en dessous de la hauteur du lit actuel. 

• Afin d’éviter tout « renards » et tout travail de la chaussé dû au retrait des matériaux après tassements, des remblaiements latéraux 
par la mise en place de matériaux de type 0/30 déposés de part et d’autre de l’ouvrage et compactés par couches successives jusqu’à 
l’obtention de la cote de roulement souhaité doit être entrepris.  

• La réalisation de têtes de pont en enrochement en amont et en aval permet d’éviter tout risque de glissement du remblai et de 
favoriser le maintien de l’ouvrage. Un entonnement amont et aval de l’ouvrage doit être mis en œuvre. Des roches doivent être 
installés pour orienter le courant et éviter les renards et autres affouillements. 

• Mise en place si besoin de matériaux de type 0/150 dans le nouvel ouvrage de manière à reconstituer un fond « naturel ». Sans cette 
précaution, le fond du cours d’eau peut avoir à tendance à s’ajuster à la cote du fond du nouvel ouvrage (phénomène d’érosion 
régressive). Dans le cas d’une pente importante du site conduisant à de possible effets de survitesse dans l’ouvrage, il est possible de 
liaisonner ce substrat aux modules avec un béton. Cette solution permet de garantir le maintien du mélange granulométrique. 

• Une rampe d’enrochement est également réalisée en aval de ou des buses de manière à maintenir une lame d’eau dans l’ouvrage et 
d’éviter la formation future d’un jet plongeant. 

Recommandations 
techniques 

• Dimensionner le nouvel ouvrage en fonction des débits. 

• Préférer le dalot/pont cadre sur des cours d’eau à largeurs plus importantes (>2m). 

• Faire une Demande de Renseignements (DR) pour vérifier la présence de réseaux enterrés (eau, électricité, gaz…).  

• Calage du nouvel aménagement devra respecter la pente naturelle du cours d’eau (pente faible à l’intérieur de l’ouvrage < 1 %). 

• Contrôler les pentes par des relevés altimétriques. 

• Sonder le lit pour connaître la stabilité du substrat et pour prévoir un lit de cailloux pour stabiliser le nouvel ouvrage. 

• Veiller au maintien/ou à la création d’une fosse et d’une rampe d’enrochement fonctionnement pour garantir l’ennoiement du radier 
de la buse. 

• Créer si besoin en amont des points durs pour contrôler l’érosion régressive de l’ancien lit qui s’équilibre par rapport à l’aval, sinon 
risque de décaissement important.  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Restauration physique du lit mineur. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 
ripisylve. 

• Protection de berges 

• Evolution potentielle des activités et/ou usages. 

• Modification temporaire des accès. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau à proximité 
de l’ouvrage. 

• Amélioration du franchissement par les engins. 

• Rétablir la circulation piscicole et 
sédimentaire. 

• Améliorer l'état physique du 
cours d'eau  

• Développer le cycle biologique 
des espèces piscicoles cibles 

• Les travaux proposés 
n’entrainent pas de modification 
du régime hydraulique en amont 
et en aval. 

Quelques incidences prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à 
l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières 
fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des 
berges. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                        
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Éviter la formation éventuelle d’embâcle à l’amont. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 
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Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 2500€ / aménagement 
 

B.2.6.6.10 Remplacement par buse type PEHD 

B.2.6.6.10.1 Justification synthétique 
 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement dont les buses vise à restaurer la continuité piscicole sur des petits 
ouvrages présentant une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau ruisselante trop fine pour assurer le franchissement par 
la faune piscicole. Une des solutions est le remplacement de la buse mal calée par une buse de plus grand diamètre. 
 

Cette intervention vise à remplacer un ouvrage de franchissement (chemin ou route) qui ne permet pas la circulation des espèces 
et des sédiments en toute période. L’obstacle ne permettant pas la continuité écologique peut être remplacé par différents 
aménagements : passerelle, pont cadre, passage busé béton mieux dimensionné et calé, demi-buse béton, passage busé PEHD 
(entier ou demi), gué. L’intervention favorisera l’attractivité des espèces dans le passage par différents moyens : annulation de la 
chute d’eau, réduction de la vitesse d’écoulement, augmentation de la lame d’eau. Chaque aménagement est mené en 
concertation avec les propriétaires ou les services de voiries concernés. L’usage du franchissement est pris en compte dans le 
choix d’aménagement. 
 

L’action proposée comporte le démantèlement de l’ouvrage existant et remplacement par un ouvrage fermé de type buse. 
Ce type de passage peu couteux est bien adapté aux ouvrages agricoles. Il existe deux méthodes :  

• Utilisation d’une buse entière : moins efficiente pour la migration de l’ichtyofaune.  

• Utilisation d’une demi-buse : moins résistante pour le passage des engins mais plus efficiente pour la migration de 
l’ichtyofaune. 

 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de 
remplacement par ouvrage autre que pont cadre.  
 

B.2.6.6.10.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 97] 
 

Tableau 97 : Eléments de la programmation : travaux de type « Remplacement par buse type PEHD » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Remplacement par buse type PEHD unité 2 500 31 77500 

Sous total 77500 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.10.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Remplacement par buse type PEHD est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 20 REMPLACEMENT PAR BUSE TYPE PEHD REMPLBUSEPEHD 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement (pont cadre, buse, etc.) vise à restaurer la continuité piscicole sur des ouvrages présentant 
une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau trop faible pour assurer le franchissement piscicole. La plupart de ces ouvrages présente des 
hauteurs de chute faible facilement traitable avec des solutions techniques déclinées en plusieurs variantes (engraissement du lit, pré-barrage, 
rampe en enrochement). Toutefois dans certains cas de figure restreints et complexes, la solution la plus appropriée reste le remplacement total 
de l’ouvrage par un ouvrage assurant la continuité du radier du lit. 
 

Cette approche est de loin la solution la plus adéquate pour supprimer tout dysfonctionnement associé à la présence de l’ouvrage. Elle est 
néanmoins plus onéreuse en prenant en charge la dépose de l’ouvrage existant et la pose du nouvel ouvrage.  
 

Le choix de remplacement par une buse béton, buse ou demi-buse PEHD ou une passerelle, ou pont cadre est fonction de l’usage (bétail, engins, 
etc.), du gabarit du cours d’eau, des caractéristiques du site à aménager, des enjeux écologiques associés (maintien d’une continuité de substrat 
plus optimale sous une passerelle…). Les ponts cadre sont systématiquement préconisés pour l’aménagement d’ouvrages routiers.  
 

Concernant l’utilisation de buses PEHD, il existe deux variantes possibles : utilisation d’une buse entière : durable dans le temps mais moins 
efficiente pour la migration de l’ichtyofaune ou d’une demi-buse : moins résistante pour le passage des engins mais plus efficiente pour la 
migration de l’ichtyofaune. 

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques (migrateurs) et assurer l’accès aux têtes de bassin versant. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

• Restaurer la pente et le profil en long du cours d’eau (suite à des processus d’incision). 
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Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Croquis : Principes d’un ouvrage correctement dimensionné et calé 
(Sources : DCI environnement - Hydroconcept) 

 

 

 

Buse PEHD : 
 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de 
surveillance et protection / libération des emprises / ouverture à la pelle mécanique des berges à l’endroit du franchissement / retrait 
de l’ancien ouvrage / terrassement du lit pour fondation sur site (nivellement du fond de fouille et du lit de pose avec ajout potentiel 
d’un substrat stable) / pose du nouvel ouvrage / aménagement des têtes de pont en amont et en aval / remblai des berges jusqu’au 
tablier de l’ouvrage / disposition de matériaux dans l’équipement / aménagement d’une rampe d’enrochement en aval / disposition 
de matériaux dans l’équipement / finition de la liaison ouvrage-voie d’accès / réfection de la surface roulante (si besoin). 

• Les aménagements consistent à restaurer la continuité écologique en enlevant et en remplaçant l’ouvrage existant par un équipement 
mieux dimensionné et calés. Le diamètre et la longueur de l’ouvrage à mettre en place sont dépendants des caractéristiques du site. 

• Les nouveaux éléments doivent être implantés 0,30 m en dessous du niveau naturel du lit du cours d’eau, de façon qu’il se forme une 
continuité de substrat entre l’ouvrage et le lit naturel (lit de forme).  

• Si le fond du lit sous l’ouvrage actuel semble manqué de stabilité, il doit être mis en place un lit de remblais (0/30) ou un lit de béton 
de propreté sur un linéaire supérieur à la longueur de l’ouvrage et situé à 30 cm en dessous de la hauteur du lit actuel. 

• Afin d’éviter tout « renards » et tout travail de la chaussé dû au retrait des matériaux après tassements, des remblaiements latéraux 
par la mise en place de matériaux de type 0/30 déposés de part et d’autre de l’ouvrage et compactés par couches successives jusqu’à 
l’obtention de la cote de roulement souhaité doit être entrepris.  

• La réalisation de têtes de pont en enrochement en amont et en aval permet d’éviter tout risque de glissement du remblai et de 
favoriser le maintien de l’ouvrage. Un entonnement amont et aval de l’ouvrage doit être mis en œuvre. Des roches doivent être 
installés pour orienter le courant et éviter les renards et autres affouillements. 

• Mise en place si besoin de matériaux de type 0/150 dans le nouvel ouvrage de manière à reconstituer un fond « naturel ». Sans cette 
précaution, le fond du cours d’eau peut avoir à tendance à s’ajuster à la cote du fond du nouvel ouvrage (phénomène d’érosion 
régressive). Dans le cas d’une pente importante du site conduisant à de possible effets de survitesse dans l’ouvrage, il est possible de 
liaisonner ce substrat aux modules avec un béton. Cette solution permet de garantir le maintien du mélange granulométrique. 

• Une rampe d’enrochement est également réalisée en aval de ou des buses de manière à maintenir une lame d’eau dans l’ouvrage et 
d’éviter la formation future d’un jet plongeant. 

Recommandations 
techniques 

• Dimensionner le nouvel ouvrage en fonction des débits. 

• Préférer le dalot/pont cadre sur des cours d’eau à largeurs plus importantes (>2m). 

• Faire une Demande de Renseignements (DR) pour vérifier la présence de réseaux enterrés (eau, électricité, gaz…).  

• Calage du nouvel aménagement devra respecter la pente naturelle du cours d’eau (pente faible à l’intérieur de l’ouvrage < 1 %). 

• Contrôler les pentes par des relevés altimétriques. 

• Sonder le lit pour connaître la stabilité du substrat et pour prévoir un lit de cailloux pour stabiliser le nouvel ouvrage. 

• Veiller au maintien/ou à la création d’une fosse et d’une rampe d’enrochement fonctionnement pour garantir l’ennoiement du radier 
de la buse. 

• Créer si besoin en amont des points durs pour contrôler l’érosion régressive de l’ancien lit qui s’équilibre par rapport à l’aval, sinon 
risque de décaissement important.  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 
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INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Restauration physique du lit mineur. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 

ripisylve. 

• Protection de berges 

 

• Evolution potentielle des activités et/ou usages. 

• Modification temporaire des accès. 

• Difficile à mettre en œuvre si réseau à proximité 
de l’ouvrage. 

• Amélioration du franchissement par les engins. 

• Rétablir la circulation piscicole et  

• sédimentaire 

• Améliorer l'état physique du cours 
d'eau  

• Améliorer l’autoépuration du cours 
d’eau 

• Développer le cycle biologique des 
espèces piscicoles cibles 

• Les travaux proposés n’entrainent 
pas de modification du régime 
hydraulique en amont et en aval 

Quelques incidences prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à 
l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune 
aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des 
berges. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…)  

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Éviter la formation éventuelle d’embâcle à l’amont. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 2500€ / aménagement 

 

B.2.6.6.11 Remplacement par pont cadre 

B.2.6.6.11.1 Justification synthétique 
 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement dont les buses vise à restaurer la continuité piscicole sur des petits 
ouvrages présentant une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau ruisselante trop fine pour assurer le franchissement par 
la faune piscicole. Une des solutions est le remplacement de la buse mal calée par une buse de plus grand diamètre. 
 

Cette intervention vise à remplacer un ouvrage de franchissement (chemin ou route) qui ne permet pas la circulation des espèces 
et des sédiments en toute période. L’obstacle ne permettant pas la continuité écologique peut être remplacé par différents 
aménagements : passerelle, pont cadre, passage busé béton mieux dimensionné et calé, demi-buse béton, passage busé PEHD 
(entier ou demi), gué. L’intervention favorisera l’attractivité des espèces dans le passage par différents moyens : annulation de la 
chute d’eau, réduction de la vitesse d’écoulement, augmentation de la lame d’eau. Chaque aménagement est mené en 
concertation avec les propriétaires ou les services de voiries concernés. L’usage du franchissement est pris en compte dans le 
choix d’aménagement. 
 

Cette approche est de loin, avec les passerelles, une des solutions les plus adéquates pour supprimer tout dysfonctionnement 
associé à la présence d’un ouvrage mal calé / sous dimensionné. Ce dispositif permet d’assurer une continuité du radier du lit. 
 

Elle est cependant plus onéreuse par rapport aux autres opérations sur petits ouvrages en prenant en charge la dépose de 
l’ouvrage existant et la pose du nouveau pont cadre.  
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de 
remplacement par ouvrage autre que pont cadre.  
 

B.2.6.6.11.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 98]
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Tableau 98 : Eléments de la programmation : travaux de type « Remplacement par pont cadre » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Remplacement par pont cadre unité 20 000 3 60000 

Sous total 60000 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.11.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Remplacement par pont cadre est présentée dans les pages suivantes 
 

FO 21 REMPLACEMENT PAR PONT CADRE REMPLPONCADR 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’aménagement des petits ouvrages de franchissement (pont cadre, buse, etc.) vise à restaurer la continuité piscicole sur des ouvrages présentant 
une hauteur de chute limitant et/ou une lame d’eau trop faible pour assurer le franchissement piscicole. La plupart de ces ouvrages présente des 
hauteurs de chute faible facilement traitable avec des solutions techniques déclinées en plusieurs variantes (engraissement du lit, pré-barrage, 
rampe en enrochement). Toutefois dans certains cas de figure restreints et complexes, la solution la plus appropriée reste le remplacement total 
de l’ouvrage par un ouvrage assurant la continuité du radier du lit. 
 

Cette approche est de loin la solution la plus adéquate pour supprimer tout dysfonctionnement associé à la présence de l’ouvrage. Elle est 
néanmoins plus onéreuse en prenant en charge la dépose de l’ouvrage existant et la pose du nouvel ouvrage.  
 

Le choix de remplacement par une buse béton, buse ou demi-buse PEHD ou une passerelle, ou pont cadre est fonction de l’usage (bétail, engins, 
etc.), du gabarit du cours d’eau, des caractéristiques du site à aménager, des enjeux écologiques associés (maintien d’une continuité de substrat 
plus facile dans un dalot etc.). Les ponts cadre sont systématiquement préconisés pour l’aménagement d’ouvrages routiers.  

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques (migrateurs) et assurer l’accès aux têtes de bassin versant 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées 

• Restaurer la pente et le profil en long du cours d’eau (suite à des processus d’incision) 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma de principe du remplacement d’une buse sous dimensionnée par un pont cadre (Source  : Hydroconcept) 

 

 

 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou 
usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la 
maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse 
et attribution du marché à un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître 
d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Pose d’une pont cadre : Chantier bv du trévélo (St Gorgon) 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• La conduite des travaux peut être résumée de façon théorique par la séquence suivante : Installation du chantier et des moyens de 
surveillance et protection / libération des emprises / ouverture à la pelle mécanique des berges à l’endroit du franchissement / retrait 
de l’ancien ouvrage / terrassement du lit pour fondation sur site (nivellement du fond de fouille) / mise en place d’une dalle de 
répartition / pose du nouvel ouvrage / pose des éléments constituant l’ouvrage / aménagement des têtes de pont en amont et en aval 
/ remblaiement des berges jusqu’au tablier de l’ouvrage / disposition de matériaux dans l’équipement / aménagement d’une rampe 
d’enrochement en aval / disposition de matériaux dans l’équipement / finition de la liaison ouvrage-voie d’accès / réfection de la 
surface roulante (si besoin). 

• Les aménagements consistent à restaurer la continuité écologique en enlevant et en remplaçant l’ouvrage existant par un équipement 
mieux dimensionné et calés. La largeur et la longueur de l’ouvrage à mettre en place sont dépendants des caractéristiques du site. 

• Les nouveaux éléments doivent être implantés en dessous du niveau naturel du lit du cours d’eau, de façon qu’il se forme une 
continuité de substrat entre l’ouvrage et le lit naturel (lit de forme). Le bon aménagement de la dalle de répartition en béton armé en 
respect des côtes est par conséquent important. 

• Compte tenu des largeurs de section généralement rencontrées (plusieurs mètres souvent), il est recommandé d’équiper, par 
conception, le radier de l’ouvrage de déflecteurs.  

• Afin d’éviter tout « renards » et tout travail de la chaussée dû au retrait des matériaux après tassements, des remblaiements latéraux 
par la mise en place de matériaux de type 0/30 déposés de part et d’autre de l’ouvrage et compactés par couches successives à l’aide 
d’une pilonneuse jusqu’à l’obtention de la cote de roulement souhaité doivent être entrepris.  

• La réalisation de têtes de pont en enrochement en amont et en aval permet d’éviter tout risque de glissement du remblai et de 
favoriser le maintien de l’ouvrage. Un entonnement amont et aval de l’ouvrage doit être mis en œuvre. Des roches ou un mur d’about 
béton doivent être installés pour orienter le courant et éviter les renards et autres affouillements. 

• Mise en place si besoin de matériaux de type 0/150 dans le nouvel ouvrage de manière à reconstituer un fond « naturel ». Sans cette 
précaution, le fond du cours d’eau peut avoir à tendance à s’ajuster à la cote du fond du nouvel ouvrage (phénomène d’érosion 
régressive). Dans le cas d’une pente importante du site conduisant à de possible effets de survitesse dans l’ouvrage, il est possible de 
liaisonner ce substrat aux modules avec un béton. Cette solution permet de garantir le maintien du mélange granulométrique.  

• Une rampe d’enrochement est également réalisée en aval de l’équipement de manière à maintenir une lame d’eau dans l’ouvrage et 
d’éviter la formation future d’un jet plongeant. 

Recommandations 
techniques 

• Dimensionner le nouvel ouvrage en fonction des débits. 

• Faire une Demande de Renseignements (DR) pour vérifier la présence de réseaux enterrés (eau, électricité, gaz…).  

• Calage du nouvel aménagement devra respecter la pente naturelle du cours d’eau (pente faible à l’intérieur de l’ouvrage < 1 %). 

• Contrôler les pentes par des relevés altimétriques. 

• Sonder le lit pour connaître la stabilité du substrat et pour prévoir un lit de cailloux pour stabiliser le nouvel ouvrage. 

• Veiller au maintien/ou à la création d’une fosse et d’une rampe d’enrochement fonctionnement pour garantir l’ennoiement du radier 
de la buse. 

• Créer si besoin en amont des points durs pour contrôler l’érosion régressive de l’ancien lit qui s’équilibre par rapport à l’aval, sinon 
risque de décaissement important.  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Renaturation du cours d’eau. 

• Travail de reprofilage des berges. 
Entretien, restauration, plantation d’une 
ripisylve. 

• Une réflexion sur la présence de banquettes 
doit être systématiquement envisagé le long du 
pont cadre pour permettre le passage à sec 
sous l’ouvrage des mammifères semi-
aquatiques. 

• Modification temporaire des accès 
(limitation d’accès au site des 
usagers pendant 2 à 4 jours). 

• Difficile à mettre en œuvre si 
réseau à proximité de l’ouvrage. 

• Amélioration du franchissement 
de l’ouvrage par les engins. 

• Rétablir la circulation piscicole et  

• sédimentaire 

• Améliorer l'état physique du cours d'eau. 

• Améliorer l’autoépuration du cours d’eau. 

• Développer le cycle biologique des espèces 
piscicoles cibles. 

• Les travaux proposés n’entrainent pas de 
modification du régime hydraulique en amont 
et en aval. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de départ de laitance de ciment. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                        
 

Gestion et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

• Éviter la formation éventuelle d’embâcle à l’amont. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 
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• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 20 000€ / aménagement 
 

B.2.6.6.12 Suppression d'un petit ouvrage 

B.2.6.6.12.1 Justification synthétique 
 

L’action consiste à opérer une suppression de petits ouvrages ne présentant plus d’usage avéré. Ces petits ouvrages pouvant être 
problématiques pour la circulation piscicole et sédimentaire.  
 

B.2.6.6.12.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 99] 
 

Tableau 99 : Eléments de la programmation : travaux de type « Rampe d'enrochement » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Suppression d'un petit ouvrage unité 450 28 12600 

Sous total 12600 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.12.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suppression d’un petit ouvrage est présentée dans les pages suivantes 
 

FO 22 SUPPRESSION D'UN PETIT OUVRAGE SUPPETITOUVR 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve Annexes et lit majeur Débit Continuité Ligne d’eau 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La suppression d’ouvrages hydrauliques anciens ou n’ayant plus d’utilité poursuit des objectifs de libre circulation des espèces biologiques et de 
libre circulation des débits liquides et solides, de recréation d’une dynamique naturelle du cours d’eau. 
 

L’objectif de ces travaux est d’effacer totalement l’ouvrage en enlevant les éléments constituant l’obstacle. 

Objectifs poursuivis 

• Rétablir la continuité piscicole. 

• Rétablir la continuité sédimentaire. 

• Améliorer le cycle biologique des espèces piscicoles cibles. 

• Favoriser le fonctionnement de l’hydrosystème. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Photographie : Exemple d’ouvrage de type buses multiples avec aucun usage ou fonction réels associés 

  

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• Ces travaux consistent à restaurer l’écoulement naturel en élevant les éléments obstruant à la pelle mécanique ou à la main. 

• Lors d’ouvrages hydrauliques comportant une tête de pont en blocs, il peut être décidé de laisser sur place dans le lit mineur les 
pierres. Ceci participe à la diversification des habitats. Si les éléments sont de taille trop importante ou des éléments inertes 
(construction, modules de buse, tablier ouvrage…), une exportation devra être programmée (importance de restaurer un cours d’eau 
en utilisant des matériaux proches que ceux déjà présents ou autrefois présents dans le cours d’eau). 

• Un apport de matériaux rocheux peut être réalisé afin de créer une couche d’armure. Cette couche doit être régalée et tassée sur la 
totalité du linéaire remis au jour. Les berges mises à nu lors des travaux, peuvent être réensemencées à l’aide d’un mélange herbacé 
et recouvertes éventuellement d’un géotextile biodégradable en coco ou jute. 

• Au besoin, selon l’état de dégradation, des techniques de stabilisation du profil en long peuvent être réalisés en aménagement des 
points durs dans le lit mineur à l’aide de blocs afin de limiter les risques d’érosion et d’affouillement. 

Recommandations 
techniques 

• Vérifier si l’ouvrage problématique n’a pas localement provoqué une érosion régressive en aval, des phénomènes d’érosion sur les 
berges.  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Restauration physique du lit mineur. 

• Entretien, restauration, plantation d’une 

ripisylve. 

• Protection de berges. 

• Evolution potentielle des activités et/ou 
usages. 

 

• Rétablir la circulation piscicole et  

• sédimentaire 

• Améliorer l'état physique du cours 
d'eau. 

• Améliorer l’autoépuration du cours 
d’eau. 

• Développer le cycle biologique des 
espèces piscicoles cibles. 

• Les travaux proposés n’entrainent pas 
de modification du régime hydraulique 
en amont et en aval. 

Quelques incidences prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à 
l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune 
aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières 
fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des 
berges. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…)  

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de limiter les incidences 
sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien 
• Surveiller les berges en fonction des nouveaux écoulements et des phénomènes d’érosion 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (, recharge granulométrique…). 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 
3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 
Les montants varient énormément selon le type d’ouvrage à supprimer et exporter hors du site, l’accès au chantier (ouvrage potentiellement 
dans des secteurs laissés à l’abandon de toutes activités, en déprise). 
Coût unitaire (€ TTC) = 450 € / aménagement 

 

B.2.6.6.13 Suppression totale d'un « petit » seuil 

B.2.6.6.13.1 Justification synthétique 
 

Certains seuils anthropiques, de par leur conception simple, leur illégalité et un usage limité ou inexistant, pourront faire l’objet 
d’une intervention facilité et direct. Il s’agit le plus souvent de petits ouvrages de franchissement, de seuils artisanaux, de simples 
planches posées en travers du lit mineur. L’action consiste à opérer une suppression de ces petits seuils. L’intervention permet de 
supprimer la zone d’influence de l’ouvrage et de retrouver des faciès d’écoulement naturels. En fonction de l’importance de 
l’obstacle, celui-ci est supprimé « à la main » par les agents de l’EPTB Eaux & Vilaine (en accord avec les riverains concernées), ou 
par les riverains eux-mêmes. 
Si un usage est référencé (loisir, récréatif…), une concertation est mise en place au préalable avec les propriétaires/usagers. 
 

B.2.6.6.13.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 100]
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Tableau 100 : Eléments de la programmation : travaux de type « Suppression totale d'un « petit » seuil » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Suppression totale d'un « petit » seuil unité 0 166 0 

Sous total 72500 € 
 

NOTA : Pour information, le coût unitaire pour la suppression d’un certain nombre de petits ouvrages de franchissement a été estimé comme nul 
(intervention simple sans utilisation de matériel, à la portée du propriétaire ou du technicien de rivière avec l’accord du riverains (enlèvement de 
seuils artificiels constitués de planches, gravats, pierres…). 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.13.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suppression totale d'un « petit » seuil est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 23 SUPPRESSION TOTALE D'UN SEUIL SUPTOTSEUIL 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

• La suppression totale de seuils poursuit des objectifs de libre circulation des espèces biologiques et de libre circulation des débits 
liquides et solides, de recréation d’une dynamique naturelle du cours d’eau. 

• Il s’agit d’une des solutions adaptées pour rétablir la connectivité longitudinale d’un cours d’eau. 

• L’objectif de ces travaux est d’effacer totalement l’ouvrage en déplaçant les blocs et autres matériaux constituant l’obstacle. 

• Une distinction est faite dans les mesures de gestion entre une suppression partielle et totale. En fonction des aménagements, selon 
la ou les problématiques, une réflexion doit être menée pour privilégier une des deux scénarios.  

Objectifs poursuivis 
• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques (migrateurs) et assurer l’accès aux têtes de bassin versant. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

• Restaurer la pente et le profil en long du cours d’eau (suite à des processus d’incision). 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Photographie : Exemple d’ouvrage imposant à effacer/supprimer par 
l’intermédiaire d’un prestataire 

Photographie : Exemple de petits ouvrages à effacer/supprimer 

 
 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour déléguer la maîtrise d’œuvre / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché à 
un prestataire. 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• Ces travaux consistent à restaurer l’écoulement naturel en enlevant les éléments obstruant. 

• Lors de seuils d’origine anthropique comportant des matériaux de type pierre et blocs, il peut être décidé de laisser sur place dans le 
lit mineur les pierres (blocs épars). Ceci participe à la diversification des habitats. Leur emplacement doit être réfléchi, afin de ne pas 
recréer sur le long terme des seuils. 

• Si les éléments sont de taille trop importante, une exportation devra être programmée (importance de restaurer un cours d’eau en 
utilisant des matériaux proches que ceux déjà présents ou autrefois présents dans le cours d’eau). 

Recommandations 
techniques 

• Vérifier si le seuil n’a pas localement provoqué une érosion régressive en aval, des phénomènes d’érosion sur les berges.  

• Veiller aux déplacements des matériaux comportant une part importante de fines qui peut conduire à des phénomènes de colmatage 
chronique du lit en aval. 

• Rester vigilant sur le mélange des deux volumes d’eau (accumulation de matériaux type limons vase en amont). 
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INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Restauration physique du lit 
mineur. 

• Entretien, restauration, 
plantation d’une ripisylve. 

• Protection de berges. 

• Evolution potentielle des activités et/ou 
usages (prise d’eau / abreuvoir sauvage / 
usage récréatif…). 

• Abaissement de la ligne d’eau, modification 
de la configuration de l’ouvrage. 

• Amélioration du franchissement piscicole et de la 
circulation des sédiments. 

• Amélioration du pouvoir d’autoépuration. 

• Diversification des écoulements, des habitats… 

• Restauration de l’écoulement libre sur un linéaire. 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. La largeur, la pente, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits 
hivernaux sont d’autant de facteurs à considérer pour concevoir ce type de travaux. 

La période d’étiage est favorable pour les conditions de travail. Cependant, il faut rester vigilant sur le mélange de deux volumes d’eau, amont et aval de l’ouvrage, et 
sur une mise en suspension de matériaux dans un cours d’eau déjà fragilisé (dans le cas d’un seuil imposant) 
Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de limiter les incidences sur les milieux et les 
espèces.  

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

• Observer et juger le fonctionnement des travaux lors des basses eaux pour apprécier le franchissement piscicole. 

• Surveiller la dégradation des berges. 

• Intervenir en année n+1ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (recharge granulométrique, renforcement des berges…). 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs simplifiés en régie. 

                                                                                             CADRE REGLEMENTAIRE 

Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature 
annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                           COUTS 

Possibilité de réaliser les travaux en interne (technicien de rivière) avec l’aide du propriétaire riverain pour les petits seuils 
 

B.2.6.6.14 Suppression totale d'un « petit » seuil 

B.2.6.6.14.1 Justification synthétique 
 

Certains seuils anthropiques imposants entravent le transport du débit liquide et solide. En fonction des conditions hydrologiques, 
ces derniers peuvent constituer de véritables obstacles à la continuité écologique. 
 

A contrario, des petits seuils anthropiques pouvant être effacés aisément sans incidences majeures prévisibles sur 
l‘environnement, les seuils plus imposants nécessitent l’intervention d’engins et/ou de techniques adaptés.  
 

Si un usage est référencé (loisir, récréatif…), une concertation est mise en place au préalable avec les propriétaires/usagers. Les 
modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de suppression 
totale d'un « petit » seuil. 
 

B.2.6.6.14.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 101] 
 

Tableau 101 : Eléments de la programmation : travaux de type « Suppression totale d'un seuil imposant » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de franchissement 

Suppression totale d'un seuil imposant unité 450 8 3600 

Sous total 3600 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.14.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations « Suppression totale d'un « petit » seuil » et de 
« Suppression totale d'un seuil imposant » sont connexes. Par conséquent la fiche action précédente peut être remobilisée pour 
la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.6.15 Action complémentaire : Prise en compte de la Loutre 

B.2.6.6.15.1.1 Justification synthétique 
 

La présence de la Loutre est avérée sur le bassin versant du Saint-Eloi.  
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Il conviendra, dans les opérations de restauration des milieux aquatiques y compris de la continuité écologique, de prendre en 
compte cette espèce sur les zones où elle est présente ainsi que sur les zones de recolonisation potentielles. 
 

« Pour diminuer le risque de collision routière au niveau des ponts, des aménagements spécifiques peuvent être réalisés : les passages à Loutre. Le principe de 
ces aménagements est basé sur l’utilisation fréquente des berges lors des déplacements de la Loutre, notamment sous les ponts. Le principe des passages à 
Loutre est donc de créer une continuité de berge pour permettre le passage à pied sec de l’animal sous l’ouvrage. Cette continuité de berge peut être naturelle 
dans le cas des ouvrages de type « viaduc » ou, lorsque ce type d’ouvrage est impossible, assurée par divers dispositifs : banquettes en béton, banquettes en 
encorbellement, passerelles bois... Ces banquettes ou passerelles devant être hors de l’eau en permanence, leur positionnement dépend des niveaux de crues. 
Il est parfois nécessaire, sur des ouvrages de grande taille et des cours d’eau importants, de les placer « en escalier », de manière à avoir plusieurs niveaux, le 
plus haut étant au-dessus du niveau de plus hautes eaux, et le plus bas au-dessus du niveau d’étiage. Dans le cas de petits ouvrages, le passage à Loutre peut 
être constitué par l’installation d’une seconde buse appelée « buse sèche » située au-dessus du niveau d’eau. L’aménagement de passages à Loutre est un 
système efficace à condition que certaines préconisations soient respectées (Grémillet et Simonnet, 2009). Une attention particulière doit être portée à la 
position : les erreurs de cotes sont fréquentes. Dans le cas d’une buse sèche, elle doit être placée nettement au-dessus du niveau de crues et avoir un rapport 
diamètre / longueur adéquat. Dans le cas d’une banquette en béton, elle doit être placée au-dessus du niveau de crues décennales, suffisamment large (40 cm 
minimum) et d’un tirant d’air important (70 cm minimum). De plus, l’ouvrage hydraulique doit être surdimensionné de manière à anticiper d’éventuelles 
modifications du régime des eaux à l’avenir. Une rampe d’accès doit être systématiquement installée dans le cas d’une banquette béton. Elle peut être elle-
même en béton –elle est alors placée dans la continuité de la banquette avec un angle de 45 ° maximum -ou simplement constituée d’enrochements. Si le choix 
d’une rampe béton est fait, le revêtement devra de plus être granuleux (non-lissé) et même rainuré pour s’assurer de la facilité d’accès pour l’animal.»  
Source : Groupe Mammalogique Breton 

 

B.2.6.6.15.2 Pré-localisation des petits ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Ce travail de localisation des aménagements possibles n’a pas encore été mené. Lors de la définition des projets plus détaillés sur 
le territoire (notamment en année n-1 avant intervention), le Groupe Mammalogique Breton, sera contacté pour avis sur les 
modalités d’action. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.6.15.2.1 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.6.7 Travaux sur ouvrages hydrauliques (ouvrages, plans d’eau …) 
 

Les investigations terrains ont démontré la présence d’une multitude d’ouvrages hydrauliques faisant obstacle à la continuité 
écologique. Ces derniers ont été inventoriés et diagnostiqués (type d’ouvrage, hauteur de chute, incidences sur la franchissabilité 
piscicole et sédimentaire, etc.). 
 

Un certain nombre d’entre eux ont été retenus comme ouvrages prioritaires nécessitant de mettre en œuvre des travaux pour 
restaurer la continuité écologique. L’objectif étant de restaurer la dynamique hydro-sédimentaire et la continuité piscicole au 
droit d’un maximum d’ouvrages hydrauliques obstacles à l’écoulement. 
 

Les impacts susceptibles d’être induits directement ou indirectement par les ouvrages sont multiples [cf. Annexes 13, 14 & 15], 
les principaux étant :  
▪ La perturbation des déplacements des espèces notamment piscicoles ; 
▪ La modification des caractéristiques hydromorphologiques des cours d’eau avec le développement de secteurs de 

retenues aux ralentissements de l’écoulement, colmatage des substrats à l’amont, et à contrario activation de 
mécanismes érosifs à l’aval des ouvrages (incision du lit) ;  

▪ L’altération des conditions d’oxygénation et du régime thermique en période estivale ;  
▪ Une perte d’habitat pour les espèces piscicoles ;  
▪ Un risque avéré d’isolement (au moins partiel) des populations piscicoles.  

 

Les actions déclinées dans cette thématique visent à restaurer la libre circulation de la faune et des sédiments dans les cours 
d’eau. [cf. tableau 102] Dans la programmation, deux grands types d’actions ont été principalement fléchés : l’étude 
complémentaire sur ouvrage et l’effacement de plan d’eau. Les paragraphes suivants présentent les objectifs de telles mesures . 
Concrètement, au regard de la diversité des ouvrages hydrauliques présents sur le bassin, autant en termes de typologie que 
d’impacts, les scénarios de restauration de la continuité écologique pourront être très variés. D’une manière générale, 3 types de 
scénarios peuvent être proposés : 
▪ Effacement total : consiste à supprimer toutes les structures mobiles et fixes implantés dans le lit mineur et constituant 

un obstacle à la continuité écologique. 
▪ Effacement partiel : consiste à réduire la hauteur de chute de ce dernier en effaçant une partie, afin d’améliorer la 

dynamique fluviale et la continuité écologique. 
▪ Aménagement d’un dispositif de franchissement piscicole (rampe, rivière de contournement, passe spécifique à une 

espèce, etc.). 
▪ La gestion des vannes, des batardeaux, et autres organes de manœuvre si suffisant pour assurer la continuité écologique. 

 

A ce titre ; il est proposé ci-après des fiches actions simplifiées pour mieux apprécier les éventuels aménagements possibles. 
 

Il est à signaler que les projets proposés à terme seront tous compatibles avec la nouvelle rédaction de l’article L.214-17 du code de 
l’environnement, issue de l’article 49 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets. 
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NOTA : Le territoire comporte également une multitude de petits ouvrages... Ces éléments se rapportent à la thématique « petits ouvrages » et 
sont traités dans le paragraphe précédent. 

▪  

Tableau 102 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs généraux visés par les travaux sur ouvrages 
 

Objectifs écologiques    

✓ Restaurer des écosystèmes d'eau courante et assurer le retour d'espèces rhéophiles   

✓ Améliorer les capacités auto-épuratoires grâce aux échanges avec la zone hyporhéique    

✓ Réduire les nuisances liées à la retenue (eutrophisation, évaporation, réchauffement de l’eau) 

✓ Permettre d’améliorer le cycle biologique des espèces piscicoles ciblées  

✓ Assurer la montaison et la dévalaison des espèces piscicoles   

✓ Éviter le cloisonnement des milieux    

✓ Diminuer les phénomènes d’eutrophisation   

✓ Eliminer les nuisances liées à la retenue (eutrophisation, évaporation, réchauffement de l’eau)   
▪  

Objectifs hydromorphologiques   

✓ Assurer le libre écoulement du débit liquide et solide 

✓ Restaurer la dynamique géomorphologique du cours d'eau (processus dépôt/érosion)   

✓ Restaurer la pente, le profil en long et en travers du cours d'eau   
▪  

Autres gains attendus   

✓ Réduire le risque inondation grâce à la diminution de la mise en charge  

✓ Amélioration de l’activité nautique   

✓ Valoriser le paysage d'une rivière dynamique et les usages associés  

✓ Développement de pratique de pêche en milieu lotique 
 

NOTA : Les actions proposées sous cette thématique sont très diverses (effacement d’aménagement, effacement d’aménagement + plan d’eau 
associé, création d’un dispositif de franchissement…). La résolution de certains objectifs mentionnés ci-dessus n’étant pas possible pour certaines 
actions. 

 

B.2.6.7.1 Etude complémentaire ciblée « Ouvrages » 

B.2.6.7.1.1 Justification synthétique 
 

Lorsque qu’un projet de restauration de la continuité écologique est envisagé sur les ouvrages problématiques, il a été fléché 
d'engager potentiellement une étude complémentaire. La réalisation de ces études nécessite en amont un haut niveau de 
concertation entre les parties. Cette action étant réalisée en fonction des desiderata des propriétaires privés et « à l'opportunité ». 
 

Pour les travaux relatifs au rétablissement de la continuité écologique (suppression et aménagements d’ouvrages hydrauliques  : 
moulins, plans d’eau…), les maîtres d’ouvrages engageront des études complémentaires pour identifier avec exactitude les travaux 
à réaliser et leurs incidences sur les milieux aquatiques. 
 

Ces études diagnostiques des ouvrages seront menées en concertation avec leurs propriétaires en tenant compte de l’usage 
associé de l’aménagement. Les différents scénarios d’aménagement feront l’objet d’une concertation avec les propriétaires. Les 
travaux ne seront engagés qu’après accord des parties. 
 

Le contenu technique des études de restauration de la continuité écologique est très variable selon les sites, le type de travaux 
envisagés et les besoins en données complémentaires (données topographiques, données hydrauliques, données géotechniques, 
besoins de concertation etc.). Le cahier des charges d’étude est fait au cas par cas. C’est pourquoi il est essentiel de définir les 
modalités techniques de réalisation des travaux.  
 

Pour rappel, dans le cadre de l’expertise hydromorphologique de terrain, il n'a pas été demandé une expertise approfondie du 
fonctionnement des ouvrages. Ces derniers n’ont pas fait l’objet d’une étude de scénarios au stade APS. Lorsque qu’un projet de 
restauration de la continuité écologique est envisagé sur les ouvrages problématiques, il a été fléché pour les besoins de l’étude 
d'engager potentiellement une étude complémentaire (sans savoir si les propriétaires souhaitent s’intégrer ou non dans cette 
démarche). 
 

Ces études comprennent donc la maitrise d’œuvre étude (avant-projet détaillé et dossier réglementaire). La maitrise d’œuvre 
travaux étant abordé dans un second temps. Des études de ce type ont ainsi été prévues pour les typologies d’actions traitant des 
problématiques de suppression de plan d'eau complexe ou de rétablissement de la continuité écologique.   
 

Au regard de la diversité des ouvrages hydrauliques retenus, autant en termes de typologie que d’impacts, les scénarios de 
restaurations de la continuité écologique peuvent être très variés. Certains ouvrages peuvent être traités relativement simplement 
après des études complémentaires très simplifiées (concertation avec les riverains, réalisation des dossiers réglementaires…). 
 

NOTA :  En cas d’absence d’accord avec les propriétaires à l’issus de la phase de concertation, l’administration pourra utiliser les outils juridiques 
disponibles dans l’objectif de mettre en œuvre les aménagements nécessaires à la mise en conformité des aménagements vis-à-vis de la continuité 
écologique (si ouvrage sur cours d’eau classé en liste 2) 
 

B.2.6.7.1.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 103] 
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Tableau 103 : Eléments de la programmation : travaux de type « Etude complémentaire ciblée ouvrage » 
 

Types d’action 
Maître 

d’ouvrage 
Actions Unité 

Coût unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur 
ouvrages 

EPTB 
Etude complémentaire ciblée ouvrage 

unité 5 000 14 70 000 

CD 56 unité A l’étude 1 A l’étude 

 Sous total A l’étude 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques.  
Plusieurs opérations de ce type sont proposées au sein de la programmation de l’EPTB Eaux & Vilaine.  
La programmation du département du Morbihan comprend également une étude complémentaire ciblé ouvrage. Les coûts relatifs 
à l’étude et les travaux sur le moulin de Pomin n’étant à ce jour non connus.  
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.7.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : étude complémentaire sur les ouvrages hydrauliques est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 24 ETUDE COMPLEMENTAIRE SUR OUVRAGES HYDRAULIQUES ETUDECOMP 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Objectifs poursuivis 

Proposer des solutions pour rétablir la continuité écologique tout en prenant en compte : 

• Les souhaits des propriétaires. 

• Le maintien d’ouvrages historiques ou patrimoniaux classés. 

• Les éventuelles conséquences sur les abords de l’ouvrage (déstabilisation de berges suite à la diminution de la ligne d’eau, 
déstabilisation de bâtis associés à l’ouvrage, etc.). 

• Les usages liés à la présence de l’ouvrage (hydro-électricité, pêche, canoë, etc.). 
 

Les ouvrages peuvent être à l’origine de la présence de plans d’eau. Dans ce cas-là, l’étude aura également pour but de déterminer si ce plan 
d’eau doit être maintenu ou non (en lien avec les divers usages associés). 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 
 

Source : Détermination des solutions techniques pour la restauration de la continuité écologique sur un ouvrage transversal (ONEMA, Ministère de l’Ecologique, de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer, Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse) 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics pour retenir un prestataire à l’étude / lacement de la consultation / analyse et attribution du marché 
à un prestataire. 

• Suivi de l’étude complémentaire. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Deux phases d’étude sont nécessaires. Elles peuvent être détaillées de la façon suivante : 
 

Phase 1 - Etudes diagnostic de l’ouvrage  

• Recueil analyse de données. 

• Etablissement de la situation administrative de chaque ouvrage (droit d'eau, fondement en titre, site classé etc.). 

• Expertise de terrain : évaluation de l’impact des ouvrages sur la continuité écologique (piscicole et sédimentaire) et parcours intégral 
du linéaire avec diagnostic des habitats, mesures de débits… 

• Evaluation et analyse multicritères de l’impact des ouvrages (piliers écologique, social et économique). 

• Réalisation de la prestation topographique et bathymétrique en lit mineur. 

• Analyse hydrologique et estimation des débits caractéristiques au droit de chaque ouvrage. 

• Modélisation hydraulique et caractérisation des conditions d'écoulements au droit de chaque site. 
 

Phase 2 - Etude d’Avant-Projet en vue de définir pour chaque ouvrage des propositions d’aménagement visant à améliorer le fonctionnement 
écologique des cours d’eau tout en étudiant leurs impacts sur les usages et leurs contraintes de mise en œuvre (technique, réglementaire etc.) : 

Connaissance 
générale 

Recheche et 
collecte des 

données 
administratives, 
réglementaires, 
sur les usages

Acquisition/ 
réalisation des 

plans de masse, 
des données 

hydrauliques/ 
hydrologiques  

...

Etat des lieux 

Description de 
l'hydrobiologie, 
hydromorpholo

gie, des 
ouvrages, des 
impacts sur la  

continuité 
écologique 

(protocole ICE), 
qualité de l'eau 
et des milieux, 

volet 
inondations, 
recensement 
des usages…

Valeur 
patrimoniale 

et 
économique 
de l’ouvrage

Rôles 
économique,  
historique et 

socioculturel ... 

Elaboration 
des scénarios

Critères de 
choix (éco, 
politique, 

technique, gain 
environnement-

al, etc.)

Avant-Projet

Détails 
techniques du 

scénario retenu

Maîtrise 
d’oeuvre 

Suivi du 
déroulement du 

chantier, 
respect du 
cahier des 

charges et des 
dispositions

Protocole de 
suivi

Suivi des gains 
écologiques 

attendus

DIAGNOSTIC SOLUTIONS TECHNIQUES TRAVAUX / EVALUATION 
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• Réalisation de plans de détail d’implantation des travaux (vues en plan et en coupe détaillées des sites d’interventions avant et après 
réalisation des travaux) : définition de l’avant-projet détaillé. 

• Définition et caractérisation des solutions et des mesures compensatoires associées au niveau Avant-Projet (AVP) en collaboration 
avec le maitre d’ouvrage, le propriétaire du site, les partenaires techniques et financiers… 

• Vérification de l'impact des aménagements en régime courant (influence sur la ligne d'eau, estimation des linéaires d’érosion 
régressive etc.) et en crue (impact sur les fréquences de débordement, enveloppes de crue etc.). 

• Analyse « avantages / inconvénients » des solutions proposées. 

• Analyse des incidences des travaux de manière à élaborer le dossier réglementaire de déclaration ou de demande d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau. 

• Détermination de la gestion des ouvrages (proposition d’un règlement d’eau précis dans le cas des moulins). 

• Définition des indicateurs et protocoles de suivi des gains écologiques. 

• Chiffrage. 
 

Phase 3 - Projet – Tranche conditionnelle à l’engagement du propriétaire de l’ouvrage à réaliser les travaux sous maîtrise d’ouvrage de l’EPTB. 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 5 000 € par ouvrage 
 

B.2.6.7.2 Scénarios d’aménagements possibles 
 

Pour les ouvrages concernés (moulins, clapets, plans d’eau etc.), plusieurs scénarios sont généralement envisageables pour 
restaurer la continuité écologique. Un des seuls moyens de restaurer effectivement l’intégralité des compartiments 
hydromorphologiques (lit mineur, ligne d’eau…) dont la continuité écologique est de supprimer l'obstacle. D’autres dispositifs 
permettent toutefois de rétablir partiellement cette continuité pour la majorité des espèces de poissons, au moins au stade adulte 
et pour les juvéniles à partir d'une certaine taille et l’intégrité des autres compartiments. 
 

D’un point de vue strictement écologique la suppression de l’ouvrage apparait comme le scénario d’aménagement présentant les 
gains écologiques le plus « élevés ». Néanmoins ce critère écologique doit être balancé au regard des aspects économiques, 
patrimoniaux et sociaux attenants à chaque ouvrage. C’est pourquoi en général, plusieurs scénarios génériques, à l’efficacité 
diverse, [cf. tableau 104] peuvent être envisagés, ou tout du moins discutés, dont les suivants :  
▪ Effacement total : consiste à supprimer toutes les structures mobiles et fixes implantés dans le lit mineur et constituant 

un obstacle à la continuité écologique. 
▪ Effacement partiel : consiste à réduire la hauteur de chute de ce dernier en effaçant une partie, afin d’améliorer la 

dynamique fluviale et la continuité écologique. 
▪ Aménagement d’un dispositif de franchissement piscicole (rampe, rivière de contournement, passe spécifique à une 

espèce, etc.). 
▪ La gestion des vannes, des batardeaux, et autres organes de manœuvre si suffisant pour assurer la continuité écologique. 

 

Ces scénarios peuvent parfois être combinés sur site. A titre d’exemple, il est possible d’envisager un abaissement partiel 
d’ouvrage couplé à la création d’un dispositif de franchissement piscicole. 
 

L'efficacité des solutions dépend également des particularités de chaque ouvrage (localisation, caractéristiques géométriques, 
usage, etc.) Sont présentés ci-après quelques scénarios possibles pour le rétablissement de la continuité écologique d’un ouvrage.  
 

Tableau 104 : Efficacité des mesures de gestion de rétablissement de la continuité écologique*  
(Source initiale : DDT du Loiret). Document remis en forme 

 

 

Effacement total Effacement partiel 
Bras de 

contournement 
Passe à poissons 

Transport 
sédimentaire     

Circulation 
piscicole     

Uniformatisation 
des habitats     

Dégradation de 
l’état écologique     

Ecoulement des 
crues     

 

  
Efficacité 
maximale  

Efficacité 
moyenne  

Efficacité 
limitée  Inefficace 

 

*Les mesures de gestion associées à la manœuvre des équipements (ouverture totale ou programmée) ont été écartées de cette présentation.  
 

NOTA : Au cas par cas, si la mise en œuvre d’un règlement d’eau s’avère utile ou s’il y a lieu de modifier un règlement d’eau existant, l’EPTB Eaux 
& Vilaine associera le service de la police des eaux concerné. Il sera procédé au récolement des travaux dans le cadre d'un contrôle effectué par 
des agents de la DDTM et de l'OFB. Suite au récolement et selon la solution mise en œuvre afin de se conformer à l'obligation de continuité 
écologique, il sera procédé à la rédaction : 
▪ d'un nouveau règlement d’eau : en présence d’un usage, ce document établira la consistance légale et les conditions de fonctionnement 

de l’installation autorisée : cote légale, gestion, entretien, etc. 
▪ d'une abrogation du droit d’eau : en l’absence d’usage, ce document formalisera la cessation d’activité de l’installation et la remise en 

état des lieux. 
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B.2.6.7.2.1 Effacement total d’ouvrage 

B.2.6.7.2.1.1 Justification synthétique 
 

L’effacement total d’ouvrage consiste à supprimer toutes les structures mobiles et fixes implantées dans le lit mineur qui 
constituent un obstacle à la continuité écologique (destruction totale de l’ouvrage). 
 

L’effacement d’un ouvrage hydraulique consiste à réduire la dénivelée artificielle (différence entre le niveau d’eau amont et aval). 
L’effacement peut consister en une : 
▪ Suppression totale du seuil ou dérasement : destruction totale de l’ouvrage. 
▪ Suppression partielle du seuil ou arasement : destruction partielle de l’ouvrage par abaissement du seuil en réduisant sa 

hauteur sur sa totalité ou abaissement d’une partie de la crête déversante du seuil ou ouverture ou suppression des 
vannages. 

 

Pour rappel un abaissement peut être partiel (conservation d’une partie de l’ouvrage avec chute résiduelle après abaissement) ou 
complet, si l’on abaisse l’ouvrage sur toute sa hauteur mais que l’on conserve les fondations. Une opération de suppression 
considère l’effacement total de l’ouvrage, y compris ses fondations. 
  

Cette opération peut être couplé selon la configuration des sites et des aménagements avec des travaux lit mineur. En effet, la 
suppression d’ouvrage peut nécessiter la mise en œuvre de restauration hydromorphologique sur le linéaire de cours d’eau 
anciennement sous l’influence de l’ouvrage. Par exemple, un apport de granulats peut permettre de resserrer la section et 
accélérer les vitesses d’écoulement, dans le cas de cours d’eau salmonicoles. Une dispersion éparse de blocs peut également 
permettre d’apporter des habitats pour la faune. Des plantations de végétaux dans le lit ou d’une nouvelle ripisylve adaptée est 
également une solution couramment mise en place. 
 

B.2.6.7.2.1.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 105] 
 

Tableau 105 : Eléments de la programmation : travaux de type « Effacement total d’ouvrage » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur ouvrages  
Effacement total unité 500 1 500 

Sous total 500 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. Seul un ouvrage de taille modeste a été identifié sous 
cette typologie. A la suite des études complémentaires menées sur le territoire, d’autres projets viendront potentiellement 
s’ajouter au sein de cette typologie d’action. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.7.2.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : effacement total d’un ouvrage est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 25 EFFACEMENT TOTAL D’OUVRAGE EFFACTOT 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve Annexes et lit majeur Débit Continuité Ligne d’eau 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’effacement total d’ouvrage consiste à supprimer toutes les structures mobiles et fixes implantées dans le lit mineur qui constituent un obstacle 
à la continuité écologique (destruction totale de l’ouvrage). 
 

L’abaissement ou la suppression des ouvrages ont pour effets principaux : 

• L’abaissement de la ligne d’eau dans la zone d’influence de l’ouvrage initial (retour des faciès d’écoulement diversifiés sur la partie 
amont du cours d’eau, par diminution de l’effet retenue). 

• Le rééquilibrage du profil en long (ajustement de la pente) du cours d’eau par érosion régressive. 

• Le rétablissement de la libre circulation des poissons migrateurs et des sédiments au sein du cours d’eau. 

Objectifs poursuivis 

• Réactiver la dynamique géomorphologique du cours d’eau par la reprise du transport solide et la recréation de zones préférentielles 
d’érosion et de dépôts en lien avec une pente et un profil en long du cours d’eau non perturbés. 

• Diversifier les écoulements et les habitats du lit mineur : profondeur, vitesse, substrat… par restauration du régime des eaux. 

• Rétablir la libre circulation des espèces aquatiques et améliorer les cycles biologiques des espèces piscicoles cibles. 

• Contribuer à l’extension du front de colonisation des espèces migratrices. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

• Améliorer les capacités auto-épuratoires par rétablissement des échanges dans la zone hyporhéique et en surface. 

• Limiter les altérations du milieu liées à la retenue (eutrophisation, réchauffement de l’eau, évaporation). 

• Valoriser le paysage d'une rivière dynamique. 

• Développement de pratique de pêche en milieu lotique. 

• Réduction de l’entretien du site et des coûts associés à l’ouvrage. 

• Réduction des responsabilités du propriétaire liées à l’ouvrage. 
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Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 

 
 

 

 

 

 
 

(Source : OFB) 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE… si besoin). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Les modalités d’intervention sont propres aux ouvrages à traiter et aux spécifiés des sites :  création d’une échancrure sur l’ouvrage 
(sciage/découpe et retrait des matériaux), abaissement du seuil et ou de la chaussée… 

Recommandations 
techniques 

La mise en œuvre de ce type d’opération est conditionnée à la réalisation au préalable d’une étude de faisabilité (étude complémentaire 
continuité écologique). Ce travail nécessite en amont un effort de concertation conséquent avec les propriétaires de l’ouvrage et autres usagers 
du cours d’eau.  
 

Le rééquilibrage du profil en long (ajustement de la pente) du cours d’eau par érosion régressive peut avoir des conséquences sur la stabilité des 
bâtiments ou ouvrages d’arts présents dans le linéaire d’influence de l’ouvrage. Les impacts de ces phénomènes peuvent dépendre de nombreux 
paramètres : du type d’opération (abaissement ou suppression), de l’importance de l’abaissement de ligne d’eau après aménagement, de la 
nature du sol ou sous-sol, de la localisation de l’ouvrage potentiellement impacté (distance à l’ouvrage), du sol de fondation, du type d’ouvrage 
et de son mode de fondation etc. Ces données sont apportées grâce à la réalisation de l’étude au préalable. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages 

• Dans l’ancienne zone de retenue, pour les cours d’eau 
à faible capacité d’auto-ajustement, il sera nécessaire 
d’accompagner les ajustements morphologiques afin 
que le nouveau lit soit au plus près de ce qu’il était 
avant création de la retenue. 

• Réaliser, en cas d’enjeux sur des ouvrages d’art, des 

aménagements particuliers par exemple, une 

stabilisation localisée des berges, de préférence, avec 

des techniques douces, ou, de renforcer les fondations 

d’un ouvrage impacté par le réajustement du lit. 

• Renaturation du lit et des berges. 

• Diversification des habitats. 

• Plantation de ripisylve. 

• Cas des moulins : abandon de la possibilité de valorisation énergétique de la ressource. 

• Impact juridique : modification du règlement d’eau et / ou du droit fondé en titre s’il 
existe. 

• Impacts patrimoniaux et sur les usages : abaissement de la ligne d’eau, modification de la 
configuration de l’ouvrage, certaines pratiques de loisirs plus difficile à l’étiage. 

• Evolution du contexte piscicole : modification des habitudes de pêche. 

• Amélioration de l’impact paysager. 

Impacts milieux 

• Restauration de l’écoulement libre.  

• Diversification des écoulements des substrats et des habitats. 

• Amélioration du franchissement piscicole. 

• Rétablissement du cours d’eau . 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à 
l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de déstabilisation des berges par la modification des 
écoulements. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Restauration de l’écoulement libre.  

• Diversification des écoulements des substrats et des habitats. 

• Amélioration du franchissement piscicole. 

• Rétablissement du cours d’eau . 

Période 
d’intervention 

La période d’étiage est favorable pour les conditions de travail. Cependant, il faut rester vigilant lors des opérations de vidange sur le mélange de 
deux volumes d’eau, amont et aval de l’ouvrage, et sur une mise en suspension de matériaux dans un cours d’eau déjà fragilisé. Les ouvrages 
peuvent être aménagés à la fin de l’étiage avant les premières crues de manière à favoriser le transport sédimentaire et la renaturation naturelle. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 
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Gestion  
et entretien 

• Retirer régulièrement les flottants et embâcles à proximité de l’aménagement (dans le cas d’une échancrure). 

• Suivre l’évolution des berges, notamment dans les premiers mois suivant les travaux et éventuellement les renforcer. 

• Suivre le réajustement hydromorphologique du lit et des peuplements pour identifier les éventuels effets non prévus impactant les 
riverains, les usages ou allant à l’encontre des objectifs visés. Mettre en place des mesures de complémentaires pour y remédier. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie + suivi technique plus complexe sur la tenue des aménagements. 
 

B.2.6.7.2.2 Effacement partiel d’ouvrage 

B.2.6.7.2.2.1 Justification synthétique 
 

Cette opération consiste à une suppression partielle du seuil ou d’un arasement : destruction partielle de l’ouvrage par 
abaissement du seuil en réduisant sa hauteur sur sa totalité, ou abaissement d’une partie de la crête déversante du seuil, ou 
ouverture ou suppression des vannages. 
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont proches de ceux formulés précédemment pour les travaux de 
d’effacement total d’un ouvrage. 
 

B.2.6.7.2.2.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

A ce stade de la programmation, les scénarios d’aménagement ne sont pas encore connus. Par conséquent, les différents atlas 
cartographiques ne font pas état de cette typologie de travaux. 
 

B.2.6.7.2.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : effacement partiel d’un ouvrage est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 26 EFFACEMENT PARTIEL D’OUVRAGE EFFPART 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’effacement partiel d’ouvrage consiste à atténuer en partie la ou les contraintes induites par la présence d’un ouvrage sur le compartiment 
continuité écologique. Les opérations menées consistent à abaisser la crête de l’ouvrage afin de le rendre franchissable. 
 

L’arasement (effacement partiel) d’un ouvrage consiste à réduire la hauteur de chute de ce dernier en effaçant généralement une partie, afin 
d’améliorer la dynamique fluviale et la continuité écologique. Un arasement est préconisé quand il faut maintenir l’usage (exigence de maintien 
d’une ligne d’eau, valeur patrimoniale, utilisation de la force hydraulique), préserver l’ouvrage d’art (pont, voirie) et qu’il y a risque d’érosion 
régressive. 
 

L’effacement partiel d’ouvrage a pour objectif de la continuité piscicole. En fonction des spécificités des sites et de la typologie des ouvrages 
aménagés, l’intervention permet de réenclencher une dynamique fluviale plus « naturelle ». Une diminution de la hauteur d’eau et une 
diversification des habitats (profondeur, substrat, vitesse) et des faciès d’écoulement est visible en amont 

Objectifs poursuivis 

• Réactiver la dynamique géomorphologique du cours d’eau par la reprise du transport solide et la recréation de zones préférentielles 
d’érosion et de dépôts en lien avec une pente et un profil en long du cours d’eau non perturbés. 

• Diversifier les écoulements et les habitats du lit mineur : profondeur, vitesse, substrat… par restauration du régime des eaux. 

• Rétablir la libre circulation des espèces aquatiques et améliorer les cycles biologiques des espèces piscicoles cibles. 

• Contribuer à l’extension du front de colonisation des espèces migratrices. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

• Améliorer les capacités auto-épuratoires par rétablissement des échanges dans la zone hyporhéique et en surface. 

• Limiter les altérations du milieu liées à la retenue (eutrophisation, réchauffement de l’eau, évaporation). 

• Valoriser le paysage d'une rivière dynamique. 

• Développement de pratique de pêche en milieu lotique. 

• Réduction de l’entretien du site et des coûts associés à l’ouvrage. 

• Réduction des responsabilités du propriétaire liées à l’ouvrage. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 

 

(Source : OFB) 
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Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE… si besoin). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Les modalités d’intervention sont propres aux ouvrages à traiter et aux spécifiés des sites :  création d’une échancrure sur l’ouvrage 
(sciage/découpe et retrait des matériaux), abaissement du seuil et ou de la chaussée… 

Recommandations 
techniques 

La mise en œuvre de ce type d’opération est conditionnée à la réalisation au préalable d’une étude de faisabilité (étude complémentaire 
continuité écologique). Ce travail nécessite en amont un effort de concertation conséquent avec les propriétaires de l’ouvrage et autres usagers 
du cours d’eau.  
 

Le rééquilibrage du profil en long (ajustement de la pente) du cours d’eau par érosion régressive peut avoir des conséquences sur la stabilité des 
bâtiments ou ouvrages d’arts présents dans le linéaire d’influence de l’ouvrage. Les impacts de ces phénomènes peuvent dépendre de nombreux 
paramètres : du type d’opération (abaissement ou suppression), de l’importance de l’abaissement de ligne d’eau après aménagement, de la 
nature du sol ou sous-sol, de la localisation de l’ouvrage potentiellement impacté (distance à l’ouvrage), du sol de fondation, du type d’ouvrage 
et de son mode de fondation etc. Ces données sont apportées grâce à la réalisation de l’étude au préalable. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages 

• Dans l’ancienne zone de retenue, pour les cours d’eau à faible 
capacité d’auto-ajustement, il sera nécessaire 
d’accompagner les ajustements morphologiques afin que le 
nouveau lit soit au plus près de ce qu’il était avant création 
de la retenue. 

• Réaliser, en cas d’enjeux sur des ouvrages d’art, des 

aménagements particuliers par exemple, une stabilisation 

localisée des berges, de préférence, avec des techniques 

douces, ou, de renforcer les fondations d’un ouvrage impacté 

par le réajustement du lit. 

• Renaturation du lit et des berges. 

• Diversification des habitats. 

• Plantation de ripisylve. 

• Cas des moulins : abandon de la possibilité de valorisation énergétique de la 
ressource. 

• Impact juridique : modification du règlement d’eau et / ou du droit fondé en titre 
s’il existe. 

• Impacts patrimoniaux et sur les usages : abaissement de la ligne d’eau, modification 
de la configuration de l’ouvrage, certaines pratiques de loisirs plus difficile à l’étiage. 

• Evolution du contexte piscicole : modification des habitudes de pêche. 

• Amélioration de l’impact paysager. 

Impacts milieux 

• Restauration de l’écoulement libre.  

• Diversification des écoulements des substrats et des habitats. 

• Amélioration du franchissement piscicole. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à 
l’utilisation d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de déstabilisation des berges par la modification des 
écoulements. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (caractéristiques des ouvrages, emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès 
chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. la largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

La période d’étiage est favorable pour les conditions de travail. Cependant, il faut rester vigilant lors des opérations de vidange sur le mélange de 
deux volumes d’eau, amont et aval de l’ouvrage, et sur une mise en suspension de matériaux dans un cours d’eau déjà fragilisé. Les ouvrages 
peuvent être aménagés à la fin de l’étiage avant les premières crues de manière à favoriser le transport sédimentaire et la renaturation naturelle. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Gestion e 
t entretien 

• Retirer régulièrement les flottants et embâcles à proximité de l’aménagement (dans le cas d’une échancrure). 

• Suivre l’évolution des berges, notamment dans les premiers mois suivant les travaux et éventuellement les renforcer. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie + suivi technique plus complexe sur la tenue des aménagements. 
 

B.2.6.7.2.3 Dispositif de franchissement type passe à poissons 

B.2.6.7.2.3.1 Justification synthétique 
 

La fonction d’un dispositif de franchissement est d’assurer le passage des poissons au droit de l’obstacle. Le principe est d’ouvrir 
une voie d’eau permettant de contourner le barrage (passe à poissons). Cette solution étant proposée lorsque les scénarios 
d’effacement ou aménagement n’ont pas été retenu en lien avec l’usage, l’aspect social et/ou patrimonial de l’ouvrage ou le 
niveau d’eau en amont.  
 

De nombreuses possibilités d’aménagement peuvent être envisagées, chaque site étant unique et présentant des caractéristiques 
techniques et/ou patrimoniales propres. La lame d’eau et la vitesse d’écoulement qui transite via le passage doit être satisfaisante 
au regard des espèces cibles. Le niveau d’eau amont de l’ouvrage est plus ou moins impacté en fonction des projets mais 
généralement dans une moindre mesure comparée à un arasement. Ce choix peut être préconisé pour les ouvrages les plus larges 
et hauts, mais également pour ceux dont la lame d’eau amont est un paramètre important (exemple : respect d’un droit d’eau), 
parfois dans les zones urbaines ou pour des aspects paysagers. 
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Il est à noter que l’installation d’une passe à poissons n’est pas pour autant synonyme de libre circulation, en effet en dépit de sa 
transparence apparente ce type d’ouvrage ne règle pas certaines problématiques (continuité sédimentaire, continuité piscicole 
sélective…). 
 

De nombreux dispositifs de franchissement existent pour rétablir la continuité dont :  

• Les passes à bassins et prébarrages : des bassins reliés entre eux par de petites chutes d'eau que les poissons peuvent 
franchir sans peine. 

• Les passes à ralentisseurs : des canaux en pente où la vitesse du courant est ralentie. 

• Les ascenseurs à poissons et autres écluses : une cuve capture les poissons, puis remonte pour les déverser à l'amont du 
barrage. 

• Les ascenseurs à poissons et autres écluses : ce type de passe assure un franchissement assisté des poissons soit 
mécaniquement (ascenseur) soit hydrauliquement (écluses). 

• Les passes « naturelles » : des chenaux de contournement d’obstacle reproduisant le fonctionnement des cours d’eau 

• Les passes à anguilles : des aménagements assurant un appui pour la reptation de l’anguille. 
 

B.2.6.7.2.3.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

A ce stade de la programmation, les scénarios d’aménagement ne sont pas encore connus. Par conséquent, les différents atlas 
cartographiques ne font pas état de cette typologie de travaux. 
 

B.2.6.7.2.3.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : dispositif de franchissement piscicole : passe à poissons est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 27 DISPOSITIF DE FRANCHISSEMENT PISCICOLE :  PASSE A POISSONS DISPFRANCHISS 
 

ENJEU(X) / OBJECTIF(S) ET GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La fonction d’un dispositif de franchissement est d’assurer le passage des poissons au droit de l’obstacle. Le principe est d’ouvrir une voie d’eau 
permettant de contourner le barrage (passe à poissons). Cette solution étant proposée lorsque les scénarios d’effacement ou aménagement 
n’ont pas été retenu en lien avec l’usage, l’aspect social et/ou patrimonial de l’ouvrage… 
 

De nombreuses possibilités d’aménagement peuvent être envisagées, chaque site étant unique et présentant des caractéristiques techniques 
et/ou patrimoniales propres.  
 

Il est à noter que l’installation d’une passe à poissons n’est pas pour autant synonyme de libre circulation, en effet en dépit de sa transparence 
apparente ce type d’ouvrage génère les impacts suivants / ou ne résout pas certaines problématiques : 

• Aucune amélioration de transport sédimentaire n’est à attendre de l’implantation d’une passe. 

• Nécessite de gérer les niveaux sur site et d’entretenir la passe pour assurer son efficience. 

• Rendement inférieur à 100% conduisant à une sélection des individus les plus robustes se présentant au pied de l’ouvrage. 

• Risque de mortalité accru par prédation le temps que les poissons trouvent l’entrée du dispositif. 

• Stress ou blessures préjudiciables à la poursuite de la migration. 

• Risque de retards qui, cumulés sur plusieurs ouvrages successifs, peuvent nuire aux bonnes conditions de reproduction. 

• Fatigue des individus déjà affaiblis par leur cheminement migratoire. 
 

De nombreux dispositifs de franchissement existent pour rétablir la continuité dont :  

• Les passes à bassins et prébarrages. 

• Les passes à ralentisseurs. 

• Les ascenseurs à poissons et autres écluses. 

• Les passes « naturelles ». 

• Les passes à anguilles. 

 

Objectifs poursuivis 
• Rétablir la libre circulation des espèces aquatiques et améliorer les cycles biologiques des espèces piscicoles cibles. 

• Contribuer à l’extension du front de colonisation des espèces migratrices. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 
Principe d’une passe à bassins successifs 

 

Principe d’une passe à ralentisseurs de fond 
 

 

Principe d’une rampe à anguilles 

 
(Source : GHAAPPE) 
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Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou 
usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer 
la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE…). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître 
d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Les modalités d’intervention sont propres aux ouvrages à traiter et aux spécifiés des sites. Sont présentées ci-après, pour exemple, les passes à 
poissons aménagées sur les cours d’eau bretons : 

• Passes à bassins et préparages : le principe de la passe à bassins successifs est de diviser le dénivelé total du barrage en une série de 
chutes, afin de former un «escalier hydraulique» compatible avec la capacité de nage du poisson. Les chutes sont contrôlées par des 
cloisons qui séparent des bassins. Ces derniers ont pour fonction de dissiper l’énergie de la chute et d’assurer une zone de repos au 
poisson. Il existe trois principaux types de passe à bassins successifs : les passes à échancrures latérales, à fentes verticales, et à seuils 
déversants. Les prébarrages sont formés de plusieurs murs ou seuils créant, à l’aval de l’obstacle, de grands bassins qui fractionnent 
la chute à franchir. Le passage de l’eau d’un bassin à l’autre peut s’effectuer par écoulement par une ou plusieurs échancrures ou 
fentes ou par écoulement à travers un ou plusieurs orifices noyés ou par déversement sur toute la cloison 

• Passe à ralentisseurs : Le principe de la passe à ralentisseurs est de disposer, dans un canal rectiligne à pente relativement forte et de 
section rectangulaire, des déflecteurs sur le fond et /ou sur les parois, destinés à réduire les vitesses moyennes de l’écoulement. Il 
existe trois principaux types de passe à bassins à ralentisseurs : passe à ralentisseurs plans, passe à ralentisseurs de fond. 

• Passe à anguilles : Le principe de cette passe est de permettre la circulation des jeunes stades (civelles et anguillettes), par un 
aménagement spécifique basé sur la capacité de reptation de l’espèce. Ils existent plusieurs revêtements utilisés pour les rampes à 
anguilles dont le revêtement de type brosse : tapis artificiel (matière plastique) parsemé de faisceaux de soies («poils») d’un 
espacement variable suivant la taille du poisson concerné et le revêtement de type macroplots. Ce revêtement est composé de dalles 
de béton parsemées de plots plus ou moins tronconiques assurant un appui lors de la reptation de l’anguille. 

Recommandations 
techniques 

La mise en œuvre de ce type d’opération est conditionnée à la réalisation au préalable d’une étude de faisabilité (étude complémentaire 
continuité écologique). Ce travail nécessite en amont un effort de concertation conséquent avec les propriétaires de l’ouvrage et autres usagers. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Renaturation du lit et des berges. 

• Diversification des habitats. 

• Plantation de ripisylve. 

• Impacts patrimoniaux et sur les usages : abaissement de 
la ligne d’eau, modification de la configuration de 
l’ouvrage… 

• Evolution du contexte piscicole : modification des 
habitudes de pêche… 

• Amélioration de l’impact paysager. 

• Restauration de l’écoulement libre. 

• Diversification des écoulements des 
substrats et des habitats. 

• Amélioration du franchissement 
piscicole. 

• Rétablissement du cours d’eau .  

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de déstabilisation des berges par la modification des 
écoulements. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (caractéristiques des ouvrages, emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès 
chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. la largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

La période d’étiage est favorable pour les conditions de travail. Cependant, il faut rester vigilant lors des opérations de vidange sur le mélange de 
deux volumes d’eau, amont et aval de l’ouvrage, et sur une mise en suspension de matériaux dans un cours d’eau déjà fragilisé. Les ouvrages 
peuvent être aménagés à la fin de l’étiage avant les premières crues de manière à favoriser le transport sédimentaire et la renaturation naturelle. 

Gestion et entretien 

• Les passes à poissons sont, comme tout aménagement hydraulique, des dispositifs nécessitant une maintenance préventive régulière 
ainsi qu’une vérification périodique de leur fonctionnement. 

• Le manque de maintenance peut se traduire par l’obturation des communications entre bassins (orifices, fentes), le colmatage de 
ralentisseurs par des branches ou de la végétation et plus généralement par des corps dérivants, le colmatage des grilles de protection 
de la passe ou des prises d’eau des débits auxiliaires, l’engravement de l’ouvrage (de l’entrée, de la prise d’eau, voire de l’ouvrage)… 

• Retirer régulièrement les flottants et embâcles à proximité de l’aménagement. 

• Suivre l’évolution des berges, notamment dans les premiers mois suivant les travaux et éventuellement les renforcer. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie + suivi technique plus complexe sur la tenue des aménagements, sur la franchissabilité des espèces cibles. 
 

B.2.6.7.2.4 Bras de contournement 

B.2.6.7.2.4.1 Justification synthétique 
 

Les rivières de contournements sont des dispositifs reproduisant le fonctionnement des cours d’eau. Elles sont constituées d’un 
chenal plus ou moins large dans lequel l’énergie est dissipée et les vitesses sont réduites par la rugosité du fond et des parois, 
et/ou par une succession d’enrochements plus ou moins régulièrement répartis. Elles assurent le franchissement de l’obstacle par 
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un chenal à faible pente positionné en berge. D’un tracé sinueux rappelant celui d’une rivière, elles sont plus particulièrement 
adaptées aux ouvrages disposant d’une importante surface aménageable en berge. 
 

B.2.6.7.2.4.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

A ce stade de la programmation, les scénarios d’aménagement ne sont pas encore connus. Par conséquent, les différents atlas 
cartographiques ne font pas état de cette typologie de travaux. 
 

B.2.6.7.2.4.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : bras de contournement est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 28 BRAS DE CONTOURNEMENT CREABRCONTOURNT 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Cette intervention vise à contourner un ouvrage qui rompt la continuité écologique. Cette solution étant proposée lorsque les scénarios 
d’effacement ou aménagement n’ont pas été retenus en lien avec l’usage, l’aspect social et/ou patrimonial de l’ouvrage ou le niveau d’eau en 
amont.  
 

Ce type d’aménagement consiste à contourner un obstacle en reliant biefs amont et aval au moyen d’un chenal reproduisant plus ou moins les 
conditions d’écoulement dans un cours d’eau naturel à pente, l’énergie étant dissipée et les vitesses réduites au moyen de la rugosité des parois 
et du fond ainsi que par l’aménagement d’une succession de singularités réparties de manière homogène ou non. 
 

Ce dispositif est alors créé sur l’une des rives. Sa morphologie étant étudiée pour que l’aménagement soit franchissable, attractif et en eau toute 
l’année. La finalité étant de reconnecter l’amont et l’aval de l’ouvrage pour les espèces : afin qu’elles puissent accomplir l’intégralité de leur cycle 
biologique en ayant accès à différentes zones du cours d’eau. 
 

Les bras de contournement constituent, au même titre que les passes à poissons, des dispositifs de franchissement piscicole. Ce type de dispositif, 
s’il n’est pas associé à l’abaissement de l’ouvrage, ne permet pas d’améliorer le transit sédimentaire ni la morphologie du cours d’eau. 
 

Leur généralisation se heurte également avec les emprises foncières disponibles (notamment en milieu urbain) mais surtout à leur impossibilité 
de s’adapter à des variations du niveau amont notables sans dispositifs spéciaux (vannes, clapets…). Ces dispositifs de régulation peuvent induire 
localement des chutes ou des mises en vitesse infranchissable pour le poisson. 

Objectifs poursuivis 
• Rétablir la libre circulation des espèces aquatiques et améliorer les cycles biologiques des espèces piscicoles cibles. 

• Contribuer à l’extension du front de colonisation des espèces migratrices. 

• Permettre le brassage génétique des populations reconnectées. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la 
maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE…). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître 
d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 
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Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• Les modalités d’intervention sont propres aux ouvrages à traiter et aux spécifiés des sites. Peuvent être citées ci-après, pour exemple, 
les principales modalités d’intervention : 

▪ Création d’une « dérivation » du lit du cours d’eau par terrassement de la rive de manière à contourner l’ouvrage tout en 
restaurant les écoulements libres sur la section concerné et la continuité piscicole 

▪ Rechargement de la section créée en granulats de même taille que ceux déjà présents naturellement et diversifier les 
habitats par divers aménagements. 

• La pente du cours d’eau ainsi recréé doit permettre de rattraper progressivement le dénivelé entre l’amont et l’aval de l’ouvrage de 
manière à ce qu’aucun obstacle ne vienne perturber la continuité écologique 

• Pour des pentes inférieures à 1.5 % - 2%, les conditions d’écoulement dans les bras de contournement permettent généralement le 
transit des poissons, y compris des petites espèces. Au-delà, les vitesses d’écoulement tendent à dépasser des valeurs de 0.50 m/s, et 
au vu de la longueur de ces aménagements, il convient alors d’avoir recours à des enrochements régulièrement répartis ou en rangés 
périodiques. Dans ce cas, les bras de contournement sont appelés passes « naturelles » ou rustiques (par opposition aux passes plus 
« techniques » comme les passes à bassins et les passes à ralentisseurs). 
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Recommandations 
techniques 

La réalisation de ce type d’opération est conditionnée à la réalisation au préalable d’une étude de faisabilité (étude complémentaire continuité 
écologique). Ce travail nécessite en amont un effort de concertation conséquent avec les propriétaires de l’ouvrage et autres usagers du cours 
d’eau.  
 

Tout comme les passes « classiques », les rivières de contournement n’acceptent que de faibles variations du niveau amont, et il est parfois 
nécessaire d’implanter une section de régulation (fentes, vannes etc.) au droit de la prise d’eau du dispositif. Des données hydrauliques, 
hydrologiques et topographiques relativement détaillées sont nécessaires pour dimensionner ce type d’ouvrage et garantir son alimentation 
optimale. 
 

La rivière de contournement doit restituer le plus fidèlement possible les caractéristiques d'un chenal naturel, en termes de profil en long (pente 
faible), de profils en travers et des spécificités du lit (granulométrie) (gabarit et granulométrie adaptés). 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Renaturation du lit et des berges. 

• Diversification des habitats. 

• Plantation de ripisylve. 

• Impacts patrimoniaux et sur les usages : 
abaissement de la ligne d’eau, modification 
de la configuration de l’ouvrage, certaines 
pratiques de loisirs plus difficile à l’étiage. 

• Evolution du contexte piscicole : modification 
des habitudes de pêche. 

• Amélioration de l’impact paysager. 

• Diversification des écoulements des 
substrats et des habitats. 

• Amélioration du franchissement 
piscicole. 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de déstabilisation des berges par la modification 
des écoulements. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (caractéristiques des ouvrages, emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès 
chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. la largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

L’abaissement de niveau doit être progressif et réalisé en dehors des périodes d’étiage, de crue et de reproduction. Les travaux de démantèlement 
d’ouvrage et d’aménagement du nouveau bras peuvent être réalisés de préférence à l’étiage. 
 

Réalisation de la vidange en deux étapes : 

• Première étape printanière (assèchement d’une grande partie du lit pendant la saison de la reprise de végétation (colonisation végétale 
des vases exondées) 

• Seconde étape en période froide (automne) pour éviter de restituer une eau trop chaude au cours d’eau 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Gestion et entretien 

• Les bras de contournement, comme tout aménagement hydraulique, des dispositifs nécessitent une maintenance préventive régulière 
ainsi qu’une vérification périodique de leur fonctionnement. 

• Le manque de maintenance peut se traduire par l’obturation de l’arrivée d’eau en amont (surtout si présence d’un dispositif pour 
contrer les variations du niveau amont), le colmatage du bras par des branches ou de la végétation et plus généralement par des corps 
dérivants, l’engravement de l’ouvrage (de l’entrée, de la prise d’eau, voire de l’ouvrage lui-même) … 

Indicateurs et suivis Indicateurs simplifiés en régie + suivi technique plus complexe sur la tenue des aménagements, sur la franchissabilité des espèces cibles. 
 

B.2.6.7.2.5 Etude complémentaire ciblée « plans d’eau » 

B.2.6.7.2.5.1 Justification synthétique 
 

Au cours de l'étude préalable, de nombreux plan d'eau sur cours et en tête de bassin versant ont été relevés. Les plans d’eau 
peuvent avoir un impact important sur la qualité des milieux aquatiques à leur aval (réchauffement de l’eau, évaporation, blocage 
de la charge sédimentaire en transit, impacts sur la continuité écologique.). L’impact de ces plans d’eau est variable selon leurs 
tailles, leurs modalités de gestion, leurs positions sur le bassin versant. [cf. Annexes 14, 15 & 16] 
 

Au regard de la problématique « plan d’eau » sur le bassin versant du Saint-Eloi et de l'absence de données qui constitue un frein 
à la réalisation de travaux, il est nécessaire pour certains aménagements de prévoir une étude spécifique pour et caractériser les 
plans d'eau avant les phases travaux. Les travaux sur plan d’eau nécessitent une étude complémentaire afin de proposer plusieurs 
scénarios planifiés et chiffrés présentant les impacts liés aux aménagements proposés (gain environnemental, impacts 
économiques et sociaux). 
 

Cette action pourra prendre la forme d’un travail spécifique de recherche d’informations (propriétaire, gestionnaire, modalités de 
gestion des niveaux du plan d’eau, historique, existence légale, usages économiques avérés, usages récréatifs, existence d’un  
intérêt général, bathymétrie, niveau d’envasement, temps de transfert, évaluation de l’évaporation, impact ou intérêt écologique,  
conséquences hydrauliques, impact thermique...). 
 

Le contenu technique des études sur les plans d’eau, le type de travaux envisagés et les besoins en données complémentaires 
(données topographiques, hydrauliques, géotechniques, besoins de concertation…) sont très variables selon les sites.  
 

Pour rappel, dans le cadre de l’expertise hydromorphologique de terrain, il n'a pas été demandé une expertise approfondie du 
fonctionnement des ouvrages. Ces derniers n’ont pas fait l’objet d’une étude de scénarios au stade APS. 
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Les actions pouvant être mises en œuvre pour atténuer l’impact des plans d’eau sont de deux natures : 
▪ La suppression totale du plan d’eau en intervenant sur l’ouvrage créant la retenue et en renaturant le site après vidange. 
▪ Le maintien du plan d’eau : dans ce dernier cas, il existe plusieurs possibilités de gestion dont la mise en dérivation du 

plan par création d’un bras en rive.  
 

La finalité de cette action consiste à réaliser l’effacement de plan d’eau afin de supprimer l’impact sur l’écosystème aquatique. 
L’ensemble des étapes des projets sera réalisé en collaboration avec les services de la DDTM 56 et de l’OFB. La gestion 
règlementaire se faisant uniquement par les services de la DDTM 56.  
 

B.2.6.7.2.5.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 106] 
 

Tableau 106 : Eléments de la programmation : travaux de type « Etude complémentaire ciblée plan d’eau » 
 

Types d’action 
Maître 

d’ouvrage 
Actions Unité 

Coût unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur 
ouvrages 

EPTB Etude complémentaire ciblée plan d’eau unité 3 000 9 27 000 

 Sous total 27 000 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques.  
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.7.2.5.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations « étude complémentaire sur les ouvrages » et de 
« étude complémentaire sur les plans d’eau » sont connexes. Par conséquent la fiche action précédente peut être remobilisée 
pour la compréhension de cette action. 
 

B.2.6.7.2.6 Suppression d'un étang sur cours 

B.2.6.7.2.6.1 Justification synthétique 
 

Le nombre de plans d’eau sur cours sur le bassin versant est conséquent. Ces derniers peuvent avoir un impact important sur la 
qualité des milieux aquatiques et sur la ressource en eau (réchauffement de l’eau, évaporation, blocage de la charge sédimentaire 
en transit, obstacle à la continuité écologique...). L’impact de ces plans d’eau est variable selon leurs tailles, leurs modalités de 
gestion, leurs positions sur le bassin versant, etc. Leur impact cumulé semble cependant important. [cf. Annexes 13, 14 & 15] 
 

Les investigations terrain ont démontré la densité importante de plan d’eau sur le bassin. Afin de lancer une dynamique et 
résoudre les altérations, il a été décidé de flécher 3 à 4 suppressions de plans d’eau par année de programmation, 
préférentiellement des surfaces en eau ne présentant pas d’usage associé et/ou marquées par des possibilités d’intervention 
rapides (très mauvais état en raison de l’abandon de l’entretien, la présence de plantes invasives…).  
 

Les ouvrages concernés par l’action dénommé « suppression de plan d’eau » ne feront pas l’objet d’études techniques d’aide à la 
décision du type étude complémentaire. Sur ces derniers, seule une étude simplifiée réalisée en régie par l’EPTB et ses partenaires 
étant suffisante. 
 

Cette suppression totale du plan d’eau correspond à une intervention sur l’ouvrage responsable de la retenue. Une renaturation 
du site après vidange peut être fléchée. Différents scénarios d’aménagement et de restaurations conjointes (reméandrage du lit 
mineur, recharge granulométrique, création de zones humides, plantation de ripisylve...) pourront être proposés selon les sites. 
La conservation et/ou la création d’une petite pièce d’eau type mare pourra être également étudiée dans l’optique de préserver 
les populations d’amphibiens et autres espèces patrimoniales. 
 

Cette action consiste à réaliser l’effacement de plan d’eau afin de supprimer l’impact sur l’écosystème aquatique. L’ensemble des 
étapes des projets sera réalisé en collaboration avec les services de la DDTM 56 et de l’OFB. La gestion règlementaire se faisant 
uniquement par les services de la DDTM 56.  
 

B.2.6.7.2.6.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 107] 
 

Tableau 107 : Eléments de la programmation : travaux de type « Suppression d’un étang sur cours » 
 

Types d’action 
Maître 

d’ouvrage 
Actions Unité 

Coût unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur 
ouvrages 

EPTB Suppression d’un étang sur cours unité 4 000 17 68 000 

 Sous total 68 000 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques.  
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.7.2.6.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suppression d’un étang sur cours est présentée dans les pages suivantes. 
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FO 29 SUPPRESSION D'UN ETANG SUR COURS SUPPRETNGCOURS 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La diminution de la disponibilité en eau et la reconquête du bon état des milieux aquatiques nécessitent de prendre en compte les plans d’eau 
dans les projets de restauration. Les politiques de l’eau à différentes échelles intègrent cette thématique comme un enjeu prioritaire.  
 

Légaux ou non, ils peuvent être situés directement sur source, en barrage de cours d’eau ou en être déconnectés. Concernant les plans d’eau sur 
cours, trois aspects sont à prendre en compte : l’effet amont créant une retenue d’eau stagnante, l’effet aval avec un cours d’eau qui présente 
un débit moindre ainsi qu’une qualité d’eau régulièrement altérée et l’effet obstacle qui rompt la continuité écologique. 
 

Plusieurs incidences sont alors à noter dont :  

• une rétention de flux avec des débits moindres à l’aval et une modification des régimes d’écoulement. 

• une rétention sédimentaire qui fera défaut à l’aval et sera susceptible de provoquer l’érosion du lit. 

• une dégradation de la qualité de l’eau : échauffement, perte d’oxygène nécessaire à la vie aquatique, modification des réactions 
chimiques, cyanobactéries… 

• une perte de diversité des peuplements d’invertébrés et piscicoles suite aux modifications du milieu. Seules sont présentes les espèces 
tolérantes aux conditions, notamment des milieux lents. Le développement d’espèces invasives est facilité. L’incidence peut persister 
sur un linéaire important à l’aval du plan d’eau.  

 

La suppression d’étangs sur cours d’eau consiste à la réduction partielle ou totale de la hauteur de la digue perpendiculaire à la vallée, tandis que 
la dérivation d’étangs sur cours d’eau correspond à la création d’un chenal contournant l’étang. Chacune d’elle contribue au rétablissement de 
la dynamique fluviale, de la continuité écologique du cours d’eau, des conditions hydrologiques. 

Objectifs poursuivis 

• Supprimer l’effet de l’obstacle transversal sur la dynamique du cours d’eau et réactiver la dynamique latérale et longitudinale. 

• Restaurer une pente, un profil en long et des profils en travers du cours d’eau en adéquation avec l’énergie et la granulométrie du 
cours d’eau. 

• Diversifier les écoulements et les habitats du lit mineur : profondeurs, vitesses, substrat (réapparition de zones de substrats plus 
grossiers : sables, graviers, blocs selon le type de cours d’eau). 

• Restaurer les écoulements, notamment des ruisseaux de têtes de bassin, dans le cas de la suppression d’étangs. 

• Rétablir partiellement des écoulements dans le cas d’une dérivation, une partie des débits continuant d’alimenter l’étang. Diminuer 
le réchauffement de l’eau lié au plan d’eau ; 

• Recréer des habitats favorables au cycle de vie d’espèces-cibles dans le cours d’eau ou dans le chenal de contournement et en aval.  

• Restaurer les peuplements caractéristiques du cours d’eau et restreindre la présence d’espèces d’eau calme au plan d’eau si celui-ci 
est conservé. 

• Améliorer la libre circulation des espèces aquatiques et favoriser le brassage génétique des populations reconnectées grâce à la 
suppression ou à la mise en dérivation de l’étang. 

• Contribuer à l’extension du front de colonisation des espèces migratrices par le décloisonnement du cours d’eau. 

• Améliorer la qualité physico-chimique et le régime thermique du cours d’eau par la restauration de l’écoulement des eaux et du 
substrat, ainsi que ses capacités auto-épuratoires par le rétablissement des échanges en zone hyporhéïque et en surface. 

• Éliminer, en cas de suppression d’étang, les altérations liées à la retenue (eutrophisation, réchauffement de l’eau, évaporation, 
envasement...). 

• Reconquérir les zones humides fonctionnelles et d’intérêt écologique dans l’ancienne zone occupée par l’étang et bien souvent en 
aval dans le cas de la suppression de la retenue  

• Limiter le développement d’espèces indésirables 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 (
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Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE…). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation du site restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Les travaux d'aménagement / suppression des plans d'eau se décomposent en trois grandes phases :  

• (1) la phase de vidange 

• (2) l’ouverture des digues 

• (3) la restauration du ruisseau dans l’emprise de l’ancien plan d’eau 
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La phase 2 d’ouverture de la digue consiste à réaliser une échancrure au centre de la digue jusqu’à atteindre les ouvrages de vidange (buses, 
vannes) et enlever les ouvrages, puis à prévoir une ouverture du remblai sur une largeur suffisante pour permettre au ruisseau de divaguer. 
 

La phase 3 de la restauration du ruisseau dans l’emprise de l’ancien plan d’eau consiste à retaluter le lit et les berges afin de diversifier les habitats 
et favoriser la reprise de la végétation après intervention,  

Recommandations 
techniques 

La conduite de ce type d’opération est conditionnée à la réalisation au préalable d’une étude de faisabilité (étude complémentaire déléguée à un 
prestataire ou réalisée en régie selon la configuration et les spécificités des sites). Ce travail nécessite en amont un effort de concertation 
conséquent avec les propriétaires de l’ouvrage et autres usagers du cours d’eau / plan d’eau. 

• Vidanger le plan d’eau et observer une période d’assec suffisamment longue pour stabiliser les sédiments (permet la minéralisation 
des vases. 

• Veiller au risque de colonisation du plan d’eau ou du cours d’eau par des espèces piscicoles indésirables dans l’un ou l’autre milieu 
(isoler le plan d’eau du nouveau chenal) 

• Après stabilisation du lit dans l’ancienne zone d’étang, créer des mares à batraciens si nécessaires. 

• Étudier les possibilités de retrait et de stockage des sédiments situés au fond de l’étang pour éviter tout risque de colmatage et de 
contamination par des polluants 

• Lors de la vidange, les matériaux accumulés sont remis en suspension et entraînés vers le ruisseau. Afin de limiter ce départ, il est 
important de stabiliser au maximum les sédiments avant la vidange. Plusieurs techniques peuvent être mises en œuvre pour réaliser 
une vidange de plan d’eau (suppression).   

- Vidange haute gérée par un rideau de planche : pas ou peu de risques d’évacuer les matières en suspension issues des 
dépôts de vase dans le fond, sauf lors de l’enlèvement de la dernière planche, pêche du poisson plus facile à gérer baisse 
progressive du plan d’eau possible départ brusque de sédiments lors de l’enlèvement de la dernière planche. 

- Vidange basse gérée par une vanne de fond contrôle du débit sortant plus simple et plus linéaire ; départ de matières en 
suspension pendant toute la période de vidange, gestion de la pêche plus difficile. 

• Mettre en place un filtre à la sortie de l’étang qui sera temporaire, avec des bottes de pailles par exemple ou permanent, avec un 
système de filtre à graviers pour limiter le départ des sédiments 

• Mettre en place un système de décantation sous forme de bassin de décantation à l’aval de la digue ou sous forme de batardeau 
immergé en amont de la digue. 

• Récupérer tous les poissons et détruire immédiatement les espèces indésirables et invasives. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Réaliser une pêche de sauvegarde. 

• Renaturation du lit et des berges. 

• Diversification des habitats. 

• Plantation de ripisylve. 

• Impacts patrimoniaux et sur les usages : 
abaissement de la ligne d’eau, modification 
de la configuration de l’ouvrage, certaines 
pratiques de loisirs plus difficile à l’étiage. 

• Evolution du contexte piscicole : modification 
des habitudes de pêche. 

• Amélioration de l’impact paysager. 

• Le départ des sédiments dans le 
ruisseau récepteur. Restauration de 
l’écoulement libre. 

• Diversification des écoulements des 
substrats et des habitats. 

• Amélioration du franchissement 
piscicole. 

• Rétablissement du cours d’eau .  

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de déstabilisation des berges par la modification des 
écoulements. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (caractéristiques des ouvrages, emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès 
chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. la largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

L’abaissement de niveau doit être progressif et réalisé en dehors des périodes d’étiage, de crue et de reproduction. Les travaux de démantèlement 
d’ouvrage peuvent être réalisés de préférence à l’étiage. 
 

Réalisation de la vidange en deux étapes : 

• Première étape printanière (assèchement d’une grande partie du lit pendant la saison de la reprise de végétation (colonisation végétale 
des vases exondées) 

• Seconde étape en période froide (automne) pour éviter de restituer une eau trop chaude au cours d’eau 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 

• Suivre l’évolution des berges, notamment dans les premiers mois suivant les travaux et éventuellement les renforcer. 

• Nombre de plans d'eau aménagés - Photos n-1, n et n+1 (n =année des travaux) 

• Suivis spécifiques T°, O2, Azote/Phosphore, Indice Abondance Truite amont/aval n-1, n et n+1 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  

Dans tous les cas, même pour les plans d’eau dont la surface est inférieure à 1 000 m², les eaux rejetées ne doivent pas nuire à la vie du poisson, 
à sa nutrition, à sa reproduction, ou à sa valeur alimentaire, conformément à l’article L.432-2 du Code de l’environnement.  
Vidange interdite en 1° catégorie du 1er décembre au 31 mars. 
 

Ce type de projet sera réalisé en collaboration avec les services de la DDTM 56 et de l’OFB, notamment pour bien appréhender les aspects 
réglementaires des sites (plans d’eau légaux…).  

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire de la suppression de plan d’eau = 4 000 € TTC 
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B.2.6.7.3 Suppression d’un étang sur lit majeur (parfois sur ancien tracé du cours d’eau) 

B.2.6.7.3.1.1 Justification synthétique 
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de 
suppression d’un étang sur cours. Seuls le positionnement dans la vallée et le type d’alimentation en eau diffèrent entre ces deux 
situations. Ces plans d’eau sont responsables d’un nombre conséquent d’impacts pour le milieu. [cf. Annexes 13, 14 & 15] 
 

B.2.6.7.3.1.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 108] 
 

Tableau 108 : Eléments de la programmation : travaux de type « Suppression d’un étang sur lit majeur » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur 
ouvrages 

Suppression d’un étang sur lit majeur (parfois sur ancien tracé du cours d’eau) unité 4 000 15 60 000 

Sous total 60 000€ 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.7.3.1.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations de « suppression d’un étang sur cours » et de 
« suppression d’un étang sur lit majeur » sont connexes. Par conséquent la fiche action précédente peut être remobilisée pour la 
compréhension de cette action. 
 

B.2.6.7.4 Suppression d’un étang en dérivation 

B.2.6.7.4.1.1 Justification synthétique 
 

Les plans d’eau en dérivation sont partiellement déconnectés du lit mineur du cours d’eau. Au même titre que les autres surfaces 
en eau présentées précédemment (étang sur cours, étang dans le lit majeur), ces plans d’eau exercent un ensemble de pressions 
significatives sur le milieu. 
 

Les modalités d’exécution et objectifs de l’opération sont similaires à ceux formulés précédemment pour les travaux de 
suppression d’un étang sur cours. Seuls le positionnement dans la vallée et le type d’alimentation en eau diffèrent entre ces deux 
situations. 
 

B.2.6.7.4.1.2 Pré-localisation des ouvrages et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 109] 
 

Tableau 109 : Eléments de la programmation : travaux de type « Suppression d’un étang en dérivation » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur 
ouvrages 

Suppression d’un étang en dérivation unité 4 000 7 28 000 

Sous total 28 000 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.7.4.1.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Les opérations de « suppression d’un étang sur cours » et de « 
suppression d’un étang en dérivation » sont connexes. Par conséquent la fiche action précédente peut être remobilisée pour la 
compréhension de cette action. 

B.2.6.8 Action sur le lit majeur 
 

Les zones humides sont des zones de transition entre milieu terrestre et milieu humide et à ce titre elles remplissent des fonctions 
importantes en matière de biodiversité, d’hydrobiologie, d’activités socio-économiques. Ce sont des milieux de vie remarquables 
pour leur biodiversité. De nombreuses espèces animales et végétales patrimoniales y sont liées.  
 

Elles ont également un rôle majeur dans la régulation du débit des cours d’eau. Elles permettent d’atténuer les crues ou encore 
de prévenir les inondations. Leur capacité de rétention d’eau permet d’alimenter les nappes phréatiques. Elles favorisent 
également l’épuration de l’eau participant ainsi à sa préservation. Longtemps considérés comme des milieux insalubres, les zones 
humides ont été fortement malmenées.  
 

Au vu des autres problématiques sur les bassins versants (hydrologie, érosion, pollutions diffuses), leur sauvegarde et leur 
restauration sont essentielles, notamment au niveau des têtes de bassin versant. Les opérations de renaturation (rehaussement, 
remise en talweg, débusage…), de suppression de plans d’eau … participeront à la restauration des zones humides riveraines des 
cours d’eau.  
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En plus de ces actions ont été fléchés dans la programmation, des actions portant sur l’enlèvement d'anciens bourrelets de curage 
en lien avec des opérations lit mineur et sur la création de mares.  
 

B.2.6.8.1 Enlèvement d'anciens bourrelets de curage 

B.2.6.8.1.1 Justification synthétique 
 

Les travaux hydrauliques réalisés par le passé ont conduit à la formation de bourrelets/merlons de curage en haut de berge. En 
effet, lors d’opérations de curage, d’importants volumes de matériaux (vase, sables, graviers, cailloux…) étaient exportés du lit et 
régalés à proximité même des cours d’eau sur les parcelles environnantes.   
 

Ces bourrelets favorisent des gabarits de lit surdimensionnés (hauteurs de berges problématiques). Elles concentrent les 
écoulements, limiter l’expansion naturelle des écoulements et la dissipation de l’énergie des eaux. 
 

La suppression des contraintes latérales consiste à enlever les protections de berges, digues ou merlons de curage pour rétablir la 
dynamique latérale du cours d’eau. 
 

B.2.6.8.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 110] 
 

Tableau 110 : Eléments de la programmation : travaux de type « Enlèvement d'anciens bourrelets de curage » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Action sur le lit 
majeur 

Enlèvement d'anciens bourrelets de curage ml 15 240 3 600 

Sous total 3 600€ 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages hydraulique- scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.8.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Enlèvement d'anciens bourrelets de curage est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 30 ENLEVEMENT D’ANCIENS BOURRELETS DE CURAGE (MERLONS)  ENLEVBOUR 
 

ENJEU(X) / OBJECTIF(S) ET GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Les travaux hydrauliques réalisés par le passé ont conduit à la formation de bourrelets/merlons de curage en haut de berge. En effet, lors 
d’opérations de curage, d’importants volumes de matériaux (vase, sables, graviers, cailloux…) étaient exportés du lit et régalés à proximité même 
des cours d’eau sur les parcelles environnantes.   
 

Ces bourrelets favorisent des gabarits de lit surdimensionnés (hauteurs de berges problématiques). Elles concentrent les écoulements, limiter 
l’expansion naturelle des écoulements et la dissipation de l’énergie des eaux. 
 

La suppression des contraintes latérales consiste à enlever les protections de berges, digues ou merlons de curage pour rétablir la dynamique 
latérale du cours d’eau. 
 

Le retrait total peut être envisagé est une technique coûteuse et complexe. Elle peut être envisagée sur des surfaces réduites. L’ouverture de 
merlon par brèche permet de restaurer partiellement la capacité de débordement du cours d’eau, en réduisant les coûts.  

Objectifs poursuivis 

• Relancer la dynamique du cours d’eau grâce à la réactivation de l’érosion latérale et de zones préférentielles d’érosions et de dépôts, 
à la reprise de la recharge sédimentaire par remobilisation des stocks alluvionnaires du lit majeur. 

• Diversifier les profils en travers, les faciès d’écoulements et les habitats du lit mineur (profondeurs, vitesses, substrat). 

• Améliorer les connexions latérales entre le lit mineur et le lit majeur. 

• Diversifier les peuplements du lit mineur et des bancs alluviaux mobiles. 

• Reconnecter les annexes hydrauliques, bras morts, zones humides alluviales, anciens méandres qui constituent des habitats. 

• Contribuer à l’amélioration des capacités auto-épuratoires du milieu par la restauration du substrat et de la dynamique des échanges 
physico-chimiques et biologiques dans la zone hyporhéique et en surface. 

• Améliorer l’état écologique global au niveau du site 

• Réduire le risque d’inondation à l’aval par le rétablissement de la capacité de débordement des eaux et de rétention des eaux du lit 
majeur et des zones humides associées. 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE…). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restauré. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

En fonction de la nature de la perturbation observées sur les sites et le linéaire dégradée différentes techniques peuvent être envisagées dont la 
suppression ou l’abaissement des merlons de curage par terrassement. Les matériaux issus des merlons peuvent être réutilisés pour créer des 
banquettes dans le lit mineur (si besoin de resserrer la section d’écoulement du lit mineur) et pour reconstituer le matelas alluvial grâce à leur 
réinjection dans le lit mineur. 
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Recommandations 
techniques 

Pour les cours d’eau à faible capacité d’ajustement, la suppression peut être accompagnée d’un terrassement hétérogène des berges et/ou d’une 
accentuation de la sinuosité du linéaire. 
 

La suppression des protections de berges, des merlons et des digues peut être totale ou partielle. Des points durs en berges peuvent être 
maintenus en cas d’enjeux. 
 

Dans la plupart des cas, ces merlons sont anciens. Ainsi il est possible que des espèces arborescentes et arbustives se soient développées sur 
l’aménagement. Il faudra donc privilégier une ouverture sur les zones où la ripisylve est peu dense voire absente (cas de réalisation de brèches 
dans merlons). 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Pour faciliter les accès au merlon des opérations de libération des emprises peuvent 

être réalisées au préalable. 

• Renaturation du lit et des berges. 

• Diversification des habitats. 

• Recréer des zones humides de type mare et/ou connexion d’annexes hydrauliques. 

• Déterminer un espace de bon fonctionnement et définir des règles de gestion des 

parcelles riveraines. 

• Planter une ripisylve ou faire appel aux techniques végétales pour stabiliser des 

points à enjeux 

• Modification potentielle 
de la configuration des 
parcelles. 

• Restauration de zones 
d’expansion des crues. 

• Réduction des risques 
d’inondations en aval 

• Amélioration de l’impact 
paysager. 

• Reconnexion du 
cours d’eau avec 
son lit majeur. 

• Soutien de l’étiage 
(restitution de 
l’eau par la nappe 
et les zones 
humides) 

Quelques incidences 
prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de mise en suspension de matières fines. 

• Risques de dégradation du couvert et des berges. 

• Risques de déstabilisation des berges par la modification 
des écoulements. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (caractéristiques des ouvrages, emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès 
chantier…). 

• Les travaux dépendent du type de cours d’eau ainsi que de l’ampleur de la perturbation. la largeur, la pente, la chute, la longueur de 
l’ouvrage, la nature du substrat, la hauteur de la lame à l’étiage, les débits hivernaux sont autant de facteurs à considérer pour 
concevoir ce type de travaux. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, de caler correctement 
l’ouvrage, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion  
et entretien 

• Vérifier régulièrement l’ancrage, la stabilité et la solidité des aménagements. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des hautes eaux. 

• Observer et juger le fonctionnement des aménagements lors des basses eaux pour détecter les phénomènes d’infiltration et/ou de 
percolations. 

• Surveiller la dégradation des berges et/ou des merlons posés. 

• Intervenir en année n+1 ou n+2 si besoin pour réaliser des travaux complémentaires (reprise des matériaux emportés, consolidation 
des ouvrages en cas de rupture, recharge granulométrique…). 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis • Suivre l’évolution des berges, notamment dans les premiers mois suivant les travaux et éventuellement les renforcer. 

                                                                                              CADRE REGLEMENTAIRE 

  
Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 
de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire (€ TTC) = 15 € ml restauré 
 

B.2.6.8.1.4 Création de mare 

B.2.6.8.1.4.1 Justification synthétique 
 

Les mares ont historiquement été créées pour accompagner les activités de l’homme (pour l’abreuvement du bétail, pour disposer 
d’un point d’eau pour les besoins humains et autres usages domestiques). Avec la disparition de ces usages traditionnels, les mares 
ont perdu leur intérêt et ont été majoritairement comblées. Pourtant, elles jouent également un rôle très important pour la 
rétention des eaux de ruissellement, pour faciliter l’infiltration et elles constituent des réservoirs de biodiversité pour de 
nombreuses espèces protégées (amphibiens, insectes, reptiles…).  
 

La création de mares sera proposée sur chacun des sites renaturés pour augmenter les potentialités écologiques des zones 
nouvellement restaurés. 
 

B.2.6.8.1.4.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 111] 
 

Tableau 111 : Eléments de la programmation : travaux de type « création de mares » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Action sur le lit 
majeur 

Création de mare unité 850 55 46 750 

Sous total 46 750€ 
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Cette action est une mesure d’accompagnement. Elle sera proposée uniquement sur les parcelles concernées par des opérations 
de renaturation et de rehaussement (travaux lit mineur). La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.8.1.4.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : création / restauration de mare est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 31 CREATION / RESTAURATION DE MARE CREAMARE 
 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Les mares constituent des habitats d'une importance majeure pour de nombreuses espèces de faune et de flore ainsi qu’un élément indispensable 
des corridors écologiques. Ces actions sont bénéfiques pour les communautés végétales, les Odonates, les Amphibiens… 
 

Les mares peuvent aujourd’hui également servir de zones tampons pour collecter les eaux des versants avoisinants et réseau d’écoulement 
anthropique et ainsi limiter les à-coups hydrauliques dans les cours d’eau. 
 

Or les mares ont subi une forte régression tout comme l’ensemble des zones humides. La perte de leurs usages, leur caractère présumé insalubre 
et leur colmatage sont les raisons majeures de leur disparition. 
 

L'objectif de cette opération est de créer des mares dans des zones préalablement ciblées (sur l’ancien lit perché destiné à être comblé dans le 
cadre d’un projet de remise dans le talweg, à l’exutoire de drains ou de fossés agricoles ou autres écoulements urbains…). 

Objectifs poursuivis 

• Gérer les habitats de zones humides afin de maintenir leurs fonctionnalités. 

• Maintenir un bon état de conservation des habitats naturels et de la biodiversité. 

• Restaurer la qualité paysagère des zones humides. 

• Restaurer la fonctionnalité hydraulique des zones humides pour maintenir la qualité et la quantité de la ressource en eau sur les 
compartiments. 

• Restaurer la fonctionnalité hydraulique pour maintenir les habitats naturels et espèces inféodées des zones humides concernées. 

• Régulation des écoulements et prévention des inondations en allongeant le chemin de l’eau de surface et en favorisant son 
infiltration en profondeur. 

• Réduction des pollutions diffuses. 

• Préservation de la qualité de l’eau (rétention et dégradation d’éléments polluants...). 

• Lutte contre l’érosion des sols par le ruissellement. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma de principe de création d’une mare  

 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE…). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des site restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Cas d’une création (grandes étapes) : 
-Bucheronnage et débroussaillage si besoin (libération des emprises). 
-Creusement de mare à la pelle mécanique avec profilage des berges 
en pente douce (pente<10%) à l'aide d'une pelle mécanique équipée 
de chenille ou de pneus basse pression pour préserver les sols. 
-Plusieurs profils de mares devront être créés afin de varier les 
profondeurs, les pentes dans le but de d'avoir une hétérogénéité de 
faciès. 

Cas d’une restauration (rétablissement) (grandes étapes) : 
-Débroussaillage et dégagement des abords. 
-Profilage des berges en pente douce. 
-Désenvasement, curage et gestion des produits de curage. 
-Entretiens nécessaires au bon fonctionnement de la mare. 
-Enlèvement manuel des végétaux ligneux. 
-Exportation des végétaux ligneux et des déblais à une distance 
minimale de 20m, dans le cas de milieux particulièrement fragiles. 

Recommandations 
techniques 

Points importants pour la définition des secteurs potentiels : 

• Se baser sur la présence d’anciennes mares comblées naturellement ou par l’Homme dont la situation géographique permet de capter 
les eaux de ruissellement et de disposer d’un substrat imperméable (réhabilitation d’un souvent la solution la plus économique et la 
plus efficace). 

• Positionner la mare sur un point topographique bas (pour capter la nappe d’accompagnement). 

• Positionner la mare en fonction du réseau existant de mare (notion de corridor écologique) et à proximité d’autres éléments 
aquatiques ou humides existants (plans d’eau, cours d’eau, etc.) ou complémentaires (milieux forestiers, prairies). 

• Afin d’alimenter la mare, les points de convergence des eaux ou de remontée de nappe doivent être identifiés. 

• Une exposition des 2/3 de la mare au soleil est recherchée pour le développement de la végétation aquatique. Les mares forestières 
dérogent à ces préconisations.  

 

D’autres arguments peuvent être mis en avant lors de la proposition du projet afin de faciliter son acceptation locale : création d’une réserve 
d’eau pour la faune sauvage (intérêt écologique et cynégétique), rétention et épuration des eaux de ruissellement, réduction des phénomènes 
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d’inondation par écrêtement des crues (phénomène souvent limité en raison de la taille généralement réduite de ces éléments), abreuvement 
du bétail, épuration des rejets de drains agricoles, maîtrise du ruissellement des eaux et de la limitation de l’érosion des sols, lutte contre les 
incendies, création d’une particularité topographique pour les Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE). 
 

Plusieurs éléments permettront de dimensionner la mare :  
- Moins un bassin est volumineux, plus l’équilibre biologique est fragile. Pour cette raison et afin de limiter son assèchement en période estivale, 
on veillera à ne pas faire une mare trop petite (surface, profondeur) ;  
- Il est préférable de réaliser plusieurs éléments minimalistes (quelques dizaines de m²) plutôt qu’une trop grande mare. Cela permettra de 
maximiser les interfaces terre-eau ; 
 - La profondeur de la mare est importante car elle influera d’une part sur son assèchement en été, sur ses pentes pour les petites mares, et sur 
sa capacité à protéger le milieu aquatique du gel en hiver. On essayera de disposer d’une zone profonde d’au moins 80 cm, la profondeur 
préférable étant de 1m-1,20m. Bien que la mare puisse être creusée jusqu’à 2m, on évitera, le plus souvent, de dépasser les 1,5m de profondeur 
en raison des difficultés d’entretien et des risques de sécurité ;  
- L’ensemble du fond sera hétérogène en profondeur. Une fosse hors gel sera constituée permettant à plusieurs taxons, notamment au macro 
benthos, de se prémunir du gel en période hivernale.  
- Les berges possèderont une pente douce, inférieure ou égale à 30° (sur une rive à minima et idéalement au moins sur les 2/3 des berges). Elles 
permettront d’augmenter la colonisation végétale qui s’étagera, facilitera l’accès à l’eau pour la faune — notamment les amphibiens— tout en 
préservant les berges de l’érosion. Lorsqu’il n’est pas possible de disposer de pentes douces sur tous les versants, on veillera à ce que ce soit la 
rive Nord de la mare (c’est-à-dire, la rive exposée au Sud) qui bénéficie des pentes les plus douces afin que la végétation bénéficie d’un 
ensoleillement maximal.  
 

Plusieurs éléments permettront de définir la forme de la mare :  
- Il est préférable de donner un contour irrégulier à la mare afin de diversifier les micro-habitats et d’augmenter la surface terre-eau.  
- Le profil en fond de la mare sera irrégulier ;  

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Restauration du lit mineur. 

• Suivi des cortèges d’espèces remarquables ou espèces protégées. 

• Evolution potentielle des 
activités et/ou usages. 

• Diversification des 
habitats de la zone 
humide. 

• Diminution des effets des 
travaux hydrauliques sur 
le milieu naturel. 

• Rétablissement des 
fonctions du lit majeur. 

Quelques incidences prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation d’engins 
motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de dégradation du 
couvert et des berges. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…). 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, des conditions 
satisfaisantes de portance du sol, de caler correctement l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
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Gestion et entretien Suivi et contrôle de la végétation. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 
• Nombre de mares créées/réhabilitées par rapport à la programmation initiale. 

• Suivis naturalistes (amphibiens, floristiques...) 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire de l’aménagement = 850 € TTC 

B.2.6.9 Autres Actions Ponctuelles 

B.2.6.9.1 Déconnexion de drains 

B.2.6.9.1.1 Justification synthétique 

Le drainage agricole, autrefois favorisé par les politiques publiques, a permis d’accroitre la production et les rendements sur des 
parcelles agricoles hydromorphes. Le réseau de drainage permet d’évacuer notamment par tuyaux enterrés l’excès d’eau pendant 
la période de saturation du sol (décembre à avril en général) vers un émissaire. Le dimensionnement fait appel aux caractéristiques 
hydrodynamiques du sol et aux contraintes agronomiques. 
 

Le drainage conduit à l’émergence de nombreux impacts sur les milieux aquatiques environnants (cours d’eau récepteur, zones 
humides). Le drainage modifie notamment significativement les flux d’eau. L’impact quantitatif des écoulements de drainage 
agricole souterrain ou aérien dans la propagation des crues est avéré. Le drainage influence sensiblement la réponse hydrologique 
des bassins versants concernés. 
 

Sur le volet qualitatif, le drainage des parcelles influence la circulation des flux de nitrates et pesticides. Les tuyaux de drainage 
acheminent les polluants dissouts disponibles à la lixiviation (reliquat azoté à l’entrée hiver, flux de pesticides après application).  
 

La mise en place de solutions de type ingénierie écologique est possible. L’objectif, dans des secteurs agricoles largement drainés, 
est de pouvoir proposer des solutions techniques permettant d’interrompre les réseaux de drainage existants à quelques mètres 
du cours d’eau récepteur, sur une largeur qui correspond généralement à l’emprise minimale de la bande enherbée en présence 
de cultures. Dans cet espace, deux grandes actions sont possibles : 
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• Les opérations liées aux dispositifs tampons « sèches » de diffusion des écoulements. Celles-ci n’ont pas besoin de zone 
aménagée et terrassées comme les tampons « humides ». Il s’agit simplement, et à l’aide de la pente naturelle des 
terrains environnants, de déconnecter les écoulements des drains ou fossés problématiques (quelle que soit leur nature 
ou vocation) vers des zones d’infiltration se trouvant à proximité : bande boisée, bosquet, prairie, chenal enherbé, fossé 
à redents… Sont potentiellement visées toutes les connexions directes au réseau hydrographique principal (cours d’eau).  

• Les opérations liées aux dispositifs tampons « humides ». Il s’agit de court-circuiter les collecteurs de drains vers une 
dépression naturelle ou creusée (fossé aveugle ou bassin tampon) pour que les eaux drainées ne jettent pas directement 
dans les cours d’eau). Il est ainsi proposé d’aménager l’exutoire des réseaux de drainage au de zones tampons humides 
artificielles qui peuvent être une combinaison de zones surfaciques (mares) ou linéaires (chenaux ou noues) permettant 
le transit de l’eau jusqu’au cours d’eau tout en créant un milieu potentiellement intéressant d’un point de vue biologique. 

 

L’objectif de ces dispositifs rustiques étant de : 

• Concilier agriculture et préservation de l’eau et des milieux par la mise en place de dispositif simple et peu impactant 
d’un point de vue foncier et contraintes pour l’exploitant agricole. 

• D’éviter et limiter les impacts physiques sur les cours d’eau. 

• Diversifier les milieux aux abords des cours d’eau par la création de petites zones humides. 

• Réduire les concentrations en substances polluantes (nitrates, pesticides…) et flux d’eau qui arrivent au cours d’eau. 

• Favoriser le dépôt des particules fines dans le nouveau dispositif. 
 

B.2.6.9.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume des travaux prévisionnels 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 112] 
 

Tableau 112 : Eléments de la programmation : travaux de type « déconnexion de drains » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Autres Actions 
Ponctuelles 

Déconnexion de drains unité 800 2 1 600 

Sous total 1 600€ 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.6.9.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : déconnexion de drains : aménagement de zones tampons végétalisées en sortie de drains agricoles ou fossés 
est présentée dans les pages suivantes. 
 

FO 32 
DECONNEXION DE DRAINS : Aménagement de zones tampons végétalisées en sortie de drains 

agricoles ou fossés 
DCONDRAIN 

 

GAINS HYDROMORPHOLOGIQUES VISES 

Gains attendus sur 
les compartiments 

Lit mineur Berges et ripisylve 
Annexes et lit 

majeur 
Débit Continuité Ligne d’eau 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Gérer les eaux de drainage agricole est devenu un enjeu majeur pour la préservation de la qualité de l’eau et pour atteindre les niveaux de bon 
état écologique. Il s’avère important de limiter les polluants liés à l’activité agricole en parcelle drainée et les transferts d’eau responsables des 
à-coups hydrauliques dans les cours d’eau. 
 

Les zones de diffusion des écoulements ou les zones tampons végétalisées en sortie de drains agricoles ou fossés sont des interfaces paysagères 
mises en place pour assurer une fonction d’interception des eaux et d’atténuation des transferts de contaminant d’origine agricole vers les milieux 
aquatiques. Il s’agit généralement de dispositifs rustiques, conçus pour être facile à aménager, peu coûteux et pour minimiser les contraintes de 
gestion et d’entretien. Plusieurs petits aménagements sont possibles en fonction de l’implantation du drainage, de la topographie et de l’usage 
de la parcelle. Le but de la zone tampon est alors de ralentir les flux et augmenter le temps de contact entre les contaminants, le sol et la végétation 
de manière à favoriser les processus naturels de rétention ou de dégradation, qu’ils soient physico-chimiques ou biologiques. 
 

Les zones tampons « sèches » correspondent à des zones tampons composées d'une végétation herbacée ou ligneuse des milieux terrestres qui 
ralentissent le ruissellement et favorisent son infiltration. Elles ont généralement une grande extension latérale pour intercepter au mieux les 
écoulements diffus. Leur efficacité dépend de la rugosité de la surface du sol, de sa capacité d’infiltration, et des conditions biogéochimiques qui 
contrôlent l’adsorption et la transformation des substances dans le sol. 
 

Les zones tampons « humides » présentent généralement un fossé adjacent ou une surface en eau libre plus ou moins temporaire accompagné 
d’une végétation spécifique des milieux humides. Ces actions nécessitent une phase de terrassement par opposition aux zones « sèches ».  Elles 
sont généralement les plus adaptées pour recueillir des flux d’eau hydrauliquement concentrés (fossés, sorties de drains). Leur efficacité dépend 
avant tout du temps de séjour des contaminants, des conditions physico-chimiques (température, pH, teneur en oxygène et en carbone organique 
dissous, potentiel redox) et de l’activité biologique permettant la dégradation des contaminants et l’abattement des pollutions, la recharge de la 
nappe d’accompagnement… 

Objectifs poursuivis 

• Favoriser l’infiltration des eaux afin de réduire les concentrations en substances polluantes vers les milieux aquatiques  

• Favoriser l’abattement des nitrates par des processus naturels au sein de la zone de rétention d’eau. 

• Capter les pesticides et favoriser leur dégradation. 

• Favoriser le dépôt des particules fines avant migration dans les milieux aquatiques. 

• Maintenir un bon état de conservation les infrastructures du paysage (haies, talus, bandes enherbées, mares …). 

• Limiter les a-coups hydrauliques responsables de la déstabilisation des berges et de l’incision du lit du cours d’eau. 



169 
 

 Une diversité d’éléments du paysage pouvant jouer le rôle de zones tampon (Source : Irstea) 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 
 
1/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement écologique des familles principales de zones tampons « sèches » et « humides » (Source : Irstea) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 
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Schéma de principe d’une zone de filtration en sortie de drain agricole (Source : Agence de l’eau Rhin-Meuse ») 

  

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Recherche des propriétaires concernés par les travaux. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre (étude continuité, AMO/MOE…). 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre. 

• Suivi-évaluation des sites restaurés. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Il existe deux grands types d’actions possibles : 

• Les opérations de diffusion des écoulements via les zones tampons « sèches ». Celles-ci n’ont pas besoin de zone aménagée et 
terrassées comme les tampons. Il s’agit simplement, et à l’aide de la pente naturelle des terrains environnants, de déconnecter les 
drains ou les écoulements des fossés (quelle que soit leur nature ou vocation) vers des zones d’infiltration se trouvant à proximité : 
bande boisée, bosquet, prairie… Sont potentiellement visées toutes les connexions directes au réseau hydrographique principal (cours 
d’eau). Cela concerne uniquement les eaux claires de ruissellement, fossés, drains, urbains (voirie) ou agricoles. 

• Les opérations liées aux dispositifs tampons « humides ». Il s’agit de court-circuiter les collecteurs de drains vers une dépression 
naturelle ou creusée (fossé aveugle ou bassin tampon) pour que les eaux drainées ne jettent pas directement dans les cours d’eau). Il 
est ainsi proposé d’aménager l’exutoire des réseaux de drainage au de zones tampons humides artificielles qui peuvent être une 
combinaison de zones surfaciques (mares) ou linéaires (chenaux ou noues) permettant le transit de l’eau jusqu’au cours d’eau tout en 
créant un milieu potentiellement intéressant d’un point de vue biologique. 

Les grandes étapes et principes de réalisation sont présentés ci-après (étapes pouvant  

• Mise à ciel ouvert des drains quelques mètres en amont de l’émissaire (coupe du drain au nouvel exutoire), en fonction des contraintes 
locales (emprise, type de drains, topographie…) 

• Aménagement de la zone tampon en aval immédiat de la sortie de drain retravaillé : fossé sinueux, ensemble de fossés de longueur 
variable, mare, dépression humide, bassin de décantation/filtration, raquette de diffusion… 

• Réalisation d’une connexion entre les dispositifs épuratoires entre la sortie de la zone tampon et le cours d’eau récepteur. 
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Recommandations 
techniques 

• La zone tampon doit avant tout être en mesure d’intercepter les flux en question. Elle doit être placée sur le chemin de l’eau, entre 
les parcelles émettrices et le milieu aquatique récepteur. De fait, elles sont principalement adaptées à l’interception des transferts de 
surface (ruissellements diffus ou hydrauliquement concentrés), voire des transferts de sub-surface (drainage naturel ou artificiel). 

• Les principes guidant la conception des zones tampons visent à mettre en place une diversité maximale de formes, à la fois au niveau 
des berges (sinueuses et en pente douce) et en termes de profondeur/largeur afin de reconstituer des milieux assimilables à des 
situations naturelles de petites zones humides (mares, chenaux humides...). Dans cette optique, il est notamment conseillé de limiter, 
voire d’éviter les plantations (herbacées, arbustes ou arbres) des sites qui, après quelques mois, se revégétalisent “spontanément”.  

• La connexion entre la zone tampon créée et le cours d’eau récepteur doit être la plus douce possible afin de limiter les impacts 
physiques sur les berges et le lit (pas d’enrochement, pas de terrassement lourd des berges...). La conception est également 
dépendante et guidée par l’emprise foncière disponible, qui peut être relativement limitée dans le cas des 5 m de bande enherbée 
mais ne doit pas empêcher l’aménagement de petits sites rustiques. 

L’implantation d’une zone de diffusion ou « tampon » répond aux problématiques suivantes : 

• Quelle est la nature et les origines du transfert et des contaminants (volumes des écoulements, type de contaminant, concentration, 
fréquence de dépassement des normes...) ? 

• Quelles sont les mesures correctives possibles : solutions agronomiques et/ou aménagement de zones tampons ? Le cas échéant, 
quel(s) type(s) de dispositif(s) tampon(s) est le plus adapté ? le mieux accepté (coût, emprise foncière...) ? Quelles sont les contraintes 
et opportunités offertes ? 

• Quelles sont les règles de conception (dimensionnement, végétalisation...) ? Quelles sont les modalités de gestion et d’entretien ? 
Quelle est la réglementation (présence de zones humides…) ? 

 

Correctement aménagées, dimensionnées et entretenues, les zones tampons ont démontré leur capacité à limiter efficacement les transferts de 
contaminants d’origine agricole vers les milieux aquatiques récepteurs. Couplées à de bonnes pratiques agronomiques, elles constituent donc 
une solution particulièrement intéressante pour répondre aux problématiques de pollutions diffuses en territoire rural 

- 

Actions complémentaires Impacts usages Impacts milieux 

• Suivi des cortèges d’espèces remarquables ou espèces 

protégées 

• Evolution potentielle des activités 
et/ou usages. 

• Diversification des habitats de la 
zone humide. 

• Rétablissement des fonctions du 
lit majeur. 

• Impact sur la circulation des 
eaux vers le milieu récepteur. 

Quelques incidences prévisibles 

• Risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation 
d’engins motorisés. 

• Risques de perturbations des écoulements. 

• Risques de dérangement de la faune aquatique. 

• Risques de dégradation du couvert et 
des berges. 

Difficultés de mise 
en œuvre 

• Difficultés relatives aux travaux (emprise des travaux, présence de réseaux aériens et enterrées, accès chantier…)  

• Les travaux dépendent principalement de la portance des sols. 

Période 
d’intervention 

Intervention préconisée en période d’étiage (zone claire) afin de travailler dans des conditions hydrauliques favorables, des conditions 
satisfaisantes de portance du sol, de caler correctement l’aménagement, de limiter les incidences sur les milieux et les espèces.  
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Gestion et entretien Suivi et contrôle de la végétation. 

Quelques mesures 
correctives 

Le maître d’ouvrage devra faire état de ses exigences dans le CCTP lors de la consultation des entreprises dont : 

• L’utilisation de matériels homologués avec huiles biodégradables. 

• La mise en œuvre de dispositifs filtrants en aval des travaux. 

• La mise en place d’un batardeau. 

• Limiter l’emprise du chantier sur les parcelles riveraines. 

Indicateurs et suivis 

• Nombre de sites réhabilités par rapport à la programmation initiale 

• Rapport de bilan d’actions 

• Cartographie des sites réhabilités 

• Nombre de jour d’assistance 

• Suivis naturalistes (amphibiens, floristiques...) 

                                                                                                            COUTS 

 
Le coût sera variable en fonction de la quantité de drains à traiter sur une même zone, de leur profondeur, du devenir des matériaux terrassés 
et du type d’aménagement réalisé (ponctuel, fossés, mares…). 
Coût unitaire estimé de l’aménagement = 800 € TTC 

 

B.2.6.9.2 Enlever déchets 

B.2.6.9.2.1 Justification synthétique 
 

Les dépôts en berges et en rives de déchets et remblais constituent des altérations majeures au milieu naturel. Les décharges 
sauvages et produits de terrassement peuvent être d’origine multiple. La présence de ces détritus témoigne fortement du 
désintérêt au cours d’eau et de son abandon progressif. L’accumulation de ces détritus peut étouffer la végétation en place, ce 
qui remet directement en cause la stabilité de la berge et favorise le développement d’espèces moins désirables et moins 
stabilisantes pour les sols. Ces détritus peuvent également favoriser la dissémination d’espèces invasives comme la Renouée Japon 
(par exemple cas des remblais de terre sur une parcelles avoisinantes du ruisseau du Pont-Noyal à Noyal-Muzillac).  
 

Ces dépôts peuvent également :  

• être à l’origine de pollutions chimiques ou organiques. En effet, les eaux de ruissellement se charge en substances 
dangereuses ou toxiques contenues, puis s’écoulement vers les rivières ou s’infiltrent dans les nappes. 

• être emportés par les crues et recharger des embâcles existants en aval, ou en créer de nouveaux. 

• entraîner la dénaturation des berges : le sol se déstructure, les structures d’abris (blocs, roches, sous  berges) et les 
structures végétales disparaissent, réduisant de fait la capacité auto-épuratrice du cours d’eau. 
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• Diminuer la capacité d’accueil pour la faune et la flore des berges ou aquatiques. Certaines espèces, les plus sensibles 
sont éliminées. La compétition entre les espèces restantes, voire entre les stades de développement d’une même espèce, 
est augmentée. 

 

Des dépôts de toute nature, des détritus aux déchets verts, des résidus de tailles, de la ferraille, des plastiques, des gravats… des 
remblais plus ou moins conséquents sont retrouvés à l’échelle du bassin versant dans le lit du cours d’eau, à proximité immédiate 
(berges et rives). 
 

Le but de cette action étant de sensibiliser les propriétaires riverains à l’enlèvement des dépôts et décharges sauvages : gravats, 
pneus, bidons, bouteilles… présents dans le lit du cours d’eau ou sur ses abords. 
 

B.2.6.9.2.2 Pré-localisation des linéaires 
 

Cette action n’est pas fléchée dans la programmation sous maîtrise d’ouvrage de l’EPTB Eaux & Vilaine. Les propriétaires privés 
ou publics seront prévenus par l’EPTB Eaux & Vilaine ou par l’intermédiaire de ses partenaires (communes, services de l’Etat) de 
la présence et de la localisation des dépôts et des décharges sauvages et sur la nécessité d’intervention sur site. Le cadre 
réglementaire en vigueur pourra être également rappelés. [cf. tableau 113] 
 

Tableau 113 : Eléments de la programmation : travaux de type « Enlèvement de déchets » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur 
ouvrages 

Enlèvement de déchets Coût supporté par le riverain ou l'organisme concerné 

Sous total € 
 

B.2.6.9.2.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée 
 

B.2.6.10 Actions sur les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 

B.2.6.10.1 Justification synthétique 
 

Les investigations conduites à l’été 2020 ont permis d’identifier de très nombreux foyers d’espèces exotiques envahissantes  : 
Renouées asiatiques / Jussie / Balsamine de l'Himalaya…  
 
Le but de cette action étant de sensibiliser les propriétaires riverains au traitement des foyers d’espèces exotiques envahissantes 
présents dans le lit du cours d’eau ou sur ses abords. Des opérations de lutte mécanique contre ces espèces végétales, visant à 
supprimer les foyers locaux existants à titre préventif d’une colonisation généralisée au bassin versant doit être préconisée. Cette 
action vise à l’amélioration du compartiment berges/ripisylve notamment et plus généralement à la biodiversité en favorisant les 
espèces autochtones. 
 

B.2.6.10.2 Pré-localisation des linéaires 
 

Cette action n’est pas fléchée dans la programmation sous maîtrise d’ouvrage de l’EPTB Eaux & Vilaine. Les propriétaires privés 
ou publics seront prévenus par l’EPTB Eaux & Vilaine ou par l’intermédiaire de ses partenaires (communes, services de l’Etat)  de 
la présence et de la localisation des espèces exotiques envahissantes et sur la nécessité d’intervention sur site. [cf. tableau 114] 
 

Tableau 114 : Eléments de la programmation : travaux de type « Etude complémentaire ciblé ouvrage » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Actions sur les 
EEE 

Actions sur les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) Coût supporté par le riverain ou l'organisme concerné 

Sous total € 
 

B.2.6.10.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 
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B.2.7 Présentation des actions de la programmation fléchées « Suivi-évaluation » par typologie 
 

B.2.7.1 Préambule 

B.2.7.1.1 Les principes du suivi-évaluation » 
 

L’évaluation consiste à mesurer les effets engendrés par les travaux proposés en recherchant si les moyens financiers et 
techniques mis en œuvre produisent les résultats attendus. 
 

L’évaluation porte principalement sur : 
▪ l'évaluation de l’atteinte des objectifs à long terme, qui porte sur l’état des enjeux ; 
▪ l’évaluation de l’efficacité des mesures de gestion aux regards des objectifs opérationnels ; 
▪ l’évaluation de la mise en œuvre des actions (réalisation des actions, bilan financier) et des résultats obtenus. 

 

Elle répond également à plusieurs besoins concrets du maître d’ouvrage : 
▪ rendre lisible les résultats de la gestion (rapportage) permettant aux parties prenantes (politiques, techniques, 

financières…) impliquées dans la démarche de gestion d’apprécier l’efficacité des actions engagées à l’échelle du site au 
regard des efforts consentis ; 

▪ développer une gestion adaptative au regard des résultats de l’évaluation grâce à des points d’étape permettant de 
réorienter au besoin les objectifs et/ou les actions prévues ; l’évaluation garantit une volonté affichée de transparence 
vis-à-vis de la stratégie de gestion ; 

▪ d’engager ou non des travaux de reprise à la suite d’une première phase de travaux (esoin d’ajustements ou d’actions 
complémentaires) ; 

▪ permet de communiquer et sensibiliser sur des problématiques complexes. 
 

L’évaluation ne doit pas être pensée a posteriori. L’absence d’indicateur empêche une prise de décision argumentée. Pour autant 
la multiplication des indicateurs rendra tout aussi difficile la justification des choix de gestion. En effet, l’attribution d’un suivi pour 
chaque type d’action réalisé entraînerait une lourdeur dans la méthodologie et un poids financier certain pour le maître d’ouvrage 
et ses partenaires. Il est donc important d’en limiter le nombre. Ils peuvent être priorisés à partir de trois questions simples traitées 
avec les acteurs du territoire concerné : 
▪ l’indicateur permet-il de mesurer la progression vers un résultat attendu formulé dans le plan de gestion ? 
▪ l’indicateur fait-il sens auprès des acteurs du territoire ? 
▪ l’indicateur peut-il être facilement renseigné (acquisition des données, méthodes de calcul…) ? 

 

L’évaluation des actions permet également de participer à la construction de retours d’expérience sur lesquels il est possible de 
s’appuyer pour porter de nouveaux projets.  
 

Dans le cadre de ses missions, le technicien de rivière réalisera un suivi qualitatif de l’évolution de la morphologie des cours d’eau 
sur chaque secteur d’intervention. 
 

Les actions déclinées dans cette thématique visent notamment à mettre en œuvre les points suivants. [cf. tableau 115] 
 

Tableau 115 : Liste non exhaustive et non hiérarchisée des objectifs visés par le dispositif suivi-évaluation 
 

Objectifs   

✓ Évaluer l'efficacité des travaux dans le temps 

✓ Apprécier l’évolution globale de l’état biologique et physico-chimique de l’eau sur le bassin versant  

✓ Favoriser les retours d’expérience sur les actions menées et fournir des indications sur les recommandations techniques pour les futurs travaux 

✓ Améliorer et valoriser les connaissances 

✓ Mieux connaitre le territoire  

✓ Récolter de nouvelles données ou mettre à jour des données  

✓ Apprécier des données d’évolution du bassin versant  

✓ Mobiliser des données à transmettre et valoriser  

✓ Apprécier le fonctionnement des hydrosystèmes du bassin versant  

✓ Appréhender les dysfonctionnements localement  

✓ Faire le bilan en fin de contrat territorial et permettre d’axer la stratégie du contrat suivant. 
 

Parallèlement à l’engagement des travaux un suivi des différentes actions sera réalisé pour suivre l’état des écosystèmes, de contrôler 
l’efficacité et l’efficience environnementale des travaux de restauration et leurs effets sur les processus physiques, sur les biocénoses ou 

encore leur contribution à l’atteinte du bon état écologique ; pour justifier ou non d’apporter des corrections à la méthode de 
restauration et/ou de planifier une reprise des travaux. 

 

B.2.7.1.2 Les types d’indicateurs proposés 

B.2.7.1.2.1 Indicateurs de réalisation  
 

Les indicateurs de réalisation permettront de mesurer le taux de réalisation des différentes actions, en comparant les quantités 

prévues dans ce programme d’actions et les quantités réellement réalisées après les 10 années de mise en œuvre. 

Le tableau ci-après présente une liste non exhaustive d’indicateurs de réalisation par typologie. Cette liste pourra être adaptée et 

réajustée pendant et en fin de programme. [cf. Tableau 116]
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Tableau 116 : Exemple d’indicateurs de réalisation proposés (liste non exhaustive) 
 

Typologie d’actions Exemple d’indicateurs de réalisation 

Restauration morphologique Pourcentage de linéaire diversifié, rehaussé, renaturé, débusé prévu dans la programmation 

Continuité écologique 

Nombre d’études complémentaires réalisées 

Pourcentage d’ouvrages et petits ouvrages effacés, remplacés ou aménagés prévus dans la programmation 

Linéaire en libre écoulement avant et après travaux 

Densité des ouvrages, par tronçon, avant et après travaux 

Evaluation de la franchissabilité des ouvrages après travaux, par espèce cible 

Restauration des berges et 
de la ripisylve 

Pourcentage de linéaire de berge reconstituée prévu dans la programmation 

Pourcentage de linéaire clôturé prévu dans la programmation 

Nombre de systèmes d’abreuvement mis en place prévus dans la programmation 

Pourcentage de linéaire planté prévu dans la programmation 

Pourcentage de linéaire restauré prévu dans la programmation (libération des emprises) 

Pourcentage de dépôts sauvages enlevés prévu dans la programmation 

Espèces invasives 
Nombre de sites réhabilités par les propriétaires par rapport aux sites recensés et leurs caractéristiques (régression, stabilisation...) 

Nombre de jour d’assistance 

Zones humides 
Pourcentage de zones humides restaurées prévu dans la programmation 

Nombre de mares créées 

Communication, médiation, 
animation, générale 

Nature et nombre de conventions signées ou non par type d'usagers (taux de réussite) 

Pourcentage de riverains ou d’exploitants ne respectant pas les modalités de gestion, en distinguant les types de non-respect 
(traitement de la végétation, gestion des embâcles, déversement de déchets, coupe à blanc, pose de clôture, …) 

Nombre de réunions organisées (réunion publique, réunion avec élus, réunion avec agriculteurs, …) + participants 

Nombre de moyens de communication employés : média, bulletin, plaquettes (nombre, catégorie de participants 

Nombre et nature des actions de sensibilisation de l'animateur à l'attention des riverains et usagers, en distinguant celles 
aboutissant et celles n'aboutissant pas à l'objectif fixé 

 

B.2.7.1.2.2 Indicateurs de conformité et de moyens 
 

Les indicateurs de conformité des travaux seront étroitement liés aux indicateurs de réalisation et de résultats. Ils permettront 

de répondre à de nombreuses questions opérationnelles dont :  

• Les travaux ont-ils été réalisés dans les règles de l’art ? 

• L’investissement en termes de coût est-il respecté ? 
 

Le suivi des investissements financiers doit permettre de calculer l’engagement financier annuel et global par type d'objectif, par 
type d’action, … Un comparatif annuel entre les dépenses effectivement réalisées et les dépenses prévisionnelles sera de plus 
réalisé. Une analyse des aides perçues sera enfin conduite afin d’évaluer la participation de chaque financeur. 
 

B.2.7.1.2.3 Indicateurs de résultats  
 

Les indicateurs de résultats ont pour objectif de répondre aux interrogations suivantes : Les actions mises en œuvre sont-elles 
efficaces, efficientes, cohérentes, utiles, partagées par les usagers et la population locale…  aux regards des objectifs fixés ? 
 

Le suivi d’indicateurs de résultats réalisables en régie, par le ou les techniciens milieux aquatiques, sera privilégié (suivi 
morphologique, suivi photo, suivi de la satisfaction sociale : perception des actions par le public et les usagers…). Ce suivi suivra 
dans la mesure du possible le Guide pour l’élaboration de suivis d’opération de restauration hydromorphologique en cours d’eau 
rédigé par l’AFB, les Agences de l’eau et IRSTEA, et édité en mai 2019.  
 

Il a été décidé d’avoir recours à des indicateurs classiques avec protocoles allégés pour pouvoir favoriser la mise en œuvre par les 
agents de l’EPTB Eaux & Vilaine. D’autres indicateurs tels que le suivi du compartiment biologique (IBGN, IPR, indice truite…) 
nécessiteront toutefois une délégation à un prestataire extérieur. 
 

B.2.7.1.3 Où ? Sur quelles opérations principalement ? Quelles échelles d’investigation pour le suivi ? 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine propose de prioriser des suivis sur : 

• Deux grandes catégories d’interventions : la restauration hydromorphologique et l’effacement d’obstacles transversaux. 
Les projets de restauration hydromorphologique pouvant être suivis sont de plusieurs types : reméandrage ; remise dans 
le talweg ; reconstitution du matelas alluvial, suppression des contraintes latérales. La diversification des habitats du lit 
mineur (pose d’épis, faux embâcles, blocs…), mise en place dans le cadre de problématiques liées à la capacité d’accueil 
du milieu ne rentra donc pas dans le cadre d’un suivi sur le bassin.  

• Des projets de restauration hydromorphologique suffisamment ambitieux pour espérer un effet sensible sur les 
communautés et/ou le milieu au-delà du linéaire restauré, un gain sur la fonctionnalité de l’hydrosystème. Pour rappel 
l’OFB préconise d’installer des suivis pour les petits cours d’eau (largeur à pleins bords (Lpb) inférieure à 6 m), lorsque 
que le linéaire restauré ou regagné est au moins égal 300 m. 

 

NOTA : Les indicateurs de suivi et d’évaluation préconisés pour chaque sous-type d’action sont également précisés au sein des fiches actions 
(fiches actions techniques générales). 
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Le suivi devra être adapté à l’échelle locale ou globale des réponses probables du milieu aux opérations de restauration 
hydromorphologique. Trois échelles d’investigation pour les mesures des paramètres et les collectes de données sont possibles :  

• un suivi stationnel au niveau d’une ou plusieurs stations représentatives du linéaire restauré. La station mesure 14 fois 
la largeur du cours d’eau à pleins bords.  

• un suivi sur l’ensemble du linéaire restauré, c'est-à-dire, sur la zone d’intervention proprement dite. 

• un suivi sur une échelle étendue, réalisé sur un ou plusieurs sites, pour mesurer si besoin les effets sur le réseau 
hydrographique amont et/ou aval, en dehors de la zone restaurée proprement dite. Chaque site mesure 6 fois la largeur 
du cours d’eau à pleins bords. Le suivi réalisé au niveau de ces sites est allégé vis-à-vis de ceux réalisés au niveau des 
stations. 

 

B.2.7.1.4 Comment ?  
 

De nombreux types de suivis/indicateurs pourront être mis en place dans le cadre de dispositif de suivi/évaluation. Les éléments 
présentés ci-après tiennent compte des recommandations de l’OFB sur le sujet. Le tableau ci-après reprend les principaux 
indicateurs pouvant être mis en œuvre sur une évaluation de travaux sur milieux aquatiques. [cf. Tableau 118 – page suivante] 
 

Dans la mesure du possible l’état initial effectué avant travaux de restauration doit être réalisé avec les mêmes protocoles que 
ceux envisagés pour le suivi post-travaux. L’idée étant de disposer de jeux de données comparables sur le plan méthodologique.  
 

Les suivis pouvant être réalisés en interne par les maîtres d’ouvrage (cas des protocoles allégés ou par des prestataires extérieurs 
en fonction des objectifs attendus et du matériel nécessaire). Les stations et paramètres de suivi seront enregistrés selon les codes 
SANDRE en vigueur et les données bancarisées 
 

B.2.7.1.5 Suivis possibles et type de maîtrise 
 

Les éléments présentés ci-dessous reprennent les principaux indicateurs pouvant être mis en œuvre sur le bassin versant du Saint-
Eloi. Certains outils pourront être mis en œuvre par le maître d’ouvrage en régie ou par des prestaires (bureaux d’étude, FDPPMA 
56, associations naturalistes…). [cf. Tableau 117] 
 

Tableau 117 : Listing non exhaustif des suivis possibles dans la programmation milieux aquatiques 
 

Famille d'indicateurs Méthodes de suivis des travaux Maîtrise 

Biologie et écologie des 
milieux 

Indice Biologique Diatomées     

Indice Biologique Global Normalisé / I2M2     

Kick Sampling     

Indice Biologique Macrophyte Rivière     

Indice Poissons Rivière (IPR)     

Indice Abondance Truite type Vigitruite / Indice Abondance Anguilles     

Suivi des communautés végétales et animales patrimoniales (Loutre, Chiroptères, Fluteau nageant…)     

Suivi des macrophytes     

Suivi des amphibiens – odonates …     

Suivi d’espèces végétales et animales exotiques envahissantes (EEE)     

Niveau trophique de l’eau     

Qualité physico-chimique de l’eau     

Milieu physique et 
hydrologie 

Profil en travers     

Profil en long     

Indice de sinuosité     

Proportion des faciès d'écoulement (%)     

Cartographie des faciès d'écoulement     

Classes granulométriques dominantes et accessoires des radiers     

Classes granulométriques dominantes et accessoires par faciès     

Wolman     

Colmatage     

Habitats complémentaires     

Suivi de l'Information sur la Continuité Ecologique (ICE)     

Taux d’étagement     

Taux de fractionnement     

Suivi piézométrique *     

Suivi des débits     

Rupture d'écoulement / suivi assecs     

Linéaire amont réouvert à la circulation piscicole     

Caractérisation de la bande riveraine     

Autres / divers 

Suivi sociologique     

Suivi photographique terrestre     

Suivi photographique / vidéographique aérien     

Linéaire cumulé des travaux     
     

   Régie   
     

   Délégation prestataire extérieur   
 

NOTA : Les retours d’expériences concernant le déploiement et la généralisation les suivis piézométriques dans des programmation CTvMA 
mentionnent de nombreuses problématiques (positionnement des piézomètres compliqué sans réelle connaissance de l’hydrogéologie précise 
des sites, difficultés dans l’analyse des données et leur valorisation). Cet indicateur a été par conséquent écarté dans la programmation. 
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Tableau 118 : Liste non exhaustive des outils de suivi/évaluation d’opérations de restauration des milieux aquatiques (éléments les plus fréquemment employés) (source : AFB, 2019) 
 

Domaine d’étude Eléments de suivi, outils Echelle Objectifs 
Recommandations 

de l'OFB 

Paysage Prise de vue photographique Linéaire Suivre l'évolution du paysage avant et après travaux, suivre l'évolution du contexte général en fond de vallée Obligatoire 

Hydromorphologie 

CARHYCE Station 
Suivre les évolutions apportées par les travaux de restauration (reprise des processus d'érosion/dépôt, 

diversification des écoulements) 
Obligatoire 

Profils en long et faciès d'écoulement Linéaire 
Rendre compte de l'évolution des variations verticales du fond du lit 

(processus d'érosion/dépôt) et donc du fonctionnement hydro sédimentaire 
Obligatoire 

Hydrologie 
Courantomètres, débitmètres, données de la 

banque hydro 
Linéaire 

Connaitre le fonctionnement hydrologique du tronçon, facteur explicatif des peuplements, de la morphologie, 

de la physico-chimie, évaluer les évolutions avant et après travaux (fréquences débordements) 
Obligatoire 

Eau souterraine  

(Niveaux des nappes) 
Piézomètres Linéaire 

Suivre de l'évolution de la nappe, en lien avec les variations des niveaux d'eau et/ou l'amélioration de la 

connexion avec les nappes 
Recommandé 

Physico- 

chimie 

Mesures in situ 
Température, ph, conductivité, oxygène 

dissous 
Station 

Suivre l'évolution de la physico-chimie, détecter des perturbations éventuelles, acquérir des données 

d'interprétation sur les biocénoses 
Obligatoire 

Mesures 

physicochimiques 

Turbidité et paramètres liés à l'azote, au 

phosphore, au carbone organique 
Station Suivre l'évolution de la physico-chimie, détecter des perturbation éventuelles Obligatoire 

Mesures au cas par 

cas 

Paramètres de l'eutrophisation, ions majeurs, 

métaux, pesticides 
Station Suivre l'évolution de la physico-chimie, détecter des perturbation éventuelles Facultatif 

Biologie 

Poissons IPR, pêches complètes Station 
Suivre l'évolution des peuplements avant et après travaux, les effets de la diversification des habitats, l'évolution 

de l'état biologique, la reconquête des milieux 
Recommandé 

Poissons Indices piscicoles 
Station 

étendue 
Suivre les migrateurs et les espèces cibles Recommandé 

Macro-invertébrés 
I2M2 

Station 
Suivre l'évolution des peuplements avant et après travaux, les effets de la diversification des habitats, l'évolution 

de l'état biologique 
Recommandé 

IBGN 

Diatomées IBD Station Suivre l'évolution des peuplements en lien avec la qualité de l'eau et le fonctionnement hydrologique Facultatif 

Macrophytes IBMR Station Suivre l'évolution des peuplements en lien avec la diversification des habitats et le niveau trophique Facultatif 
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B.2.7.1.5.1 Cas des indicateurs de suivi biologique (biologie et écologie des milieux) 
 

Le suivi des opérations de restauration est essentiel pour caractériser l’évolution du milieu après une intervention. A ce titre, les 
indicateurs de suivi biologique sont des compartiments pertinents à étudier car ils sont complémentaires des paramètres physico-
chimiques et morphologiques. Ils sont dits « intégrateurs ».  
 

En effet, une mesure physico-chimique mesure les caractéristiques du milieu à un instant T, alors que l’analyse biologique 
permettra de déterminer l’état d’un milieu sur un temps long. Ces analyses se basent sur des espèces dites « polluosensibles », 
qui sont sensibles aux conditions du milieu et aux pollutions. Leur présence dans le milieu indique que les conditions ont permis 
la réalisation de leur cycle biologique, donc que ces conditions ont été favorables et qu’il n’y a pas eu de perturbation/pollution 
sur un pas de temps allant de quelques semaines (algues), à des années (poissons). Inversement, l’absence de certaines espèces 
peut traduire l’altération du milieu. [cf. Tableau 119] 
 

Les analyses biologiques peuvent notamment se baser sur plusieurs groupes taxonomiques :  
▪ Les diatomées (algues) avec l’Indice Biologique Diatomées (IBD)  
▪ Les invertébrés avec l’Indice Biologique Global (IBG-DCE puis I2M2)  
▪ Les poissons avec l’Indice Poisson Rivière (IPR puis IPR+)  
▪ Les végétaux avec l’Indice Biologique Macrophytique en Rivière (IBMR)  

 

Tableau 119: Tableau déterminant la sensibilité des indicateurs biologiques (DREAL Grand-Est) 
 

 IBD (Diatomées) IBMR (Macrophytes) IBGN & I2M2 (macro-invertébrés) IPR (Poissons) 

Sensibilité à la diversité 
morphologique et à la 

qualité des habitats 
Faible 

Faible 
(excepté certaines conditions 
extrêmes : envasement des 
fonds, artificialisation des 

berges...) 

Forte 
(importante variabilité des 

populations en fonction des facies 
d’écoulement et des micro habitats) 

Forte 
(dépendant d’habitats de 
reproduction, de caches, 

d’baris, de continuité entre 
les habitats…) 

Sensibilité à la qualité de 
l’eau 

Forte 
(pH, matières organiques, 

nutriments et minéralisation) 

Forte 
(Essentiellement trophie) 

Forte 
(Essentiellement matières 

organiques) 
Moyenne 

Temps de recolonisation 
après une pollution 

ponctuelle 
Quelques mois Quelques mois à un an Quelques mois à quelques années Un à dix ans 

 

Le suivi doit comprendre la réalisation de mesures identiques avant et après travaux afin d’étudier l’évolution du peuplement  et 
ainsi l’efficacité de l’aménagement dans le temps. Le choix des stations et des pas de temps d’analyse est fonction des objectifs 
attendus.  
 

NOTA : Les différents retours d’expérience démontrent la tendance générale, dans les programmations milieux aquatiques, de surmultiplier le 
nombre d’indicateurs biologiques. Leur intérêt sur les projets de restauration, leur positionnement, les objectifs visés, leur valorisation potentielle 
sont des éléments largement questionnés aujourd’hui.  
 

B.2.7.1.5.2 Cas des indicateurs de morphologie et physicochimie (milieu physique et hydrologie et qualité des eaux) 
 

Les suivis du milieu « physique » peuvent se faire à partir d’éléments : 

• physico-chimiques : mesures des paramètres de l’eau (température, pH, oxygène, conductivité, nitrates, pesticides, …). 
Les mesures peuvent être réalisées en continu pour un suivi régulier sur du long terme ou ponctuellement. Elles se font 
à l’aide de sondes multi-paramètres selon les paramètres à analyser. 

• morphologiques : mesures des paramètres du milieu (protocole REH, granulométrie du lit, lame d’eau, hauteur de berges, 
sinuosité, …).  

 

B.2.7.1.6 Quand ?  

B.2.7.1.6.1 Avant la restauration  
 

En théorie, sur des opérations de restauration écologique, il est proposé de réaliser un état initial sur 3 ans (avant la restauration 
/ avant travaux : N-3, N-2, N-1) pour les paramètres physico-chimiques et biologiques, ce qui permet de prendre en compte la 
variabilité interannuelle naturelle des populations et ainsi d’avoir à disposition des données plus robustes. [cf. tableau 120] 
 

Tableau 120 : Programmation optimale d’un suivi scientifique minimal sur l’hydromorphologie, la biologie et la physico-chimie 
 

 ETAT INITIAL 

R
ES

T
A

U
R

A
TI

O
N

 N
 

ETAT POST RESTAURATION – SUIVI POST-TRAVAUX 
 N-3 N-2 N-1 N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+… 
           

Hydromorphologie                     
           

Biologie                     
           

Physico-chimique                     
 

Or concernant la gestion milieux aquatiques, il a été démontré la difficulté de pouvoir réaliser et de prévoir 3 années d’états 
initiaux sur les compartiments biologiques. En effet, les programmations de travaux sont construites autour de sites prévisionnels. 
Le manque de visibilité et de temps en amont des projets (aboutissement de la concertation pour accord des travaux par les 
riverains généralement en année n-1 ou n-2) en est le principal responsable. Deux années semblent plus faisables sur les chantiers 
importants (linéaires conséquents ou ouvrages hydrauliques).  
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Pour information, il existe une alternative en suivant simultanément les éléments biologiques sur des stations de contrôle (station 
altérée non restaurée subissant le même type d’altérations, située sur le même tronçon hydromorphologique, ou sur un tronçon 
assez similaire). Cette dernière pourra être suivie simultanément au suivi post-travaux et être considérée comme une station en 
état initial si l’intérêt d’un tel projet est remonté à ou par l’EPTB Eaux & Vilaine. 
 

L’état initial des paramètres hydromorphologiques peut être réalisé uniquement sur l’année précédent(N-1). 
 

NOTA : Il est rappelé que la sélection de sites de suivi potentiels de suivi est conditionnée à la réalisation de travaux de restauration. A ce titre, 
l’intégralité des éléments proposés (sites, type de suivi, objectifs…) pouvant être amenée à évoluer en fonction des travaux réalisés. 
 

B.2.7.1.6.2 Après la restauration  
 

Pour observer un effet positif ou négatif de la restauration, il faut laisser du temps au milieu pour recouvrer un état stable. La 
composante temporelle doit être prise en compte et adaptée aux compartiments fonctionnels étudiés afin d’intégrer les temps 
de retour à un état stabilisé (calibrage naturel du lit mineur suite aux premières crues morphogènes, temps de recolonisation par 
la biologie, ...) et la variabilité naturelle de l’écosystème. En d’autres termes, la fréquence des suivis dépendra de ce qu’on cherche 
à connaitre : hydromorphologie, biologie … 
 

En fonction du compartiment considéré, la fréquence du suivi est adaptée selon les préconisations suivantes : 

• Hydromorphologie : un 1er suivi est réalisé juste après les interventions (année N), le suivant est programmé la 3ème 
année suivant les travaux au même moment que la biologie (à N+3). Le troisième est calé sur la crue morphogène entre 
N +3 et N+6 après travaux. Si la crue morphogène ne se produit pas dans cet intervalle, le troisième est alors calé à N+6.  

• Biologie : pour mesurer l’acclimatation biologique au nouvel environnement, il faut attendre le retour et /ou le 
renouvellement des espèces (recolonisation et le temps de la réalisation du cycle biologique), notamment les poissons, 
ainsi un suivi peut être réalisé à partir de l’année N+3, réitéré sur une année au minimum (N+6 généralement) pour avoir 
une image fiable de l’impact des interventions et pour bien décrire la trajectoire d’évolution écologique.  

• Physico-chimie (si justifié hormis température, oxygène dissous) : les années de suivis sont calées sur celles de la biologie. 
 

B.2.7.1.6.3 Synthèse en termes de typologies, de fréquences et durées 
 

Sur le bassin du Saint-Eloi, dans le cadre d’un suivi « simplifié » pour évaluer les effets des travaux de restauration sur les milieux 
aquatiques, il sera ainsi recommandé d’adapter les suivis en fonction des sites et des objectifs visés, et de les réaliser : 

• Un suivi à l’état initial, situation avant travaux (n-1 ou n+0), au minium sur une année, pour les différents paramètres qui 
seront analysés par la suite (hydromorphologie, biologie, physico-chimie des eaux) et sur les différentes échelles de 
mesures concernées (station, linéaire restauré …). 

• Un suivi post travaux à court terme (n+0 à n+1). 

• Un suivi post travaux à long terme (n+2 à n+7).  

B.2.7.2 Dispositif actuel de suivi et d’évaluation 

B.2.7.2.1 Récapitulatif des suivis existants 
 

Le tableau synthétise les principaux suivis déployés ou anciennement proposés sur le bassin versant du Saint-Eloi. [cf. Tableau 121 
– page suivante] La programmation doit s’appuyer sur ce réseau existant de suivi et d’évaluation pour positionner de nouveaux 
outils. 
 

B.2.7.2.2 Analyse critique 
 

Dans le cadre du suivi de la masse d’eau DCE, une station est positionnée sur le Tohon. Pour rappel, cette dernière se situe en aval 
du moulin de Kerdréan à Noyal-Muzillac (identifiant station 04366000). En aval de tous les ouvrages bloquants sur le Tohon. Cette 
station est jugée représentative de la masse d’eau (EDL SDAGE). Sur cette même station est conduit le suivi qualité d’eau menée 
par l’UGVA de l’EPTB Eaux & Vilaine 
 

Contrairement au Tohon, le kervily ne dispose pas d’une station de suivi DCE. Il pourrait intéressant, dans le cadre de la 
programmation du volet suivi-évaluation, d’améliorer l’état des connaissances du Kervily en priorisant/privilégiant le 
positionnement d’indicateurs biologiques (IPR + IBGN-I2M2) à la suite de travaux lit mineur par rapport au Tohon. 
 

D’importantes restaurations sont proposées à proximité de la station DCE sur le Tohon. Il a été privilégié de ne pas positionner ou 
de surmultiplier certains indicateurs sur ces zones de chantiers.  
 

Les suivis recrutement des espèces migratrices notamment « tacons » ; réalisés par la FDPPMA 56, ont été arrêtés sur les stations 
positionnées en amont d’ouvrages bloquants. Les possibilités de rétablissement de la continuité écologique sur le Kervily et le 
Tohon par l’aménagement d’ouvrages infranchissables (Moulin de Pomin sur le Tohon) ou difficilement franchissable (Moulin St 
Vincent sur le Kervily) pourraient permettre de réouvrir des linéaires conséquents et favoriser une colonisation potentielle par les 
géniteurs. Ces tronçons présentant des zones de reproduction potentielles pour les saumons (substrats intéressants, paramètres 
biotiques et abiotiques optimales…). Le redéploiement de suivis sur ces portions serait par conséquent judicieux. 
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Tableau 121 : Principales caractéristiques des suivis déployés ou autrefois proposés sur les milieux aquatiques du bassin versant du Saint-Eloi 
 

D o m ai n e
  

Paramètre Réseau Précisions Producteur  

Cours 
d’eau 

Tronçon REH Lieu-dit Commune Commentaires En activité 

H
yd

ro
lo

gi
e 

Suivi des étiages 
Observatoire 

national 
des étiages (ONDE) 

Surveillance et 
compréhension des étiages 

(OFB) – SD 56  

Ru du 
Pont-Pily 

PILY_TRON01 Kerchevalier 
NOYAL-

MUZILLAC 
- Oui 

Suivi hydrométrique - - DREAL Bretagne 

 

Réflexion portée par la DREAL Bretagne sur le positionnement d’une nouvelle station 
sur un des bassins versants morbihannais orphelins – Discussion en cours avec l’EPTB Eaux & Vilaine 

sur le Tohon en amont de la retenue de Pen Mur 

En 
discussion 

 Kervily KERV_TRON04 
Le Pont Neuf 
(ruisseau de 

cleguer) 

QUESTEMBERT 
Débits suivis entre 

1967 - 1972 
Hors 

service 

P
h

ys
ic

o
-c

h
im

ie
 

Suivi température de l’eau 

Projet TIGRE : 
(Thermie en rivière : 

analyse géo-
statistique et 

description de régime) 

Projet de recherche (INRAE 
/ l’univ. de Tours / l’OFB) 
pour compiler et valoriser 

les données de 
températures 

FDPPMA 56  Tohon TOHON_TRON04 
Pont Carr 

(proximité Paulay) 
QUESTEMBERT 

Sonde température 
installée sur la station 
de pêche indice truite 

Oui 

Suivi des paramètres 
physicochimiques (généraux, 

Azotes et phosphores, 
microbiologique, pesticides…) 

- 
Eaux avant traitements en 

station pour 
consommation AEP 

Eau du 
Morbihan / 

Véolia / 
DDASS/ARS 

 

Retenue 
Pen Mur 
- Saint-

Eloi 

ELOI_TRON02 
Moulin de Pen 

Mur 
MUZILLAC 

« Effet plan d’eau 
significatif » 

(écosystème lentique 
non représentatif) 

Oui 

Suivi des paramètres 
physicochimiques (MES, NH4, 
NO3, P2O5, PO4), pesticides (> 
300 molécules recherchées) , 

paramètres (O2, Sat O2, T°C, pH, 
conductivité) … 

- 

Surveillance et 
compréhension des 

pollutions pour alimenter 
la construction d’un 

programme d’actions 
« Volet agricole » 

UGVA 
EPTB Eaux & 

Vilaine 

 Tohon TOHON_TRON01 
Pont au moulin de 

Kerdréan 
NOYAL-

MUZILLAC 
- Oui 

 Kervily KERV_TRON01 
Pont au moulin de 

St Vincent 
MUZILLAC - Oui 

B
io

lo
gi

q
u

e 

Suivi des frayères à Lamproies 
marines 

- - (OFB) – SD 56  Saint-Eloi ELOI_TRON01 
Moulin de Pen 

Mur 
MUZILLAC 

Station en aval du 
moulin de Pen Mur 

Oui 

Suivi recrutement truitelles 
Réseau 

départementale 
recrutement truitelles 

- FDPPMA 56  Tohon 

TOHON_TRON02 Carnély 
QUESTEMBERT, 

NOYAL 
MUZILLAC 

- 

Non 

TOHON_TRON03 Moulin de Tohon QUESTEMBERT Non 

TOHON_TRON04 
Pont Carr 

(proximité Paulay) 
QUESTEMBERT Oui 

KERV_TRON03 Moulin de Kervily 
BERRIC, NOYAL 

MUZILLAC 
Non 

KERV_TRON04 
Amont Moulin de 

Keredren 
BERRIC / 

QUESTEMBERT 
Non 

KERV_TRON05 Aval Pont Quil 
LA VRAIE-CROIX 

/ SULNIAC 
Non 

Suivi tacons (juvéniles Saumons) 
Réseau 

départementale 
recrutement 

Suivi de la présence 
absence de tacons 0+ et 1+ 
sur des portions ouvertes 
aux migrateurs (en aval 
d’ouvrages bloquants) 

FDPPMA 56  

Saint-Eloi 
ELOI_TRON01 Penescluz MUZILLAC 

Arrêt des pêches 
électriques sur 

stations positionnées 
sur portions non 

ouvertes aux 
migrateurs 

Non 

ELOI_TRON01 Pen Mur MUZILLAC Non 

Tohon 

TOHON_TRON01 Kerdréan 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 

TOHON_TRON01 Boquay 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 

TOHON_TRON01 ou 02 Moulin de Pomin 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 

Kervily 
KERV_TRON01 Saint Vincent MUZILLAC Oui 

KERV_TRON01 ou 02 
Moulin de 

Castelly 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 
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KERV_TRON02 Moulin de La Grée 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 

KERV_TRON02 Cadillac 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 

Suivi écrevisse signal - Espèce invasive (OFB) – SD 56  

Kervily + 
Affluents 

KERV_TRON05 
Amont du Pont 

Quil 
LA VRAIE-CROIX 

/ SULNIAC 

Stations  en amont du 
Pont Quil (à 
reconfimer) 

Oui 

Suivi par pêche électriques 
d’Indices d’abondance 

Réseau 
départementale 

recrutement 

Etat des lieux de la 
population d’anguilles et 

de l’évaluation de l’état de 
colonisation du bassin 

FDPPMA 56  

Saint-Eloi ELOI_TRON01 
Pen Mur (aval de 

la digue) 
MUZILLAC 

Stations 
échantillonées une 
seule  fois dans le 

cadre du suivi hormis 
Pen Mur 

Oui 

Tohon TOHON_TRON01 
Moulin de 

kerdréan (en 
amont du moulin) 

NOYAL -
MUZILLAC 

Non 

Tohon TOHON_TRON03 St Jean QUESTEMBERT Non 

Kervily KERV_TRON02 
Moulin de la Grée 

(aval moulin) 
NOYAL -

MUZILLAC 
Non 

Kervily KERV_TRON03 
La Cour de 
Cohignac 

BERRIC 
/QUESTEMBERT 

Non 

Suivi flore patrimoniale - 
Suivi station de Flûteau 

nageant 
EPTB Eaux & 

Vilaine 
 Saint-Eloi AFFMARAIS_TRON01 Marais de Thora MUZILLAC - Oui 

Suivis faune-flore patrimoniale  Suivi de l’ENS de Pen Mur ENS CD56  Marais ELOI_TRON02 Pen Mur MUZILLAC - Oui 

Ev
al

u
at

io
n

 D
C

E 

Suivi des paramètres généraux, 
biologique (IPR, IBGN-I2M2, 
IBD,), pollunats spécifiques… 

Réseau 
Complémentaire 

Agence (RCA) 

Programme de surveillance 
des cours d’eau du bassin 

Loire-Bretagne 
AELB  Tohon TOHON_TRON01 

Pont au lieu-dit 
moulin de 
Kerdréan 

NOYAL-
MUZILLAC 

Station  
représentative 

Oui 

Suivi des paramètres généraux, 
biologique (IPR, IBGN-I2M2, 
IBD,), pollunats spécifiques… 

RCALB 
Programme de surveillance 
des cours d’eau du bassin 

Loire-Bretagne 
AELB  Kervily KERV_TRON04 

Le Pont Neuf 
(ruisseau de 

cleguer) 

QUESTEMBERT 

Dernière campagne 
d’évaluation datant de 

2013 
? 

 

B.2.7.3 Pré-sélection des sites « majeurs » pouvant accueillir des opérations de suivi 

B.2.7.3.1 Critères de sélection 
 

Il est à signaler que des opérations de moins grandes ampleurs pourront faire l’objet d’un suivi simplifié (satisfaction des usagers, suivi photographique…) selon le contexte et les objectifs. Il 
sera néanmoins gardé à l’esprit que pour engendrer un effet notable, durable et s’exprimant à une échelle spatiale étendue sur le milieu physique et les communautés biologiques, il est 
nécessaire que l’opération soit ambitieuse en termes de linéaire restauré. [cf. Tableau 122 – page suivante] 
 

Il est important à signaler que les éléments présentés ci-après sont des exemples de projets pouvant faire l’objet de suivis. La mise en œuvre d’un tel dispositif sur les sites présentés est 
tributaire de la réalisation au préalable de travaux de restauration des milieux aquatiques. 
 
Aucun indicateur biologique n’a été proposé sur la zone F en raison de la proximité géographique de la station d’évaluation DCE. 
 



180 
 

Tableau 122 : Proposition de sites ambitieux à suivre – Arbitrage demandé pour une sélection 
 

Zone 
géographique 

Id_ SuivEval  Cours d’eau concerné 
Cours 

principal 
Rang de 
Strahler 

Problématique observée Projet prévisionnel (actions ciblées) Communes concernées Indicateurs possibles  

Zone A ID_ SuivEval004  Ruisseau du Va (VAL)l  3 Portion déplacée Renaturation par remise en talweg Muzillac IBGN IPR 

Zone B ID_ SuivEval001  Ruisseau du Kervily (KERV) X 4 Portion déplacée Renaturation par remise en talweg Noyal-Muzillac IBGN IPR TEMP 

Zone C ID_ SuivEval002  Ruisseau du Kervily (KERV) X 4 
Portion déplacée en aval du moulin 
de Cohignac (ancien lit encore bien 
matérialisée dans le fond de vallée) 

Renaturation par remise en talweg Berric / Questembert IBGN IPR 

Zone D ID_ SuivEval005  
Ruisseau des Ferrières 

(FERR)/ Ruisseau / Ruisseau 
de Sulniac (SULN) 

 3 

Présence du moulin de Coët-Ruel 
(barrière pour la continuité 
piscicole et sédimentaire). 

Moulin alimenté par les eaux du ru 
des Ferrières 

Envasement du canal d’amenée 
Busage du ru de Sulniac sous le 

canal d’amenée 

Aménagement d’un seuil de répartition des 
débits pour le moulin de Coët Ruel au 

niveau de la croisée des deux ruisseaux 
Renaturation par remise en talweg en aval 

de la nouvelle confluence des deux 
ruisseaux dans la saulaie humide 

La Vraie-Croix / Sulniac VGTRUI 

Zone E ID_ SuivEval006  Ruiiseau du Plat d’Or  1 Portion déplacée Renaturation par remise en talweg Berric / Sulniac VGTRUI 

Zone G ID_ SuivEval008  Ruisseau du Herbon (HERB)  2 Portion incisée 
Rehaussement du lit incisé par 

rechargement de solide en plein 
Questembert VGTRUI 

Zone H ID_ SuivEval003  Ruisseau du Tohon (TOHON) X 4 

Présence d’un plan d’eau sur cours 
(sup. à 2 ha) 

Ouvrage barrant la continuité 
piscicole et sédimentaire 

Plan d’eau impactant l’hydrologie, 
la qualité des eaux des cours d’eau 

en aval… 

Suppression d’un plan d’eau sur cours Questembert TEMP 

Zone I ID_ SuivEval007  Ruisseau du Pont-Pily (PILY)  3 Portion déplacée Renaturation par remise en talweg Noyal-Muzillac VGTRUI 

Zone J ID_ SuivEval009  Ruisseau des Ardillac (ARDI)  1 

Affluent dégradé (portions 
déplacées, incisées, enterrées 

(busage) 
Source captée au niveau d’une 

surface en eau anthropique 

Rehaussement du lit incisé par 
rechargement de solide en plein 

Renaturation : Débusage et reconstitution 
du lit mineur 

Plantation / clôture / abreuvoir aménagé 
Ouvrage de franchissement 

Questembert TEMP VGTRUI 

 

En termes de calendrier prévisionnel, les indicateurs se répartissent selon l’ordre présenté ci-après dans le tableau. [cf. Tableau 123] 
 

Tableau 123 : Précisions sur les indicateurs pré-ciblés 
 

Année A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 

Correspondance année 
(prévisionnelle) 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 

Zones géographiques Zone H Zone J Zone A Zone B Zone F Zone D Zone G Zone C Zone E Zone I 

Nombre de sites suivis 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 
 

Indicateurs déployés 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 
 

   IBGN     IPR     TEMP     VGTRUI 

Qté 3 stations  Qté 3 stations  Qté 3 stations  Qté 5 stations 
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B.2.8 Présentation des actions fléchées « programme de suivi-évaluation » 
 

B.2.8.1 Fiche « bilan » travaux + suivi sur site restauré 

B.2.8.1.1 Justification synthétique 
 

Suite à la réalisation des travaux, une fiche récapitulative des opérations menées sera rédigée par l’EPTB Eaux & Vilaine. Chaque 
site restauré fera l’objet d’une fiche bilan. Les résultats obtenus lors des suivis sur les compartiment biologique, physico-chimique, 
hydromorphologique… seront annexés au document au fur et à mesure. Ces fiches seront clôturées (n+10 = en fin de 
programmation) s’il y est estimé lors de l’étude bilan que l’aménagement est bien intégré, présente une stabilité pérenne et ne 
nécessite pas une réintervention. 
 

Ces fiches seront remobilisées et valorisées à chaque fin d’année pour les bilans annuels ainsi que lors des études bilan-évaluation 
à mi-parcours et en fin de programmation. L’évaluation de travaux permettra également de participer à la construction de retours 
d’expérience sur lesquels il sera possible de s’appuyer pour porter de nouveaux projets. Les fiches par site d’action présenteront 
les éléments ci-dessous (listing non exhaustif). [cf. Tableau 124] 
 

Tableau 124 : Listing non exhaustif des éléments présents dans une fiche d’évaluation 
 

LOCALISATION / SITE D’IMPLANTATION  INTERVENANTS « TRAVAUX » + « SUIVI » 
(nom personne référente) / téléphone / Adresse / Courriel…) Masse d’eau DCE  

Nom du bassin versant  Maître d’ouvrage  

Nom du cours d’eau  Assistance à la maîtrise d‘ouvrage 

Commune  Entreprise 

Lieu-dit   Propriétaire 

Section cadastrale et numéro de parcelle   

  DETAIL DE L’OPERATION « Suivis » 

DETAIL DE L’OPERATION « Travaux »  Type de suivis réalisés 

Linéaire restauré (m)  Identifiant suivis SIG 

Identifiant travaux SIG  Type de suivis réalisés - Secondaires 

Type de travaux réalisés  Type de suivis réalisés - Accessoires 

Type de travaux réalisés - Secondaires  Date effective début des suivis 

Type de travaux réalisés - Accessoire  Date effective fin des suivis 

Date effective début des travaux  Durée des suivis 

Date effective fin des travaux   

Durée des travaux  EVALUATION DE l’ACTION 

Reprise des travaux prévoir (Corrections à apportées)   Cubatures et métrés prévus / réalisés, conformité, écarts … 
 

OBJET DES TRAVAUX : NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET 
CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX 

 DEROULEMENT DES TRAVAUX 

Résumé non technique (raisons qui rendent ces travaux nécessaires et 
les techniques utilisées, préciser les raisons pour lesquelles le projet a 
été retenu parmi les alternatives possibles) + présentation des travaux 
d’accompagnements 

 Résumé des modalités techniques d’intervention, de la préparation du 
chantier jusqu’à la fin des travaux incluant la remise en état des lieux 
(explications avec plans, schémas et coupes nécessaires à la bonne 
compréhension du déroulement des travaux (accès, etc ) 

   

BILAN FINANCIER  CONTEXTE ADMINISTRATIF 

Coût total des opérations  DIG / DAE + Autres éléments 

Plan de financement (taux + montants par acteurs)   
   

SYNTHESE ETAT INITIAL PERTURBE  SYNTHESE DES ENJEUX ET OBJECTIFS 

Description du milieu aquatique : caractéristiques du lit mineur : 
Largeur / profondeur / nature du fond… + dimension ouvrages + 
notation REH + facteurs déclassants… 

 Description des enjeux + objectifs identifiés  
Recensement des leviers facilitateurs + contraintes potentielles… 

   

SYNTHESE RESULTATS SUIVI  LOCALISATION DES TRAVAUX / ELEMENTS GRAPHIQUES 

Présentation des résultats obtenus + analyses  IGN au 1/25000ème avec localisation des travaux 
Représentation des travaux à l’échelle du bassin versant 
Feuille de section cadastrale figurant la zone de travaux 
Plan du chantier (circulation des engins, stockage des matériaux et engins) 

  

SYNTHESE DE LA CONCERTATION / COMMUNICATION  

Type d’outils déployés + résultats   

  PLANS COTES 

PHOTOGRAPHIE  Schémas, dimensionnement des sections des nouveaux lits mineurs (Ref. 
Q2 : crue de retour 2 ans), dimensionnement des ouvrages, coupes (avant / 
après travaux), photos, fiches techniques, permettant de mieux décrire les 
travaux de restauration …  

Etat initial perturbé / pendant travaux / Après travaux (n+1, n+2, 
n+3…)/ Pendant suivi … 

 

  

COMMENTAIRES  

Observations et commentaires des observateurs  

 

B.2.8.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions  
 

Tous les travaux réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’EPTB Eaux & Vilaine feront l’objet d’une rédaction de fiche bilan.  
 

B.2.8.1.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée 
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B.2.8.2 Indice Poisson Rivière (IPR) 

B.2.8.2.1 Justification synthétique 
 

L’Indice Poisson Rivière (IPR), créé dans le cadre de la mise en place de la DCE, a pour objectif d’utiliser la composante biologique 
« poisson » pour évaluer la dégradation des habitats et des écosystèmes aquatiques.  
 

Le principe de cet indice repose sur la comparaison entre :  

• la composition d’un peuplement observé à partir d’un échantillonnage par pêche électrique ; 

• la composition de ce même peuplement en situation de « référence », c'est-à-dire exempt de toute perturbation 
humaine.  

 

L’IPR consiste donc à évaluer le niveau d’altération des peuplements de poissons à partir de différentes caractéristiques des  
peuplements (ou métriques). La version normalisée prend en compte 7 métriques différentes. Le score associé à chaque métrique 
est fonction de l’importance de l’écart entre le résultat de l’échantillonnage et la valeur métrique attendue en situation de 
référence. Cet écart appelé « déviation » est évalué non pas de manière brute mais en termes de probabilité, c'est-à-dire que cet 
écart est d’autant plus important que la probabilité d’occurrence de la valeur observée pour la métrique considérée est faible en 
situation de référence.  
 

La valeur de l’IPR correspond à la somme des scores obtenus par les 7 métriques. Sa valeur est de 0 (IPR = 0) lorsque le peuplement 
évalué est en tout point conforme au peuplement attendu en situation de référence. Elle devient d’autant plus élevée que les 
caractéristiques du peuplement échantillonné s’éloignent de celles du peuplement de référence. » 
 

B.2.8.2.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Les stations proposées à une évaluation biologique par l’indicateur IPR sont traitées et présentées au sein du précédent 
rapport. [cf. B.2.7.3 Pré-sélection des sites « majeurs » pouvant accueillir des opérations de suivi] 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 125] 
 

Tableau 125 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « IPR (suivi poissons) » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
IPR (suivi poissons) unité 1 000 9 9 000 

Sous total 9 000 € 
 

Indicateur Périodicité  Station Qté Indicateurs (fréquence périodicité x nb station) 

IPR N-1 ou N, N+3, N+6 3 9 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Indice poisson rivière est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 01 INDICE POISSON RIVIERE (IPR) IPR 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le poisson est un organisme intégrateur des conditions du milieu, c’est à dire que les peuplements sont capables de résister lorsque les 
conditions du milieu deviennent moins favorables, et en dehors des mortalités aiguës, il n’est pas nécessairement d’observer de grands 
changements immédiats du peuplement. En revanche, si l’agression est grave (pollution aiguë) ou si les conditions environnementales se 
modifient durablement, le peuplement va changer, dans le premier cas par la disparition brutale de certaines espèces, dans le second par la 
mise en place d’un nouvel équilibre d’espèces.  
 

L’altération des milieux aquatiques se traduit par une augmentation des espèces tolérantes du point de vue de la qualité de l’eau et peu 
exigeantes pour leur alimentation, et par une baisse des espèces sensibles ou exigeantes du point de vue de l’habitat, de l’hydrologie ou de 
l’alimentation. 

 

Un peuplement piscicole est le résultat de nombreux facteurs, intervenant à diverses échelles d’espace et de temps. Au-delà des informations 
sur la présence ou l’absence de telle ou telle espèce, l’analyse des résultats des différents échantillonnages permet d’approcher la qualification 
de l’état des milieux aquatiques. 
 

L’IPR élaboré par le CSP (aujourd’hui OFB) a été créé dans le cadre de la mise en place de la DCE avec pour objectif d’utiliser «l’indicateur 
poisson» pour évaluer la dégradation des écosystèmes aquatiques. Le principe de cet indice repose sur la comparaison entre la composition du 
peuplement « pêché » et celui en situation de « référence ». 
 

L’IPR est une méthode visant à qualifier l’état d’un peuplement piscicole d’un cours d’eau à partir de données collectées par pêches 
électriques (Protocole AFNOR T90-344). 

Objectifs poursuivis 
• Evaluer l’état de dégradation du milieu par la composante biologique « poissons » et comparer le gain écologique après travaux. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec la composante « biologique » des cours d’eau 
(macro-invertébrés, macrophytes…). 

Moyens nécessaires 
Equipements pour réaliser une pêche à électricité (épuisettes, matériel portatif type Martin-pêcheur ou Héron, deux anodes selon la largeur du 
cours d’eau, cathode, vivier avec bulleur, seaux, filets, équipements de sécurité, sonde multi-paramètres…) 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
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Prescriptions 
techniques  

• L’échantillonnage piscicole est réalisé selon la méthode de pêche électrique complète d’inventaire (prospection à pied dans le lit du 
cours d’eau de l’aval vers l’amont) avec deux passages successifs. Seulement les espèces présentes lors du premier passage sont 
utilisées pour calculer l’IPR (conformément à la méthode). 

• L’ensemble des individus est capturé, identifié à l’espèce, dénombré, mesuré et pesé individuellement ou par lot (biométrie) avant 
remise à l’eau sur la station, à l’exception des espèces « susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques ». 

• Mesure des paramètres complémentaires (pH, température, oxygène dissous, saturation en oxygène, conductivité…). 

• Exploitation des résultats (courbes, tableaux, indices), efficacité des actions entreprises… 

Recommandations 
techniques 

• L’IPR consiste donc à évaluer le niveau d’altération des peuplements de poissons à partir de différentes caractéristiques des 
peuplements (ou métriques). La version normalisée prend en compte 7 métriques différentes :  
-le nombre total d’espèces ; 
-le nombre d’espèces lithophiles (se reproduisant sur un substrat de type galets/graviers) ; 
-le nombre d’espèces rhéophiles (préférant les eaux courantes) ; 
-la densité totale d’individus ; 
-la densité d’individus tolérants ; 
-la densité d’individus invertivores (se nourrissant essentiellement d’invertébrés) ; 
-la densité d’individus d’omnivores. 

• La valeur de l’indice correspond à la somme des scores obtenus par les sept métriques. Plus la valeur est proche de zéro et plus le 
peuplement réel est proche du peuplement attendu en situation de référence. L’altération du milieu aquatique entraine une 
augmentation des espèces tolérantes et une baisse des espèces sensibles ou exigeantes. 

• Cet écart (déviation) est évalué non pas de manière brute mais en termes de probabilité, c'est-à-dire que cet écart est d’autant plus 
important que la probabilité d’occurrence de la valeur observée pour la métrique considérée est faible en situation de référence.  

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Les opérations sont réalisées 1 fois/an. De préférence en année N-1 ou N, N+3, N+6 (N : année des travaux)  

• Opérations réalisées en basses eaux. 

J F M A M J J A S O N D 
                        

 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

• Selon les objectifs de la restauration, l’espèces piscicole visée, les moyens disponibles, plusieurs protocoles de pêche à l'électricité 
(complète/par ambiance) à l'échelle d'une station représentative du linéaire restauré et calcul d'indices sont possibles et 
potentiellement plus adaptés (Indice Abondance Anguilles ou Truite de type Vigitruite). 

• Les poissons constituent, avec d’autres organismes (algues, diatomées, les macrophytes, macro-invertébrés benthiques…) un des 
éléments de qualité biologique permettant d’établir l’état écologique des cours d’eau. Ainsi d’autres indicateurs biologiques peuvent 
compléter le suivi piscicole. 

Source de données Services de l’OFB – FDPPMA 56 
Note IPR 

Classe de qualité 
(station alti < 500m 

< 5 Très bonne 

]5 – 16] Bonne 

]16 – 25] Moyenne / passable 

]25 – 36] Médiocre 

> 36 Mauvaise 
 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

L’IPR se base sur des critères bioécologiques de l’ichtyofaune observée (diversité 
spécifique, habitats préférentiels, régime trophique, espèces tolérantes) et des 
critères environnementaux (position de la station sur le gradient longitudinal, altitude, 
vitesse moyenne du courant, conditions thermiques, appartenance à une unité 
hydrologique). L’indice calculé permet d’obtenir la classe de qualité du cours d’eau. 

                                                                                                            COUTS 

 
Coût unitaire moyen pour la réalisation d’un IPR sur une station = 1000 € TTC 
Soit un suivi IPR d’une station sur 3 années (N-1 ou N, N+3, N+6) = 3000 € TTC 

B.2.8.3 Indices d'Abondances « Truites » IAT type VIGITRUITE 

B.2.8.3.1 Justification synthétique 
 

A l’échelle des cours d’eau du bassin versant, la truite fario est une des espèces indicatrices du bon fonctionnement du système. 
Un suivi spécifique sur ce poisson sera proposé sur certains sites accueillant des travaux de restauration afin d’évaluer l’efficacité 
des opérations menées. Ces suivis seront effectués par pêche électrique d’indices d’abondance. Les pêches électriques seront 
réalisées avec la méthode VIGITRUITE®, élaborée par l’INRA. Elle consiste à évaluer l’état de la population de truites en 
s’intéressant particulièrement aux juvéniles de l’année (0+) et les juvéniles d’un an (1+), dont l’abondance traduit respectivement 
le remplacement des générations au sein de la population (ou recrutement) et la survie lors du premier hiver.  
 

B.2.8.3.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Les stations retenues seront des secteurs ouverts à la reproduction (petits ouvrages déjà transparents ou à aménager dans la 
programmation) favorables au recrutement ou au pré-grossissement de jeunes truites (radiers).  
 

Les stations proposées à une évaluation biologique par cet indicateur sont traitées et présentées au sein du précédent rapport. [cf. 
B.2.7.3 Pré-sélection des sites « majeurs » pouvant accueillir des opérations de suivi] 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 126] 
 

Tableau 126 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Suivi truite : Vigie truite » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Suivi truite : Vigie truite unité 350 15 5250 

Sous total 5250 € 
 

Indicateur Périodicité  Station Qté Indicateurs (fréquence périodicité x nb station) 

Suivi truite : Vigie truite N-1 ou N, N+3, N+6 5 15 
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La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.3.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Indice d’abondance truite (IAT) du type Vigie Truite est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 02 INDICE D’ABONDANCE TRUITE (IAT) DU TYPE VIGIE TRUITE VGTRUI 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le poisson est un organisme intégrateur des conditions du milieu, c’est à dire que les peuplements sont capables de résister lorsque les 
conditions du milieu deviennent moins favorables, et en dehors des mortalités aiguës, il n’est pas nécessairement d’observer de grands 
changements immédiats du peuplement. En revanche, si l’agression est grave (pollution aiguë) ou si les conditions environnementales se 
modifient durablement, le peuplement va changer, dans le premier cas par la disparition brutale de certaines espèces, dans le second par la 
mise en place d’un nouvel équilibre d’espèces.  
 

L’altération des milieux aquatiques se traduit par une augmentation des espèces tolérantes du point de vue de la qualité de l’eau et peu 
exigeantes pour leur alimentation, et par une baisse des espèces sensibles ou exigeantes du point de vue de l’habitat, de l’hydrologie ou de 
l’alimentation. 

 

A l’échelle de la zone d’étude, associée à un contexte salmonicole perturbé, l’espèce repère est la Truite commune écotype sédentaire (TRF, 
Truite de rivière / ou fario) (Salmo trutta). Sa grande éco-sensibilité vis-à-vis des perturbations subies par les milieux font de ce poisson un bio-
indicateur de la qualité écologique de l’habitat.  

 

L’abondance des juvéniles de truite reflète : la libre circulation des adultes jusqu’aux zones de reproduction (absence d’obstacles à la migration 
sur le réseau hydrographique), un bon état hydromorphologique, physico-chimique et biologique permettant d’obtenir des eaux fraîches, 
oxygénées, et des substrats propres pour la reproduction (absence de colmatage par les sédiments fins néfastes à la survie des œufs), la présence 
de conditions trophiques appropriées (production naturelle d’invertébrés aquatiques servant de nourriture des juvéniles). Les juvéniles de truite 
sont mobiles et peuvent rapidement se redistribuer selon l’amélioration ou la dégradation ponctuel du milieu. Leur abondance est donc un bon 
indicateur de la qualité des habitats aquatiques typiques de la zone à Truite. 
 

Le protocole standardisé VIGITRUITE permet d’estimer l’abondance des juvéniles de truite en cours d’eau. Elle repose sur une pêche par unité 
d’effort réalisée selon un échantillonnage spatial prédéfini. Les truites capturées sont dénombrées, mesurées et leur âge déterminé avant d’être 
remises à la rivière. Le dénombrement selon cette méthode fournit une estimation de l’abondance des juvéniles en place sur une station, 
exprimée en nombre d’individus par 5 minutes de pêche électrique. Elle permet également d’avoir des informations sur la présence d’autres 
espèces. Ces dernières ne sont pas pêchées, mais renseignent sur la composition du peuplement piscicole en place. Cette méthode est adaptée 
aux petits cours d’eau de reproduction et nourricerie. 

Objectifs poursuivis 
• Evaluer l’état de dégradation du milieu par la composante biologique « poissons » et comparer le gain écologique après travaux. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec la composante « biologique » des cours d’eau 
(macro-invertébrés, macrophytes…). 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Position des traits d’électrides pour des ruisseaux de 1 à 10 m (largeur) 

 

Photographie du truitelle (Source : P. Rigalleau) 

 

Moyens nécessaires 
3 personnes, équipements pour réaliser une pêche à électricité (épuisettes, matériel portatif type Martin-pêcheur, une cathode, vivier avec 
bulleur, seaux, filets, équipements de sécurité, sonde multi-paramètres…) 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• L’échantillonnage piscicole est réalisé selon la méthode de pêche électrique d’inventaire (prospection à pied dans le lit du cours d’eau 
de l’aval vers l’amont). 

• L’échantillonnage doit être représentatif de toute la gamme des conditions d’habitat de la station. La méthode est applicable sur des 
cours d’eau de largeur inférieure à 10 m et de profondeur maximale inférieure à 80 cm.  

• L’opérateur progresse d’aval en amont dans le cours d’eau. Il suit une trajectoire prédéfinie en zigzag qui l’amène d’une berge à 
l’autre le long de diagonales successives. Sur son trajet, il fait des traits d’électrode d’environ 2 mètres de long, parallèlement au 
courant, et de l’amont vers l’aval. Il en résulte un échantillonnage par traits régulièrement espacés d’une berge à l’autre, quel que 
soit la largeur du cours d’eau. Durant cette opération les pêcheurs capturent uniquement les juvéniles de l’année (0+) et d’un an 
(1+). L’échantillonnage de la station se termine lorsque le temps de pêche efficace (temps cumulé des impulsions électriques dans 
l’eau) atteint au moins 5 minutes au compteur.  

• La pêche terminée, le nombre d’individus de l’année (0+) et d’un an (1+) est compté. La longueur des individus (à la fourche) est 
mesurée pour chaque individu. Il peut être nécessaire de prendre des écailles pour aider à distinguer les classes d’âge 0+ et 1+. Pour 
chaque classe d’âge, l’abondance de truite 0+ et 1+ sur la station est exprimée en nombre d’individus par 5 minutes de pêche. La 
longueur de la station de pêche est mesurée du point aval du premier trait d’électrode jusqu’au point amont du dernier trait.  

• Il existe deux critères de qualité permettant de valider a postériori le bon déroulement de l’opération de pêche sur la station : 1- le 
nombre de traits d’électrode doit être compris entre 33 et 43, 2- la longueur de la station doit être comprise entre 60 et 80 m. 

• L’ensemble des individus est capturé, identifié à l’espèce, dénombré, mesuré et pesé individuellement ou par lot (biométrie) avant 
remise à l’eau sur la station, à l’exception des espèces « susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques ».  

• Mesures des paramètres complémentaires (débit, pH, température, oxygène dissous, saturation en oxygène, conductivité…). 

• Exploitation des résultats (courbes, tableaux, indices), efficacité des actions entreprises… 
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PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Les opérations sont réalisées de préférence en année N-1 ou N, N+3, N+6 (N : année des travaux)  

• L’indice d’abondance est réalisé préférentiellement à l’automne (septembre et octobre), ce qui permet d’inventorier les juvéniles de 
l’année (0+) et les juvéniles d’un an (1+). 
 

J F M A M J J A S O N D 
                        

 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

• Selon les objectifs de la restauration, l’espèces piscicole visée, les moyens disponibles, plusieurs protocoles de pêche à l'électricité 
(complète/par ambiance) à l'échelle d'une station représentative du linéaire restauré et calcul d'indices sont possibles et 
potentiellement plus adaptés (Indice Abondance Anguilles ou IPR). 

• Les poissons constituent, avec d’autres organismes (algues, diatomées, les macrophytes, macro-invertébrés benthiques…) un des 
éléments de qualité biologique permettant d’établir l’état écologique des cours d’eau. Ainsi d’autres indicateurs biologiques peuvent 
compléter le suivi piscicole. 

Source de données 
Roussel J/M., Huteau D., Richard A., Gallet O (2004). Mise au point et validation d’une méthode simple pour estimer l’abondance des juvéniles 
de truite en cours d’eau. Rapport de fin de contrat, convention INRA/DIREN n° B3940. 19 p 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

• Comparaison des abondances entre les années / comparaison avec les moyennes départementales sur milieux aux typologies 
voisines 

• Un nouvel abaque mis au point par l’INRAE permet d’estimer la densité en truitelles à partir de l’indice d’abondance (INRA, 2018). 
L’abaque dépend de la largeur du cours d’eau. Les valeurs suivantes peuvent être considérées pour discuter les classes de densité. 

 

Faible Moyenne Bonne Très bonne Excellente 

< 10 truitelles / 
100 m² 

10 à 20 truitelles / 
100 m² 

20 à 30 truitelles / 
100 m² 

30 à 40 truitelles / 
100 m² 

> 40 truitelles / 
100 m² 

- 

                                                                                                            COUTS 

 
Coût unitaire moyen pour la réalisation d’un Indice d’abondance truite sur une station = 350 € TTC 
Soit un suivi d’une station sur 3 années (N-1 ou N, N+3, N+6) = 1050 € TTC 

B.2.8.4 Indice biologique global normalisé 

B.2.8.4.1 Justification synthétique 
 

En France, de nombreux indices se sont succédés au fil des années : IB, IQBG et IQBP, IBG et IBGN. L’IBGN, premier indice normalisé 
détermine la qualité biologique par combinaison de 2 variables : le groupe faunistique indicateur, qui évalue le niveau maximum 
de polluosensibilité générale, et la classe de variété taxonomique qui témoigne notamment de la qualité et/ou de la variété de 
l’habitat. 
 

L’Indice Invertébrés Multi-Métrique I2M2 basé sur le compartiment invertébrés benthiques a remplacé l’IBG-DCE (ou équivalent 
IBG) pour l’évaluation de l’état biologique des cours d’eau depuis l'arrêté du 27 juillet 2018. Ce nouvel indice biologique 
invertébrés intègre des méthodes de bioévaluation plus performantes. L’IBGN restant un protocole normalisé, utilisable pour 
d’autres applications. 
 

B.2.8.4.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Les stations proposées à une évaluation biologique par cet indicateur sont traitées et présentées au sein du précédent rapport. [cf. 
B.2.7.3 Pré-sélection des sites « majeurs » pouvant accueillir des opérations de suivi] 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 127] 
 

Tableau 127 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « IBGN-DCE (suivi macro-invertébrés) » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
IBGN-DCE (suivi macro-invertébrés) unité 800 9 7200 

Sous total 7200 € 
 

Indicateur Périodicité  Station Qté Indicateurs (fréquence périodicité x nb station) 

IBGN-DCE (suivi macro-
invertébrés) 

N-1 ou N, N+3, N+6 3 9 

 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.4.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : IBGN-DCE (suivi macro-invertébrés) est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 03 INDICE BIOLOGIQUE GLOBAL NORMALISE (IBGN) IBGN 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’Indice Biologique Global (IBG) DCE permet de mesurer le potentiel biologique des habitats du lit mineur d’un cours d’eau suite à des actions 
réalisées sur le milieu, ou des impacts indirects (régimes d’écoulement, rejets amont, etc.).  
 

La détermination de la qualité biologique d’un cours d’eau est basée sur l’étude des macro-invertébrés benthiques, colonisant la surface et les 
premiers centimètres des sédiments immergés de la rivière et dont la taille est supérieure ou égale à 500 μm. Ce peuplement intègre dans sa 
structure toute modification, même temporaire, de son environnement (perturbation, physico-chimique ou biologique d’origine naturelle ou 
anthropique).  
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Ils constituent un maillon essentiel de la chaine trophique de l’écosystème aquatique. Une variation importante de sa composition taxonomique 
et de ses effectifs aura inévitablement des répercussions sur la faune aquatique.  
 

Ces dernières années l’IBG DCE a été complété par l’Indice Invertébrés Multi-Métrique (I2M2). Ce nouvel indice permet d’apprécier au plus juste 
la qualité écologique des cours d’eau par l’utilisation de méthodes de bioévaluation plus performantes. 

Objectifs poursuivis 

• Evaluer l’état de dégradation du milieu par la composante biologique « macro-invertébrés benthiques » et comparer le gain 
écologique après travaux. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec la composante « biologique » des cours d’eau 
(indicateurs piscicoles, macrophytes…). 

Moyens nécessaires Matériels de prélèvement (filet surber, flacons...) / sonde multi-paramètres / matériels de tri et d’analyse / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Prélèvements élémentaires suivant un plan d’échantillonnage (positionnement des prélèvements sur les couples substrat/vitesse 
prospectés). 

• Mesures des paramètres complémentaires (débit, pH, température, oxygène dissous, saturation en oxygène, conductivité…). 
Phase laboratoire/bureau : 

• Identification et analyse des taxons (nombre, position, groupe indicateur, diversité…). 

• Calcul des indices (coefficient morpho dynamique basé sur la diversité des couples substrats/vitesses et représentant l’attractivité et 
la diversité de la station, indices écologiques : indice de diversité de Shannon-Weaver (H’), indice d’équitabilité de Piélou (J’), indice 
taxons polluosensibles EPT Ephéméroptères-Plécoptères-Trichoptères, études des traits biologiques). 

Recommandations 
techniques 

• Le prélèvement, le tri et la détermination sont réalisés conformément au protocole DCE 2007-22 et le protocole normalisé AFNOR. 
Le but est de réaliser un échantillonnage séparé des habitats dominants et marginaux. Pour obtenir un échantillonnage représentatif 
de la mosaïque d’habitats dominants d’un site donné, le protocole préconise 12 échantillons.  

• Les grandes étapes qui composent l’IBGN sont les suivantes : 
- le choix de la station : pour qu'elle soit représentative de la morphologie d'un tronçon d'un cours d'eau, la station doit 

être calée préférentiellement sur des séquences de faciès radier/mouille, 
- les prélèvements sur le terrain : les 12 prélèvements (8 prélèvements unitaires sur habitats dominants et 4 sur habitats 

marginaux) de 1/20 m2 sont réalisés à l'aide d'un filet Surber (maille de 0,5 mm) ou au filet troubleau en fonction de 
l'accessibilité des substrats, 

- la définition des substrats dominants et marginaux : le substrat "dominant" représente plus de 5 % de la surface mouillée 
totale de la station. Alors que le substrat "marginal" représente au maximum 5 % de la surface mouillée totale de la 
station. Cependant pour être échantillonnée, ce substrat doit constituer un habitat représentatif, 

- la feuille d'échantillonnage à renseigner, 
- le regroupement des prélèvements : les prélèvements de même nature peuvent être regroupés physiquement, sur le 

terrain, dans un même récipient, 
- le traitement et la fixation des échantillons sur le terrain, 
- l'identification des individus et dénombrement au laboratoire, 
- la détermination des taxons à l'aide d'une loupe binoculaire, 
- le calcul de l'indice : les résultats sont exprimés sous la forme de trois listes faunistiques par échantillon, soit une liste 

pour chaque bocal, 
- la détermination des classes de qualité.  

• Mesures des paramètres complémentaires (débit, pH, température, oxygène dissous, saturation en oxygène, conductivité…). 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+3, N+6). 

• Les prélèvements sont à réaliser en étiage 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

L'indice invertébrés multimétrique (I2M2) est le nouvel indice biologique invertébrés à considérer pour l'évaluation de l'état écologique des 
eaux de surface. Il intègre notamment l’écart à la situation de référence et plusieurs types de pressions, grâce à la combinaison de plusieurs 
métriques de structure et de fonctionnement des peuplements d’invertébrés.  
 

Les macro-invertébrés constituent, avec d’autres organismes (algues, diatomées, les macrophytes, poissons…) un des éléments de qualité 
biologique permettant d’établir l’état écologique des cours d’eau. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Cette méthode est appliquée sur tous les types de cours d’eau dans la mesure où l’échantillonnage peut être pratiqué selon la technique proposé 
par le protocole. L’IBGN est recalculé à partir des habitats marginaux et dominants (B1 + B2). Cet indice varie de 1 à 20 et les notes se répartissent 
en cinq classes de qualité. 

                                                                                                            COUTS 

 
Coût unitaire moyen pour le protocole invertébrés RCS 12 prélèvements : = 800 € TTC 
Soit un suivi d’une station sur 3 années (N-1 ou N, N+3, N+6) = 2400 € TTC 

B.2.8.5 Indice Invertébrés Multimétrique 

B.2.8.5.1 Justification synthétique 
 

L’Indice Invertébrés Multi-Métrique I2M2 basé sur le compartiment invertébrés benthiques a remplacé l’IBG-DCE (ou équivalent 
IBG) pour l’évaluation de l’état biologique des cours d’eau depuis l'arrêté du 27 juillet 2018. Ce nouvel indice biologique 
invertébrés intègre des méthodes de bioévaluation plus performantes. L’IBGN restant un protocole normalisé, utilisable pour 
d’autres applications. 
 

L'I2M2 permet de répondre aux exigences de la DCE grâce à: 

• Une intégration de l’écart à la situation de référence 
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• Une prise en compte des caractéristiques des communautés de macroinvertébrés benthiques en termes de 
caractéristiques taxonomiques et de traits biologiques (détermination des individus au genre et non plus à la famille), 
ainsi que des abondances 

• Un calcul à partir d’un protocole de prélèvement représentatif de la mosaïque d’habitats présents dans le cours d’eau 
 

L'I2M2 est donc beaucoup plus sensible à la dégradation de la qualité de l'eau et aux altérations morphologiques que l’ancien  
indice (IBGN-DCE). L’IBGN répond principalement à l’enrichissement organique des milieux mais ne réagit pas à certaines 
perturbations hydro-morphologiques. Lors de la validation de l’I2M2, il a été démontré que l’indice utilisé jusqu’à 2018 (IBG-DCE 
ou équivalent IBG) permettait de discriminer 65% des sites dégradés par les activités anthropiques, contre 82% pour l’I2M2 
(Mondy et al., 2012). 
 

B.2.8.5.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Dans la construction du programme d’action, il a été privilégié la réalisation d’IBGN-DCE (arbitrage non définitif). Si cette décision 
venait à être rediscutée, les stations IBGN-DCE pourrait être remplacées par des stations I2M2. Pour rappel, les stations proposées 
à une évaluation biologique type IBGN-DCE sont traitées et présentées au sein du précédent rapport. [cf. B.2.7.3 Pré-sélection des 
sites « majeurs » pouvant accueillir des opérations de suivi] 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.5.3 Fiche action synthétique 
 
La fiche synthétique : IBGN-DCE (suivi macro-invertébrés) est présentée dans les pages suivantes. 
 
 

FSE 04 L'INDICE INVERTEBRES MULTI-METRIQUE (I2M2) I2M2 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La détermination de la qualité biologique d’un cours d’eau est basée sur l’étude des macro-invertébrés benthiques, colonisant la surface et les 
premiers centimètres des sédiments immergés de la rivière et dont la taille est supérieure ou égale à 500 μm. Ce peuplement intègre dans sa 
structure toute modification, même temporaire, de son environnement (perturbation, physico-chimique ou biologique d’origine naturelle ou 
anthropique).  
 

Ils constituent un maillon essentiel de la chaine trophique de l’écosystème aquatique. Une variation importante de sa composition taxonomique 
et de ses effectifs aura inévitablement des répercussions sur la faune aquatique.  
 

L’Indice Invertébrés Multi-Métrique I2M2 permet de mesurer le potentiel biologique des habitats du lit mineur d’un cours d’eau suite à des 
actions réalisées sur le milieu, ou des impacts indirects (régimes d’écoulement, rejets amont, etc.).  
 

Ces dernières années l’Indice Invertébrés Multi-Métrique I2M2 a remplacé l’IBGN DCE pour évaluation de l’état écologique de la masse d’eau. 
L’I2M2 est sensible à 17 familles de pression en lien avec la qualité de l’eau (nutriments, micropolluants…) ou la dégradation des habitats 
(altération de la ripisylve, urbanisation…) 

Objectifs poursuivis 

• Evaluer l’état de dégradation du milieu par la composante biologique « macro-invertébrés benthiques » et comparer le gain 
écologique après travaux. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec la composante « biologique » des cours d’eau 
(indicateurs piscicoles, macrophytes…). 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Catégories de pression physico-chimique et hydromorphologique considérées dans le développement de l’I2M2 (Mondy et al. 2012) 
 

Physico-chimie Hydromorphologie 

Matières organiques et oxydables (MOOX) Voies de communication 

Matières azotées (hors nitrates) Couverture de la ripisylve 

Nitrates Urbanisation 

Matières phosphorées Risque de colmatage 

Matières en suspension (MES) Instabilité hydrologique 

Acidification Degré d’anthropisation 

Micro-polluants minéraux (e.g. métaux) Intensité de la rectification 

Pesticides   

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)   

Autres micro-polluants organiques   

- 

Moyens nécessaires Matériels de prélèvement (filet surber, flacons...) / sonde multi-paramètres / matériels de tri et d’analyse / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Prélèvements élémentaires suivant un plan d’échantillonnage (positionnement des prélèvements) 

• Mesures des paramètres complémentaires (débit, pH, température, oxygène dissous, saturation en oxygène, conductivité…). 
Phase laboratoire/bureau : 

• Identification et analyse des taxons (nombre, position, groupe indicateur, diversité…). 

• Calcul des indices. L’I2M2 répond à 17 catégories de pression : 10 pour la physico-chimie et 7 pour l’hydromorphologie. Il est composé 
de cinq métriques : l’ASPT, la diversité de Shannon, la Richesse taxonomique, la fréquence relative d’organismes polyvoltins et la 
fréquence relative d’organismes ovovivipares. Ces métriques ont été sélectionnées en appliquant plusieurs critères statistiques : leur 
capacité à discriminer les sites « impactés » des sites « peu ou pas impactés », leur non redondance et leur stabilité en conditions de 
référence. 
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Recommandations 
techniques 

• Les grandes étapes, réalisées conformément aux protocoles en vigueur, qui composent l’I2M2 sont les suivantes : 
- le choix de la station, 
- les prélèvements sur le terrain,  
- la définition des substrats, 
- la feuille d'échantillonnage à renseigner, 
- le traitement et la fixation des échantillons sur le terrain, 
- l'identification des individus et dénombrement au laboratoire, 
- la détermination des taxons à l'aide d'une loupe binoculaire, 
- le calcul de l'indice. 

• L’I2M2 est basé sur les métriques élémentaires suivantes : 
- l’Indice de diversité de Shannon : cet indice prend en compte à la fois la richesse taxonomique et la distribution des 

abondances relatives des différents taxons de la liste faunistique pour caractériser l’équilibre écologique du peuplement au 
sein de l’écosystème. Il permet d’évaluer l’hétérogénéité et la stabilité de l’habitat.  

- ASPT : (Average Score Per Taxon) indique le niveau de polluosensibilité moyen du peuplement invertébré.  
- Polyvoltinisme : fréquence relative des taxons polyvoltins c’est-à-dire capables d’accomplir au moins 2générations par an. 

En général ce type d’organisme est fréquent dans les milieux instables donc soumis à des perturbations.  
- Ovoviviparité : fréquence relative des taxons ovovivipares c’est-à dire dont l’incubation des œufs est réalisée dans 

l’abdomen de la femelle. Cette stratégie de reproduction permet de maximiser la survie en isolant les œufs du milieu. Ces 
organismes sont donc favorisés dans un milieu soumis à des perturbations.  

- Richesse : il s’agit du nombre de taxons identifiés au niveau systématique.  

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+3, N+6). 

• Les prélèvements sont à réaliser en étiage 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

• Les macro-invertébrés constituent, avec d’autres organismes (algues, diatomées, les macrophytes, poissons…) un des éléments de 
qualité biologique permettant d’établir l’état écologique des cours d’eau. 

• L’IBGN étant un protocole simplifié et normalisé reste utilisable pour la majorité des évaluations hors évaluation DCE. 

Source de données 
Mondy, C.-P., Villeneuve, B., Archaimbault, V., Usseglio-Polatera, P., 2012. A new macroinvertebrate-based multimetric index (I2M2) to evaluate 
ecological quality of French wadeable streams fulfilling the WFD demands: A taxonomical and trait approach. Ecological indicators, Vol 18, p 
452-467. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

• L’I2M2 étant un indicateur multimétrique, son calcul à partir des données des listes faunistiques est nécessairement complexe, et 
fait appel à de multiples tables. Il n’est pas possible d’obtenir un résultat « à la main », comme cela était le cas pour un indicateur 
simple comme l’IBGN. 

• Les valeurs possibles sont exprimées en EQR (Ecological Quality Ratios), permettant de rendre compte d'un écart à la référence. Ces 
valeurs sont donc comprises dans l'intervalle [0;1] : 0 (peuplement complètement perturbé) et 1 (peuplement conforme à la 
référence). En cas de pression anthropique, cet indice tend vers 0. 

B.2.8.6 Kick Sampling 

B.2.8.6.1 Justification synthétique 
 

L’indicateur kick sampling permet de mesurer le potentiel biologique des habitats du lit mineur d’un cours d’eau suite aux actions 
réalisées sur le milieu, ou des impacts indirects (régimes d’écoulement, rejets amont, etc.) par la composante macro-invertébrés. 
Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
 

B.2.8.6.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés, hormis les cours d’eau déjà concernés par un suiv i de 
type macro-invertébrés (IBGN-I2M2). 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 128] 
 

Tableau 128 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Kick Sampling » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.6.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : kick sampling est présentée dans les pages suivantes. 
 
 

FSE 05 KICK SAMPLING : SUIVI DES POPULATIONS DE MACRO-INVERTEBRES AQUATIQUES KICKSAMP 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

L’indicateur permet de mesurer le potentiel biologique des habitats du lit mineur d’un cours d’eau suite aux actions réalisées sur le milieu, ou 
des impacts indirects (régimes d’écoulement, rejets amont, etc.) en évaluant la composante macro-invertébrés. 
 

La détermination de la qualité biologique d’un cours d’eau est basée sur l’étude des macro-invertébrés benthiques, colonisant la surface et les 
premiers centimètres des sédiments immergés de la rivière et dont la taille est supérieure ou égale à 500 μm. Ce peuplement intègre dans sa 
structure toute modification, même temporaire, de son environnement (perturbation, physico-chimique ou biologique d’origine naturelle ou 
anthropique).  
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Les macro-invertébrés constituent un maillon essentiel de la chaine trophique de l’écosystème aquatique. Une variation importante de sa 
composition taxonomique et de ses effectifs aura inévitablement des répercussions sur la faune aquatique.  
 

En termes de méthode d’échantillonnage des macro-invertébrés aquatiques, le kick sampling permet de couvrir un linéaire suffisant et de 
présenter des manipulations simplifiées. 

Objectifs poursuivis 

• Suivre l’évolution des peuplements avant-après travaux. 

• Evaluer la recolonisation des macroinvertébrés par un suivi scientifique minimal. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec la composante « biologique » des cours d’eau 
(indicateurs piscicoles, macrophytes…). 

Moyens nécessaires 
Matériels de prélèvement (filet surber maille de 0,5 mm, flacons...) / tamis / sonde multi-paramètres / matériels de tri et d’analyse / loupe 
binoculaire / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Prélèvements élémentaires suivant un plan d’échantillonnage (balayages rapides de radiers). 
Phase laboratoire/bureau : 

• Tri, détermination à l’échelle de la famille et analyse des taxons (nombre, position, groupe indicateur, diversité…). 

• Calcul des indices possibles (nombre, variété taxonomique, indice de diversité de Shannon-Weaver (H’), indice d’équitabilité de 
Piélou (J’), indice taxons polluosensibles EPT Ephéméroptères-Plécoptères-Trichoptères…). 

• Exploitation des résultats (courbes, tableaux, indices), écarts. 

Recommandations 
techniques 

• Le filet doit être tenu à la verticale sur le lit de la rivière, en aval des pieds de l’opérateur, le bord inférieur étant placé contre le 
substrat. Il convient de perturber énergiquement le substrat avec la pointe ou le talon et de capturer la matière remise en suspension 
dans le filet. Cette méthode est quelque peu sélective car peu d’animaux accrochés peuvent être prélevés. Par conséquent, certaines 
pierres doivent être examinées à la main si besoin. 

• Pour pouvoir obtenir des résultats semi-quantitatifs, l’échantillonnage doit être effectué pendant une durée déterminée et une 
surface connue. Les durées recommandées vont de deux à cinq minutes pour obtenir un échantillon correct destiné à l’évaluation 
de l’état. 

• Il est recommandé de rincer soigneusement le filet entre chaque prélèvement. Un autre traitement des échantillons, par exemple la 
décantation puis l'élimination de l’excédent d’eau (pour réduire au maximum la prédation des carnivores), la réduction de 
l’échantillon global en éliminant morceaux de bois, pierres, feuilles et autres débris, et l'ajout de conservateurs, dépend des 
préférences de l'opérateur et de l'objectif du plan d'échantillonnage. Un tamis, de taille de vide de maille identique à celle du filet, 
peut être utilisé pour réduire l’échantillon global. 

• Les grandes étapes de ce protocole sont donc les suivantes : 
- le choix de la station : pour qu'elle soit représentative de la morphologie de la restauration, 
- les prélèvements sur site : les 4 prélèvements (de 1/20 m2 réalisés à l'aide d'un filet Surber),  
- la feuille d'échantillonnage à renseigner avec description des milieux (débit, pH, température…), 
- le traitement et la fixation des échantillons sur le terrain, 
- l'identification/dénombrement des individus à l'aide d'une loupe binoculaire, 
- le calcul des indices. 

• Le Kick sampling est adapté aux petits gabarits. Cette technique basée sur un temps d’échantillonnage est néanmoins impactante 
pour le cours d’eau. En effet, le but est de prélever un maximum d’habitat en un temps donné d’où le risque de perturber fortement 
le milieu. Cette méthode est également très discutable puisque le nombre de réplicats réalisés pour atteindre 70% de la richesse 
taxonomique varie de 3 à 7 (Feeley et al., 2011).  

• Il existe une possible dégradation des prélèvements par le prélèvement avec le pied. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Phase de terrain rapide / les prélèvements sont à réaliser en étiage. 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

• Le Kick Sampling fait partie des protocoles de bio-évaluation des macro-invertébrés aquatiques les plus utilisés en France et en 
Europe. Il peut complété par un IBGN-DCE / I2M2 sur les sites pour plus de rigueur et de connaissances scientifiques. 

• Protocole pouvant être couplé à d’autres indicateurs biologiques (pêches électriques, macrophytes) et de fonctionnement de milieu 
(mesures des faciès d’écoulement, mesures morphologiques sur des profils en travers et en long…). 

Source de données 
• FEELEY H.B., WOODS M., BAARS J.R., KELLY-QUINN M., 2012, Refining a kick sampling strategy for the bioassess-ment of benthic 

macroinvertebrates in headwater streams, Hydrobiologia, 683, 53-68 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

• Cet indicateur n’est pas concerné par l’établissement de classes de qualité. Les résultats étant obtenus par l’exploitation des données 
et des écarts entre les situations. 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.7 Température 

B.2.8.7.1 Justification synthétique 
 

La température d’un cours d’eau joue un rôle fondamental dans la dynamique des écosystèmes aquatiques. Elle influe sur la 
distribution spatiale des organismes vivants, leur croissance, leur reproduction, leur comportement ou encore leur état sanitaire.  
 

Le changement climatique va potentiellement induire une modification du régime des précipitations et des températures des 
cours d’eau. Il va ainsi impacter vraisemblablement les milieux aquatiques et probablement modifier leur sensibilité aux pressions. 
Par exemple, certaines espèces exotiques, qui supportent des températures plus chaudes et des concentrations en oxygène plus 
faibles que les espèces autochtones, pourraient étendre leur aire de répartition.  

 

Par ailleurs, les actions de l’homme impactent la température des cours d’eau : l’urbanisation, l’agriculture, les plans d’eau et 
ouvrages sont autant d’activités ou de pressions qui modifient le régime hydrologique et la morphologie des cours d’eau et, par 
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conséquent, induisent des variations de température. Les travaux de restauration influencent également les températures 
observées dans les cours d’eau. 
 

Dans ce contexte, il est essentiel de suivre l’évolution de la température sur le long terme, avant et après restauration du cours 
d’eau. Les données collectées devront être mises en relation avec le suivi débimétrique, avec les suivis évaluant de qualité 
biologique – végétaux, invertébrés et poissons - et la qualité physico-chimique pour mieux comprendre les relations entre les 
modifications de ce paramètre et la dynamique des populations aquatiques. 
 

B.2.8.7.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Les stations proposées à une évaluation biologique par cet indicateur sont traitées et présentées au sein du précédent rapport. [cf. 
B.2.7.3 Pré-sélection des sites « majeurs » pouvant accueillir des opérations de suivi] 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 129] 
 

Tableau 129 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « température » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Suivi thermique : sonde de température unité 200 3 600 

Sous total 600€ 
 

Indicateur Périodicité  Station Qté Indicateurs (fréquence périodicité x nb station) 

Suivi thermique : Sonde 
température 

N-1 à N+6 minimum (en continu) 3 3 

 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.7.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi température est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 06 SUIVI TEMPERATURE TEMP 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La température de l’eau influe sur l’ensemble des écosystèmes aquatiques, des producteurs primaires jusqu’aux consommateurs au sommet 
des chaines alimentaires. Tous ces organismes possèdent des optimums thermiques qui conditionnent leur répartition longitudinale depuis la 
source jusqu’à l’embouchure, phénomène visible même à l’échelle locale. Les variations de températures sont également en adéquation directe 
avec le bon déroulement des cycles de reproduction de la faune de nos cours d’eau. La température fait donc partie intégrante des 
caractéristiques déterminantes des peuplements piscicoles. 
 

D’autre part, de nombreux processus biologiques sont liés à la température, comme l’oxygénation, la respiration, la photosynthèse, la 
nitrification et la dégradation des matières organiques. S’intéresser à la température d’un cours d’eau est donc indispensable pour comprendre 
son fonctionnement global, estimer sa qualité et sa capacité à offrir des conditions satisfaisantes pour les communautés végétales et animales. 
 

L’acquisition de données thermiques précises sur les cours d’eau permet donc d’affiner les interprétations des gains des restaurations 
écologiques et de l’évolution des peuplements dans un contexte de changement climatique. Ce réseau permet également, sur le long terme, de 
disposer d’une source de données nécessaire à une meilleure compréhension du régime des cours d’eau et des fluctuations des populations 
d’espèces sensibles comme la truite fario.  
 

La finalité étant de caractériser le régime thermique sur le long terme ; mieux connaître les liens entre l’évolution des températures et la 
dynamique des populations aquatiques ; à plus long terme, surveiller et alerter en cas de dépassement brutal de température. Il devrait 
permettre de cerner les effets respectifs du changement climatique et des actions de l’homme sur la température et ainsi de concevoir des 
mesures de gestion efficaces et pérennes. 

Objectifs poursuivis 

• Suivre l’évolution de la température par station, sur les stations du suivi, sur la chronique du suivi et pouvoir comparer les chroniques 
de température entre elles et avant/après restauration. 

• Bancariser les chroniques obtenues afin d’assurer leur pérennité et d’en faciliter l’analyse. 

• Coupler les données de température avec celles des éléments de qualité biologique – végétaux, invertébrés et poissons - et de divers 
paramètres physico-chimiques, pour permettre une analyse plus fine des résultats des indicateurs biologiques et physico-chimiques. 

• Apporter une vision globale de la thermie sur les cours d’eau du territoire. 

• Apporter des données pour des études ponctuelles. 

Moyens nécessaires Parc de sondes thermiques / boitiers PVC / câble ou tresse métallique / fiche station / appareil photo 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

• L’opération consiste à disposer un dispositif destiné à réaliser des mesures physiques qualitatives de la température de l'eau en 
continu (mesure instantanée) et sur le long terme selon un protocole standardisé. 

• Les grandes étapes de ce suivi sont les suivantes : 
- Choix de la station : pour qu'elle soit représentative de la morphologie de la restauration. 
- Mise en place d’une sonde thermique paramétrée pour une récolte de données sur un pas de temps prédéfinie 
(exemple : 1 heure). 
- Renseignement de la fiche station (nom du cours d’eau / numéro de sonde /date de pose / levé / coordonnées GPS du 
site / description précise de l’accès et de la localisation exacte de la sonde / photos de situation avec un indice de 
localisation de la sonde. 
- Récupération des données sur le terrain. 
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- Contrôle et vérification du bon état de fonctionnement du matériel (remplacement si besoin des enregistreurs 
montrant une faiblesse (dérive instrumentale des sondes ou piles faibles). 
- Remise à l’eau des dispositifs. 
- Traitement des données et le calcul des indices. 

• Les données récupérées sur le terrain sont mises en forme pour leur traitement (suppression des données hors d’eau...), vérifiées 
(absence de données aberrantes), et compilées par station. 

Recommandations 
techniques 

• Différents dispositifs de mesure sont disponibles. Quel que soit le dispositif retenu, le capteur doit pouvoir rester immergé pour 
permettre un suivi en continu selon un pas de temps de mesure au moins horaire. 

• La variation de la température de l'eau mesurée en continu est notamment fonction des fluctuations des conditions 
environnementales observées dans l'air, dans l'eau... C'est pourquoi, certains paramètres environnementaux - tels la température 
de l'air, le débit du cours d'eau, etc - sont ainsi mesurés à l'endroit du point de prélèvement. 

• Pour protéger des chocs que peuvent subir une fois immergées, lors de crues par exemple, les sondes thermiques peuvent être placés 
dans des boitiers PVC troués et permettant donc à l’eau d’atteindre les capteurs thermiques. Ces boitiers sont ensuite fixés à un 
élément solide et stable de la berge, comme des systèmes racinaires, au moyen d’un câble métallique gainé suffisamment long pour 
permettre à la sonde de rester immergée même en période d’étiage sévère. Elle est calée le plus profond possible avec une pierre.  

• A l’échelle d’un point de prélèvement, la température du cours d’eau peut varier de 1 à 10°C selon les conditions environnementales 
(ombrage, profondeur, débit, etc.). Avant d’installer le capteur, il convient d’effectuer une série de mesures de température et 
conductivité afin d’avoir une idée de l’hétérogénéité des flux et de déterminer l’emplacement d’installation en cohérence avec 
l’objectif poursuivi.  

• Lors de l’installation du capteur, il est recommandé de respecter un minimum de conditions (citées selon l’ordre d’importance) : 
- Placer le capteur dans une zone immergée en permanence. Surveiller les variations de niveau d’eau pour éviter que le 
capteur se retrouve hors de l’eau ou juste sous la surface en période d’étiage ;  
- Placer le capteur dans une veine d’eau courante et sur le fond (si nécessaire le lester pour qu’il reste proche du fond) ;  
- Si possible, immerger le capteur au moins à 0,5 m sous la surface afin d’éviter l’influence des rayonnements solaires ;  
- Choisir un emplacement ombragé (excepté si la profondeur d’installation ≥ 0,5m) ;  
- Eviter l’installation du capteur dans la zone d’influence située en aval d’un rejet / affluent sauf en cas d’étude d’impact ; 
- Eviter les zones colonisées par la végétation aquatique durant l’année ;  
- Choisir un emplacement peu fréquenté et facilement accessible. 

• Les crues peuvent emporter le matériel de mesure et les données associées lorsqu’elles y sont stockées. Afin de privilégier la 
récupération des données, il faut donc bien veiller à assurer la fixation dispositif de mesure et, si possible, installer le capteur à l’abri 
des crues. Pour faciliter la récupération du matériel, il est essentiel de décrire l’emplacement exact du site d’installation : prendre 
plusieurs repères pour localiser le capteur et le point de fixation (car les éléments naturels servant de repère peuvent varier 
drastiquement d’une saison à l’autre. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 et même N-2) jusqu’à (N+5) minimum afin d’avoir un minimum de recul et de pouvoir analyser 
l’évolution des données au cours du temps et coupler l’analyse avec les données biologiques. 

• Dans le cas d’enregistreurs autonomes, afin de minimiser la perte de données en raison de pertes ou de défaillances des 
enregistreurs, il est recommandé d’effectuer la récupération des données le plus régulièrement possible (sous réserve de conditions 
hydrologiques favorables). A minima, une récupération des données 2 fois par an est conseillée : à la fin du printemps-début d’été 
(mai-juin) et en fin d’été-début d’automne (septembre-octobre). Afin que la récupération ait lieu hors période de crues. 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Protocole pouvant être couplé à d’autres indicateurs biologiques (pêches électriques, macrophytes) et de fonctionnement de milieu (mesures 
des faciès d’écoulement, mesures morphologiques sur des profils en travers et en long…). 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Comparaison des écarts de températures entre les périodes (avant et après travaux). Les données brutes sont traitées en lien avec les variables 
thermiques générales caractérisant le milieu, et les variables thermiques relatives aux exigences écologiques des espèces cibles en contexte 
salmonicole (préférendum thermique). 

                                                                                                            COUTS 

 Coût unitaire moyen pour l’achat d’une sonde température = 200 € TTC 

B.2.8.8 Suivi faune-flore 

B.2.8.8.1 Justification synthétique 
 

Cette opération vise à vérifier l'état des populations de flore patrimoniale connues (protégées, inscrites en liste rouge, 
déterminantes ZNIEFF...). Il est utile de suivre l’évolution des effectifs de certaines de ces espèces, afin de pouvoir déceler des 
modifications au niveau de ces stations et éventuellement d’évaluer l’impact de gestion (gains positifs ou négatifs). En effet, leur 
sensibilité en fait des indicateurs cohérents. La liste des espèces végétales et animales, ainsi que la fréquence de suivis seront 
définies en amont des projets.  
 

Les objectifs poursuivis sont nombreux : 
▪ Connaitre l'évolution des communautés végétales ; 
▪ Actualiser en continu l’état de connaissances du bassin versant ; 
▪ Evaluer l’impact des travaux de restauration sur l’état des populations (richesse spécifique, densité…) ; 
▪ Prise en compte des espèces patrimoniales (odonates, mammifères semi-aquatiques) dans le cadre des travaux de 

restaurations des cours d’eau et des zones humides associées ; 
▪ Suivis d’espèces patrimoniales et indicatrices du fonctionnement des milieux aquatiques et zones humides associées ; 
▪ Améliorer les connaissances du patrimoine naturel du territoire. 

 

Les résultats attendus porteront notamment sur : 
▪ Mise à jour de la cartographie des stations de flore remarquable ; 
▪ Evolution interannuelle des effectifs ; 
▪ Impact de la gestion menée ; 
▪ Nombre et type de suivis réalisés, 
▪ Nombre de cours d’eau concernés.
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B.2.8.8.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Les stations concernées seront définies avec les membres des comités en lien avec les enjeux identifiés sur les sites de restauration. 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 130] 
 

Tableau 130 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Suivi faune-flore » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.8.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.8.9 Réseau d'évaluation des habitats 

B.2.8.9.1 Justification synthétique 
 

La préservation et la restauration des milieux aquatiques nécessitent une connaissance approfondie de ces milieux. Des études 
diagnostics hydromorphologiques sont alors réalisées sur les linéaires des cours d’eau pour en comprendre le fonctionnement et 
déterminer les altérations (exemple de l’étape 1 de l’étude préalable). 
 

Ces études se font à partir d’un protocole défini, appelé REH (Réseau d’Evaluation des Habitats). L’étude consiste en une 
prospection de terrain complète du linéaire des cours d’eau étudiés au cours de laquelle de nombreux paramètres en lien avec 
les milieux aquatiques sont notés (paramètres d’état du milieu, rejets, occupation du bassin versant, …). Une analyse et une 
retranscription des résultats est faite à travers des compartiments permettant de décrire un cours d’eau par segment : 
l’hydrologie, la morphologie du lit, la continuité écologique, la ligne d’eau, les annexes hydrauliques et l’état des berges et de la 
ripisylve.  
 

Les résultats sont également présentés sous plusieurs formes : atlas cartographique des compartiments, des différentes 
observations et altérations, tableau de synthèse des ouvrages... 
 

B.2.8.9.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Les stations concernées seront définies avec les membres des comités en lien avec les enjeux identifiés sur les sites de restauration. 

 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 131] 
 

Tableau 131 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Réseau d’Evaluation des Habitats » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.9.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. Le protocole du diagnostic REH est présenté en annexe. [cf. Annexe 
16] 

B.2.8.10 Evaluation du CTMA à mi-parcours 

B.2.8.10.1 Justification synthétique 
 

La programmation fera l’objet d’un bilan technique et financier en milieu de contrat et de programme. Il sera réalisé en interne 
par le maitre d’ouvrage. Les coûts induits sont inclus dans le volet « animation du contrat » et les missions de coordination et 
animation du programme d’actions par le métier de technicien milieux aquatiques (fiche générique : FAC 02). 
 

Les différents partenaires seront invités aux comités de pilotage. Les bilans technico-financiers annuels leur seront également 
transmis. L’étude à mi-parcours permettra un réajustement des actions et des montants si nécessaire.  
 

B.2.8.10.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

L’évaluation concerne l’intégralité des cours d’eau du bassin versant. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 132] 
 

Tableau 132 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Evaluation du CTMA à mi-parcours » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
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Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.10.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.8.11 Evaluation bilan du CTMA 

B.2.8.11.1 Justification synthétique 
 

Lors de la dernière année de la programmation, une étude bilan/évaluation sera menée par cabinet/bureau d’étude prestataire 
spécialisé afin de dresser une évaluation critique du programme d’actions en identifiant les points faibles et forts des années. 
 

En effet, toute politique publique doit faire l’objet d’une analyse permettant de tirer des enseignements qui peuvent servir dans 
le cas de la construction d’un nouveau programme sur ce bassin ou à l’échelle d’autres territoires de l’UGVA. Cette étude doit 
intégrer l'état des lieux, les actions engagées, les suivis des différents maîtres d'ouvrages, présenter les résultats obtenus par 
rapport aux objectifs initiaux et proposer un second programme d'action dans cadre d'un renouvellement du contrat.  
 

Cette démarche de bilan/évaluation remplit deux fonctions principales : 
1 – une fonction récapitulative à destination du porteur de projet et des partenaires dont les objectifs sont les suivants : 

• dresser un état des lieux techniques et financiers des actions menées (hiérarchisation des actions menées, moyens 
humains et financiers déployés…) ; 

• constater les effets obtenus en termes d’évolutions des comportements et des pratiques ; 

• analyser la cohérence, la pertinence, l’efficacité, l’efficience et l’utilité des actions menées (cohérence des relations et 
des actions menées par les divers maîtres d’ouvrage…). 

2 – une fonction démocratique à l’usage du grand public, qui vise à rendre compte des actions conduites et de leurs effets 
 

B.2.8.11.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

L’évaluation concerne l’intégralité des cours d’eau du bassin versant. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 133] 
 

Tableau 133 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Bilan - Evaluation - Etude préalable prochain contrat » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Bilan - Evaluation - Etude préalable prochain contrat unité 40 000 1 40 000 

Sous total 40 000 € 
 

La localisation des travaux est proposée dans les atlas cartographiques. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.11.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Bilan - Evaluation - Etude préalable prochain contrat est présentée dans les pages suivantes. 
 
 

FSE 07 ETUDE BILAN (EVALUATION DU PROGRAMME D’ACTIONS) EVALCTMA 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 
La mise en œuvre et l’animation d’un contrat territorial / programmation milieux aquatiques représente un coût non négligeable, il est important 
d’évaluer le rapport coût / bénéfice des actions du contrat et d’en dresser un bilan technico-financier.  

Objectifs 
poursuivis 

• Dresser le bilan des années de la programmation sur les aspects suivants : technique, financier, gains écologiques… 

• Evaluer le taux d’actions réalisées par rapport aux actions initialement prévues ainsi que l’incidence des travaux réalisés sur le milieu. 

• Evaluer la mise en œuvre et l’efficacité des actions entreprises dans le contrat. 

• Proposer une future planification adaptée pour la seconde programmation. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Evaluer les objectifs de la programmation 
 

Ont-ils été atteints ? 
 

Etaient-ils partagés par tous les acteurs ? 
 

Etaient-ils réalistes, accessibles et adaptés aux 
contraintes ? 
 

Les enjeux ont-ils été clairement identifiés et 
expliqués ? 
 

Cohérence des programmes d’intervention au regard des 
objectifs visés 
 

Les actions mises en œuvre répondent–elles à un souci de 
complémentarité entre les dispositifs réglementaires et la 
démarche volontaire ? Y a t-il synergie ? 
 

La programmation mise en place répond elle aux objectifs 
de la DCE 2000 ? 
 

Quelle articulation, au regard de la DCE entre la démarche 
contrat de Bassin et programmation milieux aquatqiues 
sur le bassin versant ? 

Evaluer la communication et la 
mobilisation du grand public 
 

Le grand public connaît-il le 
programme d’actions mis en place ? 
Par quel biais ?  
 

La communication existante suffit-
elle à satisfaire les besoins 
d’informations sur ce qui est engagé 
sur son territoire en matière de 
protection de la ressource ? 
 

Comment est perçu le programme 
d’actions par les acteurs (agriculteurs 
et autres acteurs) ? 

Evaluer la perception de la démarche et de la 
participation des acteurs  
 

L’intervention de l’EPTB Eaux & Vilaine est-elle 
identifiée sur le territoire du bassin versant du 
Saint-Eloi  ? Et comment ? 
 

Evaluer l’organisation du porteur de projet 
 

Quels sont les modes de fonctionnement du porteur de 
projet (régie, prestation externe..) ? Quelle est 
l’articulation entre les différents modes opératoires ? 
 

Evaluer l’efficacité, la pertinence et 
l’efficience des actions engagées 
 

Le programme d’actions a t-il été 
respecté ? Si non, pourquoi ? 
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Les différents acteurs se sont–ils mobilisés – 
Se sentent–ils concernés ? Si non comment y 
remédier ? 
 

La concertation est–elle adaptée ? 
 

Chaque acteur connaît-il son rôle et ses 
missions ? 
 

Chaque acteur s’est-il approprié l’action ? Si 
non comment y parvenir ? 
 

La communication entre les différents acteurs 
est-elle bonne ? Comment l’améliorer ? 

Comment ont évolué les moyens humains dédiés par le 
porteur de projet à la protection de la ressource en eau ?  
Sont-ils adaptés aux enjeux ? Comment doivent ils 
évoluer? 
 

Quelles sont les conséquences des procédures financières 
et administratives (mise en concurrence (marché public)) 
sur les modes opératoires et par rapport à la mise en 
œuvre des programmes d’actions et à son taux 
d’exécution ?  
 

Comment être plus efficace ? De quels outils doit on 
disposer ? 

Quelles sont les actions qui ont posé 
problème ? Pourquoi ? 
 

Quelles sont les actions qui ont 
apporté un ou des gains ? Pourquoi ? 
 

Quelles sont les actions qui 
demandent à être améliorées ? Et 
comment ? 
 

Toutes les actions sont-elles utiles ? 
 

Les résultats obtenus sont-ils à la 
mesure des ressources mobilisées ? 
Pourquoi ? 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Lancement des marchés publics pour retenir un prestataire 
à l’étude / lacement de la consultation / analyse et 
attribution du marché à un prestataire 

• Transmission des éléments nécessaires à l'élaboration du 
rapport bilan au prestataire 

• Suivi du travail effectué par le prestataire 

Evaluer les moteurs et freins des actions 
 

Quels ont été les moteurs et les freins de la mobilisation des différents 
acteurs ? 
 

Pourquoi y a t-il retrait, désengagement des acteurs ? 
 

Quelle est l’échelle pertinente d’intervention (le sous bassin, la 
commune…) ?  

Partenaires 
techniques et 
financiers 
possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

L’étude bilan, réalisée par un bureau d'études expérimenté, s’intéressera à l’évaluation des points suivants : 

• La quantité d'actions réalisées par rapport aux quantité prévues (état d’avancement). 

• Faire le bilan de la mise en œuvre du programme au regard des actions prévisionnelles. 

• Déterminer les causes de réussite ou d’échec. 

• Réaliser une synthèse des indicateurs afin d’évaluer l’efficacité opérationnelle et les résultats sur les aspects biologiques, écologiques, 
hydromorphologiques, sociaux… 

• Déterminer les actions à poursuivre, à mettre en œuvre ou à arrêter en lien avec l'investissement réalisé. 

• Déterminer un nouveau programme d’actions visant l’atteinte des objectifs de bon état écologique au vu du précédent bilan. 

• Jauger l'efficacité et l’efficience des actions sur la base des indicateurs de suivi préconisés dans la programmation. 

• Evaluer la satisfaction des usagers (indicateurs sociaux). 

Recommandations 
techniques 

Il est important de faire apparaitre dans ce bilan une évaluation sociale afin de vérifier la compréhension des actions du programme d’actions. 
Elle sera réalisée auprès des élus et de la population du territoire à l’aide d’un questionnaire diffusé à une large échelle (mairie, site internet, 
presse locale, …). Comme pour les autres bilans (annuels, mi-contrat), les résultats seront fournis à l’ensemble des partenaires. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

Evaluation possible tout au long de l’année. Le travail pouvant nécessiter un important travail de collecte et d’analyse des éléments au bureau 
puis une prospection-expertise à pied des cours d’eau. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                        
 

Indicateurs et 
suivis 

• Temps d’animation, coordination, coût du programme d’actions. 

• Nombre et types de projets déployés, de travaux et suivis pris en charge sur ceux en prévisionnels. 

• Nombre et diversité du public sensibilisé. 

• Avis, perceptions, retour des publics visés. 

• Evolution des indicateurs de suivi. 

• Classes d’état écologique initiales et après actions. 

• Nombre de questionnaires complétés. 

• Coût de l’étude. 

                                                                                                            COUTS 

 Estimation chiffrée autour des 40 000 € TTC 

B.2.8.12 Suivi photographique 

B.2.8.12.1 Justification synthétique 
 

Les prises de vues datées, permettant d’évaluer les changements majeurs dans les paysages et les tracés des cours d’eau restaurés. 
Ces clichés sont réalisés avant (point zéro), pendant et après restauration depuis des positions géoréférencées et stables dans le 
temps et selon un même angle. 
 

Lorsque le matériel est disponible, des suivis par photographie aérienne type drone peuvent également être mis en place. Ils 
peuvent s’avérer particulièrement intéressants pour observer des évolutions de la forme en plan du cours d’eau. 
 

Ces photos permettront d'assurer un suivi visuel du programme et de son évaluation, et de pouvoir mobiliser les éléments dans 
la communication et la concertation auprès des riverains pour des travaux futurs sur d’autres secteurs géographiques. 
 

B.2.8.12.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

La réalisation de cet indicateur concerne l’intégralité des cours d’eau restaurés du bassin versant. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 134] 
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Tableau 134 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Suivi photographique » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

B.2.8.12.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Suivi photographique est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 08 SUIVI PHOTOGRAPHIQUE SUIVIPHOTO 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Réalisation d’un ensemble de photographies permettant d'assurer un suivi visuel du programme et de son évaluation, et de pouvoir mobiliser 
les éléments dans la communication et la concertation auprès des riverains pour des travaux futurs sur d’autres secteurs géographiques.  
 

Le protocole de suivi photographique présenté concerne à la fois des photos à hauteur de vue humaine et vue aérienne. 

Objectifs poursuivis 

• Visualiser les évolutions des milieux et des paysages avec mise en évidence diachronique (avant /pendant / après travaux) d'un 
projet de restauration. 

• Confronter ces visuels à différentes étapes de la démarche de restauration pour évaluer l’évolution des cours d’eau (ajustements 
morphologiques : tracé en plan/profil en travers/faciès d’écoulement… ou développement de la végétation : ripisylve/habitats…) 
et des ouvrages dans un contexte global de changement du paysage. 

• Témoigner dans certains cas de la stabilité des formes et la durabilité des aménagements. 

• Apporter une vision complémentaire de l’évolution du milieu en complémentarité d’indicateurs plus technique/scientifique. 

• Valoriser les opérations auprès du grand public en utilisant cette photothèque. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Exemple de photographies permettant d’appuyer un suivi technique, un dispositif de communication … 
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Moyens nécessaires 
Appareil photographique ou tablette numérique permettant de géo-positionner chaque prise de vue (GPS intégré à l’appareil photo ou 
dissocié) / drone / trépied / jalons, piquets / ordinateur avec logiciel de cartographie 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Identifier les points stratégiques de prises de vues en lien un plan d’échantillonnage. 

• Chaque photo étant prise à un endroit choisi permettant de garantir une prise de vue suivant les mêmes caractéristiques 
techniques (positionnement vertical, horizontal, angle d’observation...).   

• Géoréférencer et si possible matérialiser ces points sur le terrain à l’aide repères naturels fixes ou disposés par l’opérateur 
(piquets/jalons) pour assurer la prise de clichés depuis un positionnement identique au fil des campagnes. 

Phase bureau : 

• Réaliser/compléter un carnet de suivi photographique comprenant une cartographie ou un schéma de localisation des points de 
prises de vues du site étudié et une fiche de terrain reprenant les attributs (date, conditions hydrologiques, météo, nom opérateur, 
réglage appareil, vers l’amont/aval, rive, commentaires…). 

• Bancariser les clichés en veillant à identifier les attributs par une typologie adaptée. 

Recommandations 
techniques 

• Intérêt de conserver des intervalles de temps réguliers et dates comparables. 

• Il est conseillé de compléter la série après travaux par une campagne photographique en période de hautes eaux ajustée aux 
épisodes de crue pour voir le comportement hydraulique sur le site restauré et analyser à la décrue les signes d’ajustement. 

• Multiplier les points de prises et angles afin d’anticiper les évolutions du site (végétalisation, divagation du cours d’eau dans son 
espace de liberté…). 

• Veiller cependant à ne pas multiplier les clichés sur un même point afin de faciliter la gestion de la base de données 
photographique.  

• Réaliser les prises dans des conditions d’éclairement similaires et des conditions météorologiques proches. 
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• Respecter les conditions de prise de vue initiale et notamment l’emplacement de l’appareil, la focale, l’angle et le champ de la 
prise de vue (réglages et cadrage de l’appareil) pour une comparaison aisée et rigoureuse des clichés. 

• Définition en amont du suivi des objectifs attendus en termes de valorisation. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Intérêt de cibler des conditions hydrologiques particulières ou autres en fonction de l’objectif et du résultat souhaité 
(franchissabilité d’un ouvrage, colonisation des berges et du lit de végétaux, lutte contre les ruptures d’écoulements/assecs, 
habitats favorables à la reproduction de certaines espèces piscicoles cibles…). 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / pendant travaux (N) / après travaux (N+1 …) 

• Indicateur pouvant être réalisé toute l’année selon l’objectif visé. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

• Des relevés photographiques plus précis associés à des repères verticaux ou latéraux (tiges graduées) et/ou confrontés à des 
indicateurs morphologiques peuvent permettre d’illustrer une évolution positive ou négative du lit (incision, engravement, 
colmatage, variation du rapport de forme...) liée aux ajustements après travaux, à des pressions locales (par exemple gestion de 
la ripisylve, piétinement, etc.) ou à des incidences du fonctionnement du bassin versant en amont (dysfonctionnements 
hydrologiques, apports MES…). 

• Complémentarité de l’indicateur avec un suivi photographique (ou filmographique) par vue aérienne (drone) permettent d’obtenir 
des visuels d’envergure pertinente notamment sur des projets de restauration morphologique entraînant une forte évolution du 
tracé en plan du cours d’eau, des surfaces en eau, ou de la végétation. Les variations d’altitude permettent également de varier 
les angles jusqu’à une prise de vue à la verticale, offrant un visuel simplifié à plusieurs dimensions.   

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.13 Cartographie des faciès d’écoulement 

B.2.8.13.1 Justification synthétique 
 

La description de la qualité physique de stations peut se baser sur une méthode d'analyse cartographique standard des faciès.  
L’indicateur permet de mesurer les évolutions de la granulométrie du lit du cours d’eau. Ce type de protocole scientifique allégé 
peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
 

B.2.8.13.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 135] 
 

Tableau 135 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi cartographie des facies d’écoulement » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.13.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi cartographie des facies d’écoulement est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 09 SUIVI CARTOGRAPHIE DES FACIES DECOULEMENT SUIVIGRANULO 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le faciès d’écoulement correspond à « des petites portions de cours d’eau (d’une longueur comprise entre 1 et 10 fois la largeur à pleins bords 
environ) présentant une homogénéité, de l’échelle de quelques m² à quelques centaines de m², sur le plan des vitesses, des profondeurs, de la 
granulométrie, de la pente du lit et de la ligne d’eau, des profils en travers » (Malavoi et Bravard (2010)). 
 

Ces unités hydromorphologiques fondamentales ainsi que leur succession au sein du lit mineur traduisent directement les processus physiques 
à court terme (érosion/dépôt) et permettent donc d’appréhender la « fonctionnalité » d’un cours d’eau. La diversité des faciès d’écoulement 
autorise une diversité d’habitats qui favorise elle-même une diversité des biocénoses présentes. Ces éléments constituant de bons indicateurs 
de la qualité du milieu. 
 

Cet indicateur de suivi a pour objectif de contribuer à l’amélioration des connaissances du cours d’eau et d’évaluer la réponse du cours d’eau 
aux mesures de restauration, par le calcul de proportion des faciès répartis dans le linéaire restauré. 
 

Ce protocole permet de mettre en évidence la présence et l’alternance (ou non) des séquences (radier/mouille) intercalées par des faciès 
intermédiaires (plat) (rappel : intervalle radier/mouille = 5 à 7 fois la largeur du lit mineur à plein bord (Brookes, 1988). Les radiers étant situés 
aux points d'inflexions des courbures, et les mouilles dans les concavités. 

Objectifs poursuivis 

• Visualiser les évolutions de la géométrie/morphologie du lit du cours d’eau. 

• Caractériser finement l’évolution d’une des caractéristiques du lit mineur du cours d’eau : les faciès d’écoulement. 

• Quantifier la diversification post-restauration de ces faciès. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec l’hydromorphologie et la composante  
« biologique » des cours d’eau. 

Moyens nécessaires Mire graduée / niveau de chantier / mètre ruban / décamètre de 50 m / piges / jalons / GPS / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
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Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Identification des faciès selon les critères établis par la clé de détermination simplifiée. 

• Description du faciès (longueur, substrat, degré d’homogénéisation, succession, diversification…). 
Phase bureau : 

• Saisir les éléments récoltés dans la base de données. 

• Exploitation des résultats (tableaux, indices), réalisation de la cartographie des faciès. 

Recommandations 
techniques 

• Identification des faciès d’écoulement en suivant la typologie des faciès de Malavoi & Souchon, en distinguant au minimum les 6 
faciès majeurs (Chenal lentique / Mouille / Plat lentique / Plat courant / Radier / Rapide).  

• L’étendue des différents faciès est mesurée au fil de la progression vers l’aval, grâce au topofil ou décamètre (ou directement noté 
par des points GPS, le cas échéant). Ainsi la position et la longueur de chaque faciès seront renseignés précisément et permettront 
de réaliser la cartographie fine des faciès d’écoulement. 

• Localisation précise des limites amont et aval du suivi, dès la première campagne, afin d’assurer un recouvrement optimal des 
différents relevés. 

• Certains faciès tels que les radiers peuvent être à tort perçus comme des plats courants ou autres faciès en périodes d’hautes eaux.  
Le suivi des faciès doit être réalisé à des périodes hydrologiques comparables. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période  
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Toute l’année. Cibler les périodes hydrologiques selon les enjeux (étiage, crues…). 

• Effectuer le suivi des faciès à des périodes hydrologiques comparables (plus simples à l’étiage). 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Cet indicateur peut être couplé à des mesures complémentaires de géométrie (tracé en plan et profil en travers). Il peut même être réalisé en 
même temps que le relevé altimétrique du lit (profil en long) et de protocoles de description de la granulométrie présente. 

Source de données 

Identification des faciès d’écoulement suivant la typologie des faciès de Malavoi & Souchon.  
 

MALAVOI J.R., SOUCHON Y., 1989.  Méthodologie de description et quantification des variables morphodynamiques d’un cours d’eau à fond 
caillouteux. Exemple d’une station sur la Filière (Haute Savoie). Revue de Géographie de Lyon,64, 252-259. 
 

Malavoi, Jean-René et Yves Souchon, 2002. Standardized description of streams and rivers channel geomorphic units: Qualitative description  
key  and  physical measurements. Bulletin Français De La Pèche Et De La Pisciculture, (365-66): p. 357-372 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Pas de classe de qualité associée cependant l’écart observé ente le milieu suivi et un habitat de cours d’eau de référence peut être analysé. 
Représentation sous la forme de schéma / croquis. 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.14 Suivi des classes granulométriques 

B.2.8.14.1 Justification synthétique 
 

L’indicateur permet de mesurer les évolutions de la géométrie/morphologie du lit du cours d’eau. Ce type de protocole scientifique 
allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
 

B.2.8.14.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 136] 
 

Tableau 136 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi des classes granulométriques  
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.14.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Suivi des classes granulométriques dominantes et accessoires par facies d’écoulement est présentée dans 
les pages suivantes. 
 

FSE 10 SUIVI DES CLASSES GRANULOMETRIQUES DOMINANTES ET ACCESSOIRES PAR FACIES D’ECOULEMENT - 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le faciès d’écoulement correspond à « des petites portions de cours d’eau (d’une longueur comprise entre 1 et 10 fois la largeur à pleins bords 
environ) présentant une homogénéité, de l’échelle de quelques m² à quelques centaines de m², sur le plan des vitesses, des profondeurs, de la 
granulométrie, de la pente du lit et de la ligne d’eau, des profils en travers » (Malavoi et Bravard (2010)). 
 

La granulométrie apporte une information importante tant pour les aspects morpho-dynamiques (rugosité du lit, transport solide) que 
biologiques (notion d’habitat, de refuge et d’abri hydraulique). 
 

Suite à des travaux de chenalisation des cours d’eau, plusieurs perturbations hydromorphologiques peuvent survenir sur les cours d’eau dont 
une perte de la granulométrie d’origine, des dysfonctionnements morpho-sédimentaires (Brookes, 1985), un colmatage (Landwehr & Rhoads, 
2003), une homogénéisation des faciès d’écoulement et généralement une baisse de leur diversité (Malavoi & Bravard, 2010). 
 

Ce protocole permet de mettre en évidence la présence et l’alternance de classes granulométriques adaptées et diversifiées à l’échelle du cours 
d’eau, et de pouvoir évaluer la réponse du cours d’eau suite aux mesures de gestions en comparant l’état restauré du cours d’eau par rapport 
à un état initial dégradé. 

Objectifs poursuivis 
• Suivre les évolutions apportées par la recharge granulométrique (reprise des processus d’érosion/dépôt, limitation de l’incision, 

diversification des écoulements). 

• Caractériser finement l’évolution d’une des caractéristiques du lit mineur du cours d’eau. 
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• Quantifier la diversification post-restauration des classes granulométriques en lien avec les faciès d’écoulement 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec l’hydromorphologie et la composante « 
biologique » des cours d’eau. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Echelle granulométrique de WENTWORTH (1922) modifiée, dans MALAVOI et SOUCHON (1989) 

Nom de la classe 
granulométrique 

Classes de taille 
(ø en mm 

perpendiculaire 
au + grand axe) 

Code 
utilisé 

 
Nom de la classe 
granulométrique 

Classes de taille 
(ø en mm 

perpendiculaire 
au + grand axe) 

Code 
utilisé 

Dalles 
(dont dalles d'argile) 

> 1024 D  Graviers grossiers 8 - 16 GG 

Rochers > 1024 R  Gravier fins 2 - 8 GF 

Blocs 256 - 1024 B  Sables 0,625 - 2 S 

Pierres grossières 128 - 256 PG  Limons 0,0039 - 0,0625 L 

Pierres fines 64 - 128 PF  Argiles < 0,0039 A 

Cailloux grossiers 32 - 64 CG     

Cailloux fins 16 - 32 CF     

Moyens nécessaires Pied à coulisse / réglette / piges / jalons / GPS / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Pré-identification des faciès selon les critères établis par la clé de détermination simplifiée avec description du faciès (longueur, 
substrat, degré d’homogénéisation, succession…). 

• Mesures in situ de la classe granulométrique dominante et accessoire au niveau de chaque faciès d’écoulement (préalablement 
identifiés). 

Phase bureau : 

• Saisir les éléments récoltés dans la base de données. 

• Exploitation des résultats (tableaux, indices), réalisation d’une cartographie globale des faciès et des classes granulométriques. 

Recommandations 
techniques 

• Identification des classes granulométriques en suivant la typologie de référence (Wentworth, 1922) sur le linéaire.  

• Relevé effectué de manière empirique par appréciation du gestionnaire. 

• Veiller à bien noter les faciès correspondant aux différentes mesures granulométriques qui sont réalisées pour s’assurer de pouvoir 
comparer les données. 

• Localisation précise des limites amont et aval du suivi, dès la première campagne, afin d’assurer un recouvrement optimal des 
différents relevés. 

• Bien effectuer la mesure de l’élément granulométrique (cailloux, pierres, blocs) sur la deuxième plus grande largeur étudiée. 

• Attention à la lecture du cours d’eau suivant le débit rencontré. Certaines classes granulométriques peuvent être sur ou sous 
représentées selon les niveaux d’eau (décolmatage après des crues, atterrissements en pied de berge en basses eaux avec présence 
d’un écoulement central préférentiel…). Le suivi des classes doit être réalisé à des périodes hydrologiques comparables. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Toute l’année. Cibler les périodes hydrologiques selon les enjeux (étiage, crues…). 

• Effectuer le suivi des faciès à des périodes hydrologiques comparables (plus simples à l’étiage). 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Cet indicateur doit être couplé avec une cartographie des faciès d’écoulements. Des mesures complémentaires de géométrie (tracé en plan, 
profils en long et en travers) et d’évaluation des apports sédimentaires : évaluation visuelle du colmatage (protocole Archambaud et al, 2005), 
nature du colmatage, érodabilité des berges … peuvent être menées en complément sur site. 

Source de données 

Identification des faciès d’écoulement suivant la typologie des faciès de Malavoi & Souchon.  
 

MALAVOI J.R., SOUCHON Y., 1989.  Méthodologie de description et quantification des variables morphodynamiques d’un cours d’eau à fond 
caillouteux.  Exemple d’une station sur la Filière (Haute Savoie). Revue de Géographie de Lyon,64, 252-259. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Pas de classe de qualité associée. En théorie éléments recherchés : diversité et hétérogénéité des faciès d’écoulement proches d’un habitat de 
référence. 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.15 Méthode Wolman 

B.2.8.15.1 Justification synthétique 
 

L’indicateur permet de mesurer les évolutions des habitats du lit mineur et notamment d’identifier la typologie granulométrique 
sur un radier Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
  

B.2.8.15.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés. 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 137]
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Tableau 137 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Méthode Wolman » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

B.2.8.15.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Méthode Wolman est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 11 SUIVI METHODE WOLMAN  
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le radier est le faciès d’écoulement présentant le dépôt de la fraction la plus grossière par rapport aux autres faciès (Malavoi & Bravard, 2010). 
 

La granulométrie apporte une information importante tant pour les aspects morpho-dynamiques (rugosité du lit, transport solide) que 
biologiques (notion d’habitat, de refuge et d’abri hydraulique). 
 

Suite à des travaux de chenalisation des cours d’eau, plusieurs perturbations hydromorphologiques peuvent survenir à l’échelle du cours d’eau 
dont une perte de la granulométrie d’origine, des dysfonctionnements morpho-sédimentaires (Brookes, 1985), un colmatage (Landwehr & 
Rhoads, 2003), une homogénéisation des faciès d’écoulement et généralement une baisse de leur diversité (Malavoi & Bravard, 2010). 
 

Ce protocole permet de mesurer le transport des factions sédimentaires dans le cours d’eau, d’identifier la typologie granulométrique sur un 
radier. Ce paramètre est choisi comme indicateur de la granulométrie transitant dans le système. Il permet de pouvoir évaluer la réponse du 
cours d’eau suite aux mesures de gestions en comparant l’état restauré du cours d’eau par rapport à un état initial dégradé. 

Objectifs poursuivis 

• Suivre les évolutions apportées par la recharge granulométrique (reprise des processus d’érosion/dépôt, limitation de l’incision, 
diversification des écoulements). 

• Caractériser finement l’évolution d’une des caractéristiques du lit mineur du cours d’eau. 

• Quantifier la diversification post-restauration des habitats. 

Moyens nécessaires Pied à coulisse / réglette / piges / jalons / GPS / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Pré-identification du ou des radiers sur le linéaire à étudier. 

• Mesures in situ des éléments présents sur le radier en respectant le protocole établi. 
Phase bureau : 

• Saisir les éléments récoltés dans la base de données. 

• Exploitation des résultats : calcul du D16 (16% des éléments mesurés ont un diamètre (ø) inférieur à X mm), du D50 (valeur moyenne 
de la granulométrie / 50 % ø inférieur à X mm), du D84 (84% ø inférieur à X mm), de l’étendue granulométrique (rapport D16/D84). 

Recommandations 
techniques 

• Identification des classes granulométriques en suivant la typologie de référence (Wentworth, 1922). 

• La méthode s’applique sur 50 échantillons pour les radiers de qualité médiocre et sur 100 échantillons pour des radiers de bonne 
qualité. 

• Prélèvement de 50 ou 100 éléments sur le radier le plus grossier de la station au moyen d’une cordelette sur laquelle on aura fait 10 
nœuds tous les 30 cm. Cette cordelette sera lestée d’un plomb de ceinture de plongée à chaque extrémité afin d’être posée, tendue, 
dans l’eau. On prélèvera les éléments situés sous chaque nœud puis on reportera 10 fois la corde d’environ 0.3 m sur le côté afin 
d’obtenir l’échantillon complet. 

• Si l’agent ne souhaite pas utiliser la cordelette, il peut réaliser les prélèvements en cheminant sur le radier, perpendiculairement à 
l’axe d’écoulement, et en prélevant un élément à chaque 1/10 de la largeur mouillée. 

• Localisation précise du radier par géoréférencement GPS.  

• Bien effectuer la mesure de l’élément granulométrique (cailloux, pierres, blocs) sur la deuxième plus grande largeur. 

• Attention à la lecture du cours d’eau suivant le débit rencontré. Certaines classes granulométriques peuvent être sur ou sous 
représentées selon les niveaux d’eau (décolmatage après des crues, atterrissements en pied de berges en basses eaux lors de la 
présence d’un écoulement central préférentiel…). Le suivi des classes doit être réalisé à des périodes hydrologiques comparables. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Toute l’année en ciblant les périodes hydrologiques selon les enjeux (étiage, crues…). 

• Effectuer le suivi des faciès à des périodes hydrologiques comparables (plus simples à l’étiage). 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Cet indicateur peut être couplé avec une cartographie des faciès d’écoulements. Des mesures complémentaires de géométrie (tracé en plan, 
profils en long et en travers) et d’évaluation des apports sédimentaires : évaluation visuelle du colmatage (protocole Archambaud et al, 2005), 
nature du colmatage, érodabilité des berges … peuvent être également menées en complément sur site. 

Source de données Wolman M.G (1954). A method of sampling coarse tiver-bed material. Transactions of the American Geophysical Union 35, 951-956. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Pas de classe de qualité associée. Appréciation du degré d’hétérogénéité de la granulométrique par le calcul de l’étendue granulométrique. 
Rapport D16/D84 proche de 1 = granulométrie homogène / Rapport D16/D84 proche de 0 = granulométrie hétérogène. 
Sur les linéaires altérées, les radiers sont dégradés et parfois absents. La valeur de la D50 sur ces stations tend une sur-représentation de la 
partie fine de type limons (Malavoi & Bravard, 2010 ; Braud & Alber, 2013). 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.16 Suivi profil en long 

B.2.8.16.1 Justification synthétique 
 

L’objectif du suivi du profil en long est d’analyser l’évolution altimétrique du fond du lit sous l’effet des nouveaux processus 
d’érosion et de dépôt dans le tronçon hydromorphologique comprenant le secteur restauré. Le suivi doit également permettre 
d’identifier et de quantifier, sur l’ensemble de la zone d’étude, les ruptures de pente, pour analyser leur évolution.  
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Le but est donc de suivre les évolutions apportées par la recharge granulométrique (reprise des processus d’érosion/dépôt, 
limitation de l’incision, diversification des écoulements). Ce suivi nécessitera donc des relevés topographiques avant et après 
travaux du profil en long du lit mineur.  
 

Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
 

B.2.8.16.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 138 
 

Tableau 138 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi profil en long » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.16.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi profil en long est présentée dans les pages suivantes. 
 
 

FSE 12 SUIVI PROFIL EN LONG - 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le profil en long est littéralement le tracé en coupe d’un cours d’eau dans un axe amont-aval. Deux types de profil en long sont souvent 
représentés : le profil en long du lit (réalisé en suivant les points bas du lit mineur) et le profil en long de la ligne d’eau. 
 

Le profil en long est une des variables de réponse permettant à la rivière de s’adapter aux mutations des variables de contrôle, au même titre 
que le profil en travers notamment. 
 

Les profils en long (ou longitudinal) et en travers sont des éléments clés du diagnostic du fonctionnement du cours d'eau et des relations entre 
les lit mineur et majeur. 
 

L’étude de ces géométries permet d’illustrer l’évolution du profil du cours d’eau dans sa dimension horizontale. C’est un outil 
hydromorphologique essentiel qui traduit, par la comparaison diachronique de plusieurs relevés, les processus physiques transversaux 
d’ajustement (érosion/dépôt), sous l’effet notamment des variations de débits liquide et solide (variables de contrôle primaires) 
 

L’ajustement du profil en long d’un cours d’eau étant directement en lien avec la contrainte cisaillante. Elle présente la contrainte mécanique 
de la force du courant appliquée le long du fond du lit, qui va modifier la pente du fond et donc son profil en long. 
 

Le protocole développé ici a pour objectif de confronter des situations avant (dans certains cas de rechargement) et après des travaux de 
restauration hydromorphologique sur un cours d’eau. Il doit permettre de visualiser l’ajustement morphologiques du lit (cas d’un reméandrage 
par libre divagation, remise en talweg…). En effet ces projets peuvent générer, si mal dimensionnés, à des impacts sur les écoulements et le 
transit sédimentaire. 

Objectifs poursuivis 

• Suivre les évolutions apportées par la recharge granulométrique (reprise des processus d’érosion/dépôt, limitation de l’incision, 
diversification des écoulements). 

• Caractériser finement les cotes de la ligne d’eau, du fond du lit et le cas échéant de la hauteur des sédiments. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec l’hydromorphologie et la composante « 
biologique » des cours d’eau. 

Moyens nécessaires Mire graduée / niveau de chantier / mètre ruban / décamètre de 50 m / piges / jalons / GPS / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Marquage et reconnaissance des points de repères / élaboration d’un schéma d’installation. 

• Levées topographiques in situ du lit mineur et si besoin des berges. 
Phase bureau : 

• Saisir les mesures récoltées dans la base de données.  

• Exploitation des résultats (courbes, tableaux, indices), calcul des pentes, identifier les processus d’érosion régressive, les incisons et 
exhaussement du lit, efficacité des actions… 

Recommandations 
techniques 

• Le profil en long d’un cours d’eau est une représentation graphique qui met en rapport la cote du fond du lit et/ou de la ligne d’eau 
et/ou du niveau des berges (en ordonnées), et la distance (en abscisses). Il peut être réalisé à différentes échelles du cours d’eau 
(linéaire complet, tronçons, stations) et permet d’observer les variations longitudinales. 

• L’objectif du suivi du profil en long est d’analyser l’évolution altimétrique du fond du lit sous l’effet des nouveaux processus d’érosion 
et de dépôt occurrents dans le tronçon hydromorphologique comprenant le secteur restauré. Le suivi doit également permettre 
d’identifier et de quantifier, sur l’ensemble de la zone d’étude les ruptures de pente. 

• Mesure de l’amont vers l’aval, si possible en commençant et en s’arrêtant sur des radiers stables. Les mesures suivantes sont levées : 
les cotes du fond du lit, de l’eau et de la berge la plus basse (= pente approximative de la vallée) à divers points. La hauteur de 
sédiments (colmatage) est également mesurée si besoin. 

• Les ruptures de pente, les points d’inflexion, et les changements de la nature de la surface doivent cependant absolument être 
relevés. Le nombre et la distance des points ne doivent pas forcément être homogènes mais doivent dépendre de la géométrie du 
lit. 

• Deux méthodes peuvent être utilisées pour réaliser le profil en long : au point d’inflexion du profil en long (plus précise) ou tous les 
x mètres (selon le type de cours d’eau étudié). 
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• Il y a un ajustement permanent de la morphologie du cours d’eau autour des conditions moyennes par les nombreux processus. Afin 
de comparer les modifications entre deux levés au fil des saisons/années, il est important de disposer des repères (à altitude connue) 
éloignés suffisamment du haut de berge et de géolocaliser les éléments via le GPS.  

• La zone qui fait l’objet du suivi du profil en long comprend le linéaire concerné par les travaux dans son intégralité, étendu à l’amont 
et à l’aval d’une distance de 50 largeurs pleins bords du cours d’eau, puisque les effets de la restauration vont contribuer à modifier 
le profil en long du lit au-delà du linéaire concerné par les travaux. Ainsi, pour un cours d’eau de 5 m de large, le profil en long réalisé 
s’étendra sur 250 m en amont de la limite amont des travaux et sur la même distance en aval de la limite aval de ceux-ci. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Toute l’année. Cibler les périodes hydrologiques selon les enjeux (étiage, crues…). 

• Effectuer le suivi des profils à des périodes hydrologiques comparables. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Cet indicateur peut être couplé avec des mesures complémentaires de géométrie (tracé en plan et profil en travers). Mais également à des suivis 
de type faciès d’écoulement, méthode « Wolman » …. 

Source de données Résultat(s) de l'indicateur 

------ 
Pas de classe de qualité associée.  

Représentation sous la forme graphique. 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.17 Suivi profil en travers 

B.2.8.17.1 Justification synthétique 
 

Cet indicateur permet d’illustrer une évolution positive ou négative du lit (incision, engravement, colmatage, variation du rapport 
de forme...) liée aux ajustements après travaux, à des pressions locales (par exemple gestion de la ripisylve, piétinement, etc.) ou 
à des incidences du fonctionnement du bassin versant en amont (par exemple dysfonctionnements hydrologiques, apports de 
matières en suspension). Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
 

B.2.8.17.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 139] 
 

Tableau 139 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi profil en travers » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.17.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi profil en travers est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 13 SUIVI PROFIL EN TRAVERS  
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le profil en travers est littéralement le tracé en coupe d’un cours d’eau dans un axe perpendiculaire aux berges. Il permet de visualiser le ratio 
de forme « largeur plein bord – profondeur du lit ». Il est une des variables de réponse permettant à la rivière de s’adapter aux mutations des 
variables de contrôle, au même titre que le profil en long notamment. 
 

Les profils en long et en travers (perpendiculairement au réseau) sont des éléments clés du diagnostic du fonctionnement du cours d'eau et des 
relations entre les lits mineur et majeur. 
 

L’étude de ces géométries permet d’illustrer une évolution positive ou négative du lit (incision, engravement, colmatage, variation du rapport 
de forme...) liée aux ajustements après travaux, à des pressions locales (par exemple gestion de la ripisylve, piétinement, etc.) ou à des incidences 
du fonctionnement du bassin versant en amont (par exemple dysfonctionnements hydrologiques, apports de matières en suspension). 
 

Le protocole développé ici a pour objectif de confronter des situations avant (dans certains cas de rechargement) et après des travaux de 
restauration hydromorphologique sur un cours d’eau. Il doit permettre de visualiser le déplacement latéral / ajustement morphologiques du lit 
mineur dans le lit majeur (cas d’un reméandrage par libre divagation, remise en talweg…) et les variations de capacité de débordement (via la 
mesure du débit plein bord). 

Objectifs poursuivis 

• Suivre les évolutions apportées par la recharge granulométrique (reprise des processus d’érosion/dépôt, limitation de l’incision, 
diversification des écoulements). 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en lien avec l’hydromorphologie et la composante « 
biologique » des cours d’eau. 
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Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Moyens nécessaires Mire graduée / niveau de chantier / mètre ruban / décamètre de 50 m / piges / jalons / GPS / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Marquage et reconnaissance des points de repères / élaboration d’un schéma d’installation. 

• Levées topographiques in situ du lit mineur et si besoin des rives annexes. 
Phase bureau : 

• Saisir les mesures récoltées dans la base de données. 

• Exploitation des résultats (courbes, tableaux, indices), efficacité des actions, écarts. 

Recommandations 
techniques 

• Des mesures sont effectuées dans le lit mineur du cours d’eau, à savoir la section mouillée du chenal d’écoulement, mais aussi sur 
les rives dans le cas de certains projets. 

• Des mesures de gabarits du lit sont prises lors de la réalisation de ces profils en travers : la largeur plein bord, la largeur mouillée, la 
largeur de base, la hauteur plein bord, le périmètre, les hauteurs totales à chaque variation, la distance à la berge pour chaque 
hauteur, la hauteur d’eau de la lame d’eau et d’épaisseur du colmatage (si existant). 

• Les ruptures de pente, les points d’inflexion, et les changements de la nature de la surface doivent cependant absolument être 
relevés. Le nombre et la distance des points ne doivent pas forcément être homogènes mais doivent dépendre de la géométrie du 
lit (écoulement préférentiel central, atterrissements).  

• Il y a un ajustement permanent de la morphologie du cours d’eau autour des conditions moyennes par les processus d’érosion-dépôt. 
Afin de comparer les modifications transversales entre deux levés au fil des saisons/années, il est important de disposer des repères 
éloignés suffisamment du haut de berge et géolocaliser les éléments. L’axe du profil en travers étant défini par les points des deux 
repères. 

• Les profils en travers de tronçons courbes diffèrent des profils en travers de tronçons droits. Sur les tronçons courbes des dépôts se 
forment sur le bord intérieur du méandre (berge convexe) et un affouillement sur le bord extérieur du méandre (berge concave). Le 
lit du cours d’eau présente alors souvent une pente transversale. Il faut donc éviter les mesures de débit de plein bord dans les zones 
de méandres (risque de surestimation des largeurs).  

• Le nombre et la position des transects dépendent de la restauration et des enjeux associés : 
- Dans le cas d’une restauration hydromorphologique : les transects peuvent être placés de deux manières : systématique ou 
empirique (endroits où le gestionnaire souhaite étudier les effets de la restauration). Il est conseillé de réaliser à minima trois 
transects par segment morphologiquement homogène. Ce nombre pouvant être plus important selon les cas. 
- Dans le cas de la continuité écologique : les transects sont à placer, idéalement et à minima sur le premier radier en amont de 
l’obstacle, au niveau de la zone de remous, dans la fosse de dissipation et au premier radier en aval de l’obstacle. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Actions 
complémentaires 

Toutes les actions de la programmation milieux aquatiques. 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Toute l’année. Cibler les périodes hydrologiques selon les enjeux (étiage, crues…). 

• Effectuer le suivi des profils à des périodes hydrologiques comparables. 
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Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Cet indicateur peut être couplé avec des mesures complémentaires de géométrie (tracé en plan et profil en long). Mais également à des suivis 
de type faciès d’écoulement, méthode « Wolman » … 

Source de données Résultat(s) de l'indicateur 

------ 
• Pas de classe de qualité associée. 

• Les profils en travers représentés sous forme graphique sont 
positionnés « regardant » dans le sens du courant. 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.18 Suivi taux d’étagement 

B.2.8.18.1 Justification synthétique 
 

Le taux d’étagement traduit la perte de pente naturelle liée à la présence des ouvrages transversaux et met en avant la perte de 
fonctionnalité induite par les ruptures artificielles de la continuité longitudinale sur les cours d’eau. Le calcul de cet indicateur et 
sa réactualisation régulière après des opérations de restauration doit permettre d’évaluer la pression imputable aux ouvrages  et 

Lpb : Largeur plein bord / Dberg : distance à la berge / Hpb : Hauteur plein bord (ligne d'eau - ligne 
pb) / Lm : Largeur lit mouillé / HT : Hauteur totale à plein bord / HTS : Hauteur des sédiments / 

P.Berges : Périmètre des berges 
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notamment par « l’effet retenue ». Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en 
régie. 
 

B.2.8.18.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé après chaque opération majeure de restauration de la continuité écologique sur les cours d’eau 
principaux. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 140] 
 

Tableau 140 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi du taux d’étagement » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.18.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi du taux d’étagement est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 14 SUIVI TAUX D’ETAGEMENT  
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le taux d’étagement traduit la perte de pente naturelle liée à la présence des ouvrages transversaux et met en avant la perte de fonctionnalité 
induite par les ruptures artificielles de la continuité longitudinale sur les cours d’eau. 
 

Il se différencie du taux de fractionnement en prenant en considération notamment le critère « pente ».  
 

Le taux d’étagement ne peut être appliqué sur les cours d’eau de rang 1 et 2 dans l’arborescence de Stralher dans la mesure où la pertinence et 
la sensibilité de cet indicateur diminuent avec l’augmentation de la pente. Pour ces derniers, un autre indicateur est alors utilisé pour évaluer 
l’impact des ouvrages : le taux de fractionnement. 

Objectifs 
poursuivis 

• Evaluer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau ainsi que l’effet retenue des ouvrages. 

• Quantifier l’importance de la modification de l’hydromorphologie, de la continuité longitudinale, des habitats aquatiques imputable 
aux ouvrages sur un linéaire de cours d’eau donné et suivre son évolution. 

• Apporter une vision complémentaire de l’évolution du milieu en complémentarité d’autres indicateurs (taux de fractionnement, 
linéaire ouvert aux espèces migratrices…). 

• Valoriser les gains apportés par les équipements mis en place et gérés pour assurer la libre circulation des poissons et/ou solutions de 
transparence migratoire. 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma explicatif du taux de fractionnement et d’étagement (Source : DREAL Centre-Val-de-Loire) 

 

Moyens 
nécessaires 

Disposer préalablement d’une 
base de données à jour 
permettant la localisation des 
ouvrages et des chutes 
associées (données issues de 
la phase diagnostic) / 
ordinateur avec logiciel de 
cartographie et tableur 
informatique / MNT de la zone 
d’étude… 

Partenaires 
techniques et 
financiers 
possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Identifier et diagnostiquer les ouvrages présents sur le réseau hydrographique. 

• Bancariser en direct les attributs des ouvrages. 
Phase bureau : 

• Sélectionner un tronçon hydrographique sur lequel ce taux sera à calculer (en écartant les rangs de Stralher <2 qui induisent un biais 
en raison des fortes pentes potentielles). 

• Sommer les valeurs de hauteurs de chute des obstacles artificiels. 

• Calculer à l’aide du MNT les altitudes amont et aval de ce tronçon pour déterminer le dénivelé naturel du cours d’eau.  

• Expertiser le taux de d’étagement en calculant le rapport des hauteurs sur dénivellation. 

Recommandations 
techniques 

• Le taux d’étagement décrit globalement l’altération des conditions d’écoulement dans le cours d’eau. Il intègre indirectement 
l’incidence de cette altération sur la fonctionnalité des habitats aquatiques du cours d’eau. 

• Cet indicateur principal varie uniquement à des modifications de hauteur de chute, c’est-à-dire en cas d’arasement (partiel ou total) 
ou d’ouverture permanente des parties mobiles. La création d’une passe à poissons ou d’une rivière de contournement ne réduit pas 
l’effet « retenue » d’un ouvrage et ne modifie donc pas la valeur du taux d’étagement.  

• Pour une somme de hauteurs de chute et un linéaire de cours d’eau donné, la valeur du taux d’étagement dépend de la pente moyenne 
du linéaire évalué. Ainsi, sur un profil en long particulier, notamment lorsque celui-ci est marqué par des ruptures de pente, il est 
justifié de calculer le taux d’étagement suivant un découpage calé sur ces points singuliers, de façon à respecter le profil du cours d’eau. 
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• À l’extrémité aval du réseau, lorsque la pente naturelle devient extrêmement faible (voire nulle comme en zone de marais), le profil en 
long des cours d’eau est encore plus stable. Cependant les variations d’altitudes sont plus fines et l’incidence du taux d’étagement doit 
être analysée en tenant compte ce contexte hydromorphologique. En effet, en termes d’écart aux conditions naturelles d’écoulement 
et d’habitats aquatiques, l’altération décrite par le taux d’étagement a moins d’incidence sur les cours d’eau à très faible pente (dès 
lors que les écoulements sont naturellement lents) que sur les rivières à pente moyenne ou forte. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Actions 
complémentaires 

Toutes les actions de la programmation milieux aquatiques. 

Période 
d’intervention 

• Calcul du taux d’étagement au bureau pouvant être réalisé toute l’année. 

• Pour rappel, la hauteur de la chute formée par chaque ouvrage dépend du débit du cours d’eau au moment de la mesure. La définition 
du taux d’étagement précise que ce sont les chutes artificielles créées à l’étiage par les ouvrages transversaux qui doivent être 
considérées. Le niveau d’étiage recherché pour préciser cette valeur correspond au QMNA interannuel. 
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Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

La définition du taux de d’étagement vise l’évaluation du niveau d’altération potentielle de la continuité écologique. A ce titre il peut être couplé 
avec l’analyse du taux d’étagement sur certains tronçons ainsi que d’autres indicateurs (linéaire ouvert aux migrateurs, indicateurs biologiques 
type IPR…). 

Source de données 
Actuellement, les seules sources de données communes mobilisables sont le Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE géré par l’OFB) et les 
données du SAGE Vilaine. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Il n’existe aucune valeur de référence du « bon état ». Par convention de diffusion de la connaissance scientifique, les classes de qualités 
généralement présentées à l’échelle du bassin versant Loire-Bretagne et adaptées pour la zone d’étude sont les suivantes. 
 

Etat Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

Tx d'étagement 
(%) 

0 à 20 % 20 à 40 % 40* à 60 % 60 à 80 % 
80 % à 100 

% 
 

*Au-delà de 40 % d’étagement, la composition du peuplement piscicole est considérée comme dégradée (CHAPLAIS, 2010).  
 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.19 Suivi taux de fractionnement 

B.2.8.19.1 Justification synthétique 
 

Le calcul de cet indicateur et sa réactualisation régulière après des opérations de restauration doit permettre d’évaluer la pression 
imputable aux ouvrages et notamment par « l’effet barrière ». Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis 
en œuvre par les agents en régie. 
 

B.2.8.19.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé après chaque opération majeure de restauration de la continuité écologique sur les cours d’eau 
principaux. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 141] 
 

Tableau 141 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi du taux de fractionnement » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.19.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi du taux de fractionnement est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 15 SUIVI TAUX DE FRACTIONNEMENT - 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le taux de fractionnement est le rapport entre le cumul de la hauteur des chutes artificielles et la longueur du cours d’eau (densité d’obstacles 
pondérée par leur hauteur de chute sur le cours d’eau). 
 

Il se différencie du taux d’étagement en s’affranchissant notamment du critère « pente ». Cela permet une meilleure évaluation dans les zones 
de relief (où le taux d’étagement peut être faible malgré un grand nombre d’obstacles). Il est souvent utilisé en remplacement de la méthode 
du taux d’étagement sur les cours d’eau de rang 1 et 2 dans l’arborescence de Stralher car cette dernière ne pouvant y être appliquée dans la 
mesure où la pertinence et la sensibilité de cet indicateur diminuent avec l’augmentation de la pente. 

Objectifs poursuivis 

• Evaluer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau ainsi que « l’effet barrière » des ouvrages. 

• Quantifier l’importance de la modification de l’hydromorphologie, de la continuité longitudinale, des habitats aquatiques imputable 
aux ouvrages sur un linéaire de cours d’eau donné et suivre son évolution. 

• Apporter une vision complémentaire de l’évolution du milieu en complémentarité d’autres indicateurs (taux d’étagement, linéaire 
ouvert aux espèces migratrices…). 

• Valoriser les gains apportés par les équipements mis en place et gérés pour assurer la libre circulation des poissons et/ou solutions 
de transparence migratoire. 
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Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Le taux de fractionnement se calcule de la manière suivante : 
 

 

Moyens 
nécessaires 

Disposer préalablement d’une base de 
données à jour permettant la localisation 
des ouvrages et des chutes associées 
(données issues de la phase diagnostic) / 
ordinateur avec logiciel de cartographie et 
tableur informatique. 

 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

Schéma explicatif du taux de fractionnement et d’étagement (Source : DREAL Centre-Val-de-Loire) 

 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Identifier et diagnostiquer les ouvrages présents sur le réseau hydrographique. 

• Bancariser en direct les attributs des ouvrages. 
Phase bureau : 

• Sélectionner un tronçon hydrographique sur lequel le taux de fractionnement sera à calculer. 

• Sommer les valeurs de hauteurs de chute des obstacles artificiels. 

• Calculer le linéaire du réseau hydrographique préalablement sélectionné. 

• Expertiser le taux de fractionnement en calculant le rapport des hauteurs sur le linéaire. 

Recommandations 
techniques 

• La métrique est ici rapportée à la dimension longitudinale de la partie de cours d’eau évaluée.  

• Le SDAGE Loire-Bretagne précise « qu’un ouvrage équipé d’un dispositif de franchissement efficace (montaison et dévalaison), doit, 
dans le calcul du taux de fractionnement, être considéré comme un ouvrage à hauteur de chute nulle » (orientation1D). En visant les 
dispositifs de franchissement, ce texte n’évoque pas le transport suffisant des sédiments. Ce paramètre étant encore difficile à 
qualifier et quantifier précisément, même s’il correspond à un enjeu important pour le fonctionnement équilibré des cours d’eau. 

• Il est à dissocier le taux de fractionnement brut et spécifique d’un tronçon en fonction ou non de la prise en compte des cibles 
biologiques retenues, de la sélectivité des dispositifs de franchissement et des solutions de gestion mises en place pour réduire les 
impacts des chutes artificielles sur la libre circulation de ces espèces. 

• Le taux de fractionnement spécifique prend en compte la dimension physique de l’effet barrière pour une ou des espèces cibles. 
Pour affiner ce calcul la saison de migration de l’espèce (ou du groupe d’espèces) visée est privilégié pour le calcul de la hauteur de 
chute par rapport calcul « brut » qui privilégie l’étiage. Dans ce cas, c’est la hauteur de chute moyenne rencontrée pendant la période 
de migration visée qu’il convient de retenir. 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Calcul du taux de fractionnement au bureau pouvant être réalisé toute l’année. 

• Pour rappel, la hauteur de la chute formée par chaque ouvrage dépend du débit du cours d’eau au moment de la mesure. La définition 
du taux fractionnement brut précise que ce sont les chutes artificielles créées à l’étiage par les ouvrages transversaux qui doivent 
être considérées. Le niveau d’étiage recherché pour préciser cette valeur correspond au QMNA interannuel. 

 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

La définition du taux de fractionnement vise l’évaluation du niveau d’altération potentielle de la continuité écologique. A ce titre il peut être 
couplé avec l’analyse du taux d’étagement sur certains tronçons ainsi que d’autres indicateurs (linéaire ouvert aux migrateurs, indicateurs 
biologiques type IPR…). 

Source de données 
Actuellement, les seules sources de données communes mobilisables sont le Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE géré par l’OFB) et 
les données du SAGE Vilaine. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Il n’existe aucune valeur de référence officielle du « bon état ». Par convention de diffusion de la connaissance scientifique, les classes de qualités 
généralement présentées à l’échelle du bassin versant Loire-Bretagne et adaptées pour la zone d’étude sont les suivantes. 
 

Etat Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

Tx fractionnement (m/km) 0 à 0,2 0,2 à 0,4 0,4 à 0,6 0,6 à 0,8 0,8 et + 
 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.20 Suivi analyse de la réouverture du linéaire à la circulation piscicole 

B.2.8.20.1 Justification synthétique 
 

Cet indicateur poursuit un objectif d’analyse du degré de réouverture du réseau hydrographique autrefois non accessible à une  
population cible. Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie. 
 

La réalisation de cet indicateur comprend la visite des ouvrages et petits ouvrages ayant fait l’objet de travaux. Ces éléments 
devront être également re-diagnostiqués selon la méthodologie utilisée lors de l’étude préalable. De nombreux ajustements 
morphologiques observés à la suite de crues, des aménagements restaurés peuvent encore constitués un obstacle à la continuité 
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(cas d’une érosion régressive, rampe d’enrochement non stabilisée créant une chute résiduelle sous  le petit ouvrage…). Ces 
observations permettent notamment de planifier des reprises. 
 

B.2.8.20.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé après chaque opération de restauration de la continuité écologique sur les cours d’eau du bassin 
versant. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 142] 
 

Tableau 142 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Suivi analyse de la réouverture du linéaire à la circulation piscicole 
» 

 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.20.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Suivi analyse de la réouverture du linéaire à la circulation piscicole est présentée dans les pages suivantes. 
 

FSE 16 SUIVI ANALYSE DE LA REOUVERTURE DU LINEAIRE A LA CIRCULATION PISCICOLE  

 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

Le cycle biologique nécessite des migrations vers l’amont et vers l’aval des cours d’eau sur un linéaire allant de quelques centaines de 
mètres pour certaines espèces d’eau douce (holobiotiques) à plusieurs centaines/milliers de kilomètres pour les grands migrateurs 
amphihalins qui vivent alternativement en eau douce et en eau salée (saumon, anguille etc.). 
 

La présence d’ouvrages transversaux (seuils, barrages, buses…) dans le lit mineur entraîne la segmentation du cours d’eau. Ceci 
influence directement la quantité, la diversité et la qualité des espèces aquatiques présentes dans le cours d’eau, en créant des chutes 
artificielles plus ou moins infranchissables si elles ne sont pas gérées ou aménagées de manière adéquate. 
 

Ces ouvrages, en créant un obstacle à la continuité écologique plus ou moins important en fonction de leur hauteur, de leur conception, 
de leur nombre cumulé ont pour conséquence de réduire, retarder, voire supprimer les possibilités de migration de ces espèces. 
 

Cet indicateur poursuit un objectif d’analyse du degré de réouverture du réseau hydrographique autrefois non accessible à une 
population cible. 

Objectifs poursuivis 
• Suivre l’évolution des peuplements avant-après travaux.  

• Visualiser les différences de linéaire accessible entre l’état initial dégradé et après travaux sur une continuité restaurée. 

• Apporter une vision complémentaire de l’évolution du milieu en complémentarité d’indicateurs plus technique/scientifique. 

Moyens nécessaires 
Disposer préalablement d’une base de données à jour permettant la localisation des ouvrages et des chutes associées (données issues 
de la phase diagnostic) / ordinateur avec logiciel de cartographie et tableur informatique. 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase préalable : 

• Remobiliser les bases de données ouvrages (localisation + table attributaire). 

• Cibler le ou les ouvrages ayant été concerné un aménagement, une surpression, un effacement d’une rupture à la continuité 
écologique. 

Phase : mesures sous SIG du linéaire hydrographique réouvert à la circulation piscicole. 

• Pour le drain principal : il faut calculer la distance entre cet ouvrage aménagé et le premier obstacle problématique suivant 
identifié en amont. 

• Pour les affluents : il faut calculer les distances entre cet ouvrage et le premier obstacle problématique suivant identifié en 
amont et effectuer la somme des distances cumulées sur les affluents. 

Recommandations 
techniques 

• Calcul du linéaire fermé / non accessible pouvant être proposé en mètre ainsi qu’en pourcentage par comparaison du 
linéaire total du réseau hydrographique sélectionné (ouvert et fermé). 

• Appréciation en fonction de l’analyse ICE et des conclusions sur la franchissabilité ou non d’un ouvrage en fonction d’une 
ou des espèces cibles. Pour rappel, le diagnostic est établi en prenant notamment en considération les critères liés aux 
performances théoriques des poissons (capacité de nage ou de saut, état physiologique…). 

• Méthodologie différente entre les espèces amphibiotiques ("grands migrateurs") : Saumon, Truite de mer, Anguille, Alose, 
lamproie marine…, et les holobiotiques (truite fario, brochet). 

• En effet, pour les amphibiotiques le cycle biologique nécessite d'avoir accès successivement à des milieux d'eau douce, 
d'eau saumâtre et milieu marin. Dans ce cas la perturbation à la continuité sera évaluée, d'aval en amont, (accès aux zones 
de reproduction : affluents) par effets cumulés des niveaux de franchissabilité. 

• A contrario, des holobiotiques dont le cycle biologique est réalisé entièrement en eau douce. Dans ce cas la perturbation à 
la continuité sera évaluée, sans effet cumulé des niveaux de franchissabilité. Afin de proposer un modèle théorique, il sera 
considéré qu'une espèce pour assurer l'ensemble de son cycle doit avoir la possibilité d'accéder aux zones de reproduction 
(affluent), à partir du cours principal indépendamment d'amont- aval, ou aval-amont. 

• Attention, pour le cas d’espèces holobiotiques, il n’est parfois pas exclu que des individus géniteurs soient présents en 
amont de perturbations (ouvrages bloquants) ou à l’échelle des linéaires non accessibles par les adultes depuis le cours 
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principal. D’éventuelles reproductions peuvent même avoir lieu, malgré la présence d’ouvrages infranchissables, par le 
stationnement de géniteurs dans les parties aval des petits ruisseaux (Leynaud et al., 1987). L’espèce pouvant accomplir par 
conséquent la totalité de son cycle biologique (non optimal toutefois). Ces populations sont alors cloisonnées. Ceci 
engendre des problématiques pour la survie de la population. 

• Dans le cas de milieu dégradé ne présentant pas de milieux favorables à la reproduction ou très peu, il est important de 
dissocier le résultat du calcul de cet indicateur au linéaire réellement ouvert à la reproduction (linéaire de circulation ≠ 
linéaire de reproduction). 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Calcul de l’indicateur au bureau pouvant être réalisé toute l’année. 
 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

▪ Complémentarité de l’indicateur avec un inventaire/ suivi des frayères. 
▪ Complémentarité de l’indicateur avec d’autres suivis biologiques de type électriques (Indices Anguille ou Truite, IPR) pour 

attester du bon franchissement des espèces. 

Source de données Résultat(s) de l'indicateur 

------ 
Ecart entre les linéaires ouverts en état initial par rapport aux linéaires 

réouverts 

                                                                                                            COUTS 

 Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens 

B.2.8.21 Suivi de la reproduction : comptage des frayères de Salmonidés 

B.2.8.21.1 Justification synthétique 
 

La truite et le saumon atlantique se reproduisent à la fin de l’automne et début d’hiver. Le déclenchement de la reproduction  est 
contrôlé par la photopériode (décroissance de la durée du jour, 8-10h de lumière par jour) et la température. Ils creusent des nids 
au niveau de zones lotiques dans un substrat de galets et graviers. Les œufs puis alevins restent enfouis dans le substrat jusqu’en 
avril-mai puis ils sortent des graviers-galets pour gagner la pleine eau. 
 

Une frayère apparaît d’abord comme une tache ovale, de couleur plus claire que le substrat environnant, qui résulte du 
bouleversement récent du lit de la rivière par la femelle qui, en déplaçant les graviers, les a débarrassés de la couche d’algues, 
diatomées et particules alluviales qui les recouvrait. Le grand axe est aligné dans le sens du courant. La frayère comporte un creux 
en amont et un dôme dans sa partie aval, le trou amont correspondant à la chasse de matériel qui a servi à recouvrir la dernière 
ponte. 
 

Ces frayères identifiables grâces à plusieurs indices (emplacement, dôme + cuvette, graviers fraichement retournés) sont donc un 
indice permettant d’évaluer la reproduction naturelle. Ce suivi peut être plus ou moins facile à mettre en place en fonction  du 
cours d’eau (visibilité des frayères liée à la hauteur d’eau, accès, substratum) 
 

Le suivi des frayères permet de constater de visu des effets positifs des travaux de type : 

• rétablissement de la continuité en amont d’un ouvrage ou petit ouvrage bloquant ; 

• restauration hydromorphologique des cours d’eau (augmentation de la capacité d’acceuil). 
 

Cette expertise concerne en premier lieu la Truite fario qui est présente sur l’ensemble de la zone d’étude, mais pourra être 
réalisée également pour d’autres espèces (Lamproie, Saumon) lorsque la continuité sera rétablie dans les portions avales des 
cours d’eau. Pour ces espèces, le protocole sera adapté. 
 

Ce type de protocole scientifique allégé peut être facilement mis en œuvre par les agents en régie et les bénévoles des AAPMMA 
locales. 
 

B.2.8.21.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé après chaque opération de restauration de la continuité écologique sur les cours d’eau du bassin 
versant ainsi que sur les linéaires ayant fait l’objet de travaux lit mineur (type renaturation). 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 143] 
 

Tableau 143 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi de la reproduction : comptage des frayères de salmonidés » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.21.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : suivi de la reproduction : comptage des frayères de salmonidés est présentée dans les pages suivantes.
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FSE 17 SUIVI DE LA REPRODUCTION : COMPTAGE DES FRAYERES DE SALMONIDES - 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La truite et le saumon atlantique se reproduisent à la fin de l’automne et début d’hiver. Le déclenchement de la reproduction est contrôlé par la 
photopériode (décroissance de la durée du jour, 8-10h de lumière par jour) et la température. 
 

Les nids de salmonidés forment des surfaces claires facilement repérables à l’œil nu dans des eaux de transparence normale grâce à plusieurs 
indices (emplacement, dôme + cuvette, graviers fraichement retournés). Ils sont donc un indice permettant d’évaluer la reproduction naturelle. 
Ces tâches claires sont dues au déplacement par les géniteurs des galets et graviers lors de la construction du nid, ce qui fait apparaître un substrat 
clair débarrassé de tout périlithon. Les œufs puis alevins restent enfouis dans le substrat jusqu’en avril-mai puis ils sortent des graviers-galets pour 
gagner la pleine eau. 
 

Cet indicateur permet de comptabiliser les frayères d’un cours d’eau pour apporter une connaissance supplémentaire du milieu. En effet ce 
comptage permet de savoir : si les truites fario en place sur le cours d’eau ont le réflexe de se reproduire, quantifier chaque année le nombre de 
frayère pour suivre cette reproduction, mettre en évidence des problématiques (surexploitation des zones de frai, peu de frayères par rapport à 
la quantité de géniteurs, « année vierge », observation de frayères mais pas d’alevins, …etc.), mettre en évidence les zones préférentielles pour la 
reproduction, ou encore suivre les effets d'une action de restauration du milieu. 
 

Ce suivi peut être plus ou moins facile à mettre en place en fonction du cours d’eau (visibilité des frayères liée à la hauteur d’eau, accès, 
substratum). 

Objectifs poursuivis 

• Estimer un stock de géniteurs colonisant la rivière et de mettre en évidence 
un front de colonisation et d’éventuels dysfonctionnements liés à la qualité 
des habitats ou à l’influence d’obstacles, en lien avec la réalisation des 
travaux de restauration sur le milieu et de la continuité. 

• Evaluer l’état de dégradation du milieu par la composante biologique « 
poissons » et comparer le gain écologique après travaux. 

• Confronter les résultats de cet indicateur avec les autres suivis déployés en 
lien avec la composante « biologique » des cours d’eau (suivi pêche 
électrique, macro-invertébrés, macrophytes…). 

Recensement des frayères (Source : FDPPMA 14) 

 

 Schéma Frayère Truite fario (Source : FDPPMA 26) Frayère de truite fario (Source : FDPPMA 26) 

Principes 
d’intervention 
(schémas, croquis, 
photographies…) 

 

  

Moyens nécessaires Mire / GPS / ordinateur… 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

Phase terrain : 

• Prospections effectuées à pied. soit en visitant des sites pré-localisés les années précédentes (cas des grands cours d’eau), soit en 
remontant l’intégralité du cours d’eau (cas des petits cours d’eau). 

• Géoréférencement des zones de frayère grâce à un GPS. 

• Description : nombre de frayères par point, le type de substrat utilisé et les dimensions de la frayère. 
Phase bureau : 

• Saisir les éléments récoltés dans la base de données. 

• Exploitation des résultats (réalisation de cartographe, comparaison des effectifs annuels…). 

Recommandations 
techniques 

• Le succès des prospections repose entièrement sur les possibilités d’observation du fond des cours d’eau. Les conditions hydrologiques 
et météorologiques déterminent donc totalement la faisabilité de ces suivis. 

• Prospections à réaliser pendant les heures les plus lumineuses de la journée afin de maximiser les contrastes des habitats aquatiques. 

• Prospection depuis les berges afin de ne pas impacter le milieu (impacts du piétinement) 

PERIODICITE / ACTIONS COMPLEMENTAIRES / SUIVIS ANNEXES / BIBLIOGRAPHIE 

Période 
d’intervention 

• Fréquence : avant travaux (N-1 ou N) / après travaux (N+1, N+3). 

• Le succès des prospections repose entièrement sur les possibilités d’observation du fond des cours d’eau. Les conditions hydrologiques 
et météorologiques déterminent donc totalement la faisabilité de ces suivis. 

• Plusieurs passages à prévoir pendant 1 ou 2 mois pour maximiser l’exhaustivité du recensement (déclenchement parfois tardif chez 
certains individus) et apprécier des problématiques éventuelles (cas des frayères exondées/dénoyé…). 

 

J F M A M J J A S O N D 
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Complémentarité 
avec d’autres 
indicateurs 

Cet indicateur peut être couplé avec une cartographie des faciès d’écoulements. Des mesures complémentaires de géométrie (tracé en plan, 
profils en long et en travers) et d’évaluation des apports sédimentaires : évaluation visuelle du colmatage (protocole Archambaud et al, 2005), 
nature du colmatage, érodabilité des berges … peuvent être également menées en complément sur site.  
Les données obtenues doivent être mises en relation avec les débits observés. En effet, ces derniers influencent la fonctionnalité hydraulique des 
habitats. La réalisation d’un indicateur type Vigitruite, s’intéressant au recrutement de l’espèce, l’année suivante permet de mettre en relation 
les données obtenues. 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

Réalisation de cartographies localisant les frayères recensées en lien avec les habitats restaurés et ouvrages traités 

                                                                                                            COUTS 

 
Protocolé réalisé en régie -Temps d’animation générale du ou des techniciens. Recensement pouvant être effectué en collaboration avec les 
bénévoles des AAPMMA locales. 

B.2.8.22 Suivi veille sur les espèces exotiques envahissantes 

B.2.8.22.1 Justification synthétique 
 

Les espèces invasives constituent une menace importante pour les milieux naturels. Le but de cette opération est également de 
réaliser une veille continue des espèces exotiques envahissantes (EEE) définies sur l’ensemble du bassin versant, de manière à 
avoir une cartographie régulièrement mise à jour des stations de ces espèces tous groupes confondus (faune et flore). L'objectif 
est de pouvoir signaler rapidement l'apparition d'une nouvelle EEE ou de nouvelles stations d’EEE, afin d’engager de manière 
réactive des mesures de lutte. 
 

Le suivi des foyers de plantes invasives s’appuie sur plusieurs éléments :  

• La participation des personnes présentes sur le terrain et susceptibles, dans le cadre de leurs activités de renseigner sur 
la présence de ces espèces invasives : agriculteurs / riverains / pêcheurs / randonneurs / naturalistes … 

• La collaboration et la transmission des données collectées par les partenaires techniques dans le cadre de l’exercice de 
leurs missions : Office Français de la Biodiversité / services techniques communaux / services des routes (département 
56).  

 

Les personnes qui pourraient constituer ce réseau seront identifiées et formées à la reconnaissance des plantes concernées : 
préparation et distribution de fiches d’identification avec la marche à suivre en cas de découverte (personne à contacter, quoi 
faire sur le terrain…)  
 

Dans le cadre de ses attributions, le technicien milieux aquatiques sera amené à parcourir partiellement le réseau hydrographique 
du bassin versant chaque année et à suivre les principaux plans d’eau. A ce titre, il assura le complément d’information qui pourrait 
faire défaut lors des précédents passages.  
 

B.2.8.22.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

L’évaluation concerne l’intégralité des cours d’eau du bassin versant. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 144] 
 

Tableau 144 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Suivi veille sur les espèces exotiques envahissantes » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.22.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.8.23 Suivi des débits et des vitesses 

B.2.8.23.1 Justification synthétique 
 

Cet indicateur permettra de poursuivre l’acquisition de connaissances sur des secteurs en manque de données hydrologiques ou 
nécessitant un suivi particulier dans le temps. Pour rappel, le bassin versant du Saint-Eloi ne dispose pas d’une station de jaugeage 
en activité. Ce suivi permettra aussi d’évaluer l’efficacité des différentes actions conduites sur le territoire en terme quantitatifs 
(réduction des étiages, réduction des à-coups hydrauliques, contrôle de la répartition des débits au niveau d’ouvrage après 
aménagement). Les actions visées seront notamment les projets de rétablissement de la continuité écologique, de restauration 
morphologique… 
 

Cet indicateur sera également mis en œuvre dans le cadre de l’amélioration des connaissances sur les petits ouvrages de 
franchissement. En effet, la vitesse (mesure approchée dans le cadre des diagnostic ICE simplifiée) est très souvent 
problématique. Pourtant le franchissement de l’ouvrage par la faune piscicole, est notamment conditionné à la vitesse 
d’écoulement dans l’ouvrage (vitesse devant restée inférieure ou égale à la vitesse de nage de « croisière » des espèces présentes, 
pour des débits compris entre le QMNA et jusqu’à 2,5 fois le module moyen inter-annuel). 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine dispose d’un courantomètre (acquis et utilisé par le passé par le SMBVT) et d’agents formés à son utilisation.
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B.2.8.23.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés (travaux fléchés lit mineur et continuité). 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 145] 
 

Tableau 145 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi des débits et des vitesses » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 60_Travaux sur de petits ouvrages de franchissement - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 61_Travaux sur ouvrages - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 
Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.23.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.8.24 Suivi physico-chimique 

B.2.8.24.1 Justification synthétique 
 

En complément des suivis mis en œuvre dans le volet « qualité de l’eau » de l’UGVA et les autres suivis comptabilisés sur le bassin, 
il pourra être mis en œuvre localement des suivis physico-chimiques. Cet indicateur permettra de poursuivre l’acquisition de 
connaissances sur des secteurs en manque de données ainsi que de mesurer l’évolution de la qualité de l’eau sur différents 
paramètres. Les paramètres in situ suivants pourront ainsi être mesurés : température, pH, conductivité, oxygène dissous. 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine dispose d’une sonde multi paramètres et d’agents formés à son utilisation. 

 

B.2.8.24.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cet indicateur sera proposé sur les sites de suivi majeurs présélectionnés. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 146] 
 

Tableau 146 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi physico-chimique » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
Cf. Atlas cartographique (document E) 

 

B.2.8.24.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.8.25 Suivi de la satisfaction des usagers 

B.2.8.25.1 Justification synthétique 
 

Cet indicateur sociologique permettra d’évaluer la communication, la mobilisation des personnes concernées directement ou 
indirectement par les travaux de restauration et leur satisfaction vis-à-vis des travaux. Ce type de suivi permettra de répondre aux 
questions suivantes : 
▪ Le grand public connaît-il le programme d’actions mis en place ? Par quel biais ?  
▪ La communication existante suffit-elle à satisfaire les besoins d’informations sur ce qui est engagé sur son territoire en 

matière de protection de la ressource ? 
▪ Comment est perçu le programme d’actions par les acteurs (agriculteurs et autres acteurs) ? 
▪ L’intervention de l’EPTB Eaux & Vilaine est-elle identifiée sur le bassin versant du Saint-Eloi ? Et comment ? 
▪ Les différents acteurs sont–ils mobilisés ? Se sentent–ils concernés ? Si non comment y remédier ? 
▪ La concertation est–elle adaptée ? 
▪ Chaque acteur connaît-il son rôle et ses missions ? / Chaque acteur s’est-il approprié l’action ? Si non comment y parvenir? 
▪ Les actions menées par le maître d’ouvrage (informations en amont, réussite du projet, utilité, finition du chantier…), ont 

t’elles répondu aux exigences des riverrains ? 
▪ La communication entre les différents acteurs est-elle bonne ? Comment l’améliorer ? 

 

B.2.8.25.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

L’évaluation concerne l’intégralité des cours d’eau du bassin versant.
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Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 147] 
 

Tableau 147 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « Suivi de la satisfaction des usagers » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Suivi-évaluation 
Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Sous total € 
 

Cf. Atlas cartographique (document E) 
 

B.2.8.25.3 Fiche action synthétique 
 

Cette action ne fait pas l’objet d’une fiche générique détaillée. 

B.2.9 Présentation des actions fléchées « animation et communication » par typologie 

B.2.9.1 Opérations de communication et d'information 

B.2.9.1.1 Justification synthétique 
 

Les actions prévues au programme d’action ainsi que l’ensemble des thèmes et interrogations liés à l’eau et aux milieux aquatiques 
ont besoin d’être décrits, expliqués et bien compris par l’ensemble des usagers de l’eau, actuels ou futurs. Des travaux de 
restauration peu ou mal expliqués aux riverains sont à l’origine d’une incompréhension et d’un décalage entre les actions 
entreprises par la collectivité et les attentes des riverains et usagers des cours d’eau. 
 

Les enjeux liés à la sensibilisation, l’animation, communication auprès des usagers et autres acteurs sont ainsi primordiaux à 
considérer pour l’acceptation sociale des projets et la pérennité des travaux.  
 

Il convient de garder à l’esprit que la totalité des interventions prévues dans le cadre du programme de travaux concerne des 
cours d’eau non-domaniaux. A ce titre, il apparaît indispensable que les riverains s’approprient les projets. Qui plus est, la 
pérennité des aménagements sur la thématique milieux aquatiques est indispensable. 
 

Le temps et les financements alloués dans le cadre d’une programmation sont limités temporellement. A ce sujet, le maître 
d’ouvrage doit essayer sur chacun des projets de sensibiliser les propriétaires riverains notamment sur les questions de l’entretien 
du site. En effet, pour pérenniser les travaux de restauration et le bénéfice des investissements réalisés au cours des travaux de 
restauration, il est nécessaire d’intervenir pour pouvoir maintenir en état le milieu. Des moyens et méthodes sont ainsi à mettre 
en œuvre, par les riverains, les années suivants la restauration. Ces travaux d’entretien se devant être aussi léger que possible. Le 
préventif étant moins coûteux et moins impactant pour le milieu et ses espèces que des opérations lourdes curatives. D’où la 
nécessité de responsabiliser les riverains et autres usagers. 
 

Il est ainsi important de développer une véritable stratégie de communication autour des éléments et de réaliser et diffuser des 
outils de communication adaptés. Il serait dommageable que l’utilité de ces actions ne soit pas partagée par tous, et ou que les 
actions de communication mal conduites sur le domaine privé puissent réduire à néant les efforts humains, matériels et financiers 
mis en œuvre dans le cadre des opérations de restauration 
 

Le programme d’animation et de sensibilisation de la future programmation sera construit en s’appuyant notamment sur la 
synthèse des bilans des CTVMA voisins qui suggérait de :  
▪ renforcer significativement ce volet en créant si possible des projets transversaux ;  
▪ faire porter des messages communs autour de la thématique des milieux aquatiques par des spécialistes et intervenants 

locaux autres que les porteurs de projets (élus, exploitants agricoles, autres usagers, associations …). 
 

Au-delà de la communication, un besoin de concertation avec un élargissement du public se fait ressentir sur ce type d’actions. 
Les acteurs locaux, présents dans les groupes de travail, ont rappelé leur souhait que les travaux soient davantage anticipés et 
partagés auprès du public directement et indirectement concerné. Ils souhaitent aussi que les contacts avec les porteurs de projets 
(techniciens et élus) soient plus directs avec des échanges de visu. Dans le cadre de la future programmation, une diversification 
des supports et des approches seront proposés. [cf. tableaux 148 & 149] Cette adhésion de l’ensemble de la population est seule 
garante de la réussite à long terme de ce projet. 
 

Les aspects liés à la communication, à l’animation / sensibilisation et à la concertation seront pris en compte durant la programmation. 
Ils conditionnent directement l’efficacité, l’investissement, l’implication des acteurs et le soutien des riverains.  

La finalité de telles actions étant d’informer et sensibiliser, mais surtout d’inciter les participants à prendre part à la démarche, à 
proposer des solutions et à adhérer à l'approche concertée (faire connaître, faire adhérer, faire agir). 

 

Tableau 148 : Moyens et canaux de communication (Source : Communiquer et négocier pour la conservation de la nature", ATEN, sept. 2002. 
 

Communication orale Communication écrite Communication visuelle Communication numérique 

Les évènement (colloques, fêtes, 
manifestations culturelles… 

Les lettres d’information Les diaporamas 
Le site internet de l’EPTB Eaux & 
Vilaine 

Les sorties terrains (site vitrine…) et 
journées d’échanges 

Les rapports 
Les plaquettes d’informations, affiches et 
posters  

Les réseaux sociaux de l’EPTB Eaux & 
Vilaine  

Les émissions radiophoniques Les communiqués de presse Les vidéos pédagogiques 
Les bulletins adressés par courriel 
(flash info) 

Les conférences de presse Les comptes rendus de réunions Les cartes géographiques (SIG)  

Les réunions publiques d’information    
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Tableau 149 : Liste non exhaustive des outils de communication possibles 
 

Type d’outils 
potentiels 

Description / Objectif(s) opérationnel(s) Public visé Exemple de sujets à traiter 

Plaquettes ou 
bulletins 
d’informations 

Faire connaitre l’action de l’EPTB. 
 

Faire porter des messages communs autour de la thématique des milieux 
aquatiques. 
 

Créer des outils de communication en partenariat avec les usages et 
structures locales de gestion des activités ou loisirs : Chambre d’agriculture, 
FDAAPPMA, AAPPMA… 
 

Assurer une diversification des intervenants permettant d’utiliser les savoir 
faires de chacun dans un souci de légitimité des messages portés et de leur 
complémentarité sur des thématiques diverses et ainsi touché un large 
public. 

Elus, 
propriétaires 
riverains, les 
usagers et 
les 
exploitants 
agricoles 

Présentation de la démarche, des actions 
entreprises et des résultats souhaités/obtenus, 
droits et devoirs des propriétaires riverains, 
identification des EEE, impacts des ouvrages et 
plans d’eau 

Guide des usagers  

Panneaux 
d’information et 
pupitres 

Apposer des panneaux en bordure de voierie sur les secteurs concernés par 
des chantiers de restauration pour présenter/resituer les projets, les gains 
écologiques, les moyens, les financements alloués… 

Tout public Panneau expliquant les travaux sur un secteur 

Film pédagogique 
Présenter quelques opérations vitrines réalisées sur les cours d’eau du 
territoire et les acteurs de la gestion de l'eau à l'échelle du bassin versant 

Tout public 
Projet emblématique, site vitrine, projet pilote 
(aménagement présentant des résultats visibles 
et visuelles dès le court terme) 

Journées 
techniques 
d’information / 
pédagogiques 

Faire connaitre l’action de l’EPTB et inciter les destinataires à solliciter les 
conseils du service UGVA, améliorer l’état et la qualité du bassin versant 

Services 
techniques, 
propriétaires 
riverains… 

Visites de sites avant travaux. bonnes pratiques 
sur l’entretien de la ripisylve, l’identification des 
EEE 

Site internet de 
l’EPTB  Développer les outils de communication numériques pour participer à la 

diffusion des informations dédiées aux cours d’eau et aux actions portées 
par l’EPTB. 

Tout public Actualité liée aux travaux 
Réseaux sociaux 
de l’EPTB 

Communication 
large courante 
 

Rédiger des articles et de communiqués de presse 
 

Participer et organiser des animations et de sorties « grand public » 
 

Mettre en œuvre des visuels (affiches, flyers, supports visites et animations, 
etc.) adaptés à chaque évènement : animations nature, journées découverte 
et de formations pour les scolaires, élus et usagers. 

Tout public 

Présentation de la démarche, des actions 
entreprises et des résultats souhaités/obtenus, 
droits et devoirs des propriétaires riverains, 
identification des EEE, impacts des ouvrages et 
plans d’eau 

Communication 
ciblée courante 

Animer les comités de pilotage des études et projets portés en interne 
 

Assurer les relations avec les services de l’Agence de l’Eau, du Conseil 
Départemental et Régional, de la Police de l’Eau, des autres partenaires : 
Chambre d’agriculture, GAB 56, FDAAPPMA, AAPPMA …  
 

Assurer les relations avec les entreprises de travaux, les services techniques 
communaux, les usagers et riverains 

Partenaires 
techniques 
et financiers, 
élus, 
propriétaires 
riverains, les 
usagers et 
les 
exploitants 
agricoles 

Etat d’avancement de la démarche CTMA et 
des actions projetées 
 

Points sur les éventuelles problématiques 
rencontrées sur le territoire et les conflits 
d’usage potentiels… 
 

Présentation des résultats concrets de 
l’amélioration de l’état global du milieu (ex : 
invitation à observer une pêche électrique 
depuis la berge) aux AAPPMA 
 

Présentation aux élus du territoire des 
différents résultats des chantiers  

 

B.2.9.1.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cette action sera proposée sur l’intégralité du bassin versant. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 150] 
 

Tableau 150 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « opérations de communication et d'information » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Animation et communication 

Opérations de communication et d'information Enveloppe commune échelle UGVA 

Mise en œuvre des opérations : poste de technicien Animation générale 

Sous total € 
 

B.2.9.1.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Opérations de communication et d'information est présentée dans les pages suivantes. 
 

FAC 01 OPERATIONS DE COMMUNICATION ET D’INFORMATION OPCOMINFO 
 
 

Constat  

• Nouveau portage par l'EPTB Eaux & Vilaine sur une masse d'eau autrefois orpheline pour la GEMA et les pollutions diffuses. 

• Défaut de communication / supports de sensibilisation absents ou très limités. 

• Potentiel de communication en s'appuyant sur les acteurs compétents. 

• Acteurs sur le territoire exerçant déjà des missions en faveur des milieux aquatiques. 

• Volonté forte et dynamisme des élus locaux pour porter ls projets sur les territoires. 

• Défaut de connaissances des propriétaires riverains des cours d'eau sur leurs devoirs. 
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DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La mise en place de projets de restauration et de préservation des milieux aquatiques est une étape indispensable à la reconquête du bon état 
des milieux aquatiques. Ces projets doivent être gérés de manière coordonnée sur le bassin. La communication, la formation et l’animation sont 
autant d’actions « clé » dans le processus. 
 

La sensibilisation le grand public, les riverains, les collectivités, les élus sur les thématiques bassin versant, zones humides, milieux aquatiques, 
biodiversité, qualité eau, travaux de restauration… est une mission décisive afin que les projets mis en place soient non seulement compris mais 
également défendus et pérennes. Diverses actions doivent être prévues en ce sens dans le cadre de la programmation à travers des animations 
auprès de tous publics, des visites de sites gérés ou restaurés, des moyens de communication divers tels que la mise en place de panneaux 
explicatifs ou des articles de presse. 
 

Cette adhésion de l’ensemble de la population est seule garante de la réussite à long terme de ce projet. L’implication des riverains dans la gestion 
des cours d’eau nécessite des efforts importants de sensibilisation et d’informations conduisant à diversifier les outils. 

Objectifs poursuivis 

• Développer des actions pédagogiques en diversifiant les approches (multithématiques) et le public visé. 

• Réduire les risques d’altération des milieux aquatiques par la méconnaissance de la réglementation, promouvoir la conservation des 
espèces patrimoniales et des secteurs sensibles. 

• Communiquer avant/pendant les travaux et valoriser les aménagements réalisés (gains écologiques, morphologiques…). 

• Renforcer la mobilisation des acteurs et les partenariats. 

• Inciter les acteurs et riverains à une gestion respectueuse de la dynamique des milieux. 

• Aider à la reconnaissance de l’EPTB Eaux & Vilaine et aux compétences internes. 

Implications du 
maître d’ouvrage 

• Signature de la programmation Milieux aquatiques. 

• Communication, sensibilisation des riverains et/ou usagers. 

• Lancement des marchés publics de travaux pour déléguer la maîtrise d’œuvre d’actions de communication (vidéos…) 

• Coordination et suivi de la phase travaux avec le maître d’œuvre  

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

La présente action consiste à réaliser des outils de communications sur les interventions dans le cadre de la programmation d’actions et sur la 
préservation des milieux aquatiques. Pour permettre l’information et la sensibilisation des acteurs, il est primordial de réaliser et diffuser des 
outils de communication adaptés dont : 

• Mise à jour régulière du site internet et des réseaux sociaux de l’EPTB Eaux & Vilaine qui permet de répertorier l’ensemble des actions 
sur le territoire et l’actualité. 

• Création de panneaux d'information d’extérieur à proximité d’un site restauré.et de panneaux de chantier. 

• Création de vidéos pédagogiques grand public (utilisation d’images aériennes par drone). 

• Production d'articles / réunions publiques pour la population locale 

• Organiser des visites de chantiers en cours ou finalisé, pour les élus, les exploitants agricoles et propriétaires d'ouvrages concernés par 
des travaux potentiels. 

Recommandations 
techniques 

Il est judicieux d’utiliser des outils de communication adaptés et contextualisés aux enjeux du territoire. La compréhension des actions menées 
est essentielle pour leur pérennisation. 

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Quelques incidences prévisibles Impacts usages Impacts milieux 

------ 
Acceptation des projets. 

Amélioration de la connaissance.  
------ 

Difficultés de mise en œuvre Gestion et entretien Quelques mesures correctives 

------ ------ ------ 

Actions 
complémentaires 

Toutes les actions de la programmation milieux aquatiques ainsi que les missions proposées par l’EPTB 

Période 
d’intervention 

Intervention possible tout au long de l’année. Les outils déployés autour des phases de travaux s’étaleront sur la période habituelle des chantiers 
(aout à octobre). 

J F M A M J J A S O N D 

                                                
 

Quelques mesures 
correctives 

Adapté les outils de communication au fil de la programmation en fonction des retours et avis du public visé 

Résultat(s) de 
l'indicateur 

• Nombre et types d’outils de communication déployés. 

• Nombre et diversité du public sensibilisé. 
• Avis, perceptions, retour des publics visés… 

                                                                                                            COUTS 

 Temps d’animation générale du ou des techniciens  

B.2.9.2 Coordination et animation du programme d’actions sur des milieux aquatiques : le métier de technicien milieux 
aquatiques 

B.2.9.2.1 Justification synthétique 
 

Les moyens humains et l’organisation de ce programme d’action milieux aquatiques s’appuie sur les agents de l’UGVA et les 
compétences des missions supports mutualisées avec les autres missions socles de l’EPTB Eaux & Vilaine (secrétariat, marchés 
publics, comptabilité et SIG).  
La réussite d’un programme de restauration et d’entretien, tel qu’il pourrait être envisagé sur le secteur d’étude, sera 
conditionnée par :  

• l’efficacité des documents d’information et de sensibilisation des riverains ; 

• l’efficacité de la concertation et de la communication avec les riverains et notamment les exploitants agricoles ; 

• le suivi des sites ayant fait l’objet de travaux, avec un rôle important de conseil auprès des riverains, et de surveillance 
de l’évolution générale de l’état des cours d’eau.  
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La présence d’un ou de plusieurs techniciens Milieux Aquatiques est donc indispensable pour la mise en œuvre d’un plan de 
gestion cohérent et efficace. Le technicien milieux aquatiques étant l’agent chargé de la planification, de la coordination, de 
l’organisation et du suivi des travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau en relation les partenaires techniques et 
financiers. 
 

B.2.9.2.2 Pré-localisation des linéaires et volume prévisionnel des actions 
 

Cette action sera proposée sur l’intégralité du bassin versant. 
 

Le tableau ci-après récapitule les éléments de la programmation technique et financière. [cf. tableau 151] 
 

Tableau 151 : Eléments de la programmation : suivi-évaluation de type « suivi cartographie des facies d’écoulement » 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Animation et communication 
Mise en œuvre des opérations : poste de technicien Animation générale 

Sous total € 
 

B.2.9.2.3 Fiche action synthétique 
 

La fiche synthétique : Poste de technicien « milieux aquatiques » est présentée dans les pages suivantes. 
 

FAC 02 POSTE DE TECHNICIEN « MILIEUX AQUATIQUES » FINANFOSTE 
 

Constat  

• Nouveau portage par l'EPTB sur une masse d'eau autrefois orpheline pour la GEMA et les pollutions diffuses. 

• Etude préalable réalisée en régie permettant une meilleure appréciation du territoire. 

• Potentiel de communication en s'appuyant sur les acteurs compétents. 

• Acteurs sur le territoire exerçant déjà des missions en faveur des milieux aquatiques. 

• Volonté forte et dynamisme des élus locaux pour porter ls projets sur les territoires. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

Définition 

La mise en place de projets de restauration et de préservation des milieux aquatiques est une étape indispensable à la reconquête du bon état 
des milieux aquatiques. Ces projets doivent être gérés de manière coordonnée sur le bassin. La communication, la formation et l’animation sont 
autant d’actions « clé » dans le processus. 
 

La réussite et l’acceptation des actions et travaux du volet milieux aquatique est liée à la présence d’une personne référent et disponible sur le 
terrain, elle est chargée d’animer et de coordonner le programme de restauration et d’entretien 

Objectifs poursuivis 

Le technicien est nécessaire pour mettre en place la politique d’intervention de la compétence GEMA sur le territoire. Ses missions sont 
notamment les suivantes : 

• Réaliser les phases terrains et de diagnostic liées à la mise en œuvre des actions milieu aquatiques 

• Élaborer la programmation technique et financière des travaux. 

• Lancer des marchés publics pour déléguer à un prestataire des études, suivis, maitrise d’œuvre ou dans le cadre des travaux. 

• Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de restauration des milieux aquatiques. 

• Assister le maître d’œuvre sur les actions qui nécessitent des compétences techniques particulières (ouvrages…). 

• Mener la concertation avec les propriétaires et les exploitants agricoles. 

• Assister et animer sur le plan technique le déroulement des réunions (réunion de chantier, réunions publiques etc...). 

• Planifier des suivis pour vérifier l’efficacité et l’efficience des mesures des gestion. 

• Réaliser la partie administrative (réglementaire et financière). 

• Compléter le tableau de bord et rédiger les bilans d'activité. 

• Organisation et animation de réunions de travail entre techniciens et des comités de pilotage. 

• Assurer de manière générale une information, une communication et une sensibilisation sur cette thématique 

Partenaires 
techniques et 
financiers possibles 

 AELB 
AAPPMA 
locales 

Asso. 
naturalistes 

Communes CD56 CR BZH 
DDTM 

56 
EPCI 

FDAAPPMA 
56 

OFB 

Partenaires techniques X X X X X X X X X X 

Partenaires financiers X    X X  X   
 

Prescriptions 
techniques  

La première tâche du technicien de rivière consiste à garantir le bon déroulement des travaux en identifiant les riverains, en les informant et en 
leur expliquant la démarche, les enjeux et le pourquoi des travaux. Le technicien est l’interlocuteur de terrain, il assure un rôle de médiateur 
entre usagers. Il fait également le lien entre les collectivités et les usagers dans le domaine des milieux aquatiques. 
 

Au regard des missions déjà affectées au technicien de rivière et du temps qu’elles représentent, le technicien est épaulé sur certaines phases 
et notamment sur le volet animation générale/Coordination, SIG , secrétariat/comptabilité, animation agricole.  

INCIDENCES DE L’OPERATION SUR LE MILIEU ET LES USAGES 

Actions 
complémentaires 

Toutes les actions de la programmation milieux aquatiques ainsi que les missions proposées par l’EPTB 

Période 
d’intervention 

Intervention possible tout au long de l’année. Les phases de travaux s’étalant majoritairement sur la période aout à octobre. L’importante phase 
de concertation étant menée en amont des projets. 

J F M A M J J A S O N D 

                        
 

Résultats de 
l’indicateur 

• Temps d’animation et de coordination du programme d’actions. 

• Nombre et types de projets déployés, de travaux et suivis pris en charge. 

• Nombre et diversité du public sensibilisé. 

• Avis, perceptions, retour des publics visés. 

                                                                                                            COUTS 

 Temps d’animation générale du ou des techniciens 
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B.3 MEMOIRE EXPLICATIF DES TRAVAUX COMPLEMENTAIRES AU PROGRAMME 
D’ACTIONS MILIEUX AQUATIQUES SUR LE SAINT-ELOI  

B.3.1 Justification générale 
 

Outre le programme d’actions sur le Saint-Eloi, l’EPTB Eaux & Vilaine pourrait envisager également dans un futur proche, selon les 
opportunités, la réalisation de travaux sur certains territoires autrefois orphelins. Afin d’éviter à l’avenir la multiplication des 
procédures administratives (dossier réglementaires, enquêtes publiques…) et ainsi disposer d’une certaine souplesse 
d’intervention sur d’autres bassins initialement non fléchés, il a été décidé d’annexer les cours d’eau des territoires suivants dans 
la DIG : 
▪ Marais rétro-littoraux du bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) ; 
▪ Estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27) ; 
▪ Bassin versant du ruisseau de Kersempé (FRGR1050) ; 
▪ Bassin versant du ruisseau de Marzan (FRGR1056). 

 

Ces travaux complémentaires pourraient concernés les éléments suivants :  
▪ Les actions sur ouvrages hydrauliques sur des aspects de rétablissement de la continuité écologique.  
▪ Les actions fléchées « biodiversité » sur les marais rétro-littoraux présents à la fois sur la masse d’eau de l’étier de Billiers 

(FRGR0106) et celle de l’estuaire Vilaine (FRGT27) en relation avec le site Natura 2000 Estuaire de la Vilaine (DOCOB du 
site en cours d’élaboration- validation prévue pour 2022-2023)  

 

Ces cours d’eau et notamment les ouvrages problématiques sont intégrés à la présente DIG afin de permettre la réalisation 
d’études de faisabilité en complément des autres actions de la programmation et en fonction des opportunités. Ces études seront 
portées par l’EPTB Eaux & Vilaine. 
 

A titre d’exemple, à l’échelle de ces bassins versants « complémentaires », de nombreux ouvrages hydrauliques de type 
moulin/étang sur cours entravent potentiellement la continuité écologique. [cf. tableau 152] 
 
 

Tableau 152 : Ouvrages concernés pré-dentifiés sur les bassins versants 
 

Masse d’eau DCE  Nom de l’ouvrage Commune Cours d’eau ROE 
Cours d’eau 

sur Liste 

FRGR1050 « Kersempé »  Moulin de l’Isle (ou Gaillard) Marzan Kersempé Non Non 

FRGR1056 « Marzan » 

 Moulin de Marzan 
Marzan Marzan 

Non Non 

 Ancien moulin de Craslon Non Non 

 Ancien moulin de Fescal Péaule Fescal Non Non 

FRGT27 « Estuaire Vilaine » 
 Seuil du Port Nard Billiers Ru du marais de la Bergerie Non Non 

 Vanne de Bourgerel Arzal Ru du Lantiern Non Non 

 

NOTA : Aucune phase d’investigation terrain n’a été entreprise. Le degré de franchissabilité de ces ouvrages étant inconnu (=ICE indéterminé). 
 

Pour information, ces bassins versants ont été retenus, en lien avec : 
▪ une volonté des élus locaux (siégeant également au sein du COPIL Saint-Eloi) de lancer une dynamique ou d’étudier des 

possibilités d’intervention sur des territoires orphelins ; 
▪ une demande émanant des territoires notamment des propriétaires de moulins ; 
▪ une volonté de Eaux & Vilaine de conserver une cohérence entre les territoires proposés dans la DIG (géographique : 

département, EPCI, communes concernées ; typologie des cours d’eau …). 
 

Afin de donner une première vision des masses d’eau des descriptions simplifiées sont proposées ci-après. L’objectif étant de 
permettre une meilleure compréhension de leur fonctionnement (caractéristiques physiques et territoriales, usages de l'eau et 
des milieux aquatiques, qualité de l'eau et des habitats…) et de leurs problématiques. Pour rappel, ces territoires n’ont pas fait 
l’objet d’une expertise terrain.  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : GE 05_Localisation des bassins versants inscrits à la DIG – Identification des communes concernées 
Cf. Atlas cartographique (document D) : GE 07_Localisation du réseau hydrographique inscrit à la DIG 

 
B.3.2 Marais rétro-littoraux (bassin versant du Saint-Eloi) : masse d’eau FRGR0106 
 

B.3.2.1 Phase A : état des lieux global des milieux et usages 
 

Pour rappel, les marais rétro-littoraux de la Baie Vilaine se répartissent sur de nombreux bassins versants dont celui du Saint-Eloi 
(FRGR0106) et de l’estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27). Les marais retro-littoraux du Saint-Eloi s’étendent sur près 
de 500 ha, répartis entre trois communes différentes : Muzillac, Ambon et Billiers.  
 

Certains marais sont « à cheval » entre le bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) et de l’estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) 
(FRGT27). La quasi-totalité des marais a été classée en 2007 site Natura 2000 (zone spéciale de conservation). 
 

Les informations ci-dessous reprennent les principaux éléments de l’étude sur les marais rétro-littoraux du Saint-Eloi. [cf. tableaux 
153 & 154] 
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Tableau 153 : Carte d’identité simplifiée des marais rétro-littoraux du Saint-Eloi 
 

Région * Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 3 communes (AMBON, BILLIERS, MUZILLAC) 

Masse d’eau concernée L'étier de Billiers et ses affluents depuis la source jusqu'à l'estuaire (FRGR0106) 

Marais principaux* 
Marais du Pont Chaland, Marais de Madon, Marais des Salles, Marais de Prières, Marais Bétahon 1, 2 & 3, Marais 
du ruisseau de Sillac, Marais Billiers 1, 2 & 3, Marais d’Ambon, Marais de Bavalent - St Mamers, Marais de Tissac … 

 

Les marais de Madon et une partie du marais du Pont Chaland sont annexés à la programmation Saint-Eloi. A ce titre, ils sont 
exclus de l’analyse de cet ensemble géographique. Il en est de même pour les marais localisés entièrement au sein du périmètre 
de l’estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27). 
 
 
 

Tableau 154 : Présentation des marais retro-littoraux du bassin versant du Saint-Eloi 
 

Marais / UHC 
Fonctionnement 

hydraulique 
 

FRGR0106 
« Saint-
Eloi » 

FRGT27 
« Vilaine » 

 AMBON BILLIERS MUZILLAC 

DPM Libre        

Marais des Salles Marais doux        

Marais de Prières Marais doux        

Marais Bétahon 1 Non connu        

Marais Bétahon 2 Non connu        

Marais Bétahon 3 Non connu        

Marais du ruisseau de Sillac Marais doux        

Marais Billiers 1 Marais doux        

Marais Billiers 2 Libre        

Marais Billiers 3 Libre        

Marais de Thora Marais doux        

Marais de Madon - Grand Téno Marais doux        

Marais de Bavalent - St Mamers Libre        

Marais de Tissac Libre        

Marais Ambon Marais doux        

Marais du Pont Chaland Libre        
 
 

Aucune présentation spécifique aux marais rétro-littoraux n’est proposée dans ce chapitre. Ces marais font partie 
intégrante du bassin versant du Saint-Eloi. A ce titre, ils sont présentés plus en détail dans le chapitre précédent [cf. 

Phase A – Bassin versant du Saint-Eloi] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 01_Situation géographique des marais rétro-littoraux  
Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 02_Situation administrative des marais rétro-littoraux (communes + EPCI) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 03_Localisation du réseau hydrographique + fonctionnement hydraulique des entités 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 07_Localisation des marais du Saint-Eloi 

 

B.3.2.2 Phase B : diagnostic des milieux et des pression ponctuelles 
 
 

NOTA : Aucune investigation terrain n’a été conduite sur la zone d’étude. Malgré les recherches entreprises, le niveau de connaissance relatif à 
la dégradation des cours d’eau et des paysages est relativement faible. La démarche Natura 2000 entreprise sur cette zone permettra à l’avenir 
de disposer de solides connaissances. 
 

A l’échelle des marais, plus de 80 petits ouvrages / ouvrages ont été dénombrés sur la zone d’étude, dont près de 30 sur les marais 
de Madon et une portion du marais du Pont Chaland. Ces marais ayant fait l’objet d’investigations terrain à l’été 2020. [cf. tableau 
155] 

Tableau 155 : Typologie des petits ouvrages / ouvrages identifiés sur les marais rétro-littoraux du Saint-Eloi  
(Source : BD Ouvrage EPTB Eaux & Vilaine, étude préalable Saint-Eloi) 

 

Typologie des petits ouvrages / ouvrages 

Buse Clapet Indéterminé Passerelle Ouvrage voûté Pont Seuil Vannage 

36 15 4 3 2 12 2 2 
 

Les buses (simples ou multiples) représentent près de 45 % des aménagements identifiées. Les clapets sont présents environ à 
hauteur de 20 %.  
 

A l’échelle des marais pâturées, dont ceux de Madon, les descentes de détail dans les lits mineurs semblent être des 
problématiques récurrentes. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 04_Localisation des ouvrages sur les marais rétro-littoraux (inventaire non exhaustif)
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B.3.3 Bassin versant Estuaire Vilaine (périmètre UGVA) : masse d’eau FRGT27 
 

B.3.3.1 Phase A : état des lieux global des milieux et usages 
 

Les informations ci-dessous reprennent les principaux éléments de l’étude sur le bassin versant Estuaire Vilaine. [cf. tableau 156] 
 

Tableau 156 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 5 communes (AMBON, ARZAL, BILLIERS, DAMGAN, MUZILLAC) 

Masse d’eau concernée Masse d‘eau de transition : La Vilaine (FRGT27)  

Superficie de la masse d’eau 24,98 km² 

Bassins versants principaux Estuaire de la Vilaine 

Cours d’eau principaux  Ruisseau du Lantiern, Ruisseau du Broél … 

Ouvrages principaux Indéterminé 

Linéaire total des cours d’eau (étude)  30,53 km 

 

B.3.3.1.1 Présentation du bassin versant Estuaire Vilaine 

B.3.3.1.1.1 Découpage administratif 
 

Le bassin versant de l’Estuaire Vilaine est situé en région Bretagne, dans le Sud du département du Morbihan, sur la rive droite de 
l’embouchure du fleuve Vilaine. Il comprend tout ou partie les 5 communes suivantes. [cf. tableau 157] 
 

Tableau 157 : Liste des communes présentent partiellement ou en totalité sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Nom EPCI Code INSEE Nom commune 
Superficie 

communale 
(km²) 

Superficie communale dans 
la zone d’étude (km²) 

Part du territoire 
communal dans la 
zone d’étude (%) 

Proportion des 
communes dans la 
zone d’étude (%) 

Arc Sud 
Bretagne 

56002 AMBON 38,00 2,98 7,84 11,92 

56004 ARZAL 24,06 14,01 58,24 56,08 

56018 BILLIERS 6,04 2,37 39,21 9,48 

56052 DAMGAN 8,45 1,16 13,67 4,62 

56143 MUZILLAC 38,10 4,47 11,73 17,89 

   Total 24,98 km²  100 % 
 

Le bassin versant de l’Estuaire Vilaine est couvert par un seul EPCI : Arc Sud Bretagne. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 01_Situation géographique du bassin versant Estuaire Vilaine 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 02_Situation administrative du bassin versant Estuaire Vilaine (communes + EPCI) 
 

B.3.3.1.1.2 Découpage géographique/hydrographique : bassin versant étudié 
 

Le bassin versant étudié est entouré très schématiquement :  
▪ Au nord, par le bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) ; 
▪ A l’est, par le bassin du Kersempé (FRGR1050) et de la retenue d’Arzal (FRGL058) délimité par le barrage d’Arzal ; 
▪ Au sud, par la vilaine et son estuaire ; 
▪ A l’ouest, par la Baie de Vilaine (côte) (FRGC44) et la Rivière de Penerf (FRGT26). 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 03_Localisation de la masse d’eau 
 

B.3.3.1.1.3 Découpage géographique/hydrographique : masse d’eau étudiée et notion de bon état 
 

Le territoire d’exécution est inclus totalement dans la masse d’eau de transition FRGT27 : La Vilaine, classée au titre de la Directive 
Cadre sur Eau. Cette masse d’eau est classée en bon état. [cf. tableau 158] 
 

Tableau 158 : Masse d’eau identifiée sur la zone d’étude (Source : Etat écologique pluriannuel des cours d'eau - AELB, 2019) 
 

 

La surface, étudiée dans le présent rapport, intégrée au sein de l’UGVA d’Eaux & Vilaine représente environ 40 % de masse d’eau 
FRGT27 (61,2 km²). Avec les bassins côtiers sur la rive opposée de la Vilaine (communes de Pénestin et de Camoël – hors périmètre 
UGVA), cette masse d’eau FRGT27 comprend environ 2/3 de surfaces terrestres. Le tiers restant étant le fleuve Vilaine et son 
estuaire.  
 

B.3.3.1.1.4 Incidences sur les masses d’eau voisines  
 

L’état global de la masse d’eau étudiée et de ses différents cours influencent également directement/indirectement la qualité des 
masses d’eau suivantes (transition, côtières, souterraine). [cf. tableau 159] 
 

   Période 2011-2016  

Type de masse 
d’eau 

Code européen de 
la masse d'eau 

Nom de la masse 
d’eau 

Etat écologique  
Etat chimique avec 

ubiquistes 
Etat chimique sans 

ubiquistes 

ME transition FRGT27 La Vilaine Bon état (2) Bon état 
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Tableau 159 : Description des masses d’eau côtières concernées par les cours d’eau du bassin versant Estuaire Vilaine 
(Source : AELB - mise à jour du fichier : 15/10/2019) 

 
 

 

Le bassin versant Estuaire Vilaine est inclus totalement dans la masse d’eau souterraine de la « Vilaine » FRGG015. Pour 
information l’état qualitatif pour cette masse d’eau étant estimé en Médiocre. [cf. tableau 160] 
 

Tableau 160 : Tableau : Description de la masse d’eau souterraine concernée sous le bassin versant Estuaire Vilaine (Source : AELB) 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 13_Localisation des entités hydrogéologiques et de la masse d’eau souterraine DCE 
 

B.3.3.1.2 Contexte juridique 

B.3.3.1.2.1 La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
 

La zone d’étude est concernée par une masse d’eau de transition : « La Vilaine » (FRGT27), classée en bon état. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 01_Situation géographique du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

B.3.3.1.2.2 SDAGE Loire-Bretagne / SAGE Vilaine 
 

La zone d’étude fait partie intégrante du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne et 
plus localement du Schéma d‘Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vilaine. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 01_Situation géographique du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

B.3.3.1.2.3 Les nouveaux classements au titre de la continuité écologique (L.214-17 du CE) 
 

A l’échelle de la masse d’eau étudiée, aucun cours d’eau n’a été enregistré en Liste 1 et en liste 2. [Cf. mémoire justifiant l’intérêt 
général] 
 

B.3.3.1.2.4 Réservoir biologique (disposition 9A-2 SDAGE) et cours d’eau nécessitant une protection des poissons migrateurs 
(disposition 9A-1 SDAGE) 

 

Sur la masse d’eau étudiée, aucun réservoir biologique, ni de cours d’eau concerné par la disposition 9A-1 n’a été identifié par le 
SDAGE [Cf. mémoire justifiant l’intérêt général]. 
 

B.3.3.1.2.5 La loi Grenelle I et II - Notion de trame verte et bleue 
 

Les cours d’eau du bassin versant étudiée sont directement concernés par cette notion de trame bleue. Le bassin versant fait 
partie intégrante de l’analyse proposée dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Bretagne. Les éléments 
du paysage à proximité immédiate des milieux aquatiques comme la ripisylve et les boisements riverains font eux partie intégrante 
de la trame verte. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 04_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 
 
 

B.3.3.1.2.6 La ZAP Anguilles (plan de gestion de l’anguille) 
 

Le bassin versant étudiée est entièrement englobé dans plusieurs ZAP du plan de gestion anguille en Bretagne. [cf. mémoire 
justifiant l’intérêt général]. Les ZAP identifiées sur le territoire sont présentés ci-après. [cf. tableau 161] 
 

Tableau 161 : Description de la Zone d'Action Prioritaire présente sur le bassin versant Estuaire Vilaine  
du plan de gestion Aguille en Bretagne (Source : BD Carthage, DREAL, ONEMA) 

 

Zone hydrographique Code Sous Bassin Versant (SBV) Dénomination du SBV 

J932 J932-A2a RUS ENTRE PEN LANN ET VILAINE (ESTUAIRE VILAINE) 

J660 J660-C1b RUS ENTRE SAINT-ELOI ET PEN LANN (RIVIERE DE BILLIERS) 

J660 J660-C1a RUS ENTRE ET SAINT-ELOI ET BETAHON (RIVIERE DE BILLIERS) 

J651 J651-D1 RUS ENTRE PENERFF ET BETAHON 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 

Type de masse 
d’eau 

Code européen 
de la masse d'eau 

Nom de la masse d’eau 
Etat écologique de la masse 

d'eau période 2011-2016 
Etat chimique de la masse 
d'eau période 2011-2016 

Objectif du Sdage  

ME Côtière FRGC44 Baie de Vilaine (côte) Etat médiocre (4) Bon état 2027 

ME Côtière FRGC45 Baie de Vilaine (large) Bon état (2) Bon état - 

Type de 
masse 
d’eau 

Code 
européen  

Nom de la 
masse 
d’eau 

Surface 
en km² 

Caractéristiques principales 
Objectif état 

chimique 
Objectif état 

global 

 
Etat de la masse 

d’eau 

Etat des lieux validés 
en 2013 

(SDAGE 2016-2021) 

ME 
souterraine 

FRGG015 
Bassin 

versant de 
la Vilaine 

11029 
Type : Socle / Ecoulement : libre 
Affleurante : 10 841 Km² / Sous 

couverture : 188 km² 
2027 2027 

 Etat quantitatif Bon état 

Etat qualitatif Etat médiocre 
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B.3.3.1.2.7 Outils juridiques pour la protection des espaces naturels 

B.3.3.1.2.7.1 Synthèse des outils juridiques présents sur la zone d’étude 
 

Le tableau ci-après recense les principaux outils juridiques et réglementaires présents sur le bassin versant. [cf. tableau 162] 
 

Tableau 162 : Synthèse des principaux outils pour la protection des espaces naturels sur le bassin versant (Source : Geobretagne) 
 

Outils juridiques pour la protection des espaces naturels Estuaire Vilaine  Outils juridiques pour la protection des espaces naturels Estuaire Vilaine 

Inventaire patrimonial  Protection réglementaire 

Z.N.I.E.F.F. de type 1 Oui  Arrêté de protection de biotope - Point Non 

Z.N.I.E.F.F. de type 2 Oui  Espace classé boisé Non renseigné 

Protection au titre d'un texte international ou européen  Parc national Non 

Réserve de biosphère Non  Parc naturel marin Non 

Zone humide d'importance internationale - Convention de 
Ramsar 

Non  Parc naturel régional Oui 

ZPS - Natura 2000 Oui  Préservation des zones humides - Loi sur l'eau Oui 

ZSC - Natura 2000 Oui  Réserve (nationale) de chasse et de faune sauvage Oui 

ZICO Oui  Réserve biologique (Réserve biologique intégrale/ dirigée) Non 

Opération grand site Non  Réserve de pêche Non 

Parc naturel régional Oui  Réserve naturelle nationale Non 

Protection par la maîtrise foncière  Réserve naturelle régionale Non 

Terrains du Conservatoire du littoral Oui  Site classé Oui 

Conservatoires régionaux d'espaces naturels Non  Site inscrit Oui 

Espace Naturel Sensible des départements Non  Réserve Bretagne Vivante Non renseigné 

   Réserve Groupe Mammalogique Breton Non renseigné 

   Tourbière Non 

   Réserve de chasse maritime Non 

   Site intérêt géologique patrimonial Oui 

   AVAP – ZPPAUP Zone de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager 

Non renseigné 

   Loi Littoral Oui 

   Zones Humides d'Importance Majeure (ONZH) Oui 
 

 

B.3.3.1.2.7.2 Présentation des outils juridiques recensés sur la zone d’étude 

ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) 
 

Sur la zone d’étude, une ZNIEFF de type I a été recensée. [cf. tableau 163] 
 

Tableau 163 : Descriptif de la ZNIEFF de type 1 observée sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

CÔTE DE KERVOYAL 

Identifiant national : 530010395 Identifiant régional : 00000163 

ZNIEFF de type 1 Superficie : 104,76 hectares 

Localisation administrative  
Ambon (INSEE : 56002)  
Damgan (INSEE : 56052) 

Habitats déterminants (correspondance Code Corine BIOTOPE) 
22.13 Eaux eutrophes 
16.22 Dunes grises 
21 Lagunes 
18.21 Groupements des falaises atlantiques 
22.4 Végétations aquatiques 
17.2 Végétation annuelle des laisses de mer sur plages de galets 
53.1 Roselières 

Taxons déterminants 1/2 
Coenagrion scitulum (Agrion mignon) 
Charadrius alexandrines (Gravelot à collier interrompu) 
Circus aeruginosus (Busard des roseaux) 
Aiolopus thalassinus (Oedipode émeraudine) 
Allium paniculatum (Ail en panicule) 
Asparagus officinalis subsp. Prostrates (Asperge prostrée) 
Atriplex littoralis (Arroche du littoral) 
Eryngium maritimum (Panicaut de mer) 
Galium neglectum (Gaillet commun négligé) 

Taxons déterminants 2/2 
Linaria Arenaria (Linaire des sables) 
Polygonum maritimum (Renouée maritime) 
Ranunculus peltatus subsp. Baudotii (Renoncule de Baudot) 
Rumex rupestris (Oseille des rochers) 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
 
 

Sur le bassin versant du Saint-Eloi, une seule ZNIEFF de type 2 a été recensée. [cf. tableau 164]
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Tableau 164 : Descriptif de la ZNIEFF de type 2 observée sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

ESTUAIRE DE LA VILAINE ET MARAIS DEPENDANTS 

Identifiant national : 530014740 Identifiant régional : 0531 

ZNIEFF de type 1 Superficie : 5394,2 hectares 

Localisation administrative  
Arzal (INSEE : 56004)  
Ambon (INSEE : 56002)  
Billiers (INSEE : 56018)  
Muzillac (INSEE : 56143)  
Camoël (INSEE : 56030)  
Damgan (INSEE : 56052)  
Pénestin (INSEE : 56155) 

Habitats déterminants (correspondance Code Corine BIOTOPE) 
18 Côtes rocheuses et falaises maritimes 
15 Marais salés, prés salés (schorres), steppes salées et fourrés sur gypse 
14 Vasières et bancs de sable sans végétations 
13 Estuaires et rivières tidales (soumises à marées) 
23.2 Eaux saumâtres ou salées végétalisées 
16.22 Dunes grises 
16.21 Dunes mobiles 
15.5 Prés salés méditerranéens 
15.3 Prés salés atlantiques 
53.1 Roselières 
22.4 Végétations aquatiques 
22.13 Eaux eutrophes 
21 Lagunes 
18.21 Groupements des falaises atlantiques 
17.2 Végétation annuelle des laisses de mer sur plages de galets 
16.22 Dunes grises 
21 Lagunes 
12 Bras de mer 
53 Végétation de ceinture des bords des eaux 

Taxons déterminants (non exhautif / + de 75 sp déterminantes) 
Epidalea calamita (Crapaud calamite) 
Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué) 
Acrocephalus schoenobaenus (Phragmite des joncs) 
Anas acuta (Canard pilet) 
Anas crecca (Sarcelle d'hiver) 
Mareca Penelope (Canard siffleur) 
Charadrius alexandrines (Gravelot à collier interrompu) 
Allium paniculatum (Ail en panicule) 
Asphodelus macrocarpus subsp. Arrondeaui (Asphodèle d'Arrondeau) 
Linaria Arenaria (Linaire des sables) 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
 

Zones Humides d'Importance Majeure (ONZH) 
 

La zone d’étude est concernée par l’emprise d’une Zone Humide d’Importance Majeure. [cf. tableau 165] 
 

Tableau 165 : Descriptif de la Zone Humide d’Importance Majeure identifiée sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Code zone humide Nom zone humide Type Surface totale associée 

FR52100603 Estuaire de la Vilaine 10 (Littoral atlantique) 3398 ha 

 

NOTA : La localisation de ces Zones Humides d'Importance Majeure (ONZH) n’est pas proposée dans l’Atlas cartographique. 
 

ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) 
 

La zone d’étude est concernée par une ZICO. Les caractéristiques de ce site sont présentées ci-dessous. [cf. tableau 166] 
 

Tableau 166 : Descriptif de la ZICO identifiée sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

BAIE DE VILAINE 

Identifiant national : BT16 Superficie : 4504 hectares Année description : 1991 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 07_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 3/3 
 

Site intérêt géologique patrimonial 
 

A l’échelle de la zone d’étude, deux géo-site ont été identifiés. Leurs caractéristiques sont présentées ci-après. [cf. tableau 167] 
 

Tableau 167 : Présentation des géo-sites identifiés sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Identifiant  Nom Précisions Commune Géologie 

BRE0161 
Amphibolites de la Série 
hercynienne de Rhuys-La 

Vilaine - Penn Lann/Billiers 

Falaises littorales rocheuses inférieures à 10 
mètres de hauteur avec platier rocheux ou 

sableux assez peu développé. 
Billiers 

Roches basiques (amphibolites, amphibolo-pyroxénites, 
skarns) fortement déformées (Série de Rhuys-La Vilaine) 
en alternance avec des micaschistes variés ; plis serrés 

donnant à la roche un débit en cylindre 

BRE0150 Amphibolites de la Série 
hercynienne de Rhuys-La 

Vilaine - Le Moustoir/Arzal 

Falaise littorale basse en bordure de la Vilaine 
partiellement masquée par la retombée de la 

végétation, en particulier le lierre 

Roches basiques (amphibolites, amphibolo-pyroxénites) 
de la série hercynienne de Rhuys-La Vilaine. Plis 

complexes très remarquables parfois très isoclinaux 
parfois plus arrondis 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
 

Parc Naturel régional 
 

La portion Ouest du bassin versant (communes : Ambon et Damgan) est incluse partiellement dans le périmètre d’un PNR. [cf. 
tableau 168] 

Tableau 168 : Descriptif du PNR identifié sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

PNR DU GOLFE DU MORBIHAN 

Identifiant national : FR8000051 Superficie :  64 200 hectares + aire d’intérêt maritime 17 000 hectares 

Identifiant international : 555561955 Texte de référence : Décret n° 2014-1113 du 2 octobre 2014 portant classement du PNR du golfe du Morbihan 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 1/3 
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Réseau Natura 2000 
 

Le bassin versant est concerné par deux sites Natura 2000. La dénomination exacte des sites est ESTUAIRE DE LA VILAINE (code 
FR5300034) et BAIE DE VILAINE (code FR5310074). [cf. tableau 169] 
 

Tableau 169 : Descriptif des deux sites Natura 2000 identifiés sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

BAIE DE VILAINE 

Identifiant national : FR5310074 Superficie : 6 851 hectares Pourcentage de superficie marin : 85 % 

Type : A (ZPS) Date de compilation : 30/06/1991 Date d’actualisation : 30/06/2008 

Localisation administrative  
Arzal (INSEE : 56004)  
Ambon (INSEE : 56002)  
Billiers (INSEE : 56018)  
Muzillac (INSEE : 56143)  
Camoël (INSEE : 56030)  
Damgan (INSEE : 56052)  
Pénestin (INSEE : 56155) 
 

Qualité et importance (extrait INPN)   
La ZPS "Baie de Vilaine" accueille près de 20 000 oiseaux en hivernage, en comptant principalement 
les anatidés, les limicoles et les laridés. Il s'agit donc d'un site d'importance internationale pour les 
oiseaux d'eau. Elle joue un rôle majeur pour l'accueil de l'avifaune hivernante (limicoles, anatidés), 
en particulier pour le Canard pilet (le site dépasse régulièrement le seuil d'importance 
internationale), le Fuligule milouinan (principal site d'hivernage français), l'Avocette élégante (il 
s'agit d'un des principaux sites français d'hivernage de cette espèce), le Grand gravelot et le 
Bécasseau variable (il s'agit de l'un des principaux sites français d'hivernage de cette espèce).  
Compte tenu de leur fort potentiel pour la nidification des oiseaux d'eau (anatidés et limicoles), les 
marais de Billiers-Bétahon ont été intégrés à la ZPS en 2008. De même, la ZPS a été étendue à la 
zone maritime comprise entre Damgan et la Baie de Pont Mahé, pour faire la jonction avec d'autres 
ZPS voisines, afin d'intégrer un secteur où sont observées de fortes concentrations d'oiseaux marins 
en automne et en hiver.  
Cette ZPS est également complémentaire avec les marais de Vilaine et les marais de Brière (zones 
de gagnage nocturne des canards de surface), deux secteurs qui font partie du réseau Natura 2000. 
Il existe des liens forts pour les limicoles, les bernaches et les tadornes entre cette ZPS et les zones 
humides de Pénerf et de la presqu'île guérandaise.  
Autres caractéristiques du site (extrait INPN)  
Au-delà de la stricte zone marine, les vasières constituent l'habitat principal de la ZPS. Le trait de 
côte présente selon les secteurs un faciès rocheux (nord estuaire Vilaine et ouest baie de Kervoyal) 
ou un faciès dunaire (sud estuaire Vilaine et est baie de Kervoyal). Chaque entité de la ZPS est 
connectée à de petits étiers. Sur Kervoyal, il s'agit de l'anse de Tréhervé (prés salés) et de l'étier de 
Billiers. L'étier de Billiers est une ria protégée par un cordon littoral, qui ne communique avec la mer 
que par un étroit goulet. L'estran est colonisé quasi-entièrement par le schorre. Quelques salines 
ont été aménagées par le passé et une part importante des marais fut poldérisée (PONCET 1984). 
Sur la rive sud de la baie de Vilaine, on trouve l'étier de Pénestin. En arrière des cordons dunaires 
qui le protègent, se développent des prés salés et des marais plus ou moins saumâtres. Comme sur 
Billiers, une partie des marais ont été aménagés par le passé en salines.  
 
 

Les sensibilités et les enjeux de ce site sont 
essentiellement ornithologiques. De nombreuses 
espèces de l’annexe I de la Directive Oiseaux y sont 
répertoriées.  
 

Oiseaux référencés dans l'Annexe I de la Directive 
Oiseaux 
 

Aigrette garzette (Egretta garzetta) 
Avocette élégante (Recurvirostra avosetta) 
Barge rousse (Limosa lapponica) 
Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 
Echasse blanche (Himantopus himantopus) 
Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandrinus) 
Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) 
Grèbe esclavon (Podiceps auritus) 
Mouette pygmée (Hydrocoloeus minutus) 
Océanite tempête (Hydrobates pelagicus) 
Plongeon catmarin (Gavia stellata) 
Plongeon imbrin (Gavia immer) 
Pluvier doré (Pluvialis apricaria) 
Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus) 
Sterne caugek (Sterna sandvicensis) 
Sterne pierregarin (Sterna hirundo) 

Vulnérabilité (extrait INPN)   
Les activités humaines recensées dans la ZPS sont la mytiliculture (sur Kervoyal et Vilaine), la pêche à pied professionnelle et de loisirs (Kervoyal et Vilaine), la 
pêche à la drague professionnelle, le désenvasage, l'élevage bovin (dans les marais périphériques), la chasse, les activités de loisirs liées à la plage (sur Kervoyal) 
et la promenade.   
La mytiliculture, intensive sur le secteur, n'a semble-t-il pas d'impact direct sur l'avifaune, ou du moins celui-ci n'a pas été étudié. Les effets indirects potentiels 
sur la dynamique sédimentaire et les peuplements des vasières ne sont pas évalués.   
La pêche à pied, qui se pratique dans la baie de Kervoyal et sur la vasière sud de l'estuaire de la Vilaine, est une source de dérangements importants sur les 
limicoles. Ses effets sur les habitats ne sont pas connus.  
L'influence de la pêche professionnelle aux coques, qui se pratique à la drague, mériterait d'être évaluée compte tenu de la perturbation des sédiments et par 
conséquent des communautés d'invertébrés benthiques associées.   
La gestion actuelle des marais périphériques est incompatible avec l'accueil d'une avifaune nicheuse typique de ces milieux (anatidés, limicoles), alors qu'ils ont 
un fort potentiel d'accueil (notamment les marais de Billiers-Bétahon, prairies des Granges, de la Bergerie et de la Métairies). Cela est principalement lié à une 
mauvaise gestion hydraulique (assèchement printanier précoce) ou une trop forte pression de pâturage (homogénéisation de la végétation).   
L'activité cynégétique sur la zone (estuaire de Vilaine, marais de Billiers-Bétahon, marais de Pénestin) est importante et nécessite des études plus conséquentes 
pour déterminer les impacts réels sur l'avifaune.  
Les activités de loisirs liées à la plage en baie de Kervoyal n'ont vraisemblablement pas d'impact sur l'avifaune même si la fréquentation est très importante. En 
effet, les stationnements importants d'oiseaux ne coïncident pas avec l'affluence touristique estivale.   
En revanche, la promenade (en particulier lorsque les promeneurs sont accompagnés de chiens en liberté), qui se pratique tout au long de l'année, est 
susceptible d'avoir un impact fort sur les oiseaux, en provoquant des dérangements importants au niveau des reposoirs de marée haute.  
L'impact sur l'avifaune du désenvasement du chenal dans l'estuaire de la Vilaine reste à déterminer. En effet, cette activité est susceptible d'avoir des effets sur 
les oiseaux, en agissant notamment sur les communautés d'invertébrés (mortalité accrue du fait d'une remise en suspension des sédiments) et donc sur les 
ressources alimentaires de certaines espèces (GELINAUD comm. pers.).   

Composition de la Zone de Protection Spéciale – site de la baie de Vilaine (source : fiche du standard de données du MEDDTL) 
 

Classe d’habitat 
Pourcentage de 

couverture 

Mer, Bras de Mer 58% 

Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant les bassins de production de sel) 35% 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées  5% 

Dunes, Plages de sables, Machair   1% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1% 
 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 07_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 3/3 



222 
 
 
 

ESTUAIRE DE LA VILAINE 

Identifiant national : FR5300034 Superficie : 4769,26 hectares Pourcentage de superficie marin : 74 % 

Type : B (pSIC/SIC/ZSC) Date de compilation : 30/11/1995 Date d’actualisation : 20/09/2017 

Localisation administrative  
Arzal (INSEE : 56004)  
Ambon (INSEE : 56002)  
Billiers (INSEE : 56018)  
Muzillac (INSEE : 56143)  
Camoël (INSEE : 56030)  
Damgan (INSEE : 56052)  
Pénestin (INSEE : 56155) 
 

Qualité et importance (extrait INPN)   
Vaste ensemble de vasières et de prés-salés atlantiques (associés à des groupements à salicornes, des 
prairies pionnières à spartines et des fourrés littoraux halophiles, thermo-atlantiques) jouant un rôle 
majeur pour l'accueil de l'avifaune migratrice (limicoles, anatidés), notamment pour l'Avocette élégante 
(espèce figurant en annexe I de la directive 79/409/CEE "Oiseaux"), la Bernache cravant, le Tadorne de 
Belon, l'Huîtrier pie, la Macreuse noire et le Fuligule milouinan (principale zone française). Il convient 
d'appréhender cet espace, notamment pour les canards de surface et certains limicoles, en 
complémentarité avec les marais de Vilaine (secteur amont) et les marais de Brière.  
A signaler par ailleurs un ensemble de dunes (dunes mobiles embryonnaires, dunes fixées : deux sous-types 
prioritaires - dunes de Penestin) d'un grand intérêt, avec présence de plantes à affinités thermo-atlantiques, 
en limite nord de répartition.  
Une population sédentaire reproductrice de Loutre d'Europe est présente à l'est des marais de Billers, et 
assure la connexion entre deux noyaux importants de la façade atlantique (Golfe du Morbihan, Grande 
Brière). Le Vison d'Europe (espèce d'intérêt communautaire) a également été signalé dans ces marais 
jusque dans un passé assez récent.  
Autres caractéristiques du site (extrait INPN)   
Large zone côtière entaillée de fleuves côtiers et de baies dont le principal émissaire est l'estuaire de la 
Vilaine (en aval du barrage d'Arzal). Marais maritimes et arrières-littoraux, polders, cordons dunaires.  
Vulnérabilité (extrait INPN)   
Eviter l'extraction de granulats marins et assurer une gestion de la fréquentation des hauts de plage et des 
dunes. 

Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 
92/43/CEE  
Lutra lutra (Loutre d'Europe) 
Rumex rupestris (Oseille des rochers) 
Luronium natans (Flûteau nageant) 
Petromyzon marinus (Lamproie marine) 
Lampetra planeri (Lamproie de Planer) 
Alosa alosa (Grande alose) 
Alosa fallax (Alose feinte atlantique) 
Salmo salar (Saumon de l'Atlantique) 
 

Composition de la Zone Spéciale de Conservation – site de l’estuaire de la Vilaine (source : fiche du standard de données du MEDDTL) 
 

Classe d’habitat 
Pourcentage de 

couverture 

Mer, Bras de Mer 38% 

Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant les bassins de production de sel) 20% 

Autres terres arables   15% 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées  10% 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées   4% 

Galets, Falaises maritimes, Ilots   4% 

Dunes, Plages de sables, Machair   3% 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana  2% 

Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières,   2% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1% 

Forêts caducifoliées 1% 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 07_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 3/3 
 

Réserve de chasse du domaine public maritime (DPM) 
 

Une réserve de chasse et faune sauvage jouxte directement les contours du bassin versant. [cf. tableau 170] 
 

Tableau 170 : Descriptif de la réserve de chasse du domaine public maritime répertoriée sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 06_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 2/3 
 

Site classé / inscrit 
 

A l’échelle de la zone d’étude ont été identifiés plusieurs sites classés / inscrits. [cf. tableau 171] 
 

Tableau 171 : Descriptif des sites (classés ou inscrit) répertoriés sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Site inscrit : Site de Broel-sur-Vilaine (1620813SCA01) 

Localisation administrative : Arzal (INSEE : 56004) Arrêté : 13/08/1962 Superficie : -10,20ha 
 

Site classé : Eglise St Jean Baptiste Lantierne* (1390515SIA01) 

Localisation administrative : Arzal (INSEE : 56004) Arrêté : 15/05/1939 Superficie : -0,25 ha 
 

Site classé : Site de Broel-sur-Vilaine (1620813SCA01) 

Localisation administrative : Arzal (INSEE : 56004) Arrêté : 13/08/1962 Superficie : -96,43 
 

NOTA : * Présenté à titre purement informatif. Ces sites ne concernent pas les milieux aquatiques/humides de la zone étudiée. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 06_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 2/3 

 

Terrains du Conservatoire du littoral  
 

Les terrains propriétés du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres sont présentés ci-après. Ils sont répartis sur la 
frange littoral et dans les marais rétro-littoraux. Ils sont regroupés au sein d’un même site : « Dunes et marais du Saint-Eloi ». [cf. 
tableau 172] 
 

R.M. ANSE DE KERVOYAL 

Identifiant : DPM_56_041 Superficie : environ 495 hectares Localisation administrative : Domaine public maritime 
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Tableau 172 : Descriptif du site propriété du Conservatoire littoral sur le bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Site : Dunes et marais du Saint-Eloi (FR1100920) 

Localisation administrative :  Ambon (INSEE : 56002) Date création : 05/09/2011 Procédure de création : acquisition foncière Superficie : 38,09 ha 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 06_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels - 2/3 

 

Inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole 
 

La zone d’étude est concernée par ce dispositif des « inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance 
de la faune piscicole au sens du l.432-3 du code de l’environnement ». [cf. tableau 173] La liste des espèces étant fixée par l’arrêté 
ministériel du 23 avril 2008 en application du R.432-1 du Code de l’environnement. 
Le bassin versant est concerné par des listes 1 : espèces de poissons dont la reproduction est fortement dépendante de la 
granulométrie du fond du lit mineur d’un cours d'eau. Les frayères du département du Morbihan figurant dans l'arrêté préfectoral 
du 9 juin 2015. [cf. tableau 173] 
 

Tableau 173 : Liste des inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole  
 

Liste Espèces présentes Cours d'eau Délimitation amont Délimitation Aval 

1 Chabot ; Lamproie de planer Ruisseau de Kerrollet 

De sa source, commune ARZAL 

A la Vieille Roche, commune ARZAL 

1 Lamproie de planer Ruisseau de Broél A son exutoire, commune ARZAL 

 Lamproie de planer ; Truite fario Ruisseau de Lantiern Au pont vanne, commune ARZAL 
 

NOTA : La localisation des frayères et zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole n’est pas proposée dans l’Atlas cartographique. 
 
 

B.3.3.1.3  Réseau hydrographique étudié 

B.3.3.1.3.1 Présentation succincte des marais 
 

La zone d’étude : Estuaire Vilaine est caractérisée par la présence de nombreux marais retro-littoraux. Pour rappel, certains marais 
sont « à cheval » entre le bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) et de l’estuaire de la Vilaine (périmètre UGVA) (FRGT27). [cf. 
tableau 174] 
 

Tableau 174 : Description des marais retro-littoraux intersectant la masse d’eau FRGT27 (périmètre UGVA) 
 

Marais / UHC 
Fonctionnement 

hydraulique 
 

FRGT27 
« Vilaine » 

FRGR0106 
« Saint-Eloi » 

 AMBON ARZAL BILLIERS 

DPM Libre        

Marais des Salles Marais doux        

Marais Bétahon 1 Non connu        

Marais Bétahon 2 Non connu        

Marais de la Bergerie Marais doux        

Marais de Kerdavid 1* Non connu        

Marais de Kerdavid 2 Libre        

Etier de vieille Roche Libre        
 

UHC du territoire Surface totale (ha) Typologie habitats Ecoulement 

DPM 4,95 Vasières littorales NR 

Marais des Salles 22,05 Marais et herbiers côtiers NR 

Marais Bétahon 1 36,2 Lagunes côtières NR 

Marais Bétahon 2 56,39 Prairies humides de bas fond à sols hydromorphes NR 

Marais de la Bergerie 22,84 Vasières littorales + marais et herbiers côtiers Eau douce 

Marais de Kerdavid 1* 51,07 Prairies inondables Eau douce – Eau salée 

Marais de Kerdavid 2 13,09 Marais et herbiers côtiers + prairies inondables + marais et landes humides de plaine NR 

Etier de vieille Roche 6,08 - NR 
 

* Marais de Kerdavid 1 également dénommé étier du Morillon ou marais Bourgerel selon la bibliographie 
4 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 08_Localisation des marais intersectant la zone d’étude 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 01_Situation géographique des marais rétro-littoraux  
Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 02_Situation administrative des marais rétro-littoraux (communes + EPCI) 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ML 03_Localisation du réseau hydrographique + fonctionnement hydraulique des entités 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 07_Localisation des marais du Saint-Eloi 
 

B.3.3.1.3.2 Présentation succincte des cours d’eau 
 

Le référentiel hydrographique retenu dans le cadre de cette étude préalable fait état de l’existence de 30,53 km de petits cours 
d’eau estuariens / côtiers. Les cours d’eau drainent un bassin versant de près de 24,98 km². Le bassin versant de l’Estuaire présente 
un réseau hydrographique caractérisé par un écoulement Nord-Sud. 
 

Ces cours d’eau débouchent dans la vilaine et son embouchure, ou pour certains dans le dernier tronçon de l’étier de Billiers . 
Certains ruisseaux traversant des marais retro-littoraux avant de rejoindre l’estuaire de la Vilaine. Ils sont mentionnés ci-après. 
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A la lecture des cartographies (IGN, carte Etat-major…), aucun cours d’eau du territoire ne dispose d’un nom associé. Pour faciliter 
la localisation des cours d’eau du territoire d’exécution et en réponse à l’absence d’une dénomination des linéaires un travail 
d’identification a été proposé. Une codification des cours d’eau a aussi été effectuée en retenant les 4 ou 5 premières lettres du 
nom du cours d’eau. Les éléments sont présentés ci-après. [cf. tableau 175] 
 

Tableau 175 : Cours d’eau du bassin versant : Ouest en Est (vers la vilaine) 
 

Codification Nom du cours d'eau 
Linéaire 

(km) 
Marais 

 
AMBON ARZAL BILLIERS MUZILLAC 

QUEL Ruisseau du Quelescouit 1,01 -      

BETN Ruisseau du marais de Bétahon (Nord) 1,83 Marais de Bétahon 2      

BETS Ruisseau du marais de Bétahon (Sud) 0,72 Marais de Bétahon 1 - DPM      

SALL Ruisseau du marais des Salles 0,80 Marais des Salles      

BERG Ruisseau du marais de la Bergerie 3,42 Marais de la Bergerie      

COET Ruisseau du Coëtsurho 0,59 -      

LANT Ruisseau du Lantiern 14,55 Marais de Kerdavid 1      

BROE Ruisseau du Broél 4,62 Marais de Kerdavid 2      

COSC Ruisseau du Coscat 0,54 -      

KERR Ruisseau du Kerrollet 2,45 -      
 Total 30,53 km       

 

NOTA : Il est à signaler que les cours d’eau n’ont pas fait l’objet d’une correction dans le référentiel hydrographique (positionnement, dessin selon 
la sinuosité réelle…). Le linéaire réel pouvant ainsi être largement sous-estimé. 
 

Au sein du bassin de l’estuaire, la commune de Damgan n’est concernée par aucun cours d’eau. Les cours d’eau sont faiblement 
ramifiés, hormis le ruisseau du Lantiern (LANT) prenant sa source autour du lieu-dit « Lantiern » sur la commune d’Arzal. Ce dernier 
présentant une longueur de près de 15 km. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 09_Codification des cours d’eau + localisation des surfaces en eau 
 

B.3.3.1.4 Présentation succincte du milieu physique : caractéristiques climatiques, physiques et biologiques 

B.3.3.1.4.1 Géologie et pédologie 
 

Le bassin versant Estuaire Vilaine est contenu entièrement au sein de la même entité géologique : le Massif Armoricain. Son sous-
sol est constitué principalement de roches plutoniques (granites), de roches métamorphiques (gneiss) ainsi que des micaschistes 
sur la frange littorale. Les zones abritant aujourd’hui des marais rétro-littoraux sont majoritairement composés de matériaux type 
alluvions.  
La zone d’étude est traversée successivement (hormis la portion littorale) par plusieurs unités géologiques globalement orientées 
selon un axe sud-est / nord-ouest.  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 10_Géologie du bassin - Matériaux dominants 
Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 11_Géologie du bassin - Matériaux secondaires 

 

B.3.3.1.4.2 Climatologie 

B.3.3.1.4.2.1 Contexte général 
 

La zone d’étude appartient à la zone de climat tempéré de type océanique de la façade atlantique de l'Europe. Ce type de climat 
se caractérise par des hivers doux et pluvieux, des étés frais et relativement humides, de faibles amplitudes thermiques 
journalières et saisonnières. Les conditions climatiques locales sont marquées par la proximité de l’océan.  
 

Dans le cadre de cet état initial, la station météorologique d’Arzal, proche géographiquement a été retenue. Les données ont été 
recueillies sur le site www.infoclimat.fr et traite de la période de 1981 à 2010. [cf. tableau 176] 
 

Tableau 176 : Listing des stations météorologiques représentatives de la zone d’étude (Source : Météo-France) 
 

Numéro de la station Commune Lieu-dit Coordonnées Altitude Date d'ouverture Météo France 

56004001 ARZAL KERROU 47°30'46" Nord - 2°22'58" Ouest 26 m 01/05/1988 Oui 
 

Les calculs se basent sur une série de données de près de vingt années, ce qui peut être jugé insuffisant pour certains calculs de 
moyennes. Ces données ne sont donc présentées qu'à titre informatif. 
 

B.3.3.1.4.2.2 Précipitations 
 

Les précipitations dans le Morbihan varient du simple au double : à Belle-Ile, les précipitations annuelles moyennes se situent 
autour de 650 mm, tandis que dans le secteur de Guiscriff, elles atteignent environ 1 200 mm. Le maximum de précipitations se 
produit durant la saison froide.  
 

A l’échelle de la station de référence, les précipitations sont d’environ 840 mm par an, une valeur modérée par rapport à la 
moyenne départementale. Les mois les plus pluvieux sont décembre et janvier et les mois les plus secs sont juillet et août. [cf. 
figure 27] 
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Figure 27 : Répartition des précipitations à l’échelle du département du Morbihan - Normales des précipitations (moyennes 1971-2000) - en 
C° – (Source : ODEM) + Normales climatiques (précipitations) période 1981-2010 à ARZAL (56) 

 

B.3.3.1.4.2.3 Températures 
 

Dans le Morbihan, la température annuelle moyenne est comprise entre 10,9 et 12,6°C. Le nord-ouest du département est le 
secteur le plus froid. Les températures sont dépendantes des conditions topographiques locales. [cf. figure 28] 
 

  

 

Figure 28 : Répartition des températures à l’échelle du département du Morbihan - Normales de températures (moyennes 1971-2000) - en 
C° – (Source : ODEM) + Normales climatiques (températures) période 1981-2010 à ARZAL (56) 

 

La bande côtière et les îles ont les températures moyennes les plus hautes car elles bénéficient des effets océaniques et de la 
latitude. Mais, c'est au niveau de l'amplitude journalière des températures (différences entre les minima et les maxima) que le 
contraste est le plus marqué dans le département. 
 

A l’échelle de la zone d’étude, la température moyenne interannuelle sur la station étudiée est d’environ de 11°C. Les 
températures maximales moyennes sont observées au mois de juillet et d’août avec environ 24-25°. Les minimas sont observés 
de décembre à mars. 
 

B.3.3.1.4.2.4 Ensoleillement 
 

Les températures sont douces à l’échelle du département. Le littoral 
bénéfice d’un ensoleillement important, supérieur à 2000 heures par an. 
Cette valeur décroit rapidement vers l’intérieur des terres.  
 

A l’échelle de la zone d’étude, les données obtenues font état d’un 
ensoleillement maximal durant la période estivale par opposition à la 
période automne- hiver. [cf. figure 29] 
 

B.3.3.1.4.3 Topographie  
 

La zone d’étude est marquée par la présence de petits cours d’eau côtiers. La frange littorale est globalement marquée par des 
zones de marais présentant de faibles altitudes, proche du niveau de la Vilaine ou par des petites falaises rocheuses surmontés 
de petits plateaux. 
 

Le relief est relativement marqué hormis sur la commune d’Arzal au niveau des sources des cours d’eau du Lantiern et du Kerrolet. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 12_Topographie / altimétrie du bassin 
 
 

B.3.3.1.4.4 Paysage et composante sol 
 

Le bassin versant est réparti sur deux entités paysagères. Elles sont présentées ci-après dans le tableau. [cf. tableau 177] 

Figure 29 : Histogramme des ensoleillements sur la période de 
1981 à 2010 à ARZAL (56) 
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Tableau 177 : Récapitulatif des entités paysagères retrouvées sur le bassin Estuaire Vilaine avec description sommaire des caractéristiques  
(Source : portail cartographique : Sols de bretagne / UMR 1069 SAS INRA - Agrocampus Ouest) 

 

Entité paysagère Description de l’unité 
23 - Plateau de 
Vannes 

Le plateau de Vannes, délimité par les reliefs des landes de Lanvaux au Nord et le littoral sud morbihannais, marque une transition entre ces 
deux unités paysagères. Le paysage s’ouvre progressivement, le boisement régresse, l’habitat diffus et le mitage urbain occupent des surfaces 
croissantes. Les sols se développent essentiellement à partir de granite et de gneiss. 

11 - Littoral sud et 
îles 

Le littoral sud (et les iles) inclut la frange côtière sud de la région. Les multiples faciès de ses côtes créent une grande diversité de sites littoraux : 
vaseux, sableux ou encore rocheux. Les sols se développent majoritairement dans les granites, gneiss et des micaschistes. Les sols côtiers sont 
généralement peu profonds, séchants et présentant des potentialités agronomiques moindres par rapport aux sols de l’intérieur. 

 

B.3.3.1.4.5 Hydrogéologie et eaux souterraines 
Le bassin versant du Saint-Eloi est concerné par une entité hydrogéologique nationale (niveau 1) : Socle du Massif Armoricain dans 
le bassin versant côtier du Blavet (exclus) à la Vilaine(exclus), Belle-Ile ; elle même subdivisée en entités régionales (niveau 2) et 
en entités locales (niveau 3). Leurs caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-après. [cf. tableau 178] 
 

Tableau 178 : Entités hydrogéologiques identifiées sur la zone d’étude (Source : Base de Données BDLISA) 
 

 
Niveau Code Nom Nature Etat Thème 

Type de 
milieu 

Origine de la 
construction 

O
u

e
st

 d
u

 b
v 

Niveau 
1 

197 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant côtier du 

Blavet (exclus) à la Vilaine(exclus), Belle-Ile 
Grand domaine 

hydrogéologique 

Entité 
hydrogéologique 

à nappe libre 
Socle Fissuré 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
2 

197AC 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant de 

L'Etier de Billiers de sa source à la mer et côtiers 
Domaine 

hydrogéologique 
Agrégation par 

héritage 

Niveau 
3 

197AC01 
Socle métamorphique dans les bassins versants de 

l'Etier de Billiers de sa source à la mer et côtiers 
Unité semi-
perméable 

Carte géologique ou 
hydrogéologique 

Es
t 

d
u

 b
v 

Niveau 
1 

174 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant de la 

Vilaine de sa source à la mer et côtiers de la Vilaine à 
la Loire (exclus) 

Grand domaine 
hydrogéologique 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
2 

174AA 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant de La 

Vilaine de sa source à la mer et côtiers de la Vilaine à 
la Loire (exclus) 

Domaine 
hydrogéologique 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
3 

174AA01 
Socle métamorphique dans les bassins versants de la 
Vilaine, la Seiche et le Don de leurs sources à la mer 

Unité aquifère 
Carte géologique ou 

hydrogéologique 
 

*Massif Armoricain = Massif Arm. 
 

Pour rappel, une masse d’eau souterraine DCE a été identifiée au droit de la zone d’étude. Les caractéristiques sont rappelées ci-
dessous. [cf. tableau 179] 
 

Tableau 179 : Tableau : Description de la masse d’eau souterraine concernée sous le bassin versant du St Eloi (Source : AELB) 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 13_Localisation des entités hydrogéologiques et de la masse d’eau souterraine DCE 
 

B.3.3.1.4.6 Zones humides 
 

Les inventaires communaux des zones humides ont été réalisés sur l’ensemble des communes du bassin versant. Le tableau 
suivant présente les caractéristiques/informations associées à ces inventaires. [cf. tableau 180] 
 

Tableau 180 : Données issues et analysées des inventaires communaux des zones humides 
 

Code 
INSEE 

Nom commune 
Superficie 

communale 
(ha) 

Maîtrise d’œuvre 
Année 

d’étude 

Superficie ZH 
sur la commune 

(ha) 

Ratio surfaces de 
zones humides / 

surface totale 
commune 

Etat de l’inventaire 

56002 AMBON 3794,52 X. HARDY 2008 777,52 20,49 Validé 

56004 ARZAL 2401,76 
CHAMBRE 

D'AGRICULTURE 56 
2007 266,61 11,10 

Inventaire validé avec préconisation 
de complément sur les zones AU 

56018 BILLIERS 602,62 ARDEA 2006 150,85 25,03 
Inventaire validé avec préconisation 

de complément sur les zones AU 

56052 DAMGAN 1 016 X. HARDY 2007 399,34 39,31 
inventaire validé avec préconisation 

de complément sur les zones AU 

56143 MUZILLAC 3804,04 DMEAU 2011 256,38 6,74 Validé 
 

Atlas cartographique (document D) : ES 14_Localisation des zones humides inventoriées 
 

B.3.3.1.5 Caractéristiques et qualité de la masse d’eau 

B.3.3.1.5.1 Analyse hydrologique 
 

Les cours d’eau du bassin versant ne disposent pas d’une station hydrométrique. 

Type de 
masse 
d’eau 

Code 
européen  

Nom de la 
masse 
d’eau 

Surface 
en km² 

Caractéristiques principales 
Objectif état 

chimique 
Objectif état 

global 

 
Etat de la masse 

d’eau 

Etat des lieux validés 
en 2013 

(SDAGE 2016-2021) 

ME 
souterraine 

FRGG015 
Bassin 

versant de 
la Vilaine 

11029 
Type : Socle / Ecoulement : libre 
Affleurante : 10 841 Km² / Sous 

couverture : 188 km² 
2027 2027 

 Etat quantitatif Bon état 

Etat qualitatif Etat médiocre 
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B.3.3.1.5.2  Autres suivis hydrologiques divers/complémentaires 
 

Après vérification, aucune station ONDE (observatoire national des étiages) n’est présente sur les cours d’eau du bassin versant. 
 

B.3.3.1.5.3 Analyse qualité des eaux superficielles + milieu 
 

Aucune station de mesures n’est présente sur les cours d’eau du bassin versant Estuaire Vilaine. 
 

B.3.3.1.6 Caractéristiques et qualité du peuplement piscicole 

B.3.3.1.6.1 Contexte et catégories piscicoles 
 

Les cours d’eau du bassin versant ne sont pas intégrés au Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la 
Gestion des ressources piscicoles (PDPG) élaboré par la FDPPMA 56 (document en cours de révision). 

B.3.3.1.6.2 Données piscicoles 
 

Aucun suivi de population piscicole n’est référencé à ce jour par Eaux & Vilaine sur le cours d’eau du bassin.  
 

B.3.3.1.7 Caractéristiques et qualité hydromorphologique 

B.3.3.1.7.1 Réseau d'observation des milieux Bretagne Pays de la Loire (ROM)  
 

Aucune analyse ROM n’a été conduite sur ce bassin. 
 

B.3.3.1.7.2 Réseau d'Evaluation des Habitats 
 

Aucune analyse REH n’a été conduite sur ce bassin. 
 

B.3.3.1.8 Caractéristiques et qualité écologique des eaux superficielles 
 

La masse d’eau est identifiée en « masse d’eau de transition » et non en masse d’eau « cours d’eau ». [cf. tableaux 181 & 182] A 
ce titre aucune caractérisation/ description selon les paramètres « habituels » pour les cours d’eau ne peut être proposée dans ce 
cas. 

Tableau 181 : Description de la masse d’eau de transition concernée et évaluation de la qualité  
(Source : AELB - mise à jour du fichier : 15/10/2019) 

 

 

* Niveau de confiance élevé / ** Niveau de confiance moyen 
 

Caractérisation 2019 du risque de non-respect des objectifs environnementaux 

Risque Global Macropolluants Nitrates Pesticides Micropolluants Morphologie 
Obstacles à 

l'écoulement / 
continuité 

Hydrologie 

Non concernée – Masse d’eau de transition 
 

Classes qualité (état des lieux 2017) 

Invertébrés 
benthiques 

Phytoplancton Marée verte 
Macroalgues 
intertidales 

Macroalgues 
subtidales 

Angiospermes Ichtyofaune 
Physico-
chimie 

0 NP Bon état (2) Très bon état (1) 0 0 Très bon état (1) Bon état (2) 
 

0 Information insuffisante pour attribuer un état    
NP Non pertinent    

 
Tableau 182 : Pressions significatives / risques référencés sur la masse d'eau Estuaire Vilaine (EDL 2019 – AELB) 

 

Micropolluants 
Eutrophisation ulves cause 

nitrates 
Eutrophisation phytoplancton 

cause azote et phosphore 
Biologie (global) hors 

eutrophisation 

Non Non Non Non 
 

 

B.3.3.1.9 Etat des connaissances sur les ouvrages hydrauliques 

B.3.3.1.9.1 Ouvrages recensés 
 

Au moins 5 ouvrages ont été identifiés sur la zone d’étude notamment en aval de marais rétro-littoraux. Aucune information sur 
l’état actuel de l’ouvrage et son degré de franchissabilité par les espèces cibles ne pouvant à ce stade être proposée. [cf. phase 2 : 
diagnostic des milieux et des pressions potentielles] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 16_Les pressions potentielles : les ouvrages 
 

B.3.3.1.9.2 Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’est recensé dans le référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE). 

   Période 2011-2016  

Type de masse 
d’eau 

Code européen de 
la masse d'eau 

Nom de la masse 
d’eau 

Etat écologique  
Etat chimique avec 

ubiquistes 
Etat chimique sans 

ubiquistes 

ME transition FRGT27 La Vilaine Bon état (2)** Bon état* 
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B.3.3.1.9.3 Ouvrages Grenelle 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’a été identifié comme prioritaire au titre du Grenelle de l’environnement. 
 

B.3.3.1.9.4 Ouvrages recensés dans le Plan de gestion des poissons migrateurs 2018-2023 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’a été identifié comme à enjeu essentiel au travers du plan de gestion des poissons 
migrateurs (PLAGEPOMI). 
 

B.3.3.1.10 Présentation des actions/politiques de gestion de restauration de l’hydrosystème, de la qualité des eaux menées 
et d’amélioration des connaissances sur le bassin versant 

 

Pour rappel, la masse d’eau concernée était autrefois « orpheline » de maîtrise d’ouvrage. 
 

B.3.3.1.10.1 Synthèse du PAOT (programme d'action opérationnel territorialisé Bretagne) SDAGE Loire-Bretagne 
 

Aucune action n’est référencée dans le programme de mesures (PDM) du SDAGE 2016-2021. Aucune information n’est renseignée 
dans le plan d'actions opérationnel territorialisé (PAOT) pour ce bassin. 
 

B.3.3.1.10.2 Actions multithématiques du Contrat territorial 
 

La thématique "milieux aquatiques" est menée en lien étroit avec les autres thématiques (bocage, agricole…) portées sur le 
territoire par l’UGVA. 
 

B.3.3.1.10.3 Volet bocage 
 

Un programme Breizh Bocage est porté sur le territoire par l’UGVA Eaux & Vilaine. [cf. Annexe 19] A l’échelle de 19 masses d’eau 
de l’UGVA, le bassin versant Estuaire Vilaine est un des territoires les mieux fournis en bocage (plus de 6 km linéaire de bocage 
/km²) en comparaison des autres unités plus dégradées. [cf. figure 30] 
 

La stratégie territoriale bocagère, rédigée par Eaux & Vilaine, n’identifie aucune zone d’intervention prioritaire dans le cadre du 
programme Breizh Bocage 2. D’autres masses d’eau voisines étant bien plus dégradées. 
 

 
 

Figure 30 : Densité du bocage par masse d’eau sur l’UGVA (Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
 

 

B.3.3.1.10.4 Volet agricole 
 

La dimension agricole est également portée sur le bassin versant par l’UGVA, notamment dans la gestion des pollutions diffuses. 
Un important travail de diagnostic et de concertation avec l’intégralité de la filière agricole est en cours. Des éléments de 
compréhension sont présentés dans le volet : « Risques, usages et conflits potentiels » du présent rapport. Des actions collectives 
et/ou individuelles seront proposées sur les territoires jugés prioritaires à la suite du travail de diagnostic (début souhaité des 
actions courant 2022). 
 

B.3.3.1.10.5 Volet suivi qualité eau 
 

Ce volet est mené en lien étroit avec la construction du programme d’actions agricoles.  
 

B.3.3.1.11 Risques, usages et conflits potentiels 

B.3.3.1.11.1 Évolution démographique et densité de population 
 

D’après les données de l’INSEE (données 2016), les 5 communes situées sur la zone d’étude totalisent plus de 11 000 habitants 
sur environ 114,65 km2 (surface totale des 5 communes), soit environ 1,5 % de la population du Morbihan (747 548 hab.).  
 

La moyenne des densités communales de population est environ 116 hab/km2. Les densités les plus fortes se situent dans la 
commune de Damgan (174 hab/km²), les plus faibles dans la commune d’Ambon (48 hab/km²). [cf. figure 31] 
 

Il est à noter que le bassin versant étudié compte en partie les bourgs ou hameaux développées des communes de Damgan (Ouest 
du bourg), de Billiers (Penn Lann) ainsi que d’Arzal (Est du Bourg).  
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Densité moyenne 
hab/km² en 2016 

48 70 161 174 127 116 110 122 
  

Figure 31 : Comparaison des densités moyennes par commune (année 2016) par rapport à la moyenne départementale + Histogramme 
d’évolution de la population par communes sur le territoire d’exécution 

 

Toutes les communes de la zone d’étude ont vu leur population croître entre 1999 et 2016. Elles ont connu pour la plupart des 
croissances démographiques fortes.  
 

NOTA : Les limites administratives ne coïncidant pas avec les limités géographiques/spatiales d’une unité tel que le bassin versant. Ces données 
sont donc loin d’être représentatives de la population réelle. Les chiffres donnés sont largement surestimés. Une pondération aurait pu être 
proposé pour chaque commune en fonction de la surface communale dans le bassin. Les premières analyses n’étant pas concluantes, elles ont 
été écartées. Il n’est pas jugé pertinent de développer davantage ce chapitre. 
 

B.3.3.1.11.2 L’occupation des sols (CORINE Land Cover) 
 

La répartition de l’occupation du sol, sur le bassin versant Estuaire Vilaine est présentée ci-contre. [cf. figure 32] 
 

Les zones dédiées à l’agriculture sont 
prédominantes sur l’ensemble du bassin 
versant. Les terres arables sont majoritaires 
sur le bassin versant avec près de 46% des 
surfaces. Les systèmes culturaux et 
parcellaires complexes représentent 
également une part importante sur le 
bassin (23 %). [cf. figure 32] 
 

Les prairies et autres surfaces toujours en 
herbe présentent également une surface 
importante sur le secteur d’étude avec plus 
de 21 %.  
 

La proportion de territoires agricoles sur le 
bassin est évaluée à plus de 90 %. Les forêts 
occupent une surface très faible sur le 
bassin avec environ 2 % de la surface de la 
zone d’étude. Cette donnée est nettement 
inférieure par rapport à la moyenne 
départementale (19% (TERUTI-Lucas 2006)).  
 

L’urbanisation atteint près de 6 % du bassin, principalement en raison de la présence d’une partie des bourgs des communes et 
des zones d’activités ou portuaires. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 15_Occupation des sols du bassin – CORINE Land Cover 2018 (CLC) 
 

B.3.3.1.11.3 Agriculture 

B.3.3.1.11.3.1 Les données agricoles : RGA 2010 
 

NOTA : Les données présentées et commentées ci-dessous concernent la surface totale des 5 communes situées partiellement ou intégralement 
sur le bassin versant étudiée. Les données sont par conséquent non centrées uniquement au périmètre du bassin. 
 

Bien que les données disponibles du dernier recensement général agricole (RGA 2010) soient relativement anciennes, leurs 
analyses permettent une meilleure compréhension du territoire d’exécution. [cf. tableau 183] 
 

L’agriculture pratiquée sur le bassin versant est principalement basée sur les productions animales. L’analyse des données 
disponibles démontre que la SAU totale des 5 communes représente 7064 ha. Les cinq communes de la zone d’étude présentent 
des exploitations à orientation technico- économique : OTEX de type Bovins mixtes pour Damgan et Polyculture et poly-élevage 
pour les 4 autres.  
 

Figure 32 : Répartition de l’occupation des sols selon la nomenclature niveau 2a  
(Source : BD Corine Land Cover) 
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Le bassin se caractérise par une surface agricole utile moyenne plus importante que celle du département, avec une répartition 
et une évolution très hétérogène en fonction des communes. 
 

Tableau 183 : Chiffres clés du dernier recensement agricole de 2010 
 

Descripteur Présentation du descripteur Données : 5 communes (2010) 

Surface agricole utilisée (SAU) 
Superficies des terres labourables, superficies des cultures permanentes, superficies toujours en 
herbe, superficies de légumes, fleurs et autres superficies cultivées de l'exploitation agricole. 

7064 ha 

Orientation technico-
économique 

Production dominante de la commune, déterminée selon la contribution de chaque surface ou 
cheptel de l'ensemble des exploitations agricoles de la commune à la production brute standard. 

Bovins mixte (Damgan) / 
Polyculture et polyélevage (autres 

communes)  

Superficie en terres 
labourables 

Superficie en céréales, cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, fourrages (hors 
superficie toujours en herbe), tubercules, légumes de plein champ, jachères. 

6206 ha 

Superficie en cultures 
permanentes 

Superficie en vignes, vergers, pépinières ornementales, fruitières et forestières, cultures de 
miscanthus, jonc, mûrier, osier, arbre truffier, arbres de Noël. 

0 ha / Ambon (donnée soumise au 
secret statistique) 

Superficie toujours en herbe Superficie en prairies naturelles ou semées depuis six ans ou plus. 836 ha 
 

B.3.3.1.11.3.2 Caractérisation du territoire de l’UGVA avec focus « bassin versant Estuaire Vilaine » 
 

NOTA : Les éléments présentés ci-dessous sont issus du diagnostic en cours d’exécution réalisé par l’UGVA dans le cadre de la prise de compétence 
« Pollutions diffuses ». Son objectif étant notamment d’obtenir une meilleure compréhension du territoire et une proposition d’actions. Une 
comparaison avec d’autres masses d’eau du territoire d’exécution de l’UGVA est ainsi proposée. Ce type d’analyse et les résultats obtenues 
doivent être cependant recontextualiser en raison des différences majeurs entre les territoires (géologie, pédologie…) et leur état de dégradation. 
Ces données sont tirées d’un projet en cours d’élaboration. Elles ne sont donc présentées qu'à titre informatif. 
 

Les zones dédiées à l’agriculture sont prédominantes sur le bassin versant. La part des marais exploités ou non par l’agriculture 
est également importantes. [cf. figure 33] 
 

 
 

Figure 33 : Inventaire biophysique de l'occupation des terres en 2012 (CORINE Land Cover 2012) par masse d’eau sur l’UGVA  
(Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 

 

Les surfaces agricoles moyennes par exploitation ont également connu une augmentation au fil des décennies au détriment du 
nombre de fermes sur les territoires. [cf. figure 34] 
 

 
Figure 34 : Surface agricole utile moyenne par exploitation agricole par masse d’eau sur l’UGVA  

(Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
 

B.3.3.1.11.3.3 Les données agricoles : RPG 2019 
 

Sont présentées ci-après les données relatives au Registre Parcellaire Graphique (RPG) de l’année 2019. 17,3 km² de surfaces 
agricoles ont été déclarées à la PAC en 2019 (RPG 2019), soit près de 70 % de la surface totale du bassin. [cf. figure 35] 
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Les céréales (Blés, Maïs, Orges, Triticale…) 
représentent plus de de 36 % des surfaces 
déclarées, dont plus de 28 % rien que pour le Maïs 
(ensilage et grain).  
Les surfaces herbacées temporaires (de 5 ans ou 
moins) ainsi que les prairies ou pâturages 
permanents totalisent respectivement 35 % et 21 % 
des surfaces totales. 19 autres cultures présentant 
des pourcentages de recouvrement faibles à 
l’échelle du bassin (surface de la culture inférieure à 
1 %) totalisent regroupées environ 6 %. 
 

B.3.3.1.11.4 Les piscicultures 
 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, aucune pisciculture en activité n’a été identifiée.  

B.3.3.1.11.5 La production hydroélectrique 
 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, aucune activité de ce type n’a été identifiée.  

B.3.3.1.11.6 L’assainissement collectif  
 

D’après le Portail d'information sur l'assainissement communal du Ministère de la Transition écologique et solidaire (mise à jour 
décembre 2019), une station est implantée sur l’espace d’étude. Les caractéristiques de cette station sont présentées dans le  
tableau suivant. [cf. tableau 184] 
 

Tableau 184 : Listing des STEP identifiées sur la zone d’étude (données 2007) 
 

Commune 
d'implantation 

Nom de la 
station 

Date de mise 
en service 

Maitre 
d'ouvrage 

Exploitant Filières de traitement 
Capacité 

nominale  
Tranche 

d'obligations (EH) 

ARZAL 
ARZAL 
Keroux 

16/06/2010 
Commune 

d’Arzal 
VEOLIA EAU 

Muzillac 
Eau - Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Boue - Filtres plantés de roseaux 
5500 EH [ 2 000 ; 10 000 [ 

 

Le tableau ci-dessous indique la localisation du milieu récepteur (nom du cours d’eau concerné par le rejet des eaux traitées) la 
STEP d’Arzal. [cf. tableau 185] 
 

Tableau 185 : Localisation des rejets des STEP identifiées sur la zone d’étude 
 

Commune d'implantation Nom de la station Milieu récepteur (nom du rejet) Coordonnée X (L93) Coordonnée Y (L93) 

ARZAL ARZAL Keroux Ruisseau du Kerrollet 295096,0 6726341,0 
 

B.3.3.1.11.7 Production d’eau – Adduction AEP 
 

Aucune production d’eau AEP n’est identifié à l’échelle de la zone d’étude. 
 

B.3.3.1.11.8 Les prélèvements en eau 
 

La Banque nationale des prélèvements en eau (BNPE) identifie deux prélèvements déclarés en activité (en 2019) à l’échelle du 
bassin. Les caractéristiques de ces ouvrages sont rappelées ci-dessous. [cf. tableau 186] 
 

Tableau 186 : Répartition des prélèvements en eau (BNPE) par commune + présentation de l’ouvrage recensé 
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Emprise bassin 0 2 0 0 0  2 

Hors périmètre bassin 1 0 0 0 1  2 

 

Code de l'ouvrage 
Nom de 

l'ouvrage 
Commune 

Volume 
(m³) 
2019 

Usage / Type d'eau 

OPR0000070986 LE QUENAY 
ARZAL 

5 250 Irrigation / Surface 
continental OPR0000606893 KERROLLET 24 175 

 

B.3.3.1.11.9 Géorisques : Inondation 
 

La zone d’étude est concernée par le PPRi du bassin versant du St Eloi (Billiers). [cf. Etude d’incidence bassin versant du Saint-Eloi] 
[cf. tableau 187] 

Tableau 187 : Caractéristiques du PPRI recoupant la zone d’étude 
 

Risques Date de prescription Date d'approbation 

Inondation - Par une crue à débordement lent de cours d’eau 02-05-2008 14-06-2010 
 

 

B.3.3.1.11.10 Sites et sols potentiellement pollués 
 

L’inventaire des sites industriels et de services en activité ou non, susceptibles d’être affectées par une pollution des sols (BASIAS°), 
ainsi que l’inventaire des sites et sols pollués ou potentiellement pollués qui présentent un risque pérenne, réel ou potentiel, pour 

Figure 35 : Répartition des cultures déclarées- au titre 
de la déclaration PAC 2019 (Source : DRAFF BZH) 
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la santé humaine ou l’environnement et appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) font état de 
la présence de plusieurs sites à l’échelle des communes. 
 

Le nombre de sites par commune est synthétisé ci-dessous. [cf. tableau 188] 
 

Tableau 188 : Listing des sites BASIAS / BASOS par commune 
 

Communes AMBON ARZAL BILLIERS DAMGAN MUZILLAC  Total 

Site BASIAS 4 6 2 12 20  44 

Site BASOL 1 1 2 1 1  6 
 

NOTA : En l'absence de géolocalisation au centroïde de certains sites, leur emplacement exact sur le territoire de la commune reste méconnu. Les 
limites administratives ne coïncidant pas avec les limités géographiques/spatiales d’une unité tel que le bassin versant, il est impossible d’attribuer 
avec certitude les sites au bassin versant Estuaire Vilaine et non aux bassins limitrophes. 
 

B.3.3.1.11.11 Installations classées pour la protection de l'environnement 
 

La Base nationale des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) localise les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), en fonctionnement, soumises à autorisation (A) ou à enregistrement (E). Elle identifie pour 
les communes de la zone d’étude quelques installations (extraction données mars 2022). Aucun site SEVESO n’a été identifié sur 
la zone d’étude. [cf. tableau 189] 
 

Tableau 189 : Export de la base Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) (Source : Géorisques) 
 

AMBON ARZAL BILLIERS DAMGAN MUZILLAC  TOTAL 

12 11 1 1 5  30 
 

NOTA : L’information présentée ci-dessous doit être recontextualisée dans le cadre d’une analyse bassin versant. En effet les données obtenues 
sont localisées au siège d’exploitation pour le cas des productions agricoles. La zone d’étude peut par conséquent comprendre un nombre bien 
plus important d’ICPE. Les noms des installations n’étant volontairement pas présentés.  
 

B.3.3.1.11.12 Mines, carrières et autres exploitations diverses du milieu physique  
 

Le BRGM via le portail national Minéralinfo ne fait pas état de titre minier valide à l’échelle du territoire d’exécution. L’inventaire 
des carrières et autres exploitations dénombre la présence sur le bassin de 2 carrières ou sites d’exploitation. Ces dernières sont 
toutes fermées (activité stoppée). Elles étaient positionnées à l’échelle du sous-bassin versant du ruisseau du Kerrolet. 
 

B.3.3.1.11.13 Usage récréatif et de loisir : Pêche 
 

Aucune information relative aux cours d’eau du bassin d’étude n’est disponible à ce jour dans le PDPG (en cours de révision par la 
FDPPMA 56). Une association Agréée pour la Préservation et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) est détentrice des droits 
de pêche sur des cours d’eau ou sections de cours d’eau proche du territoire d’étude : la Gaule Muzillacaise.  
 

Aucun parcours de pêche n’a été dénombré sur la masse d’eau d’étude. 
 

B.3.3.1.11.14 Plantes invasives avérées / invasives potentielles 
 

Les données présentées ci-dessous proviennent d’une analyse sommaire du Système d'information Calluna du Conservatoire 
botanique national de Brest. Ce dernier délivre des observations de terrain recueillies à l’échelle communale (inventaire 
permanent de la flore du CBN de Brest) (extraction du 23 mars 2020). Elles mettent en évidence sur les communes de la zone 
d’étude des problématiques « plantes invasives ».  
 

NOTA : L’information présentée ci-dessous doit être recontextualisée dans le cadre d’une analyse bassin versant. En effet les données obtenues 
ne sont pas retreintes à la zone d’étude mais bien à une échelle administrative (superficie communale totale). 
 

B.3.3.1.11.14.1 Plantes invasives potentielles 
 

Près d’une dizaine d’espèces classées comme « invasives potentielles » sont identifiées sur les communes de la zone d’étude. [cf. 
tableau 190] 
 

Tableau 190 : Listing des plantes invasives potentielles sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine (Calluna – CBNB) 
 

Espèce (nom vernaculaire) Espèce (nom scientifique) AMBON ARZAL BILLIERS* DAMGAN MUZILLAC 

Erable faux platane Acer pseudoplatanus L.           

Ailante glanduleux Ailanthus altissima (Mill.) Swingle           

Buddleia de David Buddleja davidii Franch.           

Claytone de Cuba Claytonia perfoliata Donn ex Willd      

Cotule pied-de-corbeau Cotula coronopifolia L.           

Datura officinal Datura stramonium L. subsp. stramonium           

Epilobe cilié Epilobium adenocaulon Hausskn.           

Balsamine de Balfour Impatiens balfouri Hook.f.           

Alysson maritime Lobularia maritima (L.) Desv.      

Vigne-vierge commune Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch           

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia L.           

Séneçon du Cap Senecio inaequidens DC.           

Yucca Yucca gloriosa L      
 

*Commune(s) caractérisée(s) par une absence de données   Présence avérée 
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B.3.3.1.11.14.2 Plantes invasives avérées 
 

Une quinzaine d’espèces classées comme « invasives avérées » sont identifiées sur les communes du bassin versant. [cf. tableau 
191] 
 

Tableau 191 : Listing des plantes invasives avérées identifiées sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine (Calluna – CBNB) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 
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Ail à trois angles Allium triquetrum L.      

Azolla fausse-fougère, Fougère d'eau  Azolla filiculoides Lam.           

Baccharis, Séneçon en arbre Baccharis halimifolia L.           

Bident feuillu Bidens frondosa L.           

Élodée dense Egeria densa Planch.           

Pois vivace Lathyrus latifolius L      

Grand lagarosiphon, Elodée crépue Lagarosiphon major            

Laurus nobilis, Laurier vrai, Laurier-sauce Laurus nobilis L.           

Lentille d'eau minuscule Lemna minuta Kunth           

Jussie à grandes fleurs Ludwigia uruguayensis (Cambess.) H.Hara           

Myriophylle aquatique ou du Brésil Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc.           

Laurier-cerise Prunus laurocerasus L           

Renouée du Japon Reynoutria japonica Houtt.           

Spartine à feuilles alternes Spartina alterniflora Loisel.           

Spartine de Townsend Spartina x townsendii           
 

    Présence avérée 

B.3.3.1.12 Enjeu de conservation et restauration des populations de la biodiversité  

B.3.3.1.12.1 Généralités 
 

Les listes ci-dessous (non exhaustives) présentent les espèces protégées ayant été observées sur les communes du bassin versant. 
Des observations / analyses complémentaires sont présentées pour certains taxons. 
 

Les données recueillies sont issues de plusieurs inventaires réalisés par différents organismes et bancarisées dans la base de 
données de l’Institut National du Patrimoine Naturel (INPN). A ces données ont été ajoutées, les espèces répertoriées par le 
Groupe Mammalogique Breton (GMB), Bretagne Vivante et autres organismes naturalistes. La présence de ces espèces sur le 
bassin versant rend leur présence probable sur les différents cours d’eau. Il est à rappeler qu’il existe une certaine hétérogénéité 
tant spatiale que temporelle dans la répartition des espèces, l’occupation de leurs habitats et in fine sur leur présence réelle à 
l’échelle de certaines zones géographiques précises. 
 

B.3.3.1.12.2 Reptiles 
 

Sur la zone d’étude, l’état des connaissances sur les Reptiles est jugé très médiocre. Les bases de données de l’INPN, très 
lacunaires, ne reflètent la potentielle richesse spécifique à l’échelle du territoire. [cf. tableau 192] 
 

Tableau 192 : Listing des Reptiles protégés présents sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 
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Lézard vert occidental Lacerta bilineata Article 2 Non Oui           

Lézard des murailles (Le) Podarcis muralis Article 2 Non Oui           

Orvet fragile (L') Anguis fragilis Article 3 Non Non           

Vipère péliade (La) Vipera berus Article 4 Non Non           

Coronelle lisse (La) Coronella austriaca Article 2 Non Oui           
 

       Présence avérée 

B.3.3.1.12.3 Amphibiens 
 

Sur la zone d’étude, l’état des connaissances sur les Amphibiens est jugé très médiocre. Les bases de données de l’INPN, très 
lacunaires, ne reflètent la potentielle richesse spécifique à l’échelle du territoire. [cf. tableau 193] 
 

Tableau 193 : Listing des Amphibiens protégés présents sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce 
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale Art. 

2007 

Annexe II 
Directive 
Habitats 

Annexe 
IV ou V 

Directive 
Habitats 

AMBON ARZAL BILLIERS DAMGAN MUZILLAC 

Crapaud calamite (Le) Epidalea calamita Article 2 Non IV      

Grenouille agile (La) Rana dalmatina Article 2 Non IV      

Grenouille verte (La) Pelophylax kl. esculentus Article 4 Non Non      

Pélodyte ponctué (Le) Pelodytes punctatus Article 3 Non Non      

Rainette verte (La) Hyla arborea Article 2 Non IV      

Triton palmé (Le) Lissotriton helveticus Article 3 Non Non      
 

      Présence avérée 
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B.3.3.1.12.4 Flore 
 

Les espèces végétales protégées (via différents outils) présentes sur le bassin sont énumérées ci-après. [cf. tableau 194] 
 

Tableau 194 : Listing des plantes protégées présentes sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
nationale  

Annexe 
II 

Directive 
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Ache rampante Helosciadium repens Oui Oui           

Arbousier commun Arbutus unedo Oui Non           

Arroche à long pédoncule Atriplex longipes Oui Non           

Asphodèle d'Arrondeau Asphodelus macrocarpus subsp. arrondeaui  Oui Non           

Asplénium lancéolé Asplenium obovatum subsp. billotii  Oui Non           

Bartsia rouge Parentucellia latifolia Oui       

Buis commun Buxus sempervirens  Oui Non           

Criste marine Crithmum maritimum Oui Non           

Damasonie plantain-d'eau Damasonium alisma Mill. Oui       

Doradille obovales Asplenium obovatum  Oui Non           

Doronic à feuilles de plantain Doronicum plantagineum  Oui Non           

Fenouil de porc Peucedanum officinale  Oui Non           

Flûteau nageant Luronium natans Oui Oui           

Fragon Ruscus aculeatus  Oui Non           

Gaillet négligé Galium mollugo L. subsp. neglectum Oui       

Gui des feuillus Viscum album  Oui Non           

Houx Ilex aquifolium  Oui Non           

If à baies Taxus baccata  Oui Non           

Jacinthe sauvage Hyacinthoides non-scripta Oui Non           

Linaire des sables Linaria arenaria Oui       

Littorelle à une fleur Littorella uniflora  Oui Non           

Œillet de France Dianthus gallicus Pers Oui            

Oeillet velu Dianthus armeria  Oui Non           

Orpin rougeâtre Sedum caespitosum  Oui Non           

Oseille des rochers Rumex rupestris  Oui Oui           

Osmonde royale Osmunda regalis Oui Non           

Panicaut de mer Eryngium maritimum Oui Non           

Polystic à frondes soyeuses Polystichum setiferum  Oui Non           

Pulicaire commune Pulicaria vulgaris Oui       

Renouée maritime Polygonum maritimum  Oui Non           

Sabline à feuilles de serpolet Arenaria serpyllifolia Oui Non           

Salicorne couchée Salicornia procumbens  Oui Non           

Sceau de Notre Dame Dioscorea communis  Oui Non           

Seigle de mer Leymus arenarius Oui       

Statice commun Limonium vulgare  Oui Non           

Statice de Dodart Limonium dodartii  Oui Non           

Trèfle de Boccone Trifolium bocconei  Oui Non           

  Loncomelos pyrenaicus  Oui Non           
 

     Présence avérée 

B.3.3.1.12.5 Mammifères terrestres et semi-aquatiques 
 

Les données mobilisées sont issues des observations de l’Atlas des Mammifères de Bretagne (2005-2014) coordonné par le Groupe 
Mammalogique Breton. Seules les espèces présentant un statut de protection sont présentées dans le tableau ci-dessous. Les 
éléments sont partiels et ne couvrent qu’une période limitée. Les listes proposées ne peuvent être utilisées comme un inventaire 
communal précis, encore moins comme un inventaire à l’échelle d’une masse d’eau (limites géographiques différentes). Pour 
information, les données de l’INPN sont très lacunaires concernant les mammifères de la zone d’étude. [cf. tableau 195] 
 

Tableau 195 : Listing des mammifères protégés présents sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection Nationale 
Art. 2007 

Annexe II Directive 
Habitats 

AMBON ARZAL BILLIERS DAMGAN MUZILLAC 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus OUI OUI           

Campagnol amphibie Arvicola sapidus OUI NON           

Crossope aquatique Neomys fodiens OUI NON           

Ecureuil roux Sciurus vulgaris OUI NON           

Grand murin Myotis myotis OUI OUI           

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus OUI NON           

Loutre d'Europe Lutra lutra OUI OUI           

Murin à moustaches Myotis mystacinus OUI NON           

Murin de Daubenton Myotis daubentonii OUI NON           

Noctule de Leisler Noctule de Leisler OUI NON           

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus OUI NON           

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii OUI NON           

Sérotine commune Eptesicus serotinus OUI NON           
 

 
 Présence avérée 
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B.3.3.1.12.6 Oiseaux 
 

Pour les oiseaux, les données de l’INPN font état des observations suivantes. [cf. tableau 196] 
 

Tableau 196 : Listing des oiseaux protégés observés sur les communes du bassin Estuaire Vilaine (tableau à cheval sur plusieurs pages) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
nationale 
Art. 2009 

Annexe 
Directive 
Oiseaux A

M
B

O
N

 

A
R

ZA
L 

B
IL

LI
ER

S 

D
A

M
G

A
N

*
 

M
U

ZI
LL

A
C

 

Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non          

Aigrette garzette Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758 Non Oui         

Alouette lulu Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Avocette élégante Recurvirostra avosetta Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Barge à queue noire Limosa limosa (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Barge rousse Limosa lapponica (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Bécasse des bois Scolopax rusticola Linnaeus, 1758 Non Oui         

Bécasseau cocorli Calidris ferruginea (Pontoppidan, 1763) Art. 3 Non         

Bécasseau de Baird Calidris bairdii (Coues, 1861) Art. 4 Non         

Bécasseau maubèche Calidris canutus (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Bécasseau minute Calidris minuta (Leisler, 1812) Art. 3 Non         

Bécasseau sanderling Calidris alba (Pallas, 1764) Art. 3 Non         

Bécasseau variable Calidris alpina (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Bécassine des marais Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Bécassine sourde Lymnocryptes minimus (Brünnich, 1764) Non Oui         

Bergeronnette Motacilla flava flavissima (Blyth, 1834) Art. 3 Non         

Bergeronnette de Yarrell Motacilla alba yarrellii Gould, 1837 Art. 3 Non         

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea Tunstall, 1771 Art. 3 Non         

Bergeronnette grise Motacilla alba Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Bergeronnette printanière Motacilla flava Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Bernache cravant Branta bernicla (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Bernache cravant Branta bernicla bernicla (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Bernache nonnette Branta leucopsis (Bechstein, 1803) Art. 3 Oui         

Bondrée apivore Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Bouscarle de Cetti Cettia cetti (Temminck, 1820) Art. 3 Non         

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Bruant jaune Emberiza citrinella Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Bruant zizi Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Busard des roseaux Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Busard Saint-Martin Circus cyaneus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Caille des blés Coturnix coturnix (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 Non Oui         

Canard pilet Anas acuta Linnaeus, 1758 Non Oui         

Chardonneret élégant Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Chevalier aboyeur Tringa nebularia (Gunnerus, 1767) Non Oui         

Chevalier arlequin Tringa erythropus (Pallas, 1764) Non Oui         

Chevalier culblanc Tringa ochropus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Chevalier gambette Tringa totanus (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Chevalier guignette Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Chevalier sylvain Tringa glareola Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Choucas des tours Corvus monedula Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Chouette effraie, Effraie des clochers Tyto alba (Scopoli, 1769) Art. 3 Non         

Chouette hulotte Strix aluco Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Cigogne blanche Ciconia ciconia (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810) Art. 3 Non         

Corneille noire Corvus corone Linnaeus, 1758 Non Oui         

Coucou gris Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Courlis cendré Numenius arquata (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Courlis corlieu Numenius phaeopus (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Cygne tuberculé Cygnus olor (Gmelin, 1803) Art. 3 Oui         

Echasse blanche Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Eider à duvet Somateria mollissima (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Épervier d'Europe Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Art.3/6 Non         

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Non Oui         

Faisan de Colchide Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Faucon émerillon Falco columbarius Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Faucon hobereau Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Faucon pèlerin Falco peregrinus Tunstall, 1771 Art. 3 Oui         

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Fauvette des jardins Sylvia borin (Boddaert, 1783) Art. 3 Non         

Fauvette grisette Sylvia communis Latham, 1787 Art. 3 Non         

Fauvette pitchou Sylvia undata (Boddaert, 1783) Art. 3 Oui         

Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758 Non Oui         

Fuligule milouin Aythya ferina (Linnaeus, 1758) Non Oui         
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Fuligule milouinan Aythya marila (Linnaeus, 1760) Non Oui         

Fuligule morillon Aythya fuligula (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Art. 3 Non         

Goéland à ailes blanches Larus glaucoides Meyer, 1822 Art. 4 Non         

Goéland argenté Larus argentatus Pontoppidan, 1763 Art. 3 Oui         

Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Goéland cendré Larus canus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Goéland leucophée Larus michahellis Naumann, 1840 Art. 3 Non         

Goéland marin Larus marinus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Grand Gravelot Charadrius hiaticula Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Grand Labbe Stercorarius skua (Brünnich, 1764) Art. 4 Non         

Gravelot à collier interrompu Charadrius alexandrinus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis Brehm, 1831 Art. 3 Non         

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764) Art. 3 Non         

Grèbe huppé Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Grèbe jougris Podiceps grisegena (Boddaert, 1783) Art. 3 Non         

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Art. 3 Non         

Grive draine Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Grive litorne Turdus pilaris Linnaeus, 1758 Non Oui         

Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 Non Oui         

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Guifette noire Chlidonias niger (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Guillemot de Troïl Uria aalge (Pontoppidan, 1763) Art. 3 Oui         

Harle huppé Mergus serrator Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Héron bihoreau, Bihoreau gris Nycticorax nycticorax (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Héron cendré Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Héron pourpré Ardea purpurea Linnaeus, 1766 Art. 3 Oui         

Hibou des marais Asio flammeus (Pontoppidan, 1763) Art. 3 Oui         

Hibou moyen-duc Asio otus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Hirondelle de rivage Riparia riparia (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Hirondelle rustique, Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Huîtrier pie Haematopus ostralegus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Huppe fasciée Upupa epops Linnaeus, 1758 Art. 3 non         

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Art. 3 Non         

Ibis falcinelle Plegadis falcinellus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Labbe parasite Stercorarius parasiticus (Linnaeus, 1758) Art. 4 Non         

Locustelle luscinioïde Locustella luscinioides (Savi, 1824) Art. 3 Non         

Locustelle tachetée Locustella naevia (Boddaert, 1783) Art. 3 Non         

Macreuse noire Melanitta nigra (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Marouette ponctuée Porzana porzana (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Martinet noir Apus apus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758 Non Oui         

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mésange bleue Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mésange charbonnière Parus major Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Mésange huppée Lophophanes cristatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mésange noire Periparus ater (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Milan noir Milvus migrans (Boddaert, 1783) Art. 3 Oui         

Milan royal Milvus milvus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Moineau friquet Passer montanus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mouette mélanocéphale Ichthyaetus melanocephalus (Temminck, 1820) Art. 3 Oui         

Mouette pygmée Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776) Art. 3 Oui         

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Mouette tridactyle Rissa tridactyla (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Oie cendrée Anser anser (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Panure à moustaches Panurus biarmicus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Perdrix grise Perdix perdix (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Petit Gravelot Charadrius dubius Scopoli, 1786 Art. 3 Non         

Petit pingouin, Pingouin torda Alca torda Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Phragmite aquatique Acrocephalus paludicola (Vieillot, 1817) Art. 3 Oui         

Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pic épeiche Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pic épeichette Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pic noir Dryocopus martius (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Pic vert, Pivert Picus viridis Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Pigeon colombin Columba oenas Linnaeus, 1758 Non Oui         

Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Pinson du nord Fringilla montifringilla Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Pipit des arbres Anthus trivialis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         
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Pipit maritime Anthus petrosus (Montagu, 1798) Art. 3 Non         

Pipit spioncelle Anthus spinoletta (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Plongeon arctique Gavia arctica (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Plongeon catmarin Gavia stellata (Pontoppidan, 1763) Art. 3 Oui         

Pluvier argenté Pluvialis squatarola (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Pluvier doré Pluvialis apricaria (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Art. 3 Non         

Poule-d'eau Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Râle d'eau Rallus aquaticus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Art. 3 Non         

Roitelet huppé Regulus regulus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Art. 3 Non         

Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Art. 3 Non         

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804) Art. 3 Non         

Sarcelle d'hiver Anas crecca Linnaeus, 1758 Non Oui         

Serin cini Serinus serinus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Non         

Sittelle torchepot Sitta europaea Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Spatule blanche Platalea leucorodia Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Sterne naine Sternula albifrons (Pallas, 1764) Art. 3 Oui         

Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Tarier pâtre Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Art. 3 Non         

Torcol fourmilier Jynx torquilla Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Tournepierre à collier Arenaria interpres (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Tourterelle des bois Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Tourterelle turque Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Non Oui         

Traquet Oenanthe oenanthe leucorhoa (Gmelin, 1789) Art. 3 Non         

Traquet motteux Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Traquet tarier, Tarier des prés Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Verdier d'Europe Chloris chloris (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         
 

*Données pour Damgan disponibles sur le site internet de l’INPN    Observations 
 

B.3.3.1.12.7 Mollusques 
 

Pour les mollusques, les données de l’INPN font état d’une absence d’observation sur le bassin Estuaire Vilaine. 
 

B.3.3.1.12.8 Insectes 
 

Pour les Insectes, les bases de données traduisent la présence sur le territoire d’exécution des espèces suivantes. [cf. tableau 197] 
 

Tableau 197 : Listing des Insectes protégés présents sur les communes du bassin versant Estuaire Vilaine 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce 
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale 
Art. 2007 

Annexe II 
Directive 
Habitats A

M
B

O
N

 

A
R

ZA
L 

B
IL

LI
ER

S 

D
A

M
G

A
N

 

M
U
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A
C

 

Écaille chinée (L') Euplagia quadripunctaria Non Oui      

Lucane cerf-volant Lucanus cervus Non Oui      
 

     Présence avérée 

B.3.3.2 Phase B : diagnostic des milieux et des pressions potentielles 

B.3.3.2.1 Portrait général des perturbations identifiées 
 

NOTA : Aucune investigation terrain n’a été conduite sur la zone d’étude. Malgré les recherches entreprises, le niveau de connaissance relatif à 
la dégradation des cours d’eau et des paysages est relativement faible. La démarche Natura 2000 entreprise sur cette zone permettra à l’avenir 
de disposer de solides connaissances. 
 

B.3.3.2.2 Précisions sur les perturbations identifiées : continuité sur les ouvrages hydrauliques 
 

Au moins cinq ouvrages littoraux sont présents sur la zone d’étude. Ceux-ci sont majoritairement positionnés à l’exutoire des 
marais. Ces zones estuariennes présentent de fortes potentialités écologiques dont des caractéristiques favorables à la nurserie, 
au frai des espèces. [cf. tableau 198] 
 

NOTA : Aucune phase d’investigation terrain n’a été entreprise. Il est impossible à la lecture de ces données d’estimer le degré de franchissabilité 
(=ICE indéterminé) ou fournir une description plus détaillée des aménagements.  
 

Tableau 198 : Description des ouvrages répertoriés sur le bassin Ouest en Est 
 

Nom ouvrage Typologie Cours d’eau Commune Parcelle(s) cadastrale(s)* 

- 
Indéterminé 

Ru du marais de Bétahon (Nord) 
Ambon 

0K 0634 + 0K 0535 + 0K 0534 (56002) 

- Ru du marais de Bétahon (Sud) 0K 0261 (56002) 

- Clapet Ru du marais des Salles Billiers 0B 0312 (56018) 

Seuil du Port Nard Vannage Ru du marais de la Bergerie Billiers 0B 0318 + 0G 0319+ 0B 0261+ 0B 0246 (56018) 

Vanne de Bourgerel Vannage Ru du Lantiern Arzal 0G 0404 + 0G 0405 + 0G 0406 + 0G 0407 (56004) 
 

*Emprise large -> positionnement exact des aménagements méconnu 
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Les données anciennes disponibles (photographies aériennes, cartographies…) ne permettent pas d’étoffer l’état de 
connaissances du bassin. [cf. tableaux 199 & 200] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : ES 16_Les pressions potentielles : les ouvrages 
 

Tableau 199 : Carte de Cassini (Source : BNF-Gallica : [Belle-Île]. N°159) 
 

Carte de Cassini : Estuaire de la Vilaine 

 
 

Tableau 200 : Carte de l’état-major 
 

Carte de l’état-major (1820-1866) : Estuaire de la Vilaine 

 

 

La zone d’étude comporte notamment un ouvrage hydraulique : le vannage de Bourgerel (appelé également Kerdavid selon les 
documents). Celui-ci a largement été documenté. Les éléments présentés ci-après sont extraits des archives de l’IAV. [cf. tableau 
201] 
 

Tableau 201 : Quelques extraits du compte rendu de visite de l’IAV suite à une expertise sur la gestion hydraulique du site (IAV 07/2013) 
 

Notes de visite du vannage de Bourgerel - 11 juillet 2013 
Suite à une demande de Mr Tabard Président de l’association des propriétaires des marais de Bourgerel : 

pour réaliser des travaux de confortement de l’ouvrage en enrochement avec rejointoiement des canaux maçonnés amont et aval. 
IAV : Ludovic Audic, Cédric Briand, Flore Salaun 

 

L’ouvrage et le chemin d’accès à ce dernier ont été construit en 1978 à la demande des exploitants des marais de Bourgerel. Le Maitre d’ouvrage était IABV 
(Préfecture de Loire Atlantique) et le Maitre d’œuvre la DDA du Morbihan. A noter que seule une petite partie du chemin d’accès est sur des parcelles de l’IAV. 
Le reste du linéaire de la piste n’est pas, au cadastre, comme appartenant à l’IAV. D’après les documents en possessions de Mr Tabard, la digue a été réparée 
en 1991 pour remédier à des tassements. Le clapet aval ainsi que le vannage amont ont été également réhabilités par l’entreprise Seignare. Les travaux ont été 
payés par l’IAV et d’après Mr Tabard avec la DDE d’Ille et Vilaine de Redon ´était le Maître d’œuvre de l’opération. Simultanément à la construction du l’ouvrage 
en 1978 une association d’exploitant a été créé pour assurer la gestion hydraulique de l’ouvrage. La création de l’ouvrage a permis l’exploitation 
du marais en intégralité, et a redynamisé l’agriculture. 
 

Le vannage est composé de deux parties. A l’amont de l’ouvrage une vanne à guillotine en métal qui laisse passer le trop plein d’eau lorsqu’elle est fermée. La 
vanne est en bon état. A l’aval un clapet anti-retour en relativement bon état. A l’aval du clapet, un canal recouvert de poutrelles en béton dont certaines ont 
été déplacées par les courants. Le clapet anti-retour a été changé mais présente des attaques de corrosion. 
 

L’ouvrage est maintenu en état par monsieur Tabard, mais il y a un décèlement des plaques de béton qui parent le fond de l’ouvrage à l’aval et à l’amont. La 
gestion du vannage est assurée par monsieur Tabard, en période estivale, de mai à septembre octobre, le clapet est maintenu en position ouverte à l’aide d’un 
pieu placé sous le clapet (photo). La vanne peut ˆêtre manœuvrée pour maintenir de l’eau salée dans l’étier. L’eau salée présente l’avantage de brûler les herbes 
qui se d´développent sur les bords du chenal et d’éviter le dessèchement des prairies humides du marais, qui de par leur nature argileuse, sont assez sensible au 
d´dessèchement. En période hivernale, la vanne n’est pas manipulée et elle reste ouverte. Le pieu est retiré de sous le clapet qui fonctionne alors comme un 
système anti-retour. Les travaux hydrauliques de rescindement de plusieurs des m´méandres du marais conduisent à un ressuyage rapide de la zone après les 
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épisodes pluvieux hivernaux. La digue du vannage est fauchée chaque année par les services communaux, elle sert de sentier de randonnée pour la traversée 
de l’étier. 
 

Le vannage était autrefois manœuvré par des braconniers de civelles, qui plaçaient des tamis dans le canal situé entre le clapet et la grille aval de l’ouvrage. Les 
poutrelles de béton `a l’aval de l’ouvrage ont été placées pour gêner l’action des braconniers. L’accès pas si facile au niveau du vannage est probablement une 
des raisons l’absence actuelle de braconniers. La gestion régulière du vannage par Monsieur Tabard assure la libre circulation des espèces amphihalines durant 
la période estivale. La mise en place d’un système de cale permettant le maintien d’un minimum d’entrée d’eau en hiver pour la libre circulation semble aisée. 

 

NOTA : Attention certains éléments présentés ci-dessus ainsi que les photographies annexées aux planches ouvrage datent de 2013. Ils doivent 
être lus avec la plus grande prudence. De nombreuses incertitudes pèsent aujourd’hui sur l’état de l’ouvrage et du milieu, sa gestion hydraulique… 
 

Seuls les ouvrages : Seuil du Port Nard en aval du marais de la Bergerie et le vannage de Bourgerel en aval du marais de Kerdavid 
(ou marais Bourgerel selon la bibliographie) sont présentés sous la forme d’une « planche ouvrage ». 
 

Planche ouvrage 1 : Vannage du marais de Bourgerel (Arzal) 
 

Vannage du marais de Bourgerel (Arzal)  

Vue ouvrage amont : vanne à guillotine en métal (EPTB – 
05/2022) 

Vue ouvrage amont : érosion en rive gauche (EPTB – 
05/2022) 

Vue ouvrage aval : clapet anti-retour (IAV – 07/2013) 

   

Vue intérieur ouvrage amont vers aval (IAV – 07/2013) Vue ouvrage amont : vanne à guillotine (IAV – 07/2013) Vue ouvrage aval : grille (IAV – 07/2013) 

 

 

 

Vue équipement (IAV – 07/2013) 
Vue générale canaux maçonnés aval + Vilaine (IAV – 

07/2013) 

  

Vue ouvrage aval : canal recouvert de poutrelles béton 
(EPTB – 05/2022) 

Pieu placé sous le clapet (IAV – 07/2013) 
Vue déchaussement de l’aménagement en berges (EPTB– 

05/2022) 
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Photographie aérienne couleur (2020) Cadastre (projeté sur Open Street Map) 

  
Carte IGN classique (2018 – 2020) 

Parcelle(s) cadastrale(s)*: 
*Emprise large -> positionnement exact des aménagements 

méconnu 

0G 0404 + 0G 0405 + 0G 0406 + 0G 0407 (56004 - ARZAL) 

 
NOTA : Echelle non identique entre les cartographies 

 

 
 
 
 

Planche ouvrage 2 : Seuil du Port Nard (Billiers) 
 

Seuil du Port Nard (Billiers)  

Vue ouvrage aval+ atterrissement (IAV – 07/2012) Vue générale enrochement aval + Vilaine (IAV – 07/2012) Photographie aérienne couleur (2020) 

   
Vue générale ouvrage amont (IAV – 07/2012) Vue générale ouvrage amont (IAV – 07/2012) Cadastre (projeté sur Open Street Map) 

   
Carte IGN classique (2018 – 2020) 

Parcelle(s) cadastrale(s)*: 
*Emprise large -> positionnement exact des 

aménagements méconnu 

0B 0318 + 0G 0319+ 0B 0261+ 0B 0246  
(56018 - BILLIERS) 

 

NOTA : Echelle non identique entre les 
cartographies 
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B.3.4 Bassin versant du Kersempé : masse d’eau FRGR1050 
 

B.3.4.1 Phase A : état des lieux global des milieux et usages 
 

Les informations ci-dessous reprennent les principaux éléments de l’étude sur le bassin versant du Kersempé. [cf. tableau 202] 

 

Tableau 202 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant du Kersempé 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 2 communes (ARZAL, MARZAN) 

Masse d’eau concernée Le ruisseau de Kersempé et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la Vilaine (FRGR1050) 

Superficie de la masse d’eau 15,61 km² 

Bassins versants principaux Bassin versant du Kersempé  

Cours d’eau principaux  Ruisseau du Kersempé, Ruisseau de la Héchaie … 

Ouvrages principaux Moulin de l’Isle ou Gaillard (aucune information sur l’état de l’ouvrage) 

Linéaire total des cours d’eau (étude)  24,48 km 

Proportion de cours d’eau non domaniaux 100 % 
 

B.3.4.1.1 Présentation du bassin versant du Kersempé 

B.3.4.1.1.1 Découpage administratif 
 

Le bassin versant du Kersempé est situé en région Bretagne, dans le Sud du département du Morbihan. Il comprend tout ou partie 
les 2 communes suivantes. [cf. tableau 203] 
 

Tableau 203 : Liste des communes présentent partiellement ou en totalité sur le bassin versant du Kersempé 
 

Nom EPCI Code INSEE Nom commune 
Superficie 

communale 
(km²) 

Superficie communale dans 
la zone d’étude (km²) 

Part du territoire 
communal dans la 
zone d’étude (%) 

Proportion des 
communes dans la 
zone d’étude (%) 

Arc Sud 
Bretagne 

56004 ARZAL 23,44 2,54 10,83 16,27 

56126 MARZAN 34,17 13,07 38,25 83,73 

   Total 15,61 km²  100 % 
 

Le bassin versant de l’Estuaire Vilaine est couvert par un seul EPCI : Arc Sud Bretagne. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 01_Situation géographique du bassin versant du Kersempé 
Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 02_Situation administrative du bassin versant du Kersempé (communes + EPCI) 
 

B.3.4.1.1.2 Découpage géographique/hydrographique : bassin versant étudié 
 

Le bassin versant étudié est entouré très schématiquement :  
▪ Au nord-est, par le bassin versant du Marzan (FRGR1056) 
▪ A l’est, par la retenue d’Arzal (FRGL058) 
▪ Au sud, par la retenue d’Arzal (FRGL058) et La Vilaine (FRGT27) 
▪ A l’ouest, par le bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 03_Localisation de la masse d’eau 
 

B.3.4.1.1.3 Découpage géographique/hydrographique : masse d’eau étudiée et notion de bon état 
 

Le territoire d’exécution est inclus totalement dans la masse d’eau FRGR1050 : Le ruisseau de Kersempé et ses affluents depuis la 
source jusqu'à la confluence avec la Vilaine, classée au titre de la Directive Cadre sur Eau. Cette masse d’eau est classée 
actuellement en état Moyen. [cf. tableau 204] 
 

Tableau 204 : Masse d’eau identifiée sur le Kersempé (Source : Etat écologique pluriannuel des cours d'eau - AELB, 2019) 
 

 

Les paramètres déclassants étant les notes obtenues sur certains paramètres biologiques (Indice Poisson Rivière (IPR), les 
paramètres physico-chimiques relatifs au contexte environnemental (Bilan O2, taux de saturation O2…). Le bon état global étant 
fixé pour 2027. 
 

Tableau 205 : Historique du délai accordé pour l’objectif de bon état écologique de la masse d'eau du Kersempé 
 

SDAGE 2010-2015 SDAGE 2016-2021 SDAGE 2022-2027 

2015 2021 2027 
 

A l’échelle de la masse d’eau les risques de non atteinte du bon état sont principalement liés à des problématiques en relation 
avec le compartiment « hydrologie ». [cf. tableau 206] 

Type de masse 
d’eau 

Code 
européen de 

la masse 
d'eau 

Nom de la masse d’eau 
Superficie  

en km² 

Etat écologique 
2017 des cours 
d'eau (Données 

anciennes) 

Paramètre(s) 
déclassant 

(2017) 

Etat chimique 
2017 des 

cours d'eau  

Objectif du 
SDAGE 2022-

2027 

ME 
Cours d’eau 

FRGR1050 
LE RUISSEAU DE KERSEMPE ET SES 

AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LA VILAINE 

15,61 km² Moyen (3) 
IPR / Bilan O2 / 
aux sat./O2 / 

COD 
- Bon état 2027 
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Tableau 206 : Description de la masse d’eau « cours d’eau » du Kersempé (Source : AELB - mise à jour du fichier : 15/10/2019) 
 

Caractérisation 2019 du risque de non-respect des objectifs environnementaux 

Risque 
Global 

Macropolluants Nitrates Pesticides Micropolluants Morphologie 
Obstacles à l'écoulement 

/ continuité 
Hydrologie 

Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect Risque 
 

Tableau 207 : Attributs physiques données à la masse d’eau du Kersempé (Source : AELB – PEGASE) 

 

B.3.4.1.1.4 Incidences sur les masses d’eau voisines  
 

L’état global de la masse d’eau étudiée et de ses différents cours influencent également directement/indirectement la qualité de 
la masse d’eau suivante de l’hydrosystème étudié. [cf. tableau 208] 
 

Tableau 208 : Description de la masse d’eau concernée (Source : AELB) 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 03_Localisation de la masse d’eau 
 

Le bassin versant du Kersempé est inclus totalement dans la masse d’eau souterraine de la « Vilaine » FRGG015. Pour information 
l’état qualitatif pour cette masse d’eau étant estimé en Médiocre. [cf. tableau 209] 
 

Tableau 209 : Description de la masse d’eau souterraine concernée sous le bassin versant du Kersempé (Source : AELB) 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 11_Localisation des entités hydrogéologiques et de la masse d’eau souterraine DCE 
 

B.3.4.1.2 Contexte juridique 

B.3.4.1.2.1 La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
 

La zone d’étude est concernée par une masse d’eau superficielle : « Le ruisseau de Kersempé et ses affluents depuis la source 
jusqu'à la confluence avec la Vilaine » (FRGR1050).  
 

Atlas cartographique (document D) : KE 01_Situation géographique du bassin versant du Kersempé 
 

B.3.4.1.2.2 SDAGE Loire-Bretagne / SAGE Vilaine 
 

La zone d’étude fait partie intégrante du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne et 
plus localement du Schéma d‘Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vilaine. 
 

Atlas cartographique (document D) : KE 01_Situation géographique du bassin versant du Kersempé 

 

B.3.4.1.2.3 Les nouveaux classements au titre de la continuité écologique (L.214-17 du CE) 
 

A l’échelle de la masse d’eau étudiée, aucun cours d’eau n’a été enregistré en Liste 1 et Liste 2. [cf. B.1 Mémoire justifiant l’intérêt 
général] 
 

B.3.4.1.2.4 Réservoir biologique (disposition 9A-2 SDAGE) et cours d’eau nécessitant une protection des poissons migrateurs 
(disposition 9A-1 SDAGE) 

 

Sur la masse d’eau du Kersempé, aucun réservoir biologique, ni de cours d’eau concerné par la disposition 9A-1 n’a été identifié 
par le SDAGE [cf. mémoire justifiant l’intérêt général]. 
 

B.3.4.1.2.5 La loi Grenelle I et II - Notion de trame verte et bleue 
 

Les cours d’eau du bassin versant du Kersempé sont directement concernés par cette notion de trame bleue. Le bassin versant 
fait partie intégrante de l’analyse proposée dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Bretagne. Les 
éléments du paysage à proximité immédiate des milieux aquatiques comme la ripisylve et les boisements riverains font eux partie 
intégrante de la trame verte (non présentés ici mais tout aussi importants). 
 

Code européen de 
ME 

Hydroécorégion 
d'appartenance 

QMNA (débit en m3/s à 
l'exutoire de la ME) 

Surface des plans 
d'eau du bv en m2 

Module du cours 
d'eau en m3/s 

QMNA spécifique 
(m3/s/km²) 

FRGR1056 12-A 0,008299 65521 0,11051 0,000536514 

Type de 
masse d’eau 

Code européen 
de la masse 

d'eau 

Nom de la masse 
d’eau 

Etat écologique de la 
masse d'eau période 

2011-2016 

Etat écologique 
Niveau de confiance 

Etat chimique de la 
masse d'eau période 

2011-2016 

Etat chimique 
Niveau de confiance 

Plan d’eau FRGL058 Retenue d’Arzal Moyen (3) Elevé Bon état Faible 

Type de 
masse 
d’eau 

Code 
européen  

Nom de la 
masse 
d’eau 

Surface 
en km² 

Caractéristiques principales 
Objectif état 

chimique 
Objectif état 

global 

 
Etat de la masse 

d’eau 

Etat des lieux validés 
en 2013 

(SDAGE 2016-2021) 

ME 
souterraine 

FRGG015 
Bassin 

versant de 
la Vilaine 

11029 
Type : Socle / Ecoulement : libre 
Affleurante : 10 841 Km² / Sous 

couverture : 188 km² 
2027 2027 

 Etat quantitatif Bon état 

Etat qualitatif Etat médiocre 
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Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 04_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 

 

B.3.4.1.2.6 La ZAP Anguilles (plan de gestion de l’anguille) 
 

Le bassin versant du Kersempé est entièrement englobé dans une des ZAP du plan de gestion anguille en Bretagne. [cf. mémoire 
justifiant l’intérêt général]. La ZAP identifiée sur le territoire est présenté ci-après. [cf. tableau 210] 
 

Tableau 210 : Description de la Zone d'Action Prioritaire présente sur le bassin versant du Kersempé 
 du plan de gestion Aguille en Bretagne (Source : BD Carthage, DREAL, ONEMA) 

 

Zone hydrographique Code Sous Bassin Versant (SBV) Dénomination du SBV 

J932 J932-A1c ARZAL 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels 
 

B.3.4.1.2.7 Outils juridiques pour la protection des espaces naturels 

B.3.4.1.2.7.1 Synthèse des outils juridiques présents sur la zone d’étude 
 

Le tableau ci-dessous recense les principaux outils juridiques et réglementaires présents sur le bassin versant. [cf. tableau 211] 
 

Tableau 211 : Synthèse des principaux outils pour la protection des espaces naturels sur le bassin versant (Source : Geobretagne) 
 

Outils juridiques pour la protection des espaces naturels BV Kersempé  Outils juridiques pour la protection des espaces naturels BV Kersempé 

Inventaire patrimonial  Protection réglementaire 

Z.N.I.E.F.F. de type 1 Non  Arrêté de protection de biotope - Point Non 

Z.N.I.E.F.F. de type 2 Non  Espace classé boisé Non renseigné 

Protection au titre d'un texte international ou européen  Parc national Non 

Réserve de biosphère Non  Parc naturel marin Non 

Zone humide d'importance internationale - Convention de 
Ramsar 

Non  Parc naturel régional Non 

ZPS - Natura 2000 Non  Préservation des zones humides - Loi sur l'eau Oui 

ZSC - Natura 2000 Non  Réserve (nationale) de chasse et de faune sauvage Non 

ZICO Non  Réserve biologique (Réserve biologique intégrale/ dirigée) Non 

Opération grand site Non  Réserve de pêche Non 

Parc naturel régional Non  Réserve naturelle nationale Non 

Protection par la maîtrise foncière  Réserve naturelle régionale Non 

Terrains du Conservatoire du littoral Non  Site classé Non 

Conservatoires régionaux d'espaces naturels Non  Site inscrit Non 

Espace Naturel Sensible des départements Non  Réserve Groupe Mammalogique Breton Non renseigné 
   Réserve Bretagne Vivante Non renseigné 
   Tourbière Non 
   Réserve de chasse maritime Non 
   Site intérêt géologique patrimonial Non 

   AVAP – ZPPAUP Zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager 

Non renseigné 

 

B.3.4.1.2.7.2 Présentation des outils juridiques recensés sur la zone d’étude 
 

Les ENS (Espaces Naturels Sensibles) 
 

A l’échelle du bassin versant du Kersempé, un Espace Naturel Sensible a été recensé. Les caractéristiques de cet ENS à dominance 
forestière sont présentées ci-après. [cf. tableau 212] 
 

Tableau 212 : Descriptif de l’ENS observé sur le bassin du Kersempé 
 

Non du site Superficie (ha) Localisation administrative 

Le Commun Brunel 18,92 Marzan (INSEE : 56126) 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels 
 

Inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole 
 

La zone d’étude est concernée par ce dispositif des « inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance 
de la faune piscicole au sens du l.432-3 du code de l’environnement » (Inventaire des parties de cours d'eau susceptibles d'abriter 
des frayères, établi à partir des caractéristiques de pente et de largeur de ces cours d'eau qui correspondent aux aires naturelles 
de répartition de l'espèce). [cf. tableau 213] La liste des espèces étant fixée par l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 en application 
du R.432-1 du Code de l’environnement : 
 

Tableau 213 : Liste des inventaires relatifs aux frayères, aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole  
 

Liste Espèces présentes Cours d'eau  Délimitation amont Délimitation Aval 

1 Chabot ; Lamproie de planer ; Truite fario 
Ruisseau de Pouran, ses 
affluents et sous affluent 

De sa source, commune MARZAN 
A sa confluence avec la Vilaine, 
commune MARZAN 

 
 

NOTA : La localisation des frayères et zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole n’est pas proposée dans l’Atlas cartographique. 
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B.3.4.1.3 Réseau hydrographique étudié 

B.3.4.1.3.1 Présentation succincte des cours d’eau 
 

Le référentiel hydrographique retenu dans le cadre de cette étude préalable fait état de l’existence de 24,48 km sur le bassin 
versant du Kersempé. Le cours principal du Kersempé et ses affluents drainent un bassin versant de près de 15,61 km². L’exutoire 
du bassin est positionné sur la rive droite de la Vilaine.  
 

Le bassin versant du Kersempé présente un réseau hydrographique caractérisé par un écoulement Nord-Ouest/ Sud Est. Il est 
constitué de deux principaux écoulements :  
▪ le ruisseau de Kersempé, lui-même alimenté par de zones de sources distinctes avec départ d’écoulements au 

niveau du/des : 
- lieu-dit « Pouran » sur la commune de Marzan  

(coordonnées géographiques L93 : X : 295382/ Y : 6730912/ altitude : 57 m) 
- lieu-dit « Porsac » sur la commune de Marzan  

(coordonnées géographiques L93 : X : 294651/ Y : 6731077/ altitude : 56 m) 
 

▪ le ruisseau de la Héchaie alimenté par deux sous-écoulements au niveau du/des : 
- lieu-dit « La Héchaie » sur la commune d’Arzal  

(coordonnées géographiques L93 : X : 294880/ Y : 6728732/ altitude : 47 m) 
- lieu-dit « Téno » sur la commune d’Arzal  

(coordonnées géographiques L93 : X : 294959/ Y : 6727945/ altitude : 47 m) 
 

A la lecture des cartographies (IGN, carte Etat-major…), aucun cours d’eau du territoire ne dispose d’un nom associé. Selon les 
acteurs interrogés : élus locaux, FDPPMA 56, OFB… le ruisseau du Kersempé est également dénommé ruisseau de Marzan, ruisseau 
d’Arzal, ruisseau de l’Isle … 
 

Tableau 214 : Planches photographiques illustrant le contexte piscicole du bassin versant du Kersempé (Source : PDPG-FDPPAMA 56) 
 

 

 

 
 

Les eaux superficielles du bassin versant s’écoulent majoritairement dans une vallée encaissée (relief marqué par des versants 
pentus sur les portions basses) et boisée connectée à de petits vallons caractérisés par des boisements, prairies bocagères et des 
zones cultivées notamment au niveau des sources de La Héchaie. Le paysage autour des sources du Kersempé semblent 
relativement préservées. Cette zone est dominée par des prairies pâturées et ou fauchées. Les vallonnements dans le paysage ont 
induit la présence de nombreux talwegs donnant un réseau hydrographique assez ramifié. [cf. tableau 214] 
 

Le réseau hydrographique est ponctué de très nombreux plans d’eau (sur cours, en dérivation…), notamment au niveau des lieux 
dits « La Héchaie » et « Le Cosquer ». 
 

B.3.4.1.3.2 Sectorisation du réseau hydrographique 
 

Pour faciliter la compréhension et proposer une analyse plus fine de l’état des lieux et des données bibliographiques existantes, 
les cours d’eau de la zone d’étude ont été regroupés au sein de secteurs. Cette unité de sectorisation se retrouvent emboités  
entre les tronçons et la masse d’eau. [cf. tableau 215] 
 

NOTA : Aucun investigation terrain n’a été conduite sur la zone d’étude. La délimitation des secteurs est proposée à titre purement informatif. 
Dans le cas d’une éventuelle étude hydromorphologique type REH, cette délimitation sera revue, corrigée et/ou affinée si besoin. 
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Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 06_Découpage schématique de la zone d’étude en secteurs + Codification des cours d’eau 
 

Tableau 215 : Sectorisation du bassin versant en secteurs 
 

Numéro secteur Limites aval / amont des secteurs Linéaire (km) 

1 De la confluence avec la Vilaine à la confluence du ruisseau de la Héchaie et du ruisseau du Kersempé 1,57 

2 De la confluence du ruisseau du Téno et du ruisseau du Kersempé aux sources du ruisseau du Héchaie 7,89 

3 De la confluence du ruisseau du Téno et du ruisseau du Kersempé à l’ouvrage de la RN 165 au niveau du lieu-dit « kergalin » 7,9 

4 De l’ouvrage de la RN 165 au niveau du lieu-dit «kergalin » aux sources du ruisseau du Kersempé 7,05 
 

B.3.4.1.3.3 Codification du réseau hydrographique 
 

Pour faciliter la localisation des cours d’eau du territoire d’exécution et en réponse à l’absence d’une dénomination des linéaires 
un travail d’identification a été proposé. Une codification des cours d’eau a aussi été effectuée en retenant les 4 ou 5 premières 
lettres du nom du cours d’eau. Les éléments sont présentés ci-après. [cf. tableau 216] 
 

Tableau 216 : Cours d’eau du bassin versant du Kersempé 
 

Secteur Codification Nom du cours d'eau Linéaire (km) Rang 

Secteur 1 
KERS Ruisseau du Kersempé 1,23 Rang 4 

BELL Ruisseau du Belléan 0,33 Rang 1 

Secteur 2 

HECH Ruisseau de la Héchaie 4,06 Rangs 1/2/3 

TENO Ruisseau du Téno 2,24 Rangs 1/2 

KERA Ruisseau du Keravello 0,40 Rang 1 

AVUE Affluent du ruisseau de la Belle Vue 0,04 Rang 1 

GUER Ruisseau du Guernué 0,69 Rang 1 

HECH Ruisseau de la Héchaie 2,57 Rangs 1/2 

VUE Ruisseau de la Belle Vue 0,47 Rangs 1/2 

Secteur 3 

KERS Ruisseau du Kersempé 3,65 Rangs 1/2/3 

BELA Ruisseau du Bel Air 1,96 Rangs 1/2 

BRY Ruisseau de la Brya 0,91 Rang 1 

GREE Ruisseau de la Grée du Bas 0,11 Rang 1 

KERU Ruisseau du Keruzo 0,11 Rang 1 

KERJ Ruisseau du Kerjanic 1,23 Rang 1 

Secteur 4 

KERS Ruisseau du Kersempé 2,71 Rangs 3 

ABOIS Affluent du ruisseau du Bois Marzan 0,37 Rang 1 

APOR Affluent du ruisseau du Porsac 0,17 Rang 1 

BOIS Ruisseau du Bois Marzan 1,20 Rangs 1/2 

COSQ Ruisseau du Cosquer 0,09 Rang 1 

POUR Ruisseau du Pouran 0,26 Rang 1 

POR Ruisseau du Porsac 0,91 Rangs 1/2 

KERM Ruisseau du Kermourio 0,27 Rang 1 

KERD Ruisseau du Kerdras 0,79 Rang 1 

KERG Ruisseau du Kergrisay 0,29 Rang 1 
  Total 24,48 km  

 

NOTA : Il est à signaler que les cours d’eau n’ont pas fait l’objet d’une correction dans le référentiel hydrographique (positionnement, dessin selon 
la sinuosité réelle…). Le linéaire réel pouvant ainsi être largement sous-estimé. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 07_Classification du réseau hydrographique selon l’ordination de Strahler + localisation des plans 
d’eau 
 

B.3.4.1.3.4 Analyse succincte du réseau hydrographique 
 

Les affluents du bassin versant (exclusion des cours principaux jusqu’à leur source comptent pour plus de 13,18 km de cours d’eau. 
Les cours principaux : ruisseau du Kersempé (KERS) et ruisseau de la héchaie (HECH) représentent eux 11,6 km. Les cours de têtes 
de bassin versant (rangs 1 et 2) représentent 15, 85 km soit près de 65 % du linéaire total. [cf. figure 36] 
 

Codification Nom du cours d'eau Linéaire (km)* 

KERS Ruisseau du Kersempé 7,6 

HECH Ruisseau de la Héchaie 4,06 

    Total 11,6 km 

*Tous secteurs confondus     
 

   

Figure 36 : Principales caractéristiques des cours d’eau sur le bassin du Kersempé 
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L’indice de compacité de Gravelius a ainsi été évalué à Kg = 1,4. Le bassin versant général est donc plutôt de forme étirée / allongée. 
Cette information permet d’apprécier partiellement le débit de pointe (très théorique). La forme allongée de ce type de bassin 
versant favorise en théorie les faibles débits grâce à un temps de concentration plus long. L’hydrogramme de crue est davantage 
de forme amortie (hydrogrammes relativement étalés). [cf. tableau 217] 

 
 

Tableau 217 : Caractéristiques du bassin versant du Kersempé 
 

Paramètres Définition Valeur(s)/Résultat(s)  Données brutes mobilisées 

Densité de drainage 
Longueur totale des de cours d’eau de tous ordres (km), divisée par la 

superficie du bassin drainé (km²). 
Densité = 1,57 

 
Linéaire total = 24,48 km 
Superficie BV =15,61 km² 
Périmètre BV = 19,69 km 

Indice de compacité 
de Gravelius (Kg) 

Indice de forme : Rapport du périmètre du bassin au périmètre du cercle 
ayant la même surface (Kg = 1 si disque parfait) 

Kg = 1,4 
 

 

B.3.4.1.4 Présentation succincte du milieu physique : caractéristiques climatiques, physiques et biologiques 

B.3.4.1.4.1 Géologie et pédologie 
 

Le bassin versant du Kersempé est contenu entièrement au sein de la même entité géologique : le Massif Armoricain. Son sous-
sol est constitué principalement de roches plutoniques (granites) et de roches métamorphiques (gneiss). Le Kersempé traverse 
successivement plusieurs unités géologiques globalement orientées selon un axe sud-est / nord-ouest.  
 

Ce socle géologique aux unités peu perméables induit l'existence d'un chevelu hydrographique très dense. En conséquence, l’eau 
s’infiltre peu dans le sous-sol. Elle stagne dans les horizons superficiels et/ou ruissellent sur les sols, pouvant conduire à une 
augmentation localisée du risque d’inondation et/ou à des étiages prononcés à sévères.  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 08_Géologie du bassin - Matériaux dominants 
Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 09_Géologie du bassin - Matériaux secondaires 

 

B.3.4.1.4.2 Climatologie 

B.3.4.1.4.2.1 Contexte général 
 

La zone d’étude appartient à la zone de climat tempéré de type océanique de la façade atlantique de l'Europe. Ce type de climat 
se caractérise par des hivers doux et pluvieux, des étés frais et relativement humides, de faibles amplitudes thermiques 
journalières et saisonnières. Les conditions climatiques locales sont marquées par la proximité de l’océan. Dans le cadre de cet 
état initial, la station météorologique d’Arzal, proche géographiquement a été retenue. [cf. tableau 218] 
 

Tableau 218 : Listing des stations météorologiques représentatives de la zone d’étude (Source : Météo-France) 
 

Numéro de la station Commune Lieu-dit Coordonnées Altitude Date d'ouverture Météo France 

56004001 ARZAL KERROU 47°30'46" Nord - 2°22'58" Ouest 26 m 01/05/1988 Oui 
 

Les données ont été recueillies sur le site www.infoclimat.fr et traite de la période de 1981 à 2010. Les calculs se basent sur une 
série de données de près de vingt années, ce qui peut être jugé insuffisant pour certains calculs de moyennes. Ces données ne 
sont donc présentées qu'à titre informatif. 
 

B.3.4.1.4.2.2 Précipitations 
 

Les précipitations dans le Morbihan varient du simple au double : à Belle-Ile, les précipitations annuelles moyennes se situent 
autour de 650 mm, tandis que dans le secteur de Guiscriff, elles atteignent environ 1 200 mm. Le maximum de précipitations se 
produit durant la saison froide. [cf. figure 37] 
 

A l’échelle de la station de référence, les précipitations sont d’environ 840 mm par an, une valeur modérée par rapport à la 
moyenne départementale. Les mois les plus pluvieux sont décembre et janvier et les mois les plus secs sont juillet et août. 
 

  
 

Figure 37 : Répartition des précipitations à l’échelle du département du Morbihan - Normales des précipitations (moyennes 1971-2000) - en 
C° – (Source : ODEM) + Normales climatiques (précipitations) période 1981-2010 à ARZAL (56) 
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B.3.4.1.4.2.3 Températures 
 

Dans le Morbihan, la température annuelle moyenne est comprise entre 10,9 et 12,6°C. Le nord-ouest du département est le 
secteur le plus froid. Les températures sont dépendantes des conditions topographiques locales. La bande côtière et les îles ont 
les températures moyennes les plus hautes car elles bénéficient des effets océaniques et de la latitude. Mais, c'est au niveau de 
l'amplitude journalière des températures (différences entre les minima et les maxima) que le contraste est le plus marqué dans le 
département. 
 

A l’échelle de la zone d’étude, la température moyenne interannuelle sur la station étudiée est d’environ de 11°C. Les 
températures maximales moyennes sont observées au mois de juillet et d’août avec environ 24-25°. Les minimas sont observés 
de décembre à mars. [cf. figure 38] 
 

  
 

Figure 38 : Répartition des températures à l’échelle du département du Morbihan - Normales de températures (moyennes 1971-2000) - en 
C° – (Source : ODEM) + Normales climatiques (températures) période 1981-2010 à ARZAL (56) 

 

B.3.4.1.4.2.4 Ensoleillement 
 

Les températures sont douces à l’échelle du département. Le littoral 
bénéfice d’un ensoleillement important, supérieur à 2000 heures par 
an. Cette valeur décroit rapidement vers l’intérieur des terres.  
 

A l’échelle de la zone d’étude, les données obtenues font état d’un 
ensoleillement maximal durant la période estivale. [cf. figure 39] 

 
 

B.3.4.1.4.2.5 Topographie  
 

Le bassin versant du Kersempé s’organise autour d’un paysage aux 
nombreux vallons. Le relief est relativement marqué notamment sur la 
partie aval. Ce dernier confère aux cours d’eau des pentes relativement 
importantes. La proximité avec de la Vilaine structure la portion aval du 
bassin.  
 

Le Kersempé a ainsi une pente relativement élevée mais non constante 
(proche de 6,7 %). [cf. figure 40] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 10_Topographie / altimétrie du 
bassin 
 

B.3.4.1.4.3 Hydrographie 
 

L'ensemble des cours d'eau principaux et affluents drainent une superficie de 15,61 km² via un linéaire de 24,48 km de cours 
d’eau. L’ensemble de la zone d’étude est drainé par un dense réseau de ruisseaux, ruisselets. Cette information étant confirmée 
par la densité de drainage obtenue après calcul. 
 

Le Kersempé a une longueur de plus de 7 km. L’autre affluent majeur (la Héchaie) près de 4 km. Les roches présentes dans le sous-
sol, souvent affleurantes et peu perméables exceptées au niveau des fractures et failles., ont induit un réseau hydrographique 
complexe (lié aux eaux de ruissellement) et de nombreuses zones humides (liées au phénomène de stagnation). Les capacités 
d’infiltration et de rétention des eaux dans le sous-sol sont relativement faibles. Les écoulements superficiels sont ainsi 
prédominants. 
 

B.3.4.1.4.4 Paysage et composante sol 
 

Le bassin versant du Kersempé est réparti sur une seule entité paysagère. [cf. tableau 219] Cette entité paysagère est présentée 
ci-après dans le tableau. 
 

 

Figure 39 : Histogramme des ensoleillements sur la période de 
1981 à 2010 à ARZAL (56) 
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Figure 40 : Exemple du profil en long du Kersempé 
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Tableau 219 : Récapitulatif des entités paysagères retrouvées sur le bassin avec description sommaire des caractéristiques 
(Source : portail cartographique : Sols de bretagne / UMR 1069 SAS INRA - Agrocampus Ouest) 

 

Entité 
paysagère 

Description de l’unité 
Correspondance à 
l’échelle du bassin 

23 - Plateau 
de Vannes 

Le plateau de Vannes, délimité par les reliefs des landes de Lanvaux au Nord et le littoral sud morbihannais, marque une 
transition entre ces deux unités paysagères. Le paysage s’ouvre progressivement, le boisement régresse, l’habitat diffus et 
le mitage urbain occupent des surfaces croissantes. Les sols se développent essentiellement à partir de granite et de gneiss. 

Intégralité de la 
surface d’étude 

 

B.3.4.1.4.5 Hydrogéologie et eaux souterraines 
 

Le bassin versant du Saint-Eloi est concerné par une entité hydrogéologique nationale (niveau 1) : Socle du Massif Armoricain dans 
le bassin versant de la Vilaine de sa source à la mer et côtiers de la Vilaine à la Loire (exclus), elle même subdivisée en entités 
régionales (niveau 2) et en entités locales (niveau 3). Leurs caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-après. [cf. tableau 
220] 

Tableau 220 : Entités hydrogéologiques identifiées sur la zone d’étude (Source : Base de Données BDLISA) 
 

Niveau Code Nom Nature Etat Thème 
Type de 
milieu 

Origine de la 
construction 

Niveau 
1 

174 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant 
de la Vilaine de sa source à la mer et côtiers 

de la Vilaine à la Loire (exclus) 

Grand domaine 
hydrogéologique 

Entité 
hydrogéologique à 

nappe libre 

Socle Fissuré 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
2 

174AA 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant 
de La Vilaine de sa source à la mer et côtiers 

de la Vilaine à la Loire (exclus) 

Domaine 
hydrogéologique 

Entité 
hydrogéologique à 

nappe libre 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
3 

174AA01 
Socle métamorphique dans les bassins 

versants de la Vilaine, la Seiche et le Don de 
leurs sources à la mer 

Unité aquifère 
Entité 

hydrogéologique à 
nappe libre 

Carte géologique ou 
hydrogéologique 

 

*Massif Armoricain = Massif Arm. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 11_Localisation des entités hydrogéologiques et de la masse d’eau souterraine DCE 
 

Pour rappel, une masse d’eau souterraine DCE a été identifiée au droit de la zone d’étude. Les caractéristiques sont rappelées ci-
dessous. [cf. tableau 221] 
 

Tableau 221 : Tableau : Description de la masse d’eau souterraine concernée sous le bassin versant du St Eloi (Source : AELB) 
 

B.3.4.1.4.6 Zones humides 
 

Les inventaires communaux des zones humides ont été réalisés sur l’ensemble des communes du bassin versant.  Le tableau 
suivant présente les caractéristiques/informations associées à ces inventaires. [cf. tableau 222] 
 

Tableau 222 : Données issues et analysées des inventaires communaux des zones humides sur le bassin du Kersempé 
 

Code 
INSEE 

Nom 
commune 

Superficie 
communale 

(ha) 
Maîtrise d’œuvre 

Année 
d’étude 

Superficie 
ZH sur la 

commune 
(ha) 

Ratio surfaces de 
zones humides / 

surface totale 
commune 

Etat de l’inventaire 

56004 ARZAL 2401,76 
CHAMBRE 

D'AGRICULTURE 56 
2007 266,61 11,10 

Inventaire validé avec préconisation de 
complément sur les zones AU 

56126 MARZAN 3416,86 QUARTA 2018 145,07 4,25 ND 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 12_Localisation des zones humides inventoriées 
 

B.3.4.1.5 Caractéristiques et qualité de la masse d’eau 

B.3.4.1.5.1 Analyse hydrologique par transposition d’une station voisine 
 

Le bassin versant ne dispose pas d’une station hydrométrique. Une analyse par transposition d’une station voisine (méthode de  
transfert de bassin par la loi de Myer) a été effectué. Les débits mesurés sur le bassin versant de l’Arz (données calculées 1977-
2020), à partir de la station située à Molac (code station J8813010) ont été mobilisés. Pour rappel ce bassin est situé au Nord du 
bassin du Kersempé. 
 

Le ruisseau du Kersempé à l’exutoire présente des fluctuations saisonnières de débit marquées, avec une période de hautes eaux 
allant de décembre à mars inclus, dont le débit moyen mensuel est situé entre 0,6 et près de 1 m3 /s. Cette période est suivie 
d’une chute régulière sur avril, mai et juin. Sur la période de basses eaux, de début juillet à octobre inclus. 
Les valeurs de débits extrapolées sont les suivantes. [cf. figure 41] [cf. tableau 223]

Type de 
masse 
d’eau 

Code 
européen  

Nom de la 
masse 
d’eau 

Surface 
en km² 

Caractéristiques principales 
Objectif état 

chimique 
Objectif état 

global 

 
Etat de la masse 

d’eau 

Etat des lieux validés 
en 2013 

(SDAGE 2016-2021) 

ME 
souterraine 

FRGG015 
Bassin 

versant de 
la Vilaine 

11029 
Type : Socle / Ecoulement : libre 
Affleurante : 10 841 Km² / Sous 

couverture : 188 km² 
2027 2027 

 Etat quantitatif Bon état 

Etat qualitatif Etat médiocre 
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Tableau 223 : Analyse hydrologique par extrapolation avec la loi de Myer 
 

 
  Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Station hydrologique 
Arz à Molac 

Débits 
(m3/s) 

5,91 4,97 3,61 2,74 1,92 1,11 0,555 0,338 0,295 0,769 1,93 3,8 2,32 

Kersempé 
 à l'exutoire (α = 0,8 

pour les crues) 

Débits 
(m3/s) 

0,98 0,82 0,60 0,45 0,32 0,18 0,09 0,06 0,05 0,13 0,32 0,63 0,39 

 

 
 

 
 

 
 

Figure 41 : Représentation graphique par histogramme des débits moyens mensuels 
 

La connaissance des acteurs locaux et les observations de terrain restent les meilleurs outils disponibles pour appréhender les 
variations des débits sur la zone d’étude. 
 

B.3.4.1.5.2 Autres suivis hydrologiques divers/complémentaires 
 

Le bassin versant du Kersempé comprend une station ONDE (observatoire national des étiages). Elle est présentée ci-dessous : 
Les résultats des campagnes d’observations pour cette station sont présentés à titre d’information. Hormis pour 2013 et 2016, les 
écoulements observés en période d’étiage semblent être acceptables. [cf. figure 42] 
 

 
 

 
 

Figure 42 : Caractéristiques de la station suivie + 
résultats des observations (station ONDE : ruisseau de 

Kersempé) (Données actualisées octobre 2021) 
 

Nom XL93 YL93 Altitude 

Ruisseau de 
kersempé 

298327.87 6727453.11 28 m 

 

Surface SBV 
km2 

Commune Lieu-dit Producteur 

- MARZAN  
Pont entre 
Brunel et 
Keruzo 

OFB SD 56 

 
 

B.3.4.1.5.3 Analyse Qualité des eaux superficielles 
 

Le tableau suivant liste les différentes stations de mesures présentes sur le bassin versant et indique leur réseau d’appartenance. 
[cf. tableau 224] Un suivi qualité eau est réalisé par l’UGVA sur ses masses d’eau, en lien avec le transfert de compétence la « 
Pollutions diffuses » par les 4 EPCI du territoire. Le bassin versant du Kersempé est concerné par une station. 
 

Tableau 224 : Listing des stations/sites de mesure de suivi qualité et leur réseau d’appartenance sur le bassin du Kersempé 
 

Code 
Sandre 

Cours d'eau  Localisation Commune 
X Lambert 

93 
Y Lambert 

93 
Appartenance 

PDS AELB  
Commentaires 

4217445 

Ruisseau du 
Kersempé  

transfo rd 148 
près keruzo 

MARZAN 

298325.7 6727440 
RCALB  

2016-2021 

- Réseau hydrobiologique et piscicole : poissons, diatomées, 
phytoplancton, macroinvertébrés, macrophytes 
-Réseau de suivi de la qualité physico chimique des eaux 
superficielles de Bretagne 

A CRÉER 
entre gaillard 

et bellean 
rd148 

297883,3 6727015,5 Non 

Suivi « pluie » UGVA Eaux & Vilaine : 
- Paramètres physico-chimiques : : NO3, Ptot, PO4, MES (fréq. 
12/an max) 
- Pesticides : suivi multirésidus (fréq. 12/an max) 

  
Bassin versant 
drainé (km²) 

Module 
(m3/s) 

Q2 QMNA5 (m3/s) 
QJ10 

 (m3/s) 
QIX10 (m3/s) 

Station hydrologique Arz à Molac 148 2,32 15 1,7 27 30 

Kersempé à l'exutoire (α = 0,8) 15,61 0,39 2,4809 0,2812 4,4656 4,9617 
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Dans le cadre du suivi réalisé par l’UGVA pour 3 ans (débuté en 2020), les campagnes se déclinent de la manière suivante : une 
campagne fixe réalisée à intervalle régulier sur un nombre fixé de stations et de paramètres ; une campagne basée sur la 
pluviométrie (« campagne pluie »). Les prélèvements sont alors déclenchés dès lors que des précipitations supérieures à 10mm 
en 24 heures ont été enregistrées. Une pluviométrie plus faible mais de plus grande intensité peut également déclencher les 
prélèvements. Ces campagnes permettent d’assurer un suivi plus fin des paramètres dont le comportement de transfert est 
étroitement lié aux évènements climatiques (transferts superficiels et sub-superficiels – cas des pesticides et du phosphore par 
exemple). Les prélèvements étant réalisés par les agents en régie et les analyses effectuées par CARSO CAE. [cf. tableau 225] 
 

Tableau 225 : Exemple de paramètres suivis lors des campagnes d’échantillonnage 
 

Paramètres physicochimiques Pesticides Paramètres mesurés en régie 

MES, NH4, NO3, P2O5, PO4 > 300 molécules recherchées O2, Sat O2, T°C, pH, conductivité 
 

NOTA : La série de données étant jugé trop courte. Aucune représentation graphique et autres analyses de données brutes ne seront incorporées 
au présent rapport.  
 

B.3.4.1.6 Caractéristiques et qualité du peuplement piscicole 

B.3.4.1.6.1 Généralités à l’échelle du SAGE Vilaine 
 

Toutes les espèces de migrateurs amphihalins présentes en Bretagne – hormis la lamproie fluviatile – colonisent le bassin de la 
Vilaine. L’Anguille européenne se répartit jusqu’en amont des cours d’eau tandis que les Saumons atlantique, aloses et lamproies 
marines se cantonnent sur les parties aval et médiane des bassins de la Vilaine et de l’Oust. 
 

Leur répartition sur le bassin versant de la Vilaine est tributaire de la présence de barrages sur le fleuve Vilaine et ses affluents. 
Depuis 1970, le barrage d’Arzal constitue une barrière physique et un obstacle dès l’embouchure de la Vilaine vers le milieu 
estuarien et marin. Une passe à poissons a été cependant installée en 1995 pour permettre aux espèces migratrices de franchir 
cet obstacle. Deux passes à anguilles existent ainsi aujourd’hui. Ce barrage rend par ailleurs la pression de pêche professionnelle 
en estuaire sur les civelles très forte en les concentrant au pied de l’ouvrage. Des mesures de gestion encadrent par ailleurs depuis 
2009 cette pratique (quotas, saison de pêche…). 
 

B.3.4.1.6.2 Contexte et catégories piscicoles 
 

Le bassin versant du Kersempé a été caractérisé en contexte salmonicole. Les éléments présentés ci-après sont extraits du Plan 
Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) élaboré par la FDPPMA 
56. [cf. tableau 226] 

 

Tableau 226 : Caractéristiques du contexte piscicole observé sur le bassin versant du Kersempé (extraction des fiches PDPG 56) 
 

Nom du 
Contexte 

Identifiant 
PDPG 

Domaine du contexte 
Limite Amont 

contexte + Alti. 
Limite Aval 

contexte + Altit. 
Classement 

piscicole 
Espèce 

représentative 
Surface en eau du 

contexte 

Ruisseau 
d’Arzal 

J93.48 
S – TP : Salmonicole très 

perturbé 
Source (55 m) 

Confluence avec 
la Vilaine (2 m) 

Première 
catégorie 

Truite Fario 
1,7 ha 

 

A l’échelle du bassin versant, les cours d’eau sont classés en première catégorie piscicole (salmonidés dominants) (Arrêté 
préfectoral du 23/01/2020 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le département du Morbihan et modifiant le 
classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau du Morbihan en deux catégories piscicoles). 
 

NOTA : Le travail effectué par la FDPPMA 56 est en cours d’exécution. Les éléments sont présentés à titre purement indicatif.  
 

B.3.4.1.6.3 Données piscicoles 
 

De nombreux suivis de populations piscicoles ont été ou sont encore conduits à l’échelle des cours d’eau du bassin versant.  
 

B.3.4.1.6.3.1 Lamproie marine 
 

La construction du barrage d'Arzal a constitué un véritable verrou pour la migration des espèces amphihalines. Grâce à un 
comportement opportuniste, certaines lamproies franchissaient toutefois l'ouvrage lors d'éclusées ou de certaines configurations 
du vannage. La réalisation de passes à poissons à Arzal en 1996, permet actuellement aux géniteurs de regagner des zones de 
frayères autrefois inaccessibles. Les frayères de lamproie marine se situent des faciès à écoulement lotique.  

 

La lamproie marine fait ainsi l'objet depuis 1996 d'un suivi par vidéo-comptage au barrage d'Arzal ainsi que d’un suivi par 
recensement et cartographie des frayères à Lamproies marines sur les cours d’eau présentant des frayères potentielles (Arz, Claie, 
Oust, Trévelo, Kersempé, Roho, Rodoir…). Ce suivi étant (ou a été) réalisé également sur le bassin versant du Kersempé par les agents 
de l’OFB et de la FDPPMA 56. [cf. tableau 227] 
 

Tableau 227 : Inventaire des nids de lamproie marine sur le bassin versant du Kersempé (Ru d’Arzal) 
Données disponibles sur 9 années 1999 à 2010 (2005, 2006 et 2007 : suivis non réalisés) (Sources : FDPPMA 56, 2008 / BGM, 2020) 

 

Cours d’eau 

Année de suivi  
 

*Uniquement 
résultats positifs 

Limites amont 
et aval 

Longueur du 
linéaire 

prospecté 

Nombre de nids 
observés 

Longueur du front de 
colonisation (limite amont 

du dernier nid observé) 

Structure 
productrice de la 

donnée 

Kersempé (Ru 
d’Arzal) 

2002 
Non précisé Non précisé 

2 
Non précisé OFB / FDPPMA 56 

2007 7 
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B.3.4.1.6.3.2 Anguille européenne 

Suivi « recrutement » pêche d'indice d'abondance 
 

Un suivi du recrutement en anguilles par pêche selon la méthode des IPA (Indices ponctuels d’abondance, méthode dérivée de la 
méthode des Echantillonnages Ponctuels d’Abondance : EPA) a été réalisé par la FDPPMA 56 sur le Kersempé en 2013. Pour rappel, 
ces pêches sont réalisées selon un protocole normalisé, qui consiste à prospecter le cours d’eau selon un plan d’échantillonnage, 
et à pratiquer 30 points de pêche sur chaque station retenue. Cette méthode permet à la fois d’estimer les densités d’anguilles 
par station et de connaitre leur structure de tailles. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous. [cf. tableau 228] 
 

Tableau 228 : Indices d'abondances anguilles sur le bassin versant du Kersempé (Ru d’Arzal) depuis 2003 (BGM, 2018) 
 

Réseau Indice d'abondance Anguilles – bassin versant du Kersempé  
Données Indice d’abondance 

(30 points) 

Identifiant 
station 

Ruisseau 
concerné 

Lieu-dit Commune 
Coordonnée 
X (Lambert 

L93) 

Coordonnée 
Y (Lambert 

L93) 

Largeur 
lit 

mineur 
(m) 

Distance à 
la marée 

dynamique 
(en km) 

 
Nbre 

anguilles 
pêchées 

EPA 
(moy/point) 

Densité 
(/100 
m²) 

4217445 Kersempé keruzo Marzan 298308 6727386 - -  5 0,17 - 
 

Concernant l’étude des classes de tailles, les anguillettes de moins de 150 mm sont présentes sur la station pêchée, les jeunes 
stades jusqu’à 300 mm également présents. Les individus de plus de 300 mm sont eux absents. 
 

Suivi « stock » 
 

Le bassin versant du Kersempé fait partie intégrante du réseau de suivi des tendances de stock d’anguilles jaunes du bassin versant 
de la Vilaine mis en œuvre par Eaux & Vilaine. Le bassin présente une station d’échantillonnage par pêche électrique. [cf. tableau 
229] 
 

Tableau 229 : Station suivi "stock" anguilles (ruisseau de Marzan = kersempé) 
 

Identifiant station Cours d’eau Localisation lieu-dit Localisation commune Opérateurs Surface 

04217445 Ruisseau de Marzan 
Amont passerelle 

Gaillard 
Marzan Eaux & Vilaine – OFB SD 56  75 m² 

 

Ces suivis fournissent des renseignements sur :  

• les quantités d'anguilles dans les cours d'eau : présence / absence, évolution des densités (nombre d'individus/m²), 

• la composition par tranche d'âge : population jeune ou vieillissante, 

• la localisation du front de colonisation : point de blocage de la migration des jeunes vers l'amont, situé essentiellement 
au niveau des barrages, 

• l'état de santé des individus : révélé par la taille, le poids et l'état sanitaire des individus 
 

Les anguilles jaunes constituent un stock, en milieu continental, composé d'individus de tous âges. Parmi les anguilles jaunes, on 
distingue des jeunes individus en phase de colonisation des eaux douces, des individus sédentarisés en phase de grossissement et 
des individus qui se métamorphosent pour leur retour en mer.  
Ces pêches par habitat permettent de calculer des densités d'anguilles (nombre d'individus par unité de surface en eau). Répétées 
régulièrement au même endroit, elles constituent des chronologies permettant de suivre l'évolution de l'espèce. 
 

La figure ci-dessous présente les résultats obtenus durant ces échantillonnages. [cf. figure 43] 
 

Année Efficacité 
Effectif 
estimé 

Intervalle 
de 

confiance 

Densité 
100m² 

% de 
l'effectif 

Biomasse 
g/100m² 
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2015 72 36 +/- 4 51 25 97      

2016 36 58 +/- 34 83 49 154      

2017 67 9 +/- 0 12 17 23      

2018  -  25  -  33 34 119      

2019  -  21  -  28 19 87      

2020  -  67  -  89 52 308      

2021 64 61 +/- 10 81 42 365      

            

        Présence observée 
 

 

 

Figure 43 : Variation des captures d’anguilles sur la 
station de ruisseau du Kersempé sur la période 2015-

2021 + Données brutes des pêches réalisées sur la 
période 2015-2021 

(Source : Eaux & Vilaine - Pôle Migrateurs) 
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B.3.4.1.6.3.3 Autres résultats divers : IPR pour évaluation de la masse d’eau 
 

Sont présentés-ci après les résultats de la dernière campagne Indice Poisson Rivière disponible pour le bassin du Kersempé (année 
2017). Lors de la dernière évaluation sur la station DCE, quatre espèces avaient été échantillonnées. [cf. tableau 230] 
 

Tableau 230 : Résultats IPR 2017 (Source : AELB - Alfresco) sur le bassin du Kersempé 
 

Nom commun Effectif brut Densité (ind/100m²) Abondance relative Poids (g) 

Anguille 13 15 18,1 35 

Truite de rivière 5 6 6,9 5 

Vairon 2 2 2,8 4 

Loche franche 52 62 72,2 280 
 

B.3.4.1.7 Caractéristiques et qualité hydromorphologique 

B.3.4.1.7.1 Réseau d'observation des milieux Bretagne Pays de la Loire (ROM)  
 

L’analyse des données ROM (résultats présentés ci-dessous) n’est pas jugée pertinente pour le bassin versant du Kersempé. En 
effet, ce dernier a été englobé dans une unité hydrographique plus large comprenant la vilaine aval, les petits affluents sur les 
portions avales, une portion de l’Oust canalisé, du Ninian et de l’Aff notamment. Ainsi les résultats ne sont pas discutés dans le 
présent rapport. [cf. tableau 231] 
 

Tableau 231 : Résultats associés au diagnostic ROM sur un territoire hydrographique englobant la masse d’eau du kersempé 
 

Bassin versant 
étudié 

Cours d'eau 
étudiés 

Domaine 
Etat global 

ROM 
Morphologie Hydrologie Hydromorphologie Pollution 

Pollution 
d’origine agri. 

Surface 
(km²) 

Oust-vilaine Réseau hydro. Cyprincole 4 4 4 4 2 2 1181 
 

B.3.4.1.7.2 Réseau d'Evaluation des Habitats et Réseau d'Observation des Milieux (échelle Masse d'eau) Bassin Loire 
Bretagne (me_reh_rom)  

 

L’agrégation des données ROM et REH à l'échelle masse d'eau dans le cadre de l'état des lieux 2004 est présentée ci-après. Très 
peu de données de compréhension de l’état hydromorphologique n’est à ce jour disponible sur cette masse d’eau. Aucune donnée 
sur le niveau d’altération de la qualité de l’habitat des cours d’eau, via l’expertise REH, n’est disponible sur le bassin.  

Tableau 232 : Résultats associés à l’agrégation REH- ROM sur le bassin du Kersempé 
 

Code de la 
masse d'eau 

Nom des cours d’eau 
étudiés 

Lit 
mineur 

Ligne 
d'eau 

Débit Continuité Berges 
Annexes/Lit 

majeur 

FRGR1050 Kersempé Niveau d’altération indéterminé 
 

 

 

 

  Expertise de l’impact des perturbations 

Code de la 
masse 
d'eau 

Etat 
global 
ROM 

Occupation 
lit majeur 

Cloisonn-
ement 

Chena-
lisation 

Morpho-
logie 

Régulation 
de débit 

Variations 
brusques 
du débit 

Prélèvement 
d'eau de 
surface 

Modifi-
cation bv 

Agriculture 
Urba-

nisation 
Industrie 

Plan 
d'eau 

FRGR1050 Niveau d’altération indéterminé 2 1 2 1 
 

B.3.4.1.7.3 Analyse du profil en long des cours d’eau 
 

Les cours d’eau du Kersempé n’ont pas fait l’objet de levers dans le cadre des campagnes d’état.  
 

B.3.4.1.8 Caractéristiques et qualité écologique des eaux superficielles 
La zone d’étude est entièrement incluse dans une hydro-écorégion élémentaire de niveau 1 : HER 12 A (Armoricain - Centre Sud) 
et de niveau 2 :  Sud intérieur (58). 
 

B.3.4.1.8.1 Stations de mesures et réseaux de suivi 
 

Pour rappel, la station retenue pour la description de la qualité de la masse d’eau étant la station 04217445 à Marzan (station 
représentative). Ses principales caractéristiques sont présentées ci-après. [cf. tableau 233] 
 

Tableau 233 : Principale caractéristiques de la station retenue dans la description de la masse d’eau du Kersempé 
 

Numéro station Localisation globale Localisation précise 
Type 
HER 

Nom cours d’eau 
Coordonnée X 

(L93) 
Coordonnée Y 

(L93) 

04217445 RAU DE KERSEMPE A MARZAN TRANSFO RD 148 PRES KERUZO TP12-A Marzan 298326 6727440 
 

B.3.4.1.8.2 Synthèse de l’état des lieux 2019 

B.3.4.1.8.2.1 Zonages concernant la masse d’eau 
 

Les éléments ci-dessous présentent les zonages en vigueur sur la masse d’eau (en lien avec la gestion quantitatif et qualitative des 
eaux). [cf. tableau 234] 

Tableau 234 : Différents zonages de la masse d'eau du Kersempé 
 

Zonage SDAGE  Littoral  BV conchylicole prioritaire 

3 B1 7 B2 7 B3 7 B4  10 A1 10 A2  Non 

Non Non Oui Non  Non Non   
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Pour rappel, le zonage 7B3 du SDAGE est fléché sur les bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à l’étiage 
pour prévenir l’apparition d’un déficit quantitatif. 
 

B.3.4.1.8.2.2 Synthèse de l’état qualitatif de la masse d’eau : station 04217400 
 

L'évaluation de l'état des eaux s'appuie sur les règles définies dans les arrêtés du 27 juillet 2015 (pour la période 2007-2017) et du 
27 juillet 2018 (à partir de l'année 2018) modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface. Elle est traitée ici annuellement. Une analyse 
a été conduite après mobilisation des données de l’Agence de l’eau (fiches "station" complètes présentant les exploitations 
annuelles SEQ & EEE sur la période 2007-2018). [cf. tableaux 235 & 236] 
 

Tableau 235 : Synthèse des exploitations annuelles SEQ & EEE sur la période 2007-2018. Station 04217445 : RAU DE KERSEMPE A MARZAN 
 

 ETAT ECOLOGIQUE  ETAT CHIMIQUE 
(Uniquement pour les stations RCS) 

Année 
Etat 

écologique 
Etat 

biologique 

Etat physico-chimique  Aucune donnée associée 

Paramètres généraux Polluants spécifiques     

2017 Moyen Moyen Médiocre -     

2016 Moyen Moyen Médiocre -     

2008 Bon Bon  -     

2007 Moyen Moyen - -     
 

 ETAT BIOLOGIQUE  PARAMETRES GENERAUX  POLLUANTS SPECIFIQUES 

Année Diatomées Invertébrés Poissons Macrophytes 
 

Bilan 02 Températures Nutriments Acidification 
 Polluants 

synthétiques 
Polluants non 
synthétiques   

2017 Bon Très bon Bon Moyen  Médiocre Très bon Bon Très bon  - - 

2016 Très bon Très bon Moyen Bon  Médiocre Très bon Bon Très bon  - - 

2008 Très bon Très bon Bon -  - - - -  - - 

2007 - - Moyen -  - - - -  - - 
 

Année QUALITE PESTICIDES (SEQ-EAU V2) 

- - 
 

 
Tableau 236 : Détail des résultats par paramètres issu des exploitations annuelles SEQ & EEE sur la période 2007-2018. Station 04217445 : 

RAU DE KERSEMPE A MARZAN (AELB consultation octobre 2021 sur Alfresco) 
 

Année 

BIOLOGIQUE 

IBD 
(Norme 2017) 

Invertébrés 
IPR IBMR 

IBG PCE I2M2 calculé  

Note Mois Note Note Mois Note Mois Note Mois 

2017 16,3  19 0,678  15,86  9,96  

2016 20  18 0,5894  17,25  11,37  

2008 19,6  19 0,6908  14,62    

2007      17,16    
 

Année 

PARAMETRES GENERAUX 

BILAN O2 TEMP. NUTRIMENTS ACIDIFICATION 

O2 TxO2 DBO5 COD T°C PO4 PTOT NH4 NO2 NO3 pHmin pHmax 

2017 4,8 49 3,6 10 20,3 0,246 0,18 0,1 0,16 15,9 6,7 7,4 

2016 7,7 70 1,5 10,2 17,7 0,148 0,07 0,081 0,09 18,4 7 7,5 

2008 - - - - - - - - - - - - 

2007 - - - - - - - - - - - - 
 

Année 

POLLUANTS SPECIFIQUES (1/2) 
POLLUANTS SYNTHETIQUES 

CHLORTOLURON OXADIAZON 2,4 MCPA 2,4 D METAZACHLORE AMINOTRIAZOLE NICOSULFURON AMPA GLYPHOSATE DIFLUFENICANIL TOLUENE BOSCALID METALDEHYDE 

2014 0,005 0,005 0,01 0,01 - 0,01 0,005 0,0243 0,01 - - - 0,0157 
 

Année 
POLLUANTS SPECIFIQUES (2/2) 

POLLUANTS NON SYNTHETIQUES 
Arsenic Chrome Cuivre Zinc 

2014 - - - - 
 

B.3.4.1.9 Etat des connaissances sur les ouvrages hydrauliques 

B.3.4.1.9.1 Ouvrages recensés 
 

Au moins 1 ouvrage a été identifié sur la zone d’étude : Moulin de l’Isle (ou Gaillard).  
Aucune information sur l’état actuel de l’ouvrage et son degré de franchissabilité par les espèces cibles ne pouvant à ce stade être 
proposée. [cf. phase 2 : diagnostic des milieux et des pressions potentielles] 
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Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 14_Les pressions potentielles : les ouvrages 
 

B.3.4.1.9.2 Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’est recensé dans le référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE). 
 

B.3.4.1.9.3 Ouvrages Grenelle 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’a été identifié comme prioritaire au titre du Grenelle de l’environnement. 
 

B.3.4.1.9.4 Ouvrages recensés dans le Plan de gestion des poissons migrateurs 2018-2023 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’a été identifié comme à enjeu essentiel au travers du plan de gestion des poissons 
migrateurs (PLAGEPOMI). 
 

B.3.4.1.9.5 Etude de l’altérité hydromorphologique liée aux obstacles à l’écoulement 
 

Sont présentés ci-après dans les données traitées par Bretagne Grands Migrateurs concernant les descripteurs de pressions de 
continuité écologique sur les masses d’eau COGEPOMI des cours d’eau bretons. [Cartographies traitant de l’altération 
hydromorphologique présentées pour le cas du bassin versant du Saint-Eloi] 
 

Il est à signaler qu’à l’inverse de la majorité des principaux cours d’eau du SAGE Vilaine, le cours d’eau du Kersempé n’a pas fait 
l’objet d’un calcul précis du taux d’étagement par Eaux & Vilaine et l’ONEMA (aujourd’hui OFB). [cf. tableau 237] 
 

Tableau 237 : Descripteurs de pressions du compartiment continuité écologique sur le bassin versant du Kersempé  
(Source : Bretagne Grands Migrateurs, 2021) 

 

Indicateur pression Valeur Classe de qualité 

Taux d'étagement = effet « retenue » des ouvrages = perte d’écoulement naturel engendré par les obstacles. < 10 % Très bon 

Taux de fractionnement = effet « barrière » des ouvrages = altération des conditions de circulation longitudinale, en 
particulier pour évaluer la perte de continuité biologique dans son ensemble, sans cible spécifique. 

< 0,1  Très bon 

Densité des ouvrages = nombre d’ouvrages par tronçon de cours d’eau divisé par sa longueur, soit un ouvrage tous les 
x km de cours d'eau. 

< 0,1, soit un 
ouvrage  

Très bon 

Pression exercée par les obstacles à l’écoulement sur les cours d’eau 
Absence 
d’information 

Non renseigné 
 
 

B.3.4.1.10 Présentation des actions/politiques de gestion de restauration de l’hydrosystème, de la qualité des eaux menées 
et d’amélioration des connaissances sur le bassin versant 

 

Pour rappel, la masse d’eau concernée était autrefois « orpheline » de maîtrise d’ouvrage. 
 

B.3.4.1.10.1 Synthèse du PAOT SDAGE Loire-Bretagne + PDM 
 

Le SDAGE comporte un programme de mesures (PDM) qui identifie les actions-clés de nature réglementaire, financière ou 
contractuelle. Le plan d'actions opérationnel territorialisé (PAOT) est le volet opérationnel établi au niveau de chaque 
département, qui fournit le cadre de travail de chaque mission interservices de l'eau et de la nature (MISEN). 
Aucune action ni enjeu n’est associé à ce bassin dans le programme d'action opérationnel territorialisé Bretagne (PAOT) (toutes 
thématiques confondues : continuité écologique, hydromorphologie, plans d'eau, phytosanitaires ...). 
 

Sont présentés ci-après dans le tableau les mesures fléchées dans le prochain PDM sur le bassin du Kersempé. [cf. tableau 238] 
 

Tableau 238 : Projet du futur programme de mesures (PDM) 2022-2027 sur le bassin du Kersempé (Source : AELB) 
 

Intitulé domaine Intitulé sous-domaine Pression ciblée  Intitulé mesure 

Milieux Aquatiques Gestion des plans d'eau 
Interception-
évaporation 

Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou souterraines 

Ressource Economie d'eau Prélèvements Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agriculture 

Ressource Economie d'eau Prélèvements Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivités 

Ressource Economie d'eau Prélèvements Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanat 
 

B.3.4.1.10.2 Actions multithématiques du Contrat territorial 
 

La thématique "milieux aquatiques" est menée en lien étroit avec les autres thématiques (bocage, agricole…) portées sur le 
territoire par l’UGVA. 
 

B.3.4.1.10.2.1 Volet bocage 
 

Un programme Breizh Bocage est porté sur le territoire par l’UGVA Eaux & Vilaine. [cf. Annexe 18] A l’échelle de 19 masses d’eau 
de l’UGVA, le bassin versant du Kersempé est un des territoires relativement fournis en bocage (plus de 4 km linéaire de bocage 
/km²) en comparaison des autres unités plus dégradées. [cf. figure 44] 
La stratégie territoriale bocagère, rédigée par Eaux & Vilaine, n’identifie aucune zone d’intervention prioritaire dans le cadre du 
programme Breizh Bocage 2. D’autres masses d’eau voisines étant bien plus dégradées. 
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Figure 44 : Densité du bocage par masse d’eau sur l’UGVA (Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
 

B.3.4.1.10.2.2 Volet agricole 
 

La dimension agricole est également portée sur le bassin versant par l’UGVA, notamment dans la gestion des pollutions diffuses. 
Un important travail de diagnostic et de concertation avec l’intégralité de la filière agricole est en cours. Des éléments de 
compréhension sont présentés dans le volet : « Risques, usages et conflits potentiels » du présent rapport. Des actions collectives 
et/ou individuelles seront proposées sur les territoires jugés prioritaires à la suite du travail de diagnostic (début souhaité des 
actions courant 2022). 
 

B.3.4.1.10.2.3 Volet suivi qualité eau 
 

Ce volet est mené en lien étroit avec la construction du programme d’actions agricoles 
 

B.3.4.1.11 Risques, usages et conflits potentiels 

B.3.4.1.11.1 Évolution démographique et densité de population 
 

D’après les données de l’INSEE (données 2018), les deux communes situées sur la zone d’étude totalisent plus de 4 000 habitants 
sur environ 57 km2 (surface totale des 2 communes), soit environ 0,5 % de la population du Morbihan. [cf. figure 45] 

 
 

 

Nom commune 

A
R

ZA
L 

M
A

R
ZA

N
 

M
o

ye
n

n
e

 5
6 

Densité moyenne 
hab/km² en 2018 

71,1 69,5 109,6 

Figure 45 : Comparaison des densités moyennes par 
commune (année 2016) par rapport à la moyenne 
départementale + Histogramme d’évolution de la 
population par communes sur le territoire d’exécution 

 

La moyenne des densités communales de population est environ 70,5 hab/km2. Elle est relativement faible. Cette donnée est à 
recontextualiser avec les moyennes de références des territoires : 110 hab/km2 pour le département du Morbihan /121,5 
hab/km2 pour la région Bretagne / 118 hab/km2 pour la France métropolitaine.  
Il est à noter que le bassin versant du Kersempé ne compte qu’une faible part du bourg de Marzan (portion Est du bourg). 
 

Les communes de la zone d’étude ont vu leur population croître entre 1999 et 2016. Elles ont connu pour la plupart des croissances 
démographiques fortes.  
 

NOTA : Les limites administratives ne coïncidant pas avec les limités géographiques/spatiales d’une unité tel que le bassin versant. Ces données 
sont donc loin d’être représentatives de la population réelle. Les chiffres donnés sont largement surestimés. Une pondération aurait pu être 
proposé pour chaque commune en fonction de la surface communale dans le bassin. Les premières analyses n’étant pas concluantes, elles ont 
été écartées. Il n’est pas jugé pertinent de développer davantage ce chapitre. 
 

B.3.4.1.11.2 L’occupation des sols (CORINE Land Cover) 
 

La répartition de l’occupation du sol sur le bassin versant du Kersempé est présentée ci-après. [cf. figure 46] 
 

Les zones dédiées à l’agriculture sont prédominantes sur l’ensemble du bassin versant. Les terres arables (zones cultivées) sont 
majoritaires sur le bassin versant avec près de 41 % des surfaces. Les systèmes culturaux et parcellaires complexes représentent 
également une part importante sur le bassin (27 %). Les prairies présentent elles une surface moyenne sur le secteur d’étude avec 
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près de 20 %. La proportion de territoires agricoles 
sur le bassin versant du Kersempé est évaluée à plus 
de 85 %. Elle est plus importante par rapport aux 
moyennes de références connues Morbihan (60,5%) 
et de la région Bretagne (66,8%). 
 

Les zones en forêts (forets de feuillus, de conifères 
et forets mixtes) occupent près de 12 % de la surface 
de la zone d’étude. Cette donnée est inférieure par 
rapport à la moyenne départementale du Morbihan 
(19% (TERUTI-Lucas 2006)). Ces zones boisées sont 
prédominantes dans les vallées encaissées et à l’aval 
du bassin.  
 

L’urbanisation atteint un peu plus de 1% du bassin, 
principalement en raison du mitage et la présence 
très réduite d’une partie du bourg de Marzan. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 13_Occupation des sols du bassin – CORINE Land Cover 2018 (CLC) 
 

 

B.3.4.1.11.3 Agriculture 

B.3.4.1.11.3.1 Les données agricoles : RGA 2010 
 

NOTA : Les données présentées et commentées ci-dessous concernent la surface totale des deux communes situées partiellement ou 
intégralement sur le bassin versant du Kersempé. Les données sont par conséquent non centrées uniquement au périmètre du bassin versant. 
 

Bien que les données disponibles du dernier recensement général agricole (RGA 2010) soient relativement anciennes, leurs 
analyses permettent une meilleure compréhension du territoire d’exécution. [cf. tableau 239] 
 

Tableau 239 : Chiffres clés du dernier recensement agricole de 2010 
 

Descripteur Présentation du descripteur Données :2 communes (2010) 

Surface agricole utilisée (SAU) 
Superficies des terres labourables, superficies des cultures permanentes, superficies toujours en 
herbe, superficies de légumes, fleurs et autres superficies cultivées de l'exploitation agricole. 

3250 ha 

Orientation technico-
économique 

Production dominante de la commune, déterminée selon la contribution de chaque surface ou 
cheptel de l'ensemble des exploitations agricoles de la commune à la production brute standard. 

Polyculture et polyélevage (Arzal) / 
Granivores mixtes (Marzan) 

Superficie en terres 
labourables 

Superficie en céréales, cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, fourrages (hors 
superficie toujours en herbe), tubercules, légumes de plein champ, jachères. 

2915 ha 

Superficie en cultures 
permanentes 

Superficie en vignes, vergers, pépinières ornementales, fruitières et forestières, cultures de 
miscanthus, jonc, mûrier, osier, arbre truffier, arbres de Noël. 

0 ha / Marzan (donnée soumise au 
secret statistique) 

Superficie toujours en herbe Superficie en prairies naturelles ou semées depuis six ans ou plus. 317 ha 
 

Les deux communes de la zone d’étude présentent des exploitations à orientation technico- économique : OTEX de type 
Polyculture et poly-élevage pour Arzal et Granivores mixtes pour Marzan.  
 

B.3.4.1.11.3.2 Les données agricoles : RPG 2019 
 

Sont présentées ci-après les données relatives au Registre 
Parcellaire Graphique (RPG) de l’année 2019. [cf. figure 47] 
 

8,85 km² de surfaces agricoles ont été déclarées à la PAC en 2019 
(RPG 2019), soit un peu plus de la moitié de la surface totale du 
bassin. Les céréales (Blés, Maïs, Orges, Triticale…) représente 
près de 42 % des surfaces déclarées, dont plus de 28 % rien que 
pour le Maïs (ensilage et grain).  
 

Les surfaces herbacées temporaires (de 5 ans ou moins) ainsi que 
les prairies ou pâturages permanents totalisent respectivement 
33 % et 16 % des surfaces totales. Une trentaine d’autres cultures 
présentant des pourcentages de recouvrement faibles à l’échelle 
du bassin (surface de la culture inférieure à 1 %) totalisent 
regroupées environ 5 %. 
 

B.3.4.1.11.3.3 Caractérisation du territoire de l’UGVA avec 
focus « bassin versant du Kersempé » 

 

NOTA : Les éléments présentés ci-dessous sont issus du diagnostic en cours d’exécution réalisé par l’UGVA dans le cadre de la prise de compétence 
« Pollutions diffuses ». Son objectif étant notamment d’obtenir une meilleure compréhension du territoire et une proposition d’actions. Une 
comparaison avec d’autres masses d’eau du territoire d’exécution de l’UGVA est ainsi proposée. Ce type d’analyse et les résultats obtenues 

Figure 46 : Répartition de l’occupation des sols sur le bassin versant du 
Kersempé selon la nomenclature Corine Land Cover niveau 2a 

Figure 47 : Répartition des cultures déclarées sur le bassin du 
Kersempé- au titre de la déclaration PAC 2019 (Source : DRAFF BZH) 
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doivent être cependant recontextualiser en raison des différences majeurs entre les territoires (géologie, pédologie…) et leur état de dégradation. 
Ces données sont tirées d’un projet en cours d’élaboration. Elles ne sont donc présentées qu'à titre informatif. 
 

Les zones dédiées à l’agriculture sont prédominantes sur le bassin versant du Kersempé. [cf. figure 48] 
 

 
Figure 48 : Inventaire biophysique de l'occupation des terres en 2012 (CORINE Land Cover 2012) par masse d’eau sur l’UGVA  

(Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
 

Les surfaces agricoles moyennes par exploitation ont également connu une augmentation au fil des décennies au détriment du 
nombre de fermes sur les territoires. [cf. figure 49] 
 

 
 

Figure 49 : Surface agricole utile moyenne par exploitation agricole par masse d’eau sur l’UGVA  
(Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 

 

B.3.4.1.11.4 Les piscicultures 
 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, aucune pisciculture en activité n’a été identifiée. 
 

B.3.4.1.11.5 La production hydroélectrique 
 

Aucune production hydroélectrique de type privée ou entreprise hydroélectrique n’est à ce jour identifiée.  
 

B.3.4.1.11.6 L’assainissement collectif  
 

D’après le Portail d'information sur l'assainissement communal du Ministère de la Transition écologique et solidaire, aucune 
station n’est implantée sur l’espace d’étude. Aucun rejet de STEP n’est réalisé sur le milieu récepteur au sein du bassin versant. 
 

B.3.4.1.11.7 Production d’eau – Adduction AEP 
 

Aucune production d’eau AEP n’est identifié à l’échelle du bassin versant du Kersempé. Les eaux drainées du bassin versant du 
Kersempé alimentent le fleuve Vilaine. La prise d’eau d’un captage AEP en eau superficielle est positionnée à 1,5 km environ en 
aval de l’exutoire du bassin du Kersempé.  
 

Ce captage fait l'objet de périmètres de protection : immédiat / rapproché / éloigné (DUP du 28/04/1970). Les principales 
caractéristiques de l’usine d’eau positionnée sur la rive gauche de la Vilaine à Férel sont rappelées ci-après. [cf. tableau 240] 
 

Tableau 240 : Description du captage positionné à proximité de l’aire d’étude 
 

Nom Localisation 
Maître 

d’ouvrage 
Origine de 

l'eau 
Inauguration 

Capacité de 
production de 

l’usine 

Volumes 
pompés (2019) 

Volumes 
distribués (2019) 

Usine d’eau potable 
de Vilaine Atlantique 

Drézet à Férel 
Eaux & 
Vilaine 

Surface (ESU) 
continental 

1971 90 000 m3/j 19,5 de Mm3 18 Mm3 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Zones cultivées Surfaces en herbe Forêts et landes Zones urbanisées Marais et estrans
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B.3.4.1.11.8 Les prélèvements en eau 
 

La Banque nationale des prélèvements en eau (BNPE) identifie un prélèvement déclaré en activité à l’échelle du bassin. Les 
caractéristiques de cet ouvrage sont rappelées ci-dessous. [cf. tableau 241] 
 

Tableau 241 : Répartition des prélèvements en eau (BNPE) par commune + présentation de l’ouvrage recensé 
 

 

 ARZAL MARZAN  TOTAL 

Emprise bassin 0 1  1 

Hors périmètre bassin 2 2  4 

 
Code de 

l'ouvrage 
Nom de 

l'ouvrage 
Commune 

Volume 
(m³) 2019 

Usage Type d'eau 

OPR0000071827 LA HECHAIE MARZAN 4 060 IRRIGATION Surface continental 
 

 

B.3.4.1.11.9 Les ouvrages BSS Eau 
 

L’extraction de la BSS Eau (Mars 2022) fait état de la présence de 5 ouvrages référencés BSS EAU sur le bassin versant. [cf. tableau 
242] 

Tableau 242 : Répartition des ouvrages BSS EAU sur le bassin par commune 
 

 ARZAL MARZAN  TOTAL 

Emprise bassin 0 5  5 
 

L’analyse des données descriptives font état de la répartition suivante : 1 affleurement géologique / 4 forages. 
 

B.3.4.1.11.10 Géorisques : Inondation 
 

La zone d’étude n’est pas concernée par PPRi pour l’aléa « inondation ». La Vilaine est un cours d'eau potentiellement sujet aux 
inondations lentes de plaine. A ce titre elle est identifiée à l'Atlas des zones inondables de Bretagne. La partie aval de la vallée du 
Kersempé est également identifiée dans ce document en lien avec sa proximité immédiate avec le fleuve (lit majeur du fleuve 
Vilaine). 
 

B.3.4.1.11.11 Sites et sols potentiellement pollués 
 

L’inventaire des sites industriels et de services en activité ou non, susceptibles d’être affectées par une pollution des sols (BASIAS), 
fait état de la présence de plusieurs sites à l’échelle des deux communes. 
 

L’inventaire des sites et sols pollués ou potentiellement pollués qui présentent un risque pérenne, réel ou potentiel, pour la santé 
humaine ou l’environnement et appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) à l’échelle des 
communes du bassin fait état de la présence de deux sites. Le nombre de sites et les caractéristiques des sites BASOL, identifiés 
sur le bassin versant, sont rappelées ci-dessous. [cf. tableaux 243 & 244] 
 

Tableau 243 : Listing des sites BASIAS / BASOS à l’échelle communale 
 

Communes ARZAL MARZAN Total 

Site BASIAS* 6 4 10 

Site BASOL 1 1 2 
 

Tableau 244 : Présentation des caractéristiques des sites BASOL identifiés sur le bassin 
 

Identifiant Nom du site Commune Adresse Description 

SSP000125701 
Ancienne décharge 
de la Ville au Vent 

56190 ARZAL 
La Ville 
au Vent 

Ancien lieu de collecte et de stockage de déchets : ordures ménagères, encombrants, 
ferrailles et les déchets verts… / Dépôts cessés en 1995. / Lors de sa fermeture, la décharge a 
été nettoyée de ses encombrants et son accès limité par la création de merlons de terre. Le 
terrain a été nivelé avec l'apport de remblais 

SSP000215101 
Ancienne décharge 
de Kerjanic 

56126 
MARZAN 

Kerjanic 
Le site correspond à une ancienne carrière remblayée par des déchets, dont les ordures 
ménagères et les carcasses de voitures…. / Dépôts ont cessé en 1996. 

 

NOTA : En l'absence de géolocalisation au centroïde de certains sites, leur emplacement exact sur le territoire de la commune reste méconnu. Les 
limites administratives ne coïncidant pas avec les limités géographiques/spatiales d’une unité tel que le bassin versant, il est impossible d’attribuer 
avec certitude les sites au bassin versant du Kersempé et non aux bassins limitrophes.  
 

B.3.4.1.11.12 Installations classées pour la protection de l'environnement 
 

La Base nationale des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) localise les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), en fonctionnement, soumises à autorisation (A) ou à enregistrement (E). Elle identifie pour 
les communes de la zone d’étude quelques installations (extraction données mars 2022). Aucun site SEVESO n’a été identifié sur 
la zone d’étude. [cf. tableau 245] 
 

Tableau 245 : Export de la base Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) (Source : Géorisques) 
 

ARZAL MARZAN  TOTAL 

11 8  19 
 

 
NOTA : L’information présentée ci-dessous doit être recontextualisée dans le cadre d’une analyse bassin versant.  
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En effet les données obtenues sont localisées au siège d’exploitation pour le cas des productions agricoles. La zone d’étude peut par conséquent 
comprendre un nombre bien plus important d’ICPE. Les noms des installations n’étant volontairement pas présentés dans le rapport.  
 

B.3.4.1.11.13 Mines, carrières et autres exploitations diverses du milieu physique  
 

Le BRGM via le portail national Minéralinfo ne fait pas état de titre minier valide à l’échelle du territoire d’exécution.  
L’inventaire des carrières et autres exploitations dénombre la présence sur le bassin de 3 carrières ou sites d’exploitation.  Ces 
dernières sont toutes fermées. 
 
 

B.3.4.1.11.14 Usage récréatif et de loisir : Pêche 
 

Une association Agréée pour la Préservation et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) est détentrice des droits de pêche 
sur les cours d’eau ou sections de cours d’eau du bassin : le Brochet Basse Vilaine (750 adhérents : données en attente de 
confirmation). L'AAPPMA "Le Brochet de Basse Vilaine" gère 31 km de la Vilaine, de la confluence avec l'Isac jusqu'au barrage 
d'Arzal (limite de salure des eaux).  
 

Aucun parcours de pêche n’a été dénombré sur la masse d’eau d’étude. 
 
 

B.3.4.1.11.15 Plantes invasives avérées / invasives potentielles 
 

Les données présentées ci-dessous proviennent d’une analyse sommaire du Système d'information Calluna du Conservatoire 
botanique national de Brest. Ce dernier délivre des observations de terrain recueillies à l’échelle communale (inventaire 
permanent de la flore du CBN de Brest) (extraction du 23 mars 2020). Elles mettent en évidence sur les communes de la zone 
d’étude des problématiques « plantes invasives ».  
 

NOTA : L’information présentée ci-dessous doit être recontextualisée dans le cadre d’une analyse bassin versant. En effet les données obtenues 
ne sont pas retreintes à la zone d’étude mais bien à une échelle administrative (superficie communale totale). 
 

B.3.4.1.11.15.1 Plantes invasives potentielles 
 

Plusieurs espèces classées comme « invasives potentielles » ont été identifiées sur les communes de la zone d’étude. [cf. tableau 
246] 
 

Tableau 246 : Listing des plantes invasives potentielles sur les communes du bassin versant du Kersempé (Calluna – CBNB) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Erable faux platane Acer pseudoplatanus L.     

Ailante glanduleux Ailanthus altissima (Mill.) Swingle     

Buddleia de David Buddleja davidii Franch.     

Datura officinal Datura stramonium L. subsp. stramonium     

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia L.     

Séneçon du Cap Senecio inaequidens DC.     
 

    Présence avérée 

B.3.4.1.11.15.2 Plantes invasives avérées 
 

Une dizaine d’espèces classées comme « invasives avérées » sont identifiées sur les communes du bassin versant. [cf. tableau 247] 
 

Tableau 247 : Listing des plantes invasives avérées identifiées sur les communes du bassin versant du Kersempé (Calluna – CBNB) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Azolla fausse-fougère, Fougère d'eau  Azolla filiculoides Lam.     

Baccharis, Séneçon en arbre Baccharis halimifolia L.     

Bident feuillu Bidens frondosa L.     

Élodée dense Egeria densa Planch.     

Laurus nobilis, Laurier vrai, Laurier-sauce Laurus nobilis L.     

Lentille d'eau minuscule Lemna minuta Kunth     

Jussie à grandes fleurs Ludwigia uruguayensis (Cambess.) H.Hara     

Laurier-cerise Prunus laurocerasus L     

Renouée du Japon Reynoutria japonica Houtt.     

Spartine de Townsend Spartina x townsendii     
    

    Présence avérée  

B.3.4.1.12 Enjeu de conservation et restauration des populations de la biodiversité  

B.3.4.1.12.1 Généralités 
 

Les listes ci-dessous (non exhaustives) présentent les espèces protégées ayant été observées sur les communes du bassin versant. 
Des observations / analyses complémentaires sont présentées pour certains taxons. 
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Les données recueillies sont issues de plusieurs inventaires réalisés par différents organismes et bancarisées dans la base de 
données de l’Institut National du Patrimoine Naturel (INPN). A ces données ont été ajoutées, les espèces répertoriées par le 
Groupe Mammalogique Breton (GMB), Bretagne Vivante et autres organismes naturalistes. La présence de ces espèces sur le 
bassin versant rend leur présence probable sur les différents cours d’eau. Il est à rappeler qu’il existe une certaine hétérogénéité 
tant spatiale que temporelle dans la répartition des espèces, l’occupation de leurs habitats et in fine sur leur présence réelle à 
l’échelle de certaines zones géographiques précises. 
 

B.3.4.1.12.2 Flore 
 

Les espèces végétales protégées (via différents outils règlementaires) présentes sur le bassin sont énumérées ci-après. [cf. tableau 
248] 
 

Tableau 248 : Listing des plantes protégées présentes sur les communes du bassin versant du Kersempé 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
nationale * 

Annexe II Directive 
Habitats A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Arbousier commun Arbutus unedo Oui Non     

Arroche à long pédoncule Atriplex longipes Oui Non     

Buis commun Buxus sempervirens  Oui Non     

Criste marine Crithmum maritimum Oui Non     

Doradille obovales Asplenium obovatum  Oui Non     

Fenouil de porc Peucedanum officinale  Oui Non     

Fragon Ruscus aculeatus  Oui Non     

Gui des feuillus Viscum album  Oui Non     

Houx Ilex aquifolium  Oui Non     

If à baies Taxus baccata  Oui Non     

Jacinthe sauvage Hyacinthoides non-scripta Oui Non     

Orpin rougeâtre Sedum caespitosum  Oui Non     

Polystic à frondes soyeuses Polystichum setiferum  Oui Non     

Salicorne couchée Salicornia procumbens  Oui Non     

Sceau de Notre Dame Dioscorea communis  Oui Non     

Statice commun Limonium vulgare  Oui Non     

  Loncomelos pyrenaicus  Oui Non     
 

      Présence avérée 

B.3.4.1.12.3 Reptiles 
 

Sur la zone d’étude, l’état des connaissances sur les Reptiles est jugé très médiocre. Les bases de données de l’INPN, très 
lacunaires, ne reflètent pas la potentielle richesse spécifique à l’échelle du territoire. [cf. tableau 249] 
 

Tableau 249 : Listing des Reptiles protégés présents sur les communes du bassin versant du Kersempé 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale Art. 

2007 

Annexe II  
Directive 
Habitats 

Annexe IV  
Directive 
Habitats A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata Article 2 Non Oui     

Lézard des murailles (Le) Podarcis muralis Article 2 Non Oui     

Orvet fragile (L') Anguis fragilis Article 3 Non Non     

Coronelle lisse (La) Coronella austriaca Article 2 Non Oui     
 

    Présence avérée 

B.3.4.1.12.4 Amphibiens 
 

Sur la zone d’étude, l’état des connaissances sur les Amphibiens est jugé très médiocre. Les bases de données de l’INPN, très  
lacunaires, ne reflètent pas la potentielle richesse spécifique à l’échelle du territoire. [cf. tableau 250] 
 

Tableau 250 : Listing des Amphibiens protégés présents sur les communes du bassin versant du Kersempé 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale Art. 

2007 

Annexe II  
Directive 
Habitats 

Annexe IV 
ou V 

Directive 
Habitats 

A
R

ZA
L 

M
A

R
ZA

N
 

Grenouille agile (La) Rana dalmatina  Article 2 Non IV     

Rainette verte (La) Hyla arborea  Article 2 Non IV     
 

    Présence avérée 
 

B.3.4.1.12.5 Mammifères terrestres et semi-aquatiques 
 

Les données mobilisées sont issues des observations de l’Atlas des Mammifères de Bretagne (2005-2014) coordonné par le Groupe 
Mammalogique Breton. Seules les espèces présentant un statut de protection sont présentées dans le tableau ci-dessous. Les 
éléments sont partiels et ne couvrent qu’une période limitée. Les listes proposées ne peuvent être utilisées comme un inventaire 
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communal précis, encore moins comme un inventaire à l’échelle d’une masse d’eau (limites géographiques différentes). Pour 
information, les données de l’INPN sont très lacunaires concernant les mammifères de la zone d’étude, et ne peuvent pas être 
mobilisées. [cf. tableau 251] 
 

Tableau 251 : Listing des Mammifères protégés présents sur les communes du bassin versant du Kersempé 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale 
Art. 2007 

Annexe II 
Directive 
Habitats A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus OUI OUI     

Campagnol amphibie Arvicola sapidus OUI NON     

Crossope aquatique Neomys fodiens OUI NON     

Ecureuil roux Sciurus vulgaris OUI NON     

Grand murin Myotis myotis OUI OUI     

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum OUI OUI     

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus OUI NON     

Loutre d'Europe Lutra lutra OUI OUI     

Murin de Daubenton Myotis daubentonii OUI NON     

Noctule commune Nyctalus noctula OUI NON     

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus OUI NON     

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii OUI NON     

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii OUI NON     

Sérotine commune Eptesicus serotinus OUI NON     
 

   Présence avérée 

B.3.4.1.12.6 Oiseaux 
 

Pour les oiseaux, les données de l’INPN font état des observations suivantes. [cf. tableau 252] 
 

Tableau 252 : Listing des Oiseaux protégés observés sur les communes du bassin versant du Kersempé (tableau à cheval sur plusieurs pages) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
nationale Art. 

2009 

Annexe 
Directive 
Oiseaux A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Aigrette garzette Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui     

Alouette des champs Alauda arvensis Linnaeus, 1758 Non Oui     

Alouette lulu Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui     

Avocette élégante Recurvirostra avosetta Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui     

Barge à queue noire Limosa limosa (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Barge rousse Limosa lapponica (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Bécasse des bois Scolopax rusticola Linnaeus, 1758 Non Oui     

Bécasseau maubèche Calidris canutus (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Bécassine des marais Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Bergeronnette de Yarrell Motacilla alba yarrellii Gould, 1837 Art. 3 Non     

Bergeronnette grise Motacilla alba Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Bondrée apivore Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui     

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Bruant jaune Emberiza citrinella Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Bruant zizi Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 Non Oui     

Chardonneret élégant Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Chevalier culblanc Tringa ochropus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Chevalier guignette Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Chouette effraie, Effraie des clochers Tyto alba (Scopoli, 1769) Art. 3 Non     

Chouette hulotte Strix aluco Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810) Art. 3 Non     

Corneille noire Corvus corone Linnaeus, 1758 Non Oui     

Coucou gris Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Cygne tuberculé Cygnus olor (Gmelin, 1803) Art. 3 Oui     

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Épervier d'Europe Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Art.3/6 Non     

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Non Oui     

Faisan de Colchide Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 Non Oui     

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Faucon émerillon Falco columbarius Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Faucon hobereau Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Foulque macroule Fulica atra Linnaeus, 1758 Non Oui     

Fuligule milouin Aythya ferina (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Fuligule morillon Aythya fuligula (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Art. 3 Non     
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Goéland argenté Larus argentatus Pontoppidan, 1763 Art. 3 Oui     

Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Goéland marin Larus marinus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis Brehm, 1831 Art. 3 Non     

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764) Art. 3 Non     

Grèbe huppé Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Art. 3 Non     

Grive litorne Turdus pilaris Linnaeus, 1758 Non Oui     

Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 Non Oui     

Guillemot de Troïl Uria aalge (Pontoppidan, 1763) Art. 3 Oui     

Héron cendré Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Hirondelle rustique, Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Huppe fasciée Upupa epops Linnaeus, 1758 Art. 3 non     

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Art. 3 Non     

Martinet noir Apus apus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui     

Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758 Non Oui     

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Mésange bleue Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Mésange charbonnière Parus major Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Mésange huppée Lophophanes cristatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Milan noir Milvus migrans (Boddaert, 1783) Art. 3 Oui     

Milan royal Milvus milvus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui     

Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Mouette mélanocéphale Ichthyaetus melanocephalus (Temminck, 1820) Art. 3 Oui     

Mouette pygmée Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776) Art. 3 Oui     

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui     

Perdrix grise Perdix perdix (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Pic épeiche Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Pic noir Dryocopus martius (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui     

Pic vert, Pivert Picus viridis Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 Non Oui     

Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Pinson du nord Fringilla montifringilla Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Pipit des arbres Anthus trivialis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Pluvier argenté Pluvialis squatarola (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Pluvier doré Pluvialis apricaria (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Art. 3 Non     

Râle d'eau Rallus aquaticus Linnaeus, 1758 Non Oui     

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Art. 3 Non     

Roitelet huppé Regulus regulus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Art. 3 Non     

Sittelle torchepot Sitta europaea Linnaeus, 1758 Art. 3 Non     

Spatule blanche Platalea leucorodia Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui     

Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Tarier pâtre Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Art. 3 Non     

Tourterelle des bois Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) Non Oui     

Tourterelle turque Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Non Oui     

Traquet motteux Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Traquet tarier, Tarier des prés Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non     

Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) Non Oui     
 

   Observation(s) 

B.3.4.1.12.7 Insectes 
 

Pour les Insectes, les bases de données indiquent la présence sur le territoire d’exécution des espèces suivantes. [cf. tableau 253] 
 

Tableau 253 : Listing des Insectes protégés présents sur les communes du bassin versant 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce 
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale 
Art. 2007 

Annexe II 
Directive 
Habitats A

R
ZA

L 

M
A

R
ZA

N
 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus Non Oui   
 

    Présence avérée 

B.3.4.1.12.8 Mollusques 
 

Pour les mollusques, les données de l’INPN font état d’une absence d’observation sur le bassin versant du Kersempé. 
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B.3.4.2 Phase B : diagnostic des milieux et des perturbations potentielles 

B.3.4.2.1 Portrait général des perturbations identifiées 
 
 

NOTA : Aucune investigation terrain n’a été conduite sur la zone d’étude. Une analyse des pressions potentielles est proposée ci-dessous après 
mobilisation de plusieurs outils bibliographiques : PDPG, état des lieux DCE, lecture cartographique, évolution des paysages avec comparaison 
des photos aériennes…. 
 

Les documents étudiés font état de nombreux disfonctionnements à l’échelle de la masse d’eau, à la fois sur l’hydrologie, 
l’hydromorphologie. [cf. tableaux 254 & 255] 
 

Tableau 254 : Eléments reportés par la FDPPMA 56 sur l'état hydromorphologique des cours d'eau du territoire : 
 « Ruisseau d’Arzal - J93.48 » (Source : PDPG-FDPPMA 56) 

 

Importance de l’impact Nature et localisation Effets 

Facteur principal 

Problème de débit - 

Recalibrage têtes de bassins 
Uniformisation des écoulements et du lit / Accentuation de l'étiage / Réduction 
de la capacité d'accueil / Diminution des surfaces de reproduction 

Etangs sur affluents 
Accentuation de l'étiage / Colmatage des frayères / Augmentation de la 
température / Introduction d'espèces atypiques / Diminution de l'oxygénation / 
Réduction de la capacité d'accueil / Dérive du peuplement / Risques d'asphyxie… 

   

Rappel bilan fonctionnalité du contexte = Très perturbé 
 

Tableau 255 : Description des éléments de caractérisation de morphologie (Source : AELB – Novembre 2019) 
 

 Classe de pression significative 

Masse d’eau 
profondeur et 
largueur du lit 

structure et 
substrat du lit 

Structure 
de la rive 

continuité 
sédimentaire 

continuité 
latérale 

ouvrages 
transversaux 

hydrodynamique 
des débits 

hydromorpho 
littorales 

FRGR1050 1 2 1 1 1 0 1 0 
 

 0 ME non concernée  2 pression moyenne  

 1 pression peu élevée  3 pression élevée  

 

B.3.4.2.2 Précisions sur les perturbations identifiées : continuité sur les ouvrages hydrauliques 
Comme présenté précédemment au moins un ouvrage hydraulique a été identifié sur le bassin versant : moulin de l’Isle (ou 
Gaillard) sur la commune de Marzan. [cf. tableau 256] 
 

Tableau 256 : Description des ouvrages répertoriés sur le bassin du Marzan (FRGR1056) 
 

Nom de l’ouvrage Commune Cours d’eau Existence légale Etat Franchissabilité (ICE) 

Moulin de l’Isle (Gaillard) Marzan Ruisseau du Kersempé Inconnue Inconnu Indéterminé 
 

NOTA : Aucune phase d’investigation terrain n’a été entreprise. Il est impossible à la lecture de ces données d’estimer le degré de franchissabilité 
(=ICE indéterminé). 
 

Planche ouvrage 3 : Moulin de l’Isle ou Gaillard (Marzan) 
 

Moulin de l’Isle (Marzan) 1/2 

Carte de Cassini : [Belle-Île]. N°159 Cadastre Napoléonien : Marzan - Section I du Prédi, 2e feuille, [1834] 
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Moulin de l’Isle (Marzan) 2/2 

Cadastre (projeté sur Open Street Map) Carte de l’état-major (1820-1866) 

 

 
 

Parcelle(s) cadastrale(s)*: 
*Emprise large -> positionnement exact des aménagements méconnu 

ZY 0121 à ZY 0130 (56126 - Marzan) 

 
NOTA : Echelle non identique entre les cartographies 

 

Aucun ouvrage n’est mentionné sur la carte de Cassini. La Carte de l’état-major ainsi que le Cadastre Napoléonien mentionnent 
eaux la présence d’un moulin associée à une ou plusieurs retenues d’eau. 
 

Une demande de renseignements complémentaires a été formulée à la DDTM pour étoffer le niveau de connaissances. Seul un 
document des Archives départementales a été retrouvé concernant les ouvrages de ce bassin versant. Ce dernier étant un PV de 
visite des lieux daté de 1924 pour une demande de curage du ruisseau de l’Isle alimentant le moulin du Gaillard. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 14_Les pressions potentielles : les ouvrages 

 

B.3.4.2.3 Précisions sur les perturbations identifiées : continuité sur les petits ouvrages de franchissement 
Concernant les petits ouvrages, au moins 75 aménagements ont été pré-identifiés par digitalisation numérique. Ce chiffre étant 
largement sous-estimé en raison de la difficulté à comptabiliser les petits ouvrages d’exploitation de parcelles (trop peu visible sur 
les photos aériennes).  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 15_Imperméabilisation du bassin et voies de transport 

 

B.3.4.2.4 Précisions sur les perturbations identifiées : cas des surfaces en eau 
 

L’analyse des données disponibles (BD TOPO, inventaires des zones humides) révèle la présence d’au moins une trentaine de 
surfaces en eau (toutes alimentations confondues). [cf. figure 50] 
 

Le ruisseau de la Héchaie et ses affluents présentent de nombreux plan d’eau dont plusieurs supérieurs à 5 000 m². Le réseau 
hydrographique autour du lieu-dit « Le Cosquer » compte également d’importants plans d’eau.  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : KE 16_Les pressions potentielles : les plans d’eau 

 

 
*Uniquement les plans d’eau  

(Réservoir-bassin / Réservoir-bassin d'orage exclus des calculs) 

 

Nombre de surfaces en eau 

Plan d'eau Réservoir-bassin Réservoir-bassin d'orage 

22 4 6 

 
Nombre de plans d'eau selon superficie en m² 

[0 ; 250] [250 ; 500] [500 ; 1000] [1000 ; 5000] [5000 ; 10 000] + 10000 

4 2 3 11 1 1 

 
Figure 50 : Principales caractéristiques des surfaces en eau (dont plans d’eau) 

observées sur le bassin 
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B.3.5 Bassin versant du Marzan : masse d’eau FRGR1056 
 
 

B.3.5.1 Phase A : état des lieux global des milieux et usages 
 

Les informations ci-dessous reprennent les principaux éléments de l’étude sur le bassin versant du Marzan. [cf. tableau 257] 
Une synthèse du bassin versant, élaborée par l’AELB, est présentée en annexe. [cf. Annexe 10] 

 

Tableau 257 : Carte d’identité simplifiée du bassin versant du Marzan 
 

Région - Département Bretagne - Morbihan (56) 

EPCI concerné Arc Sud Bretagne 

Communes concernées 4 communes (LE GUERNO, MARZAN, NOYAL-MUZILLAC, PEAULE) 

Masse d’eau concernée Le Marzan et ses affluents depuis la source jusqu'à sa confluence avec la Vilaine (FRGR1056)  

Superficie de la masse d’eau 20,76 km² 

Bassins versants principaux Bassin versant du Marzan 

Cours d’eau principaux  Ruisseau du Marzan, Ruisseau du Fescal … 

Ouvrages principaux Moulin de Marzan, ancien moulin de Fescal, ancien moulin de Craslon 

Linéaire total des cours d’eau (étude)  35,3 km 

Proportion de cours d’eau non domaniaux 100 % 
 

B.3.5.1.1 Présentation du bassin versant du Marzan 

B.3.5.1.1.1 Découpage administratif 
 

Le bassin versant du Marzan est situé en région Bretagne, dans le Sud du département du Morbihan. Il comprend tout ou partie 
les 4 communes suivantes. Péaule et Marzan représentent à elles seules près de 96 % de la zone d’étude. [cf. tableau 258] 
 

Tableau 258 : Liste des communes présentent partiellement ou en totalité sur le bassin versant du Marzan 
 

Nom EPCI Code INSEE Nom commune 
Superficie 

communale 
(km²) 

Superficie communale dans 
la zone d’étude (km²) 

Part du territoire 
communal dans la 
zone d’étude (%) 

Proportion des 
communes dans la 
zone d’étude (%) 

Arc Sud 
Bretagne 

56077 LE GUERNO 9,68 0,76 7,85 3,66 

56126 MARZAN 34,17 10,17 29,76 48,98 

56149 NOYAL-MUZILLAC 49,27 0,04 0,08 0,19 

56153 PEAULE 39,20 9,79 24,97 47,15 

   Total 20,76 km²  100 % 
 

Le bassin versant du Marzan est couvert par un seul EPCI : Arc Sud Bretagne. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 01_Situation géographique du bassin versant du Marzan 
Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 02_Situation administrative du bassin versant du Marzan (communes + EPCI) 
 

B.3.5.1.1.2 Découpage géographique/hydrographique : bassin versant étudié 
 

Le bassin versant étudié est entouré très schématiquement :  
▪ Au nord, par le bassin versant du Trévelo (FRGR0140) 
▪ A l’est, par la retenue d’Arzal (FRGL058) 
▪ Au sud-ouest, par le bassin du Kersempé (FRGR1050) 
▪ A l’ouest, par le bassin versant du Saint-Eloi (FRGR0106) 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 03_Localisation de la masse d’eau 
 

B.3.5.1.1.3 Découpage géographique/hydrographique : masse d’eau étudiée et notion de bon état 
 

Le territoire d’exécution est inclus totalement dans la masse d’eau FRGR1056 : Le Marzan et ses affluents depuis la source jusqu'à 
sa confluence avec la Vilaine, classée au titre de la Directive Cadre sur Eau. Cette masse d’eau est classée actuellement en état 
Moyen. [cf. tableau 259] 
 

Tableau 259 : Masse d’eau identifiée sur la zone d’étude (Source : Etat écologique pluriannuel des cours d'eau - AELB, 2019) 
 

 

Les paramètres déclassants étant les notes obtenues par l’Indice Poisson Rivière (IPR) et par la teneur en matière organique des 
eaux (exprimée en carbone organique dissous : COD). Le bon état global étant fixé pour 2027. 
 

Cette masse d’eau a été révisé dans le cadre du SDAGE 2022-2027 en Masse d'eau en Objectifs moins stricts (OMS) du fait de 
l'aménagement agricole et des pesticides. L'atteinte du bon état n'étant pas techniquement faisable au regard du type de cultures 
pratiquées sur le bassin versant de la masse d'eau et des superficies agricoles concernées, qui nécessiteraient des modifications 
structurelles d'un grand nombre d'exploitations agricoles. [cf. tableau 260] 
 

Type de masse 
d’eau 

Code 
européen 

Nom de la masse d’eau 
Superficie  

en km² 

Etat écologique 
2017 des cours 
d'eau (Données 

anciennes) 

Paramètre(s) 
déclassant 

(2017) 

Etat chimique 
2017 des 

cours d'eau  

Objectif du 
SDAGE 2022-

2027 

ME 
Cours d’eau 

FRGR1056 
LE MARZAN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 

SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA 
VILAINE 

20,76 km² Moyen (3) IPR + COD Bon 
Bon état 2027 

OMS 
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Tableau 260 : Historique du délai accordé pour l’objectif de bon état écologique de la masse d'eau du Marzan 
 

SDAGE 2010-2015 SDAGE 2016-2021 SDAGE 2022-2027 

2015 2021 2027 / OMS 
 

A l’échelle de la masse d’eau les risques de non atteinte du bon état sont liés à des problématiques « pesticides », « morphologie », 
« continuité » …. [cf. tableaux 261 & 262] 
 

Tableau 261 : Description de la masse d’eau « cours d’eau » concernée (Source : AELB - mise à jour du fichier : 15/10/2019) 
 

Caractérisation 2019 du risque de non-respect des objectifs environnementaux 

Risque Global Macropolluants Nitrates Pesticides Micropolluants Morphologie 
Obstacles à l'écoulement 

/ continuité 
Hydrologie 

Risque Respect Respect Risque Non suivi Risque Risque Respect 
 

Tableau 262 : Attributs physiques données à la masse d’eau concernée (Source : AELB – PEGASE) 

 
 

B.3.5.1.1.4 Incidences sur les masses d’eau voisines  
 

L’état global de la masse d’eau étudiée et de ses différents cours influencent également directement/indirectement la qualité de 
la masse d’eau suivante de l’hydrosystème étudié. [cf. tableau 263] 
 

Tableau 263 : Description de la masse d’eau concernée (Source : AELB) 
 

 

Le bassin versant du Marzan est inclus totalement dans la masse d’eau souterraine de la « Vilaine » FRGG015. Pour information  
l’état qualitatif pour cette masse d’eau étant estimé en médiocre. [cf. tableau 264] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 03_Localisation de la masse d’eau 
 

Tableau 264 : Description de la masse d’eau souterraine concernée sous le bassin versant du Marzan (Source : AELB) 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 11_Localisation des entités hydrogéologiques et de la masse d’eau souterraine DCE 
 

B.3.5.1.2 Contexte juridique 

B.3.5.1.2.1 La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
 

La zone d’étude est concernée par une masse d’eau superficielle : « Le ruisseau de Marzan et ses affluents depuis la source jusqu'à 
la confluence avec la Vilaine » (FRGR1056).  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 01_Situation géographique du bassin versant du Marzan 
 

B.3.5.1.2.2 SDAGE Loire-Bretagne / SAGE Vilaine 
 

La zone d’étude fait partie intégrante du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne et 
plus localement du Schéma d‘Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vilaine. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 01_Situation géographique du bassin versant du Marzan 
 

B.3.5.1.2.3 Les nouveaux classements au titre de la continuité écologique (L.214-17 du CE) 
 

A l’échelle de la masse d’eau étudiée, aucun cours d’eau n’a été enregistré en Liste 1 et Liste 2. [cf. B.1 Mémoire justifiant l’intérêt   
général] 
 

B.3.5.1.2.4 Réservoir biologique (disposition 9A-2 SDAGE) et cours d’eau nécessitant une protection des poissons migrateurs 
(disposition 9A-1 SDAGE) 

 

Sur la masse d’eau du Marzan, aucun réservoir biologique, ni de cours d’eau concerné par la disposition 9A-1 n’a été identifié par 
le SDAGE.  
 

Code européen de 
ME 

Hydroécorégion 
d'appartenance 

QMNA (débit en m3/s à 
l'exutoire de la ME) 

Surface des plans 
d'eau du bv en m2 

Module du cours 
d'eau en m3/s 

QMNA spécifique 
(m3/s/km²) 

FRGR1056 12-A 0,007919 31380 0,1558 0,00038534 

Type de 
masse d’eau 

Code 
européen  

Nom de la masse d’eau 
Etat écologique de la 
masse d'eau période 

2011-2016 

Etat écologique 
Niveau de confiance 

Etat chimique de la 
masse d'eau période 

2011-2016 

Etat chimique 
Niveau de confiance 

Plan d’eau FRGL058 Retenue d’Arzal Moyen (3) Elevé Bon état Faible 

Type de 
masse 
d’eau 

Code 
européen  

Nom de la 
masse 
d’eau 

Surface 
en km² 

Caractéristiques principales 
Objectif état 

chimique 
Objectif état 

global 

 
Etat de la masse 

d’eau 

Etat des lieux validés 
en 2013 

(SDAGE 2016-2021) 

ME 
souterraine 

FRGG015 
Bassin 

versant de 
la Vilaine 

11029 
Type : Socle / Ecoulement : libre 
Affleurante : 10 841 Km² / Sous 

couverture : 188 km² 
2027 2027 

 Etat quantitatif Bon état 

Etat qualitatif Etat médiocre 
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B.3.5.1.2.5 La loi Grenelle I et II - Notion de trame verte et bleue 
 

Les cours d’eau du bassin versant du Marzan sont directement concernés par cette notion de trame bleue. Le bassin versant fait 
partie intégrante de l’analyse proposée dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Bretagne. Les éléments 
du paysage à proximité immédiate des milieux aquatiques comme la ripisylve et les boisements riverains font eux partie intégrante 
de la trame verte (non présentés ici mais tout aussi importants). 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA04_Approche intégrée : éléments de la trame verte et bleue (cartographie non exhaustive) 
 

 

B.3.5.1.2.6 La ZAP Anguilles (plan de gestion de l’anguille) 
 

Le bassin versant du Marzan est entièrement englobé dans une des ZAP du plan de gestion anguille en Bretagne. [cf. tableau 265] 
 

Tableau 265 : Description de la Zone d'Action Prioritaire présente sur le bassin versant du Marzan du plan de gestion Aguille en Bretagne 
(Source : BD Carthage, DREAL, ONEMA) 

 

Zone hydrographique Code Sous Bassin Versant (SBV) Dénomination du SBV 

J932 J932-A1a MARZAN 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels 
 

B.3.5.1.2.7 Outils juridiques pour la protection des espaces naturels 

B.3.5.1.2.7.1 Synthèse des outils juridiques présents sur la zone d’étude 
 

Le tableau ci-dessous recense les principaux outils juridiques et réglementaires présents sur le bassin versant. [cf. tableau 266] 
 

Tableau 266 : Synthèse des principaux outils pour la protection des espaces naturels sur le bassin versant (Source : Geobretagne) 
 

Outils juridiques pour la protection des espaces naturels BV Marzan  Outils juridiques pour la protection des espaces 
naturels 

BV Marzan 

Inventaire patrimonial  Protection réglementaire 

Z.N.I.E.F.F. de type 1 Oui  Arrêté de protection de biotope - Point Non 

Z.N.I.E.F.F. de type 2 Non  Espace classé boisé Non renseigné 

Protection au titre d'un texte international ou européen  Parc national Non 

Réserve de biosphère Non  Parc naturel marin Non 

Zone humide d'importance internationale - Convention de 
Ramsar 

Non  Parc naturel régional Non 

ZPS - Natura 2000 Non  Préservation des zones humides - Loi sur l'eau Oui 

ZSC - Natura 2000 Non  Réserve (nationale) de chasse et de faune sauvage Non 

ZICO Non  Réserve biologique (Réserve biologique intégrale/ 
dirigée) 

Non 

Opération grand site Non  Réserve de pêche Non 

Parc naturel régional Non  Réserve naturelle nationale Non 

Protection par la maîtrise foncière  Réserve naturelle régionale Non 

Terrains du Conservatoire du littoral Non  Site classé Non 

Conservatoires régionaux d'espaces naturels Non  Site inscrit Non 

Espace Naturel Sensible des départements Non  Réserve Groupe Mammalogique Breton Non renseigné 
   Réserve Bretagne Vivante Non renseigné 
   Tourbière Non 
   Réserve de chasse maritime Non 
   Site intérêt géologique patrimonial Oui 

   AVAP – ZPPAUP Zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager 

Non renseigné 

 

B.3.5.1.2.7.2 Présentation des outils juridiques recensés sur la zone d’étude 
 

Site intérêt géologique patrimonial 
 

A l’échelle de la zone d’étude, un géo-site a été identifié. Ses caractéristiques sont présentées ci-après. [cf. tableau 267] 
 

Tableau 267 : Présentation des caractéristiques du géo-site identifié 
 

Identifiant 
national 

Nom Précisions Lieu-dit Commune Géologie 

BRE0151 Orthogneiss hercynien 
du Moulin de Fescal 

Affleurement artificiel anthropique 
lié au décaissement de la RD 148 

Moulin de 
Fescal 

Péaule 
(INSEE : 56153) 

Orthogneiss à phénocristaux de 
microcline couchés dans la foliation. 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels  

 

ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) 
 

A l’échelle du bassin versant du Marzan, une ZNIEFF de type 1 a été recensée. [cf. tableau 268] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 05_Localisation des outils juridiques pour la protection des espèces et espaces naturels 
 

Tableau 268 : Descriptif de la ZNIEFF de type 1 observée sur le territoire d’exécution 
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MARAIS DU MOULIN DE MARZAN 

Identifiant national : 530006822 Identifiant régional : 00000113 

ZNIEFF de type 1 Superficie : 15 hectares 

Localisation administrative  
Marzan (INSEE : 56126) 
Péaule (INSEE : 56153) 

Habitats déterminants (correspondance Code Corine BIOTOPE) 
53.216 - Cariçaies à Carex paniculata  
53.16 - Végétation à Phalaris arundinacea 
53.15 - Végétation à Glyceria maxima 
44.9 - Bois marécageux d'Aulne, de Saule et de Myrte des marais 
37.1 - Communautés à Reine des prés et communautés associées 
53.11 – Phragmitaies 
 

Taxons déterminants  
Lutra lutra (Loutre d'Europe) 
Conocephalus dorsalis (Conocéphale des Roseaux) 
Pteronemobius heydenii (Grillon des marais) 
Stethophyma grossum (Criquet ensanglanté) 

 

Inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole 
 

La zone d’étude est concernée par ce dispositif des « inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance 
de la faune piscicole au sens du l.432-3 du code de l’environnement ». La liste des espèces étant fixée par l’arrêté ministériel du 
23 avril 2008 en application du R.432-1 du Code de l’environnement. 
 

Le bassin versant est concerné par des listes 1 : espèces de poissons dont la reproduction est fortement dépendante de la 
granulométrie du fond du lit mineur d’un cours d'eau. Les frayères du département du Morbihan figurant dans l'arrêté préfectoral 
du 9 juin 2015. [cf. tableau 269] 
 

Tableau 269 : Liste des inventaires relatifs aux frayères et aux zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole 
 

Liste Espèces présentes Cours d'eau Délimitation amont Délimitation Aval Observation 

1 Lamproie de planer Etier de Marzan 
De sa source, commune 
MARZAN 

A sa confluence avec la 
Vilaine, commune MARZAN 

- 

1 
Chabot ; Lamproie de planer ; Lamproie 
marine ; Truite fario ; Vandoise 

Le Marzan et 
affluents  

De sa source, commune 
NOYAL-MUZILLAC 

A sa confluence avec la 
Vilaine, commune PEAULE 

Interrogation sur la 
localisation au sein du bassin 

 

NOTA : La localisation des frayères et zones d’alimentation ou de croissance de la faune piscicole n’est pas proposée dans l’Atlas cartographique. 
 

B.3.5.1.3 Réseau hydrographique étudié 

B.3.5.1.3.1 Présentation succincte des cours d’eau 
 

Le référentiel hydrographique retenu dans le cadre de cette étude préalable fait état de l’existence de 35,3 km sur le bassin versant 
du Marzan. Le cours principal du Marzan et ses affluents drainent un bassin versant de près de 20,76 
km². L’exutoire du bassin est positionné sur la rive droite de la Vilaine.  
 

Le bassin versant du Marzan présente un réseau hydrographique caractérisé par un écoulement Ouest-Est et constitué de deux 
principaux écoulements :  
▪ le ruisseau de Marzan, lui-même alimenté par des zones de sources distinctes avec départ d’écoulements au 

niveau du/des : 
- lieu-dit « La Hutte à la Rose » à la jonction des communes de Le Guerno et de Péaule  

(coordonnées géographiques L93 : X : 295258.8 / Y : 6733848.7/ altitude : 77 m) 
- lieux-dits « Kergentil » et « Le Poteau de Kergentil » à la jonction des communes de Noyal-Muzillac, Le Guerno 

et de Marzan. 
(coordonnées géographiques L93 : X : 293733/ Y : 6732624.9/ altitude : 63 m) 

▪ le ruisseau du Fescal qui prend sa source sur la commune de Péaule, au sud du bourg 
(coordonnées géographiques L93 : X : 297794/ Y : 6732973/ altitude : 81 m) 

 

Les eaux superficielles du bassin versant s’écoulent majoritairement dans une grande vallée encaissée et boisée connectée à de 
petits vallons caractérisés par des boisements, prairies bocagères et parfois des zones cultivées notamment au niveau des sources 
du Marzan. [cf. tableau 270] 
 

Tableau 270 : Planches photographiques illustrant le contexte piscicole du bassin versant du Marzan (étier en aval sous influence de la 
Vilaine + cours d’eau pentus en amont) (Source : PDPG-FDPPAMA 56) 
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Ces vallonnements dans le paysage ont induit la présence de nombreux talwegs donnant un réseau hydrographique assez ramifié. 
La vallée du Marzan s’ouvre davantage à proximité de la vallée de la Vilaine notamment au niveau du point de jonction avec la 
Vilaine (exutoire). Cette zone est marquée par la présence d’un étier. 
 

A la lecture des cartographies (IGN, carte Etat-major…), aucun cours d’eau du territoire ne dispose d’un nom associé à 
l’exception de : 
▪ de l’étier de Marzan, de la limite amont de l’étier à la confluence avec la Vilaine. 
▪ Du ruisseau de Marzan sur 8,4 km, du lieu-dit « Trévalvy » entre les ouvrages de la RD139 et la voie communale en amont 

à la limite amont de l’étier de Marzan. 
 

B.3.5.1.3.2 Sectorisation du réseau hydrographique 
 

Pour faciliter la compréhension et proposer une analyse plus fine de l’état des lieux et des données bibliographiques existantes, 
les cours d’eau de la zone d’étude ont été regroupés au sein de secteurs. Cette unité de sectorisation se retrouvent emboités  
entre les tronçons et la masse d’eau. [cf. tableau 271] 
 

NOTA : Aucun investigation terrain n’a été conduite sur la zone d’étude. La délimitation des secteurs est proposée à titre purement informatif. 
Dans le cas d’une éventuelle étude hydromorphologique type REH, cette délimitation sera revue, corrigée et/ou affinée si besoin. 
 

Tableau 271 : Sectorisation du bassin versant du Marzan en secteurs 
 

Numéro secteur Limites aval / amont des secteurs Linéaire (m) Linéaire (km) 

1 
De la confluence avec la Vilaine au niveau de l’Etier de Marzan aux portions basses du ruisseau du 

Marzan (en aval du moulin de Marzan) et du Fescal (en aval du moulin de Fescal) 
3 316 3,32 

2 Du Moulin de Fescal aux sources du ruisseau de Fescal 8 862 8,86 

3 
Du Moulin de Marzan à la confluence du ruisseau de Marzan et ruisseau de Kerthomazo au niveau du 

lieu-dit « Kerthomas » 
10 626 10,63 

4 
De la confluence du ruisseau de Marzan et ruisseau de Kerthomazo au niveau du lieu-dit « Kerthomas » 

aux sources du ruisseau de Marzan 
12 521 12,52 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 06_Découpage schématique de la zone d’étude en secteurs + Codification des cours d’eau 
 

B.3.5.1.3.3 Codification du réseau hydrographique 
 

Pour faciliter la localisation des cours d’eau du territoire d’exécution et en réponse à l’absence d’une dénomination des linéaires 
un travail d’identification a été proposé. Une codification des cours d’eau a aussi été effectuée en retenant les 4 ou 5 premières 
lettres du nom du cours d’eau. Les éléments sont présentés ci-après. [cf. tableau 272] 
 

Tableau 272 : Cours d’eau du bassin versant du Marzan 
 

Secteur Codification Nom du cours d'eau Linéaire (km) Rang 

Secteur 1 

ETIER Etier de ruisseau de Marzan 0,35 Rang 3 

FESC Ruisseau de Fescal 0,79 Rang 2 

MARZ Ruisseau de Marzan 2,17 Rang 3 

Secteur 2 

FESC Ruisseau de Fescal 3,60 Rangs 1 / 2  

TREV Ruisseau du Trévers 2,84 Rang 1 

GOFF Ruisseau de Fescal Goff 0,73 Rang 1 

THEE Ruisseau du Théra Est 0,62 Rang 1 

CARR Ruisseau de la Carrière 0,62 Rang 1 

THEO Ruisseau du Théra Ouest 0,44 Rang 1 

Secteur 3 

MARZ Ruisseau de Marzan 4,09 Rangs 1 / 2 / 3 

COSQ Ruisseau du Cosquer 1,07 Rangs 1 / 2 

MILY Ruisseau du Mily 0,69 Rangs 1 / 2 

KERR Ruisseau du Kerraut 0,37 Rang 1 

CRAS Ruisseau de Craslon 0,62 Rang 1 

KERB Ruisseau du Kerblay 1,20 Rang 1 

KERGO Ruisseau de Kergorden 0,99 Rang 1 

KERF Ruisseau de Kerfranc 0,14 Rang 1 

BOIE Ruisseau du Bois Joli Est 0,23 Rang 1 

BOIO Ruisseau du Bois Joli Ouest 0,05 Rang 1 

KERJ Ruisseau du Kerjuto 0,10 Rang 1 

KERS Ruisseau du Kersouchard 0,46 Rang 1 

ROSI Ruisseau du Rosier 0,62 Rang 1 

Secteur 4 

MARZ Ruisseau de Marzan 4,57 Rangs 1 / 2 / 3 

KERT Ruisseau de Kerthomazo 1,52 Rangs 1 / 2 

META Ruisseau de la Métairie de la Lande 0,60 Rangs 1 / 2 

BOSS Ruisseau du Bossenno 0,48 Rang 1 

MOUL Ruisseau du Moulin Neuf 1,52 Rangs 1 / 2 

KERH Ruisseau de Kerhouarn 0,48 Rang 1 

QUIS Ruisseau du Quistily 0,39 Rang 1 

QUES Ruisseau du Questudo 0,91 Rang 1 

POTE Ruisseau du Poteau de Kergentil 1,10 Rangs 1 / 2 

KERG Ruisseau de Kergentil 0,69 Rang 1 

HUTT Ruisseau de La Hutte à la Rose 0,26 Rang 1 
  Total 35,3 km  
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NOTA : Il est à signaler que les cours d’eau n’ont pas fait l’objet d’une correction dans le référentiel hydrographique (positionnement, dessin selon 
la sinuosité réelle…). Le linéaire réel pouvant ainsi être largement sous-estimé. 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 06_Découpage schématique de la zone d’étude en secteurs + Codification des cours d’eau 
Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 07_Classification du réseau hydrographique selon l’ordination de Strahler 

B.3.5.1.3.4 Analyse succincte du réseau hydrographique 
 

Les affluents du bassin versant (exclusion des cours principaux jusqu’à leur source comptent pour plus de 19,7 km de cours d’eau. 
Les cours principaux : Marzan (MARZ) / le Fescal (FESC) / l’étier de Marzan (ETIER) représentent eux 15,6 km. Les cours de têtes 
de bassin versant (rangs 1 et 2) représentent près de 75 % du linéaire total. [cf. figure 51] 
 

Codification Nom du cours d'eau Linéaire (km)* 

ETIER Etier de ruisseau de Marzan 0,35 

FESC Ruisseau de Fescal 4,41 

MARZ Ruisseau de Marzan 10,83 

    Total 15,60 km 

*Tous secteurs confondus     
 

   
 

Figure 51 : Principales caractéristiques des cours d’eau du bassin versant du Marzan 
 

L’indice de compacité de Gravelius a ainsi été évalué à Kg = 1,55. Le bassin versant général est donc plutôt de forme étirée / 
allongée. Cette information permet d’apprécier partiellement le débit de pointe (très théorique). La forme allongée de ce type de 
bassin versant favorise en théorie les faibles débits grâce à un temps de concentration plus long. L’hydrogramme de crue est 
davantage de forme amortie (hydrogrammes relativement étalés). [cf. tableau 273] 
 

Tableau 273 : Caractéristiques du bassin versant du Marzan 
 

Paramètres Définition Valeur(s)/Résultat(s)  Données brutes mobilisées 

Densité de drainage 
Longueur totale des de cours d’eau de tous ordres (km), divisée par la 

superficie du bassin drainé (km²). 
Densité = 1,70 

 
Linéaire total = 35,3 km 

Superficie BV =20,76 km² 
Périmètre BV = 24,9 km 

Indice de compacité 
de Gravelius (Kg) 

Indice de forme : Rapport du périmètre du bassin au périmètre du cercle 
ayant la même surface (Kg = 1 si disque parfait) 

Kg = 1,53 
 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 06_Découpage schématique de la zone d’étude en secteurs + Codification des cours d’eau 
Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 07_Classification du réseau hydrographique selon l’ordination de Strahler 
 

B.3.5.1.4 Présentation succincte du milieu physique : caractéristiques climatiques, physiques et biologiques 

B.3.5.1.4.1 Géologie et pédologie 
 

Le bassin versant du Marzan est contenu entièrement au sein de la même entité géologique : le Massif Armoricain. Son sous-sol 
est constitué principalement de roches plutoniques (granites) et de roches métamorphiques (gneiss).  
 

Le Marzan traverse successivement plusieurs unités géologiques globalement orientées selon un axe sud-est / nord-ouest. Ce 
socle géologique aux unités peu perméables induit l'existence d'un chevelu hydrographique très dense. En conséquence, l’eau 
s’infiltre peu dans le sous-sol. Elle stagne dans les horizons superficiels et/ou ruissellent sur les sols, pouvant conduire à une 
augmentation localisée du risque d’inondation et/ou à des étiages prononcés à sévères.  
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 08_Géologie du bassin - Matériaux dominants 
Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 09_Géologie du bassin - Matériaux secondaires 

 

B.3.5.1.4.2 Climatologie 

B.3.5.1.4.2.1 Contexte général 
 

La zone d’étude appartient à la zone de climat tempéré de type océanique de la façade atlantique de l'Europe. Ce type de climat 
se caractérise par des hivers doux et pluvieux, des étés frais et relativement humides, de faibles amplitudes thermiques 
journalières et saisonnières. Les conditions climatiques locales sont marquées par la proximité de l’océan.  
 

Dans le cadre de cet état initial, la station météorologique d’Arzal, proche géographiquement a été retenue. Les données ont été 
recueillies sur le site www.infoclimat.fr et traite de la période de 1981 à 2010. Les calculs se basent sur une série de données de 
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près de vingt années, ce qui peut être jugé insuffisant pour certains calculs de moyennes. Ces données ne sont donc présentées 
qu'à titre informatif. [cf. tableau 274] 
 

Tableau 274 : Listing des stations météorologiques représentatives de la zone d’étude (Source : Météo-France) 
 

Numéro de la station Commune Lieu-dit Coordonnées Altitude Date d'ouverture Météo France 

56004001 ARZAL KERROU 47°30'46" Nord - 2°22'58" Ouest 26 m 01/05/1988 Oui 
 

B.3.5.1.4.2.2 Précipitations 
 

Les précipitations dans le Morbihan varient du simple au double : à Belle-Ile, les précipitations annuelles moyennes se situent 
autour de 650 mm, tandis que dans le secteur de Guiscriff, elles atteignent environ 1 200 mm. Le maximum de précipitations se 
produit durant la saison froide. [cf. figure 52] 
 

  
 

Figure 52 : Répartition des précipitations à l’échelle du département du Morbihan - Normales des précipitations (moyennes 1971-2000) - en 
C° – (Source : ODEM) + Normales climatiques (précipitations) période 1981-2010 à ARZAL (56) 

 

A l’échelle de la station de référence, les précipitations sont d’environ 840 mm par an, une valeur modérée par rapport à la 
moyenne départementale. Les mois les plus pluvieux sont décembre et janvier et les mois les plus secs sont juillet et août. 
 

B.3.5.1.4.2.3 Températures 
 

Dans le Morbihan, la température annuelle moyenne est comprise entre 10,9 et 12,6°C. Le nord-ouest du département est le 
secteur le plus froid. Les températures sont dépendantes des conditions topographiques locales. La bande côtière et les îles ont 
les températures moyennes les plus hautes car elles bénéficient des effets océaniques et de la latitude. Mais, c'est au niveau de 
l'amplitude journalière des températures (différences entre les minima et les maxima) que le contraste est le plus marqué dans le 
département. [cf. figure 53] 
 

  
 

Figure 53 : Répartition des températures à l’échelle du département du Morbihan - Normales de températures (moyennes 1971-2000) - en 
C° – (Source : ODEM) + Normales climatiques (températures) période 1981-2010 à ARZAL (56) 

 

A l’échelle de la zone d’étude, la température moyenne interannuelle sur la station étudiée est d’environ de 11°C. Les 
températures maximales moyennes sont observées au mois de juillet et d’août avec environ 24-25°. Les minimas sont observés 
de décembre à mars. 
 

B.3.5.1.4.2.4 Ensoleillement 
 

Les températures sont douces à l’échelle du département. Le littoral 
bénéfice d’un ensoleillement important, supérieur à 2000 heures par an. 
Cette valeur décroit rapidement vers l’intérieur des terres. [cf. figure 54] 
 

A l’échelle de la zone d’étude, les données obtenues font état d’un 
ensoleillement maximal durant la période estivale par opposition à la 
période automne- hiver.  
 

 

Figure 54 : Histogramme des ensoleillements sur la période de 
1981 à 2010 à ARZAL (56) 
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B.3.5.1.4.3 Topographie  
 

Le bassin versant du Marzan s’organise autour d’une vallée encaissée 
connectée à deux nombreux vallons. Le relief est relativement marqué, 
ce qui confère aux cours d’eau des pentes relativement importantes. La 
proximité avec le fleuve Vilaine structure la portion aval du bassin. 
Proche de l’exutoire, le paysage est marqué par des zones 
marécageuses / de marais présentant de faibles altitudes, proche du 
niveau de la Vilaine.  
 

Le Marzan a ainsi une pente très élevée relativement constante (proche 
de 7 %). [cf. figure 55] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 10_Topographie / altimétrie du 
bassin 
 

 

B.3.5.1.4.4 Hydrographie 
 

L'ensemble des cours d'eau principaux et affluents drainent une superficie de 20,76 km² via un linéaire de 35,3 km de cours d’eau. 
L’ensemble de la zone d’étude est drainé par un dense réseau de ruisseaux, ruisselets.  
 

Le Marzan (cours d’eau + étier) a une longueur de plus de 11 km. L’autre affluent majeur (le Fescal) près de 4,5 km. Les roches 
présentes dans le sous-sol, souvent affleurantes et peu perméables exceptées au niveau des fractures et failles, ont induit un 
réseau hydrographique complexe (lié aux eaux de ruissellement) et de nombreuses zones humides (liées au phénomène de 
stagnation). Les capacités d’infiltration et de rétention des eaux dans le sous-sol sont relativement faibles. Les écoulements 
superficiels sont ainsi prédominants. 
 

B.3.5.1.4.5 Paysage et composante sol 
 

Le bassin versant du Marzan est réparti sur trois entités paysagères. Elles sont présentées ci-après. [cf. tableau 275] 
 

Tableau 275 : Récapitulatif des entités paysagères retrouvées sur le bassin du Marzan avec description sommaire des caractéristiques 
(Source : portail cartographique : Sols de bretagne / UMR 1069 SAS INRA - Agrocampus Ouest) 

 

Entité 
paysagère 

Description de l’unité 
Correspondance 

à l’échelle du 
bassin 

23 - Plateau 
de Vannes 

Le plateau de Vannes, délimité par les reliefs des landes de Lanvaux au Nord et le littoral sud morbihannais, marque une transition 
entre ces deux unités paysagères. Le paysage s’ouvre progressivement, le boisement régresse, l’habitat diffus et le mitage urbain 
occupent des surfaces croissantes. Les sols se développent essentiellement à partir de granite et de gneiss. 

Ruisseau du Fescal 
 

Portion basse du 
Marzan 

27 - Relief des 
landes de 
Lanvaux 

Les reliefs des Landes de Lanvaux forment le plus vaste massif boisé de Bretagne. Ce vaste ensemble, orienté nord-ouest/sud-est 
selon l’axe des plis et failles géologiques, est traversé par des vallées importantes (l’Oust, l’Arz, la Claie). Il constitue une véritable 
barrière « climatique » entre ka zone littoral sous influence océanique et l’intérieur des terres. Les sols se développent 
essentiellement sur du granite. Ils sont de type brunifiés à argilluviés, fréquemment hydromorphes sur les plateaux. 

Portion amont du 
marzan 

29 – Vallées 
alluviales 

Les vallées sont des dépressions géographiques façonnées par les cours d’eau qui ont modelé les paysages en développant soit de 
larges méandres, soit des incisions profondes dans les plateurs et collines. Les fondes de vallées humides sont occupés par des 
prairies naturelles, des friches… Les sols des versants de développent dans une grande diversité de matériaux. Ceux des fonds de 
vallées sont issus de matériaux d’apports. 

Vallées des cours 
d’eau 

 

B.3.5.1.4.6 Hydrogéologie et eaux souterraines 
 

Le bassin versant du Saint-Eloi est concerné par une entité hydrogéologique nationale (niveau 1) : Socle du Massif Armoricain dans 
le bassin versant de la Vilaine de sa source à la mer et côtiers de la Vilaine à la Loire (exclus), elle même subdivisée en entités 
régionales (niveau 2) et en entités locales (niveau 3). Leurs caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-après. [cf. tableau 
276] 

Tableau 276 : Entités hydrogéologiques identifiées sur la zone d’étude (Source : Base de Données BDLISA) 
 

Niveau Code Nom Nature Etat Thème 
Type de 
milieu 

Origine de la 
construction 

Niveau 
1 

174 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant 
de la Vilaine de sa source à la mer et côtiers 

de la Vilaine à la Loire (exclus) 

Grand domaine 
hydrogéologique 

Entité 
hydrogéologique à 

nappe libre 
Socle Fissuré 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
2 

174AA 
Socle du Massif Arm. dans le bassin versant 
de La Vilaine de sa source à la mer et côtiers 

de la Vilaine à la Loire (exclus) 

Domaine 
hydrogéologique 

Agrégation par 
héritage 

Niveau 
3 

174AA01 
Socle métamorphique dans les bassins 

versants de la Vilaine, la Seiche et le Don de 
leurs sources à la mer 

Unité aquifère 
Carte géologique ou 

hydrogéologique 

 

Pour rappel, une masse eau souterraine DCE a été identifiée au droit de la zone d’étude. Les caractéristiques sont rappelées ci-
dessous. [cf. tableau 277] 
 

Figure 55 : Exemple du profil en long du Marzan  
(Source : FDPPMA 56) 
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Tableau 277 : Tableau : Description de la masse d’eau souterraine concernée sous le bassin versant du St Eloi (Source : AELB) 

 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 11_Localisation des entités hydrogéologiques et de la masse d’eau souterraine DCE 
 

B.3.5.1.4.7 Zones humides 
 

Les inventaires communaux des zones humides ont été réalisés sur l’ensemble des communes du bassin versant du Marzan. Le 
tableau suivant présente les caractéristiques/informations associées à ces inventaires. [cf. tableau 278] 
 

Tableau 278 : Données issues et analysées des inventaires communaux des zones humides 
 

Code 
INSEE 

Nom commune 
Superficie 

communale 
(ha) 

Maîtrise d’œuvre 
Année 

d’étude 
Superficie ZH sur 
la commune (ha) 

Ratio surfaces de zones 
humides / surface totale 

commune 

Etat de 
l’inventaire 

56077 LE GUERNO 967,69 DMEAU 2008 105,06 10,86 Validé 

56126 MARZAN 3416,86 QUARTA 2018 145,07 4,25 ND 

56149 NOYAL-MUZILLAC 4926,65 DMEAU 2014 502,78 10,21 Validé 

56153 PEAULE 3920,09 OUEST AMENAGEMENT 2006 293,11 7,48 ND 
 

Atlas cartographique (document D) : MA 12_Localisation des zones humides inventoriées 
 

B.3.5.1.5 Caractéristiques et qualité de la masse d’eau 

B.3.5.1.5.1 Analyse hydrologique par transposition d’une station voisine 
 

Le bassin versant ne dispose pas d’une station hydrométrique. Une analyse par transposition d’une station voisine (méthode de 
transfert de bassin par la loi de Myer) a été effectué. Les débits mesurés sur le bassin versant de l’Arz (données calculées 1977-
2020), à partir de la station située à Molac (code station J8813010) ont été mobilisés. Pour rappel ce bassin est situé au Nord 
Ouest du bassin du Marzan.  
 

Les valeurs de débits extrapolées sont les suivantes. [cf. figure 56] [cf. tableau 279] 
 

Tableau 279 : Analyse hydrologique par extrapolation avec la loi de Myer 
 

 
  Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Station hydrologique 
Arz à Molac 

Débits 
(m3/s) 

5,91 4,97 3,61 2,74 1,92 1,11 0,555 0,338 0,295 0,769 1,93 3,8 2,32 

Marzan à l'exutoire (α 
= 0,8 pour les crues) 

Débits 
(m3/s) 

1,23 1,03 0,75 0,57 0,40 0,23 0,12 0,07 0,06 0,16 0,40 0,79 0,48 

 

 
 

Figure 56 : Représentation graphique par histogramme des débits moyens mensuels 
 

Le ruisseau du Marzan à l’exutoire présente des fluctuations saisonnières de débit marquées, avec une période de hautes eaux 
allant de décembre à mars inclus, dont le débit moyen mensuel est situé entre 0,75 et 1,23 m3 /s. Cette période est suivie d’une 
chute régulière sur avril, mai et juin. Sur la période de basses eaux, de début juillet à octobre inclus. La connaissance des acteurs 
locaux et les observations de terrain restent les meilleurs outils disponibles pour appréhender les variations des débits sur la zone 
d’étude. 

Type de 
masse 
d’eau 

Code 
européen  

Nom de la 
masse 
d’eau 

Surface 
en km² 

Caractéristiques principales 
Objectif état 

chimique 
Objectif état 

global 

 
Etat de la masse 

d’eau 

Etat des lieux validés 
en 2013 

(SDAGE 2016-2021) 

ME 
souterraine 

FRGG015 
Bassin 

versant de 
la Vilaine 

11029 
Type : Socle / Ecoulement : libre 
Affleurante : 10 841 Km² / Sous 

couverture : 188 km² 
2027 2027 

 Etat quantitatif Bon état 

Etat qualitatif Etat médiocre 

  
Bassin versant 
drainé (km²) 

Module 
(m3/s) 

Q2 QMNA5 (m3/s) 
QJ10 

 (m3/s) 
QIX10 (m3/s) 

Station hydrologique Arz à Molac 148 2,32 15 1,7 27 30 

Marzan à l'exutoire (α = 0,8) 20,76 0,48 3,1165 0,3532 5,6097 6,2330 
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B.3.5.1.5.2 Autres suivis hydrologiques divers/complémentaires 
 

Après vérification, aucune station ONDE (observatoire national des étiages) n’est présente sur le bassin versant du Marzan.  
 

B.3.5.1.5.3 Analyse qualité des eaux superficielles + milieu 
 

Le tableau suivant liste les différentes stations de mesures présentes sur le bassin versant et indique leur réseau d’appartenance. 
[cf. tableau 280] 
 

Un suivi qualité eau est réalisé par l’UGVA sur ses masses d’eau, en lien avec le transfert de compétence la « Pollutions diffuses » 
par les 4 EPCI du territoire. Le bassin versant du Marzan est concerné par une station. Les caractéristiques sont présentées ci-
dessous. Cette dernière est positionnée en aval du bassin, avant l’étier. 
 

Dans le cadre du suivi réalisé par l’UGVA pour 3 ans (débuté en 2020), les campagnes se déclinent de la manière suivante : une 
campagne fixe réalisée à intervalle régulier sur un nombre fixé de stations et de paramètres ; une campagne basée sur la 
pluviométrie (« campagne pluie »).  
 

Les prélèvements sont alors déclenchés dès lors que des précipitations supérieures à 10mm en 24 heures ont été enregistrées. 
Une pluviométrie plus faible mais de plus grande intensité peut également déclencher les prélèvements. Ces campagnes 
permettent d’assurer un suivi plus fin des paramètres dont le comportement de transfert est étroitement lié aux évènements 
climatiques (transferts superficiels et sub-superficiels – cas des pesticides et du phosphore par exemple). Les prélèvements étant 
réalisés par les agents en régie et les analyses effectuées par CARSO CAE. [cf. tableau 281] 
 

Tableau 280 : Listing des stations/sites de mesure de suivi qualité et leur réseau d’appartenance sur le bassin du Marzan 
 

Code 
Sandre 

Cours 
d'eau 

Localisation 
Commu

ne 
X Lambert 

93 
Y Lambert 

93 
Appartenance PDS 

AELB 
Commentaire 

4217400 

Ruisseau 
de Marzan 

lieu-dit 
Kersouchard 

Marzan 

297282.2 6730676 
RRP 2016-2021 

RCALB 

- Réseau hydrobiologique et piscicole : poissons, 
diatomées, phytoplancton, macroinvertébrés, 

macrophytes 
- Réseau de suivi de la qualité physico chimique des 

eaux superficielles de Bretagne 

A CRÉER Confluence gr 39 300502,5 6730691,9 Non 

Suivi « pluie » UGVA Eaux & Vilaine : 
- Paramètres physico-chimiques : : NO3, Ptot, PO4, 

MES (fréq. 12/an max) 
- Pesticides : suivi multirésidus (fréq. 12/an max) 

4393007 Moulin de kernoy 299950 6730654 Non Réseau de suivi des poissons migrateurs 
 

Tableau 281 : Exemple de paramètres suivis lors des campagnes d’échantillonnages 
 

Paramètres physicochimiques Pesticides Paramètres mesurés en régie 
MES, NH4, NO3, P2O5, PO4 > 300 molécules recherchées O2, Sat O2, T°C, pH, conductivité 

 

NOTA : La série de données étant jugé trop courte. Aucune représentation graphique et autres analyses de données brutes ne seront incorporées 
au présent rapport.  
 

B.3.5.1.6 Caractéristiques et qualité du peuplement piscicole 

B.3.5.1.6.1 Généralités à l’échelle du SAGE Vilaine 
 

Toutes les espèces de migrateurs amphihalins présentes en Bretagne – hormis la lamproie fluviatile – colonisent le bassin de la 
Vilaine. L’Anguille européenne se répartit jusqu’en amont des cours d’eau tandis que les Saumons atlantique, aloses et lamproies 
marines se cantonnent sur les parties aval et médiane des bassins de la Vilaine et de l’Oust. 
 

Leur répartition sur le bassin versant de la Vilaine est tributaire de la présence de barrages sur le fleuve Vilaine et ses affluents. 
Depuis 1970, le barrage d’Arzal constitue une barrière physique et un obstacle dès l’embouchure de la Vilaine vers le milieu 
estuarien et marin. Une passe à poissons a été cependant installée en 1995 pour permettre aux espèces migratrices de franchir 
cet obstacle. Deux passes à anguilles existent ainsi aujourd’hui. Ce barrage rend par ailleurs la pression de pêche professionnelle 
en estuaire sur les civelles très forte en les concentrant au pied de l’ouvrage. Des mesures de gestion encadrent par ailleurs depuis 
2009 cette pratique (quotas, saison de pêche…). 
 

B.3.5.1.6.2 Contexte et catégories piscicoles 
 

Le bassin versant du Marzan a été caractérisé en contexte salmonicole. Les éléments présentés ci-après sont extraits du Plan 
Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) élaboré par la FDPPMA 
56. [cf. tableau 282] 
 

Tableau 282 : Caractéristiques du contexte piscicole du bassin versant du Marzan (extraction des fiches PDPG 56) 
 

Nom du 
Contexte 

Identifiant 
PDPG 

Domaine du contexte 
Limite Amont 

contexte + Altitude 
Limite Aval 

contexte + Altitude 
Zonation 
piscicole 

Classement 
piscicole 

Espèce 
représentative 

Etier de 
Marzan 

J93.51 
S – TP : Salmonicole 

très perturbé 
Source (77 m) 

Confluence avec la 
Vilaine (1,75 m) 

- 
Première 
catégorie 

Truite Fario 
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A l’échelle du bassin versant, les cours d’eau sont classés en première catégorie piscicole (salmonidés dominants) (Arrêté 
préfectoral du 23/01/2020 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le département du Morbihan et modifiant le 
classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau du Morbihan en deux catégories piscicoles). 
 

NOTA : Le travail effectué par la FDPPMA 56 est en cours d’exécution. Les éléments sont présentés à titre purement indicatif.  
 

B.3.5.1.6.3 Données piscicoles 
 

De nombreux suivis de populations piscicoles ont été ou sont encore conduits à l’échelle des cours d’eau du bassin versant.  
 

B.3.5.1.6.3.1 Lamproie marine 
 

La construction du barrage d'Arzal a constitué un véritable verrou pour la migration des espèces amphihalines. Grâce à un 
comportement opportuniste, certaines lamproies franchissaient toutefois l'ouvrage lors d'éclusées ou de certaines configurations 
du vannage. La réalisation de passes à poissons à Arzal en 1996, permet actuellement aux géniteurs de regagner des zones de 
frayères autrefois inaccessibles. Les frayères de lamproie marine se situent des faciès à écoulement lotique.  

 

La lamproie marine fait ainsi l'objet depuis 1996 d'un suivi par vidéo-comptage au barrage d'Arzal ainsi que d’un suivi par 
recensement et cartographie des frayères à Lamproies marines sur les cours d’eau présentant des frayères potentielles (Arz, Claie, 
Oust, Trévelo, Kersempé, Roho, Rodoir…). Ce suivi étant (ou a été) réalisé sur le bassin versant du Marzan par les agents de l’OFB et 
de la FDPPMA 56. [cf. tableau 283] 
 

Le Marzan (cours d’eau + étier) coule sur une dizaine de kilomètres, mais n’est accessible que sur près de 2 km jusqu’au moulin de 
Marzan. Sur cette partie basse, les habitats dominants sont les plats et profonds, les deux uniques radiers étant localisés l’un au pied 
du point de blocage constitué par l’étang du moulin de Marzan et l’autre, plus utilisé, un peu en aval (FDPPMA 56, 2007). 
 

Tableau 283 : Inventaire des nids de lamproie marine sur le bassin versant du Marzan.  
Données disponibles sur 9 années 1999 à 2010 (2006 et 2007 : suivis non réalisés) (Sources : FDPPMA 56, 2008 / BGM, 2020) 

 

Cours d’eau 

Année de suivi  
(1999 à 2010) 

*Uniquement 
résultats positifs 

Limites amont 
et aval 

Longueur du 
linéaire 

prospecté 

Nombre de nids 
observés 

Longueur du front de 
colonisation (limite amont 

du dernier nid observé) 

Structure 
productrice de la 

donnée 

Marzan 

1999 

Non précisé Non précisé 

3 

Non précisé 

OFB / FDPPMA 56 

2000 7 

2001 11 

2009 De Pont Gaillard 
à la confluence 
avec la Vilaine 

5,35 km 
7 

1,21 km 
2010 2 

 

B.3.5.1.6.3.2 Anguille européenne 
 

Suivi « recrutement » pêche d'indice d'abondance 
 

Un suivi du recrutement en anguilles par pêche selon la méthode des IPA (Indices ponctuels d’abondance, méthode dérivée de la 
méthode des Echantillonnages Ponctuels d’Abondance : EPA) a été réalisé par la FDPPMA 56 sur le Marzan en 2013. Pour rappel, 
ces pêches sont réalisées selon un protocole normalisé, qui consiste à prospecter le cours d’eau selon un plan d’échantillonnage, 
et à pratiquer 30 points de pêche sur chaque station retenue. Cette méthode permet à la fois d’estimer les densités d’anguilles 
par station et de connaitre leur structure de tailles. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-après. 
 

Concernant l’étude des classes de tailles, les anguillettes de moins de 150 mm sont présentes sur la station pêchée, les jeunes 
stades jusqu’à 300 mm également présents, de même pour les individus de plus de 300 mm. [cf. tableau 284] 
 

Tableau 284 : Indices d'abondances anguilles sur le bassin versant du Marzan depuis 2003 (BGM, 2018) 
 

Réseau Indice d'abondance Anguilles – bassin versant du Marzan  
Données Indice d’abondance 

(30 points) 

Identifiant 
station 

Ruisseau 
concerné 

Lieu-dit Commune 
Coordonnée 
X (Lambert 

L93) 

Coordonnée 
Y (Lambert 

L93) 

Largeur 
lit 

mineur 
(m) 

Distance à 
la marée 

dynamique 
(en km) 

 
Nbre 

anguilles 
pêchées 

EPA 
(moy/point) 

Densité 
(/100 
m²) 

4393007 Marzan Aval D148 Marzan 299970 6730618 - -  81 2,70 - 
 

Suivi « stock » 
 

Le bassin versant de Marzan fait partie intégrante du réseau de suivi des tendances de stock d’anguilles jaunes du bassin versant 
de la Vilaine mis en œuvre par Eaux & Vilaine. Le bassin présente une station d’échantillonnage par pêche électrique. [cf. tableau 
285] [cf. figure 60] 

Tableau 285 : Station suivi "stock" anguilles 
 

Identifiant station Cours d’eau Localisation lieu-dit Localisation commune Opérateurs Surface 

04393007 Ruisseau de Marzan Aval D148 Marzan Eaux & Vilaine – OFB SD 56  153m² 
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Ces suivis fournissent des renseignements sur :  

• les quantités d'anguilles dans les cours d'eau : présence / absence, évolution des densités (nombre d'individus/m²), 

• la composition par tranche d'âge : population jeune ou vieillissante, 

• la localisation du front de colonisation : point de blocage de la migration des jeunes vers l'amont, situé essentiellement 
au niveau des barrages, 

• l'état de santé des individus : révélé par la taille, le poids et l'état sanitaire des individus 
 

Les anguilles jaunes constituent un stock, en milieu continental, composé 
d'individus de tous âges. Parmi les anguilles jaunes, on distingue des 
jeunes individus en phase de colonisation des eaux douces, des individus 
sédentarisés en phase de grossissement et des individus qui se 
métamorphosent pour leur retour en mer.  
 

Ces pêches par habitat permettent de calculer des densités d'anguilles 
(nombre d'individus par unité de surface en eau). Répétées régulièrement 
au même endroit, elles constituent des chronologies permettant de suivre 
l'évolution de l'espèce. [cf. tableau 286] [cf. figure 57] 
 
 
 

Tableau 286 : Données brutes des pêches réalisées sur la période 2015-2021 
(Source : Eaux & Vilaine - Pôle Migrateurs) 

 

Année Efficacité 
Effectif 

anguilles 
estimé 

Intervalle 
de 

confiance 

Densité 
100m² 

% de 
l'effectif 

Biomasse 
g/100m² 
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e

la
n

o
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2015 45 33 +/- 14 22 14 373                  

2016 100 5 +/- 0 3 4 48                  

2017 - 5 - 3 4 134                  

2018 - 4 - 3 2 57                  

2019 - 4 - 3 3 259                  

2020 Non pêché  Non pêché 

2021 Non pêché  Non pêché 
     

    Présence observée 

B.3.5.1.7 Caractéristiques et qualité hydromorphologique 

B.3.5.1.7.1 Réseau d'observation des milieux Bretagne Pays de la Loire (ROM)  
 

L’analyse des données ROM (résultats présentés ci-dessous) n’est pas jugée pertinente pour le bassin versant du Marzan. En effet, 
ce dernier a été englobé dans une unité hydrographique plus large (près de 50 fois plus grande que le bassin réel du Marzan) 
comprenant la vilaine aval, les petits affluents sur les portions avales, une portion de l’Oust canalisé, du Ninian et de l’Aff 
notamment. Ainsi les résultats ne sont pas discutés dans le présent rapport. [cf. tableau 287] 
 

Tableau 287: Résultats associés au diagnostic ROM sur un territoire hydrographique englobant la masse d’eau du Marzan 
 

Bassin versant 
étudié 

Cours d'eau 
étudiés 

Domaine 
Etat global 

ROM 
Morphologie Hydrologie Hydromorphologie Pollution 

Pollution 
d’origine agri. 

Surface 
(km²) 

Oust-vilaine Réseau hydro. Cyprincole 4 4 4 4 2 2 1181 
 

B.3.5.1.7.2 Réseau d'Evaluation des Habitats et Réseau d'Observation des Milieux 
 

L’agrégation des données ROM et REH à l'échelle masse d'eau dans le cadre de l'état des lieux 2004 est présentée ci-après. Très 
peu de données de compréhension de l’état hydromorphologique n’est à ce jour disponible sur cette masse d’eau. Aucune donnée 
sur le niveau d’altération de la qualité de l’habitat des cours d’eau, via l’expertise REH, n’est disponible sur le bassin. [cf. tableau 
288] 

Tableau 288 : Résultats associés à l’agrégation REH- ROM sur le bassin du Marzan 
 

Code de la 
masse d'eau 

Nom des cours d’eau 
étudiés 

Lit 
mineur 

Ligne 
d'eau 

Débit Continuité Berges 
Annexes/Lit 

majeur 

FRGR1056 Marzan Niveau d’altération indéterminé 
 

  Expertise de l’impact des perturbations 

Code de la 
masse 
d'eau 

Etat 
global 
ROM 

Occupation 
lit majeur 

Cloisonn-
ement 

Chena-
lisation 

Morpho-
logie 

Régulation 
de débit 

Variations 
brusques 
du débit 

Prélèvement 
d'eau de 
surface 

Modifi-
cation bv 

Agriculture 
Urba-

nisation 
Industrie 

Plan 
d'eau 

FRGR1056 Niveau d’altération indéterminé 2 1 2 1 

Figure 57 : Variation des captures d’anguilles sur la station de 
ruisseau de Marzan sur la période 2015-2021  

(Source : Eaux & Vilaine - Pôle Migrateurs) 
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B.3.5.1.7.3 Analyse du profil en long des cours d’eau 
 

Les cours d’eau du Marzan n’ont pas fait l’objet de levers dans le cadre des campagnes d’état.  

B.3.5.1.8 Caractéristiques et qualité écologique des eaux superficielles 
 

La zone d’étude est entièrement incluse dans une hydro-écorégion élémentaire de niveau 1 : HER 12 A (Armoricain - Centre Sud). 
Le bassin versant est concerné par une subdivision en hydro-écorégions élémentaires (dites de niveau 2). Le bassin versant étant 
divisé en deux, parallèlement au sens d’écoulement du Marzan. Au nord, la masse d’eau est identifiée en tant que HER 12 A MA 
Est intérieur (117). Au sud de cette délimitation, le bassin est concerné par HER 12 A MA Sud intérieur (58). 
 

B.3.5.1.8.1 Stations de mesures et réseaux de suivi 
 

Pour rappel, la station retenue pour la description de la qualité de la masse d’eau étant la station 04217400 à Marzan (station 
représentative). Ses principales caractéristiques sont présentées ci-après. [cf. tableau 289] 
 

Tableau 289 : Principale caractéristiques de la station retenue dans la description de la masse d’eau étudiée 
 

Code européen 
station 

Numéro 
station 

Localisation globale Localisation précise 
Type 
HER 

Code hydro 
tronçon 

Coordonnée 
X (L93) 

Coordonnée 
Y (L93) 

- 04217400 MARZAN A MARZAN LIEU-DIT KERSOUCHARD TP12-A - 297282 6730676 
 

B.3.5.1.8.2 Synthèse de l’état des lieux 2019 

B.3.5.1.8.2.1 Zonages concernant la masse d’eau 
 

Les éléments ci-dessous présentent les zonages en vigueur sur la masse d’eau (en lien avec la gestion quantitatif et qualitative des 
eaux). [cf. tableau 290] 

Tableau 290 : Différents zonages de la masse d'eau du Marzan 
 

Zonage SDAGE  Littoral  BV conchylicole prioritaire 

3 B1 7 B2 7 B3 7 B4  10 A1 10 A2  Non 

Non Non Oui Non  Non Non   
 

Pour rappel, le zonage 7B3 du SDAGE est fléchée sur les bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à 
l’étiage pour prévenir l’apparition d’un déficit quantitatif. 
 

B.3.5.1.8.2.2 Synthèse de l’état qualitatif de la masse d’eau : station 04217400 
 

L'évaluation de l'état des eaux s'appuie sur les règles définies dans les arrêtés du 27 juillet 2015 (pour la période 2007-2017) et du 
27 juillet 2018 (à partir de l'année 2018) modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface. Elle est traitée ici annuellement. Une analyse 
a été conduite après mobilisation des données de l’Agence de l’eau (fiches "station" complètes présentant les exploitations 
annuelles SEQ & EEE sur la période 2007-2018). [cf. tableaux 291 & 292] 
 

Tableau 291 : Synthèse des exploitations annuelles SEQ & EEE sur la période 2007-2018. Station 04217400 
 

 ETAT ECOLOGIQUE  ETAT CHIMIQUE 
(Uniquement pour les stations RCS) 

Année 
Etat 

écologique 
Etat 

biologique 

Etat physico-chimique  Aucune donnée associée 

Paramètres généraux Polluants spécifiques     

2019 Moyen Moyen Médiocre -     

2018 Moyen Bon Médiocre -     

2017 Moyen Moyen Bon -     

2016 Moyen Moyen Moyen -     

2015 Bon Bon Bon -     

2014 Moyen Moyen Moyen Bon     

2013 Moyen Moyen Bon -     

2012 Moyen Bon Mauvais -     

2007 Moyen Moyen - -     
 

 ETAT BIOLOGIQUE  PARAMETRES GENERAUX  POLLUANTS SPECIFIQUES 

Année Diatomées Invertébrés Poissons Macrophytes 
 

Bilan 02 Températures Nutriments Acidification 
 Polluants 

synthétiques 
Polluants non 
synthétiques   

2021 - - - Bon  - - - -  - - 

2019 Très bon Bon Moyen Bon  Médiocre Très bon Bon Très bon  - - 

2018 Très bon Bon Bon Bon  Médiocre Très bon Bon Très bon  - - 

2017 Très bon Très bon Moyen Bon  Bon Très bon Bon Très bon  - - 

2016 Très bon Très bon Moyen Bon  Moyen Très bon Bon Très bon  - - 

2015 Très bon Très bon Bon Bon  Bon Très bon Bon Très bon  - - 

2014 Très bon Très bon Moyen Très bon  Moyen Très bon Bon Très bon  Bon - 

2013 Bon Très bon Moyen Très bon  Bon Très bon Bon Très bon  - - 

2012 Très bon Très bon - Bon  Mauvais Très bon Bon Bon  - - 

2007 - - Moyen -   - - -  - - 
 

Année QUALITE PESTICIDES (SEQ-EAU V2) 

2014 Bon 
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Tableau 292 : Détail des résultats par paramètres issu des exploitations annuelles SEQ & EEE sur la période 2007-2018. Station 04217400 : 
MARZAN à MARZAN (AELB consultation octobre 2021 sur Alfresco) 

 

Année 

BIOLOGIQUE 

IBD 
(Norme 2017) 

Invertébrés 
IPR IBMR 

IBG PCE I2M2 calculé  

Note Mois Note Note Mois Note Mois Note Mois 

2021 -  -   -  10,52  

2019 18,4  17 0,6475  22,23  10,55  

2018 19,1  17 0,5975  15,3  11,18  

2017 20  16 0,586  17,02  11,08  

2016 20  19 0,6859  17,41  11,9  

2015 20  17 0,7724  14,16  11,45  

2014 20  19 0,8018  18,62  12,48  

2013 14.5  17 0,7197  17,37  12,5  

2012 18,3  19 0,7244  -  12,04  

2007      17,16    
 

Année 

POLLUANTS SPECIFIQUES (1/2) 
POLLUANTS SYNTHETIQUES 

CHLORTOLURON OXADIAZON 2,4 MCPA 2,4 D METAZACHLORE AMINOTRIAZOLE NICOSULFURON AMPA GLYPHOSATE DIFLUFENICANIL TOLUENE BOSCALID METALDEHYDE 

2014 0,005 0,005 0,01 0,01 - 0,01 0,005 0,0243 0,01 - - - 0,0157 
 

Année 
POLLUANTS SPECIFIQUES (2/2) 

POLLUANTS NON SYNTHETIQUES 
Arsenic Chrome Cuivre Zinc 

2014 - - - - 
 

Année 

PARAMETRES GENERAUX 

BILAN O2 TEMP. NUTRIMENTS ACIDIFICATION 

O2 TxO2 DBO5 COD T°C PO4 PTOT NH4 NO2 NO3 pHmin pHmax 

2019 6,7 70 1,6 13,5 19,7 0,121 0,09 0,048 0,04 49 6,9 7,4 

2018 5,55 52 3 10,3 19,8 0,119 0,11 0,11 0,07 46 6,73 7,4 

2017 7 71 1,8 8,8 20,1 0,111 0,036 0,036 0,06 38,5 7 7,7 

2016 9 85 1,5 9,2 16,3 0,085 0,04 0,05 0,05 42,2 7,1 7,4 

2015 8,74 80,7 2,4 8,8 16,1 0,04 0,068 0,08 0,03 41 6,9 7,8 

2014 8,25 71,4 3,2 7,93 16,6 0,06 0,051 0,09 0,06 33 6,7 7,6 

2013 8,4 85,2 2,1 6,03 15,9 0,058 0,064 0,19 0,06 46,1 6,9 7,65 

2012 7,85 75 5,5 19,7 16 0,091 0,175 0,22 0,04 37,4 6,9 8,55 

2007 - - - - - - - - - - - - 
 

B.3.5.1.9 Etat des connaissances sur les ouvrages hydrauliques 

B.3.5.1.9.1 Ouvrages recensés 
 

Au moins 3 ouvrages ont été identifiés sur la zone d’étude : Moulin de Fescal / Moulin de Marzan / Moulin de Graslon. [cf. phase 
2 : diagnostic des milieux et des perturbations potentielles] 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 14_Les pressions potentielles : les ouvrages 

 

B.3.5.1.9.2 Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’est recensé dans le référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE). 
 

B.3.5.1.9.3 Ouvrages Grenelle 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’a été identifié comme prioritaire au titre du Grenelle de l’environnement. 

B.3.5.1.9.4 Ouvrages recensés dans le Plan de gestion des poissons migrateurs 2018-2023 
 

A l’échelle du bassin versant, aucun ouvrage n’a été identifié comme à enjeu essentiel au travers du plan de gestion des poissons 
migrateurs (PLAGEPOMI). 
 

B.3.5.1.9.5 Etude de l’altérité hydromorphologique liée aux obstacles à l’écoulement 
 

Sont présentés ci-après dans les données traitées par Bretagne Grands Migrateurs concernant les descripteurs de pressions de 
continuité écologique sur les masses d’eau COGEPOMI des cours d’eau bretons. [cf. tableau 293] 
 

Tableau 293 : Descripteurs de pressions du compartiment continuité écologique sur le bassin versant du Marzan  
(Source : Bretagne Grands Migrateurs, 2021) 

 

Indicateur pression Valeur Classe de qualité 

Taux d'étagement = effet « retenue » des ouvrages = perte d’écoulement naturel engendré par les obstacles. < 10 % Très bon 

Taux de fractionnement = effet « barrière » des ouvrages = altération des conditions de circulation longitudinale, en 
particulier pour évaluer la perte de continuité biologique dans son ensemble, sans cible spécifique. 

< 0,1  Très bon 

Densité des ouvrages = nombre d’ouvrages par tronçon de cours d’eau divisé par sa longueur, soit un ouvrage tous les 
x km de cours d'eau. 

< 0,1, soit un 
ouvrage  

Très bon 

Pression exercée par les obstacles à l’écoulement sur les cours d’eau 
Absence 
d’information 

Non renseigné 
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Il est à signaler qu’à l’inverse de la majorité des principaux cours d’eau du SAGE Vilaine, le cours d’eau du Marzan n’a pas fait 
l’objet d’un calcul précis du taux d’étagement par Eaux & Vilaine et l’ONEMA (aujourd’hui OFB). 
 

B.3.5.1.10 Présentation des actions/politiques de gestion de restauration de l’hydrosystème, de la qualité des eaux menées 
et d’amélioration des connaissances sur le bassin versant 

 

Pour rappel, la masse d’eau concernée était autrefois « orpheline » de maîtrise d’ouvrage. 
 

B.3.5.1.10.1 Synthèse du PAOT (programme d'action opérationnel territorialisé Bretagne) SDAGE Loire-Bretagne 
 

Le SDAGE comporte un programme de mesures (PDM) qui identifie les actions-clés de nature réglementaire, financière ou 
contractuelle. Le plan d'actions opérationnel territorialisé (PAOT) est le volet opérationnel établi au niveau de chaque 
département, qui fournit le cadre de travail de chaque mission interservices de l'eau et de la nature (MISEN). 
Le tableau ci-dessous synthétise les familles d'actions prévues initialement en déclinaison du Schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne pour la période 2016-2021 (ancien SDAGE, nouveau en cours de 
finalisation). [cf. tableau 294] 
 

Tableau 294 : Listing des opérations associées à la masse d’eau d’étude 
 

 Masse d'eau FRGR1056  

 Actions (échelle masse d'eau) Actions (échelle ouvrages) Enjeux 

Continuité écologique Oui Non Non 
    

 Actions Enjeux  
Hydromorphologie Non Oui  

Zones humides Non    
Plans d'eau Non Non  

Eutrophisation (littoral) Non Non  
Nitrates Non Non  
Erosion Non Non  

Piscicultures Non    
Assainissement collectif Non Non  

Assainissement industriel Non    
Phytosanitaires   Non  

Captages prioritaires Non    
Baignades Non    

Conchyliculture Non Non  
Natura2000 Non    

 

A Continuité écologique (éch. ME) Finalité : Aménager ou supprimer un ouvrage (à définir) 

E Hydromorphologie Masse d'eau FRGR1056 
 

La masse d’eau étudiée est concernée par plusieurs volets du PAOT en lien avec l’objectif d’atteinte du bon état. Sont présentés 
ci-après dans le tableau les mesures fléchées dans le prochain PDM sur le bassin du Marzan. [cf. tableau 295] 
 

Tableau 295 : Projet du futur programme de mesures (PDM) 2022-2027 sur le bassin du Marzan (Source : AELB) 
 

Intitulé 
domaine 

Intitulé sous-domaine 
Pression 

ciblée PDM  
Intitulé mesure 

Milieux 
Aquatiques 

Gestion des cours d'eau - hors 
continuité ouvrages 

Morphologie 
Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des fonctionnalités 

d'un cours d'eau et de ses annexes 

Agriculture 

Limitation du transfert et de l'érosion 

Pesticides 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates 

Limitation des apports diffus 
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au 

traitement phytosanitaire 

Pratiques pérennes Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière) 

B.3.5.1.10.2 Actions multithématiques du Contrat territorial 
 

La thématique "milieux aquatiques" est menée en lien étroit avec les autres thématiques (bocage, agricole…) portées sur le 
territoire par l’UGVA. 
 

B.3.5.1.10.2.1 Volet bocage 
 

Un programme Breizh Bocage est porté sur le territoire par l’UGVA Eaux & Vilaine [cf. Annexe 18] A l’échelle de 19 masses d’eau 
de l’UGVA, le bassin versant du Marzan est un des territoires les mieux fournis en bocage (près de 5 km linéaire de bocage /km²) 
en comparaison des autres unités plus dégradées. [cf. figure 58] 
 

La stratégie territoriale bocagère, rédigée par Eaux & Vilaine, n’identifie aucune zone d’intervention prioritaire dans le cadre du 
programme Breizh Bocage 2. D’autres masses d’eau voisines étant bien plus dégradées. 
Pour information, des travaux de restauration du bocage ont également été menés à l’échelle du bassin versant lors des 
aménagements fonciers de Le Guerno (en 2016) notamment autour du lieu-dit « Maguéro » (à proximité des sources du Marzan). 
Ces opérations avaient été accompagnées à l’époque par le SMBVT. 
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Figure 58 : Densité du bocage par masse d’eau sur l’UGVA (Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
 

B.3.5.1.10.2.2 Volet agricole 
 

La dimension agricole est également portée sur le bassin versant par l’UGVA, notamment dans la gestion des pollutions diffuses. 
Un important travail de diagnostic et de concertation avec l’intégralité de la filière agricole est en cours. Des éléments de 
compréhension sont présentés dans le volet : « Risques, usages et conflits potentiels » du présent rapport. Des actions collectives 
et/ou individuelles seront proposées sur les territoires jugés prioritaires à la suite du travail de diagnostic (début souhaité des 
actions courant 2022). 
 

B.3.5.1.10.2.3 Volet suivi qualité eau 
 

Ce volet est mené en lien étroit avec la construction du programme d’actions agricoles.  
 

B.3.5.1.11 Risques, usages et conflits potentiels 

B.3.5.1.11.1 Évolution démographique et densité de population 
 

D’après les données de l’INSEE (données 2016), les 4 communes situées sur la zone d’étude totalisent plus de 10 000 habitants 
sur environ 132,48 km2 (surface totale des 4 communes), soit environ 1,3 % de la population du Morbihan (747 548 hab.). [cf. 
figure 59] 
 

La moyenne des densités communales de population est environ 71,7 hab/km2 (médiane à 68,3 hab/km2). Elle est relativement 
faible. Cette donnée est à recontextualiser avec les moyennes de références des territoires : 110 hab/km2 pour le département 
du Morbihan /121,5 hab/km2 pour la région Bretagne / 118 hab/km2 pour la France métropolitaine. Les densités les plus fortes 
se situent dans la commune de Le Guerno (98,5 hab/km²), les plus faibles dans la commune de Noyal-Muzillac (51,6 hab/km²). 
Cette dernière présentant une surface importante. 
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Figure 59 : Comparaison des densités moyennes par commune (année 2016) par rapport à la moyenne départementale + Histogramme 

d’évolution de la population par communes sur le territoire d’exécution 
 

Il est à noter que le bassin versant du Marzan compte en partie les bourgs des communes de Péaule (portion sud du tissu urbain) 
et de Marzan (portion Ouest du bourg), ainsi qu’une très faible surface de la commune de Noyal-Muzillac. 
Toutes les communes de la zone d’étude ont vu leur population croître entre 1999 et 2016. Elles ont connu pour la plupart des 
croissances démographiques fortes.  
 

Selon l’INSEE (données 2016), le bassin versant compterait environ 955 habitants, soit 46 habitants au km² (données ventilées par 
masse d’eau -AELB EDL 2019). 
 

NOTA : Les limites administratives ne coïncidant pas avec les limités géographiques/spatiales d’une unité tel que le bassin versant. Ces données 
sont donc loin d’être représentatives de la population réelle. Les chiffres donnés sont largement surestimés. Une pondération aurait pu être 
proposé pour chaque commune en fonction de la surface communale dans le bassin. Les premières analyses n’étant pas concluantes, elles ont 
été écartées. Il n’est pas jugé pertinent de développer davantage ce chapitre. 
 

B.3.5.1.11.2 L’occupation des sols (CORINE Land Cover) 
 

Les zones dédiées à l’agriculture sont prédominantes sur l’ensemble du bassin versant. Les terres arables sont majoritaires sur le 
bassin versant avec près de 31 % des surfaces. [cf. figure 60] 
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Les systèmes culturaux et parcellaires complexes 
représentent également une part importante sur le 
bassin (34 %). Les prairies présentent elles une surface 
moyenne sur le secteur d’étude avec près de 10 %. La 
proportion de territoires agricoles sur le bassin est 
évaluée à 75 %.  Elle est plus importante par rapport 
aux moyennes de références connues sur le Morbihan 
(60,5%) et de la région (66,8%). Les zones en forêts 
occupent une surface importante sur le bassin avec 
près de 24 % de la surface de la zone d’étude. Cette 
donnée est supérieure par rapport à la moyenne 
départementale du Morbihan (19% (TERUTI-Lucas 
2006)).  
 

Ces zones boisées sont prédominantes dans les vallées 
encaissées du bassin. L’urbanisation atteint un peu plus 
de 2% du bassin, principalement en raison du mitage et 
la présence très réduite d’une partie des bourgs de 
Marzan et de Péaule. 
 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 13_Occupation des sols du bassin – CORINE Land Cover 2018 (CLC) 
 

B.3.5.1.11.3 Agriculture 

B.3.5.1.11.3.1 Les données agricoles : RGA 2010 
 

NOTA : Les données présentées et commentées ci-dessous concernent la surface totale des 4 communes situées partiellement ou intégralement 
sur le bassin versant du Marzan. Les données sont par conséquent non centrées uniquement au périmètre du bassin. 
 

Bien que les données disponibles du dernier recensement général agricole (RGA 2010) soient relativement anciennes, leurs 
analyses permettent une meilleure compréhension du territoire d’exécution.  
 

L’analyse des données disponibles démontre que la SAU totale des 4 communes représente 5921 ha soit 62,5% de la superficie 
totale (somme des surfaces communales). La surface de terres labourables et la surface toujours en herbe représentent 
respectivement 55,77 % (soit 7381 ha) et 6% (soit 794 ha). Les quatre communes de la zone d’étude présentent des exploitations 
à orientation technico- économique : OTEX de type Polyculture et poly-élevage pour 1 commune (Péaule) et Granivores mixtes 
(porcins et/ou volailles majoritairement) pour les 3 autres. Le bassin se caractérise par une surface agricole utile moyenne plus 
importante que celle du département, avec une répartition et une évolution très hétérogène en fonction des communes. 
L’agriculture pratiquée sur le bassin versant est principalement basée sur les productions animales.  
 

Tableau 296 : Chiffres clés du dernier recensement agricole de 2010 
 

Descripteur Présentation du descripteur Données : 4 communes (2010) 

Surface agricole utilisée (SAU) 
Superficies des terres labourables, superficies des cultures permanentes, superficies toujours en herbe, 
superficies de légumes, fleurs et autres superficies cultivées de l'exploitation agricole. 

8272 ha 

Orientation technico-économique 
Production dominante de la commune, déterminée selon la contribution de chaque surface ou cheptel de 
l'ensemble des exploitations agricoles de la commune à la production brute standard. 

Polyculture et polyélevage (Péaule) / 
Granivores mixtes (Le Guerno / Marzan / 

Noyal Muzillac) 

Superficie en terres labourables 
Superficie en céréales, cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, fourrages (hors superficie toujours 
en herbe), tubercules, légumes de plein champ, jachères. 

7381 ha 

Superficie en cultures permanentes 
Superficie en vignes, vergers, pépinières ornementales, fruitières et forestières, cultures de miscanthus, jonc, 
mûrier, osier, arbre truffier, arbres de Noël. 

0 ha / Marzan (donnée soumise au 
secret statistique) 

Superficie toujours en herbe Superficie en prairies naturelles ou semées depuis six ans ou plus. 794 ha 
 

B.3.5.1.11.3.2 Caractérisation du territoire de l’UGVA avec focus « bassin versant de Marzan » 
Les zones dédiées à l’agriculture sont prédominantes sur le bassin versant du Marzan. [cf. figure 61] 
 

 
 

Figure 61 : Inventaire biophysique de l'occupation des terres en 2012 (CORINE Land Cover 2012) par masse d’eau sur l’UGVA  
(Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
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Figure 60 : Répartition de l’occupation des sols sur le bassin versant du 
Marzan selon la nomenclature niveau 2a 

(Source : BD Corine Land Cover) 
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NOTA : Les éléments présentés sont issus du diagnostic en cours d’exécution réalisé par l’UGVA dans le cadre de la prise de compétence « 
Pollutions diffuses ». Son objectif étant notamment d’obtenir une meilleure compréhension du territoire et une proposition d’actions. Une 
comparaison avec d’autres masses d’eau du territoire d’exécution de l’UGVA est ainsi proposée. Ce type d’analyse et les résultats obtenues 
doivent être cependant recontextualiser en raison des différences majeurs entre les territoires (géologie, pédologie…) et leur état de dégradation. 
Ces données sont tirées d’un projet en cours d’élaboration. Elles ne sont donc présentées qu'à titre informatif. 
 

Les surfaces agricoles moyennes par exploitation ont également connu une augmentation au fil des décennies au détriment du 
nombre de fermes sur les territoires. [cf. figure 62] 
 

 
Figure 62 : Surface agricole utile moyenne par exploitation agricole par masse d’eau sur l’UGVA  

(Sources : Diagnostic agricole B. CARO- UGVA - Eaux & Vilaine) 
 

NOTA : Ces données sont tirées d’un projet en cours d’élaboration. Elles ne sont donc présentées qu'à titre informatif. 
 

B.3.5.1.11.3.3 Les données agricoles : RPG 2019 
 

Sont présentées ci-après les données relatives au 
Registre Parcellaire Graphique (RPG) de l’année 
2019. 10,7 km² de surfaces agricoles ont été 
déclarées à la PAC en 2019 (RPG 2019), soit un peu 
plus de la moitié de la surface totale du bassin. [cf. 
figure 63] 
 

Les céréales (Blés, Maïs, Orges, Triticale…) 
représentent près de 60 % des surfaces déclarées, 
dont plus de 35 % rien que pour le Maïs (ensilage et 
grain).  
 

Les surfaces herbacées temporaires (de 5 ans ou 
moins) ainsi que les prairies ou pâturages 
permanents totalisent respectivement 16 % et 19 % 
des surfaces totales. Une quinzaine d’autres cultures 
présentant des pourcentages de recouvrement 
faibles à l’échelle du bassin (surface de la culture 
inférieure à 1 %) totalisent regroupées environ 5,3 %. 
 

B.3.5.1.11.4 Les piscicultures 
 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, aucune pisciculture en activité n’a été identifiée.  
 

B.3.5.1.11.5 La production hydroélectrique 
 

De nombreux ouvrages ont été identifiés sur le bassin versant. Cependant aucune production hydroélectrique de type privée ou 
entreprise hydroélectrique n’est à ce jour identifiée sur le bassin versant.  
 

B.3.5.1.11.6 L’assainissement collectif  
 

D’après le Portail d'information sur l'assainissement communal du Ministère de la Transition écologique et solidaire (mise à jour 
décembre 2019), aucune station n’est implantée sur l’espace d’étude. Aucun rejet de STEP n’est réalisé sur le milieu récepteur au 
sein du bassin versant. 
 

B.3.5.1.11.7 Production d’eau – Adduction AEP 
 

Aucune production d’eau AEP n’est identifié à l’échelle du bassin versant du Marzan. Les eaux drainées du bassin versant du Marzan 
alimentent le fleuve Vilaine. La prise d’eau d’un captage AEP en eau superficielle est positionnée à 9,5 km environ en aval de 

Figure 63 : Répartition des cultures déclarées sur le bassin du Marzan - au titre 
de la déclaration PAC 2019 (Source : DRAFF BZH) 
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l’exutoire de l’étier du Marzan. Les principales caractéristiques de l’usine d’eau positionnée sur la rive gauche de la Vilaine à Férel 
sont rappelées ci-après. [cf. tableau 297] 
 

Tableau 297 : Description du captage positionné à proximité de l’aire d’étude 
 

Nom Localisation 
Maître 

d’ouvrage 
Origine de 

l'eau 
Inauguration 

Capacité de 
production de 

l’usine 

Volumes 
pompés 
(2019) 

Volumes 
distribués 

(2019) 

DUP / périmètres de 
protection 

Usine d’eau 
potable de 

Vilaine Atlantique 

Drézet à 
Férel 

Eaux & 
Vilaine 

Surface 
(ESU) 

continental 
1971 90 000 m3/j 19,5 de Mm3 

18 Mm3 
 

28 avril 1970* 
*Mise à jour / révision 
potentielle à venir des 

périmètres de protection 
 

Ce captage fait l'objet de périmètres de protection : immédiat / rapproché / éloigné (DUP du 28/04/1970). La zone d’étude se 
situe en dehors des périmètres précédemment cités.  
 

B.3.5.1.11.8 Les prélèvements en eau 
 

La Banque nationale des prélèvements en eau (BNPE) n’identifie aucun prélèvement déclaré en activité à l’échelle du bassin. [cf. 
tableau 298] 

Tableau 298 : Répartition des prélèvements en eau (BNPE) par commune 
 

 LE GUERNO MARZAN NOYAL-MUZILLAC PEAULE  TOTAL 

Emprise bassin 0 0 0 0  0 

Hors périmètre bassin 1 2 3 1  7 
 

B.3.5.1.11.9 Les ouvrages BSS Eau 
 

L’extraction de la BSS Eau (Automne 2021) fait état de la présence de 10 ouvrages référencés BSS EAU sur le bassin versant. La 
répartition par communes étant présentée ci-après. [cf. tableau 299] 
 

Tableau 299 : Répartition des ouvrages BSS EAU sur le bassin par commune 
 

 LE GUERNO MARZAN NOYAL-MUZILLAC PEAULE  TOTAL 

Emprise bassin 0 4 0 6  10 
 

L’analyse des données descriptives font état de la répartition suivante : 8 forages / 2 « excavation ciel ouvert ».  
 

B.3.5.1.11.10 Géorisques : Inondation 
 

La zone d’étude n’est pas concernée par PPRi pour l’aléa « inondation ». Toutefois le bassin versant peut, à certaines localités, 
être soumis à des crues en lien à de longs événements pluviaux hivernaux qui saturent les sols aboutissant au débordement du 
cours d'eau du lit mineur dans le lit majeur ou des crues éclairs favorisés par l’occupation des sols, la présence d’ouvrages 
hydrauliques. 
 

La Vilaine est un cours d'eau potentiellement sujet aux inondations lentes de plaine. A ce titre elle est identifiée à l'Atlas des zones 
inondables de Bretagne. La partie aval de la vallée du Marzan est également identifiée dans ce document en lien avec sa proximité 
immédiate avec le fleuve (lit majeur du fleuve Vilaine). 
 

Cet Atlas des zones inondables constitue une base évolutive de la connaissance des inondations communiquée à tous et qui a 
vocation à être complété et précisé. Toutefois, il doit être pris en compte dans le cadre d’une gestion raisonnée des risques que 
les phénomènes d’inondation peuvent engendrer. 
 

B.3.5.1.11.11 Sites et sols potentiellement pollués 
 

L’inventaire des sites industriels et de services en activité ou non, susceptibles d’être affectées par une pollution des sols (BASIAS°), 
fait état de la présence de 23 sites à l’échelle des 4 communes. 
 

L’inventaire des sites et sols pollués ou potentiellement pollués qui présentent un risque pérenne, réel ou potentiel, pour la santé 
humaine ou l’environnement et appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) à l’échelle des 4 
communes fait état de la présence d’un site (Péaule). 
 

Le nombre de sites par commune est synthétisé ci-dessous. [cf. tableau 300] 
 

Tableau 300 : Listing des sites BASIAS / BASOS à l’échelle communale 
 

Communes LE GUERNO MARZAN NOYAL-MUZILLAC PEAULE Total 

Site BASIAS 3 5 8 7 23 

Site BASOL 0 0 0 1 1 

 
NOTA : En l'absence de géolocalisation au centroïde de certains sites, leur emplacement exact sur le territoire de la commune reste méconnu. Les 
limites administratives ne coïncidant pas avec les limités géographiques/spatiales d’une unité tel que le bassin versant, il est impossible d’attribuer 

avec certitude les sites au bassin versant du Marzan et non aux bassins limitrophes.
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Les caractéristiques de ce site BASOL sont rappelées ci-dessous. [cf. tableau 301] 
 

Tableau 301 : Présentation des caractéristiques du site BASOL identifié 
 

Identifiant Nom du site Commune Adresse du site Description 

SSP000107701 
Ancienne décharge 
de Théra 

56153 PEAULE 
LES PERRIÈRES 
MALOUINES 

- Ancien lieu de collecte et de stockage de déchets : ordures ménagères, encombrants, 
déchets de jardin, pots de peinture, bidons d'huiles, produits phytosanitaires... 
-Dépôts cessés en 2000 / Superficie du dépôt = 5 000 m² pour une hauteur moyenne 
de 3 m. / Site réaménagé par la création d'une déchetterie. 

 

B.3.5.1.11.12 Installations classées pour la protection de l'environnement 
 

La Base nationale des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) localise les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), en fonctionnement, soumises à autorisation (A) ou à enregistrement (E). Elle identifie pour 
les communes de la zone d’étude quelques installations (extraction données mars 2022). Aucun site SEVESO n’a été identifié sur 
la zone d’étude. [cf. tableau 302] 
 

Tableau 302 : Export de la base Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) (Source : Géorisques) 
 

LE GUERNO MARZAN NOYAL-MUZILLAC PEAULE  TOTAL 

4 8 22 8  42 
 

NOTA : L’information présentée ci-dessous doit être recontextualisée dans le cadre d’une analyse bassin versant. En effet les données obtenues 
sont localisées au siège d’exploitation pour le cas des productions agricoles. La zone d’étude peut par conséquent comprendre un nombre bien 
plus important d’ICPE. Les noms des installations n’étant volontairement pas présentés.  
 

B.3.5.1.11.13 Mines, carrières et autres exploitations diverses du milieu physique  
 

Le BRGM via le portail national Minéralinfo ne fait pas état de titre minier valide à l’échelle du territoire d’exécution. L’inventaire 
des carrières et autres exploitations dénombre la présence sur le bassin de 4 carrières ou sites d’exploitation. Ces dernières sont 
toutes fermées sauf le site de la Corderie à Péaule (encore en activité en 2015) exploitée par la SAS CHARIER CM.  
 

B.3.5.1.11.14 Usage récréatif et de loisir : Pêche 
 

Une association Agréée pour la Préservation et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) est détentrice des droits de pêche 
sur les cours d’eau ou sections de cours d’eau du bassin : le Brochet Basse Vilaine (750 adhérents : données en attente de 
confirmation). L'AAPPMA "Le Brochet de Basse Vilaine" gère 31 km de la Vilaine, de la confluence avec l'Isac jusqu'au barrage 
d'Arzal (limite de salure des eaux).  
 

Aucun parcours de pêche n’a été dénombré sur la masse d’eau d’étude. 
 

B.3.5.1.11.15 Plantes invasives avérées / invasives potentielles 
 

Les données présentées ci-dessous proviennent d’une analyse sommaire du Système d'information Calluna du Conservatoire 
botanique national de Brest. Ce dernier délivre des observations de terrain recueillies à l’échelle communale (inventaire 
permanent de la flore du CBN de Brest) (extraction du 23 mars 2020). Elles mettent en évidence sur les communes de la zone 
d’étude des problématiques « plantes invasives ».  
 

NOTA : L’information présentée ci-dessous doit être recontextualisée dans le cadre d’une analyse bassin versant. En effet les données obtenues 
ne sont pas retreintes à la zone d’étude mais bien à une échelle administrative (superficie communale totale). 
 

B.3.5.1.11.15.1 Plantes invasives potentielles 
 

Près d’une dizaine d’espèces classées comme « invasives potentielles » sont identifiées sur les communes de la zone d’étude. [cf. 
tableau 303] 
 

Tableau 303 : Listing des plantes invasives potentielles sur les communes du bassin versant du Marzan (Calluna – CBNB) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

LE
 G

U
ER

N
O

 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L-
M

U
ZI

LL
A

C
 

P
EA

U
LE

 

Erable faux platane Acer pseudoplatanus L.        

Ailante glanduleux Ailanthus altissima (Mill.) Swingle        

Ambroisie à feuilles d'armoise Ambrosia artemisiifolia L.        

Buddleia de David Buddleja davidii Franch.        

Epilobe cilié Epilobium adenocaulon Hausskn.        

Vigne-vierge commune Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch        

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia L.        

Séneçon du Cap Senecio inaequidens DC.        
 

    Présence avérée 

B.3.5.1.11.15.2 Plantes invasives avérées 
 

Une quinzaine d’espèces classées comme « invasives avérées » sont identifiées sur les communes du bassin versant. [cf. tableau 
304] 
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Tableau 304 : Listing des plantes invasives avérées identifiées sur les communes du bassin versant du Marzan (Calluna – CBNB) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

LE
 G

U
ER

N
O

 *
 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L-
 

M
U

ZI
LL

A
C

 

P
EA

U
LE

 

Bident feuillu Bidens frondosa L.        

Élodée dense Egeria densa Planch.        

Laurier vrai, Laurier-sauce Laurus nobilis L.        

Lentille d'eau minuscule Lemna minuta Kunth        

Jussie à grandes fleurs Ludwigia uruguayensis (Cambess.) H.Hara        

Laurier-cerise Prunus laurocerasus L        

 

*Commune(s) caractérisée(s) par une absence de données   Présence avérée 
 

B.3.5.1.12 Enjeu de conservation et restauration des populations de la biodiversité  

B.3.5.1.12.1 Généralités 
 

Les listes ci-dessous (non exhaustives) présentent les espèces protégées ayant été observées sur les communes du bassin versant. 
Des observations / analyses complémentaires sont présentées pour certains taxons. Les données recueillies sont issues de 
plusieurs inventaires réalisés par différents organismes et bancarisées dans la base de données de l’Institut National du Patrimoine 
Naturel (INPN). A ces données ont été ajoutées, les espèces répertoriées par le Groupe Mammalogique Breton (GMB), Bretagne 
Vivante et autres organismes naturalistes. La présence de ces espèces sur le bassin versant rend leur présence probable sur les 
différents cours d’eau. Il est à rappeler qu’il existe une certaine hétérogénéité tant spatiale que temporelle dans la répartition des 
espèces, l’occupation de leurs habitats et in fine sur leur présence réelle à l’échelle de certaines zones géographiques précises. 
 

B.3.5.1.12.2 Reptiles 
 

Sur la zone d’étude, l’état des connaissances sur les Reptiles est jugé très médiocre. Les bases de données de l’INPN, très 
lacunaires, ne reflètent la potentielle richesse spécifique à l’échelle du territoire. [cf. tableau 305] 
 

Tableau 305 : Listing des Reptiles protégés présents sur les communes du bassin versant du Marzan 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale 
Art. 2007 

Annexe 
II  

Directive 
Habitats 

Annexe 
IV  

Directive 
Habitats LE

 G
U

ER
N

O
 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L-
 

M
U

ZI
LL

A
C

 

P
EA

U
LE

 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata Article 2 Non Oui         

Lézard des murailles (Le) Podarcis muralis Article 2 Non Oui         

Vipère péliade (La) Vipera berus Article 4 Non Non         
         

       Présence avérée 

B.3.5.1.12.3 Flore 
 

Les espèces végétales protégées (via différents outils règlementaires) présentes sur le bassin sont énumérées ci-après. [cf. tableau 
306] 

Tableau 306 : Listing des plantes protégées présentes sur les communes du bassin versant du Marzan 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
nationale * 

Annexe II 
Dir. 

Habitats 

LE
 G

U
ER

N
O

 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L 

M
U

ZI
LL

A
C

 

P
EA

U
LE

 

Asphodèle d'Arrondeau Asphodelus macrocarpus subsp. arrondeaui  Oui Non         

Asplénium lancéolé Asplenium obovatum subsp. billotii  Oui Non         

Doradille obovales Asplenium obovatum  Oui Non         

Doronic à feuilles de plantain Doronicum plantagineum  Oui Non         

Flûteau nageant Luronium natans Oui Oui         

Fragon Ruscus aculeatus  Oui Non         

Gui des feuillus Viscum album  Oui Non         

Houx Ilex aquifolium  Oui Non         

If à baies Taxus baccata  Oui Non         

Jacinthe sauvage Hyacinthoides non-scripta Oui Non         

Jonquille des bois Narcissus pseudonarcissus  Oui Non         

Osmonde royale Osmunda regalis Oui Non         

Polystic à frondes soyeuses Polystichum setiferum  Oui Non         

Prêle d'hiver Equisetum hyemale L. Oui ND     

Sceau de Notre Dame Dioscorea communis  Oui Non         
        

*Protection nationale ou échelle géographique inférieure (Arrêté 1982 et/ou 1987, 1989, 1997)     Présence avérée 
 

B.3.5.1.12.4 Mammifères terrestres et semi-aquatiques 
 

Les données mobilisées sont issues des observations de l’Atlas des Mammifères de Bretagne (2005-2014) coordonné par le Groupe 
Mammalogique Breton. Seules les espèces présentant un statut de protection sont présentées dans le tableau ci-dessous. Les 
éléments sont partiels et ne couvrent qu’une période limitée. Les listes proposées ne peuvent être utilisées comme un inventaire 
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communal précis, encore moins comme un inventaire à l’échelle d’une masse d’eau (limites géographiques différentes). Pour 
information, les données de l’INPN sont très lacunaires concernant les mammifères de la zone d’étude, et ne peuvent pas être 
mobilisées. [cf. tableau 307] 
 

Tableau 307 : Listing des mammifères protégés présents sur les communes du bassin versant du Marzan 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale 
Art. 2007 

Annexe II 
Directive 
Habitats 

LE
 G

U
ER

N
O

 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L-
 

M
U

ZI
LL

A
C

 

P
EA

U
LE

 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus OUI OUI         

Campagnol amphibie Arvicola sapidus OUI NON         

Ecureuil roux Sciurus vulgaris OUI NON         

Grand murin Myotis myotis OUI OUI         

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum OUI OUI         

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus OUI NON         

Loutre d'Europe Lutra lutra OUI OUI         

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe OUI NON         

Murin de Daubenton Myotis daubentonii OUI NON         

Murin de Natterer Myotis nattereri OUI NON         

Noctule commune Nyctalus noctula OUI NON         

Noctule de Leisler Noctule de Leisler OUI NON         

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus OUI NON         

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii OUI NON         

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii OUI NON         

Sérotine commune Eptesicus serotinus OUI NON         
        

      Présence avérée 

B.3.5.1.12.5 Amphibiens 
 

Sur la zone d’étude, l’état des connaissances sur les Amphibiens est jugé très médiocre. Les bases de données de l’INPN, très 
lacunaires, ne reflètent la potentielle richesse spécifique à l’échelle du territoire. [cf. tableau 308] 
 

Tableau 308 : Listing des Amphibiens protégés présents sur les communes du bassin versant du Marzan 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale Art. 

2007 

Annexe II  
Directive 
Habitats 

Annexe IV 
ou V 

Directive 
Habitats 

P
EA

U
LE

 

Pelophylax complexe esculentus Pelophylax kl. esculentus OUI ND ND  
 

  
 Présence avérée   

B.3.5.1.12.6 Oiseaux 
 

Pour les oiseaux, les données de l’INPN font état des observations suivantes. [cf. tableau 309] 
 

Tableau 309 : Listing des oiseaux protégés observés sur les communes du bassin du Marzan (tableau sur plusieurs pages) 
 

Espèce  
(nom vernaculaire) 

Espèce  
(nom scientifique) 

Protection 
nationale 
Art. 2009 

Annexe 
Directive 
Oiseaux 

LE
 G

U
ER

N
O

 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L-

M
U

ZI
LL

A
C

 

P
EA

U
LE

 

Accenteur mouchet Prunella modularis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Aigrette garzette Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Alouette lulu Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Barge rousse Limosa lapponica (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Bécasse des bois Scolopax rusticola Linnaeus, 1758 Non Oui         

Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Bergeronnette de Yarrell Motacilla alba yarrellii Gould, 1837 Art. 3 Non         

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea Tunstall, 1771 Art. 3 Non         

Bergeronnette grise Motacilla alba Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Bondrée apivore Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Bouscarle de Cetti Cettia cetti (Temminck, 1820) Art. 3 Non         

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Bruant jaune Emberiza citrinella Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Bruant zizi Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Canard colvert Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 Non Oui         

Chardonneret élégant Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Choucas des tours Corvus monedula Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Chouette effraie Tyto alba (Scopoli, 1769) Art. 3 Non         

Chouette hulotte Strix aluco Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Cigogne blanche Ciconia ciconia (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Cisticole des joncs Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810) Art. 3 Non         
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Corneille noire Corvus corone Linnaeus, 1758 Non Oui         

Cygne tuberculé Cygnus olor (Gmelin, 1803) Art. 3 Oui         

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Épervier d'Europe Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Art.3/6 Non         

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Non Oui         

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Faucon hobereau Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Fuligule morillon Aythya fuligula (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Gobemouche gris Muscicapa striata (Pallas, 1764) Art. 3 Non         

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Art. 3 Non         

Goéland argenté Larus argentatus Pontoppidan, 1763 Art. 3 Oui         

Goéland brun Larus fuscus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Goéland cendré Larus canus Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Grèbe huppé Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Art. 3 Non         

Grive draine Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Grive mauvis Turdus iliacus Linnaeus, 1766 Non Oui         

Grive musicienne Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831 Non Oui         

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Héron cendré Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Hibou moyen-duc Asio otus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Hirondelle rustique Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Huppe fasciée Upupa epops Linnaeus, 1758 Art. 3 non         

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Art. 3 Non         

Martinet noir Apus apus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Merle noir Turdus merula Linnaeus, 1758 Non Oui         

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mésange bleue Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mésange charbonnière Parus major Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Mésange huppée Lophophanes cristatus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mésange noire Periparus ater (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Milan noir Milvus migrans (Boddaert, 1783) Art. 3 Oui         

Milan royal Milvus milvus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Oui         

Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pic épeiche Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pic épeichette Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pic noir Dryocopus martius (Linnaeus, 1758) Art. 3 Oui         

Pic vert, Pivert Picus viridis Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Linnaeus, 1758 Art. 3 Oui         

Pigeon colombin Columba oenas Linnaeus, 1758 Non Oui         

Pigeon ramier Columba palumbus Linnaeus, 1758 Non Oui         

Pinson des arbres Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Pinson du nord Fringilla montifringilla Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Pipit farlouse Anthus pratensis (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Pouillot véloce Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Art. 3 Non         

Poule-d'eau Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Art. 3 Non         

Roitelet huppé Regulus regulus (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Art. 3 Non         

Rougegorge familier Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Art. 3 Non         

Serin cini Serinus serinus (Linnaeus, 1766) Art. 3 Non         

Sittelle torchepot Sitta europaea Linnaeus, 1758 Art. 3 Non         

Tarier pâtre Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Art. 3 Non         

Tourterelle des bois Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) Non Oui         

Tourterelle turque Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Non Oui         

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) Art. 3 Non         

Vanneau huppé Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758) Non Oui         
        

      Observation(s) 

B.3.5.1.12.7 Mollusques 
 

Pour les mollusques, les données de l’INPN font état d’une absence d’observation sur le bassin versant du Marzan. 
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B.3.5.1.12.8 Insectes 
 

Pour les Insectes, les bases de données traduisent la présence sur le territoire d’exécution des espèces suivantes. [cf. tableau 310] 
 

Tableau 310 : Listing des Insectes protégés présents sur les communes du bassin versantdu Marzan 
 

Espèce 
(nom vernaculaire) 

Espèce 
(nom scientifique) 

Protection 
Nationale 
Art. 2007 

Annexe II Directive 
Habitats 

LE
 G

U
ER

N
O

 

M
A

R
ZA

N
 

N
O

Y
A

L-

M
U

ZI
LL

A
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Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Oui Oui     

Grand Capricorne (Le) Cerambyx cerdo Linnaeus Oui Oui     

Lucane cerf-volant Lucanus cervus Non Oui     

Pique-prune Osmoderma eremita Oui Oui     
 

     Présence avérée 
 

B.3.5.2 Phase B : diagnostic des milieux et des perturbations potentielles 

B.3.5.2.1 Portrait général des perturbations identifiées 
 

NOTA : Aucune investigation terrain n’a été conduite sur la zone d’étude. Une analyse des pressions potentielles est proposée ci-
dessous après mobilisation de plusieurs outils bibliographiques : PDPG, état des lieux DCE, lecture cartographique, évolution des 
paysages avec comparaison des photos aériennes… 
 

Les documents étudiés font état de nombreux disfonctionnements à l’échelle de la masse d’eau, à la fois sur l’hydrologie, 
l’hydromorphologie, et le compartiment continuité. [cf. tableaux 311 & 312] 
 

Tableau 311 : Eléments reportés par la FDPPMA 56 sur l'état hydromorphologique des cours d'eau du territoire (Source : PDPG-FDPPMA 56) 
 

Importance de 
l’impact 

Nature et localisation Effets 

Facteur principal Déficit en habitats - 

Facteur annexe 

Seuils de moulins (Fescal et Graslon) et digue 
étang (Marzan) infranchissables 

Entrave à la libre-circulation / Disjonction entre zones de reproduction et zones 
de grossissement 

Recalibrage têtes de bassins 
Uniformisation des écoulements et du lit / Accentuation de l'étiage / Réduction 
de la capacité d'accueil / Diminution des surfaces de reproduction 

Etang (Marzan) et mise en bief (Graslon) 
Accentuation de l'étiage / Colmatage des frayères / Augmentation de la 
température / Introduction d'espèces atypiques / Diminution de l'oxygénation / 
Réduction de la capacité d'accueil / Dérive du peuplement / Risques d'asphyxie… 

   

Rappel bilan fonctionnalité du contexte = Très perturbé 
 

Tableau 312 : Description des éléments de caractérisation de la continuité et de la morphologie (Source : AELB – Nov. 2019) 
 

 2012 2018 

Continuité sédimentaire Très faible Très faible 

Continuité latérale Forte Forte 
 

Pression continuité 3 classes Forte 

Pression significative continuité Pression significative 
 

 2012 2018 

Profondeur largeur du lit Très forte Très forte 

Structure et substrat lit Moyenne Moyenne 

Structure de la rive Très faible Très faible 
 

Pression morphologie 3 classes Forte 

Pression significative morphologie Pression significative 
 
 

 Classe de pression significative 

Masse d’eau 
profondeur et 

largueur du lit 

structure et 

substrat du lit 

Structure 

de la rive 

continuité 

sédimentaire 

continuité 

latérale 

ouvrages 

transversaux 

hydrodynamique 

des débits 

hydromorpho 

littorales 

FRGR1056 3 2 1 1 3 0 1 0 
 

 0 ME non concernée  2 pression moyenne  

 1 pression peu élevée  3 pression élevée  
 
 

B.3.5.2.2 Précisions sur les perturbations identifiées : continuité sur les ouvrages hydrauliques 
 

Comme présenté précédemment au moins trois ouvrages hydrauliques sont présents sur le bassin versant : moulin de Marzan et 
l’ancien moulin de Craslon sur la commune de Marzan et l’ancien moulin de Fescal sur Péaule. Ces ouvrages sont fondés en titre. 
Ils sont mentionnés sur la carte de Cassini. 
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Tableau 313 : Carte de Cassini (Source : BNF-Gallica : 2 dalles : [Belle-Île]. N°159. / [Paimboeuf - Redon]. N°130) 
 

 

Carte de Cassini : Bassin versant du Marzan – Localisation des moulins à eau (cercle rouge) 

 

 

En plus des ouvrages précédemment cités, le Fescal et le Marzan étaient autrefois ponctués de quelques petits barrages 
permettant notamment la capture d’anguilles et autres pêcheries. [cf. tableau 314] 
 

Tableau 314 : Description des ouvrages répertoriés sur le bassin du Marzan (FRGR1056) 
 

Nom de l’ouvrage Commune Cours d’eau Existence légale Franchissabilité (ICE) 

Moulin de Marzan 
Marzan Ruisseau du Marzan Fondé en titre  

(répertorié sur Cassini) 

Indéterminé 

Ancien moulin de Craslon Indéterminé 

Ancien moulin de Fescal Péaule Ruisseau du Fescal Indéterminé 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 14_Les pressions potentielles : les ouvrages 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 16_Les pressions potentielles : les plans d’eau 

 

Les planches photographiques ci-après présentent la localisation et l’évolution des sites. 
 

NOTA : Aucune phase d’investigation terrain n’a été entreprise. Il est impossible à la lecture de ces données d’estimer le degré de franchissabilité 
(=ICE indéterminé). 
 

Les éléments présentés ci-après sont extraits des documents transmis par la DDTM (suite à une demande de leur service auprès 
des Archives départementales). [cf. tableaux 315 & 316] Ces documents, au nombre de 3, portent sur des PV de visite des lieux : 

• daté de 1864 sur une demande de curage des ruisseaux du Marzan et de Fescal 

• daté de 1924 sur une demande de curage ruisseau alimentant les moulins de Craslon et du Marzan 

• daté de 1927 sur une demande de curage entre le moulin de Marzan et la Vilaine  
 
 

NOTA : Aucune information associée sur la typologie, l’état, l’usage n’étant disponible, en 2021, pour ces ouvrages. Les éléments présentés ci-
après renseignent l’usage/fonctionnement passé de ces équipements. 
 
 

Tableau 315 : Principaux éléments, extraits des PV de 1864-1924-1927, mis en forme  
(Sources : DDTM 56 / Archives départementales de Vannes) 

 

Nom de 
l’ouvrage 

Commune 
Date de la 

construction 

Nombre de 
roues 

motrices 

Système des 
roues 

Alimentions 
en eau 

Observations (extrait du compte rendu / expertise) 

Moulin de 
Marzan 

Marzan 

Indéterminée 2 Roues à godets 
Etang 

(retenue) 
Largeur moyenne du ruisseau entre Marzan et Craslon = 3, 00 m 

Largeur moyenne de la vallée = 80,0 m 

Ancien moulin 
de Craslon 

Indéterminée 2 
Roue 

hydraulique 
Etang à 500 m 

du moulin 

Largeur moyenne du ruisseau entre Marzan et Craslon = 3, 00 m 
Largeur moyenne de la vallée = 80,0 m 

 
Amon de l’étang d’alimentation du moulin (larg. Moyenne marzan 

= 1,00 m / marg. Vallée = 70,00 m) 

Ancien moulin 
de Fescal 

Péaule 
Indéterminée 

Reconstruction 
en 1860 

1 Roues à godets Petit étang « Le Fescal alimente l’usine qui n’a qu’un petit étang » 
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Tableau 316 : Extraits des PV traitant des ouvrages sur la zone d’étude (Sources : DDTM 56 / Archives départementales de Vannes) 
Eléments réceptionnés en novembre 2021) 

 

 

 
 

 

 
Planche ouvrage 4 : Moulin de Marzan et sa retenue sur cours (Marzan) 

 

Moulin de Marzan et sa retenue sur cours (Marzan) 1/2 

Photographie aérienne (Noir et blanc) : 14/04/1948 Photographie aérienne (Noir et blanc) : 21/09/1966 

  
Photographie aérienne (Couleur) : 02/09/1993 Photographie aérienne (Couleur) : 05/06/2013 
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Moulin de Marzan et sa retenue sur cours (Marzan) 2/2 
Photographie aérienne (Couleur) : 2021 Carte de l’état-major (1820-1866) 

  

Parcelle(s) cadastrale(s)*: 
*Emprise large -> positionnement exact des aménagements 

méconnu 

ZM 0139 + ZM 0130 + ZM 0132 + ZM 0030 +  
ZM 0028 + ZM 0031 + ZM 0033 (56126 - Marzan) 

 
NOTA : Echelle non identique entre les cartographies 

Carte IGN classique (2018 – 2020) 

 
Cadastre Napoléonien : Marzan - Section F de Ténurien, 1re feuille, parcelles n° 1-495 [1834]  

 

Cadastre (projeté sur Open Street Map) 
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Planche ouvrage 5 : Moulin de Craslon (Marzan) 
 

Moulin de Craslon (Marzan) 1/2 

Photographie aérienne (Noir et blanc) : 14/04/1948 Photographie aérienne (Noir et blanc) : 21/09/1966 

  

Photographie aérienne (Couleur) : 02/09/1993 Photographie aérienne (Couleur) : 05/06/2013 

  

Carte de l’état major (1820-1866) Carte IGN classique (2018 – 2020) 

 

 

Google street view depuis la D774 Photographie aérienne (Couleur) : 2020 

 

 

 
 

 

Parcelle(s) cadastrale(s)*: 
*Emprise large -> positionnement exact des aménagements méconnu 

ZL 0075 + ZL 0076 + ZL 0077 + ZL 0078 + ZL 0080 
ZK 0047 + ZK 0045 + ZK 0044 + ZK 0043 + ZK 0042 (56126 - Marzan) 

 
NOTA : Echelle non identique entre les cartographies 
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Moulin de Craslon (Marzan) 2/2 
Cadastre Napoléonien : Marzan - Section D de Craslon, 1re feuille, parcelles n° 1-286 [1834]  

-> Absence de dessin du plan d’eau en amont de Craslon  

 
Cadastre Napoléonien : Marzan - Tableau d'assemblage [1834]-> Dessin du plan d’eau en amont de Craslon 

 

Cadastre (projeté sur Open Street Map) 
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Planche ouvrage 6 : Moulin de Fescal (Péaule) 
 

Moulin de Fescal (Péaule) 1/2 
Photographie aérienne (Noir et blanc) : 

14/04/1948 
Photographie aérienne (Noir et blanc) 

: 21/09/1966 
Photographie aérienne (Noir et blanc) 

02/09/1993 
Photographie aérienne (Couleur) : 

05/06/2013 

    
Photographie aérienne (Couleur) : 2021 Carte IGN classique (2018 – 2020) Google street view depuis la D148 

  

 

Carte de l’état major (1820-1866) 

 

Parcelle(s) cadastrale(s)*: 
*Emprise large -> positionnement exact des aménagements méconnu 

ZH 0155 + ZH 0143 + ZH 0144 + ZH 0145 (56153 - Péaule) 

 
NOTA : Echelle non identique entre les cartographies 
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Moulin de Fescal (Péaule) 2/2 
Cadastre Napoléonien : Péaule -- Section H du Temple, 2e feuille, 

parcelles n° 778-1308 [1824] 
Cadastre (projeté sur Open Street Map) 

 
 

 
 

B.3.5.2.3 Précisions sur les perturbations identifiées : continuité sur les petits ouvrages de franchissement 
Concernant les petits ouvrages, au moins une soixante d’aménagements a été pré-identifiée par digitalisation. Ce chiffre ne 
comptabilisant pas les aménagements dans les parcelles (trop peu visible sur les photos aériennes). [cf. tableau 317] 
 

Tableau 317 : Pré-estimation du nombre de petits ouvrages de franchissement par digitalisation  
 

  
Route 

départementale 
Route 

communale 
Chemin d’exploitation 

agricole / forestier 
Exploitation 

parcelle 
Petit ouvrage liée à la présence 

d’un plan d’eau sur cours 
 Total 

Marzan 
Cours principal 4 4 3 

Indéterminé 

1  12 

Affluents 4 12 7 2  25 

Fescal 
Cours principal 1 4 2 1  8 

Affluents 2 9 2 1  14 
         

 Total 11 29 14 Indéterminé 5  59 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 16_Imperméabilisation du bassin et voies de transport 

 

B.3.5.2.4 Précisions sur les perturbations identifiées : cas des surfaces en eau 
L’analyse des données disponibles (BD TOPO, inventaires des zones humides) révèle la présence d’au moins 16 surfaces en eau. 
[cf. tableau 318] La plus importante étant la retenue d’eau du moulin de Marzan. Selon les informations disponibles, la digue ou 
autres aménagements liés à la retenue d’eau aurait céder courant 2019-2020 (année à reconfirmer), provoquant une vidange de 
la pièce d’eau (photographie aérienne de 2021 illustrant l’absence d’une surface en eau). L’étang de l’ancien moulin de Fescal 
n’existant plus. Une interrogation subsiste pour celui de Craslon. 
 

Tableau 318 : Pré-estimation du nombre de plans d'eau par digitalisation 
 

  
Plan d’eau sur 

cours 
Plan d’eau dans le 

lit majeur 
Plan d’eau aménagée sur 
la source du cours d’eau 

Autres (non connecté au 
réseau hydro, …) 

 Total 

Marzan 
Cours principal 2 1 - 2  5 

Affluents - - 3 1  4 

Fescal 
Cours principal 1 - - -  1 

Affluents - 1 - 5  6 
        

 Total 3 2 3 8  16 
 

Cf. Atlas cartographique (document D) : MA 15_Les pressions potentielles : les plans d’eau 
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B.4 ESTIMATION FINANCIERE DU PROGRAMME D’ACTION 

B.4.1 Programme d’actions sous maîtrise d’ouvrage de l’EPTB Eaux & Vilaine 
 

B.4.1.1 Présentation des actions 
 

B.4.1.1.1 Actions fléchées « programme de travaux » 
 

Le tableau ci-après récapitule les coûts unitaires par type d’actions. [cf. tableau 319] 
 

Tableau 319 : Coûts unitaires par type d'action (maîtrise d’ouvrage Eaux & Vilaine) 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur lit mineur * 

DVL : Pose de blocs et création de déflecteurs ml 17 418 7 106 

DVL : Aménagement de banquettes minérales (risbermes) ml 22 4379 96 338 

RHL : Rechargement de solide en plein ml 48 16670 800 160 

RHL : Rechargement de solide en tâche ml 40 20116 804 640 

RNAT : Création de méandre ml 45 1297 58 365 

RNAT : Remise dans le talweg ml 54 21239 1 146 906 

RNAT : Débusage et reconstitution du lit mineur ml 60 1324 79 440 

RNAT : Suppression du lit canalisé et reconstitution du lit mineur ml 60 262 15 720 

Sous total 3 008 675 

Travaux 
d'aménagement 

d'abreuvoirs 

Abreuvoir à supprimer unité 0 367 0 

Pompe à museau déplaçable unité 350 175 61 250 

Aménagement de gué unité 1 000 18 18 000 

Sous total 79 250 

Travaux sur berge 

Installation de clôture ml 2,8 37987 106 364 

Fascinage végétal ml 12 31 376 

Apport de matériaux minéraux ml 18 84 1513 

Sous total 108 254 

Travaux de plantation 
de berge 

Séquence à définir ml 4,5 44 186 198 837 

Sous total 198 837 

Travaux sur de petits 
ouvrages de 

franchissement 

Ajout d'un ouvrage unité 3 000 112 336000 

Aménagement de passerelle unité 4 500 4 18000 

Micros-seuils successifs unité 2 000 3 6000 

Obstacle à retirer (embâcle) unité 0 51 0 

Pré-barrage unité 2000 1 2000 

Rampe d'enrochement unité 2 500 29 72500 

Recalage unité 850 12 10200 

Remplacement par buse type PEHD unité 2 500 31 77500 

Remplacement par ouvrage autre que pont cadre unité 2 500 63 157500 

Remplacement par pont cadre unité 20 000 3 60000 

Suppression d'un petit ouvrage unité 450 28 12600 

Suppression totale d'un « petit » seuil unité 0 166 0 

Suppression totale d'un seuil imposant unité 450 8 3600 

Sous total 755 900 

Travaux sur ouvrages 
hydrauliques 

Effacement total unité 500 1 500 

Etude complémentaire ciblée ouvrage unité 5 000 14 70 000 

Etude complémentaire + intervention ciblée ouvrage / plan d’eau Célac - Autre poste de dépense 

Etude complémentaire ciblée plan d’eau unité 3 000 9 27 000 

Suppression d’un étang sur cours unité 4 000 17 68 000 

Suppression d’un étang sur lit majeur  
(parfois sur ancien tracé du cours d’eau) 

unité 4 000 15 60 000 

Suppression d’un étang en dérivation unité 4 000 7 28 000 

Sous total sans coûts d’aménagement des ouvrages type moulins étang de Célac … 253 500 

Actions sur EEE Arrachage Coût supporté par le riverain ou l'organisme concerné 

Actions sur le lit majeur 

Création de mare unité 850 55 46 750 

Enlèvement d'anciens bourrelets de curage ml 15 240 3 600 

Sous total 50 350 

Autres Actions 
Ponctuelles 

Déconnexion de drains unité 800 2 1 600 

Enlèvement de déchets Coût supporté par le riverain ou l'organisme concerné 

Sous total 1 600 

   

 Sous total sans coûts d’aménagement des ouvrages type moulins étang de Célac … 4 456 366 € 
 

Le montant global du programme prévisionnel de travaux est évalué à 4 456 366 € TTC. Ces travaux sont financés conjointement 
par l’Agence de l’eau Loire Bretagne (AELB), la Région Bretagne et le Conseil Départemental du Morbihan.
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B.4.1.1.2 Actions fléchées « programme de suivi-évaluation » 
 

Le tableau ci-après récapitule les coûts unitaires par type d’actions. [cf. tableau 320] Le coût associé aux suivis réalisés en régie 
n’est pas directement proposé. Il est englobé dans le temps d’animation générale du ou des techniciens coordonnant le 
programme d’actions. 
 

Tableau 320 : Coût total des opérations de suivi et d’évaluation 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût 

unitaire 
(€ TTC) 

Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Biologique 

IPR (suivi poissons) unité 1 000 9 9 000 

IBGN-DCE (suivi macro-invertébrés) unité 800 9 7200 

Suivi truite : Vigie truite unité 350 15 5250 

Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Physico-chimique / contexte environnementale 
/ Hydromorphologie 

Suivi thermique : sonde de température unité 200 3 600 

Indicateurs simplifiés en régie Animation générale 

Evaluation programmation Bilan - Evaluation - Etude préalable prochain contrat unité 40 000 1 40 000 
 

  Sous total Suivi-évaluation 62 050 € 
 

Le budget prévisionnel pour indicateurs biologiques sont détaillés ci -après. [cf. tableau 321] 
 

Tableau 321 : Précisions sur les calculs des coûts des indicateurs 
 

Indicateur Périodicité  Station Qté Indicateurs (fréquence périodicité x nb station) 

IPR 

N-1 ou N, N+3, N+6 

3 9 

IBGN = Protocole invertébrés RCS 12 prélèvements 3 9 

Suivi truite : Vigie truite 5 15 

Suivi thermique : Sonde température N-1 à N+6 minimum (en continu) 3 3 
 

N :  étant l’année des travaux ; le début du suivi devra donc se faire avant le commence des travaux 
 

Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 68_Suivi-évaluation : proposition de sites ambitieux à suivre - scénario retenu 
 

B.4.1.1.3 Actions fléchées « animation et communication » 
 

Le tableau ci-après récapitule les coûts unitaires par type d’actions. [cf. tableau 322] 
 

Tableau 322 : Coût total des opérations d’animation et de communication 
 

Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Opération de communications et d'informations CT Vilaine Aval 

Financement de poste  Forfait annuel 55 000 /an 25 1 375 000 
 

 Sous total Animation et de communication 1 375 000 € 
 

Les dépenses prévisionnelles associées à des opérations de communication - sensibilisation ne sont pas annexées au budget 
prévisionnel total. Elles sont englobées à l’échelle du contrat territorial Vilaine Aval. Le montant annuel étant de 10 000 €. 
 

Le budget animation a été estimée pour 2,5 ETP (poste + frais de structure) sur 10 années de travaux. 
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B.4.1.1.4 Coûts des interventions par zones géographiques 
 

Le tableau ci-après présente de manière synthétique les actions par zones géographiques sur les cours d’eau du bassin versant du Saint-Eloi. [cf. tableau 323] 
 

Tableau 323 : Coûts des interventions par zones géographiques 
 

Type action 
Zone A Zone B Zone C Zone D Zone E Zone F Zone G Zone H Zone I Zone J TOTAL 

(€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) 

Travaux sur lit mineur (dont libération des emprises) 714116 269598 199695 140131 126398 242256 310851 247271 400388 357956 3008661 

Travaux d'aménagement d'abreuvoirs 13250 4150 5250 5200 2800 12650 8750 4550 12150 10500 79250 

Travaux sur berge 28528 6793 10855 10356 5092 12758 9401 5837 4136 14462 108217 

Travaux de plantation de berge 48240 5967 17144 14575 6832 20429 26389 13062 18617 27582 198837 

Travaux sur de petits ouvrages de franchissement 192600 43450 56450 114300 59600 59850 66500 72100 37850 52700 755400 

Travaux sur plan d'eau (suppression) + effacement total 20500 4000 8000 20000 16000 0 16000 12000 20000 40000 156500 

Travaux sur plan d'eau (études) 0 15000 3000 0 0 0 6000 0 0 3000 27000 

Travaux sur ouvrages (études complémentaires) 0 20000 20000 10000 10000 0 10000 Célac 0 0 70000 

Actions sur les Espèces Envahissantes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Action sur le lit majeur 10200 3400 5950 5100 2550 1700 1700 5100 9750 4900 50350 

Autres Actions Ponctuelles 0 0 0 0 0 0 1600 0 0 0 1600 

SUIVI - EVALUATION Suivi pluriannuel 62050 

COMMUNICATION / SENSIBILISATION CT Vilaine Aval 

ANIMATION 2,5 ETP 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 1375000 

BUDGET PREVI. (HORS SUIVI - HORS ANIMATION) 1027434 372357 326344 319662 229272 349643 457192 359920 502891 511100 4455815 

BUDGET PREVI. (HORS SUIVI) 1164934 509857 463844 457162 366772 487143 594692 497420 640391 648600 5830815 

BUDGET PREVI. ( SUIVI* comptabilisé uniquement sur le 
total) 

                    5892865 

 
NOTA : BUDGET PREVI.* = Hors coûts de l’aménagement des ouvrages type moulins sur le bassin  
 

Le tableau ci-après présente l’estimation du budget total avec prise en compte des coûts relatifs à l’aménagement des ouvrages type moulins sur le bassin. [cf. tableau 24] 
 

Tableau 324 : Synthèse financière de la programmation sous maîtrise d'ouvrage de l'EPTB Eaux & Vilaine 
 

 TOTAL (€ TTC)  MOYENNE ANNUELLE (HORS SUIVI) (€ TTC) 

BUDGET PREVI. 5 892 865€ 554 841 € 
ESTIMATION AMENAGEMENT DES OUVRAGES (COURS PRINCIPAUX) 1 551 000 €  
BUDGET TOTAL 7 443 865€  

 

NOTA : La programmation est purement prévisionnelle et ne préfigure en rien des dates exactes de réalisation des travaux. Les actions sont déclinées sur 10 ans à partir de « l’année 1 », date de début de la 
programmation. La programmation des actions est une proposition et pourra évoluer en fonction des délais nécessaires (instruction des dossiers, prises de décisions des élus (délibérations nécessaires), délai d’appels 
d’offres dans le cadre des marchés publics …) et en fonction de l’accord ou non des propriétaires et des exploitants pour l’exécution des projets. 
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B.4.1.1.5 Coûts des interventions par années 
 

Le tableau ci-après présente de manière synthétique les actions par années sur les cours d’eau du bassin versant du Saint-Eloi. [cf. tableau 325] 
 

Tableau 325 : Coûts des interventions par années 
 

Type action 

A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 
TOTAL 

Zone H Zone J Zone A Zone B Zone F Zone D Zone G Zone C Zone E Zone I 
(€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) (€ TTC) 

Travaux sur lit mineur (dont libération des emprises) 247271 357956 714116 269598 242256 140131 310851 199695 126398 400388 3008661 

Travaux d'aménagement d'abreuvoirs 4550 10500 13250 4150 12650 5200 8750 5250 2800 12150 79250 

Travaux sur berge 5837 14462 28528 6793 12758 10356 9401 10855 5092 4136 108217 

Travaux de plantation de berge 13062 27582 48240 5967 20429 14575 26389 17144 6832 18617 198837 

Travaux sur de petits ouvrages de franchissement 72100 52700 192600 43450 59850 114300 66500 56450 59600 37850 755400 

Travaux sur plan d'eau (suppression) + effacement 
total 

12000 40000 20500 4000 0 20000 16000 8000 16000 20000 156500 

Travaux sur plan d'eau (études) 0 3000 0 15000 0 0 6000 3000 0 0 27000 

Travaux sur ouvrages (études complémentaires) Célac 0 0 20000 0 10000 10000 20000 10000 0 70000 

Actions sur les Espèces Envahissantes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Action sur le lit majeur 5100 4900 10200 3400 1700 5100 1700 5950 2550 9750 50350 

Autres Actions Ponctuelles 0 0 0 0 0 0 1600 0 0 0 1600 

SUIVI - EVALUATION Suivi pluriannuel 62050 

COMMUNICATION / SENSIBILISATION CT Vilaine Aval 

ANIMATION 2,5 ETP 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 137500 1375000 

BUDGET PREVI. (HORS SUIVI - HORS ANIMATION) 359920 511100 1027434 372357 349643 319662 457192 326344 229272 502891 4455815 

BUDGET PREVI. (HORS SUIVI) 497420 648600 1164934 509857 487143 457162 594692 463844 366772 640391 5830815 

BUDGET PREVI. (SUIVI* comptabilisé uniquement 
sur le total) 

                    5892865 

 

NOTA : BUDGET PREVI.* = Hors coûts de l’aménagement des ouvrages type moulins sur le bassin  
 

Le tableau ci-après présente l’estimation du budget total avec prise en compte des coûts relatifs à l’aménagement des ouvrages type moulins sur le bassin. [cf. tableau 24] 
 

Tableau 326 : Synthèse financière de la programmation sous maîtrise d'ouvrage de l'EPTB Eaux & Vilaine 
 

 TOTAL (€ TTC)  MOYENNE ANNUELLE (HORS SUIVI) (€ TTC) 

BUDGET PREVI. 5 892 865€ 554 841 € 
ESTIMATION AMENAGEMENT DES OUVRAGES (COURS PRINCIPAUX) 1 551 000 €  
BUDGET TOTAL 7 443 865€  

 
NOTA : La programmation est purement prévisionnelle et ne préfigure en rien des dates exactes de réalisation des travaux. Les actions sont déclinées sur 10 ans à partir de « l’année 1 », date de début de la 
programmation. La programmation des actions est une proposition et pourra évoluer en fonction des délais nécessaires (instruction des dossiers, prises de décisions des élus (délibérations nécessaires), délai d’appels 
d’offres dans le cadre des marchés publics …) et en fonction de l’accord ou non des propriétaires et des exploitants pour l’exécution des projets. 
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B.4.1.1.6 Synthèse 
 

Le budget prévisionnel (travaux sur les ouvrages non comptabilisés) pour le bassin versant du Saint-Eloi est estimé à 5,9 M€ TTC, 
soit un coût annuel variant de 1 M€ TTC pour l’année 3 (Zone A – zone la plus importante en superficie) à 0,23 M€ TTC pour l’année 
9, pour une moyenne annuelle d’environ 0,55 M€ TTC. [cf. tableaux 23 & 24] 
 

L’année 1 est celle du démarrage de la programmation. Les premiers démarchages des propriétaires sont chronophages. Il est par 
conséquent prudent de proposer moins d’actions en année 1, d’autant plus sur un territoire nouveau. L’objectif affiché de l’EPTB 
Eaux & Vilaine est de proposer un volume d’actions cohérent avec la structure, et de réaliser des économies d’échelle en réalisant 
des travaux parfois complémentaires en termes de matériaux, engins, proximité d’intervention avec d’autres programmes afin de 
tout mettre en œuvre pour maximiser le volume d’actions à mettre en place. La programmation présente une bonne homogénéité 
financièrement, mais également en termes d’actions proposées.  
 

Au budget de travaux s’ajoute les coûts pour la mise en place d’un suivi et d’indicateurs pour les dix ans. Les dépenses 
prévisionnelles associées à des opérations de communication - sensibilisation ne sont pas annexées au budget prévisionnel total. 
Elles sont englobées à l’échelle du programme d’actions de l’UGVA. Le budget pour les postes de technicien (2,5 ETP avec frais de 
structure) s’élève à 1 375 000 € TTC pour les dix ans du programme. 
 

Pour rappel, l’aménagement des ouvrages (cours principaux) est estimé à 1,5 M€. Afin de ne « surgonfler » les budgets, cette ligne 
de dépense est définie séparément.  
 

Le graphique ci-dessous fournit la répartition des coûts en fonction du type d’action prévu dans ce programme d’action (hors 
coûts aménagements des ouvrages principaux type moulins). [cf. figure 64] 
 

 
 

 
Le plus fort volume de travaux correspond aux actions du lit mineur (41% du budget total). Les actions de restauration de la 
continuité écologique (petits ouvrages et ouvrages hydrauliques) représentent plus de 30 % du budget total. Environ 18 % du 
budget est lié à l’animation du contrat. Les dépenses liées aux dispositifs suivi-évaluation représentent moins de 1,5 % du budget. 
En effet, il a été fait le choix de privilégier des suivis avec des protocoles allégés pilotés par les agents de l’EPTB Eaux & Vilaine. 
Cette dépense est englobée dans le temps d’animation générale du ou des techniciens coordonnant le programme d’actions. 
 

En synthèse, il est important de noter que plus de 82 % du budget total est alloué aux actions directes sur le cours d’eau 
(restauration de l’hydromorphologie, restaurer le lit majeur, restaurer la continuité écologique) dans le cas d’une coordination 
des actions par 2,5 ETP.  
 

B.4.1.1.7 Taux de subvention potentiel  
 

Le tableau ci-après présente les taux de subvention possibles des financeurs (Agence de l’eau Loire-Bretagne, Conseil 
départemental du Morbihan, Conseil régional de Bretagne) dans le cadre d’une programmation milieux aquatiques. [cf. tableau 
327] 
 

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne subventionne l’ensemble des actions à 50% et le Conseil Départemental du Morbihan ou la 
Région Bretagne participent à hauteur cumulée de 30%. Il est important de noter qu’une action ne peut être subventionnée à plus 

Répartition des coûts par typologie 

 

 

Figure 64 : Répartition des coûts par typologie sur la programmation sous maitrise d'ouvrage de l'EPTB Eaux & Vilaine 

18%

82%

Animation Travaux-Etude
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de 80%. Les 20 % restant étant à la charge du syndicat sous la forme d’un autofinancement (indirectement par les EPCI membres. 
Les montants financiers à supporter par les EPCI différent en raison du calcul d’un coefficient pondéré. [cf. tableau 328] 
 

Tableau 327 : Taux de subvention potentiel des différents partenaires financiers 
 

Partenaires financiers 

 
  

Agence de l’eau – Loire- Bretagne Conseil départemental du Morbihan Conseil Régional de Bretagne 
TRAVAUX : 50 % / POSTE : 60 % TRAVAUX : 20 % / POSTE : 0 % TRAVAUX : 10 % / POSTE : 20 % 

 

Actions/opérations AELB CD 56 CR BZH EPTB Eaux & Vilaine 

Travaux sur lit mineur (dont libération des emprises) 50% 20% 10 % 20% 

Travaux d'aménagement d'abreuvoirs 50% 20% 10 % 20% 

Travaux sur berge 50% 20% 10 % 20% 

Travaux de plantation de berge 50% 20% 10 % 20% 

Travaux sur de petits ouvrages de franchissement 50% 20% 10 % 20% 

Travaux sur ouvrages hydrauliques 50% 20% 10 % 20% 

Actions sur les Espèces Envahissantes 50% 20% 10 % 20% 

Action sur le lit majeur 50% 20% 10 % 20% 

Autres Actions Ponctuelles 50% 20% 10 % 20% 

Suivi évaluation 50% 20% 10 % 20% 

Financement de poste 60% 0 % 20 % 20% 
 

Tableau 328 : Reste à charge des EPCI en fonction du coefficient pondéré identifié 
 

     

Appel à contribution annuel Redon Agglomération Arc Sud Bretagne 
Questembert 
Communauté 

Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération 

Coefficient pondéré 47,22% 34,35% 16,14% 2,29% 
 

B.4.1.1.8 Plan de financement 
 

Sont présentés ci-après les montants financiers prévisionnels relatifs à la programmation milieux aquatiques. Sont exclus de 
l’analyse l’aménagement des ouvrages type moulins sur le bassin (estimé pour rappel à environ 1,5 M€ TTC). [cf. tableau 329] 
 

 

 Total TTC 
(€) 

Montant 
AELB  

Montant 
CRB 

Montant 
CD 56 

EPTB  

Budget *(hors 
ouvrages) 

5,94 M€ 3,1 M€ 0,73 M€ 0,92 M€ 1,2 M€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 329 : Synthèse des financements prévisionnels par financeur et 
reste à charge (RàC) pour l’EPTB (EPCI membres) + représentation 

graphique (Coût comprenant les travaux, le suivi et l’animation (poste 
de techniciens milieux aquatiques) – Coût des travaux ouvrages non 

inclus dans la projection) 

 
 

B.4.1.1.9 Eléments de précisions des couts imputables à la programmation par typologie 

B.4.1.1.9.1 Focus sur les thématiques « lit mineur » et « berges/ripisylve » 
 

Les coûts associés aux « Travaux sur lit mineur » comprennent les dépenses associées à la libération des emprises. 

B.4.1.1.9.2 Focus sur la thématique « petits ouvrages » 
 

Le coût unitaire pour la suppression d’un certain nombre de petits ouvrages de franchissement a été estimé nul car cela nécessite 
une intervention simple, sans utilisation de matériel, à la portée du propriétaire ou du technicien de rivière (enlèvement de seuils 
artificiels constitués de planches, gravats, pierres…). Ces derniers ne nécessitent pas de moyens matériels particuliers pour  les 
effacer. 
 

B.4.1.1.9.3 Focus sur la thématique « ouvrages » 
 

Concernant la budgétisation des coûts, il est difficile de définir précisément une enveloppe financière tant les travaux dépendent 
à la fois du volet technique mais aussi des volontés et des choix des propriétaires et des demandes réglementaires.  
 

Pour les besoins de l’étude, les coûts associés ont toutefois été pré-chiffrés mais non annexés au budget prévisionnel afin ne pas 
alourdir les montants financiers. En effet, en raison de l’incertitude relative de ces coûts, il a été décidé de dissocier les postes de 

52%

12%

16%

20%

Répartition des coûts TTC (€)* 

Montant AELB

Montant CRB

Montant CD 56

RàC EPTB
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dépenses. L’objectif étant de ne pas surgonfler l’enveloppe financière travaux avec des actions présentant de très nombreuses 
d’incertitudes (actions basées sur l’opportunité, plusieurs scénarios possibles aux coûts très variables …) 
 

Les dépenses prévisionnelles associées aux ouvrages ont été calculées à partir d’une analyse des coûts de précédents travaux de 
restauration de continuité connues des territoires voisins dont le Trévelo (coûts rapportés en fonction du mètre de chute à 
rattraper). [cf. tableau 330] Il convient de souligner la difficulté d’établir un pré-chiffrage avec peu de données d’entrée. 
 

En effet, le contenu technique des études de restauration de la continuité écologique est très variable selon les sites, le type de 
travaux envisagés et les besoins en données complémentaires (données topographiques, données hydrauliques, données 
géotechniques, besoins de concertation etc.), les contraintes potentielles (spécificités des sites, vétusté des ouvrages, présence 
de réseaux, proximité du bâti …). Les cahiers des charges d’études se font au cas par cas. Il n’est également pas possible à ce stade 
de définir les modalités techniques de réalisation des travaux. Ce sont les études complémentaires qui vont les définir. 
 

L'étude d'évaluation à mi-parcours permettra d'ajuster le nombre de projets prévus par an et les montants associés en fonction 
des réalisations antérieures 
 

Tableau 330 : Coûts approchés d'un projet de restauration de la continuité écologique au droit d’un ouvrage hydraulique de type moulin 
 

MOE / AMO (CCTP, RAO, suivi) Travaux Pêche de sauvetage 

17 000 € TTC « forfait » 50 000 € TTC par mètre de chute à rattraper 1 500 € TTC 
 

Concernant le chiffrage : Il convient de souligner qu’il s’agit d’un pré-chiffrage réalisé avec peu de données d’entrée, qui pourra 
significativement évoluer en fonction des scénarios retenus et à mesure de l’apport des différents compléments techniques 
nécessaires (topographie, modélisation hydraulique, pédologie etc.) qui seront réalisés aux stades des études d’avant-projet.  
 

Concernant la réglementation en vigueur : les projets proposés seront compatibles avec la nouvelle rédaction de l’article L.214-
17 du code de l’environnement, issue de l’article 49 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 
 

B.4.1.1.9.4 Focus sur la thématique « plan d’eau » 
 

Les investigations terrain ont démontré la densité importante de plan d’eau sur le bassin. Afin de lancer une dynamique et 
résoudre les altérations, il a été décidé de flécher 3 à 4 suppressions de plans d’eau par année de programmation, 
préférentiellement des surfaces en eau ne présentant pas d’usage associé et/ou marquées par des possibilités d’intervention (très 
mauvais état, plantes invasives…). 
 

NOTA : Il est difficile de définir précisément une enveloppe financière tant les travaux dépendent à la fois du volet technique (localisation de 
l’étang, de sa superficie, des travaux à engager), des volontés et des choix des propriétaires, ainsi que des aspects réglementaires. L'étude 
d'évaluation à mi-parcours permettra d'ajuster le nombre de projets prévus par an et les montants associés en fonction des réalisations 
antérieures. 
 

B.4.1.1.9.5 Focus sur l’animation et la coordination de la programmation 
 

Le budget animation a été estimée pour 2,5 ETP (poste + frais de structure) sur 10 années de travaux. Le montant estimé à 1 375 
000 € TTC. [cf. tableau 331] 
 

Tableau 331 : Précisions sur les calculs des coûts d’animation sur les postes de fonctionnement 
 

Coût d’un ETP = 55 000 € TTC /an 
Dont forfait salaires et charges = 45 000€ TTC /an et forfait de fonctionnement = 10 000€ TTC /an 

Coût d’un ETP = 550 000 € TTC sur 10 années de programmation 
- 

Coût de 2,5 ETP = 137 500 € TTC /an 
Coût de 2,5 ETP = 1 375 000 € TTC sur 10 années de programmation 

 

B.4.1.1.9.6 Actions non fléchées dans la programmation 
 

L’EPTB Eaux & Vilaine ne prévoit pas de budget pour la lutte contre les espèces invasives (animales ou végétales), d’enlèvement de déchets et 
certaines autres actions mentionnées dans le présent rapport. Toutefois des opérations de communication et de sensibilisation seront effectuées 
auprès de différents publics (services techniques, élus des communes, usagers, propriétaires, exploitants agricoles…) pour informer et 
sensibiliser les riverains à mener eux-mêmes les actions. 

B.4.2 Programme d’actions sous maîtrise d’ouvrage du CD 56 
 

Le Conseil départemental du Morbihan porte une maîtrise d’ouvrage sur les aménagements propriétés du département. De 
nombreux petits ouvrages et un ouvrage hydraulique (déversoir routier du moulin de Pomin) engendrent des problématiques vis-
à-vis de la continuité écologique sur les cours d’eau du bassin. Ils seront étudiés et aménagés par le Conseil départemental du 
Morbihan. [cf. tableaux 332 & 333] 
 

Tableau 332 : Travaux prévisionnels sur ouvrages sous maîtrise du CD 56 
 

Zone géographique  ID_Ouvrage Nom principal Descriptif Route 

Zones F et G  TOHON_OUV02 
Déversoir du moulin de 

Pomin 
Déversoir D5 
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Tableau 333 : Travaux prévisionnels sur petits ouvrages de franchissement sous maîtrise du CD 56 
 

Zone géographique  ID_PtOuvrage TypePtOuvrage Matériaux UsagePtOuvrage Route 

Zone H 
 ARDI_POF01 Buse simple Béton 

Passage routier 

D1 

 ARDI_POF06 Buse simple Béton D136 

Zone A 
 CHAL_POF12 Dalot Béton D5 

 CHAL_POF23 Buse simple Béton D20 

Zone D  FERR_POF19 Ouvrage complexe (buse + dalot) Béton + autres matériaux D183 

Zone H  MARE_POF01 Pont Maçonnerie + béton D5 

Zone I 

 NOYA_POF07 Buses multiples Béton D5 

 PILY_POF07 Ouvrage voûté Maçonnerie D5 

 PILY_POF09 Pont Maçonnerie D153 
 

 
 

Tableau 334: Coûts unitaires par type d'action (maîtrise d’ouvrage CD 56) 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur de petits 
ouvrages de 

franchissement / 
travaux sur ouvrages 

Action à définir Action à définir sur les petits ouvrages unité 15 000 9 135 000 

Sous total 135 000 

Etude complémentaire ciblée ouvrage unité - 1 - 

Travaux / intervention ciblé ouvrage unité - 1 - 

Sous total - 

TOTAL - 
 

Au total, 9 petits ouvrages feront l’objet de travaux de type autres travaux sur petits ouvrages de franchissement / rampe 
d'enrochement / Recalage … Le département a estimé le coût de l’intervention à environ 15 000 € par petit ouvrage, soit 135 000 
€. Les coûts relatifs à l’étude et les travaux sur le moulin de Pomin n’étant à ce jour non connus. [cf. tableaux 333 & 334] 
 

Tableau 335 : Répartition des coûts par financeurs 

 
 
 
 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 66_Travaux sous maîtrise d'ouvrage du département du Morbihan - Ouvrage et petits ouvrages 
de franchissement 

B.4.3 Programme d’actions sous maîtrise d’ouvrage de la FDPPMA 56 
 

Le programme de restauration de la ripisylve porté par la Fédération de pêche du Morbihan (FDPPMA 56) prévoit des opérations 
sur 20 km de cours d’eau, soit 40 km de berges, sur les 10 années de la programmation. Chaque année environ 2 km de cours 
d’eau, soit 4 km de berges seront ainsi concernés par cette typologie de travaux. La mise en œuvre des actions est réalisée en 
partenariat avec les deux AAPPMA du territoire : l’AAPPMA de Muzillac : La Gaule Muzillacaise et l’AAPPMA de Questembert : La 
Truite Questembergeoise. 
 

Tableau 336 : Coûts unitaires par type d'action (maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56) 
 

Types d’action Actions Unité 
Coût unitaire 

(€ TTC) 
Quantités 
estimées 

Coût total 
(€TTC) 

Travaux sur ripisylve 
REST : Restauration de la ripisylve ml 1,5 20 000 30 000 

Sous total 30 000 € 
 

L’inscription du programme d’action sur le contrat territorial permet à la FDPPMA 56 de pouvoir bénéficier de la participation 
financière de la Région Bretagne (20 %) et du Conseil Départemental (20%). La Fédération apportant un financement à hauteur 
de 20% du coût des travaux, soit un total de 60% apportés au territoire limitant l’apport de l’EPTB à 40%. [cf. tableaux 336 & 337] 
 

Les coûts des travaux sont estimés suivant les proportions suivantes : 
▪ Coût annuel : 3 000 € / Participation financière de l’EPTB (40 %) : 1 200 € 

▪ Coût sur 10 ans : 30 000 € /Participation financière de l’EPTB (40 %) : 11 200 € 
 

Tableau 337 : Répartition des coûts par financeurs 

 
 
 
 
Cf. Atlas cartographique (document C) : SE 67_Travaux sous maîtrise d’ouvrage FDPPMA 56 - "Travaux ripisylve" AAPPMA de Muzillac & 
AAPPMA de Questembert

 Total TTC 
(€) 

Montant 
AELB  

Montant 
CRB 

Montant 
CD 56 

EPTB  

Budget  En attente du chiffrage du moulin de Pomin 0 € 

 Total TTC (€) 
Montant 

AELB  
Montant 

CRB 

Montant CD 
56 

Montant 
FDPPMA 56 

EPTB  

Budget  30 000 € 0 €€ 5 600 € 5 600 € 5 600 € 11 200 € 
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B.4.4 Bilan programmation financière (toutes maîtrises d’ouvrage confondues) 
 

Le schéma suivant synthétise les actions portées par les différents maîtres d’ouvrage et leurs coûts associés. [cf. figure 65] 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Figure 65 : Schéma synthétique des maitrises d'ouvrages identifiées dans le cadre de la programmation du Saint-Eloi 
 

Maitrise 
d'ouvrage Eaux 

& Villaine 

7,4 M€ 

sur 10 ans 

Actions
4,5 M€ soit 450 000 €/an

Actions continuité
1,5 M€ soit 155 000 €/an ouvrages 

hydrauliques

Animation
2,5 ETP soit 1,4 M € et 140 000 

€/an

Maitrise d'ouvrage FDPPMA 56

30 000 € sur 10 ans 

Actions de restauration de la ripisylve
30 000 € soit 3 000 €/an

Maitrise d'ouvrage CD 56

Actions "petits ouvrages de franchissement"
135 000 €

Actions "ouvrage 
hydraulique"
Non chifffré 


